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mCÏIONNAIRE

D’HYGIÈNE PUBLIQUE
ET DE

SALUBRITÉ.

FAIiSlFlCA-TlOiVS. — Parmi les substances destinées à la

consommation de 1 homme sain on malade, il n’en est presfjue pas
une seule qui ne soit l’objet de falsifications ou d’altérations frau-

duleuses et accidentelles qui sont de nature à compromettre de la

manière la plus grave la santé publique. Le pain, le vin, le lait, le

sel, qui forment la base de notre alimentation, n’échappent pas a
ces mélanges nuisibles

; et quand on considère qu’au nombre des
éléments de ces falsifications on doit compter les poisons les plus
ledoutables, le plomb, 1 arsenic, on comprend l’intérêt qui s’at-
tache a 1 étude des alterations des substances alimentaires et des
moyens de les reconnaître. Par cette raison môme nous ne pour-
rions nous borner à consigner sur ce sujet des généralités plus ou
moins vagues

;
et nous nous sommes attaché à résumer dans chaque

arücle spécial les données les plus précises sur les falsifications des
principaux objets de consommation.
Nous nous bornerons à dire que cette importante question d’hy-

giene publique, à laquelle restera attaché le nom de 31. Chevallier
a fini par eveiller l’attention des législateurs; et nous croyons utile
I e donner ici le texte de la loi qui fut votée par l’Assemblée légis-
lative en mars 1851, sur la proposition de MM. Mortimer-Ternaux
et Kiclie, représentants du peuple.

LOI TENDANT A LA RÉPRESSION PLUS EFFICACE DE CERTAINES FRAUDES
DANS LA VENTE DES MARCHANDISES (dES 10, 19 ET 27 MARS 1851 1.

L’Assemblée nationale a adopté la loi dont la teneur suit :

«ui
P"*’ P"*"- ^23 du Cod^ pénal:

n-cnteu^: ou .n^dica-

IJ

'
• ^ d" ds sam oui être falsifiées ou corrompues

;

1



2 FALSIl-ICATlüNS.

T Ceux (pii aui'Oiil trompé ou tonlé de tromper, sur la (juaiitité des chosc'S

livrées, les personnes anxipielles ils vendent on acln'îtimt, soit par l’usage de

faux poids ou de fausses mesures, ou d’inslrumenls inexacts servant au pcisage

ou mesurage, soit par des manœuvres ou procédés tendant à fausser l’opération

du pesage ou mesurage, ou à augmenter frauduleusement le poids ou le volume

de la marcliamlisc même avant cette opération ;
soit, enlin, par des indica-

tions frauduleuses tendant à faire croire à un pesage ou mesurage antérieur et

exact.

Art. 2. Si, dans les cas prévus par l’art. lx2Z du Code pénal ou par 1 art. 1"

de la présente loi, il s’agit d’une marcliandise contenant des mixtions nuisibles

à la santé ,
l’amende sera de 50 îi 500 fr., à moins que le quart des restitutions

et dommages-intérêts n’excède cette dernière somme ;
l’emprisonnement sera

de 3 mois à 2 ans.
. , r ,

• -ui

Le présent article sera applicable même au cas ou la falsilication nuisible

serait connue de l’acheteur ou consommateur.

Art 3. Seront punis d’une amende de 16 à 25 fr. et d’un emprisonnement

de 6 à'io' jours ,
ou de l’une de ces deux peines seulement

,
suivant les circon-

stances ceux qui, sans motifs légitimes, auront dans leurs magasins, boutiques,

ateliers'ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou marchés, soit

des poids ou mesures faux, ou autres appareils inexacts servant au pesage ou

au mesurage ,
soit des substances alimentaires ou médicamenteuses qu’ils sau-

ront être falsifiées ou corrompues.

Si la substance falsifiée est nuisible à la santé, l’amende pourra être portée ,i

50 fr. et l’emprisonnement à 15 jours.
,

Art' k Lorsque le prévenu ,
conraincu de contravention à la présente loi ou

à l’art. Ù23 du Code pénal, aura, dans les cinq années qui ont précédé le délit,

été condamné pour infraction à la présente loi ou à l’art. 623, la peine pourra

fUr(’ élevée jusqu'au double du maximum; l’amende prononcée pai lait. 6-3

Pt nar les art. 1 et 2 de la présente loi pourra même être portée jusqu’à 1000 fr.,

si te moitié des lestiliitions cl dommages-intérêts n’excède pas cette soimnc ;

l ptéjndiee de l’application, s’il y a lieu, des art. 477 et 481 du

s'ira objets dont la vente, usage ou possession constitue le délit, seront

cour Uirfs eoulmén,eut à l’art, 423 et aux art. 477 et 481 du Code penal.

s5»nt propres à un usage alimentaire ou médical, le tnbuua pourra 1 s

raelre à la disposition de l’admiuislralion pour être attribués aux élablissein s

‘‘\l?“'propres à cet objet ou nuisibles, les objets seront détruits ou

réMlltis auxl ate du condamné. Le tribunal pourra ordonner que la desliuc-

tun ou elïraiou aura lieu devant l’établissement ou domicile du condamné.

avi 6 I c tribunal pourra ordonner l’ariiclic du jugement dans les lieux qu I

désigner; ,
« I teselion intégrale ou par extrait dans tous les ,ournaux ,u .1

P"

"lut't l,es tletix tiers du produit des amendes sont attribués aux conununes

dans lesquelles les délits auront été constatés

Ail. 9. Sont abrogés les arl. 675 ,
n* 1 6 ,

et 67 J, n o, vaui i
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F.4RCIIV. — Voy. Morvk.

FAKiiVF. — Lii farine defronieiiL est la seule (jui doive nous
occuper. Déjà, eu parlant du blé, nous avons signalé les diflérences
de composition et de qualité que pouvaient présenter les diverses
espèces de bfrine suivant leurs provenances et la nature des blés
qui les avaient lournies. Il nous reste à compléter ces données:
non pas que nous croyions devoir indiquer avec détail les carac-
tères et la composition de la farine, mais il est un autre point de
Mie auquel nous devons nous placer pour apprécier les effets que
pement avoir sur la santé publique les farines soit avariées soit
lalsiliees.

’

Or, les larmes sont au nombre des substances qui par l’univer-
sa ite de leur emploi sont le plus exposées à devenir l’objet d’al-
terations frauduleuses. En effet, il n’est que trop fréquent de ren-
contrer des larmes de blé mélangées de difiérentes matières et
particulièrement de larines d’autres céréales ou de graines de lé-
gumineuses. Ces dernières substances n’ont par elles-mômes il
laiit le reconnaître, aucune propriété nuisible. Mais si l’on soiio-e
au i-ule imporlant, capital, que la larine de IVomeul et notanuuenl
certains de ses elcmcnls. tels que le gluten, jouent dans l’alimen-

lon es peuples civilisés, on comprendra que le mélano-e de
CCTtaines substances, qui ne contiennent pas ces éléments, en di-Munuant les proiinetésnuti itives «le la larine, intéresse au plus hautpoint la saute publique. Nous devons donc exposer à il Ibis les
clillereiites especes diiltération nuisibles ou non

,
que peuveiU

nuvens''de les

'" "'*** 'udiquant succinctement les
1110} ens Uo les rt;connaître.

L’Iinniidité, ainsi que nous l’avons vu déjà, altère profondément

!lév Z;:," P“iP«Uion et en V

ainsi
P™'''"-'"’® plus «U moins complète. La farine',

coulem'c • P™’'' “ 'uaiivaise odeur une

det:ibSe l'.n-
'-éavëc

,|pnf .

'

f
‘ certains cas donner lieu à des acci

cl' h,r' r I’'- 'oui a :

ëein mii C I

'"'*** "• g "tel, est

de la firino U. - ,

^ élasticité mesure la bonté

tels quol’a/ci^rolCX M
instruments

‘le iU. noland et 1 appréciateur des farines
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ilo M. U()l»iiH‘
,

sim’V(m»L à dos essais somhlahlos (mi im^mo temps

qirà établir le rendement des l’arines.

La farine de blé peut être altérée par le mélange accidentel de

certaines graines provenant des plantes parasites qui croissent au

milieu des blés, telles que larnélampyre des champs, la moutarde,

l’ivraie, etc. Pour la première, M. Dizé a fait connaître que la pâte

formée avec la farine suspecte et l’acide acétique étendu, cbaulfée

dans une cuiller jusqu'à dessiccation, présentait à la coupe une cou-

leur rouge violacée, d’autant plus foncee que la matière étrangère

est en proportion plus considérable.

On a trouvé sur certains marchés des farines altérées par du

cuivre métallique sous forme de petites parcelles provenant des

macliines employées dans les différentes opérations de la mouture.

Suivant M. Chevallier, dont l’utile ouvrage contient sur le sujet

(|ui nous occupe des détails aussi intéressants qu’exacts, les fa-

rines de froment peuvent être falsifiées avec la fécule de pomme

de terre
,
les farines de riz

,
de maïs, d’orge, d’avoine, de seigle,

de fèverolles, de vesces, de pois, de haricots, de fèves, de lentilles.

Mais, chose plus extraordinaire encore et à peine croyable, il s’est

trouvé des êtres assez stupidement coupables pour introduire dans

la farine les substances les plus grossières, parfois les plus délé-

tères, des os moulus, des cailloux, du sable, du plâtre, de 1 al-

bâtre, de la craie, delà chaux, de l’alun, des carbonates de soude

et de magnésie, du sulfate du baryte, de la porcelaine, peut-être

même de la céruse.

Il faut bien reconnaître que ces diverses espèces de falsifications

n’ont pas toutes la même importance
,
non seulement à cause de

la rareté exceptionnelle de quelques unes, mais encore en raison

des effets très différents des unes et des autres. Nous ne nous as-

treindrons pas à indiquer pour chacune d’elles les moyens de les

reconnaître; nous nous attacherons aux principales et aux plus

communes, en nous bornant à 1 énonce des procédés les plus snn

pies et les plus usités actuellement.

On doit ÙM. Donny une véritable méthode d’essai des fai’«nes,

qui consiste dans l’emploi combiné du microscope et des réactifs.

Les résultats en sont aussi exacts que faciles à saisir. S’il s agit de

déceler la présence de la fécule, la farine suspecte est étem ne sur

le porte-objet et délayée dans une solution au 100* ou 200* ( e po-

tasse caustique. Les grains de farine de blé n éprouvent que peu

ou point de changemoni, tandis que les globules de feeu i s e en
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(ItMil en grandes plaques minces et transparentes, que l’on rend

plus sensibles par l’addition préalable de (juelqucs gouttes d’eai

iodée.

Le farine de riz et de maïs se reconnaît de même à des fragments

anguleux mélangés dans la farine.

Quant aux farines de légumineuses mélangées à la farine de
blé, 31. Donny a observé quelles renferment toujours des frag-

ments de tissu cellulaire, et le procédé indiqué pour reconnaître

la fécule permet d’apercevoir distinctement le tissu cellulaire réti-

culé cà mailles hexagonales propre aux légumineuses. Pour dé-

couvrir les farines de fèveroles et de vesces, on peut en outre ex-
poser successivement la farine suspecte à l’action des vapeurs de
l’acide nitrique, puis à celles de l’ammoniaque; la farine de ces

légumineuses prend alors une couleur pourpre, tandis que les

autres prennent une teinte jaunâtre; et cette différence de nuance
est très apparente sous le microscope. M. Lassaigne a ajouté un
autre caractère dû à la présence dans les grains de légumineuses
du tannin, qu’accuse le contact d’une solution de protosulfate de
fer qui donne à la farine de haricots une couleur jaune-orange
pfde et à la farine de fèveroles une teinte vert-bouteille, tandis
que les farines de blé prennent une faible teinte de jaune-paille.
Enfin

,
M. Louyet a remarqué ce fait très important que les di-

verses espèces de farines donnent des quantités et des espèces de
cendres très diverses

, et en a su faire une application très heu-
reuse au problème qui nous occupe.

Quant aux substances minérales dont nous avons indiqué la
présence possible dans les farines altérées ou falsifiées, on com-
prend qu’il soit inutile de reproduire ici l’énoncé des procédés
communs d’analyse qui seraient applicables à chacune d’elles.

Nous aurons à revenir sur ces (jiiestions à un point de vue plus
élevé en parlant des Subsistances. — Voy., de plus, IIlé, Boul
LANGEBIE, EaIN.

nnf /T farines,

Gaultier de Claubry
, Moyens de reconnaître dans ta farine de froment le mélanqe desubstance étrangère (Annales d’kygiéne

,

t. XXXVIII. p. 151). - SopMsZZdt
farines par M. Chevallier (Ann. d'hyg. et de méd. lég., t. XLI, p. 198). - Diction-i^redes Mterations et des falsifications

, par A. Chevallier. Pads. 1850. -



fi FKCULE-FECULEltlKS,

Jt'KtvI.] liKKiKSi.— La léciil(‘, d’une manièi’e géné-

rale, est celle suhslance amylacée (|iii Ibrrne la base de cerlaines

graines el de cerlaines racines, el nolainmenl du hlé eide la

pomme de lerrc. Mais ce nom est plus parliculièremenl réservé à

la fécule de pomme de terre, tandis (jue l’on désigne sons le nom
d’amidon la fécude de blé.

La fécule a reçu dans les arts et dans la fabrication de certains

produits alimentaires ou chimiques de nombreuses a|)plications;

et sa bonne qualité non plus que les moyens de la préparer ne

sauraient être indillérents à l’hygiène individuelle ou publique.

Il suffît en elïét de citer son emploi dans la fabrication de la dex-

trine, des sirops et sucres d'amidon, de blé, de fécule, etc., de la

semoule et des pâtes analogues
,
de certaines eaux-de-vie et vinai-

gres, de l’acide oxalique, dans l’encollage des toiles, des papiers,

dans la chapellerie, etc., pour faire comprendre l’extension qu’a

prise dans l’industrie moderne l’emploi de cette substance.

Les falsifications de la fécule consistent principalement dans

l’addition de certaines substances minérales terreuses
,
telles que

la craie, le plâtre, l’albâtre, etc. Le traitement de la fécule à chaud

par une solution de diastase donnera lieu, si elle est altérée et après

la conversion de la véritable fécule en dextrine, à un résidu dans

lequel il sera facile par les réactifs ordinaires de reconnaître un

sel calcaire,

La fabrication de la fécule, suivantles procédés employés, peut

présenter un plus ou moins haut degré d’insalubrité. Il n’y a guère

qu’une trentaine d’années que l’on vit s’établir dans les grands

centres de population des léculeries, qui, après avoir, en raison de

leur peu d’importance, échappé d’abord à la surveillance et aux

prescriptions de l’autorité, furent bientôt signalées comme don-

nant lieu à l’écoulement de très grandes quantités d eaux infectes

et rangées dans la troisième catégorie des établissements classés.

Primitivement les fabriques d’amidon étaient placées dans lapie-

mière classe.

• Mais pour ces dernières les procèdes de labrication ont été à la

fois perfectionnés et assainis. En eftet, au lieu d extraite 1 amidon

des graines de céréales par la décomposition putride du gluten <jui

y est contenu
,

et par les lavages répétés qui donnent une masse

d’eau chargée deprincijtes putrescibles, on en est venu à lecucillii

a la Ibis le gluten et l’amidon ,
eu soumettant la larine à une

malaxation sous l’eau, soit à la main et sur des tamis, soit dans des
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sacs de toile et à la mécanique. On évite ainsi la l'onnalion de ces

résidus putrides (jui rendent insupportable le voisinage des ami-

donneries.

La j)réparation de la Fécule de pomme de terre n’exige ijue le

lavage des tubercules préalablement râpés et le tannsage. L’eau

qui a laissé déposer la Fécule légèrement blanchâtre et écumeuse

ne tarde pas, si elle séjourne à l’air, à se décomposer, à Fermenter

et à répandre des émanations ini’ectes.

Aussi doit-on appliquer aussi bien aux ainidonneries qu’aux Fé-

culeries les règles les plus sévères relativement à l’écoulement

Facile
,
complet et immédiat des résidus liquides dans un cours

d’eau voisin ou dans un égoùt couvert. On doit proscrire le dé-

versement dans- des puisards absorbants ou autres qui masquent

sans les détruire les graves inconvénients de la Fermentation des

eaux mères des Féculeries et des amidonneries.

Malgré les perFectionnements apportés à l’industrie dont nous

parlons, le conseil de salubrité du département du Nord, en 1850,

ne considérait pas les nouveaux procédés d’extraction de l’amidon

avec séparation du gluten sans emploi de la Fermentation par la-

vages successiFs de la pâte, comme sulïisamment praticables en

grand, et reFusait une autorisation demandée sous ces conditions.

Nous dirons en terminant que l’élève des porcs est souvent réuni

aux Féculeries, et que cette circonstance exige un surcroit de

surveillance.

Bibliographie. — Rapport sur les féculeries de pommes de terre et sur l'influence

que peuvent avoir, relativement à la santé des hommes et des animauj., les émanations
infectes qui sortent des eaux fournies par ces fabriques

, par Parenl-Diichûlelfl (/Ihjj.

d hyg. et de mcd. lég., t. XI
, p. 251). — Collection des rapports du conseil de salu-

brité du département de ta Seine
, par V. de Moléon , t. II

, p. 228. — l’.-V. Raspail

,

Souvp.au système de chimie organique. Paris, 1838,1. l,p. l\2'd ri suw.—Rapport (général
sur les travaux du conseil de salubrité du département des Bouches-du-Rhône. Mar-
seille, 1840 et 1851. — Traité de la sedubrité, par Monlfalcon et de Polinière, p. 254.

Sur l altération de l eau des puits par les résidus des fabriques d’eau-de-vie de
fécule et de cartons, par M. Frémy (Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. IV, p. 1). — Mé-
moire sur les résidus liquides provenant des établissements industriels

,

par MM. Clie-
vallier elGuérard {Ann. d’hyg. et de méd. lég., l. XXXVI, p. 99). — Rapport sur les
travaux du conseil central de salubrité du département du Nord. Lille, 1851.
Rapport sur les travaux du conseil d’hygiène publique et de sedubrité du département
de la Gironde. Bordeaux, 1851.

_ Voy. IlABlTATlOXS.

~ est le plus important de tous les métaux par ses
nombreuses applications dans les arts. On l’emploie sous trois
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èUils : il rélîit lie l’er, doux, 2“ ii l’clal d’iicior
,
3® à l’état de

l'onle. L’acier et la fonte sont des comhinaisons de fer avec des

quantités petites, mais variables, de carbone et de silicium.

On peut obtenir du fer dur en réduisant un de ses oxydes par

riiydrogène. Si cette réduction s’est faite à une haute tempéra-

ture dans un tube de porcelaine
,
le métal s’égrége

,
prend l’échit

métallique et ne s’oxyde plus à l’air sec.

Le fer exige pour se fondre la température la plus élevée

que l’on puisse produire dans un fourneau à vent. La fusion de-

vient plus facile quand il peut se combiner avec du carbone. Deux

barres de fer, chauffées à blanc, peuvent être facilement soudées

l’une à l’autre sans interposition d’un autre métal : il suffit pour

cela de les battre à coups de marteau. Mais il est nécessaire que

les surfaces que l’on veut réunir soient parfaitement débarrassées

d’oxyde. Or on sait que le fer chauffé au contact de l’air s’oxyde

rapidement. Le forgeron jette ordinairement sur les barres qu’il

veut souder une petite quantité de sable qui se combine avec

l’oxyde de fer et produit un silicate très fusible. Ce silicate forme

une espèce de vernis à la surface du métal et empêche son oxy-

dation ullérieure ;
d’ailleurs, à cause de sa fluidité, il est complè-

tement exprimé sous le choc du marteau.

Ce métal se rencontre rarement à l’état natif, mais on le trouve

abondamment répandu à l’état de combinaison avec un assez

grand nombre de corpy'De tous ces composés les oxydes et les

carbonates sont les seul^ue l’on puisse traiter pour son extraction.

Le fer peut être extrait de son minerai à deux états différents,

ou presque afTiné et susceptible de se séparer des laitiers par di-

verses actions mécaniques, ou en combinaison du carbone et des

métaux ferreux, et produisant la fonte que des opérations chimi-

ques successives amènent à l’état de fer. C’est au premier état (pie

le fer a été longtemps obtgnu dans les bas-fourneaux, désigné

par le nom de sluckosen, parce qu’il s y rassemblait en masse plus

ou moins volumineuse que l’on retirait des fourneaux en dé-

molissant la partie antérieure. Ces procédés ne sont plus ac-

tuellement employés. On obtient une grande quantité de 1er,

jiarticulièrement dans quelques [irovinces des Pyrénées
,

pai

une méthode dite catalane, (jui fournit directement du 1er ou de

l’acier. Dans ces foyers, le minerai est réduit ,
amtmé à 1 état de

fonte et afliné dans le même jeu ]iar l’action de 1 air. Poui obte-

nir ce résultat il est indispensable de donner peu de hauteur et
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beaucoup de largeur au foyer, pour que la fonte ne devienne pas

trop liquide et qu’elle offre à l’air une grande surface.

Quand on traite des minerais faciles à fondre, en rétrécissant le

foyer et élevant le point où se produit la fusion, le fer passe à

l’état de fonte
;
celle-ci se trouvant à l’abri de l’action de l’air, par

les laitiers qui la recouvrent, peut être alors réunie dans une
cavité appropriée pour être expulsée ensuite par des ouvertures

convenables.

C’est à l’élévation du point où s’opère la fusion du minerai

qu’est due la transformation des sluckosen en hauts-fourneaux,

qui ne diffèrent réellement que par le rétrécissement du foyer,

l’élévation encore plus grande du point où s’opère la fusion, et

l’adoption d’une cavité appelée creuset^ destinée à recevoir la

lonte en s’avançant à la partie antérieure au dehors du fourneau.
Les hauts-fourneaux étant destinés à supporter une très haute
température, il est indispensable qu’ils offrent une masse consi-
dérable, et que, a cause de leur voisinage, on veille sévèrement
à prévenir toutes les causes d’incendie.

Les inconvénients inhérents cà ces établissements sont l’odeur
désagréable et incommode de la fumée de charbon de terre, odeur
qui varie d’ailleurs suivant la nature du combustible employé

;

et enfin la possibilité du dégagement d’une certaine quantité
d’acide sulfureux résultant de la combustion des sulfures qui
existent dans les houilles.

Quant au fer galvanisé, sur la fabrication duquel nous ne
dirons rien, ayant donné la description des procédés usuels à
l article Dorure

, nous nous bornerons à dire que le conseil de
salubrité du Havre

, assimilant l’industrie de la galvanoplastie
aux forges, a considéré la création de ce genre d’établissements
comme devant être facilement autorisée. Mais néanmoins, à cause
des vapeurs de zinc et d’arsenic qui se produisent pendant le tra-
vail, et qui ont pour effet de provoquer des courbatures, de la
œnstipation et de l’amaigrissement chez les personnes exposées
a ces émanations, le conseil a imposé les obligations suivantes:
“ construire un large manteau en maçonnerie au-dessus du four-

neau a réverbéré pour recueillir les produits gazeux
;
2« élever la

cbeimnee du fourneau de 3 mètres au moins au-dessus de celles
|cs maisons voisines; 3- aérer convenablement et suffisamment
les ateliers.

yo\j. les articles Chaux, Fonderies.
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La ral)ric!iti()u du l'er-blaiic HLMÜvisc eu deux

oj)éraLioiis principales et distiiicles
,

(pii sont le décapage parfait

des feuilles de t()le et l’étainage- des tiMes bien dérocbé((S.

Le décapage des feuilles de b'ile se prati([ue en les laisant

d’abord treni|)er dans de l’acide sulfuriipie faillie ou dans de l’acide

cblorbydri(|ue étendu d’eau
;

b;s feuilles
,
retirées du bain d’eau

acidulée, sont ensuite ployées en deux, par le milieu et en tra-

vers de leur longueur, jusipi’au point de leur donner la forme d’un

toit; et ces feuilles sont alors portées, toutes mouillées d acide,

dans un four assez cbaulfé pour vaporiser promptement l’ean,

pour faire réagir l’acide sur le fer et pour détacber et laire tom-

ber les écailles d’oxyde de fer lormées sur les surlaces de la tôle.

En cet état les feuilles sont remises dans un bain d eau acidulée

et le décapage s’achève par de simples moyens mécanicpies. L éta-

mage se fait en plongeant la tôle ainsi decapée successivement

dans divers bains composés de suif seul, d’étain couvert de suif et

d’étain pur, ces bains sont chautfes presf[ue jusrpi au degre de

chaleur où le suif peut s’enflammer.

On voit d’après ce qui précède, qu’il ne peut y avoir insalu-

brité dans la fabrication du fer-blanc que par suite de la dis-

persion dans les ateliers du gaz souvent très infect (pii sepioduit

lors de l’action des acides faibles sur les tôles
,

et surtout par

les vapeurs fétides et insalubres que dégage le suif rance, conti-

nuellement mis en contact avec des oxydes métalliques etchaulle

presque jusqu’au point de se vaporiser et de prendre feu. La sont

les deux causes d’insalubrité. Pour assainir l’opération du déca-

page, il SLilUt de la prati([uer sous une hotte dont l’ouverture an-

térieure sera aussi étroite que possible et commuiiiipiant avec une

cheminée ayant au moins 10 à 12 mètres de hauteui

.

L’étamage des tôles dérochées est sans contredit l’operation

la plus insalubre de celles qui se pratiquent dans les habriiiues ( e

fer-blanc. Aussi üarcet a-t-il donné la description detaillee d un

appareil ventilateur (pii a fonctionné avec le plus grand siu'ces

dans la fabrique de fer-blanc de M. Mertian ,
a 3lontaUnre (de-

partement de l’Oise). Cet appareil se compose d un grand lonrneau

adossé à l’un des gros murs de l’atelier, couvert a une .auteur

convenable par une grande botte conduisant au debors et a u.u

élévation sullisante les produits gazeux pyrogenes auxipiels l.

travail de l'étamage donne lieu. Lorsque les eondit.ons hjetn-

ques (les ateliers de labrication du ler-blauc ne sont pas s.dl.sam-
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iiieiil boimi's, les ouvriers de ees établisseiiieiils sont exposés à

(les malaises aeeompagnés de céphalalgie
,
de nausées et parfois

im'me de vomissenienls. Ces accidents, généralement légers, sont

par consé(pient très faciles cà prévenir en apportant quelque atten-

tion dans la construction des ateliers. Disons en terminant (|u’il

existe en Allemagne depuis longtemps nn produit industriel, le fer

émaillé, qui est destiné dans une foule d’applications usuelles à

remplacer le fer-blanc. Ce nouveau genre de produit peut otfrir

une véritable importance au point de vue de l’hygiène publique,

en substituant aux vases de tôle étamée, souvent attaquables par

certains agents, des vases, soit en fonte, soit en métaux divers,

recouverts d’une couche vitreuse exempte de toute espèce d’alté-

ration au contact de presque toutes les substances.

Bibliographie. — Ann. d’hyg. et de méd. Icg., t. XXVIII et LXIII.

Fi'.ifiKOlViviEitfÿ. — Les ferronniers sont des ouvriers occu-!

pés a labriquer des objets dits de ferronnerie, tels que pelles et

pincettes, boulons, vis, etc., etc.

C est à 31. le docteur Masson que nous devons les détails si in-

téressants sur les diverses affections (pii peuvent frapper ces
ouM’iers et sur la possibilité dy remédier par l’hygiène. Nous
avons du reste déjà eu occasion de signaler ce travail dans un de
nos précédents articles. {Voy. Cloutiers.)
L (xivrier ferronnier n’étant pas astreint comme le cloutier à un

travail assidu et monotone nécessitant une attention soutenue et
une attitude toujours la même, est en général plus fort et plus vi-
gouieux. Pendant ses heures de travail, il a encore des moments
d inaction, des instants de repos salutaire.

I/iUcliei' est le plus souvent vaste et aéré. La fatigue de sou ti-a-
vail lait.pie l’on n’emploie guère que des jeunes gens

, tandis que
nous avons vu des enfants de dix ans occupés déjà à la forge du
clmitier. Eidin, le salaire plus élevé lui permet un régime plus
su stanlit! . autant de causes qui rendent le ferronnier robuste et
Ineu portant. Comme l’ouvrier cloutier, le ferrounier est sujet à
ddlerentes alleetions inhérentes puur ainsi dire à sa profession.
I. est ainsi que l’expusition au foyer de la forge dévelopiie chez lui
1 es uphthalmies et des coryzas qui peuvent prendre un caractère
lie gravite assez intense pour amener des accidents sérieux.

CS P 1 egmons de 1 aisselle, les panaris sont très communs chez
ces ouvriers. Ils ont le plus souvent pour causes des brûlures, des
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j)i<|rir(;s, ou de peliles l’uirelles de 1er inlroduiles dans le d

(]erlalnes intirinités viennent encore atteindre l’ouvrier T

UUl lU\y»

ferron-

nier. Les plus fréquentes sont l’amaurose, la surdité, l’astlnne et

aussi les varices produites par la station continuellement debout.

Les établissements destinés à la fabrication du

feutre ont été rangés par ordonnance en date du 5 novembre 1826

dans la première classe des établissements insalubres. Outre, en

effet, les mauvaises odeurs que répandent les substances em-

ployées, telles que l’huile rousse, l’essence de térébentbine et la

résine, l’emploi de ces mêmes substances éminemment combus-

tibles expose sans cesse aux incendies les propriétés voisines.

Aussi voyons-nous le conseil de salubrité du Havre exiger cer-

taines précautions qui malgré tout restèrent sans résultat, puis-

que peu de temps après l’installation de la fabrique les bâtiments

devinrent la proie des flammes.

Il sera pourtant nécessaire que les fourneaux soient bâtis en

briques très solides, que les cheminées aient au moins 2 mètres

au-dessus du toit, que l’étuve soit bâtie en maçonnerie et chauffée

à l’aide d’un calorifère.

Les chaudières à huile et à enduit seront réunies dans un

même local et garnies d’un couvercle muni d un tube pouvant

conduire au dehors les odeurs nuisibles dégagées par les matières

en ébullition.

FIEVRES ÉRUPTIVES. — Voy. CoNTAGiox et Maladies

ÉPIDÉMIQUES.

FIÈVRE IWTERîriITTEafTE. — Voy. MaraiS.

FIÈVRE JAUîIE.— La lièvre jaune est une maladie pestilen-

tielle endémique et épidémique, s observant principalement dans

les îles et sur les côtes de l’Amérique centrale et caractérisée par

des vomissements de matières noires, des hemoribagies et mit

coloration jaune plus ou moins constante de la peau.

L’origine de la lièvre jaune est dans des causes locales propres

à certaines latitudes. Bien qu’elle ait pu être observée dans d’au-

tres contrées, elle ne s’est développée en général (ju aux Antilles,

aux États-Unis, et plus rarement en Espagne, en Italie et !*•

côte occidentale de l’Afrique. C’est presque uniipiement sur le lit-

toral et au-dessous d’un certain niveau d’altitude que la maladie
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exerce ses ravages. K!le peut prendre nnissance égaleinenl sur les

navires (|iii Iréquentent ces parages et qui deviennent alors un

loyer où la lièvre sévit épidéini([uenient. On l’attribue aux mias-

mes qui se dégagent des végétaux ou des matières ligneuses en

décomposition sous riniluence de la chaleur, causes insuffisantes

et trop restreintes môme en les supposant bien établies. La fièvre

jaune est presque endémique entre les tropiques, et bielle attaque

principalement les étrangers non acclimatés avec d’autant plus de
violence, que le climat des lieux qu’ils ont quittés était plus dilTé-

rent de celui où ils séjournent. Dans les zones tempérées, la fièvre

jaune se montre au printemps et à rautomne sous forme d’épi-

démie. Elle attaque plutôt les blancs que les noirs, les hommes
que les femmes, les adultes ({ue les enfants et les vieillards, les

sujets robustes que les sujets faibles. Enfin
, l’exposition cà une

chaleur trop ardente ou à un froid humide, les latigues, les excès,
sont autant de causes occasionnelles qui facilitent le développe-
ment de la maladie. La fièvre jaune ne se transmet pas par
con tagion

.

La mortalité varie dans les dilférentes épidémies. Elle a pu
s’élever jusqu’aux trois quarts des individus alîectés. En général,
la fièvre jaune enlève un tiers à un sixième des malades. Il paraît
certain que la mortalité est moins considérable pour les femmes
et bien moins encore pour les enfants.

La fièvre jaune avec la peste se place au premier rang des ma-
ladies pour lesquelles les mesures sanitaires sont reconnues indis-
pensables. La conférence sanitaire internationale a proposé pour
ces deux maladies des mesures générales et permanentes, et spé-
cialement les quarantaines et tout ce qu’elles comportent. Pour la
fièvre jaune, conformément à la pratique généralement suivie, la
quarantaine serait restreinte à l’état épidémique. La cessation des
mesures aurait lieu après un délai de quinze jours, à dater de la
cessation déclarée de l’épidémie. La durée des quarantaines serait
au minimum de cinq jours, au maximum de sept, dans le cas de
traversée heureuse, et de dix k douze dans le cas d’accidents ayant
eu heu postérieurement au dixième jour du départ. (Voy. Conta-
c.iox. Maladies épidémiques. Sanitaire (régime).)

FI^ATUKES.— La fabrication des tissus occupe aujourd’hui
une telle place a la tôle de notre industrie, qu’il est impossible
ùc ne pas se préoccuper des conditions liygiéniipies des établisse-
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iiKMils (|iii lui sont (‘oiistcivs. Il (‘sl, (•(îrUiiii, <mi Hlot, (|U(‘, la saiil<‘

(lt‘s ouvriers licMil, (mi iiraii(l(‘ |)arli(' à la iiiauièr(‘ doiil, les lllaturcs

soûl organisées. Ou ne peut s’empêcher de Taire n'iuarcjiK'r dès

le j)riiicipe que hieu des porTeclionriements oui été aj)portés dans

toutes les parties de la Tahrication
,
et (pie les conditions hvgié-

ni(|ues ont nécessairement suivi ces progrès et ont subi de grandes

modiücations. C’est à ce litre que l’état des lilatures peut intéres-

ser l’hygiène publique, et c’est à ce point de vue (pie nous l’étu-

dierons sans nous attacher aux détails sjiéciaux qui seraient

uniquement du domaine de la technologie ou de l’hygiène privée.

Nous rappellerons à cette occasion que les principaux points de

cette étude ont été déjà touchés ou le seront bien UH dans d’au-

tres articles. Nous parlerons donc ici exclusivement des conditions

de salubrité des filatures.

Ces établissements destinés à la Tabrication des tissus de coton,

de lin, de laine, de soie, présentent en général un gnmd déve-

loppement et sont situés soit dans les grands centres manuTactu-

riers, soit dans les campagnes. Ils ne constituent pas en général

de fovers d’insalubrité, et comme ils ne sont réputés ni dange-

reux, ni très incommodes par leur voisinage, ils ne sont pas clas-

sés. Ce n’est que dans le cas où ils sont destinés à la filature des

cocons de vers à soie, qu’ils sont soumis à la surveillance dcfaii-

torité municipale à cause de Codeur fétide que produit la décom-

position des matières animales. On le voit, a part ce cas tout spé-

cial, les filatures n’olTrent pas un grand intérêt au point de vue de

la salubrité extérieure; mais pour ceux qui y vivent et pour les

nombreux ouvriers qui se pressent dans ces ateliers presque sans

distinction d’àge et de sexe, elles présentent des conditions com-

munes de salubrité intérieure, qui importent au plus haut point a

l’état sanitaire et à la durée de la vie d’une grande jiartie de la

classe ouvrière. Nous les résumerons en peu de mots.

On doit considérer dans les lilatures, abstraction laite des pro-

cédés spéciaux de fabrication, de la durée du travail et des habi-

tudes hygiéni(jues des ouvriers, 1'^ la tenqiérature, 2“ les émana-

tions (jui peuvent vicier l’atmosplière, 3" 1 aération, h° les machines

et appareils mécaniques.

Les nécessités de la fabrication entretiennent dans les lilatures

une tempéralurc généralement élevée, et d’autant plus haute que

l’on fabrique des lils plus lins. Dans les salles du filage proprt‘-

uient dit la chahmr est portée de 16 à 25'» et nuhne 30° eentigrad(‘s.
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Dans los aleli(‘rs de lissage, les salles où l’on |)ratiqiie rencollag<‘

deselmines, la tempéraUire s’élève eomnuménuMit à 3/i, 3?o, el,

même j)lus. Les aj)préleiirs doivenl également travailler dans des

lieux très chauds. Les ouvrières employées à l’apprêt des écossais

sont habituellement soumises à une température habituelle de
35 à ZiO°. « 11 faut, dit M. Villermé, s’être arrêté dans les salles

où régnent ces températures excessives pour savoir ce qu’o?i v
éprouve : les ouvriers, bras, jambes et pieds nus et à peine vêtus

du reste, y sont continuellement dans un état d’abondante trans-

piration. » Les apprêteuses ont paru à cet illustre observateur

plus pâles que les autres ouvrières des filatures. Quelques unes,

les plus grasses surtout, sont parfois atteintes d’érysipèle. On
peut craindre en outre l’effet des refroidissements subits qui ré-

sultent des changements brusques de température. Nous ne vou-
lons pas lerminer ce qui a trait à la température des filatures, sans
parler des séchoirs où l’on employait des brasiers portatifs géné-
ralement abandonnés aujourd’hui et dont il est inutile de signaler
les funestes effets. 11 en est de même des fourneaux des peigneurs
de laine, qui actuellement ont presque partout fait place au prin-
cipe à la mécanique.

Outre l’élévation de la température l’atmosphère des filatures

est viciée cà la fois comme tous les ateliers des grandes usines par
les émanations du grand nombre d’individus qui y sont rassem-
bles et par les poussières qui se dégagent en abondance des ma-
tières employées dans les manufactures. Nous avons déjà signalé
les effets attribués au dévidage, au battage et au cardage du coton
et de la laine. Nous n’avons pas à v revenir.

On comprend que cette double cause d’insalubrité des filatures
exige d’une manière impérieuse des conditions d’aération et de
ventilation toutes spéciales. La dimension des ateliers offre en
premier lieu une très réelle importance. M. Villermé a fait à cet
<‘gtud des observations curieuses dans trois filatui’es de laine Irès
bien tenues, mais où les ouvriers ne hiiont|)as paru plus au large
(pie dans d’autres. Kecherchant quelle était la quantité d’air (jue
terme moyen chacun avait iiourhii seul, noire vénérable collèo-ue
a trouvé 1° dans les cinq principaux ateliers de la plus grande
hlature de lame cardée, àO mètres cuIk's sans distinction d’atelier,
01 dans celui où les ouvriers ont le plus d’espace, et 27 1/2 dans
celui où ils en ont le moins; 2° dans les salles d’une filature
de lames peignées et card(‘e.s

, 39 mèires cub(‘s
;

3« et dans une
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liliiliire (le laiiu^s peigruMS depuis 30 2/îi jiis(prà 35 1/2,

—

Le

mc^me calcul aj)pli([iu‘ aux. ülaLiires de colon a domié dans les

salles du lilage et du cardage dejaiis 20 mèlres cuhes jusipi’à 00

et m(iuie 68 ;
dans les salles du lilage rareiuent moins de 35 et

ordinairement de /|0 à hl
;
dans les ateliers de tissage à la rru'ca-

nique de 17 à 28 mètres cubes. On le voit, ce n’est pas par défaut

de capacité que peuvent être réputés insalubres les ateliers d(i

filature; mais en raison des émanations et des poussières qui v

sont répandues, il serait nécessaire que l’air y lut fréquemment

et suffisamment renouvelé. Ce n’est pas ce qui a lieu en général,

car on tient les salles de filatures soigneusement closes, afin de

prévenir les courants qui ne manqueraient pas de soulever des

nuages de colon, ou de sécher et de briser les fils. 11 en résulte

que l’air vicié par la poussière fine qui s’échappe des cardes, des

batteurs et autres machines
,

par l’odeur des huiles rances des

métiers, par les produits de la respiration et delà transpiration

des ouvriers, doit être artificiellement renouvelé. Il n’est pas hors

de propos de faire connaître l’ingénieuse disposition d’un venti-

lateur à force centrifuge
,
établi avec un plein succès dans une

filature de coton par M. Pouyer. « La filature est établie dans un

bâtiment de trois étages et d’un rez-de-chaussée : celui-ci a 5“,5ü

de hauteur; elle n’est que de 3“,50 à chacun des étages; la lar-

geur est de 15 mètres et la longueur de 27 mètres. Le ventilateur

est placé au rez-de-chaussée; il se compose d’un tambour, a

ouverture centrale de 0”,60 de hauteur sur 0^,/iG de largeur.

Un axe y met en mouvement quatre ailes en bois, dont le diamètre

est de 1"’,13; ces ailes font de 360 à 380 tours à la minute; le

tambour est mis en communication avec l’extérieur de l’atelier.

au moyen d’un large conduit en bois dont l’orifice extérieur a

0”,30 de haut sur 0"*,70 de large. Cette machine attire hO à

50 mètres cubes d’air par minute; la force nécessaire pour la

mettre en mouvement est d’environ un dixième de cheval. »

Enfin nous avons à signaler seulement pour mémoire les acci-

dents c[ui surviennent fréquemment dans les filatures par suite du

jeu des machines. En effet, ces accidents n ont rien de spéciale-

ment propre à ces sortes de manufactures, et nous aurons à en

parler d’une manière ])lus générale.

Il en est de môme des conditions hygiéniques dans lesquelles

vivent les ouvriers des filatures. Nous nous bornerons à dire qu ils

sont de ceux à qui s’apidiquent, entre tous, les observations si sou-
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vtMil r(‘|)i‘l(‘(‘s sur h's ruiieslos elVols des liabiludes vicieuses el de

la dépravaliou précoce, (jui [)lus encore (pie l’insalubrité des lieu\

de Iravail, altèrenl la santé, détruisent les forces et abrépfent la

vie de tant d’hommes, de femmes et d’enfants employés dans les

manufactures. {Voy. Battage, Cardeür, Cotonnière (industrie),

Laines, Î^Iachines, vSoie, Travail des enfants.)

Bibliographie. — Rapport fait au conseil de salubrité établi prés de l'adminis-

tration municipale de la ville de Troyes sur les accidents auxquels sont exposés les

ouvriers employés dans les filatures de laine et de coton
, par MM. Llioste, Gréan et

Pigeolte d’hyg. et de médec. lég., t. XII
, p. 1). — De la santé des ouvriers em-

ployés dans les fabriques de soie, de coton et de laine, par M. Villernié (Ann. d’hyg.

el deméd. lég., t. XXI, p. 338). — Considérations sur l’influence des filatures et des

tissages sur la santé des ouvriers, par le docteur J. Gerspacli (Thèses de Paris, 1827).
— De l’influence des pi'ofessions sur la phthisie pulmonaire

,

par le docteur Lombard
de Genève (Ann. d'hyg. et de méd. lég., f. XI, p. 58). — Souffrances des enfants

employés dans les filatures et fabriques d’Angleterre, par M. Sadler (Ann. d’hyg. et

de méd. lég., t. XII, p. 272). — The philosophy of manufactures , or an e.vposition

of the scienlific, moral and commercial economy of the fartory System of Créât

-

Rritannia, par M. lire. London , 1835, trad. franç. — De l’influence que l’industrie

exerce sur la santé des populations dans les grands centres manufacturiers

,

par M. le

docteur Thouvenin (Ann. d'hyg. et de méd. lég., t. XXXVl
, p. 16 et 277). — Note sur

la ventilation des manufactures, par M. A. Guérard d’hyg. et de méd. lég.,

t. XXX, p. 112). — De l’influence de certaines professions sur le développement de la

phthisie pulmonaire

,

par M. Renoislon de Chùteauneuf (Ann. d’hyg. et de méd. lég.,

t. VI, p. 1).— Détails sur la santé des enfants dans les manufactures

,

par M. Villenné
Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XIII, p. 344; t. XXX, p. 28).— Du travail des enfants
dans les mines et houillères de la Grande-Bretagne, par Ducpétiaux (Ann. d'hyg. et de
méd. lég., t. XXIX, p. 241). — Rapport sur les travaux du conseil de salubrité du
département du Nord. Lille, 1850 ell851.— Rapport général des travaux des conseils
d'hygiène et de salubrité du département des Bouches-du-Rhône (filature des cocons).
Marseille, 1851.

Fir/ru.%fui:, FiTvrKFN. — Qn désigne par le nom de filtrage
I operation par laquelle on rend potables et propres aux usages
domestiques, en leur faisant traverser certains appareils appelés
filtres

,
les eaux que la présence de matières organiques ou inor-

gTiniipies en suspension rendrait désagréables aux sens ou nui-
sibles à la santé.

Il ne sera question dans cet article que des modes de ültrage ar-
liliciels

;
nous laisserons de côté les filtres naturels

;
nous ne ferons

aussi que signaler le filtrage a l’aide du papier, moyen employé
seulement dans les laboratoires, lorsqu’on exnérimente sur de
lietites quantités de liquide.

L’operation du filtrage consiste donc, comme nous l’avons dit
précédemment, à faire traverser à des liquides impurs certains
( 01 ps qui doiurit r(*tenir b‘s mati(*res tenues en suspension dans
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ces ru|ui(les. Pour arriver à ce; liul plusieurs inoveiis soûl mis en

usage.

1" Bassins fillrants. — Ce moyeu est employé à Londres par la

compagnie de Clielsea. 11 consisle dans la consiruclion de (rois

grands bassins communi([uanl entre (mix.. Dans les deux premiers

l’eau par le repos se dépouille des matières les [ilus grossières.

Dans le troisième seulement se trouve une couche éjiaisse de sable

et de gravier que l’eau doit traverser. L’opération terminée, des

ouvriers avec des raleaux eidèvent la couche la plus superücielle

du sable souillée par la présence des matières ({ue l’eau tenait en

suspension.

2» Filtres Fonvielle. — Le fdtre Fonvielle, celui du moins qui

est en activité à l’Hôtel-Dieu, consiste en un cylindre de bois de

/i centimètres d’épaisseur, cerclé en fer, de 2™, 20 de hauteur sur

1 mètre de diamètre intérieur. Ce cylindre est hermétiquement

fermé. La capacité en est divisée en neuf compartiments, qui

sont remplis des substances destinées à opérer la filtration. Ces

substances sont disposées dans l’ordre que nous allons indiquer

en comptant de haut en bas :
1° et 2“ Éponges divisées en frag-

ments de volume variable, 3“ gravier, U” grès pilé, 5“ gravier,

6“ grès pilé, 7“ gravier, 8“ grès pilé, 9“ gravier. Èntre toutes ces

couches, à partir du premier gravier se trouvent des diaphragmes

en bois et en zinc laminé et ci'iblé de trous. L’eau peut être dirigée

sur le filtre à l’aide de robinets de haut en bas, ou de bas en haut,

et même dans les deux sens à la fois. Ce mode de filtrage est mi^

en usage à Paris sur un assez grand nombre de points.

3'’ Filtres Souchon. — M. Souchon emploie comme matière

filtrante la laine tontisse
,
c’est-à-dire la laine qui provient de la

tonte des étoffes, et à laquelle il enlève la matière grasse qui la

souille à l’aide de différentes préparations. L’appareil lui-même se

compose de deux parties essentielles; le degrossisseui et le liltie

proprement dit. Le système Souchon est aussi appliqué à plusieurs

fontaines de Paris.

ll° Filtres au charbon. — Dans cette espece de filtres le liijuidi*

traverse une couche de charbon réduit en fragments très petits.

Le charbon agit non seulement comme matière filtrante, mais

aussi comme matière désinfectante. Ce moyen est employé àl éta-

blissement du ([Liai des Celestins.

Outre cesdilférents modes de filtrage que nous venons d’indi-

quer et qui sont enqiloyés pour purifier des masses d’eau consi-
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dérables, il est encore d’autres moyens mis en usage
;
je veux par-

ler des lillres domestiques. — Les plus simples consistent en

vases de grès, dont le fond est garni d’une couche de sabje. On
emploie aussi des fontaines de pierre, dans l’intérieur desquelles

on circonscrit un espace plus ou moins étendu au moyen de deux

plaques de grès poreux, iixées à l’aide de mastic. Un tube ouvert

aux deux extrémités fait communiquer la partie supérieure de

cet espace avec ratmosphère.

Engorgement des filtres. — Quel que soit le mode de filtrage que
l’on emploie, au bout d’un certain temps le filtre devient impropre
à un service régulier par l’engorgement des conduits capillaires

([lie l’eau a traversés en se dépouillant de ses principes impurs.

Alors il faut avoir recours à dilférents moyens pour nettoyer le

liltre. Nous avons dit déjà à propos des bassins liltrants comment
on nettoyait le filtre du troisième bassin. Nous ne ferons qu’in-

diquer rapidement, en revenant sur chaque espèce de filtres, les

moyens proposés jiour le nettoyage.

Le liltre Fonvielle, dans lequel l’eau peut arriver de haut en bas
et de bas en haut tout à la fois, sera rapidement nettoyé parle
conilit des deux courants, qui entraîneront toutes les matières
étrangères que l’eau y avait déposées. Le nettoyage des filtres

Souchon et au charbon ne peut se faire que par le renouvellement
des matières filtrantes. C’est ainsi que les filtres de l’établissement
du quai des Célestins sont lavés six ou sept fois par mois et qu’on
est obligé après ce lavage de soumettre à l’aération pendant quel-
({Lies jours le charbon employé

;
encore ce moyen paraît-il insuflli-

sant. four les filtres domestiijues il sera nécessaire de gratter la

couche superficielle du grès et de les débarrasser ainsi des matières
terreuses qui en obstruent les pores. Voy. Eau.

Bibliographie. — Note relnlwe a ht clarification de l’eau du Nil et en général des
eaux contenant des substances terreuses en suspension, par Félix Darcpt (Ann. d’/iua.
etdemed. leg., l, IV, p. 375). — llapport fait d l’Académie des sciences sur les appa-
reils de filtrage de M. H. (le Fonvielle, par M. Arago, el /{apport de M. GauUier de
Claubry sur l’emploi du charbon pour le filtrage en grand {Ann. d'hyg et de méd. téa.
t. XXI

, p. 224 , el I. XXVI
, p. 38 1). — Rapport à l’Académie de médecine sur le filtre

a lame de M. Souchon, par M. Souhedran {Bulletin de l’Académie de médecine, t. VI
p. 438). -- /{apport sur les travaux du conseil de salubrité de /\iris (Ann. d’hva et
de med leg., [. XXXVIII, p. 114). - //u choix et de la distribution des eaux dansune ville, par A. Guérard ; thèse de concours. Paris

, 1852. — //isioire de l’établisse-
ment des fontaines à Toulouse, \tar d'Aubuhson (Ann. des ponts-el-chaussées 1838 )— Approvisionnement d'eau de Greenock

,

traduit de l’anglais par Ch. Mallèl (Ann
des ponts-et-chaussées, 1831). - Des eaux de sources et des eaux de rivières nar
I)upa.s(|uier. Lyon, 1840. — Des eaux potables

, par J. Terme.
’



20 FONDKUIKS
,

FONDI'ÜHS.

— L(‘S lItturisK's sont, l(‘s ouvriêros oc'ciipécs

à l'ahriciiiPr los Heurs arliliciclles. (^es reimnes sont, à cause de

leur prolessioii, soumises à un repos absolu, loul en ayant les l)ras

sans cesse en mouvement et le corps dans um^ attitude gênante.

\l. le docteur lîenoiston de Cliàteauneui', dans son Mémoire sur

rinlluence des professions sur le dévelopjjernent de la plitliisie, a

rangé les fleuristes, de môme que les gantières, les couturières, etc.

,

dans la classe des professions qui soumettent les muscles de la

poitrine et des bras à un mouvement continuel, le corps étant

dans une position courbée. Dans son relevé statistique de 1817 a

1827, cet auteur donne pour les lleuristes 81 décès |)ar la

phthisie sur 357 malades.

Au reste cette profession ne paraît pas entraîner d’autres incon-

vénients que la plupart de celles qui condamnent au travail eu

commun, dans l’immobilité, le tronc penche en avant, 1 attention

fixée, sans grands mouvements et sans aucun exercice.

FOIVIIEKIES, FI>1VDEIJRS. — Le nom de fonderies est en

général réservé aux établissements dans lesquels on procède à la

fonte des métaux et plus spécialement du fer. Il existe cependant

aussi des fonderies de graisse et de suif; mais nous ne nous occu-

perons ici que des fonderies de métaux, sur lesquelles nous allons

donner quelques détails généraux.

La fonte des métaux, considérée au point de vue de l’hygiène

publique, offre une double cause d’insalubrité : d’une part une

très haute température et le danger du feu, de l’autre des émana-

tions plus ou moins nuisibles ou incommodes. Les procédés et les

appareils divers employés dans les fonderies rendent ces incon-

vénients plus ou moins sensibles et justifient les différences qui

existent dans le classement des usines.

En eflèt, les fonderies où l’on se sert de fourneau à la Wilkinson,

ou de grands fourneaux cà réverbère, sont rangées dans la deuxième

classe des établissements insalubres, en raison de la fumée et des

vapeurs qui s’en dégagent et que l'on considère comme nuisibles

surtout ({uand on opère le traitement du plomb, du zinc ou du

cuivre. Les hauts-fourneaux, au contraire, ne sont autorises (|u a

des conditions jilus sévères, suivant les formes usitées jiour les

établissements de première classe, et de plus conformément a la

loi spéciale sur les usines du 21 avril 1810.

liCS conseils de salubrité se monlnml en général dispost's a ac-
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cueillir ravorablement les cleinancles en autorisalion pour les Ibn-

deries de métaux, ((ui en réalité ne présentent pas d’inconvénients

poLii- la santé publique. Il est seulement nécessaire de prescrire

toutes les précautions convenables pour que la fumée et les éma-

nations arsenicales
,

cuivreuses ou sulfureuses, qui proviennent

des minerais, soient entraînées par des cheminées suffisamment

élevées et d’un appel énergicjue. Le choix des localités n’est pas

non plus indilïérent au point de vue des dangers de l’incendie. La
surveillance n’est pas moins nécessaire, on le comprend, pour les

petits ateliers de fonderie au creuset, qui sont le plus souvent

établis dans les grandes villes au centre même des quartiers les

plus populeux.

Les troubles qui peuvent survenir dans la santé des ouvriers

fondeurs tiennent, ainsi que nous l’avons déjà dit, moins aux éma-
nations métalliques qu’à la haute température à laquelle ils sont
exposés. {Voij. Cuivre, Fer, Fourneaux, etc.)

FOXUOlRS (Fonderies de suif). — Voy. Abattoirs, Suif.

FO^^TAi:^ES. — Les fontaines sont de deux sortes : elles sont
des objets d’ornementation ou d’utilité publique, les fontaines

monumentales, les bornes-fontaines. Ces 'dernières seulement of-

frent quelque intérêt au point de vue de l’hygiène
;
car elles sont

destinées à l’assainissement des villes et aux usages domestiques.
Les bornes-fontaines sont distribuées en très grand nombre

dans toutes les rues de Paris; elles lavent 300 mètres de ruis-
seau. On les ouvre trois fois par jour ; le matin

,
dans le milieu

de la journée et le soir.

Les fontaines et les bornes-fontaines sont considérées comme
des monuments d’utilité publique. La dégradation est passible de
peines correctiom>elles dont nous avons déjà parlé antérieurement.
(Foy. Eau, Filtrage.)

fortuits. ~ Voy. Pagnes, Pénitentiaire (régimeL

FOKf4FHOA$$. — Voy. Cloutiers et Ferronniers.

FRiJli. — Voy. Chaux.

fofra’eafx. — Voy. Chauffage.

FOSSES U'AISAXCES, EATKlAACS.—Au moment d’abor-
der l expose des questions de salubrité si graves qui se rapportent
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aux. roiiclions exci'cmcnliliollos de riiomiuc, et a ririllueiice hy-

giénique que peuv(Mil ('xercer dans les grands rentres de popula-

tion les amas de résidus organiijues (jui en jiroviennent, il nous

est impossible de nous défendre d’un extrême embarras (pii tient

moins à la nature du sujet qu’à l’élat aetuel des (piestions <pii s y

rattaebent. En elTet, quelque nombreux et (juelque inqiortants

que soient les perler tionnements qui aient été réalisés de[)uis

vingt-cinq ou trente ans dans cette partie des habitations de la

plupart des grandes villes, tout porte à croire qu avant jieu le

système général des vidanges doit subir de nouveaux changements,

peut-être même une complète révolution. Les intérêts mieux

compris de l’agriculture, la valeur croissante des engrais, sont

venus s’ajouter aux préoccupations de l’hygiène publique et ont

fixé d’une manière toute particulière l’attention des savants et des

industriels sur les moyens de combiner l’assainissement des habi-

tations avec l’utilisation complète et immédiate des matières ex-

crémen titi elles. On ne peut nier que tel soit le but à atteindre,

et les tentatives récemment faites en Angleterre permettent de

penser que les efibrts dont nous parlons ne demeureront pp sté-

riles. Ces quelques mots suffisent pour faire pressentir 1 impor-

tance et la gravité du sujet qui nous occupe. On conqu’end que la

construction des fosses d’aisances soitconqdétement subordonnée

au système d’ensemble des vidanges. Il serait donc aujourd hui

sans intérêt de rechercher dans le passé les principes qui doivent

présider à la disposition des fosses et des latrines. Cette quesUon

appartient surtout à l’avenir, et nous aurons 1 occasion de ex-

poser dans tous ses détails. Mais en ce moment nous ii’avons rien

autre chose à faire que de résumer les règles prescrites a ce sujel

et actuellement suivies.
i c . -

Il s’en faut de beaucoup que l’usage des latrines ^ ossts

d’aisances soit aussi répandu qu’il devrait l être. 1 su it ®

courir les rapports des conseils d’hygiène des departements et

particulièrement de ceux du midi de la France, poui leconnai k

dans combien de cités de premier ordre les babitations son c e-

pourvues de latrines. Et d’un autre cbté nous n hésitons pas a du c

que l’une des principales causes d insalubrité ces ogemen s eu

pauvre consiste dans le mépbilisme des latrines mal disposées e

indignement tenues. Alors même ipie l’on '''

rtSUnnee^
tenir d’une manière générale la suppression des fosses d a sa .

,

il y aurait toujours à se préoccuper de l’amenagemen e p us
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venahlt* des lalrines. Le congrès d’hygiène (|ni s’esl terni a

lh*uxelles en 1852 a donné une attention tonte particulière à

cette (pieslion et a posé des principes qui peuvent servir déréglés

dans rétablissement des latrines et des fosses d’aisance.

Le système à suivre |)Our la construction des latrines doit réu-

nir, autant ipie faire se peut, les conditions suivantes ;

Absence de miasmes ou d’odeurs nuisibles ou désagréables
;

Solidité, simplicité et économie des appareils;

Conservation des matières ii l’état naturel et enlèvement, aussi

prompt ([ue possible, de ces mômes matières à l’aide de procédés

propres à écarter tout danger et tout inconvénient.

Les moyens de réaliser ces conditions varient selon les circon-

stances et les localités; ils peuvent néanmoins être ramenés à

quelques principes généraux.

Les tuyaux de décharge ou d’évacaiation doivent communiquer
aussi directement que possible avec la fosse permanente ou mo-
bile, on l’aqueduc destiné à recevoir les matières; leur surface
doit être complètement lisse et polie et la matière dont ils sont
composes, non susceptible d’être pénétrée, corrodée ou oxydée par
le contact des déjections et l’action des gaz qui se dégagent de
celles-ci, ils doivent enfin être combines avec un système d’aérage
et de ventilation qui donne issue au gaz, entraîne les odeurs et
les empêche ainsi de se dégager par la lunette du siège d’aisancè.

Les tuyaux de raccordement des sièges aux tuyaux d’évacuation
doivent être établis à chute directe, à coupe-air ou à siphon, selon
les circonstances; dans ce dernier cas, il convient de pouvoir les
laver, de temjis à autre, au moyen d’un jet d’eau modéré.

Les sièges d’aisances doivent être munis d’un couvercle fermant
hermétiqiKMnent; cette fermeture hermétique peut être assurée
au moyen d’un rebord de quelques millimètres en métal, plongeant
dans une rainure qui entoure la lunette et que l’on remplit d’eau,
ou de préférence de sable.

Comme surcroît de précautions, il convient de maintenir un cou-
rant d air entre l’habitation et le cabinet, ou tout au moins d’éta-
blir dans celui-ci un ventilateur d’une certaine activité.

Les matières ptu\(*nt s ecouler, soit dans une fosse permanente
soit dans une fosse mobile, soit dans un égout commun. Dans là
première hypothèse, la fosse doit être construite selon h‘s règles
( e art et les prescriptions des règlements locaux

; dans la deuxième
hypothèse, on peut adopter, pour les fosses mobiles, les arrange-
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inenLs eL les préeiuilions (iii iisag(*, à Paris oL à Lyon; eiilin, la

troisième hypothèse n’est admissihh* (pie dans les localités et jionr

les hahitations on rétahlissenient d(3s l'oss(*s permanent<3s ou mo-

hiles est ahsohiment iinpi'aticahle
;

il convient, en tout cas, de

eomhiner cet expédient avcic un système d’égouts et de réservoirs

cpii empf^che la perte absolue des matières, mais (jui ne pernnîL

pas malheureusement de leur (îonserver toute leur utilité et leur

valeur.

Il n’est pas sans intérêt, pour compléter cet aperçu, de rappeler

les préceptes ingénieux ([ueDarcet a donnés sur la manière d’éta-

blir des latrines dans les camps et dans les grandes agglomérations

d’hommes, pour éviter le danger de la dyssenterie épidénii(|ue.

On doit commencer par choisir un endroit non sujet à l’inhltra-

tion de l’eau, exposé à ce (jue le vent régnant n’y arrive rpi’après

avoir passé sur la ligne des travaux. On y trace le [ilan d’un fossé

ayant 1 mètre ou 1"’,30 de large et une longueur telle qu’il

puisse suffire au nombre des hommes qui doivent en laire usage.

On enfonce dans le sol un système de charpente ([ui doit servir

de siège et de dossier. On creuse ensuite le fossé a la profondeur

de 3 à A mètres ,
sans précautions si le sol est compacte et en

contenant les terres avec quelques planches s’il en est besoin. Les

déblais sont jetés et disposés en talus. Chaque soir on a le

soin de faire ébouler assez de terre du tas de déblais pour bien

couvrir et dessécher l urine ,
les excrements, etc., jetés dans le

fossé pendant le cours de la journée. Quand il est rempli
,
on le

p,ouvre complètement et l’on enlève le système de planches poui

aller le placer ailleurs.

Il est indispensable poui' résumer ces détails de tlonner ici le

texte des règlements de police ([ui président a Paris à la construc-

tion et à la surveillance des fosses et latrines, et le service des

fosses mobiles.

OUDOINNANCE DE DOUCE COJiCERXAK'l' LES FOSSES d’aISAXCES

(23 OCTOBRE 1850).

Nous, piv tel (le police ;
consicléicinl que rordonnancc de police du 23 nc-

lobre 1819 ,
relalive à la surveillance des fosses (raisanc.es dans Paris, prescrit

diverses formalités dont i’aoconiplissemenl nuit à la célérité désirable dans un

service de celle nature ,
cl qu’il y a lieu de la luodiller en ce point ;

Considérant qu’;l cette occasion il convient d’ajouter à l’ordonnance précitée

quelques dispositions dont l’exj)érience a fait sentir la nécessité ,
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Vu rordounaiice de police du 5 juin 183/j, coiiceniaut la vidange des fosses

d'aisances et le service des fosses mobiles dans l’aris
;

En vertu de la loi dos 16-2/i aoilt 1790 et de rarrêlé du gouvernement du
12 messidor an VllI (!*" juillet 1800) ;

Ordonnons ce ciui suit :

Article 1". Aucune fosse d’aisances ne pourra être construite ou réparée sans

déclaration préalable à la Préfecture de police.

Cette déclaration sera faite par le propriétaire on par rentrepreneur qu’il aura

chargé de l’exécution des ouvrages.

Dans le cas de construction ou de reconstruction
,
la déclaration devra être

accompagnée du plan de la fosse à construire ou à reconstruire et de celui de
l’étage supérieur.

Art. 2. Seront dispensées de la formalité de la déclaration les reconstructions
et réparations que prescriront les architectes de notre administration hors de la

visite des fosses <\ la suite de la vidange.

Art. 3. L’établissement des appareils de fosses mobiles reste soumis aux for-

malités et conditions énoncées aux art. 28, 29 et suivants de l’ordonnance sus-
visée du 5 juin 183/|.

Art. k. Il est défendu de combler des fosses d’aisance ou de les convertir en
caves sans en avoir préalablement obtenu la permission du préfet de police.

Art. 5. Il est interdit aux propriétaires ou entrepreneurs d’extraire ou faire
extraire par leurs ouvriers ou autres, les eaux vannes et matières qui se trou-
veraient dans les fosses.

Cette extiaction ne pourra être faite que par un entrepreneur de vidanges.
Art. 6. Il leui est également interdit de faire couler dans la rue les eaux

( laiies et sans odeur qui reviendraient dans les fosses après la vidange, à moins
d’y être spécialement autorisés.

Alt. 7. lout propriétaire faisant travailler à la réparation ou à la démolition
d une fosse, ou tout entrepreneur chargé des mêmes travaux, sera tenu, tant
que dureront la démolition et l’extraction des pierres

, d’avoir à l’extérieur de
la fosse autant d’ouvriers qu’il en emploiera dans l’intérieur.

Art. 8. Chaque ouMiei tiavaillant a la démolition ou à l’extraction des pierres
sera ceint d’un bridage. dont l’attache sera tenue par un ouvrier placé à l’ex-
térieur.

Alt. 9. Les propriétaires et entrepreneurs sont, aux termes des lois, respou-
sahles des ell'ets des contraventions aux quatre articles précédents.

Art. 10. Joute fosse
, avant d’être comblée, sera vidée

, curée à fond
Art. 11. Toute fosse destinée à être convertie en cave sera curée avec soin,

les joints seront grattés à vif et les parties en mauvais état réparées conformé-
ment aux dispositions prescrites par les art. 5, G, 7, 8.

Al I. 12. Si un ouvrier est frappii d’asphyxie eu travaiiianl dans une fosse, les
iravaux seront suspendu» à l’instant et d&laraliün en sera faite dans le iour à
la Préfecture de police.

^

1res travaux ne pourront être repris qu’avec les ])récautions et les mesures
indiquées par l’autorité.

Art 13. Tous matériaux provenant de la démolition de fosses d’aisances
seront immédiatement enlevés.

"x'iiei s

Art. lit. i,es fosses neuves, reconstruites ou r,<parSes, ne pourront ôtre mises
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on .siM’vice ol ferméos qu’api'ts qu'un arcliilccte de la l’r('*fectiire de police en

aura fait la riiccplion cl aura délivre^, un permis de fermer.

Art. 15. l’our l’exécution des dispositions de l’article précédent, il devra être

donné avis à la l’réfeclurc de police de l’aclièvement des travaux, savoir : pour

les fosses neuves, par une déclaration écrite dépo.sée au bureau de la petite

voirie, et pour les fosses reconstruites ou réparées, d’après les indications des

architectes de l’administration
,
par la remise au meme bureau du bulletin lais.sé

par l’arcbitecte qui a prescrit les travaux.

Art. 16. Tout propriétaire qui aura supprimé une ou plusieurs fosses d’ai-

sances pour établir des appareils quelconques en tenant lieu, et qui
,
par suite,

renoncerait à l’usage desdits appareils
, sera tenu de rendre à leur première

destination les fosses d’aisances supprimées ou d’en faire construire de nouvelles.

Art. 17. Il est enjoint à tous propriétaires, locataires et concierges de faciliter

aux préposés de notre administration toutes visites ayant pour but de s’assurer

de l’étal des fosses et de leurs dépendances.

Art. 18. L’ordonnance précitée du 23 octobre 1819 est rapportée.

Art. 19. Les contraventions seront constatées par des procès-verbaux ou rap-

ports qui nous seront transmis sans délai.

OltDONNANGE CONCERNANT LE SERVICE UES FOSSES MORILES

(5 JUIN 182Z|).

Art. 28. Il ne pourra être établi dans Paris
,
en remplacement des fosses d’ai-

sances en maçonnerie ou pour en tenir lieu
,
que des appareils approuvés par

l’autorité compétente.

Art. 29. Aucun appareil de fosse mobile ne pourra être placé dans toute fo.sse

supprimée dans laquelle il reviendrait des eaux quelconques.

Art. 30. Nul ne pourra exercer la profession d’entrepreneur de fosses mo-

biles dans Paris sans être pourvu d’une permission du préfet de police.

Cette permission ne sera délivrée qu’après qu’il aura été justifié par le

demandeur :

1“ Qu’il a les voitures, chevaux et appareils nécessaires au service des fosses

mobiles
;

2'’ Qu’il a
,
pour déposer ses voitures et appareils lorsqu’ils ne sont point en

service, un emplacement convenable, agréé à cet effet par l’administration.

Art. 31. Le transport des appareils des fosses mobiles ne pourra avoir lieu

dans Paris, savoir : à compter du 1®' octobre jusqu’au 31 mars, avant sept

heures du malin ni après quatre heures de relevée, et à partir du l® aviil jus-

qu’au 30 septembre avant cinq heures du malin ni après une heure de leleiée.

Art. 32. Aucun appareil de fosses mobiles ne pourra être placé dans Paris

sans déclaralion préalable à la Préfecture de police par le propriétaire ou par

l’entrepreneur ;
il sera joint à cette déclaration un plan de la localité où 1 appa-

reil devra être posé et l’indication des moyens de ventilation.

Art. 33. Les appareils devront être établis sur un sol rendu imperméable

jusqu’à un mètre, de manière que tous ces appareils, autant que les localités

le permettront, soient disposés en forme de cuvette.

Art. 34. Tout appareil plein devra être enlevé et remplacé avant quelc„s ma-
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libres d«U)or(leiit
; luiil nilc'veniont d’appareil devra élrc i)réc(klé d’une décla-

ration qui sera faite la veille it la direction de la salubrité.

Art. 35. Les appareils à enlever seront fermés sur place ,
lutés et nettoyés en-

suite avec soin avant d’ètre portés aux voitures.

Art. 36. Il est défendu de laisser dans les maisons d’autres appareils de fosse.s

mobiles que ceux qui y sont de service.

Art. 37. il est expressément défendu de faire écouler les matières contenues

dans les appareils à l’aide de canules ou de toute autre manière.

EXTRAIT DE L’ORDONNANCE DU 8 NOVEMBRE 1851.

Art. 7. A l’avenir, les appareils de fosses mobiles devront être disposés de

telle sorte que la séparation des matières solides et liquides s’opère dans les

fosses.

Bibliographie. — Recherches sur la nature et les effets du méphitisme des fosses

d’aisances

,

par N. Hollé. Paris, 1785 — Mémoire stir la construction des latrines

publiques et sur l’assainissement des latrines et des fosses d’aisances, par Darcet (Cof-

lection de mémoires relatifs à l'assainissement

,

mis en ordre par P. Gromelle, t. I,

p. 137. Paris, 1843). — Recherches sur le méphitisme des fosses d’aisances

,

par Du-
pnytren, Thénard et Barruel {Journal de médecine, l. XI, p. 294). — Des moyens de

prévenir le danger d’élrc asphyxié, par M. Marc d'hyg, et deméd. lég., t. XIII,

p. 353). — Rapport sur les améliorations à introduire dans les fosses d’aisances, leur

mode de vidange et les voiries de la ville de Paris, par MM. Labarraque, Chevallier et

Parent-Duchûldel (ilnn. d’hyg. et de méd. lég., t. XIV, p. 258). — Assainissement

des villes, par M. A. ClieTallier (^n«. d’hyg. et de méd. lég., t. XXIV, p. 285). —
Rapport des travaux du conseil de salubrité de Paris, par M. Trébuchel (Ann. d’hyg.
et de méd. leg., i. XXV, p. 61). — Observations sur le méphitisme et la désinfection
des fosses d'aisances, par M. A. Guérard {Aim. d’hyg. et de méd. lég., t. XXXII,
p. 326). Des logements du pauvre et de l’ouvrier, considérés sous le rapport de
l hygiène publique et privée dans les villes industrielles, par le docteur Joire {Ann.
d hyg. et de méd. lég., t. XLV, p. 290).— Rapport général sur les travaux du conseil
de salubrité de Nantes. Nantes, 1846.

FKO.TIAGKN. • - Los fromages sont des aliments formés de
crème et de caséum isolés ou réunis dans différentes proportions,
et préparés de différentes tnanières. On peut les ratlacher, quant
cà leurs propriétés hygiétiiqutis, à trois es[)èces :

1“ h roulages récents et sans sel, vulgairement nommés fromages
mous ou à la pie, presque entièretnent formés de caséum séparé dti

sérum. Ainsi prépares ces fromages n’ont d’autres propriétés qtie
celles de la crètne et du caséum.

2° f lomages récents et salés. Ceux-ci n’ayant éprouvé encore
rUKuiie altération, conservent les mêmes propriétés que les pré-
(éilents, mais deviennent à l’aide du sel d’une digestion plus facile.

Fromages fermentés et alcalescents. Cette espèce comiirend
lous les fromages qui ont subi un commencement de putréfaction,
dans lesquels se sont développés des sels ammoniacaux, teds que
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l’iicôt.'iü' (‘I lo casraU'
,
des acides gras cL une liuile àci-e parli-

cidière. Dans ces rromages, les matières caséeuse et biityreuse

ont totalement changé de i)i‘opriétés. Elles sont devenues des ali-

ments aussi stimulants que nutritifs, et qui, associés au pain,

constituent la matière d’un repas sullisannnent réparateur. On
ajoute d’ailleurs à quelqiu's uns de ces fromages certaines sub-

stances aromatiques ou colorantes qui en modilient le goût et la

couleur.

Les uns, plus ou moins humides et déli([uescents, ont été sim-

plement salés, égouttés, séchés à l’air, et se trouvent enveloppés

d’une croûte plus ou moins compacte. Les autres ont en outre été

soumis à l’action delà presse et à celle du feu, préparation qui

en assure la conservation un temps plus long. Parmi les fromages

appartenant à cette dernière classe, les moins stimulants sont le

gruyère, le hollande, le chester, et enfin les plus stimulants sont

ceux dits de Roquefort. Beaucoup de fromages deviennent en

vieillissant toxiques comme les viandes corrompues.

Cet aliment fait l’objet d’un commerce assez important. A Paris

011 consomme annueliement près de 1,500,000 kilog. de tro-

mages secs.

Les fromages ont été fraudés avec des pommes de terre mon-

dées de leur pellicule et même avec de la fécule. Cette sophisti-

cation sera décelée en faisant bouillir dans l’eau une certaine

([uantité de fromage et traitant la solution par la teinture d iode.

La présence ou l’absence de la coloration bleue indiquera si le

fromage soumis à l’essai contient ou non de la pomme do terre ou

de la fécule. On a aussi mélangé au fromage de la mie de pain,

dans le but d’y faire naître des moisissures qui donnent à ce co-

mestible une couleur marbrée.

Le fromage de Brie, surtout celui ilu canton de Mormant, jouit

avec raison d’une grande réputation. Certains auteurs ont |)retendu

(|Lic quelques marchands à Paris l’arrosaient avec de 1 nruie ])Oin

lui faire acquérir plus promptement une saveur ammoniacale et

lui donner l’aspect de fromage avancé. ,lus(pi’a pins ample iidormé,

nous nous plairons à douter de cette dégoûtante manipulation. On

a aussi lavé des fromages avec une eau arsenicale, afin de les sous-

traire aux atta([ues des insectes, notamment des mouches. Le decoc-

tum aipieux d’un semblable fromage ou mieux le charbon résultant

de son traitement par l’acide sulfuri(|ne, introduit dans un appa-

reil de Marsh, donnera un anneau ou des taches caracleristiipies.
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La lahricalion du lVoiiino(s u(‘ pc'iit avoir (riiiconvéïiiiMils (jiiu

pai- son odeur très forte (‘I très |)énétraiile.

Bibliographie. — Art de faire le beurre et les meilleurs fromages. Paris, 1833,
iii-8. — Dictionnaire de l’industrie, l. V. -- Dictionnaire des falsifications, de
At. Cheval) ier.

TKi’ïTS. — Les fruits fout une partie importante de l’ali-

meulatiou de l’homme.

Les fruits composés de mucilage, de gélatine végétale, de sucre,
d’eau, d’acides végétaux, séjournent peu dans le tube digestif, sur-
tout à l’état frais et cela d’autant moins que le sucre et le muci-
lage y sont plus étendus d’eau.

Les fruits ne peuvent nuire que par défaut de maturité ou par
une consommation immodérée.

La vente de fruits non encore mûrs, sur les marchés, a fixé

l’attention de l’administration. Aussi, en 1837, elle consulta le

conseil sur la (juestion de savoir si la consommation de fruits
encore verts, parvenus à peine au ])remier degré de maturité, est
nuisible a la santé des habitants de la capitale et surtout des en-
lanls, et si le mal, résultant de cette consommation, nécessite que
I administration intervienne par une ordonnance pour défendre
l’apjwrt et l’exposition sur les marchés de tous les fruits qui ne
S('raient pas arrives a leur complète maturité.

Le conseil répoiidit, uiirès examen, qu’il était impossible il’éle-
ver le moindre doute suc la qualité nuisible <le l'mits mangés en-
core verts. L’expérience de tous les tenqis et de tous les^itavs a
Ijrouve que l’usage de ces aliments donnait lien à des maladies
( es organes digestifs

, les unes passagères et bornées à la saison
des Irints, les autres durables et altérant pour un temps pins lon<(
nne des lonctions cpii importe le pins à la santé des hommes''
Iles ibarrbees, des dyssenteries, des digestions laborieuses et ac-
((nnpugnees de llatnosités, des alléctions vermineuses, des irri-
tations <le I estomac et des inb'stins, etc., ont été le plus souveni
übsenees a la suite de ce genre d’alimentation.

re^nm
""" ' 'fetit'l 'Itt’il y aurait avanlage

. ce que administration pût encore l'i ce siiiel veiller sur la santé
publique mais qu’il ne serait pas facile d’exercer en cette malière

i‘,?(^e liiiits dans la capitale. Aussi le rapporteur nensait-il
'Pte I adnninstration devait s’abstenir et s’en r , iporter A l’intérél

t' a-slé A pinsienrs repris,!s‘ diverses m';.m!
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IVuils inùrs, bons oL non (lélecliKMix.

FUlilfIl]*fA.TIîS (PoumiEs ET AMoncEs fulminantes). — Les

Fulminates sont des composés éminemment (‘xplosiFs
,
dont un

seul, le Fulminate de mercure, est aujourd’hui employé et sert

à la Fabrication des poudres et capsules Fulminantes. Cette indus-

trie, dont l’origine ne remonte guère à plus de trente ans, a pris

une extension considérable, dont on peut Facilement se Faire une

idée si l’on pense que les armes à piston ont universellement rem-

placé les armes à silex, et qu’en France le nondjre des capsules

Fabricjuées annuellement est de plusieurs milliards.

Déjà en parlant des allumettes chimiques , nous avons signalé

les inconvénients et les dangers que présente pour la santé et pour

la vie des ouvriers la préparation des mélanges détonants; et

nous avons indiqué les mesures particulières et administratives

destinées à prévenir ces dangers. Les détails dans lesquels nous

sommes entré sont en grande partie applicables au sujet dont

nous avons à nous occuper ici
;

aussi ne nous arrêterons-nous

qu’aux points qui oFFriront quelque chose de spécial, mettant de

nouveau à prolit les intéressantes recherches de M. le docleui

Roussel.

Mais avant de parler des poudres et des amorces, il est bon de

dire quelques mots du corps qui Forme la base de ces préparations

Fulminantes.

Le fulminate de mercure est une combinaison de protoxyde de

mercure avec l’acide Fulminique Formé lui-même de cyanogène et

d’oxvûène.

le ^—
suite des recherches du docteur lire, laites en 1831 au nom de la

» . • . f 1 .1 1 ... ..-k ••.-x «-k f / I k*» 'k L.'' 1 O

(
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prendre 7 parties et demie du second et 10 parties du dernier

de ces corps.

On dissout le mercure dans l'acide nitrique; pour cette opéra-
tion on emploie une cornue en verre, tubulée, dont le col plonge
dans un ballon à deux tubulures, ])lacé dans un vase où arrive

constamment de l’eau iraîcbe et dans lequel se condensent une
grande partie des vapeurs acides qui se dégagent de la cornue.

La liqueur condensée est reversée dans la cornue. Quand tout
le mercure est dissous, et lorsque la dissolution a atteint la tem-
pérature de 55 degrés, on la verse lentement, à l’aide d’un en-
tonnoir en verre, dans l’alcool renlérmé dans un matras en vei-re,

dont le volume doit être au moins six fois plus considérable que celui
de la liqueur qu’il doit contenir. Au bout de quelques minutes, il

commence à se former sur le fond du matras un léger dégage-
ment de gaz dont la quantité augmente peu à peu jusqu’à pro-
duire un bouillonnement très vif et à donner au liquide une ap-
parence mousseuse. C’est alors qu’il se dégage par le col du matras
une vapeur épaisse et blancbàtre, formée en grande partie, comme
nous l’avons dit, d’éther nitreux, et très remarquable par sa
grande inllammabilité.

On avait essayé de condenser la partie de mercure qui est en-
traînée mécaniquement sans doute par cette vapeur, en foisant
|»asser celle-ci à travers une dissolution de sous-carbonate de
soude, mais comme ce procédé avait pour eiïet de rendre la for-
mation du fulminate beaucoup plus difficile, et d’en altérer la qua-
lité par suite du léger excès de pression qui en résultait, on paraît
y avoir généralement renoncé.

Quand le bouillonnement et le dégagement des vapeurs blan-
châtres ont cessé, on jette le contenu du matras sur un filtre en
double papier sans colle et on lave le précipité de fulminate à
1 eau pure et froide, jusqu’à ce que les eaux du lavage n’exercent
P us aucune réaction acide sur le papier de tournesol. On enlève
alors le filtre de l’entonnoir, et ou l’étend sur une plaque de cuivrelamme ou de faïence chauffée en-dessous à 100“ par un courant
de vapeur. On partage ensuite le précipité desséché en porfimisde O a 6 grammes, que l’on renferme chacune dans un papier elque ou introduit ensuite dans une caisse, ou dans un grand bocalen verre fermé par un bouchon.

Les conditions d’exjilosibilité du fulminate de mercure sont très
.mp„rl,-tn(es a etu.lie.. a,, point ,1e les

,partions ,1e sal„i„'iî’
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(|iu‘ nous aurons à IraiUT. Ainsi, il laul |(Mual‘(|U(T (|u(* l’cxjdosion

(‘sl (l’autaul plus i'acilc sous l’iulluouco du Hioc, (pi(‘ les corps

cho(piés prcscMileuL plus de duiadé; clioc du bois contre* du bois

ou inùine du 1er contre du bois no détermine pas l’explosion. Elle

n’arrive que très rarement entre le 1er et le plomb; j)lus souvent,

(pioique avec dilïiculté, entre le verre et le verre, le marbre et le

marbre. Elle se produit toujours entre le fer et le fer, un peu

moins facilement entre le fer et le bronze, le fer et le cuivre.

Par le frottement, au contraire, on la détermine aisément entre

deux plaques de bois
,
un peu moins facilement entre fieux pla-

ques de marbre ou de fer, ou entre le fer et le marbre ou le bois.

Toutes ces circonstances doivent être bien connues des fabri-

cants, des contre-maîtres et s’il se peut des ouvriers, et l’on verra

qu’elles fournissent d’utiles enseignements pour diminuer les dan-

gers de la fabrication des poudres fulminantes.

De même que le mastic inllammable des allumettes ciiimiques,

le fulminate de mercure présente dans sa préparation le double

danger des émanations nuisibles et des explosions.

En elfet, lorsque l’on ajoute l’alcool à la solution de nitrate

acide de mercure, il se produit dans la masse liquide une forte

agitation qui s’accompagne d’un dégagement abondant de vapeurs

d’éther nitreux. Ce sont ces vapeurs qui, d’une part, en raison de

leur inllammabilité extrême, ont donné lieu plusieurs fois à des

incendies terribles
,
et qui

,
de l’autre

,
exercent sur ceux qui s’y

exposent une action des plus funestes, caractérisée par un mal

de tête subit et violent, des vertiges, la perte de connaissance,

un engourdissement des membres et un sentiment pénible de

constriction tà la poitrine avec cyanose de la face. Quelle que soit

la cause de ces accidents, qu’ils soient dus à la présence de l’acide

cyanhydrique, dont ces vapeurs exhalent pai-fois l’odeur, ou à

l’action hyposthénisante et anesthésique de l’éther, toujours est-

il qu’elles doivent être considérées comme très nuisibles et (pu*

l’on doit se garder de s’y exposer trop directement. Il faut re-

connaître toutefois avec M. T. Roussel, que les accidents prove-

nant de l’action des vapeurs sont devenus de plus en j)lus rares à

mesure (pie la préparation du fulminate de mercure s’est perfec-

tionnée, et a élé entourée des précautions nécessaires. M. le pro-

fesseur Cbandelon
,
de Liège ,

a imaginé un appareil spécial des-

tiné à empêcher la dilfusion de ces vaiieurs délétères.

Cet appareil, (pii mérite d’être connu
,
se conqmse ;



FULMINATES. 33

1° Do doux ballons de ycito, de /jO lilros de capacité, reposant

sur un chevalet, ot dans lesquels on introduit les matières propres

à ])roduire le fulminate de mercure, (iliacun de ces ballons porto

à la partie supérieure du col, qui est dépolie, un collier de bois

recouvert d’une feuille de plomb et s’adaptant à frottement. Le
collier, par sa rainure circulaire, forme fermeture hydraulique
avec les tuyaux ipii relient les ballons à l’appareil de conden-
sation. Ces tubes, pour plus de solidité, sont supportés par des
tiges de fer implantées dans le sol de l’atelier. 2» D’une série de
quatre tourilles de grès cérame commun, munies à leur partie in-

férieure d’un robinet aussi de grès par lequel les produits con-
densés s’écoulent dans le tuyau, et portant à leur partie supérieure
des tubulures à fermeture hydraulique, dans lesquelles viennent
s adapter les tubes de grès, qui mettent en communication les

diverses bombones dont se compose le système. Chaque bombone
a une capacité d environ 90 litres; la première est à trois tubu-
lures, les autres n’en portent que deux. 3“ D’un tuyau de grès cà

fermeture hydraulique, encastré dans la muraille de l’atelier, ser-
Aant à conduire dans la cheminée les vapeurs délétères non con-
densées dans les tourilles. Zi» D’un tuyau ou conduit de grès placé
dans le sol de l’atelier et recevant de chaque robinet les liqueurs
condensées dans les bombones, pour les conduire dans le bac à
saturer qui se trouve en jilein air en dehors de l’atelier.

L appareil étant monte pour fonctionner, on commence ])ar

verser dans chaque tubulure l’eau nécessaire pour qu’il y ait fer-
nietuie, on eidève le tuyau, et l’on introduit dans un des bal-
lons Zi'“-,2 d’alcool à 3(5“

; d’autre part, on fait dissoudre à
chaud O'^f-,367 de mercure dans Zi, 111 d’acide nitrique à 36«;
et aussitôt que cette dissolution est faite et que sa température est
à 80 degrés, on la verse au moyen d’un entonnoir à longue tige
dans le môme ballon qui contient l’alcool.

Le tuyau étant remis à.sa place, on remplit d’eau la rainure du
collier et on laisse l’opération marcher d’elle-môme. Au bout de
({lie que> instants la réaction commence, et la grande masse de
\a{)cuis ([U elle jiroduit passe par les diverses bombones qui
sunisamment refroidies par le contact de l’air froid, en con-
( entent ,i majeure jiartie : la portion qui leur échapjie se rend
])ar la cliemiiiee ù l’extérieur de l’atelier sans nuire aux ouvriers.

Le lulminate de mercure ainsi préparé exige pour la conser-
1011 ^(s j) us glands soins. Dcjiose dans un baquet de bois blanc

O
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aussi poli à l’iiilérieur (pie possible et reeouvert d’une loile cirée

bien lenduc, il doil ùlre maintenu eonslaminiMil sous une eoucbe

dVau assez épaisse.

La poudre fuhnvnante n’est autre ebosc (pi’un mélange de l'iil-

rninale de mercure et de nilre opéré par le broyage. On comprend

combien il est indispensable de prendre [lour celte opération des

précautions non moins minutieuses que celles (jui ont été indiijuées

pour le broyage du mastic inllammable des allumettes, et ([u’il

serait inutile de décrire de nouveau. La pàteliumide résultant du

broyage doit être portée sans délai au séchoir, où elle est divisée

et placée sur des étagères.

Lorsque la matière fulminante a été suffisamment ressuyée au

séchoir, on la grène sur un tamis de crin posé au-dessus d’une

table de bois, en la pressant légèrement avec la main. Cette opé-

ration n’est pas moins périlleuse et n’exige pas moins de précau-

tions que la précédente. Un frottement trop fort, surtout s’il se

trouvait dans la masse des parties trop desséchées, entraînerait

une explosion, et M. H. Gaultier de Claubry assure qu’un accident

qui a causé la destruction d’un atelier et la mort de deux ouvriers

a été produit par cette cause. Aussi, malgré tous les soins,

comme la masse qu’on tamise arrive facilement cà un degré de des-

siccation qui la rend dangereuse, il est très important de ne placer

sur le tamis qu’une quantité peu considérable de poudre, et de

faire passer le tamis lui-même à l’eau après chaque opération, et

aussi avant le tamisage lorsqu’un certain laps de temps s’est écoulé

entre deux opérations. M. Gaultier de Claubry conseille de garnii

d’une lame de plomb le rebord inférieur du tamis, afin d’éviter

'les détonations qui auraient lieu si le tamis, échappant des

mains, tombait sur la poudre déjà grenée.

Nous avons dit qu’on grenait sur une table de bois
;
cependant

M Gaultier de Claubry pense qu’il vaut mieux recouvrir celte

table d’une toile cirée noire, bien tendue, qui permet d’apercevoir

facilement les plus petites quantités de poudre, et de les enlever

facilement avec l’éponge mouillée. On rendrait encore l’opération

moins dangereuse en étendant sous la toile cirée deux ou trois

-doubles d’étoiïe de laine épaisse. La poudre grenée mêlee de pul-

vérin est versée dans une boîte de fer-blanc tapissée de leu i es

d’étain. Pour sécher la poudre grenée, on la place sur des feuilles

de papier gris dans des caisses de bois blanc qu’on porte a

l’étuve.
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Lorsque la poudre esl sulïisamment sèche, on la rapporte à
l’atelier de grenap^e, où elle est versée sur un tamis de crin qui
en sépare le pulvérin.

*

Loi-s(iiie la séparation de la poudre et du pulvérin est faite on
introiluit la poudre, à l’aide d’un entonnoir de carton dans’ dos
bouteilles qui ne doivent pas en contenir plus de 5 kilo’.rrammes.

Ces bouteilles doivent être entourées de tresses de jonc recou-
vertes d’une peau, et placées sur une étagère convenablement
disposée.

Lorsqu’, in veut employer la poudre pour la préparation desamorces, dont nous allons maintenant parler, on commence par
la transvaser. On la verse, au moyen d’un entonnoir de carton

'

Iles bouteilles qui la contenaient dans de petites bouteilles dé
cuir vernisse. Celles-ci sont jiortées dans l’atelier de charo-e etplacées dans une boite garnie de cuir, l’icôtc de chaque ouvrtéroqm en prend selon les besoins de son travail

La poudre, terminée et bien sèche, est apportée de la poudrièrebn l atelier de charge, où se fabriquent les amorces. On com-

J ICC. comm,. nous venons de le dire, par transvaser la poud™
« il importe de ne jamais pratiquer cette opération dans la pou’

t ni éér''''
• " n"'"

et la porte de la poudr ère

ton<^.e. placée elle-mème sur deux ou Lt^S’Cs^lÏ

.mîromq^Hdt “t'te'nrT P«->^ “

ment ipi’o e f.iit de c?
“ f» «-ication; disons séule-

qu 011 les remet au.x ouvrières nul le« ..

‘

‘"'^“''.''lue, et

dans un iiistriiiiient annelé m
' disposent

n,;,rxÿ;.'"i:s “P"'» « ~.u.-b" » » esi passée a un ouvr or mi: i<. i ,

presse.
lier, quj la place sous la

.l.*‘'eile?5tSZt Tu f une
moins aux détonations le I

à la plupart des accidents ou du• nations les plus Irequeiitos. au moment où la presse
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lMiisi(*iirs accidi'iils ont appris comhitMi il im|)orl(‘ la jirossc*

sons hupiollc on passo les mains chargéos soit dis|)OS(‘(‘ do Udli*

sorlo (pi(‘ l’onvri(‘r ne soit pas devant elle lorscjn’il lait agir le

levier, alin (jne si nne détonation a lien, il puisse éviter an moins

le elioe de la main projetée*.

Les tables destinées à la charge doivent être recouvertes d’une

toile cirée tendue, reposant sur plusieurs couches d’étoilé de

laine; on pourrait également les couvrir d’une lame de plomh, et

l’atelier de charg(‘ Ini-méme, dans la partie au moins qui contient

la presse, et les tables, doit être garni de lames de plomh: le net-

toyage est ainsi très lacile
,

et la poudre n otlre j)resque aucum*

chance de détonation sur ces lames.

Le nettoyage doit être l’ait avec le plus grand soin après chaque

partie du travail.

Les amorces terminées, on les met dans des boîtes de cailon

de 250 à 500, et ces boîtes sont réunies en paquets de 20 a

hO boîtes. On doit ensuite ranger celles-ci avec soin dans des

caisses solides pouvant contenir 100 à 200 paquets, et dont 1 i[i-

térieur est garni d’une peau carrée et de dimensions plus consi-

dérables (jue la boîte elle-même, de manière qu’elle puisse eme-

lopper tout le contenu.

Cette précaution a pour but de diminuer autant que possible

les chances d’accidents qui pourraient se présenter pendant le

transport des amorces de la fabrique dans les magasins.

D’après les développements dans lesquels nous venons d entrer,

il est facile d’apprécier les dangers de diverse nature auxquels

oeut donner lieu la fabrication des matières fulminantes, et de

l-econnaître en même temps quels sont les meilleurs moyens de

les prévenir. Ceux-ci consistent, en premier heu, dans une honni

disposition des ateliers qui doivent être complètement isoles,

construits en matériaux très légers, tels (pie des toiles et ces

planelies ,
de manière, à éviter en cas d’explosion la projection i c

masses très lourdes ,
et eidin cluuifl’és par «ne circulation d eau

cliaude. 11 est bon que l’endroit où l’on i’abriqne le

^
mercure soit séparé des autres ateliers; mais d ne faudrait pas

ciu’il dCitètrc transporté après dessiccation a de grain es i

•i moins de. précautions toutes spéciales. Nous n avons pas ai

nir sur l’attention extrême qu’exigent les procèdes de

de la iioudre. Mais il est bon de signaler dans la deinieieop .

lion qui a pour but la charge des capsides, I imiiorlanee qii
,

•
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à j)rêservei- les ouvrières (|ui manœuvrent les mains à l’aide d’un

houclier de tôle (|ui les [)rolége contre les explosions. C’est [tar

de semblables |)ert‘ectioimements et par d’ingénieuses modilica-

lions introduites dans la partie mécanique des diverses opérations

qui viennent d’étre décrites que l’on ])arviendra à atténuer les

inconvénients d’une des industries les plus dangereuses qui

existent.

Le conseil de salubrité du département de la Seine a prescrit

des mesures de sûreté qu’il est bien de reproduire ici :

1" Toute usine pour la fabrication des poudres et amorces fulminaiiles sera

complètement isolée de toute habitation et éloignée des routes et des chemins ;

elle sera close de murs de tous côtés.

L’atelier de fabrication du fulminate sera éloigné de tous les autres ateliers,

et particuliérement de la poudrière et des dépôts des esprits (alcools) nécessaires
pour le travail.

3“ Les autres ateliers seront isolés les uns des autres et construits en char-
pente et plâtre sans moellons

; le sol en sera recouvert d’une lame de plomb,
U 11 ne sera pas fait de feu dans ces ateliers, et l’on ne devra pas y travailler

à l’aide de la lumière artificielle.

5“ Les murs du séchoir seront garnis de tablettes de bois blanc, dont la plus
élevée ne recevra rien

; ces tablettes seront placées à une telle hauteur que l’on
puisse atteindre les objets que l’on y aura placés sans être obligé de monter,
soit sur une chaise

, soit sur un banc.
0» Il ne pourra être employé de tamis en fils métalliques, et les tamis em-

ployés devront être garnis, à leur bord inférieur, d’une bande de plomb.
7“ La poudre grainée et séchée sera renfermée dans des bouteilles garnies de

jonc, et ces bouteilles seront transportées à la poudrière.
8“ La poudrière sera absolument isolée; elle sera munie d’un paratonnerre. La

seule rangée de tablettes qui y sera posée, le sera à une telle hauteur, que pour
atteindre les bouteilles placées sur ces tablettes, on n’ait pas besoin de monter-
le .sol de cette poudrière sera recouvert par une lame de plomb (J .

9“ Aucun transvasement de poudre ne pourra être fait dans la poudrière
sous quelque prétexte que ce soit.

10" Les boîtes dans lesquelles les ouvriers renferment les bouteilles de poudre
• -lont garnies de cuir rembourré en laine ou en crin.

11“ On ne transportera à la fois, dans l’atelier de charge, que la dixième
fiai lie au plus de la poudre qui doit être travaillée dans la journée

de ptLlriTit''*'
«leJiers aurou't seuls la clef

Chimiques et pré-

J/i" Aucun ouvrier ne pourra être âgé de moins de dix-huit ans • nul ouvrierne pom ra non plus fumer dans la fabrique ni dans les ateliers.

(1; l.es membres du conseil ont reconnu ou’il était ilifli.-iio .i„ r • ix
le mccnc plocé sur „„c lu,„c <lc plll'.

' "
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15" Aucune fahrique de poudres et d’amorces fidmiuaiites ne j)ourra s’élal)lir

sans avoir d’avance disposé un plan exact de tonies les dispositions intérieures,

di.sposilions qui, après leur adoption, ne pourraient être changées, sous aucun
prétexte, sans une nouvelle autorisation.

La [H'ujniralion des ruliiiinales a donné lieu à une (jueslion (jiii

intéi’esse à la fois le fisc el, la santé [tublique, et sur laijuelle l’ud-

ministration des contributions indirectes a désiré avoir l’opinion

du conseil de salubrité ; il s’agissait de savoir si l’emitloi de l’alcool

provenant de la fabrication des fulminates jtouvait être autorisé

dans l’économie domestique.

L’examen qui a été fait de ce liquide a prouvé (ju’il renfermait

beaucoup de produits cyaniques, et que son emploi devait être

sévèrement interdit pour, tout autre usage que pour les arts;

aussi le conseil a-t-il pensé que, pour éviter toute chance d’er-,

reur ou de fraude, il était indispensable de dénaturer ces alcools^

à la sortie des fabriques de fulminate.

Les fabriques de fulminate de mercure, amorces fulminantes et'

autres matières, dans la préparation desquelles entre lefidminate

de mercure, ont été, par ordonnances des 25 juin 1823 et 30 oc-

tobre 1836, rangées dans la première classe des établissements

insalubres en raison des dangers d’explosion et d’incendie qu’elles

présentent. Nous donnerons en terminant un extrait des ordon-

nances de police qui ont pour but de régler la fabrication
,
l’em-^

magasinage, le transport et la vente des produits dont il s’est agi

dans cet article.

ORDONNANCES DE POLICE DU 21 MAI 1838, CONCERNANT LA CONSER-

VATION, LE TRANSPORT ET LA VENTE DES CAPSULES ET AUTRES PRÉ-

PARATIONS DÉTONANTES ET FULMINANTES.

Art. 1®'. Il est défendu à tout fabricant ,
débitant ou dépositaire de capsules

ou autres amorces fulminantes et d’allumettes fulminantes, de faire aucune expé-

dition de ces objets par la voie des messageries, diligences et autres voituies

de transport de voyageurs.

Art. 2. Il est également défendu aux entrepreneurs des messageries, dili-

gences et autres voitures affectées au transport des voyageurs de se chargei

d’aucune expédition de capsules ou autres amorces fulminantes, ou d allumettes

fulminantes, sous quelque prétexte que ce soit.

.-\iT. 3. Le transport des capsules ou autres amorces fulminantes ne pouiia

avoir lieu que par la voie du roulage ou par eau.

Les boîtes ou paquets de capsules et d’allumettes fulminantes ne devront pas

être placées indistinctement dans les diverses parlie.s d’un magasin. Elles devront
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Clic réiiilicsdans une caisse bien assemblée
,
garnie de roulcUes et de poignées,

afin de iiouvoir les transporter facilement au dehors en cas d’incendie.

Le couvercle devra être fixé avec des lanières de cuir et fermé par le moyen'

d'une courroie.

Une peau de basane
,
d’une dimension convenable pour garnir la boîte et

recouvrir les paquets, y sera placée, mais non fixée, afin que l’on puisse faci-

lement l’enlever pour retirer la poudre qui pourrait y être tombée.
' '

Art. ù. Les fabricants et marchands détaillants ci-dessus désignés sont tenus

de se conformer, dans un mois pour tout délai
, aux dispositions ci-dessu»

prescrites.

Art. 5. Les poudres et matières détonantes et fulminantes ne pouvant être

employées qu’à la fabrication d’objets d’une utilité reconnue, il est expressé-

ment défendu de préparer, de vendre et de distribuer des bonbons, cartes,

cachets et étuis fulminants et autres objets de ce genre, dont l’usage peut occar

sionner et a déjà causé des accidents. Ces dernières compositions seront saisies

.\

partout où elles seront trouvées.

Art. 6. 11 est également défendu de vendre sur la voie publique des capsules

ou amorces fulminantes, et généralement toute espèce de produits dans la con-

fection desquels il entre des matières détonantes ou fulminantes.

Bibliographie. — Nouveau manuel complet pour la fabrication des allumettes

chimiques, des poudres et amorces fulminantes, par le docleurTli. Rou.ssel. Paris, i8i7.'

— Rapport fait au conseil de salubrité sur la préparation des poudres fulminante^
{Ann, d'hyg. et de méd. lég., l. XIX, p. 241). — <S'ur la santé des ouvriers qui mani-
pulent le fulminate de mercure dans des fabriques d'amorces pour les fusils à percus-

sion, par A. Clii'vallit r {Ann. d’hyg. et de méd. lég., l. XXXII, p. 322). — Descrip-
tion d'un appareil destiné a éviter les dangers d’empoisonnement dans la fabrication

du fulminate de mercure, par P. Chandelier {Ann. d’hyg. et de méd. lég., l. XXXVII

,

p. 215;. — Des améliorations apportées dans la fabrication des amorces fulminantes
{Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XL

, p. 333).

FU.TiiEiis. — Votj. Engrais, H.vbitation, Rurale iHygiène).;

FiiJl'ÉKKES (PO.'?lPES). - Voy. Inhumation.

C«i%KIIE HATIOX AliE, — Voy. HyGIÈNE MILITAIRE.

CvARiviS. — Voy. Maisons garnies.

GAÆ ME li’ÉCEAiK ACJE. Un grand nombre de sub-
stances du règne organique, comme le Itois, les huiles, les résines,
et de produits du règne inorganitpie

,
provenant de corps orga-

nisés, tels que les bouilles, lignites
, tourbes, etc., soumis h

l’action d’une chaleur déterminée, fournissent, parmi d’autres
produits

,
du gaz hydrogène plus ou moins carboné

,
et doué de

la propriété de brûler avec une llamme dont la blancheur et ledat
dépendent de sa pureté et en particulier de la proportion de carbone
qii il retient.
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C’est en 1786 (jn’im ingénieur français, Lelioii
,

élal)lil le

premier appareil d’édairage
,
fondé d’après ces propriétés

,
déjà

connues cependant depuis longtemps. Lebon, (pji avait recours à

la distillation du bois, n’obtint de ce procédé (|ue des résnltats peu

avantageux
,

et ne parait ]>as avoir mieux réussi avec la bouille.

Les Anglais, ce])endant, mirent à prolit les idées de Lebon, et

en 1805 plusieurs fabri((ues de Birmingbam furent éclairées au gaz

hydrogène. Dès 1815, M. le préfet de la Seine ayant eu connais-

sance des avantages que les Anglais retiraient du nouvel éclai-

rage
,
créa une commission à l’effet de l’applifiuer à l’iiopital

Saint-Louis. Mais les événements politi(|ues ne permirent de

mettre ce projet à exécution qu’en 1818. Une usine ne tarda ]>as

à être construite au Luxembourg pour éclairer la chambre des

pairs, le théâtre de l’Odéon et une partie du faubourg Saint-

Cermain. Peu à peu cette industrie nouvelle se développa, et

arriva à remplacer les anciens modes d’éclairage dans les lieux

de réunion publique, les rues
,
et une grande partie des magasins

de la capitale.

Comme toutes les industries nouvelles ,
celle-ci a eu a lutter

,

dans le principe, contre une opposition routinière et intéressée,

et contre l’imperlection du procédé; mais aujourdbui elle est

devenue une des plus importantes de celles qui se rattachent a la

police des villes et aux habitudes de leurs habitants.

Le gaz de l’éclairage est obtenu, ordinairement, par la calci-

nation de la bouille. Toutes les houilles ne sont pas également

propres à cette fabrication; les meilleures sont celles que l’on

désisnesous le uomde houilles grasses àlongue flainyne (Regnaidt).

Les bouilles de Mous et de Commentry, que l’on emploie géné-

ralement à Paris, donnent, en moyenne, 23 mètres cubes de gaz

pour 100 liilog. La distillerie s’effectue dans de grandes cornues

cylindriques de fonte, j)lacées parallèlement au nombre de deux,

de trois ou de ciiKj
,
au-dessus d’un môme foyer. Cluupie cornue

est surmontée d’un tuyau vertical dont l’orilice ,
bouché par une

plaque de tôle, sert à introduire la bouille, et sur lequel s em-

branche le tuyau qui donne issue au gaz. La température du

fourneau doit être portée au rouge-cerise clair, et maintenue a

ce point ;
car, si elle est supérieure ,

le gaz donne peu d éclat,

parce cpie le gaz hydrogène bicarboné, et les huiles très volatiles

aux(|uelles est due principalement la clarté de la llamme, déposent

du charbon, et se changent en hydrogène prolocarbone dont la
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combustion produit peu de lumière. Si, au coulraire, la tem|)ei‘a-

(ure est ])lus basse, il se Ibrme beaucoup d’essences volatiles,

(|ui ne peuvent pas rester en suspension dans le gaz^ et se dépo-

sent dans des rélrigerants. La durée de la distillation varie selon

la ([ualilé de la bouille, son état bygrométri(|ue, et la disposition

des ap|)areils. Le résidu se compose d’un coke léger
,
dont on

trouve tacilement l’emploi pour les foyers domesticpies.

Le gaz produit par la distillation de la bouille se compose
principalement, d’hydrogène protocarboné, mêlé de quantités

variables d hydrogène l)icarl)oné
, d’hydrogène, d’oxvde de car-

bone, (1 acide carboni(|ue, d’azote, de matières buileuses plus ou
moins laciles a condenser, de produits ammoniacaux et sulfurés
et de substances goudronneuses. A cet état, il répand une odeur
fétide, et les produits de sa combustion sont eux-mêmes très odo-
rants; il est donc nécessaire de le purifier, surtout lorsqu’on désire
s’en servir à l’extérieur des habitations. A cet effet, le gaz est
amene

,
au sortir de la cornue

,
dans un barillet en partie rempli

d’eau, par un tuyau qui plonge dans l’eau de 2 à 3 centimètres,
demanièie a intercepter la conimunication des cornues avec les
appareils où l’on recueille le gaz. La plus grande partie de l’eau
et du goudron se condense dans le barillet, lequel est muni d’un
frop-plein qui maintient constant le niveau du liquide, et l’aide à
ecouler continuellement l’excès des produits condensés. Le gaz
traverse ensuite une série de tuyaux plus ou moins refroidis, où
s achevé la condensation de l’eau et du goudron, puis des caisses
renfermant des sels métalliques

,
principalement du chlorure de

manganèse et du sulfate de fer, qui décomjiosent les sels ammo-
niacaux et isolent l’acide sulfurique; enfin, il traverse d’autres
caisses contemmt de la chaux hydratée, qui absorbe le gaz sulf-
hAdrique 1 acide carbonupie et d’autres vapeurs acides. Il est im-
portant de ne pas pousser trop loin ces purifications, parce (pi’oii
'li'|.üuillen.iUro|, con.plélement le gaz <le ses vaj.eurs Imilelises,
tt quoii diminuerait ainsi iiotableiiieiil son pouvoir éclairant.

e gaz est recueilli dans des gazomètres, espèces de grandes
cloches de tôle renversées dans de grandes cuves en maçonnerie
ndranlnine et remplies d'eau. Le poids du gazomètre est partiel-
ementeipnlihre par des contre-poids

.
ipii doivent ne Inilaisser

iaz aUTecs"'^*^*^^^*"''^

“
'*'• 'P‘’o-'i(îo la distrihutioii dngaz au.\ hus i|iie ce gazomètre doit alimenter. Celte pression sempose . 1 es résistances ipie le gaz éprouve en circnlanl dans
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los iMViUiK (Hii ont ()i‘(linaii-(MM(Mil lin jiraiid (1(“v(‘1()|)|)(*iii(miI :

l’oxcos do l'oroo dlasl'Kiiu' (|u’il laiil lui coiiscM-ver pour (pj’il reste

des l)ocs de (piautilé sullisaute; 3» de la piM'ssiou nécessaire |)Our

le l'aire arriver dans les (|uarliers les j)lus élevés
,
dont le niveau

est souvent supérieur à celui du gazomètre. Cette dernière jtres-

sion ('sl l'aciU' à calculer (juand on connait la dillérema; du

niveau du gazonièire et du bec le plus élevé, et la derïsite du

gaz pai' rapport à celle de l’air; elle est alors égalé au [)oids d utie

colonne d’eau (jui a ponrliauleur 0,001293.

Cette industrie, (jui a pris aujourd’liui, non seulement dans les

grandes villes, mais même dans les moindres ( ités, un dévelop-

pement extraordinaire, réclame de la part de l’administration

une surveillance sévère et des règlements minutieux.

Les immenses foyers indispensables pour fabri(juer un [>roduit

éssentiellemeiit inllaiiimable lui-méme entraînent necessaii’ement

des riscjues d’incendie, en même temps cju il en resuite une pro-

duction considérable de fumée et de gaz odorant, fort incommodes

pour le voisinage. Aussi radministration a-t-elle imposé des con-

ditions spéciales aux ateliers dans lescpiels le gaz est jn’oduit,

aux ateliers de condensation et d’épuration, aux gazomètres et

aux vases portatifs dans lesquels on comprime le gaz.

Le danger d’explosion du gazomètre a été fort exagéré. Pour

que l’hydrogène carboné d un gazomètre puisse taiie explosion,

il faut qu’il contienne au moins sept fois son volume d’air atmos-

phérique
,
ce qui

,
suivant la remarque de MM. Montfalcon et de

Polinière, est impossible dans toutes les éventualités. On sait que la

quantité d’oxygène nécessaire pour faire détoner de Ihjdiogènê

carboné dépend de la proportion des éléments de ce gaz :
pour

être complètement brûlé, le bicarbure d’bydrogène exige trois

fois son volume d’oxygène ;
mais l’oxygène n’entre que pour un

cinquième dans la composition de l’air atmosphérique.^

Les circonstances sont changées lorsque le gaz
,

s échappant

par quelque fissure ou d’un rohinet mal fermé ,
s’accumule dans

un appartement bien clos : le mélange qui résulte de son union a

l’air atmosphérique peut faire explosion au contact d une luinieie,

et c’est ce qui est arrivé assez souvent. Il résulte de tels accidents

la nécessité de porter un jirompt remède aux luîtes de gaz, e ( e

bien fermer les robinets.
,„vpri

Lorsque le gaz échappé d’une fissure ou d un robinet ou e

vienl à ^accumuler dans une chambre close, il en peul rcsnlter des
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arciflenls b('aiicoii|) plus graves. Des |)ersoniies surprises dans

leur soninieil ont été asj)liyxiées et ont [)éri.

Plus le gaz contient (riiydrogèiie sulfuré, plus son action sur

les organes respiratoires est délétère.

Un des plus grands endjarras (|ui aient entravé d’abord cette

industrie naissante, ce sont les résidus fournis par les produits

de condensation et d’épuration
,

et dont il a été longtemps fort

dillicile de trouver le moyen de se débarrasser ou un emploi
utile.

Le goudron, ce produit considérable de la distillation de la

houille, a une odeur excessivement infecte, qui se communique h
1 eau du lavage et à celle du gazomètre, où il s’unit encore .à un'

autre produit de la distillation
, l’hydrogène sulfuré. Ces eaux

dont on ne savait que taire, étaient à Londres, dans le principe,
conduites dans la Tamise, où, pendant plusieurs années, elles

inlectèrent l’eau du lleuve dans une grande étendue et y détrui-
sirent tous les poissons.

Ceci est arrivé aussi a Paris, il y a une. trentaine d’années*
un énorme bassin de l’usine d’éclairage du Luxembourg ayant
crevé, toutes les matières contenues dans ( e bassin gagnèrent la
rivière, non sans avoir empesté plusieurs quartiers, et y tirent
périr une grande quantité de poissons.

L’instruction ministérielle de iS'2à exigeait (jue les produits'
de condensation et dépuration fussent immédiatement trans-
jioités a la voirie, dans des tonneaux bien fermés, ou (ju’ils fus-
sent vidés soit sur les cendriers des fourneaux, soit sur le charbon
de terre qui se brûle dans les foyers. Mais cette disposition est
bientôt tombée en désuétude, parce que l’on a utilisé ces produits..

M. Payen découvrit que par des mélanges et par des combi-'
naisons parliculières

,
on pouvait convertir ce goudron en un

bitume jiropre à la confeclion des toitures et à une foule de tra-
vaux bydranlnpies de la plus haute importance. C’est ainsi, et iiar
lin mutuel échangé que les industries se font entre elles’ ou’uir
autre produit inléct, l’buile pyrogéiiée, résultat de la distillation
des matières animales et particulièrement des os, produit dont
on ne sut longtemps comment se débarasser, put être utilisé parune heureuse découverte du môme chimiste

, concurremment
au‘c la boud e pour la labrication du gaz de l’éclairage. Aujour-'
d bm .1 existe dans chaque usine un réservoir à goudron

, con-
struit en pierre pour prévenir des infiltrations fort à redoutn-, oiV
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l’on coMsrrve les résidus li(|uidos, (|iii sont vendus à des rîibrieauls

pour eu exlruirc divers produits. L’eau, (]ui contieul du rarl)Ouat<^

d’ammoniaque
,
sert à i’al)riquer du sel ammoniac ;

le goudron

est desséché dans des appareils convenables pour servira laiabri-

cation de divers mastics, et l’imile pyrogénée (jui résulte de cette

distillation sert, parmi d’autres usages, à dissoudre le caoutchouc

pour iabriijuer des étoiles imperméables.

Eidin, M. Séguin a eu l’idée d’utiliser les résidus excrenienti-

tiels des animaux, et les essais tentés dans cette voie avaient donne

déjà des produits satisfaisants; nous pouvons assurer même (juece

procédé n’avait absolument rien d’insalubre.

OUDONNANCE CONCERNAINT LES CONULTl'ES ET APPAREILS d’ÉCLAIRAGE

PAR LE GAZ DANS l’iNTÉRIEUR DES HABITATIONS (dü 31 MAI 18/j2).

Nous, conseiller d’État, préfet de police:

Considérant que la mauvaise disposi lion des conduites et des appareils divers

placés dans les localités éclairées par le gaz
,
et la négligence apportée dans les

précautions que nécessite ce mode d’éclairage, occasionnent fréquemment des

accidents graves et compromettent ,
en outre ,

d’une manière fâcheuse la

salubrité
;

Vu : 1“ les nombreuses l’éclamations qui nous ont été adressées à cet égard,

*2“ Le rapport de la commission spéciale que nous avions chargée d examiner

les mesures à prendre dans l’intérêt de la sûreté publique et de la salubiité ,

3" La loi des 16-2Zi août 1790 ;

Zl° Les arrêtés du gouvernement du 12 messidor an VIII (!*' juillet 1800) et

du 3 brumaire an IX (25 octobre 1800) ;

5“ L’ordonnance de police du 20 décembre 182Zi,

Ordonnons ce qui suit :

Article 1". Dans le délai d’un mois à dater de la promulgation de la pré-

senté ordonnance, les compagnies d’éclairage par le gaz feiont à la piéfectuic

de police la déclaration de tous les appareils d’éclairage alimentés pai elles.

Art. 2. Les appareils comprenant les conduites, les robinets, les becs, etc.,

seront visités dans tous leurs détails par les agents de 1 administration.

Art. 3. Ceux qui présenteraient des dangers pour la sûreté, ou pour la salu-

brité
,
seront modifiés ou réparés dans un délai fixé.

Art. à. I>assé ce délai, si les réparations ou changements n’ont pas ete faits

ou ne sont pas suflisants ,
le branchement partant de la conduite longitudinale

sera coupé et tamponné près de cette conduite, la tranchée comblée ,
et le pave

replacé aux frais de qui de droit.

Art. 5. A l’avenir, aucune localité ne pourra être éclairce par le gaz sans

notre autorisation.
. ,, , , i

A cet cflet, toute personne qui voudra faire placer chez elle des tuyaux de

conduite et autres appareils pour l’éclairage au gaz devra préalablement nous

en faire la déclaration.
, , . .

Art. 6. l.’autoriffiition d’éclairer ne sera donnée ([u apres une visite qui fera
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ooniiaîlre si les tuyaux de conduite et autres appareils sont (établis conformément

aux prescriptions de la présente ordonnance.

Art. 7. En conséquence, les tuyaux de conduite et autres appareils devront

rester apparents dans tout leur développement jusqu’à ce que les agents chargés

des visites aient déclaré, par un bulletin délivré à cet effet, qu’on peut les

recouvrir.

Art. 8. De leur côté, les compagnies feront à la préfecture de police la

déclaration de toutes les demandes d’éclairage, au fur et à mesure qu’elles leur

•seront adres-sées, et elles ne devront fournir le gaz que .sur la présentation qui

leur sera faite de l’autorisation prescrite par l’article 5.

Art. 9. Les dispositions des articles 5, 6, 7 et 8 ci-dessus sont applicables aux
déplacements, réparations, changements ou additions dont les conduites ou ap-
pareils seraient l’objet.

Art. 10. Aucun robinet de branchement particulier ne pourra être établi sous
le sol de la voie publique, à moins d’une autorisation spéciale pour les cas

exceptionnels; les robinets devront toujours être placés dans les soubassements
des maisons ou boutiques

, ou dans l’épaisseur des murs.
Art. 11. Les robinets actuellement existant sous la voie publique seront sup-

primés aux frais de qui de droit, au fur et à mesure de la réfection des trottoirs

ou du pavé.

Art. 12. Le robinet extérieur devra être caché dans une porte de métal dont
la compagnie seule aura la clef.

Art. 13. Des doubles clefs du robinet extérieur et de la porte de tôle devront
être déposées chez les commissaires de police.

Art. llx. Le robinet extérieur sera renfermé dans un coffre disposé de ma-
nière que le gaz qui s’y introduirait ne pût se répandre dans les lieux éclairés
et dans les vides des devantures, et dût

,
au contraire

, s’échapper forcément au
dehors.

Art. 15. Indépendamment du robinet extérieur, lequel ne doit être manœuvré
que par les agents de chaque compagnie, il y en aura un autre placé à l’inté-
rieur, à la disposition du consommateur; ce robinet lui permettra de fermer la
conduite et d intercepter

, en cas de be.soin
, toute communication entre ses

appareils et la conduite longitudinale.

Ces deux robinets seront liés l’un à l’autre de telle sorte : 1“ que le robinet
intérieur soit fermé forcément en même temps que le robinet extérieur

;
2" que

le robinet intérieur ne puisse être ouvert tant que le robinet extérieur sera
fermé; 3” enfin, que le robinet intérieur ne soit indépendant du robinet exté-
rieur que si l’on veut le fermer.

Art. 16. Les clefs de tous les robinets devront être disposées de manière à ne
pouvoir être enlevées de leurs boisseaux, même par un violent effort.

Art. 17. Toute tranchée ouverte sur la face d’un mur pour y placer une
conduite de gaz sera enduite de ciment hydraulique avant la pose de la con-

Art. 18. Avant de placer une conduite dans un enduit de plafond, la rainure
destinée à la recevoir sera revêtue d’un demi-cylindre de métal scellé avec soin
de manière à empêcher le gaz de pénétrer dans les cavités du plancher.

Art. 19. Si la conduite traverse, en quelque sens que ce soit, un mur, un
pan de bois, une cloi.son

, un placard
, mi plancher ou un vide quelconque

,
elle
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sera placée sur loule la loiigiieui' de ce i)arcours dans un fourreau ouvert à ses

deux exlréaiilés, ou au moins à rexlréiuilé la plus élevée.

Art. 20. S’il n’est ])as possible de prendre celle jirécaulion
,
la conduite ne

pourra être posée qu’en dehors desdits mur, pan de bois, placard, plan-

cher
,
etc.

Art. 21. Les luyaux de conduite et les fourreaux dont il est question dans

les articles qui précèdent devront être de fer étiré on forgé, de fonte, de plomb

ou de cuivre, et parfaitement ajustés.

Art 22. Les parois du fourreau ne pourront être adhérentes au tuyau de

branchement.

Art. 23. Les montres (c’est-à-dire les espaces fermés destinés à l’étalage des

marchandises) ,
dans lesquelles seront placés des becs d’éclairage devront tou-

jours être ventilées avec soin.

Art. 2A. Les becs brûlant à air libre sont interdits
,
sauf les exceptions auto-

risées par l’administration.

Art. 25. Les becs, lorsqu’ils seront munis d’une cheminée, devront être ren-

fermés dans une lanterne, dans un manchon ou dans un globe.

Art. 26. Toutes les polices d’abonnement et les quittances d’éclairage délivrées

par les compagnies aux consommateurs porteront un avis indicatif de ce qu’ils

devront faire en cas d’accident.

’
Art. 27. La compagnie qui aura reçu avis d’un accident sera tenue d’envoyer

immédiatement un agent sur les lieux.

Art. 28. Les consommateurs sont personnellement responsables, sauf leurs

recours contre qui il appartiendra, de l’exécution des dispositions de la présente

'ordonnance concernant les appareils intérieurs.

Art. 29. L’ordonnance de police du 20 décembre 182/i est rapportée dans celles

de ses dispositions qui seraient contraires à la présente ordonnance.

Art. 30. Les contraventions aux dispositions de la présente ordonnance seront

déférées aux tribunaux compétents, sans préjudice des mesures administratives

auxquelles elles pourront donner lieu, notamment la suppression des branche-

ments particuliers, lesquels, dans ce cas, ne pourront être rétablis que sur notre

autorisation.

Art. 31. Les sous-préfets des arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis,

les maires et les commissaires de police des communes rurales, les commissai-

res de police de la ville de Paris, le chef de la police municipale, les officiers de

paix, l’architecte-commissaire de la petite voirie et les autres préposés de la

préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’e.véculion

de la présente ordonnance, qui sera imprimée et affichée dans 1 étendue du

ressort de notre préfecture.

Le conseiller d'Ëtat préfet de police, G. Delessert.

'avis relatif a l’éclairage par le gaz et aux précautions a prendre

DANS son emploi.

Pour que l’emploi du gaz n’offre dans l’éclairage aucun inconvénient, il im-

Dorte que les becs n’en laissent échapper aucune partie sans être brûlée.

On obtiendra ce résultat, en maintenant la flamme à une hauteur modérée

'(8 centimètres au plus) et en la contenant dans une cheminée de verre de

16 à 20 centimètres de hauteur.
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Les lieux (?chiirt's doivent être ventilés avecsoin, môme pendant l’interruption

de l’éclairage, c’est-à-dire qu’il doit être pratiqué
,
dans la partie supérieure,

(pielques ouvertures par lesquelles le gaz puisse s’échapper au dehors, en cas

de fuite ou de non-condjustion.

^
Sans cette précaution, le gaz non hrûlé s’accumule dans la pièce, et peut oc-

casionner des asphyxies, des explosions et des incendies.

Les robinets doivent être graissés de temps à autre intérieurement, aliu d’en
faciliter le service et d’en éviter l’oxydation.

Pour Vallumaye, il est essentiel d’ouvrir d’abord le robinet principal et de
présenter la lumière successivement à l’orifice de chaque bec, au moment
même de l’ouverture de son robinet, afin d’éviter tout écoulement de gaz non
brillé.

Pour l'extinction, il convient de fermer d’abord le robinet principal intérieur,
et ensuite chacun des becs d’éclairage. Dans tous les lieux où les robinets exté-
rieur et intérieur neseràient pas encore liés entre eux, conformément aux pres-
criptions de l’article 15 de l’ordonnance qui précède, le robinet intérieur doit être
fermé au moment de l’extinction, même après la fermeture du robinet extérieur,
pour que, le lendemain, au moment de l’ouverture du robinet extérieur, lé
gaz ne s’échappe pas dans l’intérieur.

Dès qu une odeur de gaz donne lieu de penser qu’il existe une fuite, il con-
vient d’ouvrir les portes ou croisées pour établir un courant d’air, et de fermer
le robinet intérieur.

11 est nécessaire d’en donner avis simidtanément au constructeur de l’appa-
red et à la compagnie qui fournit le gaz, afin que la fuite soit réparée immédia-
tement.

Le consommateur doit s’abstenir de rechercher lui-même la fuite aoec du
feu ou de la lumière.

'

Dans le cas où, soit par imprudence, soit accidentellement, une fuite de gaz
conviendra, pour l’éteindre, de poser dessus un linge

imbibé d eau. ®

Le consommateur doit toujours s’abstenir de toucher au robinet extérieur et
à la porte qui le ferme, ce robinet devant être manœuvré exclusivement par
les agents de la compagnie qui fournit le gaz.

^

Lorsqu’on exécute dans les rues des travaux d’égouts, de pavage, de trottoiés0 de pose de conduites d’eau, les consommateurs au-devant desquels ces tra-vaux de s’asaure.- que ics b,and»„,en,s U leurfùm-

le «s VouSrr,lv“ l“'"‘
ni déplacés parcés l, avaux, el, dans

mimstrata
non.pag„ie d’éclairage el à l’ad-

Vu pour être annexé à notre ordonnance en date du 31 mai 18ù2.
Le conseiller d’État préfet de police, G. Dblessert,

ÜRDONNANCK HOYALK CONCERNANT LE.S USINES A «AZ
(27 JANVIER 18/l6).

Article 1". Les usines et ateliers où le gaz hydrogène est f .hHmiA i

.az„„,é.res <,ui en dépendent
, demeurent Lgésll U îeu "émTja’s:'
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»'lal)lisscmonls dangonnix, iiisaliil)res ou incomniodos, sauf les cas it'glés parles

doux articles suivants.

Art. 2. Sont, rangc’S dans la troisième classe les petits appareils pour fabriquer

le sï'z, pouvant fournir au plus, en douz(^ heures, 10 mètres cubes, et les gazo-

mètres qui en dépendent.

Art. 3. Sont également rangés dans la troisième classe les gazomètres non

attenants à des appareils producteurs, et dont la capacité excède 10 mètres cubes.

Ceux d’une capacité moindre pourront être établis après déclaration à l’autorité

municipale.

Art. lu Les ateliers de, distillation, tous les bâtiments y attenants et les maga-

sins de charbon dépendant des ateliers de distillation, même quand ils ne seraient

pas attenants h ces ateliers, seront construits et couverts en matériaux inc/mi-

bustibles.

Art. 5. 11 sera établi à bipartie supérieure du toit des ateliers, pour la sortie

des vapeurs, une ou plusieurs ouvertures surmontées de tuyaux ou cheminées

dont la hauteur et la section seront déterminées par l’acte d’autorisation.

Art. 6. Aucune, matière animale ne pourra être, employée pour la fabric.ation

du gaz.

Art. 7. Le coke sera éteint à la sortie dos cornues.

Art. 8. Les appareils de condensation devront être établis en plein air, ou dans

des bfUiments ventilés :i la partie supérieure
,
à moins que la condensation ne

s’opère dans des tuyaux enfouis sous le sol.

Art. 9. Les appareils d’épuration devront être placés dans des bâtiments ven-

tilés ail moyen d’une cheminée spéciale, établie sur la partie supérieure, du com-

ble ,
et dont la hauteur et la section seront déterminées par l’acte d’autorisa-

tion.

Le gaz ne sera jamais conduit des cornues dans le gazomètre, sans passer par

les épurations.
, ,

Art. 10. Tout mode d’éclairage autre que celui des lampes de sûreté est

lormellement interdit dans le service des appareils de condensation et d’épura-

tion, ainsi que dans l’intérieur et aux environs des bâtiments enfermant des

gazomètres.
, .

...
Art 11. Les eaux ammoniacales et les goudrons produits par la distillation,

(lu’on n’enlèverait pas immédiatement ,
seront déposés dans des citernes exac-

tement closes et étanches, et dont la capacité ne devra pas excéder U mètres

Ces citernes seront construites en pierres ou en briques ,
à bain de mortier

hydraulique et enduites d’un ciment pareillement hydraulique ;
elles devront

être, placées sous des bâtiments couvei ts.
. , ,

• • „

Art l'^ Les goudrons, les eaux ammoniacales et les laits de chaux, ainsi que

la chaux "^solide sortant des ateliers d’épuration, seront enlevés immédiatement

dans des vases ou dans des tombereaux hermétiquement fermés.

Art 13. Les résidus aqueux ne pourront être évaporés, et les goudrons brûles

dans les cendriers et dans les fourneaux, qu’autant qu’il n’en résultera à exti.-

rieur ni fumée ni odeur.
_

,

Art lû Le nombre et la capacité des gazomètres de chaque usine seront te

que, dans le cas de chômage de rmi d’eux, les autres puissent sullire aux besoins

du service.



(lAZ DK L’KCDAIIlAt;K.

Chaque usine aura au moins deux {gazomètres.

Art. 15. Les bassins dans lesquels plongent les gazomètres seront complète-
ment étanches; ils seront construits en pierres ou briques à bain de mortier
hjdranlique, ou en bois; si les bassins sont de bois, ils devront être placés dans
une fosse en maçonnerie.

Si les murs s’élèvent au-dessus du sol, ils auront une épaisseur éeale la
moitié de leur hauteur.

b ^ a la

Les cuves ou bassins an niveau du sol seront entourés d’une balustrade.
Art. 16. La cloche de chaque gazomètre sera maintenue par des guides fixes

de manière à ne pouvoir jamais dans son mouvement s’écarter de la verticale.

’

Elle sera, en outre, disposée de manière que la force élastique du gaz dans
1 intérieur du gazomètre soit supérieure a la pression atmosphérique. La pres-
sion intérieure du gaz sera indiquée par un manomètre.

Art. 17. Les pzomètres, d’une capacité de plus de 10 mètres cubes, seront
entieiement isolés

, tant des b;itiments de l’usine que des habitations voisines,
et protégés par des paratonnerres dont la tige aura une hauteur au moins égale
a la moitié du diamètre du gazomètre.

”

contenant un gazomètre d’une capacité quelconque^la ^entilé au moyen d’ouvertures pratiquées dans la partie supérieure ^demamJre a ev„«- )-acc,.m„lalio„ du gaz eu cas de fuite. Il .set-a eu
"
ulif

pèrsieùtî"”-" <tè

Art 19. Un tube de trop-plein, destiné à porter le gaz au-dessus du toitseia adapte a chaque gazomètre établi dans un braiment.
’

Si le gazomètre est en plein air, h‘ tube pourra être remplaci'* par auatreouvertures de 1 ou 2 centimètres de diamètre placées à s n, tT
de sou bord iurécieu,. et à Ogaie distance leîtut’erdes a:,;'es

""

jn. 20. .Ne pou, font «fc places dans les caves que les gazomètres de 10 n,è

tee d-un d-evaporation dépassant i; faite de 'la"'mL-smr"'""

près^eHnoSdJrS^^ <i"'-

l'autorite uutuicipale. ’ Pac

‘"-'-ttivre

^

porter dans r„.,age journaliet, et ^tfi:rd«::S:

être a.ssujettis aux mesures de précaiiiior ? r
pourront, en outre,

otite dans nnierdt de la sûreté ou de la saL^iw pl'i^u'f

portées.
'aPI'-sseinenls d éclairage par le gaz Hydrogène, .sont rap-

H.

U
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BibHournphîe. — Ihipporl sur l’édnirnfjc au pat (oxtrüil du llapport général tui-

les travaux du conseil de salubrité de naris) im'ikIüiiI l’année 1822. — Des inconvé-

nients que peuvent avoir dans quelques circonstances les huiles pyrogniérs et le gou-

dron provenant de la dislillalion de la houille, par Parenl-nnclidlelel {Ann. d’hyg. et

de méd. lég., t. 111, p. 26J.
— Asphyxie par le gaz de l’éclairage, par MM. A Dtvcigie

cl Paulin (Ibid., p. liôl]. — Helalion médicale des asphyxies occasionnées à .Strasbourg

par le gaz de l’éclairage, par (1. Tnurdes. Paris, iS'il. — Hechcrches sur l’éclairage

public de Paris, par A. TrébiicU-l (Ann. d'hyg. et de méd. lég., t. XXX et XXXI,'. —
Éclairage par le gaz (Ibid., I. XXXVII, p. 198). - Rup, oris du conseil de salubrité

de la ville de Paris, de 18A0 18^5 (Ibid., l. XXXVIII, p. l'il).- Happart du conseil

de salubrité du département du Nord. Lille, 18/i9. — Rapport du conseil de salubrité

du département des Rouclies-du-Rhône. Marseille, 18i0. — De l’éclairage par le gaz,

au point de vue économique et administratif, spécialement de son action sur le corps

de l’homme, par II. Combes, 18i4.

GÉIiATIIlîF. — L’extraction de la gélatine contenue dans

les matières animales constitue deux arts industriels
,
la fabrica-

tion de la colle forte et celle de la gélatine
;
ces deux produits,

quoique ebimiquement les mômes
,
dilfèrent cependant quant à

l’usage auquel ils sont destinés
,
et leur préparation

,
sous le rap-

port de la salubrité, est aussi différemment appréciée.

Nous avons traité, à l'article Colle, de la préparation spéciale

de la colle forte; nous avons, à l’article Bouilloîs parlé des pro-

priétés alimentaires de la gélatine. Nous dirons quelques mots

ici de la préparation de la gélatine alimentaire, sujet qui, comme

on l’a vu ,
a aujourd’hui singulièrement perdu de son impor-

tîxncG*
'

On sait que Papin ,
vers la fin du xvin' siècle, et Hérissant,

vers le milieu du siècle dernier, avaient indiqué le moyen d’ex-

traire la gélatine des os ,
le premier à l’aide de l’eau portée à une

température très élev’ee, le second a 1 aide des acides, et de pré-

parer ainsi une substance cà laquelle on attribuait des propriétés

alimentaires
,
précieuses surtout sous le rapport économique.

Les procédés de d'Arcet, qui a rendu son nom inséparable de

rbistoire de la gélatine alimentaire , sont venus singulièrement

perfectionner cette fabrication. Voici en quelques mots en quoi

consiste cette dernière.

Quand les os sont employés pour obtenir une substance alimen-

taire, ils doivent être frais ou conservés avec soin, ce qui se fait

en les tenant dans l’eau courante et froide ,
ou dans une dissolu-

tion de sel marin. On les concasse en petits morceaux, en ayant

soin de ne pas les échautlèr en les brisant, puis on les place dans

des cylindres devant avoir une hauteur trois fois plus grande que
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leur diamètre. Si l’on veut, par exemple, obtenir 1,000 rations
de dissolution o-élatineuse par jour, il faut quatre cylindres de
1 mètre de hauteur sur 0,333 de diamètre, cubant 86 litres, et
renfermant 3Zi kilogr. d’os, qui produiront à eux quatre environ
21 litres de dissolution gélatineuse par heure, et exigeant chacun
5 kilogr. de vapeur et 20 litres d’eau froide injectée au centre des
cylindres.

Le thermomètre doit marquer constamment 106 deo-rés; les
robinets des quatre cylindres doivent laisser s’écouler la dissolu-
tion gélatineuse sans qu’il sorte de vapeur; en les ouvrant aux
9/10'* on obtient une dissolution claire.

Si l’on veut se procurer de la gelée, on couvre avec une étoffe
de laine le cylindre récemment chargé d’os frais; aussitôt qu’il ne
s’écoule plus de graisse, on ferme le robinet qui amène l’eau
froide sur le panier, et celui du bas du cylindre que l’on ouvre
toutes les heures, de manière à faire couler la dissolution géla-
tineuse sans perte de vapeur.

La (lissolulioi) gélalirieuse préparée avec des os frais n’a ni
saveur ni odeur; elle s’allérerail lacilemenl, surloul pendant la
saison oliaude, parce qu’elle est alcaline; on peut la rendre sus-
ceptible de se conserver facilement, en l’acidiliant avec de l’acide
lactique, lartrique ou acétique : reçue dans un vase non lavé
qui en aurait contenu précédemment, elle s’altère facilement • elle
doit être employée immédiatement après qu’elle a été retirée de
appareil. Les ustensiles de fer-blanc sont les plus commodes et

les P us avantageux. On les lave à l’eau bouillante, surtout légère-

L’alimentation par la gélatine n’a pas justifié les espérances
que on avait fondées sur elle, au point de vue surtout de l’ali-

r" n f
favorable fait par la

182/1 V î
™.' ‘le gélatine, avait décidé, en

nnn!’ .

l'es hospices à en essayer l’emploi. Des
. pparcils furent montes a riiôpital Saint-Antoine et a l’Iiôpital
Saint-Louis. Mais des plaintes s’élevèrent contre cette alimenta-Oon nouvelle. M. Donné lut à l’Institut, en 1831, l’exposé ex-périences propres a soulever les doutes les plus sérieux relativementaux piopiictcsalnnentaircsile la gélatine. Depuis, les expériences

question dans le sens du rejet complet do la gélatine comnrsubstance alimentaire. Et aujourd’hui
, après le beau rapport de
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M, Uêrard à l’Acadùmio do médeciiio,

fomine délinitivonuMil traiichéo.

elle poiiL être considérée

Bibliographie. — Recherches statistiques sur l’emploi de la gélatine comme sub-

stance alimentaire, par M. Edwards, 1835.— Note sur les appareils qui ont été établis,

tant en France qu’à l'étranger, pour extraire la gélatine et la graisse des os, par

d’Arccl {Ann. d’hyg, et de méd. lég., 1841 , l. XXV, p. 455). — Dictionnaire de l’in-

dustrie, t. V, p. 567. — Rapport à l’Institut du royaume des Pays-Bas, par

MM. Vrolik, Swart el Van Breda {Archives de médecine, 4' série, t. IV.— Voy. Biblio-

graphie de l’arlicle Bouillon, t. I, p. 205).

GLACES. — Voy. Nettoiement.

GLUCOSE. — On désigne par le nom de glucose le sucre

d’amidon extrait, soit du blé, soit de la pomme de terre. Nous

n’aurions pas à nous occuper de cette substance
,

si dans ces

derniers temps elle n’avait pris une place assez importante dans

la consommation en se substituant au sucre de canne dans la

fabrication des sirops.

Les sirops de glucose (^sii'op de ble
,
sirop de fécule) jouissent de

propriétés édulcorantes très suffisantes et n ont aucune action

lâcheuse sur la santé. Le sirop de blé l’emporte sur le sirop de

fécule par une saveur plus douce et plus agréable; ce dernier, en

effet, retient une certaine àcrete due a 1 action de 1 acide sulfu-

rique sur la fécule de pomme de terre. Il est vrai de dire que les

glucoses et les sirops de glucose qui sont livrés au commerce ont

beaucoup gagné en raison des perfectionnements récemment

introduits dans leur préparation. M. Bouchardat les résume de

la manière suivante ; Il laut employer la plus faible piopoition

d’acide possible et prolonger l’action plus longtemps, saturer

aussitôt que la transformation est complète; préférer la vapeur à

l’emploi direct du feu
;

apporter les plus grands soins dans la

saturation de l’acide et dans la clarification. Si l’on ajoute un

peutropde chaux pour la saturation, le principe est altéré ;
la plus

légère trace d’alcali en excès suffît pour noircir le sirop. Le choix

du noir exige aussi le plus grand soin. Ceux qui sont alcalins ou

qui renferment des sulfures doivent être absolument proscrits ;
le

noir des fabricants de bleu de Prusse, lavé avec l’acide chlorbydn-

que donne des résultats excellents. Le sucre de fécule qu on

obtient à l’aide de ces précautions est remarqualile par son bon

goût, et la saveur particulière et désagréable qui lui est piopie

peut disparaître eu partie.
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Quelle (jiie soit leur origine, les glucoses ue (lilïerenL j)as du

sucre de canne dans leurs propriétés hygiéniques, et l’on com-
prend que leur bas prix doive en généraliser l’emploi. C’est ce qui

arrive par l’introduction du glucose dans la préparation des

sirops d’agrément. Et lorsque l’on voit à Paris ces sirops aroma-

tisés «à la merise ,
à la groseille

,
à l’orgeat, à la gomme, rempla-

cer dans les habitudes de l’ouvrier les liqueurs fermentées et se

débiter chez les marchands de vin à titre de boissons rafraîchis-

santes, on ne peut s’empêcher de faire remarquer (ju’il y a là

un progrès intéressant pour les mœurs et pour la santé publiques.

Cependant il ne faut pas se dissimuler que certaines dilïicultés

ont pu surgir de cette introduction d’une substance nouvelle dans
la consommation et dans le commerce.

D’une part, en elTet, le glucose peut être frauduleusement sub-
stitué au sucre de canne dont il est loin de posséder la valeur,

et de l’autre, il peut être employé contrairement aux prescrip-

tions du Codex, dans la préparation des médicaments. A ce double
point de vue, la question est assez neuve pour mériter quelques
développements.

La présence du glucose est facilement décelée par le procédé
très simple qui consiste à faire bouillir une très petite quantité
du sirop soupçonné avec deux ou trois fois son volume d’une
solution de potasse caustique. La couleur noire et l’odeur cara-
mélisée ne laissent aucun doute sur la presence du sirop de fécule.
Mais il est bon d’être prévenu, ainsi que l’a constaté 31. Bouchar-
dat, que du sirop de sucre préparé avec du sucre de canne par-
laitement pur et de 1 eau peut, par l’elfet du temps ou d’une
préparation vicieuse, contenir duglucose.il convient de recourir
alois aux moyens de distinctions que fournissent les méthodes
opti(|ues.

Mais il est une autre dilliculté commerciale qui mérite d’être
signalée, en raison de la désignation marchande des sirops d’a- •

grement préparés au glucose. Des poursuites correctionnelles
ont ete la consé((uence de ces dilïicultés, et il n’est pas sans inté-
nt de citer le texte d’un jugement du tribunal de la Seine,
con lime en appel et (|ui [leut servir a fixer sur ce point les prin-
cipes de la jurisprudence.

« AUeniJu .|ir,iu domicile de i| „ |e d7 iivvil 1851
. trouve deux cutcgorics de sirops, l'uuc porumt letiunette dé
• sirop de gomme et de guimauve, avec sucre de glucose ;
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» Allciidii qu’il esl constaté, par le rapport des experts, que les

» sirops de la première catégorie ne contiennent point de glucose

» et sont bien préparés;

» Attendu, quant aux sirops de la deuxième catégorie, que

» l’étiquette dont ils étaient revêtus, et qui indiquait le glucose

» employé pour leur composition, s’oppose à ce qu’il puisse être

» admis que ledit M
,
en vendant lesdits sirops, ait trompé

» l’acheteur sur la nature de la marchandise vendue;

» Le renvoie de ce chef

» Mais' attendu qu’il a été toujours reconnu que les sirops de

» gomme et de guimauve constituaient des préparations médi-

» camenteuses, et qu’à ce titre la ibrmule selon laquelle ils doi-

3> vent être préparés est insérée au Codex
;
que cette formule ne

s prescrit pas l’emp'oi du glucose; que les sirops préparés par

3> M élaient glucoses
,
et par conséquent non conformes aux

» prescriptions du Codex; que M ne peut invoquer en sa

» faveur le tort qu’il a eu de s’être indûment immiscé dans la vente

» de préparations médicamenteuses spécialement réservées aux

» pharmaciens
,

infraction prévue et punie par les articles 32

B et 36 de la loi du 21 germinal an XI, et l’article unique de la

» loi du 19 pluviôse an XllI, dont il a été fait lecture par le pré-

i> sident, et qui est ainsi conçu ; « Ceux qui contreviendraient

X» aux dispositions de l’article 36 de la loi du 21 germinal an XI

,

JD' relatif a la police de la pharmacie, seront poursuivis, même par

» mesure de police correctionnelle ,
d’une amende de 25 francs à

» 600 francs , et en cas de récidive, d’une détention de trois jours

D au moins et de six jours au plus. »

3) Condamne M à 25 fr. d’amende et aux dépens. »

On voit la nature des ddhcultés qui se rattachent à cette ques-

tion de la vente des sirops de glucose. Elles ne pouvaient échapper

à l’administration ;
elles ont reçu de 1 autorité supérieure une

solution qu’il nous reste à faire connaître.

CIRCLLAIUE M1^’1STÉR1ELLE RELATIVE A LA FABRICATION ET AU DÉBIT

DU GLUCOSE (üU 20 OCTOBRE 1851).

• lUonsicnr le préfet, par une circulaire du 10 mai 1850, un de mes prédé-

cesseurs a appelé votre aUen'lion sur la falsilicalion des sirops vendus dans le

commerce, el vous avez été invité 5 provoquer sur ce point la surveillance

spéciale des écoles de pharmacie et des jurys médicaux.

Depuis celte époque est intervenue la loi du 27 mars 1851, sur la répression

des fraudes dans la vente des marchandises, et plusieurs fabricants ont été con-
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damnés pour avoir composé des sirops médicamenteux autrement que ne le

prescrit le Codex pharmaceutique, o»i des sirops d’agrément
,
sans y faire, entrer

les substances que leur dénomination indique.

L’emploi du glucose au lieu do sucbq a aussi motivé des saisies.

Ces mesures et ces condamnations ont donné lieu ?» des réclamations prés de

mon département. Des fabricants m’ont demandé si, en annonçant dans leurs

factiu’es et sur leurs étiquettes la composition de leurs sirops, ils n’éviteraient

pas l’inculpation de tiompcrie sur la nature de la chose vendue, et comme ils

alléguaient l’intérêt des consommateurs
,
qui profitent de la diminution de prix

résultant de l’emploi des nouveaux procédés, leurs observations m’ont paru

mériter une attenlion pai'ticuliêre
;
mais, avant de m’arrêter ?» aucun parti, j’ai

cru devoir prendie, au point de vue sanitaire, l’avis du comité consultatif d'hy-

giène pi»blique.

Après examen de la question
,
ce comité vient de déclarer :

1“ Qu’en aucun cas, les sii’ops médicamenteux
,
tels que ceux de gomme, de

guimauve, de capillaii-e, etc., ne doivent êti’e pi’épai'és par d’auti’es moyens que
ceux qui sont formulés au Codex

,
ce qui exclut l’emploi du glucose en rem-

placement du sucre
;

2“ Qu’il doit être permis aux fabi-icants de vendre, comme sii*ops d’agi-ément,

tels jnélanges qu’ils jiigeiont convenables, pourvu que les dénominations sous
lesquelles ils les vendent n’indiquent ni une prépai’ation du Codex plus ou moins
modifiée, ni une anti’C pi’épai'ation que la véritable;

3“ En ce qui touche particulièrement le glucose, que l’usage n’en doit pas
éti’c intei'dit; mais que, pour éviter toute confusion, les sirops qui en contien-
di-ont devi’ont porter la dénomination commune de sii’op de glucose

,
?» laquelle

on ajoutei’a tclL ou telle auli’e dénomination spécifique
,

po»ir les distinguer
entre eux. Aussi les étiquettes et les factui'cs portei'ont : Sirop de glucose à la
merise, à la groseille, au limon, à l’orgeat, etc

,
et de cette manièi'e les fabri-

cants n’auraient pas ?» »-edouter des poui'suiles pour fait de fraude ou de trom-
peiie sur la naïuie de la chose vendue.

J’ai adopté, sur ces divei’s points, l’avis du comité d’hygiène publique, et je
vous prie, monsieur le pi'éfet, de le porter ?» la connaissance des fabricants de
sirops, des conseils d’hygiène et de salubrité et du jury médical ou de l’école de
phai-macie, s’il en existe une dans voti-e département. Je vous sei’ai

,
en outie,

obligé de m’accuser réception de la présente circulaire.

Signé Buffet.

Les choses uvaicrit donc clé réglées comme on vient de le voir
dans la circulaire précédente; mais, depuis lors, des fabricants
distillateurs de Paris ont demande 1 autorisation de composer et
de débiter une liqueur rafraîcbissanle rpii n’est autre que du sirop
de glucose, et pour éviter les erreurs qui |;ourraient résulter de
l’analogie des dénominations enlrc cette nouvelle litjuetir et les

autres sirops, ils ont proposé d’adopter pour leurs produits cette
étiquette :

« Liqueur de fantaisie à Vorgeat, la groseille, la gomme et le
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Citron (iio |)as conroïKln; ci'tte li(|U(Mii‘ avec les sim|)s d’or^fcal, de

groseille, de gomme ou de cilrom.

Le comité consullalir d’IiygièiK' |)ul)!i(iuc ,
consulté à ce sujet

[>ar M. le ministre de riutérieur, de l’agriculture et du commei’ce,

a émis l’avis que, du juomeuL (ju’il ne s’agissait pas, dans l’esjKîCe,

de sirops médicamenteux
,
mais seid('meut d’une boisson rat'raî-

clvissante, il n’y avait ancnn inconvénient à permettre la vente

des liqueurs dont il s’agit, à la condition toutefois d’apposer sur

chaque bouteille l’étiquette dont le moilèle est indiqué ci-dessus.

M. le ministre a adopté l’avis du comité consultatif d’bygiène

publique. {Voij. Fécule et Sucke.i

^
Bibliographie. — Diclionnaire des fdlsificaliuus

,
^\y<ir Chevallier, — Memuire sur

tes glucoses, par Bouchardat {Réperloive de pluirmacie

,

1851).

GOITRT: et CKÉXIIïISITIE. — Parmi les maladies endé-

miques qui font sentir leur pernicieuse influence sur les popu-

lations, il n’en est pas qui exerce une action plus prolonde sur la

constitution physique et morale de l’homme que le goitre et le

crétinisme. L’abâtardissement de générations entières est la consé-

quence de cette atîection quiformecomme le sceau originel d’une

race particulière, et qui, due à des causes locales encore obscures,

mérite de lixer au pins haut degré l’attention des pouvoirs pu-

blics. Des travaux et des faits récents montrent du reste que la

sollicitude de la science et de l’autorité est puissamment éveillée

sur cette question
,
et que ce mal

,
qui n’est pas seulement isolé

sur quelques points reculés du globe, mais étend ses ravages jus-

que dans nos contrées et au seuil de nos terres les plus riches, est

activement poursuivi et combattu dans sa source même. C’est

pour nous un devoir de ne pas négliger un sujet si inijiortant a

tant de titres, et de réunir, autant (jne le permettent les limites de

notre répertoire, les faits (jui peuvent éclairer les recherches (|ue

ne’îcessite encore riiistoire du goitre endémique. Les traités de

M. Niepee et de U. Ferrus ont rendu cette étude lacile; mais il

faut reconnaître que c’est aux recherches très importantes entre-

prises par ordre du roi de Sardaigne <pie doit être rapportée l’jm-

j)ulsion (pi’clle a reçue dans ces derniers temps, et (pi ont etc dus

1(!S travaux plus récents d’nn haut intérêt, notamment les inves-

tigations ingénieuses et ]»ersevérantes de 31. le docteur Ci ange

eUes découvertes si neuves de 31. Chatin. Nous ferons en sorte de

donner une idée exacte de ces différents travaux ;
mais nous nous
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aüildRM-oiis plus spécialement à ce ipii a Irait li la «iisIrilHilion

géüp;raplii(]ue du goitre et du crétinisme, à leurs causes générales
et aux moyens les plus propres à en combattre le développement
et la propagation.

Enliig pour terminer ces remanpjes préliminaires
, disons (jue

nous n’avons pas hésité à réunir le goitre et le crétinisme dans
cet article, parce que, si l’on ne doit pas les conlondre au point
de vue pathologique et statisthpie

,
il nous a semblé impossible

de ne jias les considérer comme îles formes diverses d’une mi^me
endemie, dont le siège, l’origine et le traitement, ne peuvent pas
iMre utilement distingués. M. Grange alïirme ipie l’on ne rencon-
tie jamais le crétinisme dans une population où le goitre n’est
pas endémique

, et (|u’en général le crétinisme ne commence à
paraître que lorsque les ravages du goitre atteignent un dixième
on un cinquième de la population. Il ne craint pas de taxer
(Ijuexactitude, en ce qui concerne les goitreux, les tableaux
comparatils publiés jiar la commission de Turin. Nous ferons
remarquer, d’ailleurs, que la commission elle-même ne dissimule
Pj's ce lait; et .pi’eii récapitulant les cbilires qui donnent un peu
plus de trois goitreux pour un crétin, et un rapport de 2 à 1
entre les cretms arec goitre et les crétins sans goitre, elle ajoute
' ne le nombre ,1e goitreux existant dans le royaume de Sai-
daigne est bien supérieur à celui indiqué. On n’a pas tenu

villages ou le cretinisme n est pas endémique, et l’on ii’a noté

orétiiit
l’<'ys nn «e Iroiivent des

'f
Slatistiqiies dues à ill. Grange etxs siii le recrutement de l'armée, le nombre des goitreuxU rance est d’environ i50,üü0; il est très dillicile ,ïc" Uxèlnènie approximativemenl

, celui des crétins
; il ne doit ms’

“ées^^ '''T™
-'<'->i<|nn 'lâi,:

les mieux ,..xposées au soleil. Ainsi les ÂlpeV les b^ in , t
'

di.xienie ,1e la population atteinte d„ goitre
'

-S; SSdinlr " ?"' ’ ' "-e- .
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ces ])Iainessi riches el si l'erliles, le goUre complede nombreuses

victimes.

Knüii, dans le vaste Jiassin de la Garonne, on trouve celte alîec-

tion endémique, et sur les versants exjKJsés au sud, dans les dépar-

tements de la Dordogne, du Lot, de l’yVveyron, et sur les versants

exposés au nord, dans les départements pyrénéens.

Dans les Alpes, le goitre est extrêmement IVéquent
,
mais il est

exclusivement limité à certains terrains déterminés; dans (juel-

ques localités, il atteint la population tout entière, moins les en-

lants à la mamelle et à de rares exceptions, tandis que dans la

même vallée
, à quelques lieues au-dessus ou au-dessous, mais

sur des terrains dilîérents, ces alVections sont entièrement in-

connues. Nous citerons, sous ce rapport, les vallées les ()lus Iré-

quentées ; celle de l’Arve, dans laquelle la population de Maglans

est entièrement préservée
;

la vallée de l’Isère, de Grenoble à

Contlans, dont la rive gauche, sur une étendue de cinquante

lieues, est seule atteinte des maladies endémiques ;
tandis que,

dans la vallée du Rhône, entre Martigny et Merci, dans la même

orientation, elles font les ])lus grands ravages sur les deux^elsanls

de la vallée, dans la partie la plus élevée du canton
,
entre Merci

et le glacier du Rhône
,
sur une étendue considérable, on trouve

une population magnifique; enfin
,
dans la vallée dLntremont,

sur la route du Saint-Rernard, le goitre est extrêmement répandu

de Martigny à Orcières; il disparaît au-dessus de cette localité,

au moment même où l’on cbange de terrain, et se montre plus

hideux aussitôt que l’on a franchi le Saint-Rernard, et qu on a

atteint de nouveau les formations magnésiennes.

D’après les travaux de statistique des médecins allemands, la

grande plaine de la Suisse située entre la chaîne du Jura et les

«rrandes Alpes, et qui s’étend sur le versant nord de cette chaîne,

sur une étendue de plus de cent lieues, présente presque partout

le goitre à l’état endrm que.

Dans le canton de Renie, la statistique ofiicielle a montre que

le nombre des goitreux
,
dans cette partie de la vallee qui a plus

de cinquante lieues de largeur, est deux fois plus considérable que

celui que l’on rencontre dans les pays montagneux d Lnglesti-

ghen, de Frutigen et de l’Oberland bernois.

Le goitre et le crétinisme sont endémiipies dans un grand

nombre des provinces de l’Alleniagne, dans celles du ^yurtenl.

berg, de la Saxe, de la Silésie, de la Ravière, du lyrol, de la
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Cariiithie, de la Gallicie eUle l’empire d’Autriche. En Angleterre,

on le trouve spécialement répandu sur une zone de calcaire ma-
gnésien {ma(jnesian Umcstone) qui s’étend de Nottingham à la

Tines; dans l’Amérique de Nord, dans les vastes plaines qui en-

tourent la rivière d’Edmonstone
;
dans l’Amériijiie du Sud

,
sur

les plateaux de la Nouvelle-Grenade, et, d’après les observations

de M. de llumboldt, dans des conditions essentiellement opposées,

dans les vallées les plus profondes et les plus humides
,
sur les

plateaux les plus arides et les plus dépouillés de bois. Dans l’Inde,

le goitre est fréquent dans quelques vallées de l’Himalaya et

dans quelques unes des vastes plaines qui s’étendent à ses pieds.

On trouve enfin ces maladies en Asie, dans la Tartarie chinoise,

dans le Thibet, a Ceylan, et en Afrique, dans plusieurs localités

importantes.'

Le goitre et le crétinisme sont beaucoup plus répandus en
France qu on ne le croit généralement; lorsque l’on consulte nos
traités de pathologie

,
on cite les Alpes, les Pyrénées, quelques

localités du Jura
; mais, jusqu’à présent

,
on ne trouve nulle part

une élude géographique complète de cette alïèclion.

M. Grange a essayé de combler cette lacune, et il est parvenu,
au moyen des tableaux du recrutement de l’armée, à donner une
carte précise de la distribution du goitre en France. Pour atteindre
ce résultat, il a compulse tous les cas d’exemptions pour goitre,
de 1837 à 18A8 , canton par canton. La France se trouve ainsi
étudiée comparativement dans 2,700 cantons. Il se propose,
encoie de laii*e, commune par commune, la distribution du goitre
dans les départements les plus gravement frappés par ces ma-
ladies.

Irai

On reconnaît
, dans la carte géographique du goitre que

, con-
^airement a l’opinion généralement reçue, le goitre est très

répandu dans les pays de plaine. Nous le trouvons endémique
sur le sol des départemenls de l’Oise, de l’Aisne, de la Somme et
du JNurd

; dans les contrées où les montagnes sont d’une hauteur
moyenne, mais ne sont nullement conqiarables aux grandes
masses des Alpes; dans les Vosges, dans le département du Rhône,
dans le bassin de la Saône, sur les terrains d’alluvion des dépar-
tements de rUère et de la Drôme.

Le goilrese inonh-e donc en France dans des conditions lopo-
aphiques très dillérentes, depuis une hauteur de 20 à 30 mètres

gra

au-dessus du niveau de la mer, aux environs d’Elbeuf, jusqu’aux
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plus gramlcs luiuleiirs où riiomine jmisso lixer son lialiilalioii

peiulanl, loiilo rannôo.

Les (lépartemeiils ipii présenUnil le plus grand iioirilire do goi-

treux sont, (ra])rès les doeuineuts de recrutement, les suivants,

(fui ont donné lieu au nombre de réformes indiffuées ci-après ;

MOYENNE DE SIX ANS , DE 18Zl‘i A 18/|7.

Ifaules-Alpes 91 sur 1,000 Puy 7 sur 1,000

Hautes-Pyrénées. . . A 5 Saône-et-Loir(î. . . . 7

Hasses-Alpes AI Haute-Marne 6

Isère 3A Moselle 6

Ariége 29 Drôme 6

Vosges 26 Allier 6

Ardèche 20 Doubs 6

Loire 16 Aude 5

Haut-Rhin 16 Ardennes A

Bas-Rliin Charente A

.tiira 15 Aube 3

Aveyron lA Somme 3

Aisne lA Eure 3

Cantal 13 Gard 3

Meurthe 13 Haute-Vienne 3

Haute-Saône 11 Haute-Garonne. . . . 3

Lot 11 Seine-Inférieure. . . 2

Oise 11 Tarn 2

Haute-Loire 9 Tarn-et-Garonne. . .
O

Corrèze 9 Côte-d’Or 2

Basses-Pyrénées . . . 9 Landes 2

JJyrénées-Orientales . 8 Seine-et-Marne. . . . 2

Ain 7

Quekfues départements en contiennent 1 sur 1,000, dautre>,

moins de 1 sur 1,000. Nous citerons enfin les départements qui,

pendant une période semblable, n’ont firesenté aucun cas de ré-

forme pour goitre : .

Côtes-du-Nord. — Eure-et-Loir. — Gironde. — llle-et- Vilaine.

„ Indre. — Indre-et-Loire. — Loiret. — Mancbe. — Mayenne.

— Morbihan. — Deux-Sèvres. — \ endee.

Les causes du goitre et du crétinisme, ou du moins les influen-

ces qui ont été réputées capables de favoriser le développement

de CCS alïèctions sont trop nombreuses pour ollVir toutes la mémo

importance. Aussi voit-on b^s auteurs s elîorcer de réduire toutes

ces circonstances étiologiques à une seule, et a donner une théo-

rie. généralft du goitre. Peut-être la vérité n’esGelle m dans 1 un
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ni dans l’autre de ces extrêmes. Nous ne nous arrêterons pas

cependant à ces iniluences générales ilont la banalité atteste l'in-

suflisance. Il est certain que le goitre et le crétinisme constituent

essentiellement des endémies de causes locales, tout à fait spé-
ciales dans leur nature

,
et qu’il ne faut pas chercher au dehors

les véritables causes productrices du goitre. En effet, si l’on se
reporte à l’énumération faite par les commissaires sardes et par
M. Niepce, configuration du sol, air, vents, température, lu-

mière, phénomènes météorologiques
,
nature géologique du sol,

habitations, exposition des villages
, alimentation

, habillement,
constitution générale et physique de la population, maladies pré-
dominantes, habituelles et continues, aisance et misère, instruc-
tion, éducation, état de santé des parents, mariages, grossesses,
lésions cérébrales, eaux en général

,
eaux potables, boissons

, oii
voit combien la plupart de ces circonstances, considérées d’une
manière générale, sont impuissantes à rendre compte de la pro-
duction de l’endémie' spécifique dont nous nous occupons ici. Il

serait hors de propos de les discuter, nous nous contenterons de
reproduire quelques remarques empruntées aux principaux tra-
vaux dont nous avons parlé.

Le rapport de la commission de Turin
,
après avoir discuté les

nombreuses circonstances qui prédisposent les populations au
cretimsme, admet que les plus générales et les plus constantes
sont les suivantes : 1» un air humide ou rendu malsain par la
mauvaise exposition des habitations et par la construction vicieuse
de niaisons privées d’air et de soleil

;
2» des aliments insuffisants

ou de mauvaise qualité
;
3» de mauvaises eaux, manquant de sels

d iode et de brome. Il ajoute que « toutes les autres causes sont
secondaires ou ne sont pas assez répandues pour être considérées
sous un point de vue général; c’est tout au plus si elles concou-
rent, par leur nombre, à augmenter en force et en intensité lemal produit par les premières. Quelle que soit

, du reste la ma-
niéré dont elles agissent, elles ne peuvent être regardées comme
cause directe de créUnisnie. Ce sont les mêmes causes générales
insalubrité qui, moins nombreuses, moins permanentes ou moins

intenses, produisent dans d'autres pays les écrouelles, le raclii-lisme et d autres vices organiques; on ne peut d’ailleurs allribiierexclusivement a une seule d’entre elles le crétinisme sansZmettre en contradiction avec les laits. »
A ces observations dont on ne peut se dissimuler le peu de



02 GOÎTUK ET CRÉTINISME.

précision, il est bon d’opposer des observations aussi ingénieuses

(.pie dignes d’intériH dues à M. le docteur (Irange.

« L’eau de neige et des glaciers, dit-il, ne donne jins le goitre;

car cette afléclion est entièrement inconnue dans Uis vall('*es les

plus élevées des montagnes, aux sources du l»li(')ne, et dans le

liant Valais aux sources de l’Aar, et dans rOberland bernois entre

Meringen et leGrimsel, dans la vallée supérieure du Illiin.Toutes

ces vallées ensevelies dans la neige pendant la plus grande partie

de Tannée, et dans lesquelles on boit véritablement des eaux qui

proviennent immédiatement delà fonte des neiges et des glaciers,

ne présentent aucun cas de goitre. Cette maladie est inconnue

en Norwége et en Suède
;
inconnue dans les plaines glacées du

Nord
,
où les peuplades vivent dans des buttes creusées dans la

terre, se nourrissent de leurs chasses et ne boivent que de 1 eau

de neige; d’autre part, le goitre se rencontre en Afrique et dans

Tîle de Sumatra où il ne tombe jamais de neige.

» Quant aux conditions d’aération, dans la Maurienne, laTaren-

taise, le Valais, des brises continues parcourent la vallée, ascen-

dantes de dix heures du matin à cinq heures du soir, et en sens

contraire pendantla nuit, et elles sont assez puissantes pour cour-

ber les arbres dans le sens du courant diurne. 11 ne faut pas avoir

la moindre connaissance de la circulation des fluides pour ad-

mettre que, dans les vallées les plus étroites, les plus ombragées,

il n’y ait pas de ventilation. A Saint-Jean-de-Maurienne, la statue

de Fodéré, le grand propagateur de cette opinion
,
est entourée

de peupliers qui, tous les jours, courbés jusqu’il terre par la brise

ascendante, donnent un démenti formel aux théories écrites dans

le livre qu’il montre a la postérité. La plaine de la Suisse, celles

de Turin et de la Lombardie, terminées a l’horizon par la

silhouette blanche des Alpes
,
présentent des cas trop multipliés

des ravages des maladies endémiques, pour qu on puisse les attri-

buer aux causes météorologiques que nous citions tout a 1 heure.

Je ne dirai rien des diflércnces et des variations de température,

de l’action des miasmes marécageux; car les cantons qui, en

France, sont le plus gravement atteints par les lièvres de marais

sont exempts de ces aflections.

» Là misère et la malpropreté aggravent toutes les maladies;

mais elles ne sont pas la cause de celles qui nous occupent. Quelle

est la terre bénie où Ton ne rencontre pasces deux compagnes de

l’humanité souffrante ? Si des grossesses multipliées, si Theredite
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(iisposoiil an dôvoloppcnuMil du goîlre, il est incoiilestablo que

ces circonstances n'onUpi’uno iidluence très sc'condaire.

» Considérer le goitre et le crétinisme comme l’exagération des

vices scrornleux, c’est être en contradiction lormelle avec les faits.

Dans les Pyrénées, où les scrofules sont rares, les alfections dont

nous nous occupons sont extrêmement communes, et dans la

iVièvre, où la diathèse sci’ofuleuse fait heaucoup de ravages, le

goitre est à peine connu. Ces diverses maladies sévissent quelque-

fois ensemble, et alors leur intensité s’accroît nécessairement de

leur double influence.

» Les eaux potables donnent-elles lieu au développement du goi-

tre, par le défaut d’aération et d’oxygénation? Le savant auteur

de cette théorie
,
qui rendait compte des faits sur les plateaux

élevés de l’Amérique méridionale, y a renoncé lui-même, lors-

qu’il a vu sur notre continent le goitre fixé sur les hauteurs
moyennes et dans les plaines, dans les circonstances où les eaux
dissolvent le maximum d’air.

» L’opinion qui attribue le développement de ces affections à
l’usage de certaines eaux présente des preuves nombreuses de
l’action délétère qui leur est attribuée. On cite dans chaque
vallée des jiays à goitre une source ou deux qui ont la propriété
de développer cette maladie en peu de temps. Dans la Tarentaise
et la Maurienne, M. Grange a vu ces sources qu’on désigne sous
le nom de fuffcusfis, et il connaît des hommes qui, aimant mieux
porter une dillbrmité que l’habit militaire, ont pris

,
en quelques

niois, un goitre assez volumineux pour se faire réformer.
» En résumé, d’après les recherches de M. Grange, on ren-

contre le goitre et le crétinisme à toutes les hauteurs, depuis
50 mètres au-dessus du niveau de la mer jusqu’aux dernières limites
où l’homme ])uisse lixer sa demeure. On le rencontre dans les
pays les plus dilïérents, sous le rapport de leur position géogra-
phique, de leurs climats, de leurs mœurs, de leur alimentation

;

là où la température ne varie pas de h à 5 degrés par an
,

là où
elle varie de plus de 60 degrés

;
partout, enfin, excepté aux bords

de la mer.

» Une seule circonstance est commune à tous les pays à goitre :

leur sol t^t formé de roches magnésiennes, ou contient des sels
de magnésie, dolomie, sulfate de chaux et de magnésie, etc. fait
constaté parM. Ghatin et plusieurs autres observateurs. »

Nous croyons devoir compléter l’exposé de cette théorie en
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rcprodiilsaiil les conclusions du savaiilrapporl dcM. EliedeHean-
iiu)iil. « Sans SC prononcer sur l’oiiinion d(^ M. Granj^e, qui si|^iialc

la magnésien comme étant l’agent principal de la jirodnetion dn
goitre, opinion ([ni ne jiarait jias élalilie jusqu’ici sur des hases

irrécusahles, votre commission n’a pu s'enijii^cher de reconnaître

que dans les contrées étudiées jusqu’à présent jiar M. Grange, la

magnésie est en elVet très répandue dans les terrains sur lesquels

le goitre est endémique et dans les eaux qui en proviennent; reste

à savoir si, indépendamment de la magnésie, il n’existe pas dans

ces eaux un principe actif, mais en très faible dose, et qui jusqu’ici

aurait échappé aux analyses. Dans cette supposition, il serait

intéressant de diriger les analyses de manière à découvrir ce

principe, quel qu’il pût être et quelque minime que fût sa propor-

tion dans les eaux. »

M. Bouchardat, partant de ce même principe, a cherché à dé-

terminer quelle est l’influence des eaux potables sur la produc-

tion du goitre et du crétinisme. Après avoir critiqué les opinions

delà commission sarde, les analyses de M. Cantù, dans lesquelles

on n’a pas tenu compte de la présence de l’iode, et les théories

de M. Grange, que contredit l’innocuité de l’usage prolongé de la

magnésie à doses médicamenteuses
,
de celui des eaux du canal

de rOurcq et de ses affluents très chargés de sels magnésiens, ou

de vins très riches en magnésie, en contenant un décigrainine et

plus par litre, M. Bcmchardat admet que « la qualité des eaux,

la nature des matières qu’elles contiennent, ou, ce qui revient au

même, la constitution géologique, ont une intluence dominante

sur la production du goitre et du crétinisme. » Mais il ne semble

pas qu’en attribuant au gypse, ou sulfate de chaux, raction qu il

refuse à la magnésie, l’auteur que nous venons de citer échappe

aux reproches qu’il adresse aux autres.

On sait que M. Ghatin
,
dans des recherches récentes, s’est

etforcé de faire prévaloir une autre idée
,
celle de 1 absence de

l’iode dans le sol, les eaux, voire même dans l’air des localités où

régnent le goitre et le crétinisme. Le lait suivant, lappoite dans

un de ses derniers mémoires, jieut servir a mesurer 1 importance

de cette donnée.

« Fully et Saillou sont deux gros villages situés’presque en face

de Martigny, sur la rive droite du Bluhie. Ions deux placés sui

la pente inférieure de la montagne, au milieu de beaux vignobles,

et formés de maisons à un, deux étages élevés pour la plupart
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sur des luingars; tous deux hallus des uu^mes V(*iils cL plonoés
dans une atmosphère commune rendue souvent humide jiar les
vapeurs du Uhône, des torrents, et jiar les émanations des maré-
cages de la vallée; tous deux exposés au sud; tous deux habités
par une population (jui passe pour être des plus aisées du Valais,
et (]ue tente souvent (dans une certaine classe) l’excellence du vin

;

Fully et Saillou, que sépare seulement une taille du pied de là
montagne, se présentent dans des conditions aussi semblables que
possible. Et cependant on signale dans tout le Valais Fully comme
le pays où le goitre et le crétinisme frappent le plus universellement
les habitants, tandis que Saillou est cité comme exempt, de temps
immémorial, de ces maladies. Gomme tout semble commun aux
deu.yillages, on s’étonne du contraste offert par hmrs habitants,
et l’inutilité des tentatives faites pour découvrir les causes de
celui-ci le lait rattacber a un problème insoluble.

» M’étant rendu à Fully et à Saillou afin de Vérifier ce qu’on
en disait, et recueillir, en tous cas, des produits pour mes analv-
ses je reconnus bien qu’à Fully, où les crétins sont nombreux
tout le monde a le goitre, mais je rencontrai aussi un jeune crétinK un certain nombre de goitreux à Saillou. Un liomnie d’unegrande sagacité, M. le président Moulin, de Saillou, à qui je fis
eonnaitre 1 objet de mes recherches et que je priai de m’aider deses renseigne.nents, m’apprit que l’on avait changé la prise d’eau
c es inee au m âge, que c était seulement depuis cette époque que
le go,l,c .vn.t commence à paraître, remarquant qu’il' ni semitpas impossible que la source chaude ou source de fer au-ilessus ,1eaquelle se trouvait maintenant la nouvelle prise ,l’eau n’em "ansancien état de chose, son utilité; et ajoulant que M. liarnvm

a. de 1 ambassadeur suisse à Paris, avait, à l’épique ,h', ail™ i.’.

iiu'iiir ''’'r'"'^''‘’
eoncernant rinlluencequ il pourrait avoir sur la santé des babitaiits.

>. La coïncidence entre le cbaiigemeiU apporté .la.is les eauv

IVa nui m Caillou me"cippa, et
J attachai surtout une grande imnorf’mpp •, i-,

i'^
l’p I •/ I’

f'üiivait nécessairement faire partie du torrent
I erub-oit ,1 ou nue partie de ses eaux était autielois ,lirigée s.: li

» Aussi m’empressai-je de recueillir :

» 1 " Leaii qui alimente aeluellement Saillou
;
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B 2o L’eau de la Salenlo prise eu aval d(i la source chaude, sur

le point iru'me où était rancienne prise d’eau;

» 3'^’ L’eau de la source chaude. Située à ([uchpies rnèti’es au-

dessus du torrent, cette belle source sort en bouillonnant des fis-

sures de la roche calcaire à une température d’environ 28 degrés

centigrades, et débite de /|0 à 50 pouces; bien (pi’cà peine ferrugi-

neuse, elle rougit assez le rocher pour Cjue les habitants, (jui 1 em-

ploient contreles fièvres et se baignent parfois dans le bassin qu ils

ont taillé autour d’elle, la désignent habituellement sous le nom

de source fie fer.

» Voici les résultats, en tout point conformes, des analyses que

j’ai faites d’abord cà Martigny, puis à Paris, avec un soin de détails

rendu surtout nécessaire par la portée des déductions.

» a. L’eau bue actuellement à Saillou (détournée delà Salente

en amont de la source chaude) est privée d’iode comme celle qui

alimente Fully et ses hameaux (llrançon, Sacet, Mazimbre), tous

remplis de goitreux et de crétins.

» h. L’eau bue autrefois à Saillou (détournée de la Salente après

que celle-ci a reçu la source chaude) contient plus d’iode que les

eaux bues cà Paris et dans les autres contrées où le goitre est

inconnu.
.

» 0 . L’eau de la source chaude contient au moins soixante fois

plus cViocle que les eaux normalement iodurées de Paris et de

Londres : c’est une véritable eau minérale iodurée.

» D’où il ressort
:

. . . ,

B A. Que le goitre devient commun à Saillou depuis qu on ^

consomme de l’eau privée d iode ;

» B. Que le goitre (et le crétinisme) était inconnu, ou^ du

moins fort rare, dans ce pays, lorsqu’on y iaisiut usage d eau

iodurée
; ,

• •
i i

» C. Que c’est à la belle source minérale qui se jette dans la

Scilente qu’est due l’ioduration des eaux de celle-ci à Icndioil

où elles étaient prises de temps immémorial pour les besoins du

village.
. .

.• ’-i,

» Commenter de tels faits serait inutile; la démonstration qu ils

donnent (sous la réserve d’une vérification que je sollicite), tant

de l’existence d’une cause locale spéciale du goitre et du cre-

linisme que de la possibilité d’utiliser les eaux minérales lodurees

qui iaillissent dans les contrées où ces maladies sont eiidemiques,

oüre toute la netteté (pie doivent (exiger les esprits seNeres. lu
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romprondra (jiie jo ino sois empressé de les poil(M> à lu eonnais-
sanee de M. le président de Saillou. »

(juoi qu’il (Ml soit de ees diverses opinions, il en résulte un fait
eapital dont rien ne saurait diminuer la portée, c’est que ces endé-
mies sont dues à une eause locale qui réside très probablement
dans la composition particulière du sol, et par suite dans une al-
teration spéciale des eaux qui le traversent et des produits qui
le couvrent. Nous répéterons, en terminant cette étude que de
nouvelles recliercbes sont encore nécessaires, mais que le but'est
proebe, grâce aux belles recherches entreprises dans ces derniers
temps.

II nous reste à faire connaître quels sont les moyens qui, dans
l etat aelue de la science

,
paraissent le plus propre à préserver

et a guérir les populations menacées ou atteintes du ffoître endé
mique. ^

Si les esprits sont encore partagés sur les causes originelles du
goitre, on est plus près de s'entendre sui' le remède à lui opposerSans contester runportauce qu'il y a à améliorer la condition
materielle et morale des populations dégénérées soit par une
diiection intelligente des mariages, soit par un assainissement
progiessif etsagemeiitpoiirsuivi, soit en conduisant dans des lieuxravages des eaux de meilleure qualité, il n’est pas douteux qu’il
aille lecouiir a une sorte de spécifique dont rexpériencc a per-mis de constater déjà l’cllicacité : nous laissons parler le D'Griln..edont les reclierclies sur ce point méritent les plus grands élo4

. Pour arriver a guérir les populations rurales, iîl'autde touténécessite mettre a leur disposition un remède qui ne coûte rienun remede lacile à employer; il ne l'aut leur d'emanderld ôni dépensés, sans cela tous les eirorts se Iniserunt contre leur

se I
Ir^s gr-néralementles moyens dee fjUeiii du goitre; ils n’y ont recours, cependant nue dLc ri

-

conduire jusque dans leurs fonta ncs et 'i^enmicn
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iTMuplira a(lmirabl(Miu‘iit. U* l)ut (jiio l’on <loil alleindrc*. Nos l'abri-

leurs sels du commerce. Nous aurons donc là un remède simple,

pratique, et qui ne pèsera en rien sur le Trésor, ou, tout au moins,

pour une somme tout à fait insigniüante.

» Aux pei’sonnes qui pourraient craindre que ces sels aient une

influence fâcheuse sur l’organisation ou sur certaines fonctions,

je répondrai que la dose d’iodure introduite ainsi dans ralimenta-

lion sera encore inférieure à celle que prennent, sans s’en douter,

les habitants des bords de la mer, qui vivent de poissons, de mol-

lusques, et à celle que contiennent les sels provenant des sources

salines de certaines provinces de la chaîne des Cordillères, et

qui sont journellement employés par une population'considérable.

Au rapport de M. Boussingault, ces sels sont exportés dans les

pays à goitre où ils sont généralement employés pour guérir ces

maladies endémiques ou pour s’en préserver, et personne n’a

jamais ouï dire que leur usage ait donné lieu à des accidents de

quelque nature que ce soit,

» D’autre part, les sels de soude, imparfaitement puritiés, ont

été fréquemment mélangés à Paris aux sels ordinaires
;
leur intro-

duction a été défendue, non pas parce qu’ils avaient produit des

accidents ,
mais simplement parce que l’on craignait que leur

usage pût entraîner des inconvénients. Mais si ces sels étaient

de^tinés à l’alimentation et à la guérison des populations qui en

auraient besoin, il serait extrêmement facile de les livrer ])urs et

de les ramener à une dose ou un titre constant d iodure de jiotas-

SlU'n

sel ordinaire, auciuel j’ai ajouté des quantités determmees a louuie

,1p notassium, cinq dix-millièmes à un millième au plus. Il n est
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sarconialeiix
, lous ctiIX enlin qui n’oiil pas subi uuo degciKMVs-

(Tiice des (issus. »

iNous n’avous pas besoin d’insister de nouveau sur l’intêriH qui

s’attaclieà une prompte solution des questions relatives à l’origine

et à la destruction du goitre et du crétinisme endémiques. S’il a
clé beaucoup lait déjà par les elïbrts individuels des savants, il

importe (pie ces études soient reprises de plus haut et avec plus

d’ensemble. L’exemple donné avec tant d’éclat par le roi de Sar-
daigne ne pouvait demeurer stérile, et le gouvernement de notre
pays n’a pas hésité à le suivre dans cette voie. Une circulaire mi-
nistérielle, du 17 novembre 1851, a prescrit à tous les conseils
d’hygiène et de salubrité une enquête dont les résultats, coor-
donnés par te comité consultatif d’hygiène publique, ne peuvent
manquer de répandre une lumière décisive sur les parties encore
obscures d’un sujet qui intéresse à un si haut degré la santé pu-
blique.

Bibliographie. — Traite hi goitre et du crétinisme, par Fodéré. Paris, un VIII- Mémoire sur le goitre et le crétinisme, par M. Forrus. suivi de la discussion danl
le sem de l’Academie impériale de médecine. Paris, 1852, 2 parties in-8. — Traité
du goitre et du créiinisine, suivi de la statistique des goitreux et des crétins dans
le bassin de l Isère en Savoie, dans les départements de l’Isère, des Hautes Aines etdes Basses-Alpes par B. Niepeo. Paris, 1852, 2 vol. iii-S.- liapport de la commis-swn neee par S. M. le roi de Sardaigne pour étudier le crétinisme. Turin, 1848 —
ti f- 'T'TrT versonnes atteintes de goitre et de crétinisme dans
le dioa se de Chambéry et de Maurienne, par Mgr. Al. Billiel, archevêque de Cliaui-

ly. Nouveau recueil de faits et observations sur les eaux de Challes en Savoie narle docteur Domenset. ClumilKry
, 1845. - De ri,,/l„cn,e de la quaUeceles eaux eu!- 1„

fZ,Z Put "ÎSM "'.'“f'""';™'’
I’" ”• «“"Cl-t"-'!"! (Amuaiee dee eaux de larame. Pans, J8ol, in-4). — Quatre rapports sur les causes du goitre et du

TT'T' {Archives des missions scientifiques, décembre 1850) _Recherches sur la came qui produit le goitre dans la cordillère de la Nouvelle-Grenadepar . I. Boussmgaull (.daa. de chimie et de phys., l. XLVIII
, p. 55). - Recherches sur

. ^XVI, p. A2Ü).— Analyse des eaux de la vallée de l’Isère sur les terrains talL,
’

I. XMV, p. à6ti).— Rapport sur les recherches de M. le docteur Grannl ; ?
’

•^ux causes du crétinisme et du goitre, et aux moyens d’en préserver hspovuùti

avril r8'*ir"''“'r''^

(Comptes rendus des séances de l'Académie des scieiLs '

l X\\î|'avril 18j 1 ). — Programme d’une enquête sur le goitre et le crétin!adrtac au nom du comilc aonnllaüf d’I.ggUue publique, par le miii Lire de

f-omiKoiv. (In dorme le nom de gourtrow a nu ppodiiil
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complexe rpii est composé, d’après Berzeliiis, d’une liuilc pvro-

génre
, mêlée à de riiiiile de lércbcnLliiiie, à de la colophane, à

de l’acide acéli(jiie el à des résines pyrogénées. On ol)lienlce pro-

duit par la distillation élounée des l)ois résineux.

Le goudron a été désigné sous dilîérents noms
, tels (jue brai

gras, hrai liquide, (are, poix navale, etc.

On a donné par extension le nom de goudron à des produits na-

turels, au malthe, au pétrole, etc., et ceux de goudron, de houille,

goudron et huile de charbon de terre
,
à ces produits que l’on

obtient de la distillation à vase clos du cliarbon de terre.

Le mode de fabrication du goudron et les appareils qu’on

emploie ne sont pas les mêmes
;
en général, ils sont assez simples,

et dans les forêts ils consistent en des fourneaux plus ou moins

élevés, construits en briques, et qui sont munis de récipients

pour recevoir le goudron. On emploie en Allemagne un cylindre

de tôle muni à la partie inférieure d’une gouttière, et fermé

hermétiquement par le haut. Après avoir chargé ce cylindre qui

se trouve placé au milieu d’un autre cylindre construit en ma-

çonnerie, on fait le feu entre ces deux cylindres; alors on recueille,

au commencement de l’opération, un liquide résineux qui a été

appelé bile de goudron. Cette matière, laissée en repos, offre à sa

surface un liquide peu coloré, qui donne par sa distillation avec

l’eau une espèce d’huile de térébenthine infecte
,
qui dépose dans

le vase distiîlatoire un résidu analogue à la poix blanche. Ensuite

le goudron s’obtient. Le goudron de bonne qualité doit posséder

les caractères suivants : couleur jaune d’or, liquide et visqueux,

doux au toucher et conservant longtemps sa mollesse.

Les usages de ce produit sont nombreux: on l’emploie pour

enduire les bois, les cordes, les métaux, afin de les préserver de

l’humidité ;
il sert h recouvrir les carènes de vaisseaux; dans ce

cas, on l’applique à chaud et sur des surfaces sèches. Le goudron,

mêlé à des substances terreuses ou à de la chaux, sert à faire des

mastics, des ciments imperméables à l’eau. On se sert également

d’une eau goudronnée dans l’opération du tannage.

Le goudron est employé en médecine et dans l’art vétérinaire.

Il existe une autre espèce de goudron appelée goudron de houille,

qui s’obtient en France lors de la carbonisation a vase clos pour

préparer le coke, ou bien lors de la distillation de la houille pour

obtenir le gaz de l’éclairage.

Parmi les nombreux produits qui sont le résultat de la distilla-
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tion (le la houille imiir la labricatioii du gaz hydrogène ,
il en

esl un qui ressemble à de l’huile bitumineuse
,
ou, pour parler

plus exactement, à du goudron, ce qui lui a mérité le nom de

goudron minéral, coal lar des Anglais. Ce goudron étant très

volatil
,

il se sépare du charbon en môme temps (pie le gaz, et

se condense dans des appareils particuliers immédiatement après

sa sortie des cornues; le gaz en entraîne cependant une petite

portion qui se dépose, soit dans l’eau de lavage lorsqu’on emploie

ce moyen de purilication, soit dans l’eau dans laquelle plonge le

gazomètre. L’odeur de cette substance est des plus fortes el des

plus pénétrantes; cette odeur se communique à celle du gazomè-

tre, et s’unissant à l’odenr de l’hydrogène sulfuré, autre produit

de la distillation, il en résulte des inconvénients considérables

pour le voisinage ainsi que pour les eaux d’alentour.

Les établissements qu’on appelle pigouhêi'es, et où l’on opère

la fusion du goudron pour le carénage des navires, n’ont pas été,

par le conseil du Havre, rangés dans la série des établissements

insalubres de première classe, attendu que dans les pigoulières on
se sert du goudron tout préparé, qu'on fait fondre seulement
pour les besoins de la navigation. Aussi le conseil, ayant été con-
sulté sur rétablissement d’une pigoulière mobile, répondit que les

vapeurs empyreumateuses qui s’élèvent d’un pareil établissement
n ont aucun caractère insalubre, et qu’on pourrait atténuer les

dangers d incendie en ollrant les conditions suivantes :
1° de

construire le bateau complètement en tôle; 2" d’éditier le four-

neau en forte maçonnerie et de le disposer de manière que le

goudron en ébullition ne {lùt s’épancher dans le foyer; 3" de ne
jamais conserver abord du bateau plus de deux barils de goudron
en appimisioimement; d’amarrer fortement, et au moyen de
chaînes, et au milieu du canal dit de Vauban; 5" d’exhausser la
cheminée de 3 mètres au-dessus du pont des navires environ-
nants à marée haute. Le môme conseil du Havre autorisa sans
condition l’établissement d’une fabrique de colle marine. Cette
colle est le résultat d’un mélange d’huile de goudron

,
de gomme

hufue et de caoutchouc; elle s’obtient à vases clos et au moyen
d un géiiérateur a va[)eur. Ce genre d'industrie qui

,
à cause du

dangei d incendie, pourrait ôtre admis dans la catégorie des éta-
blissements insalubres de troisième classe, n’oIVre absolument rien
de nuisible.

Enfin, nous terminerons en donnant les conditions exigées par
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le conseil (riiyp;iène de r<nTOii(lissomeiil du lliivreîi propos rl’une

lnl)i’i(pi(‘ de goudron, d(* hrai (d d(‘ v(‘rnis. Cel, élnljlisserrienl fnl,

considéré comme insnlnhre de pr(*mière clusse. Tn isolement

nbsolii put le faire autoriser dans la conmmne de (jraville, aux
conditions suivantes: I" les liàliments devant servir à l’exjjloita-

lion devront ôtre solidement bâtis et les murailles am ont an moins
33 centimètres d’éj)aissem'

;
2“ les fonrneanx destinés à la fusion

olIVironl la même solidité; 3° la fusion des sid)stances employées

aura toujours lieu dans des vases clos; A" les bouches des four-

neaux par lesquelles on introduira les combustibles seront placées

a l’extérieur.

GKAISSKS, CiKAS (Extraction des corcs). — L’extrac-

lion de l’huile et des corps gras contenus dans les eaux savon-

neuses des fabriijues nécessite des règles ([ui ont été bien tracées

par le conseil central de salubrité du département du Nord :

,1° Les eaux savonneuses seront neutralisées par l’acide sulfu-

rique chaijue jour après leur introduction dans l’usine.

2'' Les presses pour l’extraction des matières grasses seront

placées sous une hotte en communication avec la cheminée par

un conduit olîrant au moins une ouverture d’un quart de mètr«

(Xirré.

3“ La cheminée aura au moins 25 mètres de hauteur.
'

A" Les eaux formant résidu ne seront pas introduites sur la

voie publique, et avant de pénétrer dans la rivière, seront neutra-

lisées par la chaux, attendu que, fortement acides, elles feraient

mourir le poisson et seraient impropres à l’irrigation.

Bibliographie. — Rapport, sur les travaux du conseil central de salubrité du de-

partement du Nord, pendant les années 18/i7-18.'i8 et le prenner semestre de

I.ille, 18/i<).

— lia gri])pe est une maladie ipii intéresse l’hy-

giène j)ublique, et par son caractère é[)idemi(pie, et jiarce qu’elle

a plusieurs fois
,
dans des lieux dilVei’ents, ])récedé 1 apparition

plus ou moins prochaine du choléra.

De même que ce Iléau ])('stilentiel, la grip[)e s est montrée en

Europe sur les points les plus variés sous le rapport de la situa-

tion géograpbiipie et de la nature du sol.

Cette maladie (lièvre catarrhale épidémique, inlluenza) est

caraclérisée le plus orfliuairemeul par un catarrhe broncbiipie ou
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mie angine, et lonjonrs par des douleurs nmscnlaires et un aflais-

sement considérable des forces.

La giip[)e, dans sa lornie la plus simple et la plus commune,
s’annonce en général

,
après quelques jours de malaise, par une

lassitude excessive et un alfaiblissement musculaire considérable
;

de la cepbalalg'ie, des douleurs vagues dans les membi-es, des
crampes légères, de l’anorexie, quelquefois des vomissements, de
1 encbili enement

,
du larnmiement, un mal de gorge un peu in-

tense, une toux sècbe et fatigante, des frissons passagers suivis
de chaleur et d’un mouvement félirile très modéré. La toux aug-
mente et devient quelquefois très violente, tandis que dans d’an-
tres circonstances elle est à peine incommode. Elle se renouvelle
par quintes accompagnées de dyspnée et assez longues. Une sen-
sation très pénible de constriction s’étend du sternum à la partie
postérieure de la poitrine. Le corvza et l’opblbalmie ajou-
tent souvent A la douleur de tète lorsqu’elle persiste. L’angine
s accompagne parfois de douleurs d’oreilles. La bouche est mau-
vaise, la langue humide et peu chargée

; la constipation est habi-
tuelle. Des douleurs musculaires, souvent très vives, se font
sentir, soit dans le cou, soit dans les reins, soit dans les parois de
la poitrine, où elles ont le caractère d’une véritable pleurodynie
Les crampes deviennent quelquefois très fortes, au point de Vap-
peler celles du choléra. Le pouls est très variable, rarement très
lort, .pielqueiois a peine accéléré. L’encliifrènement et l’aiimne
donnent a la VOIX un caractère de rancité; elle est même dans
certamscascomplelementéteinte. La toux, d’abord sèche, devient
plus humide, et des crachats mu,pieux

,
de pins en pins épaisaimoncent la résolution du mal

; on peut alors entendre à Ihaus-

st i rcunu'?
'

Lus narines
. ii mecli nt e .son souvent le siège d’un écoulement de sangDans h.s cas les pins simples, après cin,| on six ioiirs H

iss'it îe''
'7 .l' .ne'ma:i r .

I^ent "-•-.••-unt complète

une ér,,tion J
degré très nm'rqné*.

"" ""’f" '"''P » un
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La gri|)[)e [)i‘ut(Hre caraclérisôe |»ai’ la prédominance de lel ou

tel groupe de symptômes. Les deux iornies j)i'incipales sous les-

({uelles elle se présente sont : la grippe nerveuse etlagri[)[)e inflam-

matoire ou catarrhale. Dans la première, la céphalalgie persistante

et excessive, une altération notable des traits, li ])rostration
,
la

faiblesse musculaire, les douleurs vagues, la dyspnée, la sensa-

tion de resserrement à l’épigastre, sont les phénomènes les j)lus

saillants. La toux manque souvent ou bien elle est rare et sèche;

il y a (piehpiefois des vomissements, surtout chez les femmes; la

fièvre est prestpie nulle. Dans la seconde, au contraire, le frisson

initial et la chaleur sont très marcpiés, le pouls souvent développé;

le coryza, l’angine, l’ophthalmie, l’enrouement, le catarrhe bron-

chique caractérisent surtout la maladie et atteignent le plusliaut

degré d’intensité. Dans des cas les plus rares, un état saburral

assez marqué domine les autres symptômes.

Les complications de la grippe sont fréquentes, et c’est à elles

qu’est due la mortalité souvent assez élevée de quehjues épidé-

mies. La plus remarquable est la pneumonie qui, dans un grand

nombre de cas, succède ou s’ajoute au catarrhe de la grippe. Les

pneumonies, dans lesquelles les signes spéciaux manquent, reste-

raient souvent latentes si l’on ne se tenait en garde contre leur

développement. On voit quelquefois les douleurs s exaspérer et

prendre le caractère d’un rhumatisme aigu, et la céphalalgie se

lier à des congestions cérébrales ])lus ou moins graves. Mais les

complications les plus graves de la grippe sont certaines affec-

tions chroniques des voies respiratoires, sur lesijuelles son in-

fluence se fait sentir d’une manière funeste
;
la phthisie, dont elle

accélère la marche ou dont elle hâte le développement ,
le catai-

rhe pulmonaire chroni(jue et l’asthme, quelle exaspèie et qui

détermine quelquefois brusquement une suffocation mortelle.

Plusieurs maladies anciennes du système nerveux et de la moelle

semblent s’aggraver aussi sous l’infliH'uce des épidémies de grippe.

La convalescence de la grippe, même en dehors de toute coin

plication, est toujours lente à cause de la persistance delà fai-
,

blesse générale; elle est (|uehpiefois traversée par des rechutes

lIu moins parle retour des douleurs inusculaiies, loisijin on

:ie imprudemment à une guérison incomplète.
ou du

se fie impi\...v - o - . , .

Quant aux altérations anatomiques de la gripi>e. ,
elles se hoi-

nent à une injection et au boursouflement de la meipbrane

muqueuse nasale et bronchiiiue ,
et rarement a la formation de
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fausses membranes
,
peu épaisses dans I(îs bronelies. Lu pneumo-

nie, que l’on rencontre si souvent chez les sujets qui succombent,

offre les caractères ordinaires des pneumonies catarrhales.

La grippe est exclusivement épidémique. Quoique plus spéciale-

ment propre au centre et au nord de rLurope,elle paraît avoir pris

dans certaines circonstances une extension presque générale, et
avoir suivi, dans ces derniers temps, à jieu près exactement la

marche du choléra. Les apparitions ont été fréquentes, particu-
lièrement en France et à Paris, et la constitution épidémique
sous l’inlluence de laquelle elle a pris naissance a souvent paru
liée à une exagération dans les vicissitudes atmosphériques. Les
épidémies sont en général de courte durée, et quelquefois seule-
ment accompagnées ou précédées d’épizooties. La grippe n’est
pas contagieuse, elle se développe sans 1 intervention de causes
prédisposantes bien manifestes

La grippe est suffisamment distincte, soit de la courbature et
de la lièvre éphémère par sa durée, soit de la hronchite, de l’an-
gine ou du coryza simple, par les symptômes nerveux particu-
lieis. 31ais c est surtout par le caractère épidémique qu’elle se
spécialise tout à fait: or, ce caractère est d’autant plus marqué
qu’elle attaciue toujours un très grand nombre d’individus. On
remarque aussi que l’épidémie est annoncée par la dilficulté que
les convalescents éprouvent à se remettre de toute espèce de
maladie aiguë

, et surtout de celles (pii atteignent la poitrine.
Quant a la gravite de la grippe, elle est nulle pour la forme simple,
qui ne peut en acquérir que par la lenteur trop grande du réta-
blissement des forces. Maisb^s complications sont assez fréquentes
et assez graves pour rendre encore trop forte la morlalité qu’en-
traînent les eindémies de grippe. L’existence d’affections ebroni-
ques (Jes organes respiratoires, la prédisposition à la luberculisa-
tion

, le développement d’une pneumonie complicante, sont autant
de circonstances qui doivent rendre le pronostic fâcheux. Les
Ignés qui s y rapportent soit dans la marche, soit dans la forme

c^e la grippe, sont nombreux et faciles à saisir. La dyspnée exces-
sive, la Irequence et la persistance de la toux

, l’aphonie, les iia-

2 s,léciaux fournis

!le ce rZosUe
U gM|)[)e smiiilc celle facilement au repos du lit, à la diète à

I usage des bessous chaudes émollie.des et diaphoi’étiques; u’ne
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ou j)liisMMii‘s snigiioos j»(’mi(‘I’ciI(‘s suivies d’un voiiiitil ou de leger'<

laxatifs, dans la forme iidlammaloin*
;
des haitis, des révulsifs,

des cataplasmes, des ventouses ou des sangsues pour les cas do

douleurs locales vives dans la forme nerveuse, s’opposent avanta-

geusement aux i)rincipaux symptômes. Parmi les corni)licalions,

la ])neumonie ])rise dès le début cède au traitement antipblogis-

ti([ue
;

la sullbcation duc à l’exaspération d’un catarrhe chro-

nique ou d’un asthme doit être condjattue par les vomitifs
;
les

autres accidents réclament des traitements sjjéciaux.

Il n’existe, au point de vue de l’hygiène publique et de la salu-

brité, aucune indication prophylactique, aucune mesure ])articu-

lière à prendre contre la grippe.

CiROIiliES. Voy . Caillouïelr.

HABITAïTOülfS. — L’hygiène n’a pas seulement à s’occu-

per des habitations dans l’intérêt de ceux qui y ont établi leur

demeure, elle n’a pas seulement à protéger le citoyen contre sa

propre inexpérience, le locataire contre l’avidité oul’inintelligence

d’un propriétaire, l’ouvrier contre la spéculation d’un logeur; la

santé publique est encore gravement intéressée à ce que, dans les

villes, une surveillance attentive s’exerce sur la manière dont

les maisons sont construites, aménagées et peuplées. Partout où

il a existé une police, on n’a jamais contesté à celle-ci le droit de

surveiller la construction des maisons, de fixer leur élévation, la

largeur des rues, de prescrire ces mêmes pratiques d’assainisse-

ment dont les épidémies venaient, au moyen âge surtout, rap-

peler périodiquement les nécessités, et le temps où nous vivons

n’a pas été sans renouveler pour nous de send)lables exenq)les.

Mais il est nu point de la ([uestion des habitations, le plus radical

sans doute et le plus fertile en résultats, que ces dernières aimées

ont vu soulever et mettre en pratique : nous voulons parler de

la question des logements insalubres. Le dernier sujetlixeia sui-

tout notre attention. Nous devons commencer, cependant, pai

exposer les règles générales qui doivent ])resider au choix ou a la

construction des habitations, ainsi ([u’à la police bygiéni([ue qui

les concerne.

Ce sont en général des circonstances indépendantes de la

volonté qui tixent le choix d’une habitation dans un pays de

plaine ou dans un pays d(> montagne; mais on choisira, quand ce
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sera possilile, un emplacement d’nne élévation moyeime, circon-

stance aussi avantageuse dans les villes, où l’air circulera j)lns

1 libre et |)lns pur ({ne dans les cam|)agnes’, on l’on sera |)lns snre-

! ment à l’abri de C('s miasmes (jue développe l’Immidilé malsaine

1 entretenue |)ar les cours d’eau, les mares, les chemins creux.
I 31. Odiera trouvé (fue la |)robabilité de la vie était {dus grande cà

Genève, dans la [)artie la plus élevée de la ville, (|ue dans la basse

i ville; et en Algérie, la plaine de la Mitidja est un foyer d’éj)idé-

mies meurtrières, tandis (jue les contrées élevées qui l’environ-

nent jouissent d’une grande salubrité. Aussi peut-on presque
allirmer d’une manière générale, (jue le degré de salubrité des

etablissements ou des villes est en rapport avec l’échelle d’éléva-

tion des localités.

D’un autre c()té, dans les montagnes proprement dites, la viva-

! cité et peut-être la pureté même de l’air ne peuvent pas toujours
êti-e su|)portées par ceux qui n’en ont ])as contracté l’habitude dès

;

l enlance, et la nécessité de gravir et de descendre sans cesse des
plans lortement inclinés peut avoir, par elle-même, de graves
inconvénients.

L’exposition d’une habitation est im|)ortante à considérer. Ce-
pendant il est inq)ossihle d’établir à ce sujet des règles absolues,
|)resque tout étant relatil ettlé{)endant des circonstances de climat
ou de localité. Seulement on doit partout avoir égard aux condi-
tions suivantes : le soleil

,
les vents ([ui régnent habituellement,

et la nature dos localités environnantes.

Ainsi on a remarqué que
,
dans les pays septentrionaux ou

elevés, les ouvertures des habitations regardent, en général, le
midi, tandis que les peuples méridionaux, surtout dans les vallées,
ont les {lortes de leurs demeures dirigées vers le nord. En géné-
ral, dans nos climats tempérés, rex{)osition du midi, bien qu’elle
rende la chaleur fort incommode à supporter pendant deux ou
trois mois de ramiée, est meilleure que celle du nord. Cependant
tine exiiosition mixte, telle que le sud-est, sera souvent jiréfé-

^

Iii()|)ocrate avait déjà signalé les inconvénieiits des vents
d’ouest qui arrivent en Eurojie, chargés du froid humide ({u’ils
ont puisé sur de vastes mers, et qui ex{)Osent les ouvertures des
habitations a recevoir le plus directement jiossible les [ihiies (pii
les accompagnent ordinairement.
On jirendra en considération, dans les jiays de montagn(‘s ou
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simplemcMil accideiilôs, Ii's diroclions locales (jiic doimeiit aux

veiils les |i,orges, les vallées; les abris qiu* l’on jxmiI trouver au

pencbanl d’une inonlagne ou d’un coteau.

Los conditions do salubrité des pays voisins seront également

observées. Ainsi on évitera de se tenir sous le vent de marais,

d’étangs, de ruisseaux pro|)res à dévelo[)per des lièvres intermit-

tentes. Les miasmes paludéens sont souvent portés à de grandes

distances; il importe, dans ce cas, par la direction des fenêtres de

l’habitation, ou seulement en s’abritant à l’aide d’un coteau ou

d’un pli de terrain, de se tenir le moins exposé possible aux vents

qui pourraient souiller dans une telle direction.

On évitera avec grand soin le voisinage immédiat des canaux,

des ruisseaux torrentiels dont le lit se resserre et s’étend alterna-

tivement, des rivières à fond plat et parallèlement irrégulier, des

prairies soumises aux irrigations. Si les miasmes nuisibles des

étangs et des contrées marécageuses s’étendent quelquefois au

loin, on remarquera que les miasmes développés par des eaux

courantes en suivent presque toujours les bords de très près.

Les conseils de salubrité de Paris et des départements ont in-

sisté souvent sur la nécessité de soumettre la construction des

maisons à des règles sanitaires en rapport avec les connaissances

acquises sur rinfluence que la santé reçoit des habitations et

avec les besoins nés de la condensation d’un grand nombre d’in-

dividus sur une surface étroite. Ils ont demandé une loi qui réglât

les constructions dans les villes, sous le double rapport de la sa-

lubrité publique et privée : tant que le législateur n’interviendra

pas plus avant qu’il n’a fait jusqu’ici, la santé des citoyens sera

livrée à la cupidité des entrepreneurs.

Il faut que les matériaux d’une maison bien conslruite au point

de vue sanitaire aient une grande solidité et soient d’nne qualité

excellente. Quelques villes doivent à leur voisinage de carrières

estimées un très grand avantage; plusieurs n’ont pas le choix.

Les pierres doivent être dans un bon état hygrométrique, et être

de mauvais conducteurs du calorique : si les murs sont trop minces,

ils n’ont pas une résistance suffisante; s’ils ont une trop grande

épaisseur, ils restent longtemps humides. De tous les matériaux

avec lesquels on peut les construire, les pierres calcaires sont les

meilleures, au moins quant à la solidité. La terre cà pise ne pré-

sente pas de conditions d’insalubrité particulière.

On revêt d’im enduit les murailles, soit à l’extérieur, soit cà 1 in-
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üM'ieiir. A roxlérieur ollos sont !)lancliios, tantôt à la clianx, tantôt

an plâtre, et (piehinefois eonvertes d’nn (‘ndiiit à riiuilc, le pins

ehor, mais le pins propre et le pins durable de ees récrépissages.

(Je dernier est employé dans cpielcjnes villes de la Hollande et de

la llelgiqne; il résiste beanconp à l’action de l’air et de bà fumée,
et les plnies le nettoient au lien de l’altérer. Un bon entretien du
récrépissage extérieur des murs est une condition importante,
non seulement de bien-être et d’embellissement, mais encore de
salubrité. A 1 époque du choléra, la plupaid des maisons, dans
les villes que menaçait l’épidémie, ont été blanchies à la chaux.
Nous citerons plus bas un décret récent qui contient à cet égard
les prescriptions les plus salutaires.

Il est important qu à l’entretien des appartements les murailles
soient recouvertes de tentures de papier, d’étoffe ou de boi-
series.

L’emploi de la brique et du bois dans la construction des mai-
sons constitue un danger d incendie. Depuis quelques années, les

charpentes de fer commencent cà être employées de préférence
pour les édifices publics et même pour les habitations privées.
L’inondation de 18^0 a montré les inconvénients inhérents aux
constructions en pisé dans le voisinage des rivières.

Le sol étant, en général, par lui-même ou par suite des pluies,
de la fonte des neiges ou des infiltrations, un foyer d’humidité’
il faut, pour la conservation des édifices et pour la santé de ceux
qui les habitent, que les logements en soient le plus isolés possi-
ble. Le meilleur moyen est d’employer, pour les fondations, des
matériaux secs et non hygrométriques, et de construire sur des
caves. Lorsque cette dernière précaution n’aura pas été prise, on
devra exhausser le rez-de-chaussée, et établir autour de la mai-
son des moyens d’écoulement aussi complets que possible de reau
pluviale. Nous ne [larlerons pas ici de ces habitations souterraines
ou vivent les ouvriers dans plusieurs villes industrielles, et dont
nous aurons a nous occuper plus loin

; mais dans les campagnes,
il est un grand nombre de manouvreries et même de fermes
qui sont assises sur le sol à peine battu. Cette circonstance ne
devra pas échapper à l’attention des commissions chargées en
province de 1 assainissement des logements insalubres. Il est
aise au moyen d’un carrelage bien uni, supporté par un lit de
cailloux aussi épais que possible, de remédier à iieu de frais à ce
vice de construction. Les parties carrelées, dallées ou pavées,
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(loiveiil ùüv, (Ml oiilrc!, lavét^s traiilaiiL plus souvmmiI, ([lu; l’écüu-

leiiKMil. (li‘s eaux (il, raccès de l’air exU'iieur seront plus lad Uîs
;

les |)laueliers et les (isealiers de bois doivent (Hre (issuycis après le

lavage. Le lavage, lors(pi’il entraîne à sa suite un (Hat perinanent

d’IunnidiUi, est jilus nnisilileijn’avantagenx. Le plus ordinainiineiit

l’eau sulïit pour ces lavages; mais, dans les circonstances d’infec-

tion et de malpropreté invétérées, il faut ajouter à l’eau environ

1 pour 100 de son volume d’eau de Javelle.

Nous ne saurions passer sous silence les inconvénients ou plutôt

les dangers t[ui peuvent résulter de Fliabitation de maisons troj)

récemmentconstruites. J.-P. Frank demandait une loi (jui défendît

l’habitation des maisons, avant un an, à partir du jour où elles

sont achevées. L’épaisseur des murs, la nature des matériaux

employés, les saisons traversées, jienvent faire varier le temps né-

cessaire pour (|u’une maison neuve puisse être habitée sans in-

convénient. Dans tous les cas, il serait fort à désirer (jue l’admi-

nistration prît une certaine initiative sous ce rapport. Cependant

la commission des logements insalubi-es, tout en exprimant dans

son rapport pour l’année 1851 ce qu’il y a de regrettable dans

l’absence de toute règle à cet égard, ne paraît pas croire qu’il soit

possible d’établir de règle rigoureuse sur ce sujet.

Il doit exister un rapport déterminé entre la largeur des rues

et la hauteur des maisons qui les bordent. Les ordonnances

royales et les règlements de voirie qui déterminent la largeur des

rues et la hauteur respective des maisons, excellents comme me-

sures transitoires, sont insuffisants aujourd’hui. Des maisons de

17 mètres 55 centimètres de hauteur dans des rues d’une largeur

minimum de 10 mètres, cela parait hors de toute proportion. Ln

des inconvénients les plus graves de cet état de choses, c est que

les habitants des étages inférieurs de certaines rues, masqués par

les maisons qui leur font vis-à-vis
,
sont encore clans une espèce

d’obscurité lorsque le soleil est parvenu au plus haut point de

son élévation. Qu’on puisse se passer du soleil dans les pays où

ses rayons brûlent au lieu de rechauller, cela se conçoit, mais

dans nos climats froids ou tempérés, l’action bienlaisante du soleil

augmente trop chez nous l’activité organiiiue pour que personne

puisse en être privé.

Plus les maisons ont d’étages, plus le nombre des habitants en

est considérable, plus aussi les chances de viciation de l’air sont

nombreuses, et plus par conséquent les causes d’insalubrité sont
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imillipliécs sur un m(>nie point. Donc, do deux choses rnne : on
il laut aufïmontcr la largeur des rues, ou il faut diminuer la hau-
teur des maisons. Le conseil de salubrité de la Seine a déterminé
d’une manière précise le rapport qui doit exister entre les unes et
les autres : selon lui, la hauteur de la maison la plus élevée doit
être égale à la largeur de la rue; c’est-à-dire que dans une rue de
15 mètres, le maximum de hauteur des maisons qui bordent cette
rue doit être également de 15 mètres

;
c’est à peu près ce qui est

pratiqué a Londres, et tous ceux qui ont visité cette grande ville
savent combien l’excellente disposition et les vastes proportions
de ses voies publiques, excitent vivement l’admiration des étran-
gers.

Avec (les maisons moins élevées, les conrs deviennent velalive-
ment pins vastes, les étages inférieurs moins humides, les habita-
tions en un mot mieux éclairées, mieux ventilées, et par consé-
ipient plus agréables et plus saines.

La disposition des cours aurait besoin d'('lre surveillée sévère-
ment. l uissant moyen d’aération et de sainhrilé, elles nenvent
evenir, au contiaire, de véritables foyers d’infection. Ne pum--

lait-on pas lixei-, pour elles, commepour les rues, un rapport entreleurs dimensions et la hauteur des bâtiments? Il faut surtout exio-er
<ju elles siiient pavees et oHrent une déclivité sullisanle pour bé-

' nn
1'’'.?

lî
1 ehiblissement de

I
ai s. serait aussi lort à désirer que les cours de petites

,.l mensions ne pussent être closes supérieurement par des chàssîs

I

'!‘ p’
"ï

“ convenables ne sontipas combines avec ce mode de couverture.
!

Les ruisseaux des cours et passages qui reçoivent les eaux ménageies et les conduisent à ceux de la rue, doivent être exécutésn paves pierres ou fonte, suivant les dispositions locales Lesoints doivent être faits avec soin et les pentes réguli res Te' ni

.

les eau:

’iaot fa i-r

II faut bi::

ïrillequi se trouve au b,ml des n v:tbri:s'''frr™'''7''” rV“lont raccuniidalion ne tarderait
,,

pioduirc 1 cngoi'genuml

6
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dos tuyaux. (Juaml les tuyaux sont ('xtorieurs
,

il oorivieiit d(^

s’abstenir, pendant les gelées, d’y verser les eaux ménagères;

rengorgeinent, et (pielijiielois même la rupture de ees tuyaux

|)ourraient en être la eonséipienee. Knliri
,
lorsipie l’orilice de l’un

lie ces tuyaux aboutit à une pierre d’éviiT placée dans une ebamlire

on dans une cuisine, on doit le tenir soigneusement iermé par un

tam[)on ou par un siphon. 11 y a toujours avantage à diriger les

(;aux pluviales dans les tuyaux de descente de manière a les laver.

Dans tous les cas, lorscjuils exhalent une mauvaise odeur, on

doit les désinfecter avec de l’eau contenant au moins 1 pour 100

d’eau de Javelle.

Une des pratiques les plus fâcheuses dans les usages domesti-

ques, c’est celle de vider les urines dans les plombs d’écoulement

des eaux ménagères. 11 serait à désirer que cette habitude cessât

partout où elle existe.

L’ordonnance de police du 20 novembre 18/|8, dont nous allons

l eproduire les dispositions, i-ésumera du reste une partie des pré-

ceptes que nous venons d’exposer.

Nous
,
préfet de police

,

Considérant que la salubrité des habitations est une des conditions les plus

essentielles de la santé publique ;

Considérant que les importants travaux exécutés par les soins de l’autorité

municipale pour l’assainissement du sol de Paris doivent trouver leur complé-

ment dans les mesures de salubrité applicables dans les habitations mêmes;

Qu’il ne suffirait pas, en eltét, d’avoir établi a grands frais un vaste système

d’égouts et de distribution d’eau pour le lavage des rues
;
d avoir, par de nom-

breux percements
,
facilité la circulation de l’air dans les divers quartiers de la

ville, si des mesures analogues et non moins importantes pour la .santé publique

n’étaient étendues à chaque babilalion et plus spécialement à celles où la popu-

lation ouvrière est logée en garni.

En vertu des lois des l/i décembre 1789 (art. 50), 16-2Ù août 1790, et de

l’arrêté du gouvernement du 12 messidor an VI 11 ;

Vu l’article ù71, § 15, du Code pénal:

•.Sur l’avis du Conseil de salubrité;

Ordonnons ce qui suit :

Article 1". Les maisons doivent être tenues ,
tant à l’intérieur qu à I exté-

rieur, dans un état constant de propreté sans lequel la salubrité n’en saurait

être assurée.
, .

,

Art. 2. Les maisons devront être pourvues de tuyaux et cuvettes en nombic

suffisant pour l’écoulement et la conduite des eaux ménagères. Ces tuyaux et

cuvettes devront être constamment en bon état, être lavés et nettoyés assez

fréquemment pour ne jamais donner d’odeur.

Art. 3. Les eaux ménagères devront avoir un écoulement constant et lauic
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jusqu’à la voie publique, de manière qu’elles ne puissent SL'joumer ni dans les
cours, ni dans les alhies; les gargouilles, caniveaux, ruisseaux deslinds à l’écou-
leinent de ces eaux devront être lavés plusieurs lois par jour et entretenus avec
soin Dans le cas où la disposition du terrain ne permettrait pas de donner unécoulement aux eaux sur la rue ou dans un égout, elles devront être reçues dansdes puisards pour la construction desquels on se conformera aux dispositions de

I oïdonnance de police du ÜO juillet 1838.
^

Alt. (x. Les loges de portiers devront être convenablement ventilées

ne ,v!; À disposés et ventilés de manière àpas donner d odeur. Le sol devra être imperméable et tenu dan"s un état

et^e fü!

' ^ devront être maintenus en bon étalet ne donner beu à aucune fuite.
^

Art. 6. 11 est défendu de jeter ou de déposer dans les cours, allées et nasaucune mautie pouvant c.itrMcnl,- ri,„mi<liié ou donner de la mauvaise

sur
pourront être conservés dans des trous couverts ou• 1 des points ou ils ne compromettraient pas la salubrité l’enlèvement ph

de?f
"
"“r P-'«cHte

, a es r ;”me„^

Cl.™i;re;

.le telle sorte qu'il y àra.moiuT^r k'"'
<=l'™l>™set

devront en outre être convenablement‘vè“l5ës
*

“"tr"""'
^

une aération convenable ne noiirrmit ai
P'’"'''ail être détruite par

Att. 9. Iu.lépenta n;,?, d .r,
™ P»'"' "

cèdent
, il sera pris à l’én ird des liTT'i

'”''’ P'“.^cdcs par les articles qui pré-

telles autres ,n's,n-es
' Si If n, se^

“«'“«té,
la salubrité et de la santé liûbliques

de

cembre 1 «'if ifriM5 fv‘
3“d-

b novembre 18ÙG coiirern ini inc r
juillet 1838, 31 mai 18ù2 et

liabitations, les vacheries les nuiis''T^
‘ ‘^‘evés dans les

faneur des liabitation.rL’ itla l ! dans l’in-

aiitres règlements intéressant la salubrilé^'r
publique, et tous

ciiiion dans celles de leurs disnosiiinn •

de recevoir leur exé-

ordoniiance.
dispositions qui ne sont pas contraires à la présenté

tribunaux compétents, san^préb^^^^
qu* précèdent seront déférées aux

lieu de prendre suivant les cas.

uiesures administratives qu’il y aurall

les oinciers de paix, le direa^^
puüce municipale,.uuectuu de la salubrité et les autres préposés de la pré-
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reclure de police, soûl charg(5s, chacun eu ce qui le concerne, de l’exécution

de la présente ordonnance, (pii sera imprimée cl alTichée dans Paris.

Le préfet de police, Geiivais (de Caen).

11 y a longteinps sans tloule i[ii(i 1 iiisalulirilc des logomenls des

ouvriers, cuïlivaLeurs ou inauuracluriers surtout
,
avait éveillé les

préoccujiatious des écououiistes et des ])liilantliropes. Mais la pio-

portiou des misères auxfjuelles illallait reinedier, et 1 impuissance

OLi l’adniinistratiou se trouvait, par elle-même, d y porter remède,

avait empêché jusqu’cà ces dernières années d’aller au delà d’en-

quêtes attristantes et de vœux stériles.

C’est à un honorable représentant, M. de Melun (du Nord), que

l'on doit d’avoir vu cette immense question entrer dans les attri-

butions de l’autorité administrative, par les droits législatifs qui

lui ont été accordés, et c’est du 8 décembre 18A9, date du rap-

port fait par M. de Riancey à l’assemblée législative, que Ion

devra faire partir la réforme ou l’assainissement des logements

insalubres ,
un des plus grands progrès que la police hygiénique

ait certainement faits depuis bien des années.
^

Avant de faire connaître les mesures qui doivent concourir a ce

résultat, il sera bon d’exposer l’état des logements d ouvriers

,

tels que les ont constatés de nombreuses enquêtes scientihques

ou administratives, et tels, à peu près, qu’on les trouverait en-

core aujourd’hui ,
car ce n’est qu’avec le temps que let, insti-

tutions mêmes parviennent à changer

Bien que les habitations des ouvriers adonnes a la culUn e soien

loin de L présenter toujours dans des conditions de salubri .

suffisantes .
cependant les bonnes conditions ^

les entourent, en général, Vabsence ^ encombrem nt b

tudes nlus régulières et les travaux plus sains des gens de la

•amnine ont dû fixer à peu près exclusivement sur les lahita-

tîonrdes ouvriers des villes l’atterilion du législateur et les im-

sures qu’il a prescrites.

On peut diviser ces derniers en trois categories
.

,

i
^

La première est celle des ouvriers manufacturiers (lu. hab.U

dnns des centres manufacturiers, ou aux environs.

U seconde est celle des ouvriers que je

avec leurs meubles et leur ménagé.
nomades,

La troisième se compose de ceux ipi on peut
1 1
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<|ui s’enlassent dans les habitations communes, dans les maisons

garnies, qu’ils paient à la nuit, et où ils ne possèdent pas même
la paille sur laquelle ils couchent.

La condition des ouvriers de la première catégorie est généra'
lement bonne.

Dans le Midi, où, il est vrai, les grandes manufactures n’exis-

tent point à proprement parler, les logements sont sains et salu-

bres. Dans les villages comme dans les cités du Sud, dit un
rapport adressé k l’Académie des sciences morales en 18/i9, l’exis-

tence des classes ouvrières est plus douce; les logements y sont
plus vastes, plus sains; l’intempérance y est plus rare, la vie de
famille plus habituelle. A peine, comme à Lodève, se plaint-on
que beaucoup de logements soient placés dans des rez-de-
chaussée humides, mal éclairés et mal aérés, d’autres dans des
espèces de greniers trop froids pendant l’hiver, trop chauds pen-
dant l’été. A Tarare, les logements sont partout assez bons, ils

consistent presque toujours en une chambre à coucher, un gre-
nier et une pièce appelée boutique, située au rez-de-chaussée

,

parfois un peu enfoncée en terre
, et dans laquelle sont les mé-

tiers à tisser.

Dans l’Est et dans le Nord, où l’on rencontre tant de misère,
le mal n’existe point aux environs et hors des villes. Les tisse-
rands de Sainte-Marie-aux-Mines ne travaillent jamais dans des
pièces enfoncées en terre. Si

,
dans les vallons étroits de la

montagne, la position de la maison et l’humidité du sol rendent
fréquemment malsains les rez-de-chaussée, la famille habite d’or-
dinaire au premier étage. A Saint-Quentin

,
les tisserands k la

main, qui sont aussi agriculteurs et possèdent la maison qu’ils
habitent, ont presque tous un logement commode, propre et
assez bon. Dans la banlieue de Lille

, les logements sont généra
lement sains et habitables. A Réthel, à Sédan, comme dans beau-
coup de villages de la Normandie, l’habitation des ouvriers donne
heu aux mêmes observations.

L est dans rintérieur des grands centres de population et d’in-
dustrie que se rencontrent les deux autres catégories.

^

L est a Mulhouse, c’est à Amiens, c’est à Reims, c’est à Rouen
c est

‘“j

I-ycm, c est k Lille, c’est à Paris surtout ([u’il faut les étu-
dier. J ai vu a Mulhouse, dit M. Villermé, dans l’enquête faite aunom de^l Academie des sciences morales et politiques, i’ai vu àornach et dans des maisons voisines, de ces misérabies loge-
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nienls oii deux familles (•oucliaicMil diarunc dans un coin, sur de

la paille jelcc sur le cari'eau et retenue par deux |)lanclies... (ies

logements sont loués fort cher ; et il paraît que le j)i ix de location

tente les spéculateurs, qui font hàtir cha(|ue année d(i nouvelles

maisons; et ces maisons sont à peine bâties, (jiie la misère les

remplit d’habitants. » A Amiens
,

les ouvriers logent dans la

partie basse de la ville, dans des rues étroites, où Uîs maisons,

fréquemment en bois, sont distribuées en chambres humides, mai

éclairées, mal closes et malsaines. Le logement des ouvriers d<^

Reims est plus mauvais. Ce sont de misérables réduits que j>ré-

cèdent des cours mal pavées et couvertes d’ordures.

Tout le monde sait ce que sont les rues de Lyon
;
tout le monde

connaît ces impasses nondjreuses, obscures, irrégulières, travei-

sées par des escaliers qui conduisent de l’ime à l'autre, ces cours

si petites et d’une saleté si repoussante, ces constructions d’um;

hauteur excessive et d’une malpropreté insigne, où sont entassés

les 25,000 métiers de cette illustre cité.

A Rouen, c’est encore peut-être plus intolérable. On n’entre

dans les maisons que par des allées basses, étroites et obscures,

où souvent un homme ne peut se tenir debout. Les allées servent

de lit à un ruisseau fétide chargé des eaux grasses et des immon-

dices de toute espèce qui pleuvent de tous les étages et qui séjour-

nent dans de petites cours mal pavées, en Raques pestilentielles.

On y monte par des escaliers en spirale, sans garde-lous, sans

lumière, hérissés d’aspérités produites par des ordures pétrifiées,

et on aborde ainsi de sinistres réduits bas, mal fermés, mal ou-

verts, et presque toujours dépourvus de meubles et d’ustensiles

de ménage. Il n’y a presque jamais de carreaux aux fenêtres, et

les rez-de-chaussée sont parfois si humides, que leurs parois sont

tapissées de mousse. Dans plusieurs rues situées le long du ruis-

seau connu sous le nom (Veau de Rohecq, on voit jaillir de petites

sources aux portes des maisons, (juand l’eau ne suinte pas le long

des murs. Les propriétaires, souvent aussi pauvres que leuis loc«<-

taires, ne font jamais de réparations, et ces allreuses maisons

deviennent ainsi de jour en jour plus insaluhres et plus meur-

trières.

Quelque affreuses que soient ces retraites humaines, elles n ap-

prochent pas encore des caves de Lille.

Une portion considéi'able de la population manufactiuieie de

Lille habite dans des caves situées cà 2 ou 3 mètres au-dessous du
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sol ol sans {•üiiunimicaLion avec les maisons dont elles l'ont |)ar-

lie... C’est nn spectacle vraiment elTrayant ({ue celui de ces omhres

humaines dont la UHe arrive à peine à la hauteur de nos pieds,

(piand le demi-jour (pd les éclaire [)ermet de les apercevoir du

haut de la rue. « J’ai, dit M. Blauffui ,
visité presque toutes ces

caves, à |)lusieurs reprises, tantôt accompagné d’un médecin qui

en connaissait tous les habitants, tantôt avec les autorités de la

ville, épouvantées des découvertes déchirantes qu’elles l'aisaient

en y entrant.

» Le quartier principal de la misère lilloise est celui de Saint-

Sauveur. Toutes les combinaisons semblent y avoir été réunies

pour l insalubrité. C’est une série d’îlots séparés par des ruelles

sombres et étroites, aboutissant à de petites cours connues sous
le nom de courelles, servant tout à la fois d’égouts et de dépôts
(rimmondices, où règne une humidité constante en toute saison.

Les fenêtres des habitations et les portes des caves s’ouvrent sur
ces passages inlects. Les habitations sont distribuées tout autour
de ces loyers pestilentiels. A mesure qu’on pénètre dans l’enceinte

des courettes, une population étrange d’enfants étiolés, J)ossus,

contrelaits, d un aspect pâle et terreux, se presse autour des visi-

teurs et demande l’aumône.

» Mais ceux-là, du moins, respirent à l’air libre, et c’est seu-
lement au fond des caves que l’on peut juger du sup[)lice de ceux
que leur âge ou la rigueur de la saison ne permet pas de faire
soitii... Le pere de lannlle habite rarement ces tristes demeures .'

il se hâte de les fuir au lever du jour et n’y revient que fort tard
vers la nuit. La mère seule, par sa tendresse vigilante, brave
1 horreur d’y vivre pour assurer la vie de ses enfants. »

Lt ce n est pas seulement M. Blanqui auquel le spectacle de
SI eiïroyables misères a arraché des cris de douleur et d’indigna-
tion. M. Villermé, dès 1837, l’avait signalé, et M. de Villeneuve-
Largemont, (pii a administré pendant plusieurs années le départe-
ment du Nord, disait; « En 1828 il se trouvait jusqu’à 3,687 per-
sonnes logées dans ces caves privées d’air et de jour, où règne la
malpro|)reté la plus dégoûtante, et où reposent sur le môme gra-
bat les [larents, les enfants, et ((uehjuefois des frères et sœurs
adultes. »

Enlin, voici un passage d’un rap[iort adressé en 1832 au préfet
par 1 Intendance sanitaire du département du Nord.

« Dans leurs caves obscures, dans leurs chambres ((u’on pren-
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(Irnil pour (les caves, l’air n’esl jamais' reiiouvek*, il esL inlecL L(;s

leiuHres Loujours closes, sont garnies d(‘ jiapiers et de verres, mais

si noirs, si enrnint'S, (|iie l;i lumière n’y saurait |)(*iiétrer; et, le

dirons-nons, il est certains pro|)riétaires (jui font dore les croisées

pour (jn’on ne casse |)as les vitres en les ouvrant et en l(^s fer-

mant. Le solde l’iiabitation est encore pins sale (pie tout len^ste;

partout sont des las d’ordures, de cendres, de débris de légumes

ramassés dans les rues, de paille pourrie, de nids pour k;s ani-

maux de tontes sortes : aussi l’air n’est-il jilns resjiirable. »

Paris, ne présente pas, il faut le dire, des specLacb'S moins af-

lligeanls.

Sans doute l’autorité municipale a, depuis plusieurs années,

entrepris d’immenses travaux d’assainissement. Des foyers d’in-

fection ont disparu; des rues où la mort elle-même avait ins-

crit son nom comme sur son domaine réservé, ont été condam-

nées. Toutefois il existe encore, dans certains (juartiers, des îlots

entiers de maisons, vieilles, délabrées, et mal tenues, où les cham-

bres, mal éclairées et mal closes, renferment des agglomérations

fétides d’êtres bumains.

Dans ces constructions spécialement alfectéesaux pauvres, une

malpropreté horrible engendre des maladies sans nombre. Le

mauvais état des cuvettes où se versent les eaux ménagères donne

lieu à des exhalaisons infectes fpii vicient l’air de ces humbles

demeures et altèrent la santé de leurs habitants.

Ici, ce sont des cours où le soleil ne pénètre jamais, où les dé-

tritus et les ordures s’accumulent; la, ce sont les fosses d aisances

qui laissent échapper des émanations dangereuses.

« A peine, dit le Rapport sur la marche et les effets du choléra,

l’air se renouvelle-t-il dans ces sombres réduits ou le jour n ar-

rive qu’en se glissant à travers les murs dans une cour étroite,

es[)èce de puits infect. Les tuyaux de descente, les cuvettes en-

combrées d’ordures de toute espèce, les versent sur les escaliers

des différents étages. »

Enfin, le 8 juillet I8/18, un Rapport du conseil de salubrité du

département de la Seine, contenant le l'ésultatdes visites faites,

en I8/16, par une commission pourrassainissement, dit en propres

termes : <( Le défaut d’air et de lumière, rbumidité, la stagnation

des eaux ménagères, la malpropreté générale, et en particuber la

mauvaise tenue des Jieux d’aisancf's et d(‘S plombs, caractérisent

la pres(iue totalité des habitations. Les escaliers sont couverts
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(rimnioiulicos
;
les cours, les allées, eu uii mot toutes les parties

(le ces maisons, sont tenues dans l’état le plus cléjilorable. »

Qui ne sait ensuite combien dans les maisons
, même d’une

apparence aisée, il est de réformes urgentes que commandent
l’ordre et l’humanité! Combien de fois n’a-t-on pas en à gémir sur
le sort des portiers, dont les habitations, dont les loges, pour se
servir du mot énergique qui les peint et les condamne, sont si

souvent d’une insalubrité mortelle!

Et ces logements, si insalubres, si repoussants, sont souvent
loués à des prix très élevés.

Il reste encore quelques mots à dire sur la troisième caté-
gorie des logements. Ceux-là, ces hôtels à la nuit, ces maisons
meublées, ces garnis qui sont soumis aux inspections et à la sur-
veillance de la police, offrent, sous le rapport de la salubrité in-
térieure et extérieure, des tableaux que la plume a peine à tracer.
Non pas qu’il aille jeter un reproche égal à toutes ces maisons, et
surtout à leurs habitants. 11 y a différents degrés. On a signalé
l’ordre, l’esprit de concorde et de bonne conduite qui règne habi-
tuellement dans les chambrées des ouvriers du bâtiment, de ces
25 à 30,000 hommes, logeant, les maçons de préférence dans le
(ILiarUer de l’Ihjtel-de-Ville, les charpentiers dans le faubourg Saint-
Martin, et qui, moyennant 6 francs par mois, sont couchés, ont
une soupe par jour dont ils fournissent le pain, et le blanchissage
d une chemise par semaine.

« Toutefois, dirons-nous avec M. Frégier, ii’est-il pas regret-
table que ces braves gens couchent ainsi agglomérés dans de
petits niduits. Accoutumes à travailler au grand air, l’étroitesse
< e leu^ logements ,loit leur être plus pénible ,p,’à tous autres.
Aussi les bevres typboïiles sont-elles communes parmi eux et
attaquent-elles quelquefois une chambrée tout entière. »

riu’euTs^^r" l"""
)

garnis soit redoutable, puis-

sons garnies ,|u, recevaient des journaliers, des balayeurs des

oiit e" P’'"

si,,!!tle'du'"lt'!''"
commission

smiitane du 11 arrondissement, ces maisons sont de vieilles ma-sures humides, peu aérées, mal tenues, renfermant des cbanibresontenant huit ou dix lits pressés les uns contre les autres et
'

plusieurs personnes coiiclieiit encore dans le même lit.

ou
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I)(^ c‘cs retraites sans nom l(^s pins liidenscis sont celles <jni al)ri-

tent les cliilVonniers. On voit agglomérés dans des espèces de

cages, dit le Ua|)|)ort général du conseil de salubrité de Paris en

:18/i3, de mallienreux chilTonniers an crochet, (pn n’ont |)onr lit

(pi’nne couche de paille sale |)onr eux et poni‘ hmrs eidants;

encore est-elle j)lacée an milieu de (juehpies chilVons triés d’on

émane une odeur repoussante... De ces soldes de chenils que l’on

décore (lu nom d’imtel garni, impossible de les faire sortir; ils y

vivent le jour, ne le quittent que la nuit, et la police seule ose y

pénétrer pour exercer une surveillance souvent et trop souvent

infructueuse. Les agents de police chargés de la surveillance de

ces chambres en garni, ajoute M. Frégier, en lont une peinture

elfroyable. Chaque locataire garde auprès de lui sa hotte, quel-

([uefois comble d’immondices, et de quelles immondices! Lorsque

les agents arrivent chez les logeurs pour y faire leurs relevés

ordinaires ou la recherche de quehjue individu suspect
,

ils

éprouvent une suffocation qui tient de 1 asphyxie. Ils ordonnent

l’ouverture des croisées, quand il y a moyen de les ouvrir, et les

représentations sévères qu’ils adressent aux logeurs sur cet hor-

rible mélange d’êtres humains et de matières animales en disso-

lution, ne les émeuvent pas. Les logeurs répondent à cela que leurs

locataires y sont accoutumés aussi bien qü’eux.

L’immense majorité des individus qui composent la population

llottante pauvu’e des grandes villes britanniques, est leduite à fie-

(jLienter les garnis {common lodging houses), véritables b()uges,

dont la déplorable situation, au point de vue moral et sanitaire,

préoccupait depuis longtemps les esprits sérieux. Pour^mettre

un terme à cet état de choses, le parlement rendit, en 1851, une

loi qui a conféré aux autorités locales le droit de soumettre les

logeurs à certains règlements, et d’en assurer 1 exécution au

moyen d’une surveillance minutieuse et incessante.

Les détails suivants, extraits d’un rApport adressé au ministre

de l’intérieur, M. Spencer Walpole, par l’agent charge de diriger

ce service dans la capitale, et dont la chambre des communes

vient d’ordonner la publication, attestent que, depuis un an seu-

lement que la nouvelle loi est en vigueur, elle a déjà produit h's

elléts les plus satisfaisants, grâce à la prudente lermele de la

police, au dévouement infatigable des magistrats, et au conc(3uis

rimonnaissant des malbeureux eux-nièmes (pi’elle a pour but de

protéger.
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Kii ATi-tii dos pivsm’plioiis lôgislalives, toiil, logoiir (jiii a étô
mis (Ml doinoure par un avortisscMiKMit {)ré;dal)le de l’admiiiistra-

lion cüiupétonle (roj)réseiilée à Londres par les deux eoinmissaires
de police), ne j)euL conlinner à prati(pier son iiidnsLrie qu’après
(pi’im inspeclenr a visilé les lieux et en a approuvé l’installation,
et a la condition de faire inscrire, sur un registre, spécial, son
noni, sa résidence, la situation du garni et le nombre d’individus
qu’il lui est permis d’y recevoir. 11 lui est enjoint de laisser péné-
trer chez lui, à toute heure, l’inspecteur qui l’en requiert, et de
se conformer scrupuleusement aux règlements en ce qui coiicerne
le nettoyage de toutes les parties de sa maison, qn’il doit d’ail-
leurs fan-e blanchir à la chaux deux fois par an. Si un locataire
contracte pendant son séjour la lièvre ou toute autre maladie
contagieuse, il est tenu d’en donner immédiatement avis, afin que
1 autorité puisse faire prendre les précautions convenables. L’a-
mende qui punit les diverses infractions est susceptible d’ètre
augmentée projiortionnellement à la durée du délit commis.

Outre ces dispositions générales, la loi se réfère aux règlements,
dont el.e reserve la rédaction aux administrations locales, mais
qui, pour devenir obligatoires, doivent être revêtus de la signa-
ture du ministre de l’intérieur. Voici les principales mesures de
ce genre qui ont été établies pour la capiUde :

Il est (lefendu à tout logeur de recevoir au delà du nombre
< individus s|K-cil[cs dans le permis (ticte) qui lui est délivre signé
du commissaire, et qu’il est tenu de montrer à toute réquisition.
I doit suspendre a la miiraille de cliaque chambre, dans un en-
droit apparent, un autre permis, également signé du commissaire

éiu
1"^"™"'' y ™>id't'r. Dans cette

üi ai le
'

n’
«‘'-'’^'SSOUS de <lix ans comptent pour

lits et de literie enlaison d^ personnes qu, doivent y passer la nuit, savoir, pourchaque lit un matelas, deux draps et un lapis (niyi. On ne peutcunii des individus de sexe (lillércnt, si ce n’est des époux des

par nlus'’d’un e ,

1”'"^ Pi "'l'nie chambre
P 11 plus d u , couple marie, a moins qu’il n’v ait entre les lits une
c oison solide ayant une hauteur déteriiiince. Les murs et les nia

S ciiius laves et balayes, les draps de lil, couvertures cl L-misentretenus propres. La circulation de l’air doit ûtre assurée ,un dés
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ouverluivs de diinensioiis sullisaiiles
;
la (juantitô d’eau nécessaire

aux besoins du ménage doit (Mro l'ournie dans la mesure jugée

convenal)le par l’inspecteur. En cas de maladie dangereuse

d’un locataire, le logeur doit en jircWenir l’administration, faire

évacuer la cliambre par ses autres habitants, renvoyer, s’il en est

requis, quelques locataires, employer les j>rocédés de désinfection

indi(piés; et faire purilier ou même détruire, après le départ du

malade, les objets de literie qui ont servi à ce dernier. Chaque

maison doit être pourvue d’un réceptacle assez grand pour conte-

nir les balayures et débris, en attendant leur enlèvemcpt, (jui doit

se faire au moins tous les quinze jours. La cour doit être pavée

et munie de conduits pour l’écoulement des eaux ménagères; il

doit y être construit un cabinet d’aisances séparé pour chaque

vingtaine de locataires, entretenu dans un état de propreté con-

venable, et garni d’une trappe qui intercepte les émanations de la

fosse, laquelle doit être vidée de temps en temps, lorsqu’il n’existe

pas dans le voisinage un égout avec lequel on puisse la faire com-

muniquer.

Le personnel placé sous les ordres du commissaire spécialement

chargé de tenir la main à l’exécution des règlements précités, se

compose d’un inspecteur surveillant, d’un inspecteur supérieur,

d’un greffier [registrar) assisté d’un sergent et de huit sergents

inspecteurs. Le premier de ces agents a pour fonctions d’examiner

les maisons désignées comme garnis, d’en faire connaître la con-

dition sous le rapport des réparations qui manquent, de l’approvi-

sionnement et de l’écoulement de leau, de la propreté et de

la ventilation ;
il signale le nombre de locataires admissibles, et

témoigne devant les tribunaux correctionnels des contraventions

commises. Les sergents inspecteurs ont chacun son district, ils

doivent visiter jour jHir jour un nombre de maisons tel qu ils

l’aient parcouru en enlier une lois par semaine. Ils adiessent

chaque soir au commissaire un rapport indiquant le nombre et la

situation des maisons visitées, les infractions qu ils ont eu occa-

sion de constater, les cas de maladies et les mesures de précaution

qu’ils ontdû prendre en conséquence. L’inspecteur visite a son tour

les maisons des divers districts et veille à ce que les seigents las-

s(mt observer les règlements : il se rend lui-même sur les lieux

lors(|u’il devient nécessaire d'intenter des poursuites, et prépare

les procès-verbaux (ju’il doit soumettre aux magistrats. Lnhn le

greffier reçoit et conserve les rapports des sergents, en dresse des
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résumés, fait renregistremoiil et s’occupo en général de la corres-

pondance avec les parties intéressées.

Quelques cliiffres donneront une idée de l’activité déployée par

ce petit nombre d’agents. Du mois de septembre 1851 au 30 no-

vembre 1852, il a été envoyé des avertissements préalables à

3,326 logeurs, soit environ à la moitié des individus qui exercent

cette profession dans Londres. Sur ce nombre, 97/i ayant satisfait

aux conditions imposées, ont vu approuver et enregistrer leurs

maisons; les autres garnis ont été rejetés ou ne sont pas encore

complètement examinés. On évalue à /i5,861 le chiflre des loca-

taires reçus dans ces maisons, tandis que les règlements n’en

autorisent que 40,558. Il y a eu 55,575 visites, 300 poursuites,

67 cas de maladies constatés. De l’eau a été amenée dans 59 mai-

sons, des trappes ont été posées dans 79 cabinets, des communi-
cations établies entre les égouts et 84 fosses d’aisances. Le petit

nombre des améliorations réalisées sous ces divers rapports tient

à ce que la loi n’atteint que les logeurs et non les propriétaires.

Le document que nous analysons indique d’autres lacunes de la

loi et formule les clauses qu’il serait utile d’y ajouter pour la ren-

dre plus efficace.

Les garnis de Londres sont dispersés sur une si vaste étendue,

que les sergents inspecteurs parcourent par semaine environ
810 milles, sans parler des escaliers à monter et à descendre, et

des courses qu’il faut souvent renouveler pour obtenir les secours
des médecins. Pour un seul cas cité dans le rapport, le sergent a

dû faire quatre visites et marcher pendant 25 milles. Indépendam-
ment des fatigues d’un pareil service, on doit tenir compte des
circonstances rebutantes au milieu desquelles il s’accomplit. Hor-
mis un certain nombre d’ouvriers de passage avec leur famille,

obligés d’habiter ces réduits faute d’un autre asile, la poimlation
nocturne des garnis se compose généralement de vagabonds, do
mendiants, de voleurs et de jirostituées du plus bas étage. Les
agents qui pénètrent dans ces repaires de crime et de débauche,
non sans courir le risque de subir des attaques dont les garantit à
peine la crainte des châtiments qui frapperaient leurs agresseurs,
sont journellement témoins des scènes les plus hideuses et les plus
navrantes; ils respirent une atmosphère toujours fétide et souvent
empoisonnée par des miasmes contagieux et n’en sortent ({ti’avec
des vêtements souilles d’immondices et couverts devermiiu».

D’après le rapport, les poursuites intenléesont surtout eu pour
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objet les garnis ((*ims et rrc([neMtés par les Irlandais. Par suite
(I niu (onlninc (pii sc'inble parlienlierci a celte l’ace iiiiortinu'îc, et
ipii rend très dillicile d’atteindre les parties r(‘S()onsal)l(js, on reii-

eontre dans les maisons de celte cah'goric, d’abord nri locataire
pi incipal, puis init<nit de sons-locataires (jiie de chambres, l(*s(|iiels

Irailent a leur tour avec [ilnsienrs individus (pii se [)art<agent la

même jiièce en jiayant nn loyer assez omb-enx poni- oHi-ir un bém*-
(ice à tonte cette série d’intermédiaires. On cite telle maison,
dans le (juarticT de Saint-Giles, louée 25 livres sterling par anj
sons-louée 58 livres 10 shillings, et dont les rnalienrenx locataires

venus en troisième ordre acquittaient une somme totale de J 20 li-

vres sterling, c’est-à-dire cinq fois la somme versée entre les mains
(In propriétaire, pour habiter un cloaque on ils s’entassaient à leur

mntiiel dommage.

Voici encore quelques exemples pris au hasard parmi les cas

(le ce genre qui ont provoqué la juste sévérité des magistrats. En
visitant, après minuit

,
une maison de Cburch-Lane, Saint-Giles,

on trouva dans une seule chambre de quatorze pieds six pouces
de longueur sur autant de largeur, 37 hommes, femmes et enfants,

étendus sur le plancher, comme des animaux
,
et n’ayant

,
pour

ainsi dire, d’autre couverture que les vêtements dont ils s’étaient

dépouillés. Une chaleur et une puanleurinsupportahles se faisaient

sentir en ouvrant la porte de ce lieu, où l’air ne pénétrait que par

la cheminée. Dans Pleasant-Court, Gray’s-Inn-Lane, des maisons

de huit pièces renfermaient 69, 77, 78, et jusqu’à 103 individus:

gens mariés et enfants
,
frères et sœurs, hommes et femmes, dor-

maient pêle-mêle
,
sans égard à l’àge ni au sexe. Dans une pièce

où les règlements n’autorisaient que trois locataires, on avait

réuni huit adultes, hommes et lemmes; il n’y avait qu’un seul lit;

ceux qui n’en pouvaient proiiter couchaient par terre. Dans une

autre, au lieu de trois personnes seulement, huit adultes et deux

enfants étaient étendus sur des amas de copeaux. Ailleurs
,
où il

n’en fallait recevoir que (piatre, huit adultes et un enfant dormaient

sur le plancher: un seul lit renfermait une jeune femme de vingt-

deux ans, son frère, âgé de vingt et un ans, et leur beau-père,

âgé de cimpiante. Les cours de ces maisons, lorsqu’il y en avait,

étaient couvertes d’ordures; les cabinets d’aisances obstrués et

inahordahh's. Ici, les matières débordaient jus(|ue dans les pas-

sag(is, et l’on y avait ménagé une espèce de sentier, en y jetant

de la paille et dt>s copeaux; là, les fosses étaient siliuu^s dans
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rétagt' souüMTaiii
,

et (lèbouchaieiit dii’ecteinenl dans l’égout,

d’où s’élevaient des émanations pestilentielles (|ui eircnlaientdans

tout l’édiliee et occasionnaient des cas de maladie dans jiresque

tonies les ehambres. L’ean des citernes, placées dans le voisinage

des cabinets, en absorbait les miasmes et devenait une nouvelle

eause d’insalubrité. Parfois le désir d’accroître le revenu d’une

maison avait fait admettre des locataires jusque dans les eaves,

trous bumides et mal éclairés, dans lesquels il fallait descendre

par des escaliers obscurs et dangereux
,
et dans lesquels l’air était

infecté par les mêmes causes. D’autres fois l’étage souterrain de

maisons dont la partie supérieure renfermait de nombreux babi-

tanls servait d’abattoir à des lioucbers, ou d’étable à bétail pro-

visoire.

Il n’est pas étonnant que de pareilles demeures soient un fover

permanent de contagion. Aussi, les localités ci-dessus mention-
'

nées ont-elles fourni une ample moisson aux épidémies cboléri-

({ues. En 18/i9, une seule maison de Tyndale’s-Duildings olfrit

jusqu’tà J 5 ou 20 cas de cette espèce. En 1851, dans le môme
lieu, 20 cas de fièvre se présentèrent pour une seule maison, en
moins de deux mois. Du 18 février au 31 mai, il fallut transporter

à l’bôpital 67 patients des courts de Dray’s-Inn-Lane, dont 11 ba-
bilaient le môme bâtiment, et les demandes d’admission se re-

nouvelaient chaque jour depuis.

Les détails qui précèdent feront concevoir l’étendue et la gravité
des maux aux(|uels les auteurs de la loi dont il s’agit ont voulu
jiorter un remède, non sans parvenir à des résultats qui doivent
encourager de nouveaux efforts. Au document que nous venons
d’analyser est annexé un rajiport de l’inspecteur supérieur de la

section de Greemvicb, qui est signalé comme offrant une moyenne
des améliorations déjà réalisées.

Pour nous servir des expressions mômes de cet agent ; « Il

serait impossible de décrire l’état d’abandon des garnis antérieu-
rement à la mise à exécution de la mesure qui les concerne, la

saleté des maisons, les lits infects et remplis de vermine, l’en-
tassement des habitants, cause de maladies toujours renaissantes,
et la dégradation des individus qui fréquentaient ces lieux, la
plupart vagabonds

,
voleurs ou prostituées. Aujourd’hui, d’après

ce que
j
ai pu vérifier, tant jiar moi-môme (pie par mes collabo-

rateurs, ces imbues établissements sont nettoyés avec soin, les
murs et les plafonds blanchis à la chaux, la ventilation mieux
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iissuréo
,
le iu)ml)re des localairc^s liiiiilé conl'ormément aux règle-

ments, la literie meilleure à la lois sous le ra[)j)ort de. la (juaritité,

de la (jualite et de la propreté. Aussi les cas de maladie out-ils

iiotahleinent diminué, ainsi ipie l’attestentde nond)reux certificats

ci-joints des médecins et agents de secours attaidiés au service des

paroisses. Les maisons, rpii
,
avant d’être emvgistrées

,
étaient

sales au delà de toute idée, où hommes et iemmes
,
jeunes et

vieux, étaient entassés indistinctement, n’ayant souvent d’autre

lit que le plancher nu, oITrent aujourd’hui une installation qui

dépasse les exigences de la loi. Des cloisons ont été élevées dans

les cliamhres réservées aux locataires mariés; les célibataires,

hommes et femmes, occupent des pièces séparées. L’eau est

fournie avec plus d’abondance, et dans beaucoup de cas de nou-

veaux cabinets ont été construits. Quant à la population de ces

maisons
,
je crois que les pouvoirs donnés au commissaire en ont

modifié le caractère : les individus suspects et les voleurs ont été

dispersés, et tous ceux qui violent habituellement les lois sentent

(jue désormais un contrôle efficace s’étend sur leurs asiles les

plus secrets. »

Pour ce qui est de Paris, nous résumons les résultats de l’en-

quête faite à ce sujet par la chambre de commerce de cette ville :

Sur plus de 200,000 ouvriers qui, en bonnes circonstances,

travaillent à Paris, plus d’un cinquième, et sur 106,000 ou-

vrières, beaucoup plus d’un vingtième, par conséquent plus de

AO,000 hommes et 6,000 femmes, logent en garni, deux tiers

environ plus ou moins sédentairement, l’autre tiers momentané-

ment et pendant la seule saison des travaux, retournant au pays

pendant la morte saison. ,

Dans ces nombres
,

il y a beaucoup d’individus des plus démé-

ritants
,
mais beaucoup aussi dignes d’intérêt : des ouvriers en

bâtiment, des maçons surtout dont la conduite est généralement

digne d’éloges; des ouvriers, jeunes encore et peu avancés, quel-

quefois peu favorablement placés chez leurs propres parents, et

([ui cependant ne sauraient encore laire les irais d’un mobilier.

Une partie de ces garnis
,
un tiers par exemple

,
sont dans

d’assez bonnes conditions, un autre tiers dans des conditions pas-

sables; le surplus est dans des conditions mauvaises, et (pielque-

fois très mauvaises, d’ordre, de propreté, de salubrité et même

lie moralité. Dans ])i*es([ue tous on entasse dans une même pièce

un nombre plus ou moins considérable ou d’hommes ou de femmes,
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et niOme, dans ([uelqnes uns, des femmes dans la interne chambre
que les lioinmes !

C’est là
,
sons tons les rapports, un état de choses qu’il faut

faire cesser au plus tôt; et, Dieu merci, il en a déjà été ainsi pour
une notable partie, grâce aux percements si considérables qui ont
eu lieu tout récemment. Mais cela même est un motif de plus
pour préparer des logements convenables cà la population des an-
ciens garnis si benreusement détruits.

Ces garnis ne doivent pas d’ailleurs être reportés tous, comme
la plupart des habitations dont il a été parlé précédemment, dans
les quartiers excentriques; il faut, au contraire, qu’ils soient dis-

séminés dans les dilférentes parties de la ville, et, sinon dans les

quartiers riches, au moins partout où se porte l’activité du com-
merce et des afiaires.

En ce qui concerne les étages inférieurs, et, en général, le

mode de construction, de ventilation, etc., de ces maisons gar-
nies, nous ne saurions que renvoyer à ce que nous avons diT au
sujet des habitations à loyer; et, quant au mode de distribution
du logis même, il n’y a rien de plus convenable sons tous les rap-
ports que la division en cellules, chacune de la grandeur néces-
saire pour le lit, un petit meuble, une chaise, etc., bien éclairée
et aeree. Et, a cet effet, dans les études auxquelles je me suis
livré j’ai fait en sorte que chaque cellule, chaque locataire ait la
libre disposition de la partie inférieure d’une demi-croisée dont
la partie supérieure éclaire et aère le surplus des dortoirs. A
portée de chacun de ces dortoirs sont des lavabos, des cabinets
d’aisances convenablement disposés. Bien entendu, des dortoirs
(listincts sont affectés à chaque sexe, à chaque âge même, si l’on
voulait; et, dans les maisons un peu considérables, le quartier
des hommes jiourrait être séparé du quartier des feninies par des
pièces commum^ et par l’habitation du logeur et de sa famille;
toutefois, il serait bon ipie le logeur, son fils, son domestique’
SH en avait, occupassent chacun, la nuit, une cellule du dortoir
ou du quartier des hommes, et sa femme, sa fille, sa domestique,
une cellule, du côte des femmes. Le service de ces sortes de mai-
sons doit, sans aucun doute, être fait le plus simplement, le plus
econonnquenient possible

; mais en même temps le meilleur moyen
d économie est ipie chacune soit établie sur une éclielle un peu
considérable, et elle exigera dès lors le concours de iilusienrs per-
sonnes. Imites choses égales d’ailleurs, la dépense de premier

il.
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étahlissi'HKMil d’ime maison do oo g'onro no saurait dillonM’ heau-

oou|) do oello dos autros lial)italioiis, saut touUdois l’addilion d’un

inobilior simple, mais solide ot oonv('iiabl(‘.

Hepuis lonolomps dojà los publioislos, los cons(;ils cçénôraux, los

chambros do commorco, los oonsoils de salubrité, avaient appelé

l’aUention du gouvernement sur los laits que nous venons d’ex-

poser. Ils déclaraient unanimement ([ue los règlements de police

sanitaire, que le ])ouvoir municipal, quelle que lut soti étendue

dans l’intérêt de la salubrité pnbli([ue, étaient paiiailement insul-

üsants pour pourvoir cà ces nécessités extrêmes
,
et que c’était

au législateur qu’il appartenait d’interveuir.

« Pourquoi, s’écriait le rapporteur du conseil général de salu-

brité du département du Nord (18/|9), pourquoi les lois sont-elles

impuissantes pour défendre à un propriétaire de louer un lieu

sombre, infect, où les malbeureux vdnt puiser, eux et leurs géné-

rations, les germes de maladies qui les rendent plus malbeureux

encore? On empêche l’établissement d’une fonderie de suif, d’une

mégisserie, d’une fabrique de colle, d’une batterie de lils, ])arce

qu’elles sont incommodes ou malsaines, et l’on ne peut empêcher

que des lieux où des ouvriers doivent loger, réparer leurs lorces

par le sommeil, leur soient livrés à loyer lorsqu’ils sont reconnus

inhabitables! C’est là une lacune dans notre code, et le moment

où la maladie nous menace, et où l’on est décidé entin à faire le

plus possible dans l'intérêt de la classe ouvrière, nous semble le

plus opportun pour que le législateur s’occupe sérieusement de

cette question qui nous paraît capitale. »

« 11 serait à désirer, disait le Rapport du conseil général de salu-

brité de Paris en I8/18, que l’assemblée nationale mît à l’étude

laa question de savoir dans quelles limites il conviendrait d’autori-

ser l’administration communale à intervenir dans la distribution

intérieure des maisons. »

Ces vœux furent entendus et la question fut portée devant

l’assemblée législative. La commission parlementaire commença

par reconnaître que l’amélioration des logements d’ouvriers dé-

pend de trois ordres distincts de mesures (pii correspondent aux

trois principales causes de leur insalubrité. Cette insalubrité en

effet est le résultat ; ou de causes exlérieures et indé|)endantes

de l’habitation elle-même; ou de causes intérieures, qui dépen-

dent de la (lisi)osition des lieux, et ipii sont le fait ou du proprie-

taire ou du locataire lui-même; on enün d’un encombremeiil



UAmTATIONS. 99

n(•(Tssai^t‘ c( forer Hans un (‘spatr irslnuiit
, oLde l’ahseuce de

Ions aiiLirs logrnuMils à la porlée des faibles ressources de l’ou-
M*ier ou du pauvre.

Quant aux causes extérieures d’iusalubrité
, elles provien-

ueiiL soit de l’iiiexécutiou des lois de police et de sùrelé, pour
riiygièue |)ublique et l'assaiuissemeut des villes et communes;
soit de l’inexécution des règlements relatifs à la création des éta-
blissements des villes et communes; soit de l’inexécution des rè-
glements relatils a la création des etablissements incommodes ou
dangereux. A ces deux sortes de périls pour la sauté publique,
la sagesse du législateur a déjà pourvu. D’une part

,
il y a une

législation et une jurisprudence complète qui prescrivent les
précautions à prendre pour empêcher que les émanations perni-
cieuses de telles ou telles industries n’apportent aux habitations
et aux habitants un préjudice funeste. Il nous suOira de les avoir
rappelées.

IJ’un auli-o odlo, K pour ce (jui tient à l’assainissement des cités
a I hygiene pul.liqne, on sait que cette partie si importante du
luen-étrc .les e.toyens est conlîée d’une manière spéciale et impé-
rative a la vifiilance des administrations municipales

La secjmle série, .les causes d’insalubrité touchait au nœud
niè|ne .le la qiiestiou. Ce qu’il fallait décider ici. c’élait le droit
.le I a.limmsn-atiou ,1 mlei venir dans la manière dont la propi iétése comportait au nom, et de l’intérêt public qui soull’re d’un voi-s.nap insalubre, et .le l’intérêt privé compromis dans la personne
c es locataires mèines .les maisons réputées insalubres. Mais celte
.iteryenlioii de I admniislratioii dans l’usase même de la propriété
. Clai pas a,ISS. nouvelle .pi’oii paraissait le croir.., plisqu elle

'-'-^.n"lonmbiP.t!„“s
'ne ,îou'‘''riycy-oir une .bniculté sérieuse cla.is I

’

;.es\ i n e‘ 1
ainsi .pie l’a dit «omat. l’ordre qui lie 1,J boninle en élc è

. e soV’'LTs' r:;r ' ;

I .•..l..nnislration. Kn effet, la loi .lu t.S avril 1850
. soi-tr.le
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ees (lélil)éi’atioiis, a r(*cn dos aj)|)liralioiis nous cluM’cliororis à

fairo ooiinailro après (Mi avoir doiinô id le loxtc oxaeL

LOI sim UÎS LOr.KMKNTS INSALL’imKS (dL 13 AVIUL 1850).

Article l". Dans toute cominunc où le conseil municipal l’aura déclaré néces-

saire, par une délibération spéciale, il nommera une commission chargée de

rechercher et indiquer les mesures indispensables d’assainissement des loge-

ments et dépendances insalubres mis en location ou occupés par d’autres que le

propriétaire ,
l’usufruitier ou l’usager.

Sont réputés insalubres les logements qui se trouvent dans des conditions de

nature à porter atteinte à la vie ou à la santé de leurs habitants.

Art. ‘2. La commission se composera de neuf membres au plus et de cinq au

moins.

En feront nécessairement partie un médecin ou un architecte ou tout autre

homme de l’art, ainsi qu’un membre du bureau de bienfaisance et du conseil

des prudhommes ,
si ces institutions existent dans la commune. La présidence

appartient au maire ou à l’adjoint.

Le médecin et l’architecte pourront être choisis hors de la commune.

La commission se renouvelle tous les deux ans par tiers, les membres sor-

tants sont indéfiniment rééligibles. A Paris
,

la commission se composera de

douze membres.

Art. 3. La commission visitera les lieux signalés comme insalubres. Elle dé-

terminera l’état d’insalubrité et en indiquera les causes
,
ainsi que les moyens

d’y remédier. Elle désignera les logements qui ne sont pas susceptibles d’assai-

nissement. ..11
Art. ù. Les rapports de la commission seront déposés au secrétariat de la

mairie, et les parties intéressées mises en demeure d’en prendre communication

et de produire leurs observations dans le délai d’un mois.

Art. 5. A l’expiration de ce délai, les rapports et les observations produites

seront soumis au conseil municipal, qui déterminera :
1'’ les travaux d assainis-

sement et les lieux où ils devront être entièrement ou partiellement exécutés,

ainsi que les délais de leur achèvement ;
2“ les habitations qui ne sont pas sus-

ceptibles d’assainissement.

Art 6. Un recours est ouvert aux intéressés contre ces décisions devant le

conseil de préfecture ,
dans le délai d’un mois à dater de la notification de l’ar-

rêté municipal. Ce recours sera suspensif.

Art. 7. En vertu de la décision du conseil municipal, ou de celle du conseï

de préfecture en cas de recours, s’il a été reconnu que les causes d’insalubrité

sont dépendantes du fait du propriétaire ou de l’usufruitier, l’autorité munici-

pale lui enjoindra, par mesure d’ordre et de police ,
d’exécuter les travaux

iucés nécessaires. . .

Art 8 Les ouvertures pratiquées pour l’exécution des travaux d assainisse-

ment seront exemptées, pendant trois ans, de la contribution des portes et

En cas d’inexécution ,
dans les délais déterminés, des travaux jugés

nécessaires, et si le logement continue d’être occupé par un tiers, le piopne-

laire ou l'usufruitier sera passible d’une amende de 16 à 100 francs.
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Si les Iravauv a’unl j)as exécutés ilnns raiméc ((iii aura suivi la coudam-
iialiou et si le logement insalubre a continué d’èlre habité par un tiers, le jiro-

priétaire ou i usufruitier sera passible d’une amende égale ci la valeur des travaux
et pouvant être élevée au double.

Art. 10. S il est reconnu que le logement n’est pas susceptible d’assainissement
et que les causes d'insalubrité sont dépendantes de l’habitation elle-même, l'au-

torité municipale pourra
,
dans le délai qu’elle fixera, en interdire provisoire-

ment la location à titre d’habitation.

L’interdiction absolue ne pourra être prononcée que j)ar le conseil de i)réfec-
lure

, et
, dans ce cas, il y aura recours de sa décision devant le conseil d’Ktat.

Le propriétaire ou l’usufruitier qui aura contrevenu h l’interdiction prononcée
sera condamné à une amende de 16 à 100 francs

,
et en cas de récidive dans

1 année a une amende égale au double de la valeur locative du logement interdit.
Art. 11. Lorsque par suite de l’exécution de la présente loi il y aura lieu à

résiliation de baux, celte résiliation n’emportera en faveur du locataire aucuns
dommages-intérêts.

Art. 12. L’article ù63 du Code pénal sera applicable h toutes les contraven-
tions ci-dessus indiquées.

Alt. 13. Lorsque l’insalubrité est le résultat de causes extérieures et perma-
nentes, ou lorsque ces causes ne peuvent être détruites que par des travaux
d ensemble, la commune pourra acquérir, suivant les formes et apres l’accom-
plissement des formalités prescrites par la loi du 3 mai 18Zil, la totalité des pro-
priétés comprises dans le périmètre des travaux.

Les portions de ces propriétés qui après l’assainissement opéré resteraient en
ehors des alignements arrêtés pour les nouvelles constructions, pourront être

revendues aux enchères publiques, sans que dans ce cas les anciens propriétaires
ou leurs ayants droit puissent demander l’application des articles 60 et 61 de
la loi du 3 mai 1840.

Art. 14. Le.s amendes prononcées en vertu de la présente loi seront attribuées
en outre au bureau ou établissement de bienfaisance de la localité où sont
situées les habitations à raison desquelles ces amendes auront été encourues.

Celte lo] (ilait de nature à moclilier iiroloiulément l’exercice et
e droit de la propriété, et nous croyons utile d’eu étudier et d’eu
apprécier les efl’ets. Il était impossible (pi’elle ne fiit lias diverse-
ment appréciée dans les ilillérentes localités. Aussi nous placerons-
nous cl (eux points de vue principaux, en rendant compte d’une
par ( U uipport général des travan.x de la coniinission des logements
insalubres pour la ville de Paris pendant raiiuée ISil -

et delaiitreeu citant des extraits du ISapport très rcmaripnibie de lacommission de la ville de lioiirg, en 1852.
Nous ii’avoiispas besoin d’insister sur l’intérêt ipii s’attache àe te pienuere application d’une loi si iiniiortante pour l’Iiygiènepublique, a cette première expérience des ell’ets qu’elle peiîfpro-duire dans line grande cité comme Paris
Il serait superllu de rappeler combien cette loi. à la lois si
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humaine dans son itiincipe et. si grave dans ses (‘onséijuenres

praliijues
,

est (Milourée de dinienllés (;t exig(‘ de réserve (*l de

eirconspeelion do la pari de ceux qui sont a[)[)olés à l’exéeuler. A
tous CCS Litres il était d’une extrême im|)ortance pour l’administra-

tion supérieure, d’être exactement renseigné sur la manièiT; dont .

celte loi aurait été entendue et appliijuée dans toutes les |)arties

de rempire. Il est regrettable que jusiju’ici les résultats mêm<‘

partiels obtenus dans le cours dos deux dernières années soient

restés pour la plupart ignorés, et que nous soyons dans l’impos-

sibilité d’apprécier par la comparaison le Kapport de la ville de

Paris dont je vais m’cllbrcer de donner nu a|)crçn. Ce Rapport,

qui porte la date de février 1852
,
comprend l’exposé très som-

maire des travaux accomplis par la commission depuis son institu-

tion jusqu’à la fin de l’année 1851. Nous ne pouvons nous empê-

cher de regretter que le savant rapporteur de la commission ait

cru devoir se renfermer dans de si étroites limites et s’abstenir de

tous développements sur la nature des travaux de la commission,

sur les causes spéciales d’insalubrité qu’elle a eu à combattre,

sinon dans chaque cas particulier, du moins dans le plus grand

nombre, et enfin sur les principaux moyens d’assainissement con-

seillés. Il y aurait eu dans ces observations émanées d’bommes

si compétents et si éclairés une source précieuse d’indications et

d’exemples à suivre pour l’avenir. Quoi qu’il en soit, nous trouvons

dans le rapport la mention suivante des opérations principales

auxquelles la commission s’est livrée.

« Cent maisons particulières ou garnies ont été visitées; Al as-

sainies conformément aux prescriptions de la commission ;
A2 dont

l’insalubrité n’a pas été reconnue ;
17 dans lesquelles les mesures

d’assainissement sont en voie d’exécution. Il convient d ajouter

les localités pour lesipielles la commission a réclamé l’interven-

tion de M. le préfet de police; et l’on trouve un total de 160 al-

faires entièrement terminées, sur lesquelles huit seulement, par

suite des refus des propriétaires, ont exigé l’application des dispo-

sitions coercitives de la loi. »

D’après cette simple énumération (jui ne permet aucune appré-

ciation générale sur les (juarliers et les rues où sont situées les

localités signalées pour leur insalubrité, on pourrait s étonnei du

nombre relativement très restreint des applications ([ue la loi a

l eçues à Paris dans cette première année.

Mais, à cet égard, il est bon de considérer dans quel esprit la
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loi iloil Olro compriso ol particulièreineiit de quelle iiumière elle

Tel été par la eomiiiission du départeineul de la Seine. Nous se-

rons heureux de trouver dans le Rapport un exposé de principes

destiné à lixer, en (piehjue sorte, la jurisprudence de la commis-

sion, et qui nous paraît en tous points digne de votre approliation.

Fidèle à la pensée du législateur, elle a compris que, suivant

la belle expression du rapporteur de la loi, il s’agissait d’une loi

d’ordre public et d’humanité « ([ui n’aspirait qu’à faire modeste-

ment, peu à peu, avec intelligence et charité, lui bien réel et

pratique aux plus malheureux enfants de la patrie commune; »

et elle a préféré avancer lentement au milieu de difficultés de

toute sorte que lui suscitaient à chaque pas les mœurs, les in-

térêts, la législation elle-même, plutôt que de soulever dès le début,

par des vexations imprudentes, des résistances qui eussent mis

en péril la loi et les améliorations que l’on est' en droit d’en at-

tendre.

Ce n’est pas ici le lieu de passer en revue les causes générales

d’insalubrité que la loi du 13 avril 1850 eut surtout en vue de
condjattre et qui ont été d’ailleurs rappelées avec tant d’autorité

et de précision dans les instructions émanées du comité consultatif

d’hygiène publique. En s’en tenant aux causes d’insalubrité inhé-

rentes a l’habitation, et en se bornant, pour les causes exté-
rieures, a invoijuer l’application des règlements de police, la

commission de la ville de Paris a suivi la lettre de la loi. Mais
peut-être y a-t-il lieu sur ce point d’étendre dans la pratique le

champ de l’action pulilique, plutôt (jue de le resserrer dans de
trop étroites limites. Le méphitisme ipii constitue avec l’humidité
la jirincipalc cause d’insalubrité des habitations dans les quartiers
pauvres des grandes villes a sa source dans des causes extérieures
(ontre lesquelles il ue serait pas trop de l’action combinée des
lèglements anciens et de la loi nouvelle. Quant à l’encombre-
ment, nous ne pouvons que déjilorer, avec l’auteur du Rapport,
l’impuissance à hujuelle se trouvent également condamnées les
lois, l’assistance publique et la charité privée, quand il s’agit de
ces logements étroits où sont entassées des familles entières. Ce
n’est que dans les inaisons garnies jiiacées sous la surveillance
diiecte de 1 administration (ju’il a été possilile de réaliser sur ce
point les intentions bienfaisantes du législateur.

Nous ne doutons pas, quehpie incomplets, queh|ue bornés que
soient encore les résultats obtenus à Paris, ipi’il n’y ait dans les
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principes th*. la loi du 13 avril, si bien eoni|)ris et a|)plirjnés avec

tant de mesure et de sage prudence [lar la commission, le germe
d’nn immense progrès dans la salubrité des logements du pauvre.

Si l’on rapproche de ces faits les gigantesijnes travaux rpii renou-

vellent en ce moment la face de la vieille cité, les encouragements

donnés à certains établissements éminemment utiles, tels <pie les

bains et lavoirs gratuits on à prix réduits, et enlin l’institution

récente, à Paris, des commissions d’arrondissement qui peuvent

si efficacement coopérer à l’exécntioîi de la loi sur les logements

insalubres, on ne peut s’empêcher de concevoir l’espérance légi-

time de voir, dans un prochain avenir, la population parisienne

recueillir le fruit de tant d’efforts généreusement tentés dans l’in-

térêt delà santé publique.

Dans les départements, la loi du 13 avril 1850 n’a pas reçu en-

core une exécution aussi complète ({u’on pourrait le désirer. De-

puis sa promulgation jusqu’au commencement de l’année 1853,

vingt-trois départements seulement ont adressé à l’administration

supérieure le compte rendu des opérations auxquelles se sont

livrées les commissions locales. Quelques uns de ces rapports

ont, du reste, une portée plus générale et plus haute que la

simple exécution de la loi. Ils présentent, en effet, un tableau

saisissant des causes d’insalubrité des villes et des habitations, et

peuvent à ce titre être cités ici comme fournissant les plus utiles

enseignements. Nous choisissons celui de la ville de Bourg, qui

peut être signalé à ce point de vue comme un modèle.

« Les maisons de la ville de Bourg, à très peu d’exceptions près,

sont mal construites et intérieurement mal agencées. Il est sur-

tout difficile de trouver un logement qui présente à un degré suf-

fisant, au point de vue du chauffage des appartements et de leur

ventilation, ces aménagements intérieurs dont la science des con-

structions dote, à l’heure qu’il est, une partie notable des maisons

des grandes villes. Les maisons de Bourg étant jiresque toutes

fort anciennes, ce fait n’a rien de bien étonnant par lui-même.

Mais il est malheureusement constaté que les ([uebjues construc-

tions nouvelles qui se sont élevées depuis quinze on vingt ans sont

dans des conditions plus mauvaises encore; car outre les défauts

que nous venons de signaler et qn’clles présentent a nn même

degré, il eût été désirable que l’air, la lumière et l’espace y eus-

.sent été distribués d’une main moins avare.

» Bassani de ces considérations générales aux causes particu-
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Hères qui peuvent produire rinsalulirité dans nos maisons, la

commission a été unanime pour reconnaître ipie la ])reinière de

toutes et la plus grave était, sans contredil, la détestable orga-

nisation des fosses d’aisances. Tantôt elles conduisent, ou direc-

lement ou par des canaux d’embranchement, les matières qu’elles

reçoivent dans les eaux du petit ruisseau que l’on appelle le Cône.

» Ce ruisseau, presque entièrement desséché une grande partie

de l’année, entrant par un côté de la ville et ressortant par l’autre,

doit <à lui seul avec ses eaux presque mortes, avec sa pente pres-

que insensible, emporter loin de nous toutes les immondices delà

cité : voilà sa fonction
;
mais à l’odeur infecte qui s’exhale de toutes

nos maisons, surtout dans les cours et les allées intérieures, il est

facile de juger que cette fonction n’est que fort imparfaitement

satisfaite, ce qu’expliquent facilement, du reste, le défaut de pente

et la faiblesse des eaux du Cône. Aussi, chaque jour, le lit du Cône
tend à s’élever par le dépôt et la solidilication des matières qui y
séjournent, et ce ne serait pas de l’exagération que de prévoir le

moment très rapproché où ses fonctions, déjà si mal remplies, au-

ront cessé tout à fait pour laisser alors, sous la ville, ce foyer d’in-

fection et d’émanations dangereuses que nous déplorons chaque
jour.

» Mais ces lusses se rendant dans le Cône, soit directement, soit

indirectement, sont encore les moins mal organisées, car nous
avons trouvé dans certains quartiers de la ville, pour recevoir le

produit des fosses
,
ce que par extension on a appelé des cônes

ouverts. horribles réceptacles sont, la plupart du temps, un
espace de 1 à 2 mètres laissé entre deux maisons et sur lequel
espace se desservent tous les cabinets d’aisances des appartements,
bien souvent sans qu’un tuyau de chute conduise les matières jus-
qu au bas. Croirait-on que, dans quelques maisons, c’est sur le
cône ouvert que sont établis les jours qui amènent l’air et la lu-
mière dans les dilférents logements (pi’elles comportent. C’est là
un lait (jui a profondément emu la commission.

» Dans une autre série d’habitations, les cabinets d’aisances sont
simplement places sur des fosses, il est vrai, mais sur des fosses
a ciel ouvert.

» Dans d autres maisons, les fosses se composent d’un simple
tonneau fiché en terre

,
d une fouille de quelques décimètres à

peine de profondeur.

» Enfin et comme pour couronner l’œuvre, il est telles maisons
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qui, U îiyuiil pas de. tosses (raisaiiœs, ()l)li}»eiil leurs liabitunls à
opcrer sur la voiiî puhliipie toutes es[)èees de déjjots iinnioiides.

» Ajoutons a cela (ju(*, dans beaucoup de demeures que nous
avons visitées, nous avons été étonnés de l’état de rnalproj)reté

dans leijuel sont tenus les cabinets d’aisances, jilacés du reste dans
des conditions sinon satisfaisantes, mais qui permettent du moins
d’en atténuer les funestes elléts.

» Ces considérations s’appuient sur des cliilfres sérieux qui ré-

sultent de la longue enquête à laquelle nous nous sommes livrés.

Ainsi nous avons consigné
,
dans le cours de nos opérations :

1° 70 maisons oii les fosses d’aisances sont à ciel ouvert, soit

qu’elles se composent d’un cône ouvert, d’une maçonnerie non
lermée ou d’une simple excavation dans le sol

;
2° 19 maisons

sans latrines; 3“ enfin hh maisons dont les lieux d’aisances ont

besoin des réparations les plus impérieuses.

» L’exposé d’un semblable tableau suffit, sans (ju’il soit besoin

de rien ajouter, pour justifier ce que nous avancions tout à l’heure,

à savoir, que la cause d’insalubrité la plus grande pour nos habi-

tations, celles dont les effets sont les plus immédiats et les plus

malfaisants, sont évidemment le mauvais établissement de nos

fosses d’aisances.

» A cette première cause s’en lie une seconde qui en est presque

la conséquence. Nous voulons parler de la présence, pour ne pas

dire de la fa,brication de fumier dans une quantité considérable

de coui’s intérieures, puisque le nombre que nous avons relevé

s’élève à 75. Ces dépôts se composent non seulement des fumiers

de l’écurie, mais encore de toute espèces d’immondices mélangés

par couches, de matières fécales que ces fosses cà ciel ouvert pro-

curent si facilement.

» Dans d’autres cours intérieures au nombre de 29, nous avons

rencontré la |)résence d’une industrie aussi préjudiciable à la sa-

lubrité des maisons. Elles consiste dans l’élève d’animaux domes-

tiques, comme porcs, lapins, poules, pigeons, cochons de lait, etc.

Ces animaux grouillant péle-méle au milieu des cours (|ui leur

servent d’étables, il en résulte des émanations félidés et malsaines

(pii pénètrent dans tous les appartements dont les lenètres s ou-

vrent sur (’es cours.

» Nous avons aussi reconnu (|u’en dehors des dépôts de lumiers

et de l’élève des animaux, un grand nombre de cours qui de-

vraient si puissamment contribuer à l’assainissement des habila-
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lions, quand elles ont une surface suüisante, devenaient la plupart

du temps des foyers d’infection pour les maisons. Ces cours, étroi-

tes, profondes, obscures, mal pavées, en contre-bas du sol sou-

vent, reçoivent toutes les eaux ménagères et pluviales, qui, res-

tant sans écoulement, cbargenl, par leur corruption, de miasmes

délétères l’air déjà vicié qui s’y trouve en stagnation.

» L’incurie des locataireseux-nièmes, il faut le constater, conti'i-

bue, pour une bonne part, à entretenir l’état de saleté dans lequel

nous les avons trouvés. Le nombre des cours de cette dernière

catégorie s’élève à 52. Nous disions tout à l’heure que ces cours

reçoivent les eaux ménagères; en elTet, dans 79 maisons, nous

avons vu ces éviers verser leurs eaux ou dans les cours ou sur

la voie publique. Dans un grand nombre d’autres, l’absence d’é-

viers oblige forcément les locataires à se servir des cours comme
réceptacles des eaux ménagères. Si nous avons remarqué, au

contraire, que dans les maisons pourvues d’éviers placés dans de

bonnes conditions, un assez grand nombre se rendaient directe-

ment dans les canaux de la ville, ce qui est évidemment un ex-

cellent mode, nous avons aussi regretté que là où il eut été facile

de l’appliquer, on avait jusqu’ici autorisé la création de puisards

pour recevoir les eaux ménagères. Ces puisards, légèrement con-

struits, peu profonds, sont rapidement engorgés et refusent bientôt

leurs services. En dehors de l’inlluence funeste qu’ils doivent exer-

cer pendant les chaleurs de l’été surtout, ils deviennent une cause

permanente d’humidité, c’est-à-dire de ruine pour les fondations

des bâtiments environnants. Au lieu d’ètre la règle, ils doivent de-

venir l’exception, là seulement où l’absence d’un égout ou le

contre-bas du sol ne permettent pas d’agir autrement.
» Telles sont les grandes causes, les causes générales qui tendeni

a vicier 1 air dans nos habitations et à compromettre la santé de
ceux qui sont lorcés de le respirer, causes que nous aurons à com-
battre et dont nous espérons triompher en partie. Mais il ne suffit

pas de diminuer les causes de viciation de l’air, il faut aussi, quand
ce Iluide est altéré, s en débarrasser jiar le renouvellement, c’est-

a-dire par la ventilation. Nous le disions en commençant, peu de
nos maisons sont bien ventilées. En dehors de l’absence d’agents
physiques ou inécani(|ues destinés à produire une aération salu-
taire, un certain nombre des logements visités ne nous ont pré-
senté que des ouvertures très limitées et souvent distribuées de
manière à n’opérer, même en les ouvrant, qu’une ventilation très
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imp{irl{iil('
; (jiiel(jnes uns iiiOme ne se \(‘ulil(*nt (juc* par la porl(>

(1 eiilrec*. Hoaueouj) (lecl)aml)r(‘s sont dépourvues de cliemiuées, nu
des plus puissants ag(‘uls uatuiads de veutilution, ou Ijieti ericon»
<lîHis celles (jui (ui i)oss(>d(Mit, il u’est pas raiv de voir la elieminée
eoudamnée pour recevoir un poêle. Disons encore que dans cer-
tains logements nous avons trouvé les lenètres, (|uoique bien
petites déjà, fixées par des clous, et tous les joints soigneusement

' calteutrés par des superpositions et des collages de toile ou de
papier. Évidemment, c’est là une manière de Taire aussi funeste
que possible et ipi’il sera dillicile de combattre. Cependant, à
cause des préjugés et de l’ignorance cpii militent en sa faveur et
qu il importerait avant tout de détruire par de sages conseils, jiar

des exhortations nombreuses qu’il serait si facile de faire des-
cendre dans ces parties de la population au moyen des associa-
tions de bienfaisance si nombreuses dans notre ville, ces classes,
mieux éclairées sur les dangers et les maux redoutables qu’en-
gendrent pour elles et leurs familles ces habitudes de négligence,
de malpropreté, autant que les erreurs résultant de leur igno-
rance, accueilleraient avec plaisir des instructions dont l’applica-

tion aurait pour résultat immédiat leur bien-être et celui de leurs

enfants. Mais ce n’est pas seulement dans les maisons d’ouvriers

que les imperfections de la ventilation et du chautïage se font

sentir; certaines des parties des habitations occupées par les

classes aisées réclament, à cet égard, des améliorations dont l’ab-

sence y est moins sensible, il est vrai, parce qu’il ne s’y trouve

pas les causes aggravantes que nous avons signalées plus haut.

Peu de nos appareils de cbaulfage réunissent toutes les conditions

voulues pour consommer peu de cüud)ustible, donner beaucoup
de chaleur et contribuer à la ventilation des appartements, el

cependant toutes ces conditions ont, séparément, une action très

puissante sur la salubrité des habitations. Il faut espérer que cette

partie si imporlante de l’arcbitecture domestique ne sera pas si

souvent abandonnée à un ouvrier mal habile (pii presque toujours

ignore la théorie du métii'r (pi’il ('xerce, que les |)erfectionm'-

iiieuts apportés depuis (piel(]ue tenqis aux appareils de cliaulfagi*

et de ventilation jiénétreront davantage dans nos habitations. Il

faudrait souhaiter surtout, comme on l’a dit avant nous, (jue les

bomuu's spéciaux (pii s’('ii occupent parvinssent à établir pour les

logements d’ouvriers un système de ventilation et de chaulfage

simple et peu dispendieux ([ui n’exigeàt aucun soin, aucune répa-
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ration, qui piit fonctionner pour ainsi dire à l’insu du locataire

qui l’emploierait, et (pii fût en (juelque sorte indépendant

(le son action et de sa volonté. Ce serait là un immence service

rendu.

» Tels sont les faits généraux qui nous ont paru, dans nos

visites, exercer une énorme iniluence sur la salubrité de nos ha-

bitaticms. Si maintenant nous fixons un moment notre attention

sur des points plus spéciaux, sur des détails plus intimes, nous

dirons que nous avons rencontré jieu de logements présentant

des causes d’insalubrité à un assez liant degré pour pouvoir en

demander la fermeture immédiate. Il en est cependant quelques

uns dont nous joignons la liste à notre rapport, pour appeler par

la suite un complément d’instruction qui permette de proposer, à

leur égard, des mesures toutes particulières. Ainsi nous en avons

rencontré qui, placés en contre-bas du sol, sont d’autant plus

humides (pie riuimidité constante de leur propre sol se trouve

augmentée de celle des terrains supérieurs. D’autres, à rez-de-

cbaussée, n’ont point de carrelage et ne présentent qu’une aire

de terre battue qui accuse toutes les variations atmosphériques

en suant rbumidité par tous ses pores. 11 est peu de chambres
louées à des locataires qui ne contiennent le cube d’air voulu
pour la respiration de ceux qui l’habitent; mais dans quelques
unes, il ne peut être renouvelé à cause de l’absence de fenêtres,

ou par suite de fenêtres trop petites; un grand nombre, par
exemple, ont besoin d’un blanchissage à la chaux complet, les

parois des murs étant entièrement couverts d’une végétation
cryptogamique engendrée par la moisissure et b‘s émanations
graisseuses des cuisines accumulées par couches successives depuis
un temjis fort long.

» Quelques logements enfin doivent être complètement interdits,
car ils .se composent d’une chambre basse, mal éclairée, mal close,
dans la(pielle on ne respire qu’un air infect saturé d’humidité,
dans laquelle chaque locataire, en passant, a laissé les traces
de sa malpropreté.

» Nous signalerons pour mémoire seulement ({uel([ues logements
dont 1 habitation devrait être aussi défendue, car ils tombent en
ruines.

» Si nous résumons les cbilfres contenus dans ce rapport, nous
trouvons que sur 1392 maisons qui composent la ville de Dourg,
407 maisons, c’est-à-dire près du tiers, présentent au premier
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(‘h(*l (l(‘s causos (I iiisaliihriu» iiomlaaMiscs cl ptiissanU's. (J’csl cvi-
(Icmmcnt une silualion 011 m* |)(mi| plus rc<ir(‘Ual)lc c‘t à larpiclloil
est ur^'ciil, (le mettœ im terme. >>

Il ne sudit pas de si^r„aler les eans(‘s (rinsalnl)ril(; des liahita-
tions, il nnporte d’en indirpier 1(‘ renu'de. en parlant d(is
cités ouvrières, nous nous sommes eiïorcés d<* faire eonnaîire les
tentatives, très dignes d’éloge, (pii avaient été fait(*s pour donner
aux ouvriers des logements salubres. Nous compléterons C(‘s don-
nées en citant ici les projets élaborés, dans ce sens, par un archi-
tecte plein de mérite dont le nom est attaché aux découvertes et
aux travaux les plus utiles pour l’bygiène publifjue, M. Gourlier.
Nous le laissons décrire lui-môme ce s|)écimen d’une habitation
saine et bien construite destinée aux ouvriers et aux familles
d’artisans.

« Je dois d’abord dire un mot au sujet de l’emplacement con-
venable pour ces sortes de constructions.

» Nécessairement cet emplacement devra être choisi, tant par
économie que pour la convenance même des ouvriers, hors du
centre de la capitale, à portée des grands établissements manu-
facturiers, par conséquent dans les faubourgs, et, autant que
possible, sinon dans les principales voies de communication, au
moins a leur portée et dans des rues suflisamment larges et bien
aérées. La situation en façade, bien que désirable, ne serait pas
non plus indispensable; et la partie postérieure d’un grand
terrain pourrait également convenir, pourvu qu’on y parvînt lar-

gement, commodément, et que les constructions fussent accom-
pagnées de cours en partie plantées, autant que jiossible, et de
grands espaces libres. Rien n’empôcberait même que cet emplace-
ment fût choisi hors du mur d’enceinte; et les ouvriers, sans être

trop éloignés de leurs travaux habituels, v trouveraient de
grands avantages quant au prix d’une partie au moins des den-t:'

rées.

» Mais malheureusement
,
dans cette dernière situation même

,

le prix du terrain, exti-êmement hypothétique et variable en raison

de l’emplacement, de la situation, ne saurait manquer, dans tous

les cas, d’être assez élevé, par exemple de 50 cà 100 francs le

mètre, c’est-à-dire en général bien supérieur à celui qu’ont coûté

la plus grande partie des terrains employés à Lombes au même
usage.

» (Juan t aux dispositions nubnes, c’est pour moi un devoir autant
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(ju’un plaisir cio ck^claror qu’on un grand nomhro de points, je im*

suis inspiré do ce cpii a été fait à Londres, et principalement par
.

M. H. Roberts, le digne architecte honoraire de la Société ([ue j’ai

précédemment mon lion née.

» Ainsi, d’abord, pour le bâtiment iini(|ue que je supjiose placé

en bordure sur une rue plus ou moins importante, considérant

que, dans une semblable habitation, un grand nombre de caves

serait peu nécessaire; que de plus, surtout dans les quartiers un

peu excentriques où ces sortes de constructions devront être plus

ordinairement élevées, des boutiques seraient souvent aussi peu

nécessaires et peu fructueuses, il m’a semblé que ce pourrait être

le cas d’emprunter aux Anglais leur étage de soubassement, en

partie en contre-bas du sol de la rue entre deux petites cours

basses, en partie aussi en contre-haut de ce sol, et dès lors par-

faitement aéré, éclairé, asséché, et même au besoin chauffé, et

où pourraient, en conséquence, être établis sans aucun inconvé-

nients, avec tout avantage, au contraire, des ateliers, des maga-
sins ou autres dépendances utiles et toutes d’un certain revenu.

» Du reste, qu’on adopte ou non cette disposition, si des bouti-

ques étaient reconnues convenables, le rez-de-chaussée pourrait

y être consacré, sauf quelques localités que je vais indiquer tout
à l’heure; mais peut-être serait-il bon que ces boutiques et leurs

logements eussent leurs entrées directes par la rue, et fussent, en
en général, sans communication imhiédiate avec la maison même.
Obligation pourrait être imposée, comme condition de location
de ces boutiques, de traiter avec quelque faveur les locataires de
la maison même; eniin aucune d’elles ne devrait être louée ni

pour métiers bruyants et incommodes, ni surtout pour cabarets
ou débits de liijueurs.

» Vers le milieu de la façade serait le vestibule d’entrée, de lar-
geur convenable. D’un côté le logement du régisseur, de l’autre
celui du concierge ou surveillant, qui pourrait aussi être place au
fond; chacun de ces logements, ainsi que chacun de ceux dont je
parlerai ci-après, avec son évier et son cabinet d’aisances.

» Le long de la face opposée à la rue, régnerait une galerie de
communication, de largeur proportionnée à sa longueur, dont la
laçade serait entièrement garnie de cluàssis vitrés et ouvrant, soit
au milieu, soit aux deux extrémités, selon l’importance de la
maison, sur un ou deux escaliers également larges, faciles et bien
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» Tout le liàtimeML serai L du reste distrihué par des murs et
cloisons de refend (>n eomparliments ayant allernativemont à peu
près 3 mètres et /i mètres J/2 de largeur; et, soit à rez-de-chaus-
sce, soit à chacun des deux ou trois étages au-dessus (suivant la

hauteur (|ue permettrait la largeur de la rue), un jietit comparti-
ment seul formerait un petit logement pour célibataire ou ménage
sans enfant, composé d’un passage d’entrée, d’un cabinet d’ai-
sances, d’une petite pièce ou cuisine, éclairés l’un et l’autre sur
la galerie, et dune piece principale sur la rue; un grand com-
partiment seul, un logement moyen pour un ménage plus consi-
dérable

;
enfin, les deux compartiments réunis, un grand logement

pour ménage avec enfants des deux sexes, etc.

» Si la maison était d’une certaine importance, et qu’il n’y eût

à proximité ni école, ni salle d’asile, un grand et un petit compar-
timent pourraient y être consacrés, principalement cà rez-de-

chaussée; l’école servirait alternativement dans la journée aux
garçons et aux filles, et le soir pour classe d’adultes, salle de
travail, etc.

» La partie centrale de la maison pourrait, en outre, être suréle-

vée en attique, de façon à former une petite infirmerie composée
de deux salles de trois ou quatre lits, l’une pour hommes et l’autre

pour femmes, avec toutes les dépendances nécessaires; et la ga-

lerie de communication, également élevée à cet étage, servirait

en même temps de promenoir et d’isolement; disposition que
M. le directeur de l’assistance publique et plusieurs hommes
considérables de l’art médical ont approuvée comme propre à se

prêter à l’extension projetée des secours tà domicile, cà éloigner le

moins possible les mcalades de leurs familles, cà guérir prompte-

ment des indispositions jieu graves, et à réserver les lits de nos

hospices pour les cas plus sérieux, pour les malades sans fa-

mille, etc. Le cas échéant, ces diverses localités spéciales donne-

raient nécessairement lieu à des rétributions indépendantes du

prix du loyer ordinaire.

» Dans tous les cas, sous le comble de la partie centrale, ou en

tout autre endroit, il serait établi un réservoir recevant les eaux

de la ville.

» Les diverses pièces auront toutes des dimensions suffisantes

pour leur parfaite salubrité
,
en raison du nombre de personnes

qui devront y séjourner surtout la nuit.

» Les sièges d’aisances et les éviers, tous placés à l’intérieur de
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chaque lofïOiiKMil, ainsi qu’il a été clil, y seraienl garnis d’appa-

reils simples et solides, et propres à assurer egalement la salu-

hrité; les tuyaux de descente recevraient, en outre, toutes les eaux
combles, et seraient, ainsi que les tuyaux d’arrivée et de distri-

bution des eaux, du gaz, au besoin, d’air cbauiïé, etc., renfermés
dans des caissons, en tiMe des murs et cloisons de refend, à l’abri

de toute dégradation et des gelées, et à portée de toute répara-
tion, etc.

» Dans les piles principales de la cloison de face de la galerie
seraient réservées des trémies, recevant, à chaque étage, les pro-
duits du balayage de ebaque logement.

» Ces trémies, ainsi que les divers tuyaux de descente, se réuni-
raient dans une galerie souterraine, où seraient des appareils
de fosses mobiles, etc., les liquides seraient immédiatement
conduits aux égouts publics, les solides seraient enlevés, aux
époques nécessaires, parles petites cours basses, et sans avoir au-
cunementà traverser ni escalier ni galerie, etc. Enfin

, la galerie
souterraine, habituellement hermétiquement fermée, pourrait être
ventilée au moyen soit d’un calorifère servant à échauffer les
parties communes de la maison, soit d’un foyer d’appel spé-
cial

;
et cet appel, en s’exerçant sur les tuyaux de descente mêmes,

pourrait, au besoin, assurer la ventilation des logements par les
parties mêmes qui les infectent ordinairement.

» Une construction simple, mais convenable et solide, assurerait
également l’absence de l’bumidité et de toute autre calise d’insa-
lubrité. Les progrès de l’industrie des fers permettraient en même
temps de la rendre entièrement incombustible sans augmentation
de dépensé.

J> Ainsi dispose
, ainsi exécuté et d’après des détails snnfisam-

ment exacts, un pareil bâtiment reviendrait au prix de 250 ou

I
? '"f'''®'’'*'’'’®’'!»' est à peu près celui aiif|uel est revenue

la cite Itooliechouart, ainsi que d'autres constructions analogues
I notaiiiniciit celles exécutées en 18i8, pour des maisons d’ouvriers
ans e aubourg Saint-Honoré, par mon confrère et ami M. Uo-

liault, a ses propres frais)
; et, comme je l’ai précédemment an-nonce, ce prix est notablement au-dessous de celui des construc-

lons analogues a Londres. Peut-être même poiirrait-oii espérer

.0,1 ldi!'

" 'l'adjudication au rabais que je
oiiseillerais peu dans ce cas, mais du désintéressenieiit tiue delams entrcpreueiirs seraient disposés é y apporter, enlii, des étu-

8
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dos (lol'milivos ol de rex[H''rioiu'c (jiio jjrociiroraionL de j)r(‘mièros

coiistniclioiis.

» 3Uiis, d'un îiulrc C(M,é, d’après oe cpii a été dit |)récédeinrnonl.

le prix de revient ne saurait maiHpu'r d’èlre rorteiiient augmenté

par celui du terrain, et pour le l)àtiiueiit même, par la cour ou

])réau à y joindre.

» Euliu, comme je l’ai précédemment annoncé aussi, ou ne peut

aucunement compter à Paris sur des loyers, des revenus à beau-

coup près aussi élevés qu’à Londres. A* la cité rue Uocbechouart,

on retire, en réduite, 150 francs de logements à peu près corres-

pondants aux petits et moyens logements que je viens de décrire.

Je ne désespérerais pas que ces derniers, mieux disposés et plus

complets, ne pussent se louer plus avantageusement, par exemple

à peu près 200 francs. Mais, même dans ce cas, et en apportant

en outre dans les frais de gestion toute réconomie compatible avec

le bien du service, je n’oserais espérer que, somme toute, il restât

un intérêt net un peu élevé. On a fait, à ce sujet, de la meilleure

foi et dans les meilleures intentions possibles, sans aucun doute,

des annonces, des promesses magnifiques
;
mais, indépendamment

des résultats tout contraires de calculs exacts et d’expériences

positives, il y a à faire une réllexion bien simple : Les ouvriei-s

ont trouvé jusqu’ici, à des prix modiques, il est vrai, des logements

plus ou moins incommodes, plus ou moins insalubres, dans des

maisons plus ou moins vieilles, pinson moins mal disposées, mal

entretenues. Comment les loger à moindre prix dans des construc-

tions, au contraire, élevées spécialement pour eux, agrandies,

perfectionnées, pourvues de toutes les convenances; en un mot,

foire beaucoup mieux pour beaucoup moins et en gagnant beau-

coup? Ce serait bien beau, mais c’est probablement impossible; et

tout ce que l’on peut espérer, surtout en commençant, c’est un in-

térêtmodique,mais, répétons-lc encore, indéüniment augmenté par

des résultats de bien-être et de moralisation : cela peut et doit,

espérons-le, décourager les spéculateurs, mais suHire a tous les

gens pieux et charitables. »

Nous ne pouvons omettre la généreuse initiative prise dès les

premiers jours de son règne par S. M. Napoléon III, à qui Ion

devra la réalisation de ces grandes et nobles idées.

En ellct, on lit dans le Moniteur du ih mai 1853 :

gOUV(

» Après avoir soumis la question à un examen approlondi, le

uvernemcnt a décidé qu’outre les améliorations imposées aux
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anciennes liabita lions ouvrières
,
de nouvelles maisons à plusieurs

(‘laîïes, avec des lojvemenls garnis et non garnis, pour les ouvriers

ccMibataires comme pour les ménages, s’élèveraient à la fois dans
plusieurs quartiers de Paris, sur des emplacements bien choisis,

à proximité des travaux, et que ces logements seraient disposés
de manière à réunir à l’économie du prix toutes les condition dé-
sirables de salubrité, de bien-être et de moralité.

» Le soin d’exécuter ee projet est confié cà des entrepreneurs qui
se sont résolument assoeiés aux vues de l’empereur et qui sont
parfaitement à même de les réaliser.

» Les travaux seront faits conformément aux plans et devis ar-
rêtés par le ministre de l’intérieur, qui fixera le prix des loyers dans
des proportions telles que les nouvelles constructions ne puissent
être un objet de spéculations; et pour que cette mesure, si avan-
tageuse aux classes ouvrières, ne soit onéreuse à personne, l’Étal
entrera dans la dépense au moyen d’une allocation une fois
payée.

^

» Le u-aité portant exécution immédiate de ces conditions vient
d’être signé par le ministre de l’intérieur. •

^

» Nous verrons donc disparaître successivement ces misérables
réduits privés d’air et de lumière, ces chambrées où les ouvriers
où de pauvres familles s’entassaient pêle-mêle au détriment dé
leur santé et de leur moralité, comme à la honte de notre civili-
sation.

» A la place de ces logements incommodes et malsains, s’élève^
ront des habitations où bon nombre d’ouvriers trouveront des lo-
gements salubres, cbaufies, éclairés, bien aérés, avec de l’eau en
abondance.

^ A cette mesure si importante pour la population laborieuse le
puyernement s’occupe d’en joindre une autre dans l’intérêt des
labitanls peu aisés. Le ministre de l’intérieur est saisi d’une pro-
position de capitalistes et propriétaires qui olfrent de bâtir, dans
es conditions les plus favorables, des constructions séparées pour
es pou s renUors, les employés peu rétribués

;
eu uu mot

.
poul-

ies modiques fortunes. ‘

. Paris ne doit pas profiter seul de ces avantages. Le gouverue-ment est reso u d etendre ee système au.x grandes villes^au. cen-tres manufacturiers où les ouvriers sont agglomérés. »
rcrmmons celle longue mais incomplète étude par l’indicationd un decret rece.it qui touclie à la salubrité par plus d’un point

.
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et notamment par les soins exigés pour l’eiilrcnicn des lial)itu-

lions.

DÉCHET RELATIF AUX RUES DE PARIS (20 MARS 1852).

Louis-Napoléon, président de la Républicpie française, sur le rapport du mi-
nistre de l’intérieur, etc., décrété :

Article 1". Los rues de l'aris continueront d’être soumises au régime de la

grande voirie.

Art. 2. Dans tout projet d’expropriation pour l’élargissement, le redressement
ou la formation des rues de Paris, l’administration aura la faculté de comprendre
la totalité des immeubles atteints, lorsqu’elle jugera que les parties restantes ne
sont pas d’une étendue ou d’une forme qui permette d’y élever des construc-

tions salubres. Elle pourra pareillement comprendre dans l’expropriation, des

immeubles en dehors des alignements, lorsque leur acquisition scia nécessaire

pour la suppression d’anciennes voies publiques jugées inutiles. Les parcelles

de terrain acquises en dehors des alignements, et non susceptibles de recevoir

des constructions salubres, seront réunies aux propriétés contiguës, soit à l’a-

miable, soit par l’expropriation de ces propriétés, conformément à l’art. 53 de

la loi du Ifi septembre 1807. La fixation du prix de ces terrains sera faite sui-

vant les mêmes formes et devant la même juridiction que celle des expropria-

tions ordinaires. L’article 58 de la loi du 3 mai 18/|1 est applicable à tous les

actes et contrats relatifs aux terrains acquis pour la voie publique par simple

mesure de voirie.

Art. 3. A l’avenir, l’étude de tout plan d’alignement de rue devra nécessai-

rement comprendre le nivellement; celui-ci sera soumis à toutes les formalités

qui régissent l’alignement. Tout constructeur de maisons, avant de se mettre à

l’œuvre, devra demander l’alignement et le nivellement de la voie publique au

devant de son terrain et s’y conformer.

Art. Z|. 11 devra pareillement adresser à l’administration un plan et des coupes

cotés des constructions qu’il projette et sc soumettre aux prescriptions qui lui

seront faites, dans l’intérêt de la sîlreté et de la salubrité. Vingt jours après le

dépôt de ces plans et coupes au secrétariat de la préfecture de la Seine, le con-

structeur pourra commencer ces travaux d’après son plan, s’il ne lui a été noti-

fié aucune injonction. Une coupe géologique des fouilles pour fondation de bAti-

ment sera dressée par tout architecte constructeur et remise à la préfecture de

la Seine.

Art. 5. La façade des maisons sera constamment tenue en bon état de pro-

preté. Elles seront grattées, repeintes ou badigeonnées, au moins une fois tous

les dix ans, sur l’injonction qui sera faite au propriétaire par l’autorité munici-

pale. Les contrevenants seront passibles d’une amende qui ne pourra excéder

100 francs.

Art. 6. Toute construction nouvelle dans une rue pourvue d’égouts devra

être disposée de manière à y conduire, scs eaux pluviales et ménagères. La

même disposition .sera prise pour toute maison ancienne en cas de grosses répa-

rations, et en tout cas avant dix ans.

Art. 7. 11 sera statué par un décret ultérieur, rendu dans la forme des règle-

ments d’administration publique, en ce qui concerne la hauteur des maisons,

les combles et les lucarnes.
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Art. 8. Les propriétiures rivcnuiis des voies publiques empierrées supporte-

ront les frais de premier établis.semenl des travaux, d’après les règles qui exis-

tent à l’égard des propriétaires riverains des rues pavées.

Art. 9. Les disiiositions du présent décret pourront être appliquées à toutes

les villes qui en feront la demande par des décrets spéciaux rendus dans la

forme des règlements d’administration publique.

Art. 10. Le ministre de l’intérieur est chargé, etc.

Voij.

ItUU.ALE,

Assainissement, Chauffage, Cités ouvhièhes. Hygiène

Fosses d’aisances, Ventilation, Vidanges, etc.

Bibliographie. — Consultez la bililiograpliie de l’article Citks oiivniènES, et

ajoutez : Des liobilalions, thèse de concours, par M. Piorry. Paris, 1838.— Des voies

publiques et des habitations particulières à Paris^ par Ch. Courber. Paris, 1853. —
Rapport à la Société centrale des architectes sur l'assainissement des habitations insa-

lubres , par M. Ad. Lainée. Paris, 1850.— Des logements insalubres ,
de leur influetice

et de leur assainissement

,

par Passot. Lyon, 1851. — Rapport général de la com-

mission des logements insalubres du département de la Seine. Paris, 1852 [Annules

d’hygiéne, t. NI.IX, |). 410). — Des classes dangereuses de la population des grandes

villes, par Frégier. Paris, 1840. — Histoire de la police, par le même. Paris, 1850. —
Traité des travaux publies, par A.Husson.— Rapport fait, au nom de la commission

d'assistance et de prévoyance, sur la proposition de M. Melun du Nord, relative à

l’assainissement des logements insalubres

,

par M. Henri de Riancey. — Compte rendu

officiel du congres général d’hygiéne de Bruxelles, 1852 (Annales d’hygiène publique,

I. XLVHI,p. 443; t. XLIX, p. 204).

llAliL.1'.^» b-:t — Les halles et les marchés sont

des établissements publics où se lait la vente de toutes les den-

rées nécessaires à la consommation journalière (rune localité.

C’est la que se lournissent tous les marchands qui revendent, soit

dans les houti(|ues, soit dans les marchés.

Ces divers établissements intéressent de la manière la plus di-

recte l’approvisionnement des villes, la bonne qualité des comes-
tibles. C est 1 un des objets qui doit lixer le plus sérieusement la

sollicitude des autorités locales. Celles'-ci sont chargées, par la
loi, de la surveillance de ces établissements. Aussi trouve-t-on,
dès les premiers temps de la monarchie française, des règlements
sur les balles et les marchés, ainsi que sur leur mode d’appro-
visionnement.

L’nniiortance des marchés et des balles à Paris fut toujours en
raison de la

[)0[)ulation de la ville. Dans le principe, les règle-
ments qui concernaient ces établissements n’avaient guère d’au-
tres résultats que de réprimer la cupidité des marchands, qui,
dans les temps dilliciles surtout, compromettait le service d’ap-
piovisionnernenl. Mais ce qui était négligé jirincipalemeiit, c’était



HALLES ET MAHCHÉS.

Ici terme des marchés sous le rapport de la propreté et de la rpja-
lite des coinestihies mis en vente. Rien n’élait j)lus dégoûtant,
plus insalubre

; toutes les deni'ées se trouvaient entassées péle-
méle dans des établissements petits et resseri-és, (pjcbjues hangars
mal consiruits étaient insullisants pour mettre les marchandises
<à I abri des intempéries des saisons. Los poissonm'ries ré[)at)daient
dos odeurs inlectes, et les rues adjacentes, étroites et constam-
ment couvertes d’immondices de toutes sortes, étaient traversées
par des ruisseaux d eaux bourbeuses et sanguinolentes. Sous
Louis XV, le nombre des marchés était considérable, et l’appro-
visionnement de la capitale constituait déjà un service très im-
portant. Dès cette époque, l’administration adopta pour les balles

et les marchés, ainsi que pour l’approvisionnement de Paris, un
système d’ordre et de prévoyance qui tendait cà assurer l’arrivage

et la vente des denrees
,
et à-inain tenir chaque branche de com-

merce dans les statuts et les privilèges. En 1791, la liberté illi-

mitée du commerce fut proclamée, les statuts et privilèges des
différentes corporations furent détruits. Le désordre le plus

complet s introduisit dans toutes les parties de la subsistance, et

Paris, pendant plusieurs années, éprouva une disette affreuse,

et ce qui est digne de remarque, c’est que le ministre de l’inté-

rieur se crut obligé, pour ramener la confiance sur les marchés
de la capitale et pour remédier à la situation fâcheuse dans la-

quelle se trouvait le commerce d’approvisionnement, de faire re-

vivre les anciens règlements qui, proclamés de nouveau en 1801,

sous le consulat, sont encore en vigueur aujourd’hui.

Depuis, le système d’amélioration adopté pour les balles et les

marchés n’a fait que se développer. La ville de Paris, après avoir

dépensé plus de 20 millions pour ces établissements qui ont servi

de modèle à tous ceux qui ont été construits en France, accom-

plit en ce moment même un projet de réédification de l’ensemble

de ses halles centrales, véritablement digne de cette grande cité.

Mais en môme temps qu’on donnait aux balles un caractère mo-

numental, on leur appliquait une police sévère, tendant h pro-

téger et à maintenir les arrivages
, à prévenir les manœuvres

ayant pour but de hausser ou d’abaisser le prix des denrées, à

assurer la fidélité du débit et la salubrité des comestibles exposés

en vente, en môme temps qu’on y exigeait l’ordre et la pro-

preté si nécessaires pour ces établissements, au point de vue de

l’hygiène publique. Le nombre des halles et marchés existant
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auioiinriuii à Paris s’élève à (luaranlc-cinq environ; ils se divi-

sent en inareliès d’approvisionnenionl et en inarcliés de detail.

Le produit des ventes annuelles opérées dans les marchés de

cette ville est considérahle, et peut être évalué
,
à une somme

d’environ 8/i,1 39,(35/i francs. Ces étahlissements rapportent à

l’administration un produit de 1,800,000 fr. «ans les marchés

d’approvisionnement, la ville perçoit nn droit de remise sur le

|)rix de la marchandise vendue en gros ou à la criée par le mi-

iiistère de facteurs attaches aux marchés d appio\isionnemerit

pour recevoir les marchandises qui leur sont consignées, en opé-

rer la vente et en compter le prix aux appiOA isionneurs. Dans

les marchés de détail la ville perçoit un droit d’ahri ou de loca-

tion de places qui y sont établies : ce droit est classé par la loi de

l’an VII
,
parmi les ressources des communes.

Certains marchés spéciaux reclament une surveillance particu-

lière au point de vue de la salubrité
,

et c est la un des sujets

d’étude les plus dignes de rattention des magistrats municipaux

et des conseils d’hygiène.

Parmi les points qui méritent d’être signalés, nous citerons

principalement les marches aux poissons, qui ont à plusieurs re-

prises éveillé la sollicitude des conseils, et qui, plus que les autres,

ont besoin d’une excessive et rigoureuse propreté
;
tout est dans

cette règle
,
et le moyen de s’y conformer, c’est l’arrivage d’une

quantité d’eau suiïisante.

Nous citerons encore le mode d’éclairage adopté pour certaines

halles. Ainsi, en 1835, rétablissement projeté du gaz souleva à

Paris des réclamations fondées sur l’action présumée qu’exerce-

raient sur le beurre la chaleur et les émanations résultant de ce

mode d’éclairage. Le conseil desaluhrité, consulté, lutd’avis : l"que

des becs de gaz jilacés à 3 mètres au-dessus du sol ne peuvent

nuire au beurre (mi mottes
,
qui est jiosé ou sur le sol ou sur des

tables de pierre, soit en raison de la chaleur (jue ces becs déve-

loppent, soit en raison de Podeur qui pourrait résulter de la

combustion incomplète des gaz; 2“ qu’il y aura avantage à adopter

l’éclairage au gaz pour la halle au beurre
,
par la raison cpj’elle

sera plus fortement ventilée (ju’elle ne l’était auparavant
;
3® que

la halle au beurre, qui est très mal éclairée, lésera parfaitement

par le moyen du gaz, ce qui est d’un avantage immense.

Les pièces suivantes feront connaitre les règlements principaux

qui concernent la salubrité des halles et des marchés.
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OIino.NNANCIiS (:0^CEII^^ANT l,KS MESUIIfS l)]i SAIXBEITK A OI1SEHVEH
DAMS LES HALLES ET MAIICIIÉS (11 OCTOBRE 1831 ).

Dispositions
(J
éncrales

.

Article 1". tl est enjoint à tous les ddtaillants établis dans les balles et mar-
chés d entretenir dans un étal constant de propnHé l’intérieur et les abords de
leurs places.

Art. 2. il leur est défendu de jeter, dans les passages réservés pour la circu-
lation, des pailles ou débris quelconques. Tous les débris doivent être rassem-
blés dans des seaux ou paniers, pour être déposés aux endroits allectés à ces
dépôts dans chaque marché.

Art. 3. Il est enjoint aux détaillants de n’avoir que des étalages ou ustensiles
mobiles ou transportables. 11 leur est expressément défendu de les fixer aux po-
teaux par des clous ou au.x, murs par des scellements.

Toute déiogalion au présent article qui serait nécessitée par des motifs de sa-
lubrité, en faveur de certaines espèces de marchandises, sera l’objet de permis-
sions spéciales délivrées par l’administration.

Art. h. 11 est défendu de placer sur les entraits du comble des abris, des
collres, des paniers pleins ou vides, et généralement des elfets, marchandises
ou matériaux quelconques, rien ne devant gêner la circulation de l’air sous les

combles.

Art. 5. Il est défendu d’élever les étalages latéralement de manière à inter-
cepter la vue et la circulation de l’air d’une place aux places voisines.

Art. 6. Il est défendu de conserver dans les étalages des marchandises ava-
riées, impropres à la consommation.

Alt. 7. Ions les mois et plus souvent, s il est nécessaire, à des jours qui se-
ront désignés par l’administration, les marchands déplaceront leurs étalages et

ustensiles quelconques pour nettoyer à fond le sol qu’ils recouvrent.

Dispositions particulières à certaines professions.

Tripiers et marchands d’abats.

Art. 8. Il est enjoint aux tripiers et marchands d’abats de renouveler l'eau

des baquets dans lesquels ils font tremper les têtes et fressures de veau, les pieds

de mouton, etc., as.sez fréquemment pour qu’elle ne contracte aucune mauvaise

odeur.

Art. 9. Avant d’opérer ce renouvellement, ils doivent faire écouler entière-

ment l’eau de trempage, rincer et nettoyer les baquets.

Art. 10. 11 leur est expressément défendu de jeter dans les passages ou sur

le sol de leurs places les marchandises avariées ou les débris quelconques ;
ils

devront les conserver dans des seaux ou baquets qu’ils auront soin de faire enle-

ver tous les jours ou de vider dans les voitures de noltoicmenl, à leur passage.

Art. 11. Après la vidange des baquets de trempage, il leur est enjoint de

laver à grande eau la partie du sol par laquelle se sera fait l’écoulcmcnt.

Art. 12. Les tables, et généralement toutes les parties des étalages et usten-

siles qui sont en contact avec les marchandises de triperies, seront fréquem-
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nu'iil gratu^es et lavées, et au moins tous les soirs avant la fenneturc du

marché.

Art. 13. l’ne fois au moins par semaine, les tables, seaux et baquets devront

être lavés sur tous les points avec une solution de chlorure de sodium ou de

chlorure de chaux.

liuuchers et charcutiers.

Art. 16. 11 est enjoint aux bouchers et charcutiers sur les marchés de gratter

et nettoyer leurs tables, et notamment les ais sur lesquels ils coupent leurs viau*

des, de manière qu'il n’y reste aucuns débris de chair, de graisse et d’os.

Marchandes de volaille et de gibier.

Art. 15. Il est défendu aux marchands de volaille de placer des cages et

paniers vides ou contenant des animaux vivants dans les cours et passages inté-

rieurs des marchés ou au dehors sur la voie publique.

Art. 16. 11 leur est défendu de saigner et plumer des volailles, y compris les

pigeons, soit 5 leurs places, soit dans les passages ou aux abords des marchés.

Art. 17. Il leur est défendu de jeter sur le sol les intestins de volaille. Us de-

vront les conserver dans des seaux qui seront vidés dans les voitures du nettoie-

ment et rincés ensuite.

Marchandes de marée et de poisson d'eau douce.

Art. 18. il est expressément défendu de se servh' de tampons de papier pour
exposer en vente le poisson. On ne pourra employer à cet usage que des blocs

de pierre ou de bois ou des terrines de grès renversées.

Art. 19. Il leur est enjoint de la manière la plus expresse de déposer les dé-
bris et la vidange des poissons dans des seaux qui seront vidés fréquemment
et au moins une lois par jour, aux points désignés à cet ell’et, et immédiatement
rinc('s avec .soin.

Art. 20. Il est enjoint de gratter et laver tous les jours les tables sur lesquelles
le poisson est exposé en vente. Ces marchandes devront en outre les laver, ainsi
que les baquets servant à l’usage du poisson, au moins une fois par semaine,
avec une. solution de chlorure de sodium ou de chlorure de chaux.

Marchandes de saline.

^

Art. 21. 11 est enjoint aux marchandes de saline de renouveler fréquemment
l’eau des baquets où elles font des.salcr le poisson.

Les inspecteurs des marchés veillei-ont à ce que, par un trop long trempage,
le poisson ne soit j>as altéré et rendu impropre à la consommation.

Ces marchandes devront, en ce qui concerne la propreté de leurs étalage et
ustensiles, se conformer à ce qui est prescrit aux marchandes de marée.

Marchandes de viandes cuites.

Art. 22. Il est défendu aux marchandes de viandes cuites de jeter, soit dairs
imérieur de leurs p aces, .soit dans les passages ou sur la voie publique, aucuns
bus de leurs marcbandises. Il leur est enjoint de ne con.serveret de n’expo.seren vente que des viandes saines. 11 leur est enjoint aussi de ne renfermer les mar-

chandises qu elles conservent d’un jour à l’autre que dans des coffres di.sposés
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(le Inani^^e ([uc l’air puisse s’y renouveler; ces collres devront ^'tre nettoyés au
moins une fois par semaine, en les lavant avec une solution de chlorure de so-

dium onde chlorure de chaux.

Art. 23. Les conlravenlions seront constatées par des j)rocés-verhaux ou rap-

ports (jui nous seront adressés pour être transmis au trihunal compétent.

Art. 2/|. La présente ordonnance sera imprimée, pid)liée et allichée.

Art. 25. Le commissaire, chef de la police municipale, les commissaires de

police, les ofliciers de paix, le directeur de la sahd)rité, l’inspecteur général et

les inspecteurs généraux adjoints des halles et marchés, et préposés sous leurs

ordres, sont chargés de tenir la main à son exécution.

Voij. ABATTOtn, Boucherie, Charcuterie, etc.

Bibliographie. — Traité de la salubrité, de Moiilfulcon. — Rapports des conseils

de salubrité de Paris, NanUîs, Marseille, etc.— Rapport sur la désinfection des tables

de vente du marché aux poissons {Ann. d’Iiyg. et de rnéd. léy,, l. VII
, p. 97). — Mé-

moire sur la topographie médicale des n*, et \n‘ arrondissements de Paris,

par le docleiir H. Rayurd (Aim. d'hyg. et de méd. lég., t. XXVIII, p. 251; t. XXXII,

p. 241). — Dictionnaire de l’industrie. — Dictionnaire d'administratioti. — Ordon-

nances de police.

lIOiliœOPATIlIE. — Voy. 3lÉDECtNE, PHARMACIE.

IIWACUOYEUKS. — Voy. Tanneurs.

HOPITAUX ET HOSPICES. — On entend communément

sous le nom ^hôpitaux des établissements destinés an traitement

gratuit des indigents atteints de maladies aiguës. Tandis qu’on

désigne sous le nom t\'hospices les lieux d’asiles où sont recueillis

les aliénés, les vieillards, les enfants abandonnés, les incurables et

les infirmes non domiciliés. Les luqiitaux et les hospices sont, en

France, une des parties les plus importantes de l’assistance pu-

blique; ils ont en général servi de modèles aux autres nations.

Si l’on examine l’état politique, moral et religieux des peuples

de l’antiquité, il est facile de se convaincre qu’ils n’avaient point

et qu’ils ne pouvaient avoir d’bôpitaux. Pour les fonder et pour

les desservir, il fallait une vertu que le paganisme n’a pas même

entrevue ,
ht charilé

;

c’est à cette vertu toute chrétienne qu’On

doit ces fondations qui, depuis les premiers temps du christia-

nisme, se sont, sans interruption, conlinnées jusqu’à nos jours.

La fondation des premiers b(')pitaux paraît remonter aux com-

mencements de l’Eglise. Les évêques étaient chargés des pauvres

et des malades de leur diocèse. On connaissait ces établissements

sous les noms d’b()pitaux de Saint-Lazare, de lépn^series ,
etc.



123hôpitaux et hospices.

L’ÉMise consacrait à leur cntrellcn le quart de ses revemis. Gré-

goiiT' de Tours raconte qu’au v* siècle il existait dans les églises un

lieu spécial destiné aux malades; plus lard la piété des princes,

d’accord avec les lois d’une sage politique, ne laissa plus aux seuls

particuliers l’iionueur de ces londations. Le üls de Glovis, Chil-

debert, la reine Brunchaut, élevèrent les premiers établissements

hospitaliers de notre pays, 1 Hôtel-Dieu de Lyon, celui de 1 aris,

d’Autun, etc., etc. En outre les monastères accordaient l’hospita-

lité aux pauvres, aux voyageurs, et très souvent môme soignaient

les malades, ce qui, la plujiart du temps, leur était enjoint pai

les statuts de leurs ordres. Charlemagne fonda plusieurs hôpitaux

et hospices. Pendant les croisades, ces établissements se multi-

plièrent, car indépendamment de la charité, une autre cause y

contribua puissamment. La lèpre, qui, par son extension, sa vio-

lence et sa durée, a ravagé l’Europe pendant le moyen âge, lit cou-

vrir la France d’établissements spéciaux destinés aux victimes de

ce fléau. Au xin' siècle, il y existait deux mille maladreries, ce qui

paraît à peine croyable, eu égard à la population de cette époque.

Pourtant le fait est démontré par le testament de Louis VIII qui

leur léguait 2000 livres.

Saint Louis fit peut-être, à lui seul, plus pour les établissements

hospitaliers que tous ses prédécesseurs. En 125Zi, il fonda les

Quinze-Vingts, non pour ses compagnons d’armes revenus de la

terre sainte frappés de cécité, comme on le croit généralement,

mais simplement pour 300 aveugles pauvres de la ville de Paris.

Il établit à Vernon un hospice, le dota de 30,000 livres parisis,

paya en outre le mobilier et les habits du personnel. A Pontoise,

môme fondation. Plus tard il agrandit l’Hôtel-Dieu de Paris, lui

alloua des revenus, indépendamment des dons temporaires qu’il

accordait sans cesse; enfin il créa l’hôpital de Gompiègne et Pi-

naugura avec une grande solennité.

Henri IV fonda le premier luqiital militaire: en 160/i, il posa la

première pierre de l’hôpital Saint-Louis, un des plus beaux de l’Eu-

rope. Ce prince agrandit aussi l’Hôtel-Dieu de deux salles qui

existent encore. Quelques années auparavant, Marie de Médicis

avait fait venir des frères de Saint-Jean de Dieu pour soigner les

malades de riiôpital de la Charité, qu’elle avait fondé.

Sous Louis XHI, les Incurables, la Pitié, la Salpêtrière, furent

fondés. La commanderie de Bicôtre fut destinée aux soldats in-

valides. Ce lut aussi sous ce roi que saint Vincent de Paul
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fommeiica ses pivdicalions (mi laveur des cidaiils Irouves.
Louis XIV créa l’iidpital des Enrarits-ïrouvés, les Invalides ei

I Udpilal f^eneral.

Le xvm' siècle vil s élever plusieurs établissemenls liospilaliers
par la bieidaisance (rboiiimes dont les noms seront toujours bo-
Jioies, tels (|ue lleaujon, Cocbin, Neckcu', etc.

H en est de inème dans les départements
: partout on retrouve

<les preuves anciennes ou modernes de l’intéi-èt et de la sollicitude
<|'ie les malades et les pauvres ont toujours ins[)irés à toutes les
classes dans notre pays.

Saint Louis, pour faire cesser les abus qui s’étaient glissés dans
l’administration des hôpitaux, l’avait fait passer aux mains des
laïques solvables et entendus aux affaires. Plus tard, en l6/i2, on
organisa un bureau des pauvres composé des premiers nnigistrats
(le Paris, avec des règlements pour la distribution des secours à
(lomicile. Ln 1711, une déclaration établit que les biens des duel-
listes seraient confisqués au profit des établissements hospitaliers,
et que les aumônes faites aux couvents, ainsi (]ue les legs en fa-

veur des pauvres, seraient appliquées aux hôpitaux des villes où
ces libéralités auraient eu lieu.

Ces diverses législations se perpétuèrent jusqu’en 1801, épocpie
a laquelle il lut décidé que les hôpitaux et hospices des communes
seraient administrés par une commission établie dans la com-
mune. A Paris, la commission fut composée d’un conseil supérieur

général et d’une commission administrative.

Ce nouvel état de choses, en donnant des principes généraux
et un plan commun, apporta les améliorations les plus nécessaires

et les plus heureuses.

La question des hôpitaux et des hospices, comme toutes celles

qui dépendent de l’assistance publi([ue, touche aux questions so-

ciales les plus difficiles et les plus graves. La nécessité impérieuse

des hôpitaux dans les grands centres de populations manufactu-

rières et industrielles a été déjà démontrée par Montesquieu.

Quelques économistes ont pensé jiouvoir diminuer l’importance

toujours croissante des hôpitaux par les secours à domicile : ce

dernier moyen nous semble devoir être efficace, surtout dans les

campagnes, mais tout à fait impuissant à remplir le but désiré

dans les villes populeuscîs; et d’ailleurs, comme l’a dit M. Villermé,

« les secours à domicile n’ont de résultats que pour prévenir la

» misère, mais non ])Our la soulager. »
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Toiilelbis, si l’importance elles lieureux résultats des hôpitaux

ne sont contestés par personne, il n (*n est pas de môme pour

les hospices destinés exclusivement aux vieillards, attendu fpie la

vieillesse, si digne, à tous égards, de compassion, n’est pas un

accident
,
mais un terme nécessaire auquel la prévoyance de

l’homme doit songer. La vieillesse seule ne doit pas ôtre un droit

à la charité publique, ce serait alors encourager 1 imprévoyance.

11 faut bien se garder, tout en veillant avec une sollicitude ex-

trême à tous les besoins des nécessiteux, d’inviter par des londa-

tions permanentes au mépris des lois naturelles, en favorisant ces

coupables abandons des vieillards par la famille. Tout en stimu-

lant le zèle de la charité publiipie et privée, il faut se rappeler

que ce sont les aumônes répandues sans discernement et dans des

vues étrangères aux intérêts de la société qui ont lait multiplier

chez des nations voisines ces lazarroni et ces mendiants qui tien-

nent sous une véritable contribution les classes laborieuses, et

que ce sont les secours obligés des paroisses, au profit souvent

(le l’imprévoyance, qui, en Angleterre, ont agrandi sans cesse la

plaie du paupérisme.

Les conditions principales qui dominent la qmîstion des hôpi-

taux et des hospices peuvent être rapportées à trois ordres :

La tutelle administrative;

L’hygiène
;

Les soins médicaux.

Ce n’est point le lieu de traiter des soins médicaux. Nous ne de-

vons ici indiquer, d’une façon sommaire, que ce qui regarde les

parties supérieures de l’administration, les conditions sanitaires

([ui doivent rigoureusement exister dans ces établissements, elles

points principaux sur lesquels l’attention des conseils d’hygiène

et de salubrité peut être appelée à chaque instant.

Aucun établissement de bienfaisance ne peut exister sans une

autorisation exprt'ssc du gouvernement.

I. L’administration des hospices est confiée à des commissions

administratives (.‘omposées de cinq membres.

Les maires sont présidents-nés des commissions administratives

des bospic(is, et ils ne doivent pas être comptés dans le nombre

des cinq membres dont se composent ces administrations. En cas

de partage, leur voix doit être prépondérante.

L’adjoint ne peut remiilace.r le maire dans les fonctions de pré-

sident des commissions administratives des hospices, <jue dans le
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cas {{’ahsance cio cc;

lion S|)C'cialo.

Los soiis-prôiols

talièros.

luagislral; il ne* |»oiiL 1(‘ snpplécM- |)ar déléga-

oiiL la siirvoillaiu!e (U\s admiiiisLratioiis liospi-

Lo niinistrc do rinLôrieur nomme los inemhres dos commissions
adminisLnitivos des hospices dont il règle les hiidgeLs, sur la jjro-

sentalion de trois candidats par la commission adminislrative en

exercice.

Les préfets nomment les membres de ces commissions dans les

hospices dont l’approbation du budget leur est réservée, égale-

ment sur la présentation de trois candidats par les administrateurs

en exercice.

La révocation d’administrateurs nommés par le préfet ne peut

être prononcée c|ue par le ministre de l’intérieur, sur le compte

qui lui est rendu par les préfets. Dans des cas urgents, ces magis-

trats ont le droit de suspendre ces administrateurs.

Les membres de commissions administratives doivent avoir leur

domicile réel dans le lieu où siègent ces administrations.

Il est contraire aux principes de la jurisprudence administrative

qu’il y ait dans la même administration charitable des membres
qui soient parents ou alliés.

Ils ne peuvent être non plus parents ou alliés du receveur jus-

qu’au degré de cousin germain inclusivement.

Les mêmes individus peuvent être à la fois administrateurs des

hospices et des bureaux de bienfaisance.

Les administrateurs des établissements de bienfaisance se ren-

dent comptables des deniers publics et justiciables du conseil de

préfecture ou de la cour des comptes, lorsqu’ils s’immiscent dans

le maniement des établissements qu’ils administrent.

Leurs biens peuvent être mis en séquestre jusqu’à reddition des

comptes de cette gestion occulte. Ils sont soumis aux mêmes me-

sures de rigueur que les comptables réguliers.

Pour tout autre fait, ils ne peuvent être poursuivis sans l’auto-

risation du conseil d’Etat.

Les commissions administratives doivent être renouvelées cha-

que année par cinquième.

Les vacances survenues dans le cours de chaque aimée, par

mort ou démission ,
comptent pour la sortie périodique.

Des médecins
,
chirurgiens et pharmaciens

.

— Les médecins

,

chirurgiens et pharmaciens des hospices sont nommés par les
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préfets, sur la présentation de trois candidats désignés par la com-

mission administrative, ou, comme cela a lieu à Pans et dans

([uck|ucs grandes villes, par le concours.

Leur révocation n’est (lélinilivc qu’après avoir été approuvée

par le ministre secrétaire d’État au département del intérieur.

Les médecins et chirurgiens charges en chet du service des

hospices ne peuvent être pris que parmi les médecins et chiiur-

giens reçus suivant les anciennes formes ou par des docteurs

reçus suivant les lormes nouvelles.

Des employés et servants. — Les employés, autres (jue ceux

désig'ués précédemment, les servants domestiques, inhimieis et

gens de peine attaches à 1 administration et au service des hos-

pices
,
sont à la nomination de la commission administrative et

révocables par elle.

Le nombre et le traitement d’employés et gens de service sont

réglés par les préfets, sur la proposition de la commission admi-

nistrative.

L’expérience a prouvé que, dans les hôpitaux des malades, il

suflit, en général, que le nombre des employés et servants atta-

chés au service direct des malades soit réglé à raison d’un pour

dix malades, et que, dans les hospices de valides, il peut n’être

que d’un pour quinze indigents.

Des sœurs hospitalières. — Le service intérieur des hospices

peut être confié à des sœurs hospitalières tirées des congrégations

autorisées par le gouvernement.

Les commissions administratives se concertent avec les congré-

gations hospitalières pour régler le nombre des sœurs à attacher

aux hospices, et les conditions de leur admission
;
mais les con-

ventions qu’elles arrêtent, à cet égard, ne sont définitives qu’après

avoir été approuvées par te ministre de l’intérieur sur l’avis des

préfets.

Les religieuses attachées au service des hospices sont placées,

quant au temporel, sous l’autorité des commissions administra-

tives des hospices, et tenues de se conformer aux règlements de

ces établissements.

Les commissions administratives ne peuvent traiter avec une

communauté religieuse pour la mise en ferme de l’administration

intérieure des établissements conliés à leurs soins.

Du régime alimentaire. — Le régime des malades doit ètrç

déterminé en quantité et en qualité par les médecins, et ceux-ci
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SC < OMC(M Icii L Avec I iulininisIrAtion jiour r«ippro[)rier uu.v. res-
sources (le la localité (M aux, moyens de r(îlal)lisscment.

Pour assurer rexactitude du réf(ime alimentaire des malad(‘s,
les médecins doivent l(‘nir un cahier d(^ visites pour inscrire leurs
prescriptions.

De l admission dans les hôpitaux et hospices.— Tout malade,
domicilié de droit ou non (pii sera sans ressource, doit (Hre secouru
dans riiospice le plus voisin.

Les voyageurs indigents, atteints parla maladie, en route, doi-

étre traités et soignés dans l’Iu^pital le plus voisin aux irais de
rétablissement.

Les commissions administratives des hôpitaux ne peuvent se
refuser à recevoir dans l’établissement confié à leur soin et à trai-

ter gratuitement les indigents atteints de maladies psorirpies ou
syphiliti(]ues.

En cas de refus, les préfets doivent faire admettre les indigents
d office dans 1 b(jpital afin de leur faire donner les soins fjue ré-
clame leur triste position.

fout vieillard âgé de soixante-dix ans, et n’ayant point de do-

micile, ou reconnu infirme avant cette époejue, recevra les secours
de stricte nécessité dans l’hospice le plus voisin; d’où il suit que
1 indigent malade doit être reçu et traité non seulement dans le

lieu où il a domicile, mais partout où il se trouve.

L admission des malades dans l’hôpital est prononcée par un
des membres de la commission administrative

,
sur l’avis du

médecin de l’établissement. Cette admission, hors le cas d’ur-

gence
,
ne peut être accordée (jue sur la présentation d’un

certificat de l’autorité compétente, attestant l’indigence du ma-
lade.

L’admission des vieillards septuagénaires et des indigents incu-

rables ne peut être prononcée (jue par délibération de la commis-
sion administrative.

Les bureaux de bienfaisance ne peuvent être autorisés à consa-

crer une partie de leur dotation à entretenir des indigents dans

les hospices.

Dans les communes où il n’existe pas d’bôpital militaire

,

l’arrêté du 2/ü thermidor an VIII veut que les militaires malades

soient rc^çus dans les hospices civils, et d’après un autre arrêté, en

date du 9 frimaire an XII, le service, dans les hospices civils où

l’on forme des salles militaires, doit être établi sur les mêmes
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bases ([ue dans les élalilissemeiits exclusivement ileslinés aux ina-

hules des corps armés.

Les magistrats eliargés de la police des prisons peuvent, en cer-

tains cas, faire transporter dans un hospice un détenu malade.

Les commissions administratives font tenir des registres matri-

cules de la population des établissemenls confiés à leurs soins et

constatant, jour par jour, les entrées et les sorties.

Si l’on s’en rapporte à Necker, on comptait en France, en 1780,

870 hôpitaux ou hospices qui pouvaient recevoir annuellement

115,000 individus, et qui possédaient un revenu annuel de 20 mil-

lions. Aujourd’hui, il existe 1,133 administrations qui régissent

1,270 établissements hospitaliers qui contiennent 126,150 lits,

dont 63,237 dans les hôpitaux; 55,052 dans les hospices, et 7,853

pour les aliénés. Plus de 575,000 individus sont reçus annuelle-

ment dans ces diverses maisons, dont les revenus dépassent

5/i millions, savoir : 24 et demi de revenus réels, 16 de revenus

accidentels, et 13 et demi de remboursement de frais. La valeur

vénale des propriétés productives des hôpitaux et des hospices est

évaluée à 500 millions.

Le nombre des lits d’hôpital destinés aux malades civils n’est

en réalité que de 46,538, attendu qu’il faut défalquer du chiffre

total 16,690 lits pour les militaires. Par conséquent le nombre de

lits d’hospices pour les vieillards et les enfants, qui s’élève k

55,052, est supérieur à celui des adultes. Ce fait est l’indice d’un

abus dans l’administration des secours publics. Le nombre de lits

réservés aux indigents malades devrait être, au contraire, beau-
coup j)lus considérable ({ue celui réservé aux vieillards, aux en-
fants (pii. en général, seraientplus facilement secourus à domicile.

Et d’ailleurs un lit d’hôpital permet de venir en aide, dans le cours

d’une année, à plus de huit individus, tandis qu’un lit d’ho.spice

S(M't seulement a trois personnes dans le cours de deux années.

24,176 enfants en France, orphelins en grande partie, sont
entretenus dans les hospic(îs, car les enfants-trouvés sont presque
tous jilacés à la campagne chez des cultivateurs. C’est un abus
d’élever dans les établissements hospitaliers de jeum^s enfants pau-
vres : ils n’y apprennent jioint à ccmnaitre la vie et la nécessité

de pourvoir un jour, jiar le travail, à tous leurs besoins. Mieux
vaudrait pour eux, pour la société, qu’ils fussent élevés à la

campagne chez d’honnêtes laboureurs: ce serait un bicid’ait pour
h‘s enfants et une (Vononiie considérable pour his administrations

II. (,
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cluiritiibles. (Iliaque enrant élevé dans riiospice dépense environ
200 irancs ]iar an; avec !l00 francs au jdus on snliviendrail faci-

leinenl a leurs besoins si on les plaçait à la cani|)agne.

De iiiénie il sérail nécessaire, par mesure d’éconoinie et dans
rintérùt des indigents, que les commissions administratives des
Iios])ices éloignassent ces établissements des villes. Placés dans les

campagnes, ces indigents jouiraient de plus de liberté, d’un

plus grand bien-ôtre, et leurs dépenses seraient moins considé-

rables.

Les immenses revenus dont dispose l’administration de Paris

lui permettent de venir en aide à un nombre tel d’individus qu’elle

donne à elle seule plus du cinquième des secours hospitaliers de

toute la France.

Paris possède 9 hôpitaux généraux, 6 hôpitaux spéciaux, 5 hos-

pices, 2 pour la vieillesse hommes et femmes, 2 pour les incura-

bles des deux sexes également, 1 pour les enfants-trouvés et

orphelins, 3 maisons de retraite, à hospices particuliers; ensem-
ble 28 établissements contenant 16,820 lits. Les recettes des

hôpitaux et hospices de Paris se sont élevées pour l’année 1851,

à 13,902,952 francs. Non compris les sommes à recouvrer sur les

années précédentes et le reliquat de caisse de l’exercice de 1850.

En 1791
,

les revenus ordinaires des hôpitaux et hospices de

Paris étaient de 8 millions. En 1837, ils étaient de 10 millions.

Le 1®^ janvier 1851 il existait dans les 15 hôpitaux généraux et

spéciaux occupés, 5,232 malades; entrés dans l’année, 79,738;

sortis, 72,499; morts, 6,932; restant le 31 décembre, 5,539. Le

nombre des journées de malades a été de 2,023,394. La morta-

lité a été de 1 sur 11,46 dans les hôpitaux réunis. Le prix moyen

de la dépense a été de 1 fr. 81 centimes par journée et de 648 fr.

40 centimes par lit. Dans les hospices, maisons de retraite et

fondations, il y avait, le 1" janvier 1851, 9,106 individus, il en

est entré 8,849; les sortis sont de 7,196, les morts de 1,549;

il en restait le 31 décembre, 9,210, qui donnaient 3,327,954

journées. Le prix moyen de la dépense a été par jour et en moyenne

de 1 fr. 10 centimes. La dépense par lit a été de 400 fr. 43 cen-

times, dans les hospices et maisons de retraite, et de 518 fr. 31 cen-

times dans les fondations. Les enfants-trouvés présentaient les

résultats suivants : 390 au l®*^ janvier, reçus dans l’année 5,980,

sortis 4,982, décédés 983, il en restait le 31 décembre 405. Le

nombre des journées a été de 145,919. Dans cet elTcctif ,
les en-
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fanlsàla campagne ne sont pas compris, ils élaienl an nombre

de 13,78(3 le 31 décembre 1851.

L’administration de Paris a pris depuis quelques années une me-

sure qui })araît produire les plus heureux résultats, c’est la créa-

tion de lits payants dans les hôpitaux et hospices. Ce produit, qui

n’est en réalité qu’un simple remboursement de frais, est utile à

la Ibis aux établissements hospitaliers et aux classes ouvrières.

11 existe, en elfet, en dehors de l’indigence, un grand nombre

d’individus que l’état de maladie fait passer de la gène à la misère

si l’on ne vient pas à leur aide. De toute ]>art des caisses de

secours mutuels s’établissent en France : une des principales con-

ditions imposées par les sociétaires de ces institutions est de payer

les journées de maladie. La création de lits payants à l’hôpital est

une bonne œuvre qui répond à ces nouvelles tendances et qui

produira les meilleurs effets. Il en serait de même de la fonda-

tion d’hospices où l’on pourrait être admis moyennant 150 fi-ancs

à 200 francs de pension par année.

A l’aide de la fondation Montyon, l’administration de Paris

donne aux convalescents, sortant des hôpitaux, le moven d’at-

tendre du travail ou le retour complet de leurs forces.

L’utilité des hôpitaux ne saurait être contestée au point de vue
de l’hygiène publique, mais à la condition expresse qu’ils offrent

rigoureusement toutes les garanties efficaces apportées de nos
jours par les progrès de l’hygiène.

II. Une des premières conditions de salubrité des hôpitaux consiste

dans le choix du lieu de leur situation. Autant que possible, ils

doivent être construits sur des parties hautes et aérées. S’il est
utile d’avoir les hôpitaux dans le sein des villes, au milieu de
quartiers populeux, à cause de la facilité du transport des malades,
il est encore plus urgent que ces établissements soient placés dans
des quartiers sains où se rencontrent l’air et l’espace sans l’agi-
tation et le bruit des cités. On doit également consulter la dirS’-
tion habituelle des vents alin de les établir à l’abri des miasmes
qui peuvent être apportés de tel ou tel côté. Les bâtiments doi-
vent être larges, spacieux, sans humidité et séparés par dévastes
cours au centre desipielles on entretient do la végétation. Les pro-
menoirs, suffisamment grands, doivent être plantés d’arbres et
exposés au midi.

"

Pendant les temps froids et pluvieux il serait convenable que
.les convalescents jnissont se promener dans des galeries couverles.
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(i csl surloiil la (’OMstriiclion (>| la (lis|)osili(m d(‘.s salles qui in-

lérossciil, riiygiène |)iil)li(|iH‘.

Les eiiuiuations des malades coiili’ibuenl sinfrulièrement à ren-
dre |)liis impérieuses les règles liygiéiiiijues (jui régissent lialii-

luellemeul les hahilalious destinées à la vie eu coimmiu. D’après
31. le docteur Poiimet, chaque malade doit recevoir, jiar heurp.,

20 mètres cu])es d’air ])ur à 16 degrés centigrades.

Celte donnée, que conlirme la physiologie, est généralement
acceptée

;
et cependant on doit considérer le chilVre de 20 mètres

cubes comme fort au-dessous de ce que l’on doit désirer. Il est

inutile de faire ressortir rimjiortance
,
ou plutôt la nécessité

absolue, d’apporter dans la disposition de salles destinées aux
populations malades les bénéfices que l’industrie emploie depuis

longtemps dans les théâtres et les autres grands établissements

publics. Le même auteur avance que dans les salles de clinique

de l’Hôtel-Dieu et de la Charité, les malades ne reçoivent, en

moyenne, que 17 pour 100 seulement de la proportion d’air pur

qui leur est nécessaire
;
et à la Salpêtrière les malades de certai-

nes salles n’auraient même pas en suffisante quantité l’air cor-

rompu qu’elles sont condamnées à respirer.

Cette nécessité d’une ventilation considérable dans les hôpitaux

n’est contestée nulle part; il n’est pas besoin aujourd’hui pour

en démontrer l’urgence, de rappeler ces terribles épidémies qui,

dans tous les temps, ont été la conséquence de la violation de

cette importante loi de l’hygiène publique.

Le chauflage et la ventilation des salles sont deux faits capi-

taux d’une égale importance, et, grâce aux modifications ingé-

nieuses des procédés de chaufiâge, ils sont désormais liés l’un à

l’autre d’un façon inséparable. Nous reviendrons ailleurs sur celte

question.

On a signalé comme un inconvénient la multiplication des

étages dans les hôpitaux. M. Villermé a donné plusieurs faits qui

paraissent concluants. Corti rapporte que le docteur Himter avait

remarqué que sur deux salles exactement de même dimension,

l’une supérieure et l’autre inférieure, à nombre égal de malades

et dans des circonstances absolument semblables, la mortalité

avait été plus forte dans celle d’en haut et qu’il fallait, dans les

temps d’encombrement, pour que le nombre de morts fût le

même, dans l’une et dans l’autre, diminuer les malades dans la

salle supérieure. 31. le manpiis delhistoret. dans son Rapport sur
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réUü (les hü]»iUiux.et les secours îi domicile depuis raii I8O/1 jus-

(pi’en I8I/1, a montré une mortalité toujours plus forte dans les

salles supérieures de l’Ilotel-Dieu ,
là où des salles étaient su-

perposées, tout étant ép;al d’ailleurs. Il remarrjuait avec vérité

(|ue le service est plus dilïicile dans les salles hautes (|ue dans

les étages inférieurs ,
(|ue les convalescents ne peuvent se

})romener aussi facilement fjue ceux des autres salles, et enlin c|ue

dans le cas d’incendie les premiers courraient plus de dangers que

les seconds.

Déjà Esquirol avait appelé l’attention des administrations hos-

pitalières sur l’avantage incontestable, dans les hospices, des rez-

de-chaussée salubres, à cause de la fréquence des affections dys-

pnéiques chez les vieillards.

On a plusieurs fois agité la question de savoir si les grandes

salles étaient préférables aux petites. L’expérience paraît avoir

démontré la supériorité des petites sur les autres; il est vrai que

dans les grandes, le service et la surveillance sont rendus plus

faciles, mais aussi les malades sont exposés à beaucoup plus de

bruit et à des chances plus nombreuses de contagion. Les cou-

chettes doivent être de fer, à une seule place, garnies de rideaux

et séparées les unes des autres par un espace d’un mètre au moins.

Les latrines seront assainies par un tuyau d’appel et chaque salle

devra contenir, en nombre suffisant, quoique pouvant varier fré-

quemment, des sièges portatifs, munis d’appareils qui les rendent

inodores.

III. Il est d’usage en France que les malades soient visités

dans la matinée par les médecins, contrairement à ce qui se passe

en Angleterre où les visites se font dans l’après-midi. Nous ne
ferons pas ressortir l’avantage de la mesure qui règle les heures

du service médical dans nos h(5pitaux. Mais nous ne pouvons
nous empêcher de reproduire le vœu que M. Ad. de Watteville a

émis dans son excellent Rapport sur l’assistance publique, à propos
des soins médicaux. Cet auteur demande instamment que le

nombre de malades confiés à chaque médecin soit considérable-

ment diminué, et qu’en moyenne les services ne puissent contenir

plus de àO lits. Cette opinion si sage est loin encore d’être mise
en pratique dans les hôpitaux de Paris où bon nombre de services,

et des plus actifs, contiennent plus de 100 malades.

S il est incontestable que les hôpitaux et hospices rendent de
grands services à l’hygiène publique, c’est en effet comme nous



13/i HÔPITAUX ET HOSPICES.

I avons (lit, loPS({irils ollroiiL rigmireusemcMl (îl dans l(iur coiistmc-
tioii et dans lonr adininislralion, toiiUiS les garanties ap[)ort(^es

par 1 hygiÙMto actuelle : antiXMnent ces (établissements non seule-
ment |)erdent leur utilité au point de vue liygiénicjue, mais encore
ils deviennent nuisibles. Il n’entre pas dans notre cadre de retra-

cer longuement les tabU^aux elîrayants de l’état sanitaire des an-
ciens hôpitaux. Tout le monde sait (jue l’air vicié par les éma-
nations des malades et l’encombrement peut produire les plus

terribles résultats. Des épidémies meurtrières se déclarent et ces

lieux de secours deviennent des foyers d’infection.

Mais en dehors de ces calamités exceptionnelles, on attribue

avec raison à l’air corrompu de quelques élablissements nosoco-

miaux, la mortalité toujours considérable et l’insuccès constant de

certaines opérations chirurgicales qui dans d’autres lieux comp-
tent un assez grand nombre de cas de réussite.

Dans un livre publié en 1777, voici ce qu’on lit à l’article Hôtel-

Dieu : « Qu’on se représente une longue enfdade de salles conti-

guës, où l’on rassemble des malades de toute espèce, et où l’on

entasse souvent trois, quatre, cinq et six malades dans un même'
lit : les vivants à côté des moribonds et des morts, l’air infecté

des exhalaisons de cette multitude de corps malsains, portant des

uns aux autres les germes pestilentiels de leurs infirmités, et le

spectacle delà douleur et de l’agonie de tous côtés offert et reçu.

Voilà l’Hôtel-Dieu ! »

Dans un mémoire sur les hôpitaux et hospices de Paris, publié

par Tenon, en 1788, on lit encore : « A l’Hôtel-Dieu, le nombre

de lits est de 1219, dont 733, dits grands lits, ayant 52 pouces

de largeur, où couchent h et même 6 hommes, qui iTont ainsi que

8 pouces et demi ou 13 pouces à leur disposition, et /|86, dits pe-

tits ayant 3 pieds de largeur et dans lesquels les malades couchent

seuls. On a vu des salles où les malades étaient tellement entassés

que leur nombre pourrait monter de 558 à 818.

» Il a été prouvé qu’en aucun hôpital les malades n’ont aussi

peu d’air à respirer qu’à l’Hôtel-Dieu. Ailleurs on leur en donne

depuis 7 toises cubes, tandis qu’à l’IIôtel-Dieu ils n’ont guère,

dans quelques salles, que 2 toises et demie, dans d’autres 1 toise;

il en est même où ils n’ont pas 1 toise cube. »

Quoique nos hôpitaux actuels soient bien loin d’un pareil

état de choses, il est néanmoins encore vrai de dire que plusieurs

maladies, presque devenues si)éciales, s’y montrent de préférence.
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à rexclusion de ce (lu’on observe dans les lieux sains et où il

n’e.xiste aucun encombrement. Et môme on pourrait presque dire

(ju’il existe une pathologie nosocomiale. Il n est guère, en elVet,

de praticiens <pii n’ait été Irappe par la dilîerence, soit des ma-

ladies, soit seulement de leur marche qui se remarque chez les

malades des clientèles privées, comparativement aux observations

clini([ues de nos grands hôpitaux. Mais il est un pointdela plushaute

iiuportance sur lequel nous voudrions pouvoir appeler 1 attention

éclairée du conseil supérieur de l’administration. Nous voulons

parler de la contagion. En Angleterre il existe un hôpital spécial

consacré exclusivement aux varioleux. N est-il pas déplorable que

dans aucun de nos établissements hospitaliers, il n’existe encore

de mesures prophylactiques contre cet agent redoutable ? S est-on

jamais rendu compte, en France, du nondjre des victimes que

la contagion fait chaque année dans nos hôpitaux? Les contagions

qui s’exercent à distance réclament, avant tout, l’isolement et la

séquestration des malades. Entre tous les hôpitaux de Paris, il

en est un qui
,
par-dessus tous

,
est décimé sans cesse par les ma-

ladies contagieuses, c’est celui des Enfants malades.
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Gironde y
par L. de la Molle, 1H!|7. — .S«r Us hà/ôtous, par le (loclcur Taiiclioii ;

hrucliurc iii-8, ISi'J. — l’rojil d'orpuiiisulion des liôpiltiux et hospices civils de Paris,

Dumoii; in-8. Paris, 18'»'.). - Projet de colonie-hospice; brocluirc in-8. NaïUes,

18/iP, — Compte rendu par le dedegué du gouvernement de la gestion des hôpitaux et

hospices de la ville de Paris

,

1850. — Projet d'organisation de l'assistance publique

dans la ville de Paris, par le tlocleur iNcboux. Paris, 1850. — Descrijnion
,
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,
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clics. — Des hôpitaux au point de vue de leur origine, de leur utilité et des conditions

hygiéniques qu’ils doivent présenter, par F. Roubaud. Paris, 18o3.

lIOKLOGEKS. — Les horlogers sont exposés, surtout lors-

qu’ils Iravailleut longtemps à la lumière artilicielle, à contracter

(les alîeclious oculaires variées. L’usage du gaz hydrogène car-

boné, comme moyeu d’éclairage, peut assez rapidement causer

un allaiblissemeut graduel de la vue, ou même des amauroses

plus ou moins complètes. Plus fréijuemmeut ou rencontre chez ces

ouvriers des myopies acquises à cause de l’usage fréquent qu’ils (ont

de verres grossissants et aussi à cause de la petitesse des objets qu’ils

manient sans cesse. Eu dehors de ces maladies qui, générale-

ment, ne se développent guère qu’après des travaux trop long-

temps prolongés, la profession d’horloger ne paraît pas exercer

sur la santé d’autre influence que les autres occupations séden-

taires, mais elle imprime aux mains de certains ouvriers des

traces presque caractéristiques. Ainsi, ceux qui sont employés aux

réparations, dites rhabillages des montres, ont l’ijngle du pouce

de la main droite considérablement épaissi et comme écaillé par

suite de la manière dont ils ouvrent les boîtes de la montre. De
plus, l’ongle du pouce et celui de l’index de la main gauche pré-

sentent, au point où leurs bords se correspondent en se rappro-

chant pour maintenir les jiièces très dcdicates que l’ouvrier veut

ajuster, une usure et presque une destruction complètes produites

par le frottement ré[)été de la lime.

iiOL'ililiE. — Voy. CnARBOx, Combustible.

llElliF.S. — On distingue les huiles en deux classes princi-

pales sous les noms d’huiles iixes et d’huiles viVialiles.

Les ])rernières étant soumises à la chaleur fournissent des pro-
duits volatils, mais par suite d’une altération dans leur constitu-
tion; tandis que les huiles volatiles se volatilisent en entier sans
altération.

A. Les huiles fixes ou huiles grasses sont des produits naturels
qui se rencontrent le plus ordinairement dans les cellules des
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senuMicos ot dos rniits d’mi grand iiond)ro do végétaux, d’où on
les extrait par expression, et dans (pielques |)arties de certains

poissons, d’où on les retire aussi par expression et par liquélac-

tion.

Elles sont li(|uides ou solides, eoin|)Osées, en général, d’o/emc

et (\n stéarine ou iXamargarine. Leur odeur est généralement nulle,

leur saveur douce, leur couleur très variable. Elles sont plus

légères que l’eau. A une basse température elles sesolidiüent plus

ou moins complètement. Les huiles sont insolubles dans l’eau, et

fort peu dans l’alcool (excepté les huiles de ricin et de croton

tiglium), très solubles dans Fétlier. Elles sont très dilatables par

la chaleur, et dans la vente de ces liquides à la mesure, il est

important de remaripier qu’en été, la mesure d’huile qui devrait

contenir 500 grammes n’en renferme réellement que Zi28. Expo-

sées à l’air, les huiles absorbent son oxygène et rancissent. Cette

absorption, lente d’abord, se fait ensuite avec une grande rapi-

dité; et si l’huile est en quantité considérable et qu’elle présente

une surface étendue, il peut arriver que la chaleur produite soit

assez forte pour déterminer l’inflammation de l’huile. On sait,

en effet, que de nombreux incendies ont été causés par l’inflam-

mation spontanée de chanvres, de laines, de cotons imprégnés

d’huile.

Les huiles grasses se mêlent généralement en toutes propor-

tions avec les essences, elles dissolvent les matières résineuses,

le camphre, le soufre, etc.

On les divise en deux grandes classes ; i“ Les huiles grasses sicca-

tives ou qui sèchent à l’air, en se recouvrant d’une couche trans-

parente, jaune, flexible et se solidifient comne certains vernis.

Telles sont les huiles de lin, ^œillette, de chènevis et de ricin, etc.

2» Les huiles grasses non sicccalives ou qui ne sèchent pas à l’air,

(jLii deviennent moins combustibles, et enün rancissent sans se

solidilier. Telles sont les huiles d’olives, de colza, d'amandes dou-

ces, etc.

Les huiles ont des applications nombreuses et variées dans l’é-

conomie domestique, les arts et la pharmacie. A Paris seulement,

on consomme annuellement environ plus de 100,000 hectolitres

d’huiles de toute espèce.

Les huiles animales servent presque exclusivement au corroyage

des cuirs. On doit conserver les huiles dans des vases en poterie

ou des réservoirs en pierre, placés dans des lieux frais, à 1 abri
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des oouraïUs de l’air, sous peine d altération proionde et assez

rapide. En outre, ces liipiides peuvent être altérés par la pré-

sence de substances métalliques, telles que le cuivre et Xa plomb,

provenant des vases où iis auraient séjourné. Pour en reconnaitre

la présence, on agite pendant (juebpie temps l huile avec deux

fois son poids d’acide nitrique, on sépare ensuite l’acide et on

verse de l’ammoniarpie
;

s’il y a du cuivre, il se développera une

belle couleur bleue; la lif[ueur acide neutralisée par la potasse,

donnera, si elle renferme du plomb, un précipité blanc avec la

potasse, le sulfate de soude; un précipité brun noirâtre avec l’hy-

drogène sulfuré; un précipité jaune avec l’iodure de potassium

et le cbromate de potasse.

La fabrication de toutes les huiles de graine repose sur le même

procédé ; écraser la graine, la presser une première fois afin d’en

retirer l’huile la plus pure, dite huile vierge, huile de froissage,

huile de fleur; l’écraser de nouveau, la chaullèr, la presser une

seconde fois pour en extraire complètement l’huile; cette dernière

moins pure, porte le nom d’huile de 7'ebut ou de refait. Tous les

procédés employés arrivent à ce résultat, et, chose remarquable,

quelque grossiers qu’ils soient, ils donnent tous à peu près les

mêmes ([uantités de produits. Si puissant que puisseêtre le moyen

de pression employé, il est impossible de séparer instantanément

toute l’huile de ses enveloppes solides. Il faut pour qu’elle coule

un temps assez long. Les huiles sont encore soumises à une opé-

ration qui a pour but de détruire une matière mucilagineuse et

mie substance colorante qui forment des champignons sur la

mèche, s’opposent à l’ascension de l’huile par la capillarité, et

développent une fumée et une odeur désagréables. Ce travail

s’appelle Vépuralion, il consiste à battre fortement l’huile avec de

l’acide sulfurique à 6(3 degrés, à l’agiter avec de l’eau, à la laisser

reposer pendant quelques jours
,
à décanter et à fdtrer.

Les huiles sont l’objet souvent de falsifications nombreuses qui

consistent à les mêler, soit avec d’autres huiles inférieures en

qualité, soit avec des graisses ou des huiles animales. Pour re-

connaître ces sophistications, il existe divers procédés qu’il serait

beaucoup trop long de passer ici en revue; nous nous bornerons
à en citer un seul.

L odeur exhalée par une huile, lorsqu’on l’expose, dans une
petite capsule, à la llamrne d’une lampe à alcool, peut servir de
guide pour des expériences ultérieures; on agit comparativement
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nv(T la m(imc ospéco d’huile n'coniuie pure. I/acide oléi(jue du
commerce serait décelé j)ar la ])ropriélé (pj’il possède de rougir le

papier de tournesol, sur lecpiel les autres huiles n’ont pas d’action.

On met ensuite à prolit les diverses colorations et le temps plus

ou moins long cpie certaines huiles mettent à se solidilier sous

l’inlluencc de l’acide hyponitrique
,

ainsi (pje M, Félix lioudet

l’a montré en 1832. Le tableau suivant indicpie ces diverses colo-

rations et les temps nécessaires à la solidification de plusieurs

liuiles.

HUILES.

COLORATION

qu’elles premioiil ini-

nic'clialement après

leur mélange avec
le réactif.

NOMBRE
de miuules écoulées

iivaiil leur solidifi-

calion.

RAPPORT

des nombres de minu-
tes, celui de l'buile

d'olive étant pris

pour 10.

Huile d’olive Vert bleuâtre. 73' 10,0

— d’amandes douces. Blanc sale. 160' 22,2

— d’amandes amères. Vert foncé. 160' 22,2

— de noisettes .... Vert bleuûtre. 103' 14,0

— de noix d’acajou. . Jaune soufre. U'A' 6.0

— de ricin Jaune doré. 603’ 82,6

— de colza Jaune brun. 2400' 328,0

— d’œillelle Légèrement Jaune. )) n

— de faîne Rose. )) n

— de noix Rose. » ï)

B. Les essences ou huiles volatiles sont des corps volatils con-

tenus dans les plantes, le plus souvent dans la fleur, le fruit ou

la feuille, rarement dans la tige ou la racine, et que Ion peut

extraire par distillation, ou pour quelques unes (essence de citron)

par expression.

Ce sont des substances qui ont une odeur forte, en général,

celle des plantes qui les ont lournies, une saveur âcre et bridante.

Elles sont solides ou liquides : on appelle les essences

solides, et éiœoplènes celles qui sont liipiides. Les huiles volatiles

sont tantôt plus légères, tantôt plus pesantes que l’eau. On a re-

marqué que leur volatilité était en raison inverse de leur pesan-

teur. Celles qui proviennent des plantes venues dans des climats

très chauds, comme les essences de cannelle, de girofle, elc., sont

denses, tandis qu’au contraire les essences indigènes sont en gé-

néral plus légères que l’eau.

L’action delalumière donne delà couleur aux essences, elle les

altère etluâte leur épaississement. Il faut, pour les conserver, les
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placer dans des llaeons bien l)()iicliés, Cüuverls de papier noir et

mettre ceux-ci dans des lieux obscurs et acres. Il paraît même (pie

lorsque les vases sont mal bouches, 1 absorption de 1 oxygène peut

vicier bair et le rendre dang'ereux a respirer. Les huiles volatiles

sont peu solubles dans l’eau, toutefois elles lui communifpient

leur odeur. Elles sont très solubles dans l alcool, elles se dissol-

vent aussi très bien dans l’acide acétique et dans ([uclques acides

végétaux. Toutes les essences dissolvent le soulre, les huiles fixes,

les résines, le caoutchouc, la cire, etc.

Les essences sont très employées dans 1 art du paiTumeur, dans

l’industrie, pour dissoudre les résines et former des vernis. En

médecine on les prescrit rarement seules, on les applique pures

sur les dents cariées, rjuelquelois on s’en sert en Irictions exci-

tantes. On les emploie plutôt sous forme de pastilles et de tablet-

tes, de sirops, d’émulsions, d’électuaires, de solutions aqueuses

{eaux distillées) et de solutions alcooliques {alcoolats, esp?'its).

Dans le commerce, les essences sont souvent falsifiées. Les falsi-

fications les plus ordinaires consistent dans l’addition de Y alcool,

d’une huile grasse, de résines', dans le mélange avec d’autres es-

sences inférieures, telles que Y essence de térébenthine.

Pour reconnaître la présence de l’alcool, M. Béral a indiqué

l’emploi du potassium : on met dans l’essence un fragment de ce

métal, de la grosseurd’unctêted’ épingle; siellecontient25pourl00

d’alcool, le potassium s’agite, pétille, s’oxyde et disparaît prom-

ptement. Si l’essence en contient moins, ces phénomènes sont

moins marqués et se manifestent plus lentement. Néanmoins il

faut dire que certaines essences agissent sur le potassium lors-

([u elles sont pures; telles sont les essences d’anfs, lYaspic, de

camomille, de cannelle, de girofle, de lavande, de roses, de sassa-

fras. Lorsque les huiles volatiles contiennent des huiles grasses,

ell(‘s sont moins Iluides; par l’agitation, on voit des bulles d’air

adhérer à la surface du lifjuide. Pour reconnaître la présence de

ces buil(‘s, on peut mêler l’essence avec huit fois son volume d’al-

cool à /lO degrés; si elle est pure elle se dissout entièrement;

dans le cas contraire, on aperçoit deux couches. La falsification

des essences par d’autres de moindre valeur ou de (jualité infé-

rieure est très dilficile à reconnaître; par cela même, on la prati-

([ue souvent. Ce n’est que par comparaison avec des essences

reconnues pures qu’on parvient à constater ces adultérations. On
évaporé doucenumt un peu d’essence et on compare l’odeur à
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(liversos (‘[KH|iies, mais quand le mélange a été lait avec des es-

sences d’odeur analogue, il laul la plus grande habitude pour

découvrir la fraude. La préparation de la plupart des huiles vola-

tiles n’oIVre rien d’intéressant au point de vue de riivgiéne des

ouvriers qui relléctue. Nous aurons cepeiuhmt à indiquer quel-

ques faits nouveaux relativement à l’inlluence de la préj)aration

des oranges amères. On les obtient, à (pjelques exceptions près,

toutes au moyen de la distillation avec l’eau, à laquelle on ajoute

souvent quelques sels pour élever le point d’ébullition.

Néanmoins, ces huiles étant combustibles, leurs vapeurs, ré-

pandues dans l’atmosphère peuvent s’enllammer très facilement

et produire même des mélanges détonants. Elles absorbent beau-

coup d’oxygène et peuvent, par suite de cette propriété, rendre

impropre à la respiration l’atmosphère dans laquelle elles se trou-

vent en certaine quantité.

Il est une espèce d’huile connue sous le nom à'huile de dégras

dont la fabrication a éveillé plusieurs fois l’attention des conseils

de salubrité. L’opération se fait à l’aide de marcs d’huile qu’on

fait chauffer avec de l’eau; l’huile vient nager à la surface et les

corps étrangers se précipitent. Ce travail laisse exhaler une odeur

très fétide : l’huilequi en provientestmêlée avec de l’huile de poisson

employée préalablement par les chamoiseurs
;
ce mélange consti-

tue l’huile de dégras. Le conseil de salubrité du Nord, en 1851,

fut consulté pour l’établissement d’une fabrique de dégras; la

réponse fut favorable, le rapporteur n’ajouta à ses conclusions que

des prescriptions tendant à réserver intactes les eaux voisines

et protéger les ouvriers par un renouvellement d’air suffisant.

Nous croyons devoir citer textuellement les conclusions de ce

rapport :

« 1" Établir dans l’intérieur de l’usine un puisard bermétique-

» ment fermé, destiné à recevoir les eaux provenant de l’usine,

» les résidus de toute nature et principalement ceux de l’huile

» de poisson
;

» 2" Paver en matériaux de bonne qualité, bien jointoyés au

» ciment hydraulique, sur un lit de même matière, les ateliers, les

» magasins et ménager dans l’atelier de la fabrication de l’huile de

» poisson des pentes de 2 centimètres par mètre, qui conduisent

» directement, vers le puisard, les eaux de lavage;

» 3‘^ Ménager dans les différentes parties des bâtiments où se

» réunissent les ouvriers, au sommet de la toiture, des pannes à
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» ventouses ou tout autre moyen destiné à renouveler constarn-

» nient l’air des ateliers ;

» Établir au-dessus des chaudières, où, a l aide d un géne-

rateur, s’eflèctuera la séparation des graisses, une ou plusieurs

» hottes pouvant coniniuni(|uer librement avec la cheminée a

» vapeur;

» 5'’ Donner à cette cheminée une élévation d’au moins 18 mè-

» très au-dessus de l’usine. »

On peut dire, en général, que les établissements où se fabri-

quent les diverses espèces d’huiles ont été rangés parmi les éta-

blissements insalubres et incommodes, mais les inconvénients

qu’ils causent sont bien légers et rendus moindres encore par la

condition d'isolement qui leur est indispensable. L’odeur et le bruit

paraissent bien peu de chose dans une pareille situation et le

danger d’incendie paraît avoir été exagéré. Il résulte des recher-

ches de M. Brigandatque sur ces 500 moulins à huile qui existent

aux environs de Lille, on n’a observé que quatre ou cinq incendies

depuis vingt-cinq ans. Lorsque le feu prend à ces usines, il est

ordinairement le résultat du frottement de l’arbre tournant sur la

pièce qui lui sert d’appui.

Néanmoins, le conseil de salubrité et d’hygiène du Havre a con-

sidéré un étahlissement d’épuration d’huile de baleineau moyen

de l’acide sulfurique
, comme un établissement insalubre de

deuxième classe, et atin d’éviter les dangers de l’incendie, exigea

que le tuyau de la cheminée devant recevoir les émanations de

l’huile en ébullition fût élevé à 30 mètres, au moins, au-dessus du

sol, et, pour éviter au voisinage rôdeur infecte des résidus, il vou-

lut que dans aucune circonstance ils ne pussent être déposés sur

la voie ])ubli<jue, et qu’ils fussent emportés par un jet d’eau cou-

rante dans un ruisseau j)avé et construit ad hoc, se terminant à

peu de dislance dans un grand l’uisseau d’eau vive.

llLlTKEü^. — L’huître appartient aux mollusques acéphales

testacés
;
on en distingue une cinquantaine d’espèces dont quelques

unes sont employées comme comestihles
;
on mange en Kurope,

en Asie et en Alricpie notre huître commune [oslrea edulis), dont on
<listingue deux variétés. Ces animaux habitent en France deux
régions principales ; l’ime est située sur la côte ouest, près de

Marennes, et la j)ôche qui s’y fait produit environ deux fois autant

que celle du poisson.
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L’nulro rt*gion osl j)liis c'UmmIik* uL 1)'kmi plus imj)orlaiiU‘ ;

elle est située ilaiis la Muuelie, et s’étend sur une grande purlie

des cotes de la Norinaudie et de la lîretague. C’est dans celle

région ([uc se trouve la pdclieric de Cancale. La majeure purlie

des luiUres draguées dans la Laie de Cancale se consomme à

Taris; mais avant de les porter dans cette ville, on les conserve

plus ou moins longtemps dans les parcs de la Ilogue
,
de Cour-

seulles, du Havre, etc.

L’usage de cet aliment remonte à la plus haute anti(|uité, et les

Uomains en servaient toujours dans les repas les jdus somp-

tueux. Les plus estimées alors étaient celles du lac Lucrin
,
de

Brindes, de ïarente, etc. Actuellement ce sont celles de Hollande

ou d’Angleterre
;
néanmoins on recherche heaucoup celles de

Marennes et de Cancale.

D’après Misson on pèche une assez grande quantité d’huîtres

dans les environs de Venise, mais il s’en faut beaucoup qu’elles

aient la saveur des nôtres; on dit même qu’elles sont malfaisantes

et que les étrangers particulièrement doivent s’abstenir d’en

manger autant qu’ailleurs.

3Ialgré les excellentes propriétés alimentaires qui sont en gé-

néral et à juste titre attribuées aux huîtres, on les a vues quel-

quefois occasionner des accidents plus ou moins sérieux.

Depuis longtemps déjà, on s’était aperçu que, dans certains

cas, les huîtres acquièrent des propriétés malfaisantes et l’on

rencontre dans les auteurs des observations assez nombreuses

d’accidents éprouvés après leur usage. En général ces accidents

ont été comparables a ceux qui résultent habitnellement de 1 ad-

ministration d’un purgatil drasti(|ue donne a tio]) foi te dose.

Parfois cependant il s’est montré quelques phénomènes nerveux,

tels que des vertiges, des tremblements, et, enlin
,
d’une façon

exceptionnelle, des convulsions plus ou moins violentes. Ces ac-

cidents si singuliers, produits par un aliment recherché en partie

à cause de son innocuité, ont éveillé l’attention de médecins hy-

giénistes, et l’autorité plus d’une fois lit faire des enquêtes à ce

sujet.
.

’Ouehiues auteurs ont allrihué ces efléts nuisibles an sepuir

des'huîtres dans des eaux limoneuses et à leur emploi avant d a-

voir séjourné dans un parc, ou après un séjour trop court dans

ces dépôts. Si des accidents jienvent avoir été produits par des

huîlres pêchées dans les mauvaises conditions ordinaires, nous ne
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pouvons penser à donner cette cause à tons ceux qn’on a observés

dans des conditions tontes diiïérentes. D’autres ont admis que-

pendant la saison dos chaleurs les huîtres sont sujettes à certaines

maladies et qu’elles se corrompent alors avec une très grande-

la cil i té.

On a remarqué, en edet, que pendant les mois les plus chauds

de l’année, la chair de I huîtnî est molle et bleuâtre, gorgée d’un

suc laiteux, qu’elle est insipide et malsaine. Aussi est-il défendu,

dans certains pays et notamment en Espagne, de la mariner dans

cette saison. E’est que cette époque est le moment du frai, et

que cet instant spécial de la reproduction paraît causer aux huî-

tres une disposition particulière qui altère leur qualité. V^oici à

cet égard l’opinion du docteur Duméril qui a été lui-même vic-

time de cet accident en 1817. Les mollusques ou acéphales gar-

dent leurs œufs qu’ils ont eux-mêmes fécondés
,
car ils sont an-

drogynes ou complètement hermaphrodites. Ces œufs restent
entre les feuillets de leurs branchies, jusqu’à ce que les individus

qu’ils renferment manifestent les mouvements de leurs petites

coquilles. Lorsqu’ils sont expulsés, la coque qui les renferme
est enduite d’une matière gluante destinée à la faire adhérer
sur les premiers corps solides qu’ils rencontrent. C’est cette ma-
tière probablement qui les préserve de devenir la proie d’autres
animaux et notamment des poissons. C’est principalement à
la fin d’août ou au commencement de septembre qu’on accuse
les huîtres de donner ainsi de fortes coliques, et c’est justement à
cette époque qu’on dit que les coquilles sont lactées, parce que leurs
branchies sont molles et très blanches. C’est, ajoute ce savant,
une simple opinion ou une explication plausible qui aurait besoin
d’être confirmée. Au reste

, la police a signalé au public comme
dangereux l’usage des huîtres dans certains moments de l’année;
et si des estomacs robustes peuvent les digérer sans inconvénient!
même dans les grandes chaleurs, il faut convenir néanmoins que
1 usage alors en est très restreint. Enfin, d’autres auteurs ont pensé
(fue certaines huîtres tiraient leurs propriétés malfaisantes du
doublage de cuivre de vieux navires auxquels elles s’attachaient
parfois. Ainsi Chishahn dit qu’après le naufrage d’un navire sur
la côte de 1 île Saint-Jean, l’une des îles Vierges, il s’altaeha des
huîtres à la careasse doublée de cuivre. Plusieurs personnes man-
gèrent de ces huîtres, et quoique les suites n’en aient pas été fa-
tales, elles furent dangereuses juscpi’à un certain point. A l’occa-

lü
11 .
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sion clos laits do co gonro
,
H. Clo(iuol a romanjuô (jiio riiuitro

no liro pas sa nourrilnro du vaissoan pas jilns (juc du rocher

uuc|uololle s’altacho. Quoi cpi’il on soit do oetle remar(|uo, il olait

important de vérilior cos soupçons d’uno laçon j)Ositive. jMM. Idie-

vallierot Ducliesnc ont surco sujet l'ait un travail important dont

nous citerons textuellement plusieurs passages.

Ces auteurs ont successivement analysé : l'’ des huîtres ven-

dues journellement à la halle de Paris; 2° des huîtres ayant

occasionné des accidents; 3“^ des huîtres lu'ises et recueillies à

Toulon sur des navires doublés de cuivre. Voici le résultat de ces

reclierches ;

Des huîtres furent achetées àParis, elles furent ouvertes; la chair

de l’huîlre fut détachée de la coquille, on en pesa iOO grammes;

cette chair fut desséchée dans une capsule de porcelaine
,
puis

elle fut placée dans un creuset neuf, de grès, et chauffée conve-

nablement afin d’obtenir une macération complète. Les cendres

obtenues furent traitées par l’acide nitrique à l’aide de la cha-

leur; la solution nitrique fut évaporée jusqu’à siccité pour chasser

l’excès d’acide ,
elle fut reprise par l’eau dislillée à l’aide de la

chaleur. Le liquide provenant de ce traitement fut soumis à un

courant d’acide liydrosulfurique qui n’y détermina aucun préci-

pité ni coloration, même après un laps de temps assez considé-

rable.

Une expérience semblable a été faite sur des huîtres qui avaient

été envoyées de Granville et qui avaient provoqué des accidents.

Les résultats obtenus furent les mêmes ,
c’est-à-dire que les cen-

dres ne contenaient point de combinaison de cuivre.

Les huîtres qui nous avaient été expédiées de Toulon étaient

au nombre de treize ,
neut très grosses et quatre petites. La

forme des coquilles renfermant les mollusques est irrégulière;

quelques unes se sont moulées sur le bordage du navire ; elles

ont une forme plate au lieu de l’avoir arrondie, et la partie plate

présente des débris très apparents de cuivre provenant du dou-

blage inétallicpie, doublage qui est en partie à l’état de métal, en

partie à l’état d’oxyde. Quelques unes de ces coquilles ont une

couleur particulière tirant sur le violet. L’examen de cette ma-

lière colorante nous a démontré quelle n’était pas due à une

substance minérale, mais que c’était un composé organique.

D'autres de ces coquilles ont dans quelques parties une coulcm

verte
,
couleur qui a été reconnue pour être due a du cuivre.
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D’autres sii|)[)urleiil des madrépores
,

(jui sont aussi tachées en

vert par du cuivre. Les huîtres furent ouvertes et l’on en relira

la chair. Les (juatre petites ne fournirent que 2 grammes 50 cen-

tigrammes de chair; les neuf grosses, (jui étaient senihlahles à

Voslrea hippopus, donnèrent 137 gr. 50 cent, de chair. La chair

de ces huîtres ainsi détachées fut carbonisée et incinérée
;
les

cendres ol)tenues pesaient 2gr. 80 c. Traitées par l’acide nitrique,

elles ont fourni une solution
,
dont la couleur démontrait qu’elle

contenait de l’azotate de cuivre. Ces cendres furent traitées a

plusieurs reprises par l’acide. Les solutions acides furent réunies,

elles furent concentrées, puis elles furent traitées par l’ammo-
niaque, qui a fourni un li((uide ayant une belle couleur bleue,.

Cette solution concentrée, amenée à l’état sec, puis introduite dans
un creuset de porcelaine, fut calcinée à l’air libre. L’oxyde de
cuivre obtenu par suite de cette opération pesait 6 centigrammes
9 milligrammes d’oxyde de cuivre*. Ainsi 107 grammes de la chair

des huîtres examinées contenait donc 6,9 milligrammes d’oxvde
de cuivre.

Les faits intéressants démontrés par l’analyse chimique et la

présence certaine du cuivre dans des huîtres prises sur des dou-
blages de cuivre peuvent jusqu’à un certain point donner l’ex-

plication de certains accidents éprouvés par diverses personnes,
et doivent par conséquent faire proscrire l’usage des huîtres pê-
chées dans de semblables conditions, ce qui d’ailleurs doit être
une exception très rare. Mais on doit admettre que beaucoup plus
fréquemment il peut survenir des accidents avec des huîtres pê-
chées dans des localités où il n’existe pas trace de cuivre. Ce qui
d’ailleurs a été démontré, comme nous l’avons indiqué par l’ana-
lyse chimique dans la deuxième expérience de MM. Chevallier et
Duchesne.

Conséquemment il semble raisonnable de conclure à la possL
bdité d’empoisonnements par l’usage d’huîtres dans certaines cir-
constances données qu’il importe d’élucider d’une façon plus
complète encore.

^

On remarque que tous les accidents rapportés par les au-
teurs que nous venons de citer ont eu lieu dans les mois d’août
septembre et octobre, c’est-à-dire au moment où se fait et se ter-
mine la reproduction

;
on sera porté à conclure comme les hy-ié-

nistes, et à attribuer presque toutes ces intoxications, dont" la
nature intime nous est inconnue, à cette cause physiologique.
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L’opinion du prolesseur Duméril esl-ellc londée? ou laul-il

n’admellre qu’avec la mOrne réserve apportée par les observateurs

l’action d’une huile trouvée en très |:)etite quantité ])ar MM. Che-

vallier et Duchesne, lors de l’analyse des huitres envoyées (le

Granville et qui avaient provo([ué des accidents? Cette huile,

obtenue par l’éther, jouissait de la propriété d’empoisonner les

mouches qui la touchaient \
mais cette matieie huileuse était en si

petite quantité, que les auteurs ont signalé le fait sans en vouloir

tirer des conséquences.

Les faits révélés par l’analyse chimique et démontrant l’exis-

tence du cuivre dans certaines huitres expliquent très nettement

l’opinion de plusieurs auteurs, tels que Zeekert et Frank, qui af-

firment qu’en Hollande on possède l art de teindre les huîties

communes, pour les livrer comme huîtres vertes, qui sont les

plus estimées. Cet art, disent-ils, est porté si loin que tous les

connaisseurs s’y trompent. Cette prétendue falsification serait pra-

tiquée avec du vert-de-gris, comme on a cru en voir un exemple à

la Haye, en 1713. Les moyens employés généralement pour coni-

battre les accidents provoqués par l’ingestion d’huîtres malfai-

santes ont été la diète, des infusions légères et excitantes, aidées

quelquefois de purgatifs doux.

L’étude de ces faits montre l’importance de certaines mesures

concernant les huîtres. 11 sera par conséquent nécessaire de

s’abstenir de leur usage pendant les chaleurs de 1 été. 1 ) ailleurs

on sait de reste qu’à cette époque de l’année ces mollusques ont

perdu la saveur qui les fait apprécier dans la saison froide. Nous

terminerons cet article en rapportant les principaux règlements

qui concernent la vente des huîtres.

En 1731, il parut une ordonnance de police qui interdisait la vente

des huîtres pendant le cours du mois de novembre. Cette mesure

avait été provoquée parce que
,

« dans Paris, un grand nomhie

» de personnes en ont été incommodées dangereusement, soit

J) parce quelles n’ont pas eu le loisir de parquer assez longtemps

D depuis le frai, ou parce que ceux qui les apportent ou les ven-

» dent, sous prétexte de les conserver, se servent de dillerentes

» drogues et ingrédients qui en altèrent la qualité ordinaire, etc. »

Dans l’ordonnance de police concernant la vente des huîtres,

du 49 août 1800 ,
on lit dans le § 3 : « Les commissaires de po-

» lice les commissaires des halles et marchés, les inspecteurs des

» ports, sont autorisés à examiner si les huîtres sont saines, et, a
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» cet eflet
,
d’en faire ouvrir quelques unes qui seront prises au

» hasard. »

Et dans le § 11, il est défendu d’exposer en vente et de crier

des huîtres en public, depuis le floréal jusqu au 1*' vendé-

miaire.

Bibliographie. — Mémoire sur la pêche , le parcage et le commerce des huîtres,

par P.-A. Lair. Caen, iii-8. — Essai médical sur les huîtres, par A. Pasquier. Paris,

1818, in-8. — De l'huître et de son usage comme aliment et comme remède, par

E. Sainte-Marie. Lyon, 1827, in-8. — Manuel de l’amateur d’huîtres. Paris, 1828,

in 12. — Considérations hygiéniques et philosophiques sur les huîtres, par Reveillé-

Parise {Gazette médicale de Paris, 1846, p. 121 , 141.) — Mémoire sur les empoi-

sonnements par les huîtres, les moules, les crabes et par certains poissotis de

mer et de rivière {Ann, d’hyg. et de méd. lég. Paris, 1851, t. XLV), par MM. Che*

rallier et Duciiesne.

HYGIÈIVF. MiTilTAIRF. — Chaque profession en dehors

des régies générales de l’hygiène a une influence particulière

sur les individus qui l’exercent. La profession des armes, dont

les conditions sont si variées, ofïre à cet égard un intérêt tout

spécial.

Aujourd’hui le soldat, en France, ne ressemble pas au soldat

anglais qui s’ennMe à prix d’argent et qui suit les chances d’un

engagement volontaire, ni au soldat prussien qui subit une tâche

commune à tous les hommes de son âge
;

il est militaire quand il

est trop pauvre pour se faire remplacer, et enlevé à sa famille

qu’il était appelé à soutenir de son travail. Aussi est-il du devoir

de ceux qui ne subisssent pas le sort du soldat de lui faire une
condition telle que, pendant le temps qu’il passe sous les drapaux,
il reste dans les conditions de santé qu’il aurait eues chez lui, et

que, lorsqu’il est rendu à sa famille, sa constitution n’ait pas souf-

fert du service militaire, afin qu’il puisse reprendre les travaux
dont il a été détourné par la loi.

Désigné par le sort et reconnu apte au service, le conscrit
quitte le foyer domestique, et rejoint, par étapes, le corps auquel
il est destiné. La rupture brusque de ses habitudes, l’éloignement
des personnes et des lieux qui lui étaient chers viennent s’ajouter
aux influences qui accompagnent un changement de climat et la

fatigue des marches forcées d’un premier voyage. C’est au début
du service militaire que la mortalité est le plus forte

,
comme le

fait ressortir le général Pelet dans le relevé suivant :



HYGIÉNK MILITAIUR.i5(r

Perle sur 1,000.

!'• année de service 7,5

2* G,

5

3* 5, ‘2

Û” Zi,3

5« 3

6" 2

V 2

Il ne sufllt pas de recruter des hommes vigoureux et bien por-

tants, il l'aut encore les prendre à Tàge où ils ont acquis toutes

leurs forces. Cet âge chez nous parait être à vingt ans. Lorsqu’on

viole cette règle, on accroît le nombre des victimes sans augmen-

ter les forces de l’armée. On cite comme exemple remarijuable de

l’importance de l’âge des soldats, la campagne de 1805 dans la-

quelle l’armée, partie des côtes de l’Océan, avait fait une marche

continue d’environ âOO lieues pour arriver sur le champ de ba-

taille d’Auslerlilz
,
sans avoir presque laissé de malades sur la

route. Les plus jeunes militaires étaient alors âgés de vingt-deux

ans et ils avaient deux années de service. Dans la campagne de

1809, l’armée cantonnée dans les provinces allemandes avait une

courte distance à parcourir; avant d’arriver à Vienne, elle avait

rempli tous les hôpitaux de ses malades. Plus de la moitié des

jeunes gens étaient au-dessous de vingt ans, qui avaient été en-

rôlés pi ématurément. La croissance de l’homme ne se termine

qu’à un âge plus avancé. Voici les résultats obtenus par M. Que-

telet pour trois séries de jeunes soldats de 300 hommes chacune

et appartenant à des âges diflérents :

19 nns. 25 mis. 50 ans.

i”,6G30 1"',6822 l“,683â

1“,GG95 1"‘,6735 1”,6873

1"',G620 l'“,6G92 r*,G812

i^GGZiS l‘“,6750 l”,68/il

Ainsi ,
la croissance de l’homme n’est pas terminée même

ingt-cinq ans. Les 900 hommes observés se classaient ainsi :

10 ans. 25 ans. 50 ans.

De 15 5 16 décimètres. 32 17 16

16 à 17 — 173 ilk 163

17 à 18 — 92 103 109

18 à 19 — 3 5 12

19 5 20 — » 1 1

300 300 300
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Une loi romaine lixait la taille du soldat à une inesui;o...t'orry.s-

poiidant à l'",(505
;
une ordonnance de Louis XIV,

^

en (laie du

20 janvier 1701, lixait le minimum de la taille a 5 |)ieds, c est-a-

dire à l"’,62/i; ce minimum est aujourd’hui de i'",56 pour le sol-

dat français, l’vaprès MM. Marchall et llargavilliers, rpii ont com-

paré la taille de 1000 soldats anglais et de 1000 soldats français,

il résulte cjue sur ces derniers 513 ont une taille inteiieuie au

minimum de la taille du soldat anglais, (jui est de 5 pieds 5 pouces

(mesure anglaise). Marchall, ancien inspecteur -général des hô-

pitaux militaires en Angleterre et auteur d un tiès beau livie

sur le recrutement, a beaucoup insisté sur 1 utilité de fixer un mi-

nimum de poids, indépendamment d un minimum de taille
,
de

même il est un élément d’appréciation que ne devrait jamais pein-

dre de vue le médecin militaire, sur lequel le même auteur va

jusqu’à émettre l’opinion qu il serait convenable de refuseï 1 ad-

mission au service à tout individu dont le périmètre de la poitrine

aurait moins de 0,78/i millimètres. Les expériences sur la force

de l’homme, faites au dynamomètre et sur un grand nombre de

sujets
,
ont démontré à M. Quetelet que la plus grande somme de

force musculaire serait l’apanage des hommes de vingt-cinq à

trente ans.

Voici quelles sont, d’après l’ordonnance du 23 juillet 18/i7, la

taille et les conditions exigées pour l’admission dans les diverses

armes :
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conps. TAILLE. CONDITIONS SPÉCIALES.

Carabiniers

m r.

1 70
Aulant que possible être habitué à monter h

Cuirassiers
i

1 73
j

cheval, ou ù soigner les chevaux, ou à
conduire les voilures.

Artillerie 1 70 Aulant que possible être ouvrier en fer ou
buis, habitué ii monter à cheval, ou à soigner
leschewiux, ou à conduire les voilures.

Pontonniers 1 70 Batelier, cordier, charpt iilier de bateaux ou
de bcllimenls, charron, ouvrier en fer ou
cal fat.

Dragons et lanciers. . . . 1 70 Aul.inl que poss'ble être habitué à monter à
cheval, ou à soigner les chevaux, ou à con-
duire les voitures.

Ouvriers du génie
1 70

rFoigenr, taillandier, cloulier, charron, char-

— (rarlilltrie. . . . i

pentier, menuisier, tonnelier, sellier ou
bourreliei'.

Train des parcs d’artillerie. 1 69 Sellier, bourrelier, maréchal ferrant, ou être
|

habitué à soigner les chevaux, ou ù cou- i

duire les voilures, chevaux ou mulets.
Ouvr. des équipages inilit. 1 67 Forgcur, serrurier, taillandier, cloulier, char-

ron, charpentier, menuisier, bourrelier,

sellier.

Chasseurs 1 67 Autant que possible être habitué à monter à

cheval , ou ù soigner les chevaux ou àHussards d 67
Chasseurs d’Afrique. . . . 1 67 conduire les voitures.

Génie 1 67 Ouvriersen fer ou en bois, ouvriers des mines
et carrières, maçon, terrassier.

Sapeurs-pompiers 1 62 Savfiir lire et écrire, maçon, couvreur, char

pentier, ou d’une profession analogue.
Infanleriedeligneel légère. 1 56 » »

Chasseurs ù pied 1 56 Être leste, vigoureux, bien constitué, d’une

taille inoyeiine 1 1 bien prise, et avoir, au-

tant que possible, riiabilude de la chasse

et des ai nies ù feu.

Ouvriers d’administration.

Intirmiers miliiaires. . . .

1 56

' Boulanger, boucher, bolleleur, charpentier,

serrurier, inenuiser, in,.çun ,
tonnelier

(savoir lire et écrire).

Le fardeau doit être pris en sérieuse considération dans le choix

des hommes appelés sous les drapeaux. Le fardeau du fantassin

français se compose ainsi qu'il suit :

kil.

Habillement 7,025

Grand équipement 1,690

Armement 7,206

Munitions 1,/|50

Linge et chaussures 6,808

Total 24,179

Pour peu que l’on ajoute à ce fardeau les vivres et quelques
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objets dont le soldat est porteur en campagne, on arrive à plus

de 30 kilogrammes ou 60 livres. Ainsi :

kii.

Report 2i4,179

Pain et viande pour deux jours 2,500

Petit bidon rempli de liquide 2,500

Marmite de fer blanc 1 ,750

Couverture de campement 2, »

Total 30,879

L’armée se recrute aujourd’hui par des appels, des engage-

ments volontaires et des rengagements. Le contingent annuel est

fourni par le tirage au sort entre tous les jeunes français qui ont

atteint l’àge de vingt ans dans le courant de l’année qui précède.

Le tirage s’opère par cantons, le contingent est réparti par dépar-

tement et proportionnellement au nombre de jeunes gens inscrits

sur la liste de l’année. Le contingent était de /i0,000 hommes
de 1814 à 1823, de 60,000 jusqu’en 1830

;
il est aujourd’hui de

80,000. De 1831 à 1842, le nombre moyen des exemptions an-

nuelles a été de 94,680 ;
il suit de là que pour avoir 80,000 hommes

il a fallu en visiter 174,860.

Il ne faut pas confondre les mots réforme et exemption comme
cela arrive fréquemment. La réforme ne s’applique qu’à des mi-
litaires et ne peut être prononcée que par l’autorité militaire; aux
conseils de révision seuls appartient le droit de prononcer l’exemp-
tion, c’est-à-dire de déclarer impropres au service les jeunes gens
appelés. Nous empruntons à un article de M. le docteur Boudin
les règles générales fixées par les instructions ministérielles du
14 septembre 1845 :

Quelle que soit la position des individus soumis 5 son examen, le médecin,
également en garde contre toute espèce d’omission ou de fraude, doit recbereber:
1° s’il n’y a pas une infirmité dont le sujet ignorerait l’existence ou la gravité,
qu’il passerait sciemment sous silence, ou enfin qu’il dissimulerait artificieuse-
ment; 2’ si l’infirmité alléguée existe réellement ou si elle est feinte. Dans ce
dernier cas, après avoir constaté la simulation, il ne faudrait pas moins procé-
der à un examen complet et rigoureux, car l’imposteur pourrait, à son insu,
présenter un véritable motif d’incapacité. Dans le premier cas, après avoir
reconnu la réalité de l’infirmité, il reste à établir si, par son essence ou sa gra-
vité, elle rend inhabile au service militaire; et subsidiairement, lorsqu’il y a
inaptitude, si l’infirmité n’a pas été provoquée à dessein.

D’après le n“ 25 de l’instruction du 18 mai 18ZiO, les conseils de révision ne
peuvent ajourner ni envoyer à l’hôpital les individus malades ou atteints d’infir-
mités, attendu que la loi n’autorise aucun ajournement, lorsqu’il n’y a pas in-
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lervenlioii des tribunaux, on qu’un délai n’cst pas accordé pour production de

pièces. 11 résulte de cetle disposition : 1“ (pie loutcs les maladies aiguës des or-

ganes importants et l’élal de convalescence cpii les suit, sauf constatation, entraî-

nent nécessairement l’exemption; 2" qu’à l’égard des appelés (pii se rendent à

la convocation, la décision doit être iirise sans désemparer et d’après les rensei-

gnements dont le conseil est en jiossession. Aux termes des instructions ministé-

rielles, cette décision doit être favorable à tout homme qui n’est pas éufi/ewrneni

propre à faire un bon service ;
par conséquent, le médecin doit se prononcer

pour l’exemption chaque fois qu’il n’y a jias probabilité d’une prompte et dura-

ble guérison, à plus forte raison chaque fois que cette guérison ne peut être

obtenue que par une opération sanglante ;
car on n’a pas le droit d’y recourir

contre le gré de l’appelé, et l’on ne pourrait, d’ailleurs, répondre du succès

d’une opération, quelque légère qu’elle fût, surtout si elle était faite dans des

conditions si défavorables sous le rapport de l’état moral du sujet : 1 incerti-

tude exige que l’on s’abstienne.

La réforme commande la plus stricte réserve. 11 y aurait, en effet, danger mo-

ral, si l’année avait immédiatement sous les yeux l’exemple fréquent d’une trop

grande facilité dans l’application de ce moyen de libération. L’Ktat a intérêt,

d’un autre côté, à ne pas se dessaisir d’un homme qui ne sera point remplacé,

et qui, façonné à la discipline, exercé aux détails du service, peut être tiTs utile

encore, soit dans une arme sédentaire, s’il ne conserve plus assez de vigueur

pour continuer un service actif, soit meme dans les rangs de 1 armée active, si

l’infirmité qu’il accuse n’cst point réelle ou si l’art possède les moyens de la gué-

rir. Dans cetle dernière circonstance, d’ailleurs, c’est un devoir, pour l’admi-

nistration, de donner des soins assidus à tout militaire qui a déjà consacré une

certaine partie de son temps à la patrie, supporté des fatigues, couru des dan-

gers, compromis sa santé ou reçu des blessures, contracté enfin des infirmités

qui, si elles ne sont pas assez graves pour le mettre hors d’état de pourvoir a ses

besoins et lui mériter une pension, peuvent cependant avoir alfaibli ses moyens

d’existence. Ainsi on ne doit demander la réforme d’un homme qu après avoir

épuisé toutes les ressources de l’art pour le guérir, et qu’après 1 avoir reconnu

hors d’état de continuer à servir activement et incapable de faire un bon service

sédentaire, dans le cas où il réunirait les conditions voulues pour être admis

dans les vétérans.
. . „ .

L’inaptitude reconnue implique la question de savoir si elle ne r(isulte pas

d’une mutilation ou d’une provocation volontaires, délit prévm par 1 article ùi de

la loi de 1832. Le médecin doit redoubler de prudence et à la fois de fcrmeté

pour éviter de tomber dans l’un ou l’autre de ces deux écueils, savoir : d expo-

ser légèrement un innocent à des poursuites judiciaires, ou de faire prononcer

l’e.xcmp;ion d’un sujet qui aurait, au contraire, encouru les sévérités de la loi au

préjudice d’un numéro plus élevé.
. , , ,

L’homme se présente entièrement nu : on le fait poser les pieds places sur un

tapis ou sur une natte, les talons rapprochés, les bras pendants sur les cotés du

corps les mains étalées et leur paume dirigée en avant. On jette alors sur tout

l’individu un regard d’ensemble qui fait apercevoir et juger d’emblée les grands

Vices de conformation, ceux qui ne peuvent permettre aucun doute sur 1 ^

au service tels que le marasme ou Vobésité, les difformités considérables de là

(IffffmlsXrgcs, livUes, poil,.., hühnsc., et le, dépéri,mns de eui-
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Stance des joues, la perte des deux ijeiur, ou d’un seul œil, du nez, d’un mem-

bre ou d’une partie essentielle d’un membre, de la verge, les difformités des

membres, les pieds bots, etc.

On passe ensuile sucessivcnient h l’examen particulier et détaillé des dilFé-

rentes régions du corps, en commençant par la tête et en procédant dans chaque

région de l'extérieur à l’intérieur. On interroge par tous les moyens d’investi-

gation chaque organe, dans le but de s’assurer : 1“ si rien ne porte obstacle

la liberté et à la plénitude des actes propres à la profession des armes; 2" si

aucune partie ne doit sonllrir du port des vêtements, de l’armure et de 1 équi-

pement; 3'* si, par suite de faiblesse, de disposition morbide ou de maladie exis-

tante, la santé et même la vie du sujet ne serait pas compromise par quelqu une

des circonstances ordinaires dans la carrière militaire; à" enfin, si une infirmité

qui ne gênerait pas l’exercice des fonctions, mais qui serait de nature à exciter

le dégoilt parmi les autres, ne s’opposerait pas à la vie commune des soldats.

Maladies QUI pküvext motiver l’exemption ou la réforme {Instruction du

IZi novembre 18i5). — La teigne faveuse doit entraîner l’exemption du service

militaire. Il en est de même de la teigne amiantacée et de la teigne granulée,

lorsque les produits sécrétés sont abondants, que l’affection s’étend à une partie

considérable de la tête, que les cheveux sont altérés dans leur texture, et sur-

tout lorsque le sujet présente les caractères de la consiitulion lympbalique ou

de la diathèse scrofuleuse. La teigne furfuratée légère et simple est compatible

avec l’acceptation pour le service; mais si elle est accompagnée d’exfoliation fa-

rineuse considérable, si les cheveux sont rabougris et lanugineux, si la constitu-

tion générale est détériorée, l’exiMiiption doit être demandée. La teigne faveuse,

dès qu’elle a résisté aux moyens de traitement qui lui sont opposés, doit moti-

ver la réforme. 11 en est de même de toutes les autres formes de teigne,

lorsqu’elles sont rebelles aux elïorts de la ihérapcutique employée avec persé^

vérance.

Les fraudeurs emploient ordinairement l’acide azotique, qu’ils laissent tomber

goutte à goutte sur le derme crünien. l’ar ce moyen, ils obtiennent bien la chute

des cheveux, la formation de croûtes jaunes ou plutôt d’escarres arrondies, mais

la tête n’a jamais l’odeur caractéristique
;
les croûtes ne sont pas enfoncées en

godets, se détachent en laissant au-dessous d’elles de petites plaies superficielles

de bonne nature
; enfin, autour de chacun des points que le caustique a touchés,

existe une auréole circonscrite, enflammée, les autres parties du crâne étant à

l’état parfaitement sain.

Lorsque la teigne n’a pas encore produit la chute des cheveux ou leur altéra-

tion considérable, on lente quelquefois de la dissimuler en nettoyant à fond là

tète, en détachant les croûtes au moyen de cataplasmes auxquels on fait succé-

der des lotions savonneuses. Si l’on passe les doigts entre les cheveux, on trouve

ordinairement les téguments du crâne chauds et plus ou moins humides. En
les examinant après avoir écarté les cheveux, il est facile de constater la pré-
sence des érosions plus ou moins profondes, des inflammations vésiculeuses on
autres d’étendue variable qui caractérisent la maladie.

Calvitie ou alopécie .—Des cheveux abondants, forts, souples, lisses, d’un as-

pect luisant, annoncent l’état sain des téguments du crâne, auxquels ils fournis-

sent une protection immédiate, efficace et indispensable au militaire pour sup-
porter l’action des divers genres de coiffure, et surtout du casque. La perte totale



156 ^V(ilI•:^E MILITAIRE.

des cheveux sur une éiemlue considérable de la suriace crAnieiuie doit eiitrainer

la demande d'exemption. Dans ces cas, la partie dépouillée de clieveux est lisse,

luisante, d’une teinte blanc de lait jaumltre ;
l’examen le plus attentif ne peut y

faire découvrir les points bleuâtres correspondants aux ouvertures des bulbes

pileux: quelquefois on y distingue le tissu de cicatrices superlicielles plus ou
moin larges résultant des érosions du favus.

Sans être complète, la perte des cheveux peut encore motiver l’exemption du
service, lorsque les cheveux qui restent sont grêles, courts, rabougris, cassants,

et manifestement en quantité insuflisante pour préserver la tête des pressions

douloureuses de lacoilfuredu soldat ondes variations brusques de la température.

La réforme ne doit être prononcée que si la certitude de l’incurabilité est ac-

quise.

L’épilation ne peut jamais, si exacte qu’elle soit, donner aux téguments du

crâne l’aspect décrit plus haut. Leur surface reste mate comme celle de toute la

peau, et l’on découvre les points correspondants aux orifices des bulbes.

Quant à l’application des pièces postiches destinées à dissimuler la calvitie,

elles échappent difficilement à un œil attentif, et surtout elles n’échappent ja-

mais à cette manœuvre, indiquée précédemment, qui consiste à passer les doigts

entre les cheveux pour explorer les téguments du crâne.

Toute tumeur volumineuse de la tête
,
qu’elle ait sa racine dans l’épaisseur

des parties molles ou dans la paroi osseuse, réclame l’exemption
;
mais

,
quand

elles sont petites, on ne doit s’y arrêter qu’autant qu’elles se montrent dans une

région où elles seraient comprimées douloureusement par la coiffure, ou qu’elles

sont de mauvaise nature, telle que serait une tumeur fongueuse provenant de la

dure-mère, après avoir perforé les tables osseuses. Ce dernier cas est aussi un

motif de réforme, tandis que les autres peuvent souvent disparaître à l’aide d’une

opération cliirurgicale.

L'ossification imparfaite des os du crâne, reconnaissable à la persistance de

la fontanelle fronto-pariétale, et quelquefois à l’écartement, à la mobilité, à la

dépressibilité élastique des bords des os, est un motif évident d’exemption et

de réforme.

Il en est de même des cicatrices étendues, inégales, fragiles, qui sillonnent

largement la surface du crâne, ainsi que des grandes lésions provenant de plaies

profondes, de dépressions ou d’enfoncement des os, de leur exfolialion ou ex-

traction.

Catalepsie.— Elle se manifeste tout â coup, par la suspension plus ou moins

complète et par la contracture tétanique, générale ou partielle, du système mus-

culaire, avec cette singulière particularité, que les membres, cédant aux efforts

qu’on fait pour les mouvoir, conservent souvent pendant toute la durée de l'atta-

que la situation qu’on leur donne. Les individus qui essaient de contrefaire cette

maladie ne peuvent pas imiter la contracture qui lui est propre; on sent, lors-

qu’on fléchit et qu’on étend les membres, une suite de petits mouvements sacca-

dés qui tient à ce que les prétendus malades font conlinuellement de rapides ef-

forts pour soutenir la contraction de leurs membres, afin de garder la position

qu’on ieur donne; d’autres -s’imaginent qu’il faut déployer une force considéra-

ble, et cette exagération suffit pour les trahir; on peut, d’ailleurs, les vaincre

par une puissance proportionnée à celle qu’ils emploient, par un poids, par

exemple, suspendu h l’extrémité du membre.
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Les allections des paupif'res, susceptibles d’entraîner l’exemption sont : 1" les

kystes, développés dans l’épaisseur de ces organes, lorsqu’ils sont assez volumi-

neux pour occasionner une gène considérable, et opposer un obstacle à l’exer-

cice de la vision ;
2" les tumeurs squirrheuses et les dégénérescences cancéreu-

ses. qui, par leur gravité, commandent l’exclusion du service militaire, dans

quelque région qu’elles existent; 3“ le clignotement continuel; h" les diverses

paralysies des paupières ;
5“ Vinflammation chronique de la conjonctive, le flux

puriforme ou purulent, Vulcération du bord libre des paupières, la perte des

cils; 6“ les adhérences des paupières avec le globe oculaire; 7“ le renversement

en dedans ou en dehors de l’une d’elles ;
8“ la direction vicieuse des cils contre

la surface de l’œil, avec déplacement du rebord palpébral.

Vépilepsie constitue un cas manifeste d’exemption et de réforme. Elle est très

souvent simulée. Pour les conseils de révision, la notoriété publique peut seule

constater son existence. Pour les hommes incorporés et envoyés en observation

dans les hôpitaux, vingt années d’expérience nous ont appris qu’il suflil, neuf

fois sur dix, de leur déclarer que l’on ne croit pas à la réalité de l’affection, et

qu’ils perdent leur temps à prolonger leur séjour à l’hôpital, pour les déterminer

à demander leur sortie. Inutile de dire que le médecin n’a pas le droit d’em-

ployer l’épreuve de la cire à cacheter enflammée, pratique barbare et qui a pro-

duit souvent de graves lésions. Quelques chirurgiens militaires anglais disent

s’être bien trouvésde l’introduction dans la bouche de deux ou trois gouttes d’huile

de croton tiglium, pendant rattacpie supposée simulée. La réalité ou la simula-

tion une. fois constatée, le fait doit être enregistré sur un registre ad hoc, et

l’homme renvoyé au corps avec une note. La constatation de l’épilepsie dans un

hôpital est-elle indispensable ? L’instruction ministérielle du l'i novembre 18Zi5

n’en fait pas une nécessité; d’autre part
,

il ne serait pas logique de refuser aux

ofliciers de santé des corps une compétence que l’on accorderait à leurs infé-

rieurs, les chirurgiens sous-aides de garde.

Les convulsions, la chorée, le delirium tremens, bien constatés, sont autant

de cas d’exemption et de réforme.

Pour les hommes déjà incorporés, ces diverses affections ne légitiment une

pré.senlation pour la réforme qu’autant qu’(îlles ont résisté à un traitement con-

venablement dirigé. Nous en dirons autant de l’ectropion, de l’entropion, du

trichiasis, de la tuméfaction de la glande lacrymale, du larmoiement habituel,

de la déviation des points et des conduits lacrymaux, de l’encantbis, de l’ex-

ophthahnie, duptérygion,des taies, abcès et ulcères de la cornée, de la procidence

de l’iris, de son adhérence à la cornée, de l’absence ou de l’occlusion de la pu-

pille, du stapbylôme de la sclérotique ou de la cornée, de l’hypopion, de l’hy-

dropisie, de la cataracte, du glaucome, enfin de l’atrophie générale du globe de

l’œil.

La myopie ne donne droit à l’exemption qu’autant que le réclamant lit à

30 ou 35 centimètres du nez, avec des verres concaves des n"* 3 et ü , et qu’il

distingue nettement les objets éloignés avec le n“ 5. Vamaurose, la nyctalopie et

{'héméralopie permanentes constituent des cas manifestes d’exemption et de

réforme.

Organes de l’audition.—On doit considérercomme motifs d’exemption et môme
de réforme la perte du pavillon de l’oreille, l’oblitération entière ou le rétrécis-

sement considérable et la déviation du conduit auditif externe, la présence de
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Ai'gi.Malioiis dans la cavili', l’t'coiilpiiipnt piirulonl <‘l f<*ti(le, (jn’il j)rovieime du

méat lui-môino on de la caisse du lynipan ;
l’ol)lit('ralion de la lionipe dMùistaclie,

la siirdik^ consialtîe. Il importe de ne i)oint perdre de vue <pie la surdité est

souvent simulée, et que les remplaçants ont intérêt à la dissimuler.

Organes de l’alfacHon. — l’armi les alleelions (jni doivent déterminer une

proposition pour l’exemption ou pour la réforme, nous citerons la difformité du

nez gênant la respiration, la coup(M'Ose, les dartres rongeantes, les polypes,

rozônc.

Perte des dents. — inAclioires garnies de leurs dents, outre le rôle physio-

logique qu’elles remplissent dans la mastication et la parole, ont encore chez les

militaires un usage spécial, celui de servir à déchirer la cartouche; il y a im-

possibilité d’être soldat pour tout individu chez lequel elles ne peuvent sudisam-

ment concourir à l’un de ces emplois; c’est à savoir quand il y a : 1" perte ou

carie des dents incisives et canines de la mâchoire supérieure ou de Pinferieure,

constituant l’impossibilité de déchirer la cartouche ; T perte, carie et mauvais

état de la plupart ou d’un grand nombre des autres dents, car le soldat, exposé

à tant de vicissitudes, doit être apte à mâcher, à broyer toute sorte d’aliments,

et notamment le biscuit. S’il est privé de quelques dents molaires, il faut que les

autres soient saines, ainsi que les gencives q(d les supportent ;
les conditions con-

traires l’exposent à des irritations fréquentes, à des gonflements reproduits sous

l’influence des causes les plus légères, et constituent des mâchoires à fluxions.

11 n’y a donc nul doute, quand le mauvais état des dents est accompagné du ra-

mollissement, de l’ulcéràtion chronique, de l’engorgement bleuâtre et sanguino-

lent des gencives, et que la constitution est faible, détériorée; mais si les dents,

d’ailleurs saines, ne sont que malpropres et recouvertes de tartre, si surtout la

constitution générale est bonne, le sujet est capable de servir; d’un autre côté, la

perte d’un grand nombre de dents, hormis les canines, mais sans altération

grave des gencives, permet encore d’être maintenu dans les compagnies de vé-

térans.

L’absence des dents peut être la suite d’une manœuvre coupable, mais on ne

saurait, médicalement parlant, en fournir aucune preuve certaine. Il y a proba-

bilité en faveur du réclamant, quand les dents qui lui restent sont en mauvais

état, que les gencives sont ulcérées, fongueuses, etc., que la constitution géné-

rale est faible; mais ce serait à tort que de l’état contraire on tirerait rigoureu-

sement une conclusion opposée. L’aflleurement des racines des dents manquantes

au niveau du bord des alvéoles ne serait pas non plus, comme on l’a dit, une

preuve du délit, car certaines caries ou des accidents peuvent avoir produit cet

état, et l’on sait que plusieurs praticiens ont adopté, sous le nom de découronne-

ment, un mode d’extraction qui a pour but et pour effet de laisser la racine en

place.

On peut, d’un autre côté, chercher à dissimuler la perte de dents par la sub-

stitution de pièces artilicielles
;
mais il suffit de l’examen attentif, que l’on doit

toujours faire, de la bouche en général et des dents en particulier, pour décou-

vrir la fraude.

La dartre rongeante, la tumeur fongueuse, le bouton chancreux, le rétré-

cissement notable, h paralysie des lèvres, constituent autant de cas manifestes

d’exemption et de réforme, lien est de même de la division du voile du palais,

de la paralysie des organes de la déglutition, de la coarctation de l’œsophage.
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L’iiyperiropliic des amygdales et la grenouillclte peuvciil tout au plus k'gitimei

rexeiuptioii. Le bégaiement, porté à un certain degré, est incompatible avec le

service militaire. La cunslatalion est avant tout du ressort de la notoriété pu-

blique.

Cou. — Les tumeurs et ulcérations scrofuleuses, le torticolis, le goitre, la laiyn-

gite chronique, l'aphonie, motivent l’exemption d’une manière absolue, mais ne

donnent droit à la réforme que si les moyens ihérapeuliques ont échoué.

Thorax. - Le mal vertébral de Polt, les déviations prononcées de la colonne

vertébrale, l’hémoplysie symplomalique d’une alleclion organique du cœur ou

de la tuberculisation pulmonaire, les lésions de l’aorte thoracique, 1 asthme

constaté, sont autant de cas d’exemption et de réforme. Il en est de même de la

dillormité et de l’étroitesse de la poitrine. Mais, où est, en ce qui concerne

cette dernière, la limite d’une poitrine étroite? Nous nous sommes demandé s il

ne serait pas possible de remplacer le vague du coup d’œil médical par un

procédé plus simple dans son application, plus précis dans ses résultats. Nous

pensons que la mensuration du thorax d’une part, de l’autre l’estimation de la

capacité respiratoire au moyen du spiromètre de. M. Ilntcliinson, offrent de

très grandes chances de résoudre le problème d’une manière satisfaisante.

(jnant à la mensuration du thorax, de nombreuses expériences conduisent à

penser que le périmètre de la poitrine du soldat doit avoir au moins la moitié

de sa taille
;
d’où il suivrait qu’il y a danger d’admettre des hommes dont la

circonférence de la poitrine, mesurée au niveau du mamelon, présenterait moins

de 78 centimètres, moitié de l‘“,56, minimum de la taille réglementaire.

En soumettant 93 hommes de diverses tailles à l’épreuve spirométrique,

M. Simon a trouve les résultats moyens ci-après, résultats assez conformes à

ceux que M. Loudin a obtenus lui-même.

TuiHo. Cuparitc re.'piratoire

éviilutie en
Taille. Capacité respiratoire

évaluée en
mèlr. ceulinièlrcs cubes.. mèlr. ceulimùlres cubés.

1,56 2229 1,69 3259

1,57 2346 1,70 3552

1,58 2894 1,71 3403

1,59 2743 1,72 3554

1,60 2752 1,73 3239

1,61 2825 1,74 3930

1,62 2778 1,75 3627

1,63 3158
/

1,76
1

1,64 2882 1,77 3700
1,65 3054 1,78 3477
1,66 3248 1,79 3911
1.67

1.68

3090

3341

1,80 3756

On voit que la diiïércnce de capacité respiratoire entre l’homme de 1"',56 ét

l’homme de 1"',80 .serait de 1,527 centimètres cubes. En divisant ce chiffre par
le nombre des tailles examinées, on trouve un accroissement moyen d’environ
fiO centimètres cubes pour chaque accroissement de 1 centimètre de taillé, ."^i

ces résultats, d'ailleurs assez conformes h ceux qu’a obtenus IM. llutclllnson.
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étaient confinnés par des (îxpériences ultérieures, il y aurait avantage à soumet-

tre à l’épreuve préalable du spiromètre au moins les remplaçants et les enrôlés

volontaires, et peut-être conviendrait-il alors de refuser ceux dont la capacité

respiratoire se montrerait trop au-dessous de la moyenne correspondant à leur

taille respective.

Abdomen. Hernies. — Facilement réductible ou non, récente ou ancienne,

simple ou complitiuéc, toute hernie abdominale doit être considérée comme un

motif d’exemption
,
à raison des incommodités nombreuses qiu l’acconipagnent

constamment et des accidents subits et funestes auxquels elle expose, accidents qui

sont surtout fréquentset graves pendant l’àge adulte, c’est-à-dire l’àge du service

militaire, et qui sont toujours produits par des circonstances analogues à cellesaux-

quelles les soldats sont incessamment soumis. L’exemption doit être même ad-

mise chez les sujets qui, bien que non atteints de hernie, présentent cependant,

à un degré très prononcé, les dispositions suivantes : anneau inguinal dilaté, canal

inguinal faible, relâché, ainsi que la portion correspondante de la paroi abdomi-

nale antérieure. Cetétatdoit surtout motiver le rejet des volontaires et de rempla-

çants. Chez les militaires sous les drapeaux, on n’est autorisé à considérer comme

motif de réforme que les éventrations, i'exomphale ou hernie ombilicale, les

hernies inguinales ou crurales, doubles ou volumineuses, difficiles à réduire

ou à contenir à l’aide d’un bandage approprié. Mais, le brayer ne contenant

les hernies qu’autant qu’il est parfaitement adapté et qu’il est en rapport exact

avec les dimensions du bassin, et son action, lorsqu’il ne maintient pas les parties,

étant nuisible et exposant à des accidents graves d’irritation et d’étranglement,

les hommes atteints de hernie simple sous les drapeaux ne pourraient servir que

dans les compagnies sédentaires. Le danger est d’autant plus grand, durant les

routes et en campagne, que le brayer s’use, se brise, et que cependant son usage

ne peut être discontinué un seul instant sans faire courir aux malades le péril de

la vie Tl y aurait inaptitude absolue si la hernie, d’ailleurs très réductible, en-

traînait avec elle, en rentrant dans l’abdomen, le testicule correspondant, comme

cela arrive quelquefois lorsque l’infirmité est congéniale ou le résultat de la des-

cente tardive d’un testicule dans les bourses, la tunique vaginale formant elle-

même, dans l’un et l’autre cas, le sac herniaire.

Les hernies sont assez fréquemment dissimulées chez les volontaires et sur-

tout chez les remplaçants : aussi convient-il non seulement d’examiner avec soin

le trajet de la ligne blanche, les régions inguinales et crurales, et d’appliquer la

main sur les ouvertures correspondantes pendant que le sujet est engagé a tous-

ser, mais encore^ en refoulant le scrotum en haut, de porter le doigt dansl an-

neau sous-pubien, afin d’en reconnaître la dilatation et de sentir si quelque por-

tion de viscère descendue dans le canal inguinal ne vient pas, pendant les efforts,

se présenter à l’orifice.

Les engorgements des viscères abdominaux, la fissure à l’anus, ofirent des cas

d’exemption ;
ils ne légitiment une proposition pour la réforme qu'autant qu ils

sont reconnus rebelles aux moyens thérapeutiques. L’incontinence des matières

stercorales, le rétrécissement et les tumeurs du rectum, la fistule anale, motivent

l’exemption et la réforme.

Organes génito-urinaires.—Vhypospadias et Vépispadias, les fissures ure-

trales et vésicales, le rétrécissement de l’urètre, les altérations de la prostate,

les calculs vésicaux, Yincontinence d’urine
,
Vhématiirie, les affections dar-
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troiises (lu scrotum consliliient dos casd’excmplion, mais ne molivcnl la réforme

qu’en cas d’insuccés des moyens lliérapeutiques api)ropriés.

l.a cirsocHc, lumeur formée par la disiension des veines spermatiques dans

rélondue qu’elles parcourenl depuis l’orilicc externe du canal jusqu’à l’épidi-

dyme, ne constitue uu cas d’exemption qu’autant que, par son volume, elle ap-

porte une sène prononcée dans la marche ou dans l’exercice des autres mouve-

ments. IjC varicocèle, ou dilatation des veines du scrotum, est rarement a.ssez

prononcé pour entraîner rinai)titude de servir. ]'hydrocèle motive l’exemption,

mais ne donne pas le droit absolu à la réforme. La perte, l’atrophie des testicules,

la dégénérescence de l’un d’eux sont des motifs d'incapacité
;

il en est de même
du testicule engagé dans l’anneau.

Membres .—LesalTections dartreuseset les ulcères de mauvaise nature des mem-
bres motivent l’exemption; pour les militaires déjà incorporés, il faut tenter ta

guérison avant de proposer pour réforme. Les cicatrices adhérentes aux mus-
cles, aux tendons, aux os, les brides inodulaires, mettent dans l’impossibilité de

servir, lorsqu’elles gênent l’exécution des mouvements. Les anévrysmes moti-

vent l’exemption et la réforme. Il en est de même des varices noueuses
,
multi-

pliées et volumineuses, formées par la distension permanente et l’élongation des

veines; nous en dirons autant des névralgies, des paralysies et des contrac-

tures
,
lorsque leur non-simulation est bien constatée. Les doigts et orteils sur-

numéraires et palmés motivent l’exemption.

Mutilations des doigts et des orteils. — Les mutilations des doigts et des

orteils rendent impropre au service militaire, quand elles consistent dans la

perte totale d’un pouce , d’un gros orteil
, d’un doigt indicateur ou de deux

autres doigts ou orteils de l’une ou l’autre main
, de l’un ou l’autre pied; dans

la perte partielle du pouce ou du doigt indicateur de la main droite
;
dans la

perte simultanée de la deuxième, et de la dernière phalange d’un doigt de l’une

ou de l’autre main, ou de toutes les dernières phalanges d’une main ou d’un
pied.

C’est surtout à l’occasion de ces mutilations que s’élève la question préjudi-
cielle de provocation

,
question dont on a déjà signalé la gravité. Il n’est que

trop vrai qu’avant ou après l’admission sous les drapeaux, quelques individus
portent la répugnance pour la profession militaire jusqu’au point de se mutiler
volontairement, soit à l’aide d’un instrument tranchant, soit au moyen d’une
aime a feu. On conçoit aisément combien est diflicile la position du médecin
consulté à ce sujet, et à quel degré de certitude sa conviction doit être portée
avant quil émette une opinion à la charge de l’inculpé. L’examen

, fait avec la

plus sciupuleuse attention
,
doit porter : 1“ sur le caractère des blessures et les

infii mités qui en résultent
;

t2“ sur les causes qui ont pu produire ces ble.ssures
et sui la manière d’agir de ces causes; 3” sur les circonstances qui ont accom-
pagné ou précédé les blessures, et sur le rapprochement de la manière dont
elles ont été faites, au dire du blessé, avec la direction et la forme de la plaie
ou de la cicatiice. Ln général, cette question ne peut être résolue (pie lorsque la

mutilation est encore récente.

La chaipente osscu.si! du jiied est conformée, chez le plus grand nombre des
individus, de manière à présenter, à son côté interne, une voûte dont la cavité
legaide le sol, et dont la convexité forme le dos du pied. Il en résulte que,
pendant la station et la marche, la partie de la plante du pied qui répond au

II.
,||
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soinmel de la vortlc ne louche poinl le sol. On donne le nom {,ohiéi iqnc de pieds

plais ^ ceux (pn ne présentent pas cette disposition. Ici une distinction très im-

poi tante doit être laite : tantdt il n’y a qn’ai)lalissement ,
tantôt il y a en même

temps aplatissement et déviation dn pied, l^es i)icds simplement plats ne «ènent

pas la marche, cl ne doivent pas consliliicr nn cas d’exemption du service mili-

taire • les pieds plats et déviés sont toujours ,
an contraire, incompatibles avec

ce sei’vicc. Si, se contentant d’examiner la plante du pied, on n’y reconnaît

point de concavité ,
si toute la surface en est calleuse ,

souillée par la poussière

qui s’y est attachée pendant la pression sur le sol
,
on déclare que l’individu est

impropre au service militaire
,
on risque beaucoup de tomber dans l’erreur.

Celte fausse appréciation est fondée sur l’opinion (pie la diflicullé de la progres-

sion dans la circonstance dont il s'agit, provient de la compression des nerfs et

des autres parties molles qui se trouvent dans celle région. L’expérience con-

tredit cette assertion. Beaucoup d’habitants de la campagne ,
et plus particuliè-

rement les montagnards, ont la plante des pieds plane, sans aucune excavation,

pressant le sol sur toute sa surface, et cependant ces hommes sont en général

les meilleurs marcheurs; chez eux l’épiderme, uniformément épaissi, protège

écalement et suffisamment toutes les parties qu’il recouvre, de même que la

paume de la main ,
naturellement si délicate lorsqu’elle n’est point habituée au

contact des corps durs, devient cependant calleuse et peu sensible dans les pro-

fessions où ce contact est fréquent. Le pied plat et dévié, celui qui rend im

propre h être soldat, consiste non seulement dans l’effacement de la concavité

nfétieuredu pied et dans l’aplatissement de sa face supérieure, mais encore

dans son inclinaison anormale ;
la cheville, ou malléole interne, descend alors

très bas fait saillie ,
l’astragale est inclinée en dedans, et l’axe de la jambe ne

tombe pas exactement sur le centre du pied. 11 s’ensuit que le coté interne de

chaque articulation des jambes avec les pieds est proéminent; les chevilles ou

malléoles correspondantes sont exposées à s’entre-heurter douloureusement dans

la marche ou à être meurtries sur un terrain inégal; les ligaments latéraux de

la même région sont allongés ,
allaiblis ,

et durant les marches soutenues, celle

partie tiraillée soulfre ,
s’irrite et s engorge.

La direction vicieuse des orteils et leur chevauchement ne motivent 1 exemp-

tion que s’il en résulte une gène dans la marche.

Dans un autre cas ,
la première phalange de l’un des orteils, et c’est ordinai-

rement celle du troisième ,
se redresse peu à peu de manière à former, avec

l’os du métatarse qui la soutient, un angle obtus qui se rapproche plus ou moins

de l’angle droit ;
et en même temps la deuxième et la troisième s’inclinent clans

une flexion plus ou moins marquée, de sorte que l’extrémité de l’orteil, dirigée

en bas’ appuie sur le sol dans la station et la progression. L’orteil se trouve ainsi

comprimé entre l’empeigne du soulier, qui agit sur l’angle aigu formé par la

réunion de la première phalange avec la seconde ,
et la semelle qui soutient le

bout de l’orteil. La pression que ces parties éprouvent cause une douleur plus

ou moins vive; la peau s’enflamme, rougit, souvent même s’ulcère sur l’angle

saillant ;
la progression devient pénible. Les personnes chez lesquelles cette

difl'ormilé est très prononcée sont tout à fait incapables de soutenir une longue

marche surtout lorsque la troisième phalange se fléchit sur la seconde à un tel

deuM-é que l’orteil, au lieu d’appuyer sur son extrémité charnue {orteil en mar-

teav) ,
poi lc sur l’ongle même ;

ce qui s’appelle marcher sur l’ougle.
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L’oiigle incanu* molive l’oxcmplion
;
pour l’iiütimie incorpore*, il faut avaul

tout tenter Ja guOrison.

IXKIRMITKSQL’I KXEMPTKiNT J)U SERVICE DE I,A GARDE NATIONALE.— I. Système

cutané. Dartres eUeiulucs
,
invétérées; teigne; lèpre et élépliantiasis

;
ulcères

anciens, rebelles; tumeurs diverses (loupes, kystes) ne permettant pas lacoinïire

ou le port de réquipement militaire; cicatrices adhérentes ou brides gênant les

mouvements des membres ou du tronc.

II. Appareil de la vision. Inerte de run des deux yeux ou alFaiblissement pro-

noncé de la vision, quelle qu’en soit la cause (opacité et slaphylôme de la cor-

née, atrésie ou occlusion de la pupille, cataracte, amaurose ou goutte sereine,

atrophie cl désorganisation des yeux)
;
perte de l’œil droit ou alTaiblissement très

prononcé de la faculté visuelle de ce côté; ophthalmies chroniques, constitu-

tionnelles, avec altération des tissus, alîectant les deux yeux ou un seul
;
myo-

pie très prononcée; héméralopie; nyclalopie; blépharite chronique, ou inllam-

ination ancienne des paupières, avec altération des bords ciliaires; perte des cils

et gène de la vision; renversement des paupières avec larmoiement continuel;

lislule lacrymale ancienne et compliquée.

III. Appareil de l'audition. Surdité ou alfaiblissement considérable de l’ouïe
;

otite chronique avec suppuration et perforation de la membrane du tympan.
IV. Appareil de l olfaction. Perte totale du nez; ozène ou ulcère des cavités

nasales, ou punaisie très prononcée.

V. Appareil du goût et de la mastication. Perte de substance et dilformité
de 1 une ou de 1 autre mâchoire gênant notablement leurs fonctions; état scor-
butique et ulcérations invétérées des gencives

; haleine très notablement fétide
;

écoulement involontaire de la salive par perte de substance aux lèvres ou fis-
tules salivaires; perte de toutes ou de la plus grande partie des dents, rendant
impossible l’u.sage des aliments ordinaires.

Vf. Appareil de la voix et de la parole. Bégaiement très prononcé
; aphonie

permanente; mutité.

Vif. Région du cou. Goitre considérable gênant la respiration; tumeur volu-
mineuse et ulcères étendus de nature scrofuleuse.

^ III. Appareil de la respiration. Conformation vicieuse de la poitrine ou du
rachis, gênant la respiration ou ne permettant pas l’usage de l’équipement mili-
taire; asthme; hémoptysie habituelle ou périodique; diminution notable de la
respiration par une aiïection organique permanente; phthisie pulmonaire.

IX. Appareil de la circulation. Maladies organiques du cœur et des gros vais-
seaux; varices volumineuses et multipliées.

X. Appareil de la digestion. Hernies irréductibles, ou ne pouvant être con-
tenues que diflicilement ou incomplètement; tumeurs et engorgements pronon-^s des viscères abdominaux

; ascite
; anus anormal; incontinence des matières

lécales
; chute habituelle et altération organique du rectum et de l’anus; hémor-

rlioides volumineuses, compliquées, persistantes.
X\. Appareü urinaire. Gravelle constatée, abondante, ancienne, invétérée •

cataiihe vtsical ancien et rebelle
; hématurie (pissement de sang)

; lésions organi-
ques constatées de la prostate et de l’urètre

; fistules urinaires
; incontinence d’urine.

, ,

® génération. Engorgement chronique, sarcocèle ou cancer
U testicule

; varicocèle très volumineux ou varices très considérables du cordon
testiculaire; hydrocèle très volumineuse.
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XIII. Siistèmr, nerveux, (’ongeslioiis a! réh raies répélécs, üjaiil leur cause

dans des lésions dn crAnc, une conforinalion on ime disposition conslitulion-

nelle spéciale, un étal apoplectique antérieur; épilepsie; convulsions générales

ou partielles
; ireniblcincnl habituel de tout le corps on d’un membre

;
para-

lysie d’une ou de plusieurs parties du corps; névralgies anciennes rebelles:

aliénation mentale ou folie, quel qu’en soit le caractère; imbécillité : idiotie;

crétinisme.

XIV. Système osseux et articulaire, llachitisme; altérations organiques des

os (ostéosarcome, spina-ventosa, exostose); carie et nécrose étendues ou pro-

fondes devant laisser après la guérison des incapacités dans les fonctions ;
tumeurs

blanches; corps étrangers articulaires; goutte ancienne invétérée; ankylosé,

même incomplète, lorsqu’elle limite considérablement les mouvements ou les

rend difllcilcs; rétraction des doigts.

XV. Membres. Perte d’un membre
;
perle du pouce, de l’index ou de deux

doigts de l’une ou de l’autre main
;
perte irrémédiable du mouvement de ces

parties; perte d’une des phalanges de l’indicateur de la main droite; ankylosé

des articulations phalangiennes de ce doigt; perte du gros orteil ou de plusieurs

orteils; dilformités congéniales ou accidentelles des membres, capables de ren-

dre la marche ou le maniement des armes diflkiles; sueur infecte des pieds
;

amaigrissement, suite de douleurs rhumatismales anciennes; atrophie et rétrac-

tion des membres, qu’elle qu’en soit la cause; claudication permanente, quelle

qu’en soit l’origine.

XVI. Im'perfections yénérales. Jnsuflisance de taille ;
faiblesse de complcxion ;

cachexies ou altérations anciennes et profondes de la constitution par cause

scorbutique, syphilitique, tuberculeuse ou scrofuleuse ;
obésité excessive.

Nomenclature des infirmités, maladies et blessures qui donnent droit

A la pension de retraite (Instruction ministérielle du 13 avril 18Z|1). Les

cicatrices profondes et adhérentes
,
suite de perte de substance commune au

cuir chevelu et aux os du crâne. (5' ou 6' classe, si elles coïncident ou non avec

des accidents cérébraux.)

Les pertes de substance intéressant les os du crâne dans toute leur épaisseur,

telles que celles qui résultent de l’application d’une ou plusieurs couronnes de

trépan nécessitée par des fractures avec esquilles, des épanchements, ou 1 in-

troduction de corps étrangers à travers les parois osseuses. (5* classe.)

Les brûlures à la face suivies de cicatrices bridées et dilTormes qui ont changé

les rapports des organes et altéré plus ou moins leurs fonctions. (5 ou 6 classe,

suivant la gravité.)

L’hémiplégie produite par une cause vulnérante ou une attaque d’apoplexie.

(4* classe.)

La paraplégie avec ou sans paralysie concomitante de la vessie ou du rectum,

suite d’une chute sur les reins ou sur le siège, ou d’une lésion commune au

corps des vertèbres et à la moelle épinière. (Zf classe.)

La paraplégie suite d’une myélite ou autre altération du système nerveux ra-

chidien. (Zi® classe.)

L’épilepsie, la chorée, la manie ou autres altérations des fonctions cérébrales

occasionnées par des coups, des chutes sur la tète ou de fortes commotions du

système nerveux. (5® ou 6' classe, selon la gravité.)

La névralgie faciale (tic douloureux) de cause traumatique (6* classe.)
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La perforation de la voilie palatine avec ou sans destruction simultanée du

voile du palais, d’où résulte une altération notable de la déglutition et de la pa-

role ou de la voix. (5* ou 6' classe, selon la gravité.)

La diflormité irrémédiable de runc ou l’autre mâchoire, par suite de perte de

substance, de nécrose ou de quelque autre lésion capable d’cmpécber la mastica-

tion et de nuire au libre exercice de la parole. (5* classe, quand la déglutition

est tellement gênée et qu’il faut des aliments particuliers, ou que la parole est à

peine intelligible; 6' classe, hors ce degré de gravité.)

Les fistules salivaires
,

de cause traumatique
,

reconnues incurables.

(6' classe.)

La désorganisation du globe de l’œil, primitive ou consécutive ù la perte de

la vision, de l’un onde l’autre côté. (5® classe.)

L’affaiblissement graduel de la vision, résultant d’amaurose ou de cataracte

simple ou double, bien et dûment constatée. (6® classe.)

L’ophthalmie chronique, avec ulcération au bord libre des paupières, taie sur

la cornée, staphylôme de cette membrane, de la sclérotique ou de l’iris, endémi-

que aux pays chauds {hors d’Europe. (6® classe.)

Les maladies des voies lacrymales. (6* classe.)

La perte du pavillon de l’oreille ou l’oblitération de l’un des conduits auditifs,

ou encore, la perforation du tympan coïncidant avec une surdité complète de
l’une des oreilles. (6® classe.)

La surdité complète des deux oreilles, avec rupture des deux tympans ou ca-

rie des osselets de l’ouïe. (5® classe.)

La perle totale du nez; la dilformité accidentelle du nez
, susceptible de gêner

considérablement la respiration ou la prononciation. (6* classe.)

Les maladies du sinus maxillaire. (6® classe.)

Les fistules en un point quelconque du conduit aérien, reconnues incurable.s,

avec perte de la voix et dépérissement. (5® ou 6* classe, selon la gravité.)

La phthisie laryngée ou pulmonaire, indépendante de toute prédisposition

constitutionnelle. (5® classe.)

L’hémoptysie, idem. (5® classe.)

L’anévrisme du cœur ou de l’aorte, résultant d’un choc direct ou d’un grand
ébranlement exercé sur les parois de la poitrine. (5* classe.)

La carie des côtes ou du sternum. (6® classe.)

Les lé.sions organiques de l’estomac bien caractérisées. (5* classe, quand il y
a dépérissement très prononcé; 6* classe, hors de ce degré de gravité.)

L’engorgement chronique du foie (hépatite chronique) avec augmentation no-
table du volume de cet organe, déterminé par l’influence des climats chauds
{hors d’Europe). (5® ou G* classe, selon la gravité.)

L’engorgement de la rate (hypertrophie), avec trouble dans les fonctions di-
gestives et dépérissement progressif, dépendant de fièvres rebelles, telles que
fièvres contractées en Afrique ou aux colonies. (5® ou G* classe, selon la gravité.)

L’hydropisie symptomatique d’une maladie organique de quelqu’un des vis-
cères abdominaux, ou l’hydrolhorax, contractés dans les conditions déterminées
par les paragraphes précédents. (G® classe.)

Le flux de sang hémorrhoïdal considérable, provenant des influences tropi-
cales, avec malaise habituel, faiblesse et dépérissement notable, contre lesquels
les moyens curatifs sont restés ineflicace.s. (G® clas.se.)
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Les rélrécissements incurables du recliim ou de son orifice
,
avec gi^ne dans la

dOfO-cation, par suUc de blessures à la marge de l’anus. (G* classe.)

L’anus contre nalure. (5® classe.)

La hernie ventrale (Gventration). (5® ou G' classe, selon la gravité.)

Les hernies inguinales ou crurales, simples ou doubles, irréductibles ou ne

pouvant être contenues sans danger, en raison du volume qu’elles ont accquis ou

des adhérences qu’elles ont contractées (5® classe, quand elles proviennent ma-

nifestement d’accidents de guerre.)

Les varices multipliées et volumineuses aux membres inférieurs, quand elles

se sont ouvertes à plusieurs reprises (6' classe.)

La pierre, lorsqu’elle reconnaît pour cause un corps étranger introduit dans

la vessie par un coup de feu. (5® classe.)

L’incontinence ou la rétention d’urine, ayant pour cause des lésions physi-

ques à la vessie ou au canal de l’urètre. (5® ou 6' classe, selon la gravité.)

L’hématurie ou pissement de sang, habituelle ou fréquente. (6® classe.)

La perte totale des organes sexuels, ou du pénis et des testicules isolément,

par suite de blessures. (5® ou 6' classe, selon la gravité.)

L’hydrosarcocèle occasionnée par une cause vulnérante. (5® classe.)

L’hydrocèle ancienne, volumineuse, surtout chez les sujets avancés en âge,

résultant de la même cause. (6® classe.)

Les affections herpétiques invétérées, telles que les différentes espèces de lèpres

des pays chauds, contractées hors d’Europe. (G® classe.)

L’arthrite rhumatismale chronique avec gonflement des articulations, neutrali-

sation des forces musculaires. (G® classe.)

Les déviations de la colonne vertébrale avec gêne plus ou moins prononcée

dans les mouvements du tronc, provenant d’un changement de rapport des ver-

tèbres entre elles. (5® ou 6® classe, selon la gravité.)

La luxation devenue irréductible, ou l’ankylose complète de l’articulaüon

scapulo-humérale. (5® classe.)

La paralysie de l’un des membres supérieurs ,
consécutive à des efforts de

réduction plus ou moins heureux ou bien dirigés. (5* classe.)

La luxation devenue irréductible, ou l’ankylose complète de 1 ai ticulation

huméro-cubitale avec extension (5® classe) ou flexion permanente (6® classe) de

l’avant-bras sur le bras. (5® ou G® classe, selon le cas.)

La luxation devenue irréductible, ou l’ankylose complète de 1 articulation coxo-

fémorale. (5® classe.)

La luxation devenue irréductible, ou l’ankylose complète du genou avec flexion

(5® classe), ou extension permanente (G® classe) de la jambe sur la cuisse. (5 ou

6® classe, selon le cas.)

Les luxations consécutives, dites spontanées, du fémur. (5® classe.)

L’ankylose complète ou incomplète du pied avec ou sans changement de

rapports des os qui forment cette articulation. (5® ou 6® classe, selon la gravité.)

Les fractures compliquées des membres supérieurs, vicieusement consolidées.

(0* clûssc )

Les fausses articulations en un point quelconque de la continuité des mem-

bres fracturés. (5<^ classe.)

La perte du pouce avec ou sans déduction simultanée du premier os du me

tacarpe. (5* ou 6* classe, selon le cas.)
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La ppiTP. de deux doigts de la main ou du pied, avec gène dans les mouve-

ments des autres doigts. (G' classe.)

La flexion ou rextension permanente de plusieurs doigts (G* classe) et de tous

les doigts (5* classe). (5' ou G' classe, selon le cas.)

La perle totale des orteils par suite de congélation ou d’écrasement, ou de quel-

que cause que ce soit, se rattachant au service. (5® classe.)

La rétraction des membresproduite par des cicatrices adhérentes et profondes.

{6' classe.)

L’atrophie incomplèle d’un membre. (G' classe.)

Les pertes de substance, suite de plaie par arrachement qui n ont pas seule-

ment changé la forme, mais détruit l’organisation des parties. (5' ou G® classe,

selon la gravité.)

Les caries profondes provoquées et entretenues par la présence d un projectile

ou d’un corps étranger qu’il aurait chassé devant lui. (5® classe.)

Les abcès, par congestion, quel qu'en soit le siège, ayant pour cause une mala-

die des os. (5® classe.)

Les anévrismes affectant les artères principales des membres supérieurs ou

inférieurs. (5' classe.)

Dans rappréciation de l’aptiUide au service iniliLaire, une des

notions les plus indispensaLles au magistrat ainsi tpi’au médecin

consiste sans contredit dans la connaissance précise des fatigues

de toute nature qui pèsent stir la vie du soldat.

Nous empruntons à M. Michel Lévy {Traité d’hyyiêne publique

et privée) quelques détails sur les exigences du service militaire.

En temps de paix, exercices de recrues et de garnison, le

soldat y est appelé de grand matin en été à jeun et subit la fatigue

et une monotonie d’attitudes trop prolongées au soleil, au vent

et à la poussière. Ces exercices deviennent souvent pénibles dans

leur fréquence et leur durée aux approches des revues, des inspec-

tions générales, marches et promenades militaires, parades, évo-

lutions et combats simulés, gymnastique, gardes, factions, piquets

et patrouilles qui l’exposent aux intempéries nocturne^. D’ajirès

un discours du maréchal Soult, à la chambre des députés (18/i2),

la moyenne des nuits de garde pour le soldat, en France, est de

deux sur cinq. Nous passons sous silence une foule de corvées ac-

cessoires; les migrations de garnison se répètent à d’assez courts

intervalles potir la troupe de ligne et multiplient pour elle, avec

les fatigues d’un voyage à pied, le danger des changements de

climat. En temps de guerre, le soldat franchit de grandes dis-

tances, passe dans les climats lointains, s’embarque pour des tra-

versées j)lus ou moins longues sur des vaisseaux presque toujours

encombrés; exécute des marches forcées; combat le jour, bivaque



168 llYfilIiNK MIUTAlllE.

In nuit, cainpt* sons In l(Mit<'. on dans des Iniraqiies qui l’al)ritenl

impnrlaileinenl conli’c la pluie, le IVoid, la elialeur; endure la faiin

et la soil; subit dans les ainbulanees ou dans les hôpitaux teinj)0 -

raires l’inlluence délétère de rencondjrenient. Quel est le résultat

de cet ensemble de causes? Nous omettons les mortalités excej)-

lionnelles de la guerre. Chez les civils de vingt à trente ans, la

proporlion annuelle des décès est de 1,25 sur lüO
;
or, M. Ilenois-

ton de Cluiteauneuf a trouvé qu’elle est, pour l’armée, de 2,25;

d’après les documents olbciels, elle s’est même élevée, en 1825,

à 2,72. Ces chiffres sont d’autant plus disproportionnés qu’ils sont

fournis par des hommes choisis et à la fleur de l’àge; ils ne s’ex-

pliquent point par un surcroît de mortalité résultant des duels, des

suicides, de la nostalgie, de la syphilis et des excès du célibat,

ces influences ne sont que secondaires. La mortalité de l'armée

reconnaît deux causes principales : les brusques mutations de cli-

mat et les fatigues qu’amènent à leur suite les exercices journa-

liers, les manœuvres, les parades, les veilles fréquentes, etc.,

c’est-à-dire une dépense de forces qui excède la mesure de la

constitution et celle de la réparation alimentaire. Nous retrouvons

ici l’action si énergique du degré d’aisance, et cela est si vrai, que

la mortalité se règle en quelque sorte sur le tarif de la solde ;

elle est moindre pour le sous-officier que pour le soldat, pour l’of-

ticier que pour le sous-officier. En Angleterre, la mortalité de

toute l’armée est évalué à 17 sur 1000 et à 12 pour les officiers.

En France elle est de 19 pour l’armée et de 10,8 pour les offi-

ciers, de 22,3 pour les soldats seuls. La transplantation dans les

climats diflérents et la guerre augmentent le nombre des décès :

Ainsi les troupes françaises aux Antilles ont perdu 75 sur 1000,

en Algérie 70, en Égypte 69. Dans la guerre d’Espagne, les ma-

ladies seules ont enlevé aux oflîciers anglais 37 et aux soldats

de cette nation 119 sur 1000.

Nous allons montrer, par les documents suivants, l’emploi que

reçoit la modique somme aflectée à l’entretien du soldat, et quels

étonnants résultats peut atteindi-e nue administration vigilante,

économe et consciencieuse.

Nous prendrons pour exemple de cette intelligente gestion le

plus modeste, dans sa dépense, de ces généreux enfants que la

loi charge, pendant les se|)t plus belles années de leur vie
,
d’as-

surer rindépendancc de la France, la paix de la cité et la sécurité

des campagnes, sans autre mobile que la conscience du devoir,
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sans autre eertitiide de réronijiense (|uc la saLisraclioii intime de

l’avoir dignement remiili. Dans l’armée, en ellet, le nombre des

élus est bien inférieur à celui des appelés. C’est seulement dans

les longues périodes de guerre que les chances de l’avancement,

celles des récompenses, et par-dessus tout les douces illusions de

la gloire servent de stimulant au zèle et au dévouement du soldat;

mais alors encore que de déceptions! que d’espoirs trompés! Le

guerrier ne puise donc réellement sa force et sa constance que

dans ce sentiment sublime d’abnégation qui est au premier rang

des vertus militaires.

Le fusilier d’infanterie
,

le simple soldat du centre
,
ne coûte

annuellement à l’Etat que 320 fr., et avec cette faible somme,
que tant de gens opulents prodiguent pour de simples caprices

,

non seulement l’homme de troupe ne manque de rien
,
mais il a

même quelque chose de plus que le strict nécessaire. Logé dans
des bâtiments dont la salubrité excite la constante sollicitude de
ses chefs

,
couché seul dans un lit pourvu d’un sommier et d’uii

matelas, dont les draps sont périodiquement changés, vêtu de
bon linge et d’habits soigneusement entretenus, pourvu de bonnes
et solides chaussures, sa nourriture est saine, suffisamment abon-
dante, à tel point qu’après un an de ce régime, de cette vie de
caserne si calomniée par les gens qui ne l’ont jamais connue,
les habits des jeunes soldats ont généralement besoin d’être

élargis.

L’homme de troupe tombe-t-il malade, à l’instant il reçoit à
l’inlirmerie du quartier les premiers secours. Si son état présente
quelque gravité, on le conduit dans un hôpital militaire où le trai-

tement nécessaire lui est donné par les médecins les plus habiles,
qui le visitent matin et soir, où des chirurgiens de garde et des
inlirmiers, soldats comme lui

,
le surveillent et le soignent avec

une alîectueuse attention. Telle est l’elhcacité de cette hygiène
prévoyante

, de cette médication expérimentée, que malgré les
latigues inhérentes à la vie militaire et les accidents qu’elle en-
traîne

, malgré les éventualités de tous genres auxquelles sont
soumis des hommes qu’enqiorte souvent la fougue de l’âge et des
passions, le nombre des malades, dans l’intérieur, ne dépasse pas
en moyenne le vingt-troisième de l’clfectif; en sorte que, 'pour
nos calculs, nous devrons supposer que notre jeune soldat est
yalide, fai.'sant son service jiendant 3/i9 jours de l’année, et malade
à l’hôpital pendant les 16 jours restants.
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Voici cominonl se réparlissent les 320 IV. dont nous venons de

parler :

La solde en station, et sans accessoires, du lusilier d’infanterie

(|iii reçoit le pain des magasins de l’Etat, est de AO centimes par

jour; sur cette somme, on prélève de 32 à 3/i centimes pour être

versés à l’ordinaire
,

c’est-à-dire à la masse commune qui pour-

voit à la nourriture et aux menues dépenses de la compagnie et

dont nous expliquerons plus tard la gestion spéciale. Les centimes

restants constituent l’argent de poche remis au soldat le jour du

prêt
,
qui a lieu tous les cinq jours.

La solde n’étant pas perçue pour les hommes malades à

l’hôpital
,

nous ne décompterons les AO centimes de notre

jeune soldat qu’à raison de ses 3A9 jours de santé ,
ce qui donne

139 fr. 60 c.

Pour chacun de ces 3A9 jours
,

le soldat reçoit une ration de

pain de munition du poids de trois quarts de kilogramme (une

livre et demie ancien poids). Ce pain, fabriqué avec de la farine

de pur froment blutée à 15 pour 100 d’extraction de son ,
est

supérieur au pain de seconde sorte de nos villes, car il contient

les fleurs et les gruaux; sa nuance bise provient du son que le

blutoir n’a pas extrait et ne lui ôte rien de ses qualités nutritives.

Le prix de la ration est porté au budget, en moyenne, a 16 cen-

times et demi
;
en y joignant les dépenses du personnel adminis-

tratif du service, le prix total de revient peut être évalué à 17 cen-

times, ce qui donne, pour les 3A9 rations distribuées, une dépense

totale de 59 fr. 33 c.

Indépendamment de ce pain
,
l’ordinaire achète directement,

chez les boulangers de la garnison, le pain blanc nécessaiie pour

tremper la soupe matin et soir, c’est-à-dire 250 grammes par

jour pour chaque homme.

Le service du cbaufl'age fournit en nature et ,
selon les loca-

lités, en bois ou en houille, le combustible nécessaire a la cuisson

des aliments et au chaulTage des chambres.

La soupe du soldat se lait dans des marmites dont la conte-

nance moyenne est de 75 litres et qui sulïisent pour une compa-

gnie; la ration de cbaullàge alïèctée à cette marmite est de

20 kilogrammes de bois ou de 11 kilogrammes de houille ,
et

coûte à l’État 58 centimes; elle excède les besoins de la cuisine ,

car on en prélève un dixième au prolit de l’inlirmerie régimentaire ;

ce prélèvement effectué, les cuisiniers intelligents trouvent encore
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moyen de réaliser (|iiel(|iies économies , tandis (|iic les maladroits

trouvent de rinsiinisance.

Le chaullage des chambres est alloué pour une période de trois

à cinq mois
,
selon la région dans laquelle la garnison est |)lacée.

La ration varie également, selon les régions, de 20 à 30 kilo-

grammes de bois, ou de 12 à 18 kilogrammes de charbon par jour.

Elle coûte en moyenne 67 centimes par jour et pour une durée

commune de quatre mois.

En résumé, chaque homme est l’objet d’une dépense annuelle

pour le chaulîage, toujours en moyenne, de 5 fr. 7 c.

Les distributions de liquides en nature sont éventuelles et

réservées pour certaines solennités Chaque homme peut recevoir

pendant le cours de l’année IZi rations de vin d’un quart de litre

chacune, et la ration est évaluée à 9 centimes : c’est au total

1 fr. 26 c. Il faut joindre à cette somme les distributions d’eau-

de-vie, ou bien la somme accordée aux corps pour acheter celle

qu’on mêle dans l’eau de boisson des soldats pendant la saison des

chaleurs. Cette dépense est d’environ 3 fr. par homme et par an.

Les liquides entrent donc pour /i fr. 26 c. dans la dépense totale.

Les journées de traitement à l’hôpital sont portées au budget
de la guerre pour une dépense de 1 fr. 25 c. chacune. En y joi-

gnant ce que coûte le personnel médical et administratif et l’en-

tretien du matériel, la dépense totale est de 1 fr. 78 c., et, pour
les 16 jours de maladie

,
de 28 fr. hS c.

Il faut avoir vu de près le service des hôpitaux militaires pour
apprécier à toute sa valeur l’excellence du traitement qu’y reçoi-

vent les malades. Les soins alïectueux de la famille, que la plus

vive sollicitude ne peut remplacer, y manquent seuls
;
mais la haute

intelligence de ceux qui sont prodigués aux militaires de tout
grade olïrent, a cet égard

,
toutes les compensations possibles.

Le service de 1 habillement n’est pas l’objet d’une moindre
attention. Lorsqu un jeune soldat arrive au régiment, il reçoit
immédiatement des magasins du corps tous les elïets de linge, de
chaussure

,
d hahillement et de coilfure qui lui sont nécessaires.

Les elïéts de linge et chaussure sont payés par lui :

1° En ]iremier lieu
, sur le montant d’une allocation spéciale

qui lui est faite [>ar 1 État a titre de première mise de petit équi-
pement, et qui est de AO Ir. pour le soldat d’infanterie.

2® Plus tard, sur le produit d’une prime journalière d’entretien
de la masse individuelle, qui, pour l’infanterie, est de 10 cen-
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tiliios par liommo cL [)ai’ jour, c’osl-à-diro |)Our l’amiéc entière

(le 36 Ir. 50 c. versc's an crédit dn compte ])arlicnlier ouvcid à la

masse individuelle de clia([ue sous-ollicier ou soldat.

L’homme de troupe ne passe pus en réalité plus de six ans sous

les drapeaux. La première mise de hO IV. ([ui lui est allouée en

toute propriété
,
répartie entre ces six années

,
donne pour cha-

cune d’elles 6 fr. 67 c., lesquels réunis aux 36 fr. 50 c. de la

prime journalière d’entretien, font une dépense annuelle de A3 fr.

17 c. à la charge de l’Etat
,
pour ce service.

Chaque chemise, de honne toile de lil
,
coûte à peu près A fr.;

le soldat en use rarement plus de deux par année.

La paire de souliers coûte 5 fr. 20 c. Ces chaussures sont con-

fectionnées dans les ateliers du corps
,
au compte du maître cor-

donnier, qui emploie exclusivement des ouvriers militaires
,

et

sous la surveillance du major et d’une commission composée de

trois capitaines, qui procède d’ailleurs avec le plus grand soin à

la réception de tous les elïèls de linge et chaussures entrant au

magasin. Les souliers qui sont fournis au même prix par l’in-

dustrie privée
,
dans les places de passage

,
pour les besoins éven-

tuels des hommes isolés, sont loin d’offrir les mêmes conditions

de qualité et de durée.

Le fantassin n’use pas par an plus de deux paires de souliers

provenant des ateliers régimentaires, et plus de deux ressemelages.

La paire de guêtres de cuir coûte à peu près 3 fr. 50 c.; la

paire de guêtres de toile
,
1 fr. 25

;
le caleçon de cretonne de

coton
,
1 fr. 75 c., etc.

Avec ces prix réduits
,

la somme allouée au soldat pour l’en-

tretien de son petit équipement excède réellement ses dépenses.

Après l’imputation qui lui est faite des dégradations survenues par

sa négligence à ses effets d’habillement ou d’armement, et du

montant des effets de linge et chaussure qui lui ont été distribués,

on établit, à la fin du trimestre, le décompte de la masse indi-

viduelle de chaque homme
,
et tout ce qui excède la somme de

AO fr., fixée pour le complot de cetle masse, lui est remis. Il est

peu de soldats économes et soigneux de leuVs effets qui ne reçoi-

vent 3 ou A fl’, lors du paiement de chaque décompte.

La somme qui forme l’avoir de la masse individuelle, à l’expi-

ration du temps de service du soldat, reste sa propriété, et l’envoi

lui en est fait après sa rentrée dans ses foyers.

L’habillement et la coiffure de l’homme de troupe lui sont
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roiimis en naliire, ot l’oiUreticMi on csL payé au ooinple de la

masse générale d’en l relien du régiment, qui reçoit à cet ell’et dos

allocations spéciales.

Cctle masse supporte aussi la dépense du renouvellement des

elléts d’habillement et de coilVure détériorés par des causes indé-

pendantes de la négligence du soldat.

Sans entrer dans le détail du ])rix de chaque ellet ni dans le

calcul de sa durée légale, nous dirons qu’en tenant compte de

celte durée, l’habillement complet du fusilier d’infanterie coûte,

par année, 29 fr. /lO c. La masse générale d’entretien paie, an-

nuellement aussi, environ 80 c. pour les réparations ordinaires à

faire à l’habillement et à la coilVure : c’est donc une somme totale

de 30 fr. 20 c. à compter pour cette ])artie des dépenses.

L’admirable tenue de nos troupes s’obtient, on le voit, à bien

peu de frais, et nous ne croyons pas qu'aucun tailleur civil con-

sentît à fournir ses pratiques à pareil prix.

Parlons maintenant du logement.

L’homme de troupe occupe des batiments militaires qui reste-

raient vacants à son défaut; nous n’avons donc pas à en évaluer

le loyer, qui ne ligure pas au budget; mais il convient de tenir

compte des dépenses d’entretien qui sont spécialement applicables

aux casernes d’infanterie, et, à défaut d’indications précises. à cet

égard, nous ne nous écarterons pas beaucoup de la vérité en
portant cette dépense à 3 fr. par bomme et par an.

Le loyer des lits militaires
,
payé à la compagnie propriétaire

du mobilier, qui fait rebattre les matelas et blanchir les draps
aux époques déterminées, monte, avec l’entretien des couchettes,
à 6 fr. 89 c. par an. Le logement du soldat coûte donc annuelle-
ment 9 fr. 89 c.

Récapitulons :

La solde pour 3/|9 jours de santé est de
Le pain fourni pour le même nombre de jours
Le combustible pour cuisson des aliments et chauffage des chambres.
Les distributions des liquides

Le traitement a riiôpital pour 16 jours
La masse individuelle :

Portion annuelle de la première mise 6 67 )
Prime journalière d’entretien 36 50 )

L’habillement complet et son entretien
Le logement

Total

fr. c.

139 60

59 33

5 07

k 26

28 48

43 17

30 20

9 89

320 00
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11 nous l•('sLo à (‘\|»li(|ii(M’ r(Mii|)loi (|U(‘ r(*(;oiv(Mil lus londs de l'or-

dinaii‘(‘, et à résimu'r, d’une uimuèr(“ plus coiuidète, ce (jue coûte,

eu délluilive, la lahle du soldat.

Dans chacpie coiupaguie, un caporal, désigné sous le litre de

caporal d’ordinaire, est chargé d’adiuiuisli er l’argent alVecté à la

nourriture et aux uieuues dé|)euses de la counuuuauté. Sa gestion

est surveillée ])ar le lieutenant. Les achats sont laits journelleinent

par lui, avec l’assistance de deux soldats changés à tour de rôle

et en présence descpiels les fournisseurs sont payés.

Indépendamment des sommes ])rélevées sur la solde, l’ordinaire

reçoit, sous le titre de produits additionnels, le versement des re-

tenues faites sur le salaire des hommes qui travaillent en dehors

du quartier et sur la solde des hommes punis ou absents irrégu-

lièrement; il profite aussi du produit de la vente des os et des

eaux grasses des cuisines, ou du bénéfice réalisé par l’échange

des pièces d’argent contre du billon, là où cet échange est prati-

cable.

L’ordinaire paye le prix du pain de soupe, de la viande, des

légumes et des comestibles achetés; le blanchissage des chemi-

ses, à raison d’une par semaine pour chaque homme; le perru-

quier, qui fait la barbe aux soldats à raison de 10 centimes par

homme et par mois
;
plus une foule de menues dépenses.

Nous ne saurions mieux faire que de transcrire ci-après la ré-

capitulation des recettes et des dépenses d’une compagnie de ca-

rabiniers d’infanterie légère, dont le livret d’ordinaire a été mis à

notre disposition, et qui stationnait aux environs de Paris pen-

dant le mois de juillet 1851.

Cette compagnie avait en caisse, au 1®' juillet 1851, un boni

d’ordinaire de 50 fr. 53 c. provenant de ses économies. Les

hommes versaient à l’ordinaire 3à centimes par jour : mais les

produits additionnels étaient insignifiants. Les compagnies d’élite

ont rarement des hommes punis ou en absence illégale.

Le nombre des hommes comptant à l’effectif a varié, pendant

les trente et un jours du mois, de 73 à 78.

Le total des journées a été de 2,36/i, et le produit total du verse-

ment journalier de o/i centimes par homme a été de 803 96

L’indemnité de 3 centimes par homme pour l’eau-de-vie mêlée à

l’eau de boisson, qui a été versée ù l’ordinaire, a produit 70 92

Les autres versements additionnels se réduisent à h 65

Total des recettes 879 53
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Voici les dépenses :

715 kilogrammes de pain de soupe <i 28 ei à 29 cent, le kilogramme. 202 96

708 kilogrammes de viande à 60 cent, le kilogramme Zi2/i 80

L(5gumes verts, pour . 112 »

69 kilogrammes de sel à 20 cent 13 80

961 grammes de poivre 310
58 litres d’eau-de-vie à 80 et à 70 cent /|0 80

19 litres et demi de vin à ZiO cent, le litre 7 80

Dépense d’éclairage h l’huile 3 65
Blanchissage pour quatre semaines 32 «

Savon pour l’usage de la. compagnie 12 80

Perruquier 775
Cirage 15 25
Dépenses diverses 8 30

Total 885 01

La recette n’ayant été que de 879 53

11 a fallu prélever sur le boni précédent 5 /,8

La portion de ces dépenses qui se rapporte à la nourriture s’élève

à 805 fr. 26 c., et donne, pour cliacune des 2,36/i journées, un
peu plus des 3/j centimes versés sur la solde; mais la compagnie,
riche d’un boni de 56 Cr. 53 c., a largement vécu et s’est même
attribué, le 29 juillet, une distribution de 19 litres et demi ou
78 rations de vin. Les 3/i centimes, joints au 17 centimes que re-

présente le pain de munition, élèvent à 51 centimes la dépense
journalière de ces carabiniers pour leur nourriture; mais nous
devons dire qu’il est peu de corps d’infanterie où elle monte à un
j)areil taux.

La quantité de pain de soupe achetée a été de 302 grammes
par jour et par homme, qui, joints aux 750 grammes de pain de
munition, donnent un total de 1 kilogramme 52 grammes.

Les 708 kilogrammes de viande, divisés par le nombre des
journées, qui est de 2,36Zi, donnent une consommation indivi-
duelle de 300 grammes par jour; elle n’est que de 250 grammes
dans la plupart des corps.

Enfin, les 69 kilogrammes de sel, soumis au même calcul, font;
par homme et par jour, 29 grammes, ce qui est prodigieux; car,
a ce taux, la consommation annuelle de chaque homme serait
de 10 kilogrammes 650 grammes, résultat qui dépasse toutes les
évaluations.

Nous bornerons la ces appréciations et ces détails; ils démon-
trent à l’évidence quel judicieux emploi le département de la guerre
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lait (lo rarp,'(Mil (‘onüé à son administi’alion
;
oL (*n elVet, il sérail

lacile (le prouver, en (lonmuit de seiid)lal)les expliealions sur elia-

euii des services, (pi’il esl impossil)le d’y aj)porler ])lus d’iiilelli-

gence et (récouoinie.

Une conséquence, d’un très grand intérêt politique, pliiloso-

plii(jue et moral, résulte de tout ce que nous venons d’exposer :

c’est que le soldat, libéré du service militaire, qui rentre dans la

vie civile avec une instruction ac(piise sous les drajæaiix
,
dont

l’étendue de son intelligence trace seule la limite, avec le respect

des lois et de l’autorité qui les applique, avec le sentiment de sa

dignité personnelle et des devoirs qu’elle lui impose (précieuses

conquêtes de sa vie des camps), y rapporte aussi le besoin de la

continuité d’un bien-être dont un trop grand nombre d’babitants

de nos campagnes sont encore privés. Il y apporte, en outre, les

habitudes d’ordre, de régularité, d’économie sans lesquelles ce

bien-être n’aurait pu exister pour lui, à si peu de frais surtout,

pendant sa carrière de soldat, et qui lui fourniront les moyens

d’y pourvoir de nouveau.

Il y a là une cause permanente de progrès social, intellectuel et

matériel, dont l’effet se produit d’une manière sensible jusque dans

nos plus humbles villages, depuis l’existence du mode actuel de

recrutement de nos troupes. C’est une heureuse et favorable com-

pensation aux charges qu’entraîne le service militaire; nous

croyons sincèrement que le pays y a plus gagné, en amélioration

dans son état social, qu’il ne pourrait y avoir perdu, même en ad-

mettant les calculs exagérés des adversaires de l’armée.

L’hygiène des armées touche surtout à l’hygiène publique par

la transmission possible de certaines maladies contagieuses au

reste des populations, à la suite des grands mouvements des corps

armés.

L’histoire montre combien de fléaux pestilentiels différents ont

été apportés à diverses époques par des troupes revenant de pays

lointains. Et même en dehors de cette circonstance rare, on sent

avec quelle déplorable facilité surviennent des épidémies meur-

trières qui souvent prennent un caractère contagieux, au milieu

déniasses d’hommes agglomérées sur un point circonscrit, quand

les lois d’hygiène ne sont pas observées. L’encombrement est une

source funeste qui a fait, dans les armées, plus de victimes que les

guerres et les privations réunies ensemble.

Pendant la période de 18ZI3 àl8/i7, on a constaté cluupic annee
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à riiôpilal militaire (leVorsailles, une épidémie meurtrière de lièvre

typlioïde sévissant vers le mois d’octobre, exclusivement ])armi

les malades venant de la garnison de Saint-Cloud. Cette épidémie

avait cela de remarquable, qu’elle se manifestait tous les ans,buil

jours après l’arrivée du roi Louis-Philippe, et qu’elle disparaissait

immédiatement après son départ de Saint-Cloud. La garnison, en

temps ordinaire, se composait de h à 500 hommes et n’avait pres-

que pas de malades. Dès que le roi arrivait, la garnison était por-

tée à 1200. Les hommes étaient alors entassés dans des chambres
étroites et mal aérées. Ce fait, ([uelque minime qu’il soit, est un
exemple entre mille autres qui montre combien deviennent im-

périeuses les lois de l’hygiène sur une population soumise à l’in-

lluence délétère de l’encombrement.

INSTRUCTION DU CONSEIL DE SANTÉ DES ARMÉES, A l’eFFET DE GUIDER

LES TROUPES DANS LA COMPOSITION DE LEUR RÉGIME ALIMENTAIRE
(DU 5 MARS 1850).

AKT. 1®''. — COMPOSITION DU RÉGIME.

Le régime alimentaire se compose des aliments solides et des boissons.

§ l'L Aliments SOLIDES. — Les substances animales {viande et poisson),
le pain, les végétaux, mucilagineux ou féculents, et les fruits sont les aliments
solides dont le soldat doit faire babituellement usage.

L’expérience a démontré irréfragablement :

1" Qu’aucune substance alimentaire prise seule, pendant un temps prolongé,
ne suflit à la nourriture complète de l’homme, ni quelquefois même à l’entretien
de la vie Ainsi la viande, le pain, les légumes, le riz, etc., ne peuvent, chacun
isolément, fournir une alimentation sufiisante

;

2 Que 1 usage persistant et invariable des mômes préparations alimentaires
amène graduellement, dans les organes digestifs, un état ou de langueur ou
d’irritaiion, et toujours de satiété, si ce n’est de dégoût, qui nuit ü la bonne
élaboration des aliments, et par suite à la nutrition et à l’entretien des forces.

De ces faits, appuyés sur les données les plus positives de la science, découle
le doidde principe : 1’ de composer, autant que possible, chaque repas d’ali-
ments divers, en proportions convenables, comme viande, pain, légumes, pois-
son, etc.

, 2 de varier le régime, de telle sorte que chaque jour ne ramène
pas les mêmes aliments.

Il est démontré encore que, pour être bien digérées et foui nir au corps de
omrm, tous es éléments de réparation matérielle et d’énergie dynamique dont

1 a lesoin, es substances alimentaires doivent être accompagnées de substances
seulement stimulantes, qui constituent des assaisonnements. Le sel, le poivre, le
girolle, 1 oignon l’ail, les principes aromatiques de quelques végétaux, comme
e pci si

, e cer euil, le thym, etc., constituent ces assaisonnements, qui excitent
les surfaces muqueuses, iirovoquent des élaborations plus complètes et, peut-

”•
12
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ôln>, oiilranl on combinaison avec les sues nnlrilils, on passant en nalui e dan»

le sang, vont porter dans tout le corps une stimulation lavoiable à l’entretieu

de la vitalité.

1" Proportions des divers aliments solides. — La proportion de ces divers

aliments exerce une grande inllnence sur la santé des iiommes.

La viande, par les matériaux abondants qu’elle, fournit aux organes, presque

immédiatement, sous un petit volume et sans grands ellorts de la part de l’es-

tomac, doit prendre le premier rang dans le régime du soldat. L’expérience a

prouvé la supériorité de l’alimentation animale pour l’entretien des forces et

leur augmentation progressive, sur celle dont la base est formée de végétaux.

Il conviendrait, en conséquence, que le soldat pdt disposer de 300 à 350 gram-

mes de viande par jour. C’est de ces termes qu’il importe de se rapprocher

toutes les fois que les circonstances le permettent, et, pour y arriver, des écono-

mies peuvent être faites sur les autres parties de l’ordinaire.

Le pain peut n’être considéré que comme la seconde des parties fondamen-

tales du régime.

800 à 875 grammes de pain suflisent, en général, à l’alimentation journa-

lière du soldat. Lorsque le pain est bien préparé et de bonne qualité, il peut être

employé en même temps pour la soupe et pour être mangé à la main ;
le pain

spécialement destiné à la soupe peut ainsi être supprimé avec avantage au profit

de la viande. Si, an contraire, on continuait à faire usage d’un pain particulier,

pour la soupe, il est bien entendu que celui-ci serait prélevé sur le poids total

indiqué plus haut.

Les légumés enfin ne doivent former que la troisième et la plus faible par-

tie des éléments du régime des soldats. Ils sont, en général, peu nourrissants.

Mais leur usage, en certaines proportions, est indispensable à une alimentation

complète et à l’entretien de la santé.

2“ Qualités que doivent avoir les divers aliments solides. Les viandes

doivent être fraîches, bien saignées, provenant d’animaux sains et adultes. Les

parties composées de chairs musculaires épaisses et massées sont plus nutritives

que celles qui ne forment que des lames minces, entremêlées de lames blanches

et filamenteu.ses qui constituent le tissu cellulaire et les aponévroses. Ces par-

ties celluleuses, tendineuses et aponévrotiques ne nourrissent que peu.

Les viandes provenant d’animaux gras et vigoureux sont plus alibiles et plus

salubres que celles fournies par des animaux maigres et languissants. Celle du

bœuf est préférable à celle du taureau et de la vache.

La graisse dans la viande nourrit peu, mais elle fournit à l’homme un prin-

cipe dont il a besoin. Les viandes accompagnées d’une médiocre quantité de

graisse sont donc préférables à celles qui sont exclusivement compactes et

Bien qu’il paraisse ipie les viandes provenant d’animaux malades, même de

ceux frappés par les épizooties, ne soient pas immédiatement mallaisantes, il est

cependant prudent de les éviter. 11 n’est iicrmis d’en faire usage qu’en cas de

nécessité absolue, urgente, et jamais cet usage ne peut être, prolonge, car i en-

traînerait inévitablement le développement de maladies très graves parmi les

viandes conservées, séchées, fumées, salées, nourrissent moins bien que

les viandes fraîches. Si leur usage prolongé et constant ne soutient pas convena-
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bleinent les lurces, excite la r(^iMi},Miance cl dispose aux maladies, comme la

stomatite (iidlammatkm de la bouche), le scorbut, etc., cependant son introduc-

tion, en certaines proportions, dans le régime, est non seulement sans inconvé-

nient, mais salutaire, en augmentant la variété.

Les poissons, et jtlus particuliérement les poissons salés, comme les morues,
les harengs, les saumons, sont dans le môme cas que les viandes sî^lées. Les

poissons frais de rivière ne nourrissent pas assez pour pouvoir constituer la

base des repas habituels du soldat. Parmi les poissons de mer, frais ou salés, les

plus gros, ceux dont la chair est le plus ferme et le plus colorée, nourrissent

mieux que ceux qui sont plus petits, mous et blancs. On préférera donc les

morues, les raies, les maquereaux, les soumons, les thons, les esturgeons, etc.

Le pain très épuré et très blanc nourrit moins que le pain de seconde qua-
lité. Bien que les parties corticales du grain ou le son n’ajoutent pas sensible-

ment, pour riiomme, aux éléments nutritifs du pain, et soient, sous ce rapport,

bien inférieures ii la fécule ou amidon, cependant elles communiquent au pain
une substance aromatique, un goilt spécial, et surtout une résistance à une dis-

solution digestive trop prompte, qui favorisent manifestement l’action physiolo-
gique, et la rendent indirectement plus réparatrice.

H faut que le j)ain soit bien levé, c’est-à-dire pourvu d’yeux assez grands dans
toutes ses parties; qu’il exhale l’odeur agréable qui lui est spéciale; que la mie
soit homogène, élastique, et que les yeux y reparaissent quand on l’a modéré-
ment pressée

; enlin, que la croûte soit dorée, sonore, et partout attachée à la

mie. Le pain est de mauvaise qualité, mal préparé ou mal cuit, quand il a une
odeur fade ou de moisi

;
quand sa teinte est trop foncée et inégale

;
quand il

contient des grumeaux de larine
;
quand la mie se pelotonne en masse compacte

ne revenant pas sur elle-même après la pression, ou est dillluente et grasse
;

enlin quand la croûte est molle, blanche, ou brûlée et séparée en dessus de
la mie.

11 impoi te de se tenir en garde contre l’addition dans le pain de substances
étrangères à la farine de froment, et contre la diminution, dans celle-ci, de la
quantité proportionnelle et nécessaire de gluten. On y parvient par l’examen des
faiines et par celui du pain, à l’aide de procédés et d’instruments qui sont à la
disposition des oniders de santé, et qui ont déjà fait l’objet d’une instruction
inséiée au Journal militaire officiel, 2' semestre :18/i7, page 397.

^

Leslégumes Irais sont en généralpréféral)lesaux légumcsconservéset secs. Les
légumes farineux, comme la pomme de terre, les haricots, les lentilles, les pois
nourrissent plus que les racines et leslégumes herbacés, tclsque les choux, lesépi-
nm s, 1 oseille, etc.; cependant il y a de l’inconvénient à s’en nourrir d’une manière
tiop continue, tiop exclusive. De temps a autre, en de certaines proportions, les
CHOUX, les navets, les carottes constituent des aliments très salubres, qu’il ne
tant point négliger. On peut ranger, sous le rapport de l’alimentation, à côté des

produits des céréales, savoir le gruau, le riz, le
millet, etc. Ils se rapprochent des légumes féculents secs.

3o Préparation des aliments. La meilleure préparation de la viande, comme
base du ixgime, est celle qui consiste à la faire bouillir et à obtenir de la soupe
Les ragoûts et les rôtis ne conviennent qu’à titre d’additions à la base fondamen-
tale du régime; mais cette addition .sera d’une grande utilité, et ne doit jamais
être négligée lorsque les circonstances le permettent.

^
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l’üiir la prcîparalion do la sotipe, il coiivionl (pie la viande soit mise d’abord

dans l’eau froide, et le feu pousse', de manière à ce <pi<î la marmite entre aussi

vite (pie possible en ébullition. Alors on enliîve avec, reienmoire ce epii arrive à

la surface de l’can. Après cette opération, il faut ajouter le. sel, et le feu doit être

ralenti, de manière à ne plus produire (pi’iin léger frémissement dans le li(piide.

C’est une très grande erreur (pic de jicnser obtenir une cuisson plus rapide

en faisant bouillir promptement une marmite. 1/ean n’élève jamais, à l’air libre,

sa température an delà de cent degrés; c’est à ce degré (pie la cuisson s’opère :

(jiiand on fait bouillir fortement la marmite, l’ean, sans devenir pins chaude,

s’évapore plus vite, et entraîne avec elle les éléments aromati([ues du bouillon,

c’est-à-dire ce qui lui donne la sapidité qui constitue une de ses principales

conditions.

Quatre ou cinq heures sont nécessaires pour faire une bonne soupe. Après la

première heure ou plus tard, selon leur nature, on ajoute les légumes à la mar-

mite. De ces légumes, les uns ont pour objet d’aromatiser, de colorer le bouil-

lon, de le rendre plus sapidc et plus agréable ;
les autres d’augmenter la quantité

de substance nutritive destinée au repas. Des oignons ou des carottes brûlés ou

séchés au four, une poignée de persil, quelques clous de girofle et un peu d’ail,

plusieurs panais, des poireaux et des carottes fraîches, constituent les végétaux

aromatisants. Nous le répétons, ils sont nécessaires, non seulement comme assai-

sonnement agréable, mais comme excitateurs du travail de la digestion.

Parmi les végétaux nourrissants, se trouvent les pommes de terre, les choux,

les haricots, les pois, les lentilles et quelques produits de céréales comme le

gruau et le riz. Jamais les légumes ne doivent être mis en telles proportions

qu’ils altèrent profondément le bouillon, et lui fassent perdre son goût spécial.

Les légumes frais sont préférables aux légumes secs; les farineux à écorce,

comme les haricots, les pois et les lentilles, doivent, autant que possible, être

alternés avec le gruau, le riz et surtout les herbacés associés aux racines,

comme les choux, les pommes de terre, les carottes, etc. Les légumes farineux,

et plus particulièrement les pois et les haricots, doivent être cuits de manière

à ce (pie les enveloppes soient crevées et leur intérieur accessible au bouillon.

Les légumes herbacés et les racines doivent être devenus fondants, sans dureté,

et ne pas croquer sous la dent. 11 ne faut pas cependant qu’ils aient perdu leur

forme et une certaine fermeté. Le gruau est dans le même cas. Le riz ne doit

jamais être assez cuit pour perdre sa forme et pour se fondre dans la bouche :

arrivé à cet état, il ne constitue plus qu’un corps diflluent, sans goût et sans fa-

culté nutritive, la fécule étant presque entièrement décomposée.

La proportion d’eau à mettre à la marmite est telle que, pendant la cuisson,

la réduction soit de un tiers, et lai.sse à l’homme une quantité raisonnable di’.

bouillon pour tremper sa soupe. Jamais il ne faut ajouter, après la cuisson, (le

l’eau à la marmite pour augmenter la quantité de bouillon. Cette pratique nui-

sible fait perdre à l’aliment ses meilleures qualités.

La soupe ne doit être ni trop épaisse ni trop claire. Le bouillon, versé bouil-

lant sur le pain, doit l’avoir pénétré et ramolli dans toutes ses parties, sans lui

avoir fait perdre sa forme et toute sa consistance. C’est à l’instant où l’on va

tremper la soupe que le poivre doit être jeté sur le pain en proportion telle que

le goût s’en fasse sentir, mais sans âcreté et sans échauller la bouche et e

gosier.
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Les ragoills qui peineiil être faits avec le bæuf frais ou déjà bouilli, le mou-
ton, le porc, frais ou salé, substances auxquelles on ajoutera toujours des lé-

gumes nourrissants et des assaisonnements convenables, ces ragoilts doivent

être préparés de telle sorte que les viandes, divisées par morceaux, y soient par-

faitement cuites, et ([uc les légumes y aient été bien pénétrés des sucs et des

principes aromatiques de ces viandes. Il en sera de même des poissons et des

ragoûts composés avec eux.

Les rôtis au four ou à vase clos conviennent mieux, pour l’alimentation du
soldat, que les rôtis à feu nu, difliciles à surveiller, et qui perdent par l’évapora-

tion une partie considérable de leurs éléments liquides et aromatiques. Autour
des rôtis au four, on peut placer des légumes tels que pommes de terre, ca-

rottes, etc., qui ajoutent à leur goût, et augmentent avec avantage la quantité de
l’aliment.

Des légumes seuls peuvent être préparés, à certains jours, lorsque leur abon-
dance le permet, soit au lard, soit à la graisse

; dans des conditions de bonne
cuisson, ils fourniront une ressource très utile dans le régime du soldat.

Cette observation s’applique parfaitement à certains fromages fermes, qui
contiennent tous les éléments du lait, sans avoir subi d’altération profonde par
la fermentation, tels que les fromages de Gruyère et de Hollande. Dans les con-
trées abondantes en laitage, et dans des circonstances que les olliciers de santé
détermineront, les fromages frais et le lait caillé, avec du pain ou des pomme.s
de terre, pourront être employés avec réserve à la nourriture du soldat.

Les fruits bien mûrs et de bonne qualité, jtris en petite quantité à la lin du
repas, ne peuvent qu’être utiles, en ajoutant à la variété de l’alimentation et en
excitant agréablement le goût, ce qui est toujours une condition favorable à la

digestion; mais ils ne conviennent point entre les repas, surtout si l’on prend en
même temps des boissons aqueuses, et de très graves maladies, ainsi que le
constatent des expériences trop nombreuses, peuvent résulter de leur abus.

§ 2. BOISSONS. — L’eau, les liquides fermentés et les liqueurs alcooliques pro-
venant de ladistillation, sont les boissons dont l’homme faithabituellement usage.
Les boissons sont des aliments liquides qui fournissent à l’homme, non seule-
ment l’eau nécessaire pour diviser, suspendre et d ssoudreies matériaux solides,
mais encore des élémentsqui, par leur combinai.son, augmentent la mas.se de ces
matériaux. Plusieurs boissons contiennent de plus en solution des éléments nu-
tritifs ou stimulants et aromatiques : telles sont la bière, le cidre, le vin.
Leau est la boisson la plus naturelle à l’homme et aux animaux. Elle doit

être limpide, légère, dissolvant le savon sans former de grumeaux, et cuire bien
les légumes .secs. Il est utile, lorsqu’on doit faire longtemps usage de la même
eau, de s’assurerde .ses effets et de sa composition en [irenant des reirseignemenis
auprès des habitants qui se trouvent à proximité et au moyen de l’examen que
tous les officiers de santé sont à même, de faire. Certaines eaux de source et de
puits, les eaux provenant de neiges fondues à peu de distance dans les monta-
gnes, ou artihciellement, ne contiennent jias d’air et .sont pesantes à l’estomac •

d faut les agiter ou les transvaser plusieurs fois on les versant de haut pour leur
faire absorber le principe qui leur manque et qui est indispcn.sabic pour les
rendre faciles à digérer. Les eaux stagnantes qui exhalent une odeur de marais
ou de putridité, doivent être bouillies, ou mieux encore filtrées au charbon

; dans
le premier cas, il faut leur restituer, par l’agitation, l’air que l’ébullition leur a
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fail perdre. Kniiii on débarrasse les eaux des matières boueuses qui les troublent

on les faisant liltrer sur du sable ou du gravier.

Il est de la plus grande importance, pour la conservation de la santé, d’éviter

l’usage trop abondant de l’eau, surtout entre les rei)as. La j)résence d’une grande

quantité de ce liquide dans l’estomac le fatigue, lui fait perdre de son énergie et

rend les digestions subséquentes plus pénibles. Les aliments mal élaborés ensuite

fournissent des sucs imparfaits. Des diarrhées et d’autres alfections abdomi-

nales se développent, et la vie peut être très gravement compromise.

Tou ‘.es les fois que les circonstances et les ressources de l’ordinaire le per-

mettront, il sera utile à la santé du soldat de boire, indépendamment de l’eau,

une certaine quantité de liquide fermenté. A défaiit de vin rouge, qui est préfé-

rable sous tous les rapports, la bière, le cidre, le poiré, pourront être employés.

Tous ces liquides doivent être francs, sans mélange, sans sophistication. Coupé

avec de l’eau, le vin rouge forme, pendant les chaleurs de l’été, la meilleure

boisson désaltérante pour le soldat. Les vins blancs, plus excitants, sont moins

salutaires.

A défaut des liquides fermentés, généralement employés parmi les popula-

tions, le soldat peut préparer des bières légères, telles que celles de M. Durand,

dont la formule a été publiée, et dont l’essai, fait dans plusieurs garnisons, a été

très satisfaisant. Dans les pays chauds, l’infusion de café est une boisson excel-

lente.

L’eau-de-vie, même la meilleure, prise habituellement, est peu favorable.

Prise à jeun le matin, elle est pernicieuse et doit être généralement interdite.

L’eau-de-vie ne peut être employée qu’à défaut de vin ou d’autre liquide fer-

menté, et étendue d’eau dans les proportions réglementaires. Il faut alors faire

le mélange instantanément, dans des vases en grès revêtus intérieurement d’une

bonne couverte vernissée. On peut y ajouter avec avantage de la réglisse, afin

de la rendre plus agréable.

L’absinthe et les liqueurs analogues nuisent à la santé et déterminent d’autant

plus promptement et plus sûrement des irritations des organes digestifs et du

cerveau qu’elles sont prises plus habituellement, plus fortes, à plus hautes doses

et à des intervalles plus rapprochés.

Art. il — composition des repas.

En général, on observe que deux repas seulement pour vingt-quatre heures

ne suffisent pas à la bonne alimentation et à l’entretien convenable des fonctions

digestives chez le soldat. Entre le repas du soir, de la veille, et celui du matin,

le lendemain, l’intervalle de seize à dix-sept heures est trop prolongé ;
l’estomac

accuse son malaise par des tiraillements douloureux, et des hommes, en assez

grand nombre, ou ne suffisent qu’à peine aux exercices, ou même tombent en

défaillance.

Il serait donc utile de faire prendre au soldat, le matin avant les travaux

de la journée, un premier repas léger, composé ou d’une partie de la viande

bouillie de la veille, ou d’un potage facilement et instantanément préparé,

comme la soupe aux poireaux, aux oignons, etc., ou enfin du fromage. Celte

mesure doit être d’autant plus recommandée qu’elle pourra contribuer puissam-

ment à détruire la pernicieuse habitude qu’ont trop de militaires de prendre de

l’eau-de-vie à jeun.



HVCIK.NK Mll.lTAIKK. I S.'î

Le secoml repas esl le repas principal ;
il doit, en slaiion, se com])os(.‘r inva-

riablement de la soupe, du Iweuf et des h^guines qui ont forim? la marmite.

Le troisième repas, celui du soir, peut encore, à certains jours, se composer

de la soupe et du bœuf; mais le plus ordinairement ce repas doit être fait avec

une autre préparation, diMerminée d’après les circonstances de la saison et des

ressources du pays.

Il est à désirer que le régime soit assez bien préparé, assez abondant et assez

varié pour que le soldat n’ait que le moins de propension possible à aller dans les

cabarets et les cantines, chercher ù y apporter des suppléments presque toujours

de. mauvaise qualité et nuisibles à sa santé. Sous tous les rapports, il serait

avantageux que la vie de l’ordinaire et les repas pris en commun bd devinssent

assez agréables pour l’éloigner des autres lieux de réunion.

Voy. Acclimatemeint, Aiii, Ambulance, Blé, Caserne, Farine,

Hôpitaux, Pain.
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{Journal militaire, If) mai 1832). — Décision ministérielle concernant quelques dispo-

sitions sur le service de propreté des casernes {Journal militaire, 1824 ,
1*' semestre,

8 mai, p. 317). — Décision royale qui règle définitivement l’uniforme de l’infanterie

{Journal militaire, 1845, l" semestre, p. G8-703). — Précautions hygiéniques à

prendre pour conserver la santé du soldat {Ibid., 1842, 2' semestre, p. 108). — Dis-

positions relatives au régime des malades dans les hôpitaux militaires {Ibid., 1843,

2* semestre, p. 173 , 177, 179). — Des affections qui frappent plus particuliérement

le soldat

,

par Gustave Lapeyre; thèses de Paris , 1850. — Considérations sur l’hygiène

de la cavalerie légère en temps de paix, par Louis Lcuret; thèse de Paris, 1834.

—

Manuel d’hygiéne militaire, ou Recueil de notions applicables à l’entretien de la santé

du soldat, publié par les soins d’un médecin de l’armée. Gand ,
1834. — >4rc/t((;e»

de médecine militaire. Bruxelles, 1849-1852 ,
10 vol. in-8.

IlYGlÈlXfF: WAVilliE. — Ainsi que nous l’avons fait pour la

profession militaire, nous ne pouvons considérer l’hygiène navale

que dans ses rapports avec les conditions générales de la vie hu-

maine en insistant seulement sur les points qui touchent à l’hy-

giène publique. Nous n’aurions d’ailleurs ni l’autorité ni le moyen

d’aborder dans son ensemble un sujet si vaste et si spécial. La vie

de l’homme de mer a quelque chose de si particulier et de si crand

à la fois, que, pour en tracer l’histoire et en apprécier exactement

les influences complexes, il faudrait l’expérience et les études pro-

fondes des auteurs les plus connus qui ont écrit sur cette inté-

ressante partie delà science, ou du savant qui dirige actuellement

le service de santé de la marine. Ce n’est pas cependant que les

matériaux manquent; mais la plupart remontent a une époque

déjà éloignée, surtout si l’oii considère les progrès immenses qui

s’opèrent chaque jour dans les dilférents procédés scientifiques ou

industriels qui par quelques côtés peuvent se rapporter à la ma-

rine. Ce serait aujourd’hui un beau et grand sujet de recherches

de résumer ces découvertes récentes et de constituer sur ces bases

nouvelles les lois de l’hygiène navale. 11 ne nous appartient à au-

cun titre de tenter une telle œuvre, et nous ne voulons donner

place ici qu’à un aperçu très succinct des conditions hygiéniques

de la profession du marin, et des elïéts que peuvent produire sur

la salubrité générale les travaux maritimes, sans nous préoccuper

de la santé individuelle des hommes de mer et des maladies parti-

culières qui les atteignent.

Cette grave question comprend trois éléments principaux
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choix des Ijommes voués à hi prol'ession (h; marin
;

les subsis-

tances; la conslructiou cl rentrelien des navires.. Il ne faut j)as

oublier, en elVet, que ceux-ci, après leur séjour sur des rades

infectées, peuvent devenir des foyers de maladies épidémi(pjes

,

doïil les équipages à leur tour sont les agents de transmission.

On voit
,
par cette seule remanpie, à (juelles considérations

importantes et variées se rattache l’hygiène navale. Ajoutons que
plusieurs d’entre elles ont été déjà traitées dans ce livre et que
nous aurons seulement à les rappeler.

Le mode de recrutement de la marine de l’Etat ou du commerce
dilfère de celui de l’armée de terre. L’honorable M. Lanjuinais a
fait ressortir ces ditïérences dans l’excellent Rapport qu’il a pré-
senté à ce sujet à la commission parlementaire d’enquête et au-
quel nous empruntons les details suivants. Si tous les hommes
valides sont doués d une aptitude à peu près égale au service de
l’armee de tei-re, il n’en est pas ainsi du service de la flotte oii

les manœuvres ne peuvent être bien exécutées que par des
hommes voués, dès l’enfance, à la jmofession de marin. Ces dif-
fei ences profondes dans la nalui’e des choses devaient donner
naissance a des diflérences égalés dans les lois destinées à assu-
i-er le rc'crutement de l’armée et celui de la flotte. Nous avons
piécédemment exposé le mode suivi pour la première. Quanta la
seconde, le recrutement des matelots ne peut se faire que dans
celte i)artie très limitée de la population qui, par l’exercice des
])rolessions mai'itimes, se trouve propre au service d’une flotte. A
cet eflèt, des états nominatifs sont dressés dans chaque circon-
sciaption et comprennent tous les hommes âgés de dix-huit à cin-
quante ans

, divisés suivant Tetat de célibat ou de mariage. C’est
la ce que I on appelle l’inscription maritime établie par les lois
des 15 mai et 31 décembre 1790, 13 mai 1791 et surtout celle
du 3 brumaire an IV. Les levées d’abord faites seulement d’après
I ordre d inscription et suivant un classement en quatre catéo-o-
ries : 1» célibataires, 2° veufs sans enfants, 3° hommes mailés
sans enlants, V pères de famille, ont été, par une simple circu-
aire du . avril 1835, rendues [lermanentes et comprennent dans
la proportion annuellement fixée les hommes inscrits âgés de
vingt a quarante ans ipii n’ont pas de service à l’état et à leur
delaut les marins qui ont moins de quatre ans de service. Il faut
ajouter le petit nombre de conscrits que le recrutement militaire
donne a la marine. Les engagements volontaires fournissent aussi
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(|iK‘l(|iics individus dont l(‘s nus, âges do pins do soi/o. ;ms, sont

admis oommc! apprentis marins, oX dont los auli’os
,
pins jonnes,

servent en qiialité do mousses. On a romanpiô depnis longtemps

(|ne pinson est jenno
,
pins vite on sMial)ilne à la vie maritime;

les jeunes entants (pie l’on omljar([no oommo monssos s’idontilient

bienUH aveo le navire (p.ii les porte. Qu’ils soient m’^s sur l(*s

C(')tes on an centre dos villes po]udens(is de rint('*rienr
,
sons

l’inllnence de l’air de la mer, de l’exercice
,
dn r(*gime «pi’ils

suivent sur les bâtiments, on voit leurs membres accjnérir de la

force
,
leur poitrine se développer et tout leur corjis prendre mi

accroissement notable. En 1850, la population maritime présentait

un elTectif total de 139,310 hommes, parmi lesquels le personnel

utile n’est guère que de 51,0/il olliciers, mariniers et matelots.

La levée permanente a donné, depnis 1835, environ 5,000 ma-

rins par an. A ce mode de levée, suivant la juste remarque de

M. Lanjuinais, il manque d’ètre réglé avec précision par la loi et

d’être appuyé sur des garanties suffisantes en ce qui touche les

exemptions pour cause d’intirmités et les dispenses accordées aux

soutiens de famille. Si la loi ne parlait pas
,
la règle serait l’arbi-

traire. La question est d’ailleurs résolue depuis longtemps pour

l’armée de terre, et d’analogie est évidente. Un conseil adminis-

tratif et médical
,
établi dans chacun des cinq ports militaires

,

chefs-lieux des arrondissements maritimes, est appelé à statuer

sur les exemptions pour cause d’inlirmité.

Dans l’état actuel des choses, une instruction, en date du 21 mai

1826, sur les cas de réforme dans la marine militaire, indique

aux médecins chargés de visiter clunpie marin de levée les vices

de constitution qui rendent l’homme impropre au service de la

Hotte. Du reste, quand le vice de constitution est apparent, les

commissaires de l’inscription maritime prononcent eux-mêmes,

quand il est visible senlement pour les hommes de l art, ils con-

sultent un médecin, ou mieux encore, ainsi (pie cela se prati([ue

dans quelques quartiers, les commissaires envoient 1 homme au

chef-lieu de l’arrondissement où il est visite par le conseil de

santé.
.

Il est d’un haut intérêt de connaître la mortalité des marins,

et nous devons consigner ici les jirincipaux résultats des rechei-

ches statistiques empruntées surtout aux documents anglais et

recueillis par M. le docteur Boudin. Bien n’est plus propre a laire

apprécier les conditions Hygiéniques de la profession maritime.
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Les rapports olliciels publiés jiar le gouvernement de la (rraiifle-

Rretagne établissent que de 1830 à 1836, inclusivement, le ehif-

fVe de la mortalité de la marine anglaise n’a pas dépassé la pro-

portion de 13,8 sur 1000 hommes d’eUéclif; etcela pour l’ensemble

des possessions britanniques y compris les stations les plus mal-

saines, telles que celles de l’Inde et de la côte occidentale d’Afri-

que. Cet état de choses peut être regardé comme le résultat de

l’amélioralion progressive de l’hygiène navale. En elïét, sir Gilbert

Blane a dressé le tableau comparatif de la mortalité à dilférentes

époques, et l’on peut voir celle-ci décroître à mesure que la condi-

tion matérielle des gens de mer devient plus satisfaisante.

Aunëes. Efleclif. Malades. Morls. Rapport à reffectif.

1779 70,000 28.592 1,658 1 sur 42
1782 100,000 31,617 2,222 1 — 45
179/1 85,000 21,373 990 1—86
180/1 100,000 11,978 1,606 1 — 62,25
1813 140,000 13,071 977 1 — 143

Si Ton compare les pertes de l’armée de terre avec celles de la

marine, défalquant les maladies et les décès causés par blessures
ou accident, on trouve sur 1000 hommes serv'ant en Angleterre i

Dans la marine

Dans l’armée de terre 785,9
Dans la Méditerranée, pour la marine. . . 108,3

— pourl’arméede terre. 981

maladies et 8,8 morts.

— 13,8 —
— 9,3 —
— 18 —

La différence, on le voit, est en faveur de la marine, mais il ne
faut pas oublier que la vie du marin et les conditions comme la
durée de son service diffèrent profondément de celles du soldat

;

ajoutons que pour la marine comme pour l’armée de terre, en
temps de guerre, les pertes par maladies excèdent considérable-
ment celles (fui ont lieu par blessures et mises hors de combat.

Telle est la constitution du personnel de la marine de l’État.
Quant aux conditions de son existence, nous ne pouvons, ainsi que
cela a etc dit, entrer dans les détails qui sont du domaine de l’hy-
gyne privée Mais nous allons essayer d’indiquer, en ce qui touche
bygiene publique, les principes (fui dirigent l’administration dans

la composition du matériel naval.
Le service des subsistances de la marine a subi des transfor-

matiorjs necessaires et a paru à la commission d>n(iuôte, doni
M. le baron Lacrosse s’est rendu l’interprète sur ce point, don-
ner actuellement des résultats satisfaisants. L’alimentation des
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marins est saine oL siiHisanU*. Le rnaU'lol à la nier fait trois repas

|)ar jour. Le matin il déjenne avec du café, dn liiscnit (‘t 0 ccnli-

lilres d’ean-de-vie
;
à midi, il reçoit nriiî ration de viande salée,

des légumes, dn pain frais et 23 centilitres de vin; le soir, il a

une soupe faite avec une assez grande (piantité de légumes, du
biscuit et une ration de riz. Les vivres frais sont donnés sur les

rades et toutes les fois que les circonstances le permettent. Il est

accordé aux mécaniciens et aux cliaulléurs des bâtiments à vapeur.

les jours où la maebine fonctionne
,
une seconde ration de bis-

cuit ou de pain frais et devin de campagne ou de vin journalier.

La seule chose que l’on puisse reprocher à cette nourriture
,
c’est

son uniformité en toutes saisons, sous tous les climats. Mais il

est fort délicat d’apporter des modifications dans cette partie du

service où les données hygiéniques ne peuvent être isolées d’une

foule de considérations d’un autre ordre.

La marine fait son biscuit, son pain et, en grande partie, ses

salaisons
;
elle fait aussi quelques conserves, et achète tout le reste

au commerce.

Le biscuit a toujours été fait par la marine beaucoup mieux que

par qui que ce soit, et l’administration de la guerre lui en fait des

demandes considérables. Il n’est pas indilférent de fabriquer du

biscuit en toute saison; le biscuit qu’on fabrique de juin à sep-

tembre a toute chance de ne pas se conserver.

Les salaisons de lard fabriquées à Cherbourg et a Nantes, celles

de bœuf, à Bordeaux, à Rochefort, sont d’une qualité supérieure.

Après quatre et cinq ans, la viande est trouvée dans un état de

parfaite conservation. On fabrique en moyenne a Cherbourg

300,000 kilogrammes de porc par année. C’est à Bordeaux, ainsi

qu’à Toulon, que se trouvent les plus grands approvisionnements

de vin
,
de vinaigre et d’eau-de-vie.

On a essayé récemment a Brest un nouveau mode de fabrica-

tion du pain particulièrement destiné aux malades. Dans ces es-

sais suivis par la commission d’en([uête, 100 kilog. de blé sont

moulus; on extrait 55 parties de farine; les /|5 autres parties

sont divisées en deux paids. On extrait 10 portions de très bonne

matière et 12 portions de son
;

les 23 autres parts sont soumises

à une seconde mouture ipii rend 22 parts que l’on blute, et dont

on prend les 12 meilleures. On obtient ainsi 67 de farine; le reste

est employé avec les farines de retour à la contection du ])ain

destiné aux bagnes. On tire les farines d’armement de (|uel(pies
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minotorios renommées. Les «[iialilés sont bonnes; eependaiiL on

doute encore (jn’il soit possible de tirer des déductions certaines

des instruments d’optique apj)liqués par M. Donny à la mesure
des quantités de gluten et d’amidon contenues dans une quantité

donnée, ainsi (|u’au blutage des larines. A Toulon, à Ilocbefort, à

Lorient, à Cherbourg, la marine passe des marchés pour des fro-

ments (ju’elle est obligée de livrer aux meuniers du dehors, sans
qu’il soit possible desavoir si la farine rendue provient bien réel-

lement du blé qui leur a été remis. Certaines sophistications, to-

lérées autrefois
,
sont tentées encore et sont inévitables jusffu’à

un certain point dans ce genre de mouture. Le port de Brest
possède seul un établissement convenable; à l’instar des Anglais,
il serait prélérable d’affecter des moteurs à vapeur à la prépara-
tion intérieure des farines.

Les vins employés dans la marine forment deux grandes caté-
gories : ceux de Bordeaux et ceux de Provence. Les premiers sont
surtout distribués comme vin de campagne et les seconds comme
vin journalier. Bordeaux et Toulon sont les deux j)oints où chaque
année sont concentrés et mélangés les vins des dilférents crus

;
ils

sont de la expédiés dans les ports où ils sont classés par antério-
rité. Les vins qui ont fait campagne acquièrent en général de
bonnes qualités : ils sont mis en réserve pour les hôpitaux et sont
très recherchés des états-majors.

Quant à l’eau douce, on comprend quelle question vitale con-
stitue cette partie de l’approvisionnement naval. Grâce à l’emploi
des caisses de fer et aux appareils distillatoires dont sont actuel-
lement munis la plupart des bâtiments, le marin n’a plus à re-
douter les affreuses conséquences du manque d’eau dans les longues
traversées. Les caisses de fer ne présentent pour tout inconvénient

^
. f ,

l eau causée par fa rouille, lorsqu’elles sont
restées longtemps sans être nettoyées. Autrement, quand l’eau
provient de bonnes sources, elle peut se conserver pendant toute
a duree d’une longue campagne. Quant aux appareils de distilla-
lon

, on ne saurait trop favoriser leur adoption générale; quand
1 s sont bien entretenus, ils ne présentent aucun danger. On est
revenu maintenant de l’idée qu’on avait eue de leur attribuer la
P us f,ran e fiequence des coliijues survenues sur certains points,
-a petite quantité de sel marin qui se trouve presque inévitable-
ment dans cette caisse achève de rendre l’eau potable, et elle est
''Oinenl bien prélérable aux eaux de sources qui dans cerlains
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pays et dans cerlaiiies saisons, ont évidennnenl des ellels perni-

cieux. Il serait sans doute avantageux d(î recouvrir à l’intérieur

d’une légère couche d’argent ]>ar le j)rocédé Unolz, le tuvau qu

conduit l’eau distillée dans la caisse.

A bord des navires de l’Etat en station dans les colonies
,
ou

naviguant entre les deux tropiques
,

les écjuipages reçoivent, in-

dépendamnient de leur ration ordinaire, les articles suivants, qui

sont inélés à l’eau :

Eau-de-vie, lalia ou rhum. . 25 millilitres

Sucre cassonade 10 grammes

Vinaigre 2 centilitres

C’est ce qu’on nomme acidulaye.

par homme et par jour.

Les 2 centilitres de vinaigre sont remplacés par un demi-citron

ou par la moitié d’une orange amère, lorsque les bâtiments peu-

vent s’en procurer.il serait vivement à désirer que l’eau distribuée

en supplément aux chauffeurs devant les fours fût également ad-

ditionnée d’un peu d’eau-de-vie. La grande quantité d’eau pure

et souvent tiède qu’ils sont obligés d’absorber pour suffire à leur

énorme transpiration, ne tarde pas à porter des troubles assez

graves dans les fonctions digestives.

Quant aux conserves culinaires animales et végétales, sur la

préparation desquelles il est inutile de revenir, nous ne ferons

que signaler les légumes desséchés et réduits à un très petit vo-

lume
,
d’après les procédés de M. Masson, lès mélanges d’équi-

page, qui sont composés de choux, de carottes, de pommes de

terre, de pois et de riz. La ration de 120 grammes ne coûte que

5 centimes. Une boîte pour 500 hommes ne cube pas plus de

15 centimètres sur 30, ce ([ui diminue de quatre ciiapiièmes l’em-

placement qui était jadis nécessaire pour les approvisionnements.

L’expérience n’a pas encore entièrement prononcé sur la valeur

de ces conserves, au premier abord si séduisantes. Cette question

est actuellement à l’étude.

En résumé ,
l’alimentation des marins à bord des batiments de

l’État est aujourd’hui assurée et réglée d’une manière satisfai-

sante au départ; mais trop de circonstances encore, dans les Ion-
^

gués traversées, viennent faire désirer ardemment les relâches

sous ce rapport. Le régime des malades offre autant de difficultés

(|u’o[i s’attache chaque jour à vaincre.

Beaucoup de navires de commerce sont loin d’ollrir, pour la

qualité des denrées ,
les mêmes garanties. Il faut le dire ,

les ar-
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inateiirs édairés et comprenant réellement leurs intérêts appor-

tent tous leurs soins à cette partie importante de rarmenient.

IVous ne possédons encore (jue fort peu de renseignements sur

rintlueuce de la navigation à vapeur sur l’équipage, d’une manière
générale, car le personnel spécialement attaché à la machine se

trouve dans les conditions des ouvriers des professions à tempé-
rature élevée. Nous pensons que, en outre des causes plus fré-

quentes des brusques changements de température, la variation de
l’atmosphère, du moins par les émanations des cales, doit surtout

jouer un rôle important dans la constitution médicale des navires.

Les eaux des cales, mêlées à une grande ([uantité de matières

grasses qui découlent des mouvements de la machine, dégagent
une notable proportion d’hydrogène sulfuré qui, suivant nous,
détermine assez rapidement une altération du sang caractérisée

par l’amaigrissement, la teinte jaune terreuse de la peau. La
température, ordinairement plus élevée de l’intérieur de ces na-
vires, surtout j)endant la nuit, favorise également l’anémie.
Disons également que la somme de travail y est en général plus
forte que sur les navires à voiles. Plus loin nous examinerons les

moyens propres à combattre la variation de l’atmosphère.
Nous n’avons pas à nous occuper des établissements maritimes

qui existent dans les ports, lazarets, hôpitaux, écoles, arsenaux,
casernes, ateliers, magasins de toutes sortes, qui n’oiïrent pas à
vrai dire des conditions hygiéniques particulières ou qui doivent
êtie l’objet d’une étude spéciale. Mais nous voulons dire quelques
mots des construclions navales proprement dites et de la salubrité
des bâtiments.

Le choix et la conservation des bois employés jiour la construc-
tion des navires ont, au ])ointde vue de la salubrité, une incon-
testable impoi tance. IMiisieurs foison a attribue, avec apparence
de fondement, à la qualité du bois le mauvais état sanitaire que
certains bâtiments ont présenté pendant que d’autres, dans les
mêmes conditions, conservaient leurs équipages en bonne santé.
Le savant Rapport de M. Maissiat au sein de la commission
parlementaire

,
l’a fait ressortir et l’a éclairé d’un jour tout

nouveau. Nous ne parlerons pas du choix des essences les jilus
convenables rpii a été indi(|ué avec tant d’autorité par l’hono-
rable représentant. Nous nous bornerons à ipielques remarques
sur la conservation des bois destinés à la marine. Ceux-ci en
effet sont exposés à plusieurs causes de destruction, la déconi-
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position s|)onlan('‘(“, la poiin'ilnrc (1 les aniinanx nuisibles, tels

(|iie le ver marin on lai'et de Uoclieibrt
,

la limnoric'i perfoi’anln

observée en AngleleiTe
,

le lime-bois on limexylon à Toulon
,

le

termite dans les ports de l’Océan, (|ui minent sourdement et dé-

truisent les pins belles pièces de bois, soit conservées en jiiles, à

l'air et sous des hangars, soit conservées sous l’eau, suivant une

très ancienne coutume suivie en Angleterre, en ïlollande et en

France. On voitcpiel intérêt s’attache aux procédés et aux essais

tentés pour prévenir et combattre ces causes multiples de des-

truction. Nous ne pouvons que rappeler les principaux. L’immer-

sion dans la vase, qui étouffe les tarets; dans un mélange d’eau

douce et d’eau salée, qui tue les mollusques et les crustacés des-

tructeurs, ne constitue qu’un moyen insufiisant et incomplet. On

connaît les belles expériences de 31. le docteur Boucherie qui,

par une heureuse imitation des fonctions naturelles de l’arbre

vivant, fait pénétrer dans le tronc abattu une substance conser-

vatrice, et de préférence une solution de sulfate de cuivre aux

15 millièmes au moins. Malheureusement ce procédé n’est guère

applicable aux bois de marine qui résistent en partie à l’injection,

celle-ci ne pénétrant pas au cœur. M. 3Iaissiat a eu l’ingénieuse

pensée de conseiller l’emploi de la chaux mêlée à l’eau des fosses

où sont immergés les bois, ou bien étendus à leur surface. x3Iais

dans l’état actuel de nos connaissances, tout ce qu’il est permis de

dire, c’est que les soins conservateurs du bois doivent s’étendre

depuis l’achat du bois brut jusqu’à la démolition du navire. Des

expériences nouvelles sont encore nécessaires pour apprécier la

valeur pratique et l’application aux besoins de la marine de 1 Etal,

des essais de conservation par le moyen de la chaux, du procédé

de 31. Boucherie, et de la perforation centrale avec introduction

de matière conservatrice. Ajoutons que, sans qu’il soit possible

d’en pressentir la raison, l’inégalité de conservation des bois

amène une différence marquée entre les époques auxquelles sur-

vient pour chaque bâtiment le besoin de radoub.

Les dispositions intérieures des navires, que nous n avons pas à

décrire ici, ont, relativement à leur salubrité, une extrême im-

portance et renferment en elles-mêmes des causes presque iné-

vitables d’insalubrité. En effet, on peut dire sans crainte d êtie

démenti, que, malgré les progrès de l’hygiène navale, les bati-

ments constituent des foyers d’air confiné rendus plus insalubres

enewe par les exhalaisons du chargement et de la cale où sejonine
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ime oau slaoiianU; eL forrompuc, el par rtMicombreiiieiiL des

entrepüuls où se pressent dans nn étroit espace les hommes de
ré(piipape. A cela il faut joindre rélévalion de la température et

rimmidité des j)arties inférieures du bâtiment.

Ces causes d’insalubrité réclament, on le comprend, d’énergi-

ques remèdes à la tète desquels se placent une ventilation bien
réglée et une propreté rigoureuse. Les moyens très divers d’at-

teindre ce double but ne sauraient trouver place dans cet aperçu.
Les fourneaux d’appel ont été, anciennement déjà, et utilement
appbùpiés à l’aération des parties basses des navires

;
mais ils ne

peuvent pas être d’un usage fréquent, on craint et avec juste
raison

,
à bord

,
si je puis m’exprimer ainsi

,
plus le feu que l’eau.

Le renouvellement de l’eau dans la cale à l’aide de robinets ou-
verts sur les lianes du vaisseau pour donner à volonté accès à
l’eau de la mer et le nettoyage à sec des parties intérieures des
batiments, doivent être prescrits de manière à y maintenir une
constante propreté. Mais les robinets de prise d’eau, difficiles à
reparer et qui peuvent avoir de graves inconvénients, ne peuvent
guère être mis en usage d’une manière suivie que sur les bateaux
a vapeur, et encore ne donnent-ils pas sur ces derniers tout le
résultat qu on serait porté a croire. Les matières grasses surnagent
toujours et se déposent sur les parois de la cale à l’état de bouillie
infecte et noire. Il faudrait pouvoir les saponifie?'. L’usage de la
cbaux doit être surtout recommandé et appliqué fréquemment à
l’intérieur des navires.

^

On ne peut méconnaître l’importance de ces soins minutieux
C’est ce qu’a parfaitement compris M. Poiseuille dont nous croyons
devoir citer ici les vues théoriques touchant la ventilation des
navires envisagée surtout au point de vue de la destruction des
loyers pestilentiels.

«Les navires niarclmnds, comme on sait, oll’rent ordinairement
le pont, des cliambresd l'arriére, d’autres i. l’avant, et la cale

; faire
cii'culer l’air dans ces divers points, lorsque le liâtiment est hors
de I mlluence épidémique, est le luit que nous voulons atteindre
IVous serons force d’apporter quelques modilicaüons dans l’ar-
riinage ordinairement suivi de la cale

; mais si le commerce a ses
exigences, la conservation de la santé de rhonime, la sécurité
des populations ont aussi les leurs, et elles ne sont pas moins

Nous proposons d’abord de diviseï’ la cale, ipie nous su|)pose-

i:;
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TOUS, pour lixer los idées, (MilièiNMiienl lihi’e, en coiiiparlimenls

à raide d(^ pièces de bois de lorte épaisseui’
;
ces pièc(!S de Ijois

mobiles, en glissanl dans des conlisses placées an Tond dn naviia*

cl à la lace iiderieure dn ponl, ou bien aux laces supérieures et

inlerieures de cbarpcnlcs transversales, pourraient (Hr(^ espacées

de manière à se prêter aux volumes divers (ju’oIVriraicyit b^s dillé-

rentes parties de la cargaison
;
ces ])ièces de bois ou meiidjrures

auraient, en outre, pour objet de maintenir, j)ar leur résistance

et leur solidité, les rapports des dillérentes piles de la cale; ces

piles, espacées de 15 à 20 centimètres, olîriraient environ 1 mètre

de largeur sur une longueur parallèle a l’axe longitudinal du

navire, de 1*«,50 à 2 mètres
;
la hauteur de ces piles, (pu pour-

raient présenter au besoin des espaces horizontaux de quelques

centimètres, serait celle de la cale
;
a l’exception toutefois d un

espace de 2 décimètres, qu’on conserverait à leur partie infé-

rieure, et qui les élèverait d’autant au-dessus du plancher de la

sentine, et cela pour le libre passage de l’air.

» Nous nous bornons ici à cette idée générale de la disposition

des marchandises de la cale; on pourra la modifier plus ou moins,

suivant la nature du chargement, mais son observation rigou-

reuse nous permettra, comme on va le voir, de résoudre aussi

complètement que possible la question que nous nous sommes

proposée.
' » La cargaison étant ainsi disposée, des couches d’air longitu-

dinales et transversales existent dans toute la capacité de la cale.

Il ne s’agit plus maintenant que d’y faire circuler l’air extérieur,

et dans des temps déterminés, c’est-à-dire lorsque le bâtiment est

loin du lieu de l’épidémie.

» A l’avant du navire, sur le pont, est établi, sur la ligne mé-

diane et à une distance de la proue de 1“,5 environ, un tuyau de

20 centimètres de diamètre environ, qui, coudé en deux emlroits,

offre trois parties, la première verticale, la deuxième inclinée de

bas en haut, et la troisième verticale ;
la moyenne, par suite de sa

disposition, passe à travers le foyer d’un fourneau placé sur le

pont; ce tuyau, appelé luhe d’aspiration^ immédiatement après

avoir pénétré à travers le pont, se bifurque en donnant naissance

à deux branches de môme diamètre, dirigées respectivement a

bâbord et à tribord, lesquelles, en se recourbant, cbeminent dans

les chambres de l’avant et la cale, en ollrant en outre une double

courbure pour s’accommoder à celles des lianes du navire' cl de
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la pmiie
;
les extrémilés iiilerieiires de ces deux branches ou-

vertes s’amHenl à une distance du plancher de la scntiue, de
30 à AO centimètres environ, et portent chacune une clef ou
soupape; ces mêmes hranches ofirent aussi à leur partie supé-
rieure, près de la bifurcation, deux autres soupapes qui permet-
tent, comme les inférieures, de fermer au besoin chacun des
tuyaux. Ces tuyaux, qui vont du pont vers le fond de la cale,
présentent en outre des ouvertures rectangulaires occupant la
moitié de leur contour et regardant l’arrière du bâtiment; ces
ouvertures, espacées de 1™,5 environ, sont fermées par de petites
portes qui sont les soupapes antérieures de l’appareil.

» A l’arrière du bâtiment est placé un tuyau bifurqué appelé
tube d'inspiration, de môme forme et de môme construction que
celui de 1 avant; il présente deux soupapes inférieures

,

deux au-
tres supérieures, et des soupapes postérieures qui regardent la
proue. Son extrémité supérieure difiëre de celle du tube d’aspi-
ration de lavant; elle se rend dans la partie supérieure d’une
caisse placée sur le pont, et qui contient des substances propres
à fumiger au besoin l’intérieur du navire, par exemple du chlo-
rure de chaux.

» Cette description succincte des diverses parties de l’appareil
peut néanmoins faire concevoir de quelle manière il doit fonc-
tionner, lorsque le fourneau du tuyau d’aspiration sera allumé
après toutefois avoir fermé hermétiquement toutes les écoutilles
du pont; seulement, dans ce court extrait de notre Mémoire il
nous sullira d’indiquer que le jeu alternatif des soupapes respec-
tives des tubes d aspiration et à'inspiration permet d’établir dans
la cale des courants d’air, les uns parallèles aux flancs du navire
et diagonalement de bâbord à tribord et de tribord à bâbord dans
divers plans horizontaux

;
les autres de môme variété, mais al-

lant dans des plans de plus en plus obliques de l’arrière â l’avant
soit de bas eu haut, soit réciproquement de haut en bas; ces der-
niers courants ne sauraient être négligés, puisque la cavité où nous
voulons faire circuler l’air présente, ]>ar suite de l’irrégularité
des masses qui l’encombrent, des anfractuosités d’où l’air ne
peut être chassé qu’à la faveur de la direction multiple des cou-nmts Le môme appareil donne aussi le moyen de venliler lesehambres, soit de l’avant, soit de l’arrière.

» Dans certaines circonstances des localités, où un aussi o-mudnombre de courants ne serait pas indispensable, par exemple s’il



190 HYGIENE NAVAEE.

s’agissait, de ventiler trois cliamhres placéi^s. 1(ïs mies au-dessus

des autres, reiujiloi du tube d’aspii'atioii avee ses deux brauelies

sullirait, en ayant soin de |)rati(|uer deux ouvertures, Tune à

bâbord
,
l’autre à tribord

,
à rarrièrc du jilalond de la cbarnbre

iiderieure où se rendent les extrémités ouvertes des deux bran-

ches du tube aspirateur situé à l’avant; deux autres ouvertures

à l’avant et opposées aux premières
,
au plafond de la chambre

placée au-dessus
;
et enfin deux nouvelles ouvertures à l’arrière

du plafond de la chambre la plus élevée
,
ouvertures que nous

supposerons la faire communiquer avec l’atmosphère. On con-

cevra aisément
,

sans môme le secoui’s d’une ligure
,
que le

courant ascendant de l’air dans les deux branches du tube aspi-

rateur déterminera, dans chacune des chambres, des courants

de haut en bas, qui iront, pour la chambre supérieure, de l’ar-

rière à l’avant, dans la moyenne, de l’avant à l’arrière, et, dans

la chambre inférieure, de l’arrière à l’avant, ])Our se rendre dans

le tube d’aspiration.

» Notre mode de ventilation concourrait non seulement à

changer l’air des différentes parties du navire, mais à favoriser

l’évaporation de l’humidité, qui est une cause incessante d’insa-

lubrité à bord.

» Nous ne nous sommes occupé que des bâtiments marchands,

mais il est facile de voir que cet appareil peut s’appliquer à toute

autre espèce de navire, en lui faisant subir quelques modifica-

tions en rapport avec les dispositions diverses de l’emménage-

ment, et en adoptant d’ailleurs quelques changements propres à

favoriser le passage de l’air dans les divers compartiments du

vaisseau ; ainsi il serait indispensable que les cloisons qui divi-

sent la cale des bâtiments de guerre en différentes soutes fussent,

autant (jue possible, â claire-voie, de manière à permettre à la

plus grande quantité d’air de circuler d’une extrémité â l’autre

delà cale.

» Quant aux bâtiments â vapeur dans lesquels l’avant est séparé

de l’arrière par l’emplacement qu’occupe la machine, il suffira

d’établir convenablement des tuyaux horizontaux le long des

flancs du navire, pour mettre en communication les tuyaux d as-

piration et d’inspiration.

» Il est facile de voir que cet appareil pourra fonctionner sans

môme exiger tous les loisirs d’un seul homme.

» Le bâtiment ayant quitté le port (rime ville où l’on redoute la
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pesU‘, si elle n’y sèviLdêjii, et se trouvant en dehors du rayon

présumé du foyer épidéini(jue, on fera marcher le ventilateur au
moins dix à douze heures par jour, pendant tout le temps de la

traversée, en passant successivement des courants horizontaux
aux courants obliques, et réciproquement.

» Si une attaque de peste a lieu à bord, il sera opportun de con-
tinuer la ventilation jour et nuit jusqu’à l’arrivée du navire, |)our

empêcher qu’il ne flevienne foyer de peste, ainsi qu’on l’a vu
nombre de fois.

» Est-il nécessaire d’ajouter que le bâtiment étant à l’ancre dans
un des ports des mers du Levant, le ventilateur ne doit pas mar-
cher. Alors il serait bien de boucher les ouvertures supérieures
des deux tubes d’aspiration et d’inspiration.

» Il ne convient pas, sans doute, de discuter dès à présent les

avantages et les inconvénients que peut présenter ce nouvel appa-
reil de ventilation

:
qu’il nous soit permis cependant de faire re-

marquer, lo que les ventilateurs dus à Désaguliers, à Haies, à
Ardent, à Wanlerse, etc., avaient pour objet de projeter l’air at-

‘

mosphérique dans la cale et les entreponts, et par conséquent de
remédier à l’effet inconstant qui résultait de l’emploi des manches
à vent; 2o que Duhamel, le docteur Sutton, utilisant le feu des
cuisines du navire, que Forfait, Wettig, à l’aide d’un fourneau
P ace sur le pont, avaient établi un tuyau d’évacuation qui, par
son extrémité libre, allait renouveler l’air successivement dans les
divers points du bâtiment.

» Dans tous ces procédés, sans nous arrêter ici aux manœuvres
plus ou moins laborieuses qu’ils exigent, l’air n’est renouvelé que
dans le point occupé par l’extrémité libre du tuyau. L’usao-e du
second tuyau que nous proposons, et qui répond à l’appel de l’air
du premier, la place qu’occupent nos deux tuyaux dans le navire
le jeu de leurs soupapes, permettent d’établir des courants d’airnon seulement constants, mais d’une multiplicité de directions
pi il était impossible d’obtenir des divers modes de ventilation
que nous venons de rappeler.

» Ajoutons encore que notre appareil facilite en même temps
iiiti oduction, dans l’intérieur du bâtiment, des substances propresaux lumigations. »

^ ‘

Nous n’exposei-ons pas les nombreuses objections que l’on nour-nu ane application de l’appareil de M. Poiseuille, fondé surlos vues pius théoriques i|ue pratiipies. Nous dirons seulement
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(|iio nous lie croyons pas (pic le commerce se d(3ci(Je jamais à ad-
mettre le mode d’arrimage proposé par ce savant.

II est une particularité que nous ne devons pas omettre, et qui
mériterait des recherclies spéciales. Nous voulons parler de la sa-
lubrité relative des divers genres de navires. Nous citons à ce su-
jet

,
sans nous dissimuler leur insuffisance dans une question si

complexe, des cbiflres qui ont trait à une période de trois ans,
de 183Zi à 1837, et portant sur un effectif général de 28,908 ma-
rins en station dans les divisions de la Méditerranée et de la

péninsule espagnole.

Nombre Proportions Nombre Proportions

des sur 1 ,OCX) hommes des sur l.CKKl hommes
malades. d’effectif. morts. d’effectif.

Vaisseaux de haut bord . 16,987 1032 125 7,6

Frégates 5,97Zi 8927 60 9

Corvettes 5,595 1157,7 39 8,1

Navires à vapeur 1,125 1122,8 5 b,k

Malgré ces données statistiques, nous ne craignons pas d’avancer

qu’en général le navire à vapeur est celui qui fournit le plus de

malades. Il serait intéressant de savoir quel est exactement le

rapport qui existe entre ce fait et l’espace accordé à chaque

homme à bord de chaque genre de navires.

Les développements dans lesquels nous venons d’entrer, bien

que se rapportant surtout à la marine de l’État, peuvent néan-

moins, en grande partie, s’appliquer aux navires du commerce.

Cependant il est pour ceux du premier ordre une garantie que

n’ont pas toujours les seconds, c’est la présence de chirurgiens

à bord des beâtiments et la surveillance constante de la santé

des équipages, aussi bien que de la salubrité des bâtiments. A cet

égard, suivant une loi trop souvent éludée jusqu’ici, mais qui

vient d’être utilement réformée, il existe dans les armements du

commerce deux catégories distinctes ; les bâtiments que l’ordon-

nance astreint à embarquer un chirurgien, et ceux qui, en raison

du petit nombre d’hommes d’équipage, sont dispensés d’avoir un

cliirurgien à bord.

Un (lécret impérial tout récent, que nous croyons utile de citer,

ainsi que le rapport qui le précède, vient d’établir à cet égard

des règles précises ;
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DÉCIIKT lŒLATlE A l’kMHAUQL'EMENT DES CHIIUJIUÜIKNS A HOHl) DES

NAVIllES DU CO.M.MEHCE (DU 2 .lUILLET 1853).

Sire
,

la haute sollicitude de Votre Alajeslé pour les int(5rôts de la marine sç

porte tour à tour sur rensemble et sur les moindres détails de cet important

service.

Je n’hésite donc pas à entretenir aujourd’hui Votre Majesté d’une question qui

touche à des besoins maritimes et commerciaux pour lesquels le pays réclame

depuis longtemps une satisfaction légitime.

11 s’agit de la question de l’embarquement des chirurgiens à bord des navires

du commerce.

Le principe de l’embarquement d’un ou de deux chirurgiens à bord de tout

navire du commerce expédié pour un voyage de long cours, suivant la nature

des voyages et le nombre d’hommes d’équipage, a été posé par l’ordonnance de

1681 (art. 1", titre VI, livre il); le réglement du 5 juin 1717, la déclaration du

15 novembre 1767, l’ordonnance du 17 juillet 178Zt, en dernier lieu, celle du

U août 1819 , ont successivement interprété ou modifié les dispositions sur la

matière. L’ordonnance du k août 1819, en vigueur aujourd’hui, impose, pat-

son article 1", l’obligation d’embarquer un chirurgien sur « tout navire expédié,

J) soit pour des voyages de long cours
,
soit pour la pèche de la baleine et autres

)j poissons à lard, lorsque l’équipage dudit navire sera de vingt hommes et au-

» dessus ,
non compris les mousses. »

Un chirurgien doit également
,
aux termes de l’article 2 ,

être embarqué sur

tout navire expédié à la pèche de la morue
,
quand l’équipage est de quarante

hommes
,
non compris les mousses.

Enfin
,
l’article 3 assujettit à l’obligation d’embarquer deux chirurgiens sur

tout batiment expédié au long cours, dont l’équipage est de quatre-vingt-dix

hommes
,
non compris les mousses.

Pepuis 182Û, les différents organes des intérêts maritimes, les diverses cham-
bres de commerce du littoral, et les armateurs de nos principaux ports, ont

réclamé, avec de vives instances, la modification des dispositions de l’ordon-

nance du U août 1819 ci-dessus reproduites
;

ils représentaient que l’obligation

de rembarquement d’un chirurgien constitue pour l’armement une charge oné-
reuse, et le plus .souvent inutile; ils ajoutaient que cette condition est nuisible

au développement de l’inscription maritime, en çe sens que les armateurs pré-
fèrent expédier leurs navires avec des équipages notoirement insulfisants, plutôt

que de s’astreindre à l’embarquement d’un chirurgien. Enfin
, le commerce

français .se plaignait d’avoir, dans de send)lables conditions, à lutter à armes trop
inégales contre le commerce étranger qui pouvait lui imposer aisément des na-
vires d’un puissant tonnage

,
exempts de la plupart des charges imposées à nos

bâtiment.s.

Ces réclamations
,
par leur origine

,
par leur persistance, par les motifs sur

lesquels elles étaient fondées, avaient droit à un examen approfondi de la jwrt
du gouvernement

;
aussi à deux reprises diverses, elles ont été inises à l’étude

dans nos principaux ports, et tout récemment encore il a été^ouvert, par mes
soins, une espèce d’enquête dans laquelle les^dilférents intérêts engagés oui eu
toute latitude pour faire entendre leur voix. J’ai été amené ains^i à reconnaître
que les obligations imposées à nos armements cominerciaux parles articles pré-
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cités de rordomiancc de 1819 créent évidoniinent une contrainte fàciieiise à nos
opérations maritimes.

La condition indispensable, en eiïet, pour l’embanpicment d’un chirurgien est

que rarmement puisse en supporter la dépense
; autrement, rarmemenl n’aura

pas lieu, ou bien il avisera à se passer de chirurgien : c’est ce qui arrive à peu
près dans la pratique des faits

; car, d’un côté, jdiis d’un armateur semble s’être

tracé comme une limite qu’il craint de franchir
, à cause de l’obligation oné-

reuse qui l’attend au delà
, en sorte qu’il n’ose pas élever la force de sfjn navire

et de son équipage, au grand détriment de l’essor commercial du pays; et
,
de

l’autre côté
,
les armateurs qui ne résistent pas au besoin d’augmenter la force

de leurs navires
, éludent

, autant qu’ils le peuvent
, l’obligation imposée par

l’ordonnance de 1819, en embarquant, par exemple, des passagers fictifs qui,

quoique non inscrits sur le rôle comme marins
,
prennent part cependant à la

manœuvre; ou bien encore, ils laissent leurs équipages affaiblis, et exposent
ainsi la navigation et la vie des hommes à bien plus de périls que ne le ferait

l’absence d’un chirurgien au milieu d’un équipage plus nombreux.
Le gouvernement lui-même a, d’ailleurs, implicitement reconnu que l’arme-

ment doit pouvoir payer le chirurgien, car, lorsque l’ordonnance de 1819 a élevé

de quinze à vingt le chiffre de l’équipage qui rend obligatoire la présence à bord
d’un chirurgien, il avait été reconnu que les armements ordinaires pour le long

cours
,
dont l’importance comporterait un moindre nombre d’hommes d’équi-

page, ne pourraient pas produire assez de bénéfice pour couvrir la dépense du
chirurgien. Or, aujourd’hui tout établit que la limite actuelle de vingt hommes
est devenue insuffisante. Il y a donc nécessairement une nouvelle modification

à apporter à cet état de choses.

L’art. 1" du décret que j’ai l’honneur de soumettre à l’empereur porte à

trente (mousses non compris) la limite du nombre d’hommes d’équipage qui

rend obligatoire, à bord des bâtiments expédiés pour des voyages de long cours,

rembarquement d’un chirurgien. Tous les témoignages, tous les renseignements

que j’ai consultés et scrutés par moi-même me donnent la conviction que cette

modification est suffisante pour offrir une légitime satisfaction aux intérêts de

diverses natures engagés dans cette question délicate.

Toutefois, en ce qui concerne la pêche de la baleine et du cachalot, il me
paraît indispensable, en raison de la durée et de la nature des voyages, de pres-

crire rembarquement d’un chirurgien à bord de tout navire expédié pour cette

navigation, quel que soit le chiffre de son équipage. L’art. 2 statue en ce sens.

L’art. 3 dispose que
,
dans aucun cas et quel 'que soit le nombre d’hommes

composant l’équipage
,
les bâtiments armés pour le long cours ne seront tenus

d’avoir deux chirurgiens
;
le chiffre de quatre-vingt-dix hommes d’équipage posé

par l’ordonnance du L\ août 1819, comme rendant obligatoire l’embarquement

d’un second chirurgien ,
n’est jamais atteint, sauf à bord de certains bâtiments

armés pour la pêche de la morue aux côtes de Terre-Neuve
;
or, pour ces bâti-

ments ,
rembarquement des chirurgiens est aujourd’hui réglé par l’art. 28 du

décret ,
ayant force de loi, du 2 mars 1852, sur la pêche de la morue à Terre-

Neuve, lequel n’impose, dans aucun cas, deux chirurgiens au môme navire; la

disposition de l’ordonnance du h août 1819, à cet égard
,
est donc aujourd’hui

sans objet, et il convient dès lors de la rapporter.

L’art, (x et dernier du projet de décret ci-dessous maintient toutes les dispo-
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sitions actucllenicnl en vigueur uou coulraires à cel acte, ei uotammeul celles

de roi’donnauce du k aoill 1819 qui se irouvent dans ce cas.

J’ai la confiance que le décret dont je viens d’avoir l’honneur d’exposer les

motifs à Votre Majesté apporte d’utiles et bienfaisantes modifications l’état de

choses antérieur, et qu’il sera accueilli dans tous nos ports avec un sentiment de

profonde reconnaissance.

Le ministre secrétaire d’État de la marine et des colonies ,

Théodore Ducos.

NAPOLÉON,
Par la grftce de Dieu et la volonté nationale, empereur des Français,
A tous présents et à venir, salut :

Vu l’ordonnance du fiaotlt 1819 , relative à l’embarquement des chirurgiens
sur les navires du commerce et à la visite des coffres de médicaments et des
caisses d’instruments de chirurgie dont ces navires doivent être pourvus ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’État au département de la ma-
rine et des colonies; le conseil d’amirauté entendu.

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Aiticlel . Les armateurs et capitaines de tout navire expédié pour des voyages
de long cours, autres que ceux a destination des pèches de la baleine, du ca-
chalot et de la morue, sont affranchis de l’obligation d’embarquer un chirur-
gien toutes les fois que l’équipage dudit navire ne dépassera pas trente hommes,
les mousses non compris.

Art. 2. Dans aucun cas et quel que soit le nombre des hommes de l’équi-
page, les armateurs et capitaines des navires expédiés pour le long cours et la
pêche de la baleine et du cachalot ne seront tenus d’embarquer deux chi-
rurgiens.

Art. 3. Sont maintenues toutes les dispositions actuellement en vigueur non
contraires au présent décret, et notamment celles de l’ordonnance du à août 1819.

I

Pour les bâtiments du commerce qui n’embarquent pas de chi-
rurgiens

,
une ordonnance royale du h août 1819 a prescrit

1 usage d inslructions rédigées par les soins éclairés des ofliciers
de sanie de la marine, et qui constituent ce que l’on a appelé le
chirurgien de papier, ulile et prévoyante mesure dont l’expérience
a consticre les excellents résultats. Ces instructions, conçues dans
un esprit éminemment pratique, sont dignes d’un véritable intérêt.
INous ne croyons pouvoir mieux faire que de reproduire, à titre
d exemple

,
un extrait du guide le plus récent publié sous la di-

lection de notre savant et illustre collègue M. le docteur Quoy
inspecteur general du service de santé de la marine.

Ces préceptes auront en môme temps l’avantage de compléter
es details dans lesquels nous sommes entré, en posant les règles
es plus sures de l hygiène navale dans l’une des stations les plusmalsaines, celles de la côte occidentale d’Afrique.

recautions hygiéniques a prendre a la côte occidentale
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d’Afhiquk.—

I

l est (le principe (|ue, dans le,s pays malsains, on reii-

("üiilro toujours des localitc's (pii le sont à un d(‘gr('; extr('me,

d’autres (pii le sont beaucoup moins. O.ci est particulièrement

apjilicable à la c(^te d’Afri([ue et devra servir de règle pour le

choix des lieux où l’on Icra stationner les é(juipages. L(;s cajii-

taines devront faire connaître le résultat de leurs observations

sur rinsalubrité dc^s divers mouillages et des rivières. 11 faut éviter,

aulaut que possible, de mouiller ou de séjourner piès et sous le

vent des lieux très marécageux, couverts de forêts ou de man-

gliers, et sur lesquels s’étendent, le soir, des brouillards (;pais et

fétides. On devra se rappeler querinlluence des lieux malsains est

généralement bornée et qu’il suffit bien souvent de s’éloigner de

2 ou 3 encablures d’une plage infecte pour en éviter les effets

pernicieux. Souvent les navires du commerce mouillent trop près

de terre et les hommes contractent, dans cette situation, de ter-

ribles maladies.

A la voile, en prolongeant la côte de très près, on ne permet-

tra pas aux matelots de dormir en plein air, pendant la nuit; au

mouillage, si la chaleur est insupportable dans les logements, on

établira pour la nuit un taud bien fermé du coté de la terre et ou-

vert du côté du large. A l’ouverture de ce réduit, on placera,

avec avantage, un réchaud dans lequel un feu sera entretenu toute

la nuit. L’usage d’allumer des feux près des hahitations existe

chez la plupart des peuplades noires; il a été imité par les Euro-

péens, et on le retrouve dans diverses colonies de la côte. Ces

feux ont un autre hut et un autre résultat que d’attirer les noirs pen-

dant la soirée : il faut y voir une pratique hygiéni([ue bien utile

et (ju’on pourrait appliquer sur les hàtiments mouillés dans les

rivières, ou près de terre, en pleine côte. Les tauds ou tentes sont

souvent faits en permanence sur les navires de commerce, le

jour et la nuit. Il est important, néanmoins, de profiter de la hrise

du large pour relever les tentes du côté du vent et aérer le navire.

Dans la matinée, on serrera, en partie au moins, les tentes, pour

que le pont sèche complètement.

On doit ne pas exposer les hommes au grand soleil et inter-

rompre les travaux dans le gréement, de midi a quatre heures.

Les corvées de chargement à terre, dans les marigots, dans les

endroits insahihres, seront faites par des noirs; les hommes (le

l’é([uipage seront plus particulièrement occupés aux travaux du

hord. On se gardera de prolonger le travail pendant la soirée.
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par suite de nécessité absolue, les lionnnes sont employés à une

corvée de nuit, on aura à lutter contre la double inlluence du l'roid

de la nuit et de l’air des marais si funeste alors. Pour cela, chacun

sera muni de vêtements suiïisants et recevra un supplément de

ration, surtout en vin
,
de préférence à l’eau-de-vie et au rhum.

A la suite des corvées de nuit, on appliquera toujours le traite-

ment préventif de la lièvre. Quelque agréables ou utiles que puis-

sent être les promenades à terre, elles sont presque toujours l’oc-

casion d’excès et de débauches
;
mieux vaut ne pas laisser aller

les hommes en permission.

Une sévère propreté doit être entretenue à bord. Le pont doit

être lavé chaque matin et convenablement asséché, toutes les

fois que l’état du ciel le permettra. On se dispensera des lavages

dans les rivières bourbeuses dont les eaux introduites à bord de-

viendraient une cause certaine de maladies. La cale sera l’objet

d’une surveillance attentive. Elle devra, au départ de France,

être en parfait état de propreté : avant le chargement à la côte,

elle sera débarrassée de toute impureté, les manches à vent y se-

ront placées et on y entretiendra un feu, pendant une journée
entière, afin d’en dissiper l’humidité et d’y renouveler totalement

1 air. On n’y placera pas de bois de chauffage provenant des ma-
rigots : ce bois sera arrimé dans la cbaloupe. On lavera et laissera

sécher les bois de grandes dimensions, sortant des rivières et des
marais, avant de les introduire dans la cale. C’est à l’embarque-
ment fait avec négligence de bois de charpente, précédemment
immergés dans les eaux de Sierra-Leone, qu’un navire anglais a
dû d’être ravagé par une épidémie meurtrière. Les chargements
faits pendant la mauvaise saison, et composés d’objets humides,
récemment mouillés par la pluie, dévelo|)pent à bord une cause
d infection équivalente et parfois supérieure à celle d’un maré-
cage.

Le logement de l’équipage doit être d’une surveillance journa-
lière de la part du capitaine ou du second. Avant le départ de
brance, il sera parfaitement nettoyé, séché et blanchi à la chaux.
Autant que possible, il sera évacué pendant le jour, pour (pi’il

s’aère. Il ne sera jamais mouillé à grande eau
;
des éponges ou des

fiiuberts humectés sulïiront pour le nettoyage. Une manche à vent
\ sera placée pendant le jour, toutes les fois que le temps le per-
mettra. On pourra éviter l’encombrement ([ue cause la mancbe à
vent en toile, en jierçant, devant ou à côté du |)anneau, une ou-
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viM'luro cimilaire de 30 décimèlres de diaiiièlre. A celle ouverlurc
s adapte un tuyau ou luaiicliou eu lùle, apjuiyé sur la bille ou sur
le beaupré et long d’euvirou 1 mètre; l’extrémité supérieure de ce
manclioii porte un pavillon évasé, coudé et moliile (pj’on oriente

contre le vent de manière à en l'aciliter l’accès dans le poste. Si

le logement a été mouillé, on y placera un récband allumé jusqu’à

ce qu’il soit parlaitement sec Rien n’est jilus salutaire à bord des

batiments, dans les climats chauds et bumides, que l’usage de ces

réchauds qui ont pour effet de renouveler l’air et de le rendre plus

respirable. Ne pas permettre aux hommes de se laver dans le

poste, d’y introduire des vêtements mouillés, de placer ceux-ci

dans les caissons. Les matelas et couvertures seront mis à l’air,

au moins une fois la semaine, battus, exposés au soleil et rentrés

avant la nuit. Les jours de repos, les colîres seront montés sur

le pont et ouverts, afin que les effets s’aèrent et perdent la mau-
vaise odeur qu’ils contractent rapidement en bas.

Tous ces soins peuvent aussi bien s’appliquer aux logements de

l’arrière qu’à ceux de l’avant.

Pour l’homme qui, comme le marin du commerce, se livre cha-

que jour aux plus rudes travaux, la propreté personnelle est,

sous un climat malsain, non pas un luxe mais une nécessité ab-

solue pour la conservation de la santé. L’homme malpropre ne

nuit pas seulement à lui-même; il nuit à ceux qui l’entourent.

Le capitaine se fera un devoir rigoureux d’exiger cette propreté

personnelle. Chaque homme, tous les matins, se lavera le visage,

le cou, les bras etles jambes, aussitôt qu’il sera monté sur le pont

et avant de déjeuner. Il se rincera la bouche et tiendra cette partie

dans un état de propreté recherchée; il évitera ainsi les maladies

des gencives, la fétidité de l’haleine, et aidera puissamment à

entretenir en bon état les fonctions digestives. Le soir, après le

travail et avant le souper, surtout pendant les chargements et

les déchargements
,
chacun se lavera les pieds et les mains et

changera de linge pour passer la nuit, afin de ne pas garder sur

le corps, pendant le sommeil, des vêlements imprégnés de sueur,

de poussière et de malpropreté. On devra exiger que, dans les

pays chauds, les marins changent de linge de corps au moins deux

lofs la semaine, et l’on accordera le temps nécessaire pour les

lavages du linge. Chaque homme doit être pourvu d’ell’els de toile

et de laine, afin de pouvoir se vêtir selon la saison et selon la

température. En général, il est nécessaire d’être vêlu de laine



pendant la nuit, dans le but de eond)atlre la lâcheuse inilueuce

de riiumidité. Si les lioinnies passent la nuit sur le [)ont, ils doi-

vent c'tre vOtus complétenient et recouverts d’une couverture de

laine.

Aucun matelot ne s’embarquera sans matelas ni sans couvei-

Lure de laine. Quand les hommes travaillent à terre, ils doivent

Otre chaussés, surtout lorsqu’ils fréquentent les plages humides
et les marais, llelativement à la tenue, celle des croiseurs à la

côte d’Afrique peut servir de modèle. Le jour, gilet de llanelle

exigé, chemise de toile de coton, et, par-dessus, chemise légère

de laine bleue; pantalon de toile ou de drap suivant la saison. La
nuit, même gilet sur la peau, chemises de coton et de laine de
rechange, caban en molleton blanc très ample, permettant d’en-

velopper le corps, préservant du froid et résistant assez bien à la

pluie.

Le régime alimentaire doit être l’objet de l’attention des arma-
teurs et des capitaines; s’il maintient la santé, il assure le succès
de 1 entreprise. L’eau de la côte est généralement mauvaise ou
médiocre. Cependant, à Sierra-Leone, à l’île du Prince et dans
quelques autres points, elle est de bonne qualité. Les fûts en bois
seront cbarbonnés à l’intérieur. Le charnier sera nettoyé fréquem-
ment et débarrassé du limon qui s’y dépose. Si l’eau est fétide et
contient des animaux, y plonger des tisons ou des charbons en-
tlammés. Il faut aérer le charnier, battre l’eau et l’exposer au
soleil avant de la livrer à la consommation. Elle peut être amélio-
rée par l’addition d’une petite quantité de rhum ou d’eau-de-vie,
a préférer au vinaigre. On sera sobre de boissons aqueuses, dont
une grande quantité est nuisible, parce que l’eau est mauvaise par
elle-même; parce qu’en arrivant tout à coup en abondance dans
l’estomac, elle peut occasionner des accidents rapidement fu-
nestes, et enfin parce quelle provoque toujours des sueurs ex-
cessives sans calmer la soif. Quand on fera l’eau, rechercher les
eaux qui sont exposées à l’air et au soleil, qui coulent sur un ter-
rain ferme et caillouteux; éviter, malgré leur fraîcheur, celles qui
coulent a l’ombre sur des herbages ou sur fond de vase. Autant
(fue possible, régler la ration comme à bord des navires de guerre.
L(^ déjeuner doit être fait au café

; cette iirescription est essentielle
i

a ce repas seulement, on donnera de l’eau-de-vie, aux deux autres’
du vin. Le plus souvent [lossible, on délivrera des pommes de terre
on du poisson frais ]K)ur le dirier e( le soupn-. La nourriture des



20 () IIVGIÈNIÎ NAVALK.

i'()Mvnlesc(Mils doil, assurée; avant le, déparl. A (*(‘l elîet, il de-

vra être eml)ar(|ué un petit assortiment do eonservos composé de

gelée de viandes (semhlahle à celle (jne l’on consomme à bord des

navires de l’Ktat), de bœuf Ijonilli, de gelée de groseille, de (juel-

(|ucs légumes, de lecnle de ri/, de pruneaux en boîtes.

NOMENCLATURE DES OBJETS, ALIMENTS ET MÉDICAMENTS DONT L’APPROVISIOI»-

NEMENT EST NÉCESSAIRE POUR LES BATIMENTS DESTINÉS A NAVIGUER A LA

CÔTE D’AFRIQUE.

Effets d’équipement. — Quelle que soit la composition du sac

du matelot, les objets ci-après devront y être obligatoirement

compris :

U chemises de toile de coton
;
— 2 gilets de flanelle

;
— 1 pantalon de drap

;

— 1 paletot
;
— 1 ceinture de laine

;
— 1 long et ample caban en molleton ou

drap épais; — 2 vareuses de laine bleue légère
;
— 2 paires de bas de laine

;

—
2 paires de souliers

;
— 1 chapeau de paille tressée

,
dit de Malte ; — 1 brosse

à dents.

Boissons. — L’approvisionnement, pour la campagne, se com-

posera dans les proportions suivantes :

Vin 2/3 de rations.

Eau-de-vie 1/3 —
Café pour les déjeuners.

Aliments pour les malades. — On embarquera par homme :

Bouillons ou potages
^

Viandes préparées. — Conserves.

)
Gelée de viandes 1 k. 000

Julienne au maigre 2

De mouton 6

De volaille 2

f Chocolat 0

t J’runes en boîtes 1

I Fécule de riz 1

i Tapioka 0

f
Gelée de coing 0

\ Gelée de groseille 0

f Lait conservé par le procédé de

Assaisonnement M. deLignac. 1/2 lit. pouvant laiA 3 lit.

I Sucre lumps 2 k. 000

Aliments légers.

000
000
000
200

000
000
500
500

500

Médicaments. — Par homme :

Sulfate de quinine en paquets de 50 et de 25 centigrammes. . 0 k. 010
' ^

. 1 litro
Vin de quinquina ± imv,.

La dose est de 8 centilitres ou 80 grammes; il serait bon d’avoir un petit

boujaron pour mesurer cette dose.
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N AV I l\ F:.s
m

Pu 6 Il 12 liüinmc.<i. Pc l.> h 19 lioimmis,

.‘Sulfate de soude 2 k. 000 3 k. 500

Calomel en prises de 1 gramme et de 50 cen-

tigrammes 0 050 0 100

Poudre d’ipéca
,
en prises de 1 gramme et de

50 centigrammes 0 150 0 250

Dacine de ratanliia 0 500 0 750

Eau de fleurs d’oranger llil. 1 lit. 500

Éther, en flacons de 30 grammes 0 090 0 150

Alcool de menthe 0 100 0 200

Pilules de Segond N“ 100 IVo 300

Pilules d’aloès
,
calomel et savon N" 100 N“ 150

Bibliographie. — Traité des maladies des gens de mer, par Poissonnier Desper-

rières. Paris, 1780. — De morbis naviganiium

,

j)ar Rouppe. Lcyde, 1764. — Essai

sur l'hygiène navale, par Pallois. Paris, 1801, in-8. — Précis d'hygiène navale, par

Daolnii. Paris, 1827, in-8. — Médecine navale, par Forget. Paris, 1832. — Medicina

nautictt, par TroUer. Londres, 1797. — Annales maritimes et coloniales; collection

passim. — Essai sur les moyens de conserver la santé des gens de mer, par Lind. —
Discours sur la santé des gens de mer, par Pringle. — Dictionnaire général d’admi-

nistration, art. Maiiine, par F. Chassériau. Paris, 1849.— Mémoire sur les causes des

maladies des marins et sur les soins à prendre pour conserver leur santé daris les

ports et a la mer, par Keraudren. Paris, I82l\‘ — Dictionnaire des sciences médicales,

art. Hydrographie miîdicale. Navigation, etc., par Keraudren.— De la nourriture des

équipages et de l’amélioration des salaisons dans la marine française, par Keraudren
{Ann. d'hyg. et de méd. lég., t. I

,
par 303). — Le chirurgien de papier ou des soins d

donner aux rnarins des navires du commerce sur lesquels il n’est pas embarqué de chi-

rurgien, par Keraudren {Ibid., t. IX, p. 90 . — Influence de la pomme de terre sur
la santé des équipages employés à la pèche de la baleine, par M. Roussel de Vauzème
{Ibid., t. XI, p. 362). — Application du système des fosses inodores, au renouvellement
de l’air dans la cale des vaisseaux, par Keraudren {Ibid., t. XII, p. 90). — Des pro-
priétés du sublimé corrosif pour la conservation du bois

, et des effets de cette prépara-
tion sur la santé des marins

,

par M. Keraudren {Mémoires de l’Académie de médecine,
t. V).— De la ventilation des vaisseaux, par Anthony Meyler (Ann. d’hyg. et de méd.
lég., t. XV, |). 265). — Observations on the diseases incident to seamen. Londres,
1799, in-8; et On the health of the navy

,

par Gilbert Diane {Médico-chirurgical
transactions

,

t. VI). — De la nostalgie à bord des navires de guerre
, par M. Jusiin

Santi {Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XVI, p. 310). — De la distillation de l’eau de
mer pour servir aux besoins des équipages, et du remplacement des caisses en fer em-
ployées d contenir l’eau sur les vaisseaux, par Keraudren {Ibid., t. XXIII, p. 135).
'Iraité de médecine légale et d’hygiène publique, par Fodéré. Paris, 1813, t. VI.
1 raité d hygiène

, par Michel LOvy. — Principes d’hygiène navale, par Delivet. Paris,
1808. — Moyens de conserver la santé aux équipages des vaisseaux, par Duhamel.
Paris, 1759. — Corruption de l’air dans les vaisseaux, par Morogues {Mémoires des
savants étrangers

,

publiés par l’Académie des sciences, 1. 1).— Enquête parlementaire
sur la situation et l’organisation des services de La marine militaire, ordonnée par la

oi du .31 octobre 1849. Paris, 1851. — Statistical reports on the health of the navy.
London ,1840 et 1841. — Études sur l’état sanitaire et la mortalité des armées de
terre et de mer, par M. Boudin {Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XXXV, ji. 241). —
Comparaison an the sickness

,
mortality and prevailing diseases, among seamen and
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souliers, par A.-M. Tullocli. I,()ikIoii, IH/i'l. — VeitliUilioii des navires, par M. l»oi-

Sfuilk* ( 6’om 7;/f.s rendus des séances de l’Académie des sciences, l.XXI, décenibn* 1845).— Mémoire sur la puiréfaelion des substances alimentaires et sur les eauses qui peu-
vent la produire, par M. Moride {Ibid-, octobre 185'J). — Chirurgie navale, par
L. Saurel. Paris, 4853, iii-8 . — Jlecherches d’hydrographie médicale, par Saurel.

Montpellier, 1851. — Des coliques nerveuses endémiques des pays chauds

,

par Pou s-

sagrives {Archives générales de médecine, 1852). — A vis aux gens de mer, par Maiiron.

Montpellier, 1786. — plan d'hygiène navale, par Berlnlns. — Maladies des Euro-
péens dans les pays chauds, par Tbévenol

, 1840. — Hygiène des bâtiments sur le banc

de Teri'c-Neuve

,

par Dauvin. — Manuel des gens de mer, par Pingrenon. 1780. — The

influence of climats on lhe human constitution, by Robert Amstrongs. London, 1848.

— The sale of medicines with ivich merchant vessels are to be furnished, etc. London,

1841. — La médecine en mer, par Dutouquet. Paris, 1841.

llYGlÙBîE PEBIilÇlJE* — Si ce livre n’éttiit pas consacré

tout entier à mettre en lumière l’importance de l’hygiène publi-

que, il pourrait être utile d’en réunir ici les principaux éléments

et de montrer sur quelles bases repose cette partie de la science.

Mais n’ayant pas à répondre aux exigences d’un traité didactique,

nous ne devons pas nous arrêter à des délinitions théoriques ou

à des considérations générales qui nous éloigneraient également

du but essentiellement pratique que nous poursuivons. Nous

voulons seulement jeter un coup d’œil rapide sur les principes de

l’hygiène publique, sur ses développements et sur sa constitution

actuelle chez les peuples les plus avancés dans la civilisation.

C’est à l’origine même des sociétés que remontent, avec les

premiers besoins, les premiers efforts destinés à protéger la santé

publique. On comprend que ce soin devait nécessairement ap-

partenir aux chefs, aux pasteurs des peuples, et que c’est dans

les prescriptions de la loi civile ou religieuse qu’il faut chercher

les préceptes tutélaires que l’expérience a consacrés. Sans vou-

loir reproduire ici les détails historiques tant de fois cités d’après

Halle et Fodéré, nous rappellerons que l’antiquité biblique et

païenne offre à cet égard les plus éclatants et les plus précieux

témoignages.

M. Michel Lévy, dans la brillante introduction de son excelleiil

Traité d’hygiène
,
a présenté sous un jour tout nouveau l’en-

semble des dispositions hygiéniques qui sont consignées dans les

livres de Moïse; « institutions qui, créées il y a plus de trois

mille ans dans le désert de l’Arabie
,
ne peuvent être appréciées

avec justesse sous l’optique de nos idées modernes et avec les

mœurs de notre société occidentale. Une raison sublime vivilie

toutes les parties de l’édifice mosaûpie ;
mais toute raison n’opère
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que sur le lerraiii où elle se trouve lixée et avec l’instrunieut

que lui iburnil sou époque. Admirons la puissance avec laquelle

le législateur hébreu embrasse tous les details de l’économie so-

ciale et l’unité d’action qu’il y établit; tout converge vers la Di-

vinité
,
tout émane d’elle : la maladie

,
la guérison

, l’impureté
;

la rédemption par le sacrifice et par l’holocauste. Au moyen de

cette fabulation
,

le coben devient le gardien de la salubrité pu-

blique, l’bygiène a sa sanction dans la religion, et une multi-

tude indocile sans cesse frémissante sous le joug, un peuple

d’esclaves émancipés d’hier
,

et qui parfois se prend à regretter

l’oignon d’Egypte, subit sans murmurer les rigueurs d’une disci-

pline sanitaire qui s’étend jusque sur les détails secrets de la vie

domestique. »

Rien n’est plus digne d’admiration, à coup sûr, que ces ensei-

gnements inspirés par un génie divin et imposés aux natures pri-

mitives. Mais il n’est pas moins intéressant de les voir tantôt fé-

condés par la civilisation, tantôt étouffés par la barbarie ou la

misère, j)orter à travers les âges des fruits très différents. Les
vestiges de la grandeur romaine portent la profonde empreinte
d’une haute et constante sollicitude pour la santé publique. C’est

surtout en ce qui toucbe la salubrité proprement dite, la voirie
,

la distribution et récoulement des eaux, les subsistances, que la

législation sanitaire des Romains mérite d’ôtre encore aujourd’hui

proposée en modèle et à bien des égards enviée par les modernes.
Nous ne nous arrêterons pas à suivre dans leurs phases di-

verses les institutions hygiéniques très insufïisantes et très in-

complètes que l’on trouve éparses dans les recueils des édits et
ordonnances de nos premiers rois, parmi lesquels il est impossible
de ne pas citer les noms de Charlemagne, de Philippe-Auguste et
de Jean le Bon. Il faut arriver jusqu’à la lin du xvii* siècle et
jusqu’au grand roi pour trouver, dans la régénération de la police
de Paris, la source d’un progrès réel de l’hygiène publique. A
partir de cette époque, ainsi qu’on peut le voir dans l’histoire de
l’administraUon de la police de Paris du savant M. Frégier,
et dans l’intéressante notice publiée par M. ïrébuchet sur lalalu-
brité publique

,
l’iniluence salutaire que le progrès des sciences

physiques exerça sur le bien-être des peuples alla toujours crois-
sant. L administration s’entoura des lumières des savants dans
les questions d’hygiène publique. La fondation de la Société
royale de médecine i>réi)arée par Turgot, mais qu’il ne lui fut nas

n.
^
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(U)mi('! (lo roalisor, dcviiiL pour les magislrats do politauinc source

abondante d’études cl de conseils (|ui l(‘s dirigèrent dans boaucou|)

de circonstances dilliciles. Les médecins, jusqu’alors isolés et sans

correspondant, trouvèrent un point de ralliement dans cette Société

devenue depuis l’Académie de médecine, dont le grand notn do

Vicq d’Azyr assura les débuts, et dont les Mémoires
,
publiés de

1776 à 1790, constituent encore aujourd’bui l’un des plus beaux

monuments de la médecine publique. Enfin l’institution des Con-

seils de salubrité, dont nous avons déjà tracé l’iiistoire complète

,

est venue donner à l’bygiène publique la base solide qui lui man-

quait. Il reste, maintenant qu’elle est généralisée, à en obtenir le

libre développement.

La France qui, grâce à l’impulsion libérale de son gouverne-

ment, vient d’entrer dans cette voie féconde, y doit rencontre!-

des rivales parmi les grandes nations européennes- Nous ne vou-

lons pas entreprendre ici un exposé des institutions hygiéniques

que possèdent les différents peuples civilisés. Nous ne sommes pas

à même de tracer ce tableau, qui aurait cependant un bien grand

intérêt; mais nous ne pouvons nous empêcher de signaler la

belle organisation de l’hygiène publique chez les principaux

peuples de l’Europe. Il faut reconnaître que, pour quelques uns,

les institutions médicales concourent beaucoup plus efficacement

que chez nous à rendre facile la tutèle de la santé publique. Mais,

pour les autres, c’est à l’initiative éclairée des gouvernements que

sont dues les mesures qui sont destinées à protéger la vie et la

santé des populations.

Nous voudrions pouvoir donner une idée de l’état actuel de.

l’administration sanitaire en Angleterre. 11 n’y a pas bien long-

temps que l’attention des pouvoirs publics s’est éveillée sur ces

questions dans la Grande-Bretagne ;
mais, comme il arrive pour

tout chez ce peuple puissant, elles ont été formées avec cette ac-

tivité et cette grandeur de vues qui laisse bien loin en arrière les

tentatives anciennement faites ailleurs. Ainsi, depuis dix ans en-

viron, des associations riches et puissantes, formées pour l’amé-

lioration delà santé publique, ont étendu dans tout le royaume

leur action bienfaisante. Les réformes quelles n’ont cessé de

poursuivre ont abouti à ces vastes enquêtes gouvernementales

qui ont fait pénétrer la lumière au plus profond des misères et

des sources impures d’insalubrité que recèlent les grandes villes,

les centres populeux et industriels de l’Angleterre. En même
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tLMiips, une aclministralion spéciale, Regislers office, féconde en

résullats importants, était fondée pour enregistrer tous les élé-

ments d’une vaste statistique médicale. La sanction législative

n’a pas fait défaut aux propositions émanées des commissions

sanitaires, et l’on trouve parmi les lois anglaises un grand nombre

de public heaUli act du plus haut intérêt. Mais l’institution la

j)lus importante est celle du conseil général de santé. Le General

hoard o[ heallh établi en 1848 présente à la fois la double auto-

rité qui résulte d’une organisation très forte et d’une initiative

presque sans limite. Le conseil a le droit d’envoyer un inspecteur

dans toutes les villes où la mortalité est supérieure .à 23 sur 1000.

Celui-ci annonce son arrivée un mois à l’avance et procède en-

suite à une enquête à laquelle tous les citoyens sont invités à

concourir. C’est d’après cette enquête que le general hoard pres-

crit les mesures provisoires qui sont ensuite soumises au parle-

ment. De nombreuses et importantes publications attestent l’ac-

tivité et les lumières de ce savant conseil.

La Belgique, depuis 1836 seulement, possède des conseils de

salubrité qui, librement fondés d’abord parle corps médical, ont

reçu dans ces derniers temps l’appui du gouvernement et se sont

successivement étendus aux diverses provinces du royaume. Ces
conseils ne diffèrent pas des nôtres, soit dans leurs principes, soit

dans leurs attributions. On ne saurait trop louer l’initiative que la

Belgique a prise en réunissant à Bruxelles, dans un Congrès général

d’hygiène, les hommes qui s’occupent des questions sanitaires.

L’appel de nos voisins a été entendu
;
et

,
dans deux sessions

déjà, un assez grand nombre de savants appartenant à presque

toutes les contrées de l’Europe, sont venus discuter les principaux

sujets qui intéressent la santé des peuples et recommander à l’at-

tention des gouvernements d’importantes réformesqui ne peuvent
manquer de produire dans l’avenir les meilleurs résultats.

Une patente royale de 18Zi7 a donné au royaume de Sardaigne
de nouvelles institutions sanitaires qui comprennent l’organisa-

tion du conseil supérieur et des conseils provinciaux de santé, et

règlent les attributions respectives de ces corps; elles sont pres-

que les mêmes qu’en France. Des règlements et des instructions

ont été successivement publiés par le conseil supérieur, relative-

ment à l’exercice des dilïerentes branches de l’art de guérir et à
la discipline et la surveillance du personnel sanitaire. Un projet de
code sanitaire général a été rédigé dernièrement, par ce même
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conseil, sur rinviliilion du ininislre de l’intérieur qui va le pré-

senter au parleincnt dans la session })rocliaiti(;. Un rèf^denient pour

organiser la vaccination est aussi tout prêt. L’Académie royale

de médecine a présenté, depuis 1851, au ministère, un projet

d’organisation pour assurer le services sanitaire communal, prin-

cipalement pour les classes moins aisées, et |)onr améliorer la con-

dition des médecins.

Sans entrer dans plus de détails, nous dirons qu’il n’est pas de

ville importante, en Europe, qui nejmsscde actuellement des con-

seils de santé. En Orient même les progrès les plus satisfaisants

se sont réalisés dans ces dernières années. L’empire turc présente,

à cet égard, une organisation véritablement digne des plus grands

éloges. La France, si dignement représentée, au sein du conseil

supérieur de Constantinople, par notre éminent confrère M. le

docteur Fauvel, peut revendiquer une grande part dans ces utiles

réformes. L’initiative qu’elle a prise par l’institution des médecins

sanitaires dans le Levant marque une ère nouvelle dans cette

partie de l’hygiène publique. C’est tà elle, en effet, qu’il faut rap-

porter la gloire du grand acte qui a marqué l’année 1852 et qui

ne saurait être oublié ici. .Nous voulons parler de la Confé-

rence internationale qui, pour la première fois, a réuni dans des

vues communes et au nom des intérêts sanitaires, les représen-

tants de la science et de la diplomatie européennes. 11 y a dans ce

concert si nouveau et si fécond le germe d’une véritable révolu-

tion de l’hygiène publique parmi les nations civilisées. Nous au-

rons occasion, en traitant du régime quarantenaire, d’exposer,

d’une manière complète, cet intéressant sujet.

Nous ne devons pas omettre comme preuve de l’intérêt qui s’at-

tache de plus en plus aux questions qui touchent à la santé des

populations, un fait récent qui, dans un ordre différent, témoigne

de cet intérêt. Il s’agit du prix fondé à l’Académie de médecine,

par M. Nadau
,
pour le meilleur enseignement oral ou écrit des

principes de l’hygiène à l’usage du peuple.

Mais ce qui mérite surtout d’être signalé hautement
,

c’est la

tendance du gouvernement de notre pays à donner aux questions

d’hygiène publique toute l’attention et l’appui qu’elles réclament.

Des lois récentes que nous avons eu et que nous aurons encore

[dus d’une occasion de citer, attestent cet esprit cà la fois si politi-

que et si humain, et permettent de présager l’amélioration réelle

des conditions de la vie du pauvre. Il nous resterait à résumer les
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principaux éléments dont se comj)ose l’iiygièiuî ]uil)li([ue, si, par

les raisons que nous avons énoncées en commençant, nous ne

nous étions interdit toute systématisation didaoti(|ue. Mais nous ne

résistons pas au plaisir de citer, sur ce point, quelques belles paro-

les, dernier écho de la voix aimée et à jamais regrettable d Ibp-

polyte Royer-Collard. Dans le brillant programme trop incomplè-

tement rempli de son cours en 18/18, il traçait de l’hygiène publique

un admirable et saisissant tableau :

« Les lacultés spéciales qui appartiennent à rbomine, et qui

jouent un si grand rôle dans son existence, établissent nécessai-

rement entre lui et ses'semblables un double commerce d’affection
m

et d’intelligence
;
de là les différentes collections d’hommes, la fa-

mille, la maison, l’atelier, la ville, la nation, les institutions,

enlin, dont celle-ci se compose, et qui, sous le point de vue qui

nous occupe, peuvent être rapportées à trois chefs principaux :

institutions industrielles, politiques et religieuses. Toute réunion

ou collection d’individus forme un corps, une sorte d’unité vivante,

laquelle a son hygiène, comme chaque individu a la sienne. C’est

là ce qu’on est convenu de nommer ïhygiène publique.

» Dans l’histoire hygiénique des institutions industrielles vien-

nent se ranger naturellement toutes les professions. L’hygiène

s’occupe des professions sous un double rapport : 1° elle recher-

che quelle influence peut exercer sur la santé de ceux qui s’y

livrent, leur mode d’existence tout artificiel, l’atmosphère dans

laquelle ils vivent, le contact des divers objets, l’ordre, la mesure,

le choix de leur alimentation, les exercices auxquels ils sont

astreints, la durée de leur travail, le repos auquel ils se condam-
nent, etc.

;
elle étudie le résultat que peut avoir pour la santé pu-

blique le développement même de leur industrie, les gaz, les pous-
sières, les eaux qui proviennent de telle ou telle fabrique, les

matériaux ou préparations qui en sortent et qui servent à la con-
sommation générale. Dans toutes ces questions, l’hygiène publi-

que n est véritablement qu’une extension et une application,
qu une face particulière de l’hygiène privée. Une pratique quel-
conque est-elle inventee dans une industrie, les conditions hygié-
niques changent aussitôt. Et combien ces changements ne sont-ils

pas fréquents de nos jours, au milieu de ce mouvement rapide de
toutes les industries, à peine nees d’hier, et déjà renouvelant la
face du monde, grâce à 1 intervention des sciences physiques et
chimiques dans leurs procédés!
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» Ime niitro division de l’Iiygiène |)ul)li(jiio se rapporte aux
institutions politiques. D’nne part, tout ce cpn lient an gou-
vernement des nations; de l’antre, l’administration dans tons
ses détails.

» Comparez entre elles les diverses formes de gouvernement :

monarchie absolue ou tempérée par des lois fondamentales, aris-

tocratie, démocratie, servage, esclavage; quelle différence dans
la condition des hommes! Combien la santé publique en est mo-
difiée! Il suffît, pour s’en convaincre, de consulter les tables de
mortalité de notre pays, et de voir quels changements elles ont
subis depuis 1789.

» Dans l’ordre administratif, les sujets de discussion et de re-

cherche s’offrent aussi pour nous presque à l’infini. La police gé-
nérale des villes, c’est-à-dire les soins de propreté, d’éclairage, la

surveillance des halles et marchés, la vente des comestibles, les

falsifications et sophistications des aliments et des boissons, les

inhumations; la construction des rues, des places, des habitations,

des égouts, des canaux; les établissements publics, les prisons,

les hôpitaux, les hospices, les salles d’asile, les maisons d’aliénés,

les secours de la charité, les dépôts de mendicité, la prostitution
;

les institutions d’éducation publique, les écoles de sourds-muets,

d’aveugles, etc. : tout cela est du ressort de l’hygiène publique.

C’est elle qui prévient les épidémies ou réprime leurs progrès, au

moyen des diverses mesures dont se compose la police sanitaire;

c’est elle encore qui organise partout le service des vaccinations

gratuites, et s’oppose ainsi au développement d’une affection ter-

rible qui moissonnait les populations. Que de services ne rend-

elle point partout à l’humanité! Et cependant il lui reste tant à

faire !

» Reste enfin la dernière section de l’hygiène publique, celle,

qui s’occupe particulièrement des institutions religieuses etde leurs

rapports avec la santé des hommes. Il est facile de concevoir com-
ment l’idée religieuse, cette idée si puissante, qui saisit l’homme
à son berceau, qui se mêle à sa vie entière et le suit jusqu’au

tombeau, exerce par cela même un si grand empire sur son phy-

sique comme sur son moral. De même, les institutions religieuses

pour les collections d’individus. Je pourrais ici accumuler les

exemples; il me suffira de vous rappeler quelle a été l’influence

religieuse du christianisme sur les sociétés humaines. Il faudrait

fermer les yeux à l’évidence pour ne pas reconnaître que c’est la



HYGIÈNK PUBLIQUE. 215

religion elirélieiiiie (jiii la première a aijoli l’esclavage, relevé 1 lui-

manilé dégradée, coiisliliié vérilalilement la famille, couvert l6

monde entier d’établissements charitables, et fondé partout, en

fait comme en doctrine, ce que la politi([ue n’a jamais fondé qu’én

paroles, c’est-à-dire la liberté, l’égalité et la fraternité parmi les

hommes. A côté de ces bienfaits, l’hygiène étudie encore les abus

qu’a môlés aux religions l’esprit humain, avec ses passions inté-

ressées ou ses exagérations souvent dangereuses. A l’influence

religieuse se rattache l’histoire hygiénique du mariage et du céli-

bat, de la vie monastique, des jeûnes et macérations que l’homme

s’est imposés dans des vues toutes spirituelles. Cette inlluence,

enün, des institutions religieuses se rellète dans toutes les autpCs

institutions sociales, et s’ajoute, comme cause hygiénique, à toutes

celles que nous avons déjà indiquées.

» Je terminerai en vous proposant une dernière application de

l’hygiène, bien digne assurément des méditations des hommes
sérieux et éclairés, et qui doit aussi rentrer jusqu’à un certain

point dans nos études.

» De même que chaque collection d’individus peut être consi-

dérée comme formant un corps étayant par conséquent son hy-

giène spéciale, de même l’humanité tout entière, envisagée dans

son ensemble, représente aussi en quelque sorte un seul et même
homme, qui vit, croît, avance toujours, et parcourt lentement et

successivement, dans la série des siècles, les différentes phases

d’un développement continuel et progressif. Cette idée, expliquée

surtout vers la lin du dernier siècle par llerder, et commentée
de nos jours par plusieurs écrivains, n’est cependant pas nouvelle.

Voici ce que dit Pascal : « Non seulement chacun des hommes
s’avance de jour en jour dans les sciences, mais tous les hommes
ensemble y font un continuel progrès, à mesure que l’univers

vieillit, parce que la même chose arrive dans la succession des
hommes que dans les âges dilférenls d’un particulier; de sorte

que toute la suite des hommes, dans le cours de tant de siècles,

iloit être considérée comme un même homme qui subsiste tou-
jours et qui apprend continuellement. » L’humanité, c’est-à-

dire 1 espèce humaine, le genre humain, a donc, comme chaque
homme en jiarliculier, ses âges divers, ses besoins divers, ses
conditions d existence diverses. Elle ])asse graduellement de la vie
sauvage, nomade, pastorale, à la vie commune et l'églée des so-
ciétés anciennes et modernes. Dans chacun de ces états, son
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liygiÎMio vîirio d’iiiio maiiièro nolabk;. Partie il’aliord d’uii point

central, l’espèce liumaine se répand, connne les lleuves des mon-
tagnes, dans tontes les parties du globe, s’emparant peu à peu des

trois règnes de la nature, changeant partout la face de la terre, et

changeant ainsi en môme temps son genre de vie. »

Bibliographie. — On comprendra que nous ne puissions dresser ici une table dé-

taillée des livres et publications diverses relatifs à l’iiygiéne publique, qui formeraient

cependant le complément nécessaire de cet article. Sur chacune des questions traitées

dans cet ouvrage, nous nous sommes clforcé de donner une indication bibliographique

spéciale que nous ne pouvons reproduire. Mais nous ne devons pas nous dispenser de

signaler ici les collections et les ouvrages généraux qui constituent en quelque sorte le

fondement de toute étude concernant l’hygiène publique et la salubrité. Nous avons

déjà, dans notre avant-propos, cité la collection des Annales d'hygiène publique et de

médecine légale, fondée en 1829, et les Rapports imprimés des conseils de salubrité des

départements de la Seine, du Nord, de la Gironde, des Bouches-du-Rhône, de la

Loire-Inférieure
, de la Seine-Inférieure, du Rhône , de l’Aube, de la Aleurthe, delà

Nièvre, du Finistère, du Pas-de-Calais, etc. ; le Compte rendu des travaux du conseil

central de salubrité de Bruxelles; la Collection ofjîcielle des ordonnances de police du

département de la Seine. Ajoutons le Dictionnaire de l’administration.— Collection des

admirables mémoires cZe Parent-Duchûtelet et de A'krcel.— Histoire de l’administra-

tion de la police de Paris, par M. Frégier. Paris , 1850.— Traité de médecine légale de

Fodéré.— Traité de la salubrité dans les grandes villes, par Montfalcon et de Polinière.

— Traité d'hygiène publique, par le docteur Chapel. Paris, 1852. — Hygiène publi-

que, par Hallé (Dictionnaire des sciences médicales). — Police médicale, par Fodéré

(Ibid.) — Dictionnaire de l’industrie. — Études sur l’hygiène publique en Belgique,

par M. Bussy,— Traité d’hygiène, par Michel Lévy. Paris, 1850. — Traité d’hygiène

générale, par Motard. Paris, 1841.— Annuaire de l’économie politique et de la statis-

tique, par MM. Joseph Garnier et Guillaumin. — De la santé du peuple, par M. Lélut.

— Traité des travaux publics, par M, Husson. — Études d’hijyiène publique sur

l’Angleterre

,

par M. A. Ostrowski (Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XXXVII, p. 1). •

Annual report of the registrar general of births
,
deaihs and marriages in England.

London.— Report of the commissioners for inquiring into the stat of large towns and

populeuses districts. London, IShli.—Return General board of health. London, juillet

1851.—System einer vollstœndigen medicinischen Polizei, par J. -P. Franck. Manheim,

1779-1819, 12 vol. in-8.— Dictionnaire de médecine publique en Prusse, par Valentin»

— Annales de médecine publique en Allemagne ; diverses collections de Kopp, de Henke,

de Scherf, de Schneider. — Répertoria de hygiene publica y medicina legal

,

publié à

Madrid par le docteur Alvarez Chamoiro, 1853.— Island undersogl fra et begevidens

kabeligt Inspunkt (Enquête sur la condition sanitaire de l’Islande), par le docteur

Schleisner. Copenhague, 1849.

HITOIÈIVE RURAliE. — La population agricole, qui con-

stitue à elle seule les deux tiers du peuple français, était encore,

jusqu’à ces temps derniers, complètement soustraite à l’action

bienfaisante des lois de l’hygiène publique
;
et tandis que, depuis

nombre d’années, le sort des habitants des villes s’améliore chaque

jour, la situation du peuple des campagnes était restée station-

naire, sous le rapport de l’hygiène. Chez cette classe d’hommes,
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aussi noiiibreuse qu’utile, l’hygiène publique devrait cependant

oiïrir toutes ses ressources, là où le travail oITre tant d’exigences

et tant d’eflbrts continus. C’est au décret du 18 décembre 1848

qu’est due la première institution des conseils d’hygiène et de

salubrité dans tous les arrondissements de la France. Avant cette

époque
,
dans quelques grandes villes, l’autorité avait senti le

besoin de sauvegarder la santé des populations
,
et des conseils

locaux avaient été créés
,
soit par des arrêtés de préfecture

,
ou

même par de simples arrêtés municipaux. Ce mouvement spon-

tané des grands centres de population et cette initiative des

autorités locales ne pouvaient manquer d’éveiller la sollicitude

de l’administration centrale. Aussi, par une lettre en date du

30 novembre 1836, M. le ministre du commerce saisissait l’Aca-

démie royale de médecine d’un plan d’établissement d’un conseil

de salubrité dans chacun des départements du royaume. Cette

demande officielle, qui témoignait d’un désir intelligent et sage,

donna lieu à un Rapport considérable par Marc
,
qui contenait un

projet d’organisation des conseils de salubrité départementaux.

Ce projet, très complet et très judicieux, qui a certainement

inspiré quelques unes des dispositions du décret de 1848 ,
resta

malheureusement sans application, et l’heureuse idée du gouver-

nement d’alors ne reçut à cette époque aucun commencement
d’exécution.

Enfin l’autorité a compris quel rôle important l’hygiène pu-

blique est appelée à remplir dans l’État. Les causes de dépérisse-

ment, en aggravant la condition matérielle des classes laborieuses,

ne nuisent-elles pas aux intérêts de toute la société? La santé ne
contribue pas seulement au bonheur de l’individu; elle est encore
une des sources les plus fécondes de la richesse générale. Le tra-

vail est sans énergie, la production médiocre, là où les modifica-

tions de féconomie déterminent et maintiennent des constitutions

faibles et maladives. La population, arrêtée dans son développe-
ment par leur action destructive, dégénère, des familles s’étei-

gnent, et les derniers membres valétudinaires sont à la charge de
la charité publique ou privée. Les points principaux de l’hygiène
des populations agricoles qu’il convient de comprendre dans cette
étude doivent porter spécialement sur les habitations, les localités,

les aliments et boissons, enfin sur les mœurs et sur la nature des
travaux en général.

I. Les habitations rurales sont pour la plupart mal distribuées,
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m;il closes, et, diiiis un gnmd nombre de localités, elles ne sont
que d immondes i-eluges où s’entassent des larnilles entières
hommes et 1kH(‘s : lu misérahle cliaumière de la Sologne, dû
oulis, de la Mayenne, etc., ne valent guère mieux que la hutte
U sauvage. En été, elles n’ahritent point contre les chaleurs ni

en hiver contre le froid. Leur |)laneher, presque toujours de’ni-
veau avec le sol et sans cave sous-jacente, s’imprégne de toutes
es dejections

; l’àtre mêle à l’atmosphère d’un local trop étroit
les produits d’une comhustion incomplète; l’incurie, la malpro-
preté, la pénurie des objets nécessaires cà la vie, et l’encombre-
ment multiplient les causes d’infection. Au dehors de ces habita-
tions, des amas de fumier, des mares fétides, des étangs bourbeux,
des puisards qui ne dissipent pas complètement par infiltration
dans le sol les liquides qu’ils reçoivent, et qui retiennent une
vase d où s échappent des gaz délétères, notamment le gaz hydro-
géné sulfuré. Ces maisons mal bâties, presque toujours mal
exposées, se composent chacune d’un grenier sur un rez-de-
chaussée enfoncé dans un sol humide

;
elles ont ordinaire-

ment deux chambres étroites et basses d’étage, percées d’une
seule fenêtre très petite et toujours fermée. Les fumiers sont en-
tassés devant la façade, où on les accumule pendant toute l’année.
Les pluies les délaient, et les chaleurs évaporent les gaz les plus
utiles à 1 agriculture et nuisibles à la santé. Les terrains environ-
nants sont couverts de litières, et l’on fait en sorte d’y diriger les

égouts pour activer leur putréfaction. Ces dispositions, contraires
à toutes les règles de 1 hygiène, font de la plupart des hameaux et
des villages autant de foyers d’infection dans des conditions d’in-
salubrité presque semblables .à celles des marais dans les climats
tempérés. Mais à côté de cette hygiène déplorable, il faut faire

remarquer que les habitants de ces demeures délabrées n’y sont
point sédentaires, que leurs travaux les appellent dans les champs
où ils trouvent, dans la régularité de leurs habitudes et dans les

bienfaits de 1 insolation et d’un air pur, les compensations hygié-
niques de 1 inlluence délétère qui les atteint momentanément sous
leurs toits.

M. H. Combes, dans son remarquable ouvrage {les Paysans
français, Paris, !l853, p. 115), a parfaitement résumé les élé-

ments de cette grave question des habitations rurales. Nous lui

empruntons les détails suivants :

« Les matériaux de construction des maisons des paysans varient
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selon les pays. Ceux en bois ont l’inconvénient d(‘ se pourrir vite,

de s’imprégner d’ean, de retenir les dilVérentcs vapeurs provenant

de l’homme, des animaux, de certains actes agricoles ou de

ménage.

» Les murs faits avec un mélange de terre ou de paille, ou de la

terre seule
,
se détériorent facilement et laissent penetrer le froid

cà l’intérieur. Les briques, qui n’ont pas été cuites, ne sont réelle-

ment que de la terre façonnée d’une certaine manière; quoique

leur usage soit assez commun, elles offrent des inconvénients iden-

tiques. Soumises à l’action du feu, on doit en recommander 1 em-

ploi: on sait avec quelle puissance elles ont résisté aux effets du

temps, incorporées aux édilices et aux tombeaux romains. Dans

une partie du Languedoc
,
à Toulouse

,
par exemple

,
on les em-

ploie presque exclusivement, on en fait aussi des vases
,
des sta-

tues
,
des cheminées

,
que les agents extérieurs ne détruisent

qu’avec peine. Les murs de pierre, de granit, de grès, etc.,

cimentés par des mortiers, sont les plus solides. La plupart des

calcaires y sont elïicacement employés, surtout à l’intérieur; ils

se délitent, sous l’influence de la gelée et de l’humidité, mais seu-

lement quand ils ne sont pas recouverts d’une couche de mortier.

» Les toitures se font en briques et en tuiles
,
quelquefois en

ardoises. L’usage des toits de chaume ou de genêts tend avec

raison cà disparaître. La paille est, il est vrai
,
un corps mauvais

conducteur du calorique; toutefois il faut la renouveler souvent;

elle expose aux dangers des incendies
;

elle facilite l’établisse-

ment des rats
,
ces hôtes incommodes des habitations rurales, se

multipliant d’autant plus qu’ils vivent dans l’abondance au milieu

des denrées de toute nature. Ils attfiquent les ressources alimen-

taires, les diminuent, les salissent quelquefois à ce point, qu’on

se trouve obligé d’en faire le sacrifice. On en a vu dévorer les

animaux pendant le sommeil
;
ainsi, des porcs ont présenté d’assez

larges blessures dues cà cette cause.

» On ne peut parler ici que des habitations en général. Cepen-
dant, pour prouver que ces observations s’appuient sur des faits

positifs, il convient de citer queb|ues exemples empruntés aux
départements les plus opposés par leur éloignement, parleurs
conditions climatéricjues

,
par les mœurs de leur population.

» Dans le département des llautes-Dyrénées, les habitations

sont construites <à pierre et cà chaux
;
elles présentent un rez-de-

chaussée, ouvrant sur le dehors j)ar la cuisine, avec un grenier
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par-dessus. Dans le déparlement des (](Hcs-du-JXord
,

elles oiïrent
enlie elles (jiielijiies dillerenees. Sur le littoral, on v trouve plu-
sieurs pièces, placées au premier étage; les plus pauvres n’en ont
fju une qui sert en môme temps d’écurie

;
partout le sol y est en

terre, raboteux et impossible d’y être tenu entêtât de propreté.
Dans l’Isère, les constructions rurales sont Ibrrnées de pierre et
bois. Elles sont couvertes en tuiles

,
en pierre et en cbaunie. Le

cultivateur couche au rez-de-cbaussée
,
souvent dans une alcôve

prise sur la grandeur de la cuisine. Dans la Haute-Garonne, on
les fait assez généralement en pisé; elles y consistent en une
pièce, ou en deux contiguës. Dans la partie nord département du
Tarn-et-Garonne

,
dépendante avant 1808 du département du Lot

et de l’ancien Quercy, elles n’ont qu’un rez-de-chaussée, souvent
môme d’une seule pièce

,
le tout construit en pierres calcaires.

Quelquefois le four indispensable à chaque ménage n’est pas

établi hors de la maison
,
on le place dans l’intérieur de la che-

minée, en sorte que la crémaillère est suspendue devant la Lou-

che. Cette crémaillère est enlevée chaque fois que l’on fait cuire

le pain ou sécher les prunes. Comme le département du Puy-de-

Dôme comprend la montagne et la plaine (cette dernière embrasse

le Marais et la Limagne)
,
les maisons

,
selon leur situation, pré-

sentent des différences de construction. Dans la montagne, où la

tuile est très éloignée
,
elles sont couvertes en paille ou en pierres

plates
;
la terre y est communément employée cà la place de la

chaux qui est très rare. Dans la plaine
,
les matériaux consistent

en tuile et chaux; de telles conditions hygiéniques sont bonnes.

On pourrait multiplier ces citations; elles établiraient, suivant les

lieux, des différences essentielles et multipliées dans les logements

des campagnards. Il vaut mieux s’appliquer à établir des faits plus

généraux.

ï On a constaté que sur six millions d’habitations rurales sou-

mises à l’impôt
,

il y a trois millions et demi de cabanes avec une

porte
,
une ou deux fenêtres

,
quelquefois même sans fenêtre. On

en a conclu que l’air extérieur y pénétrait et circulait rarement;

on a dit plus haut comment cet inconvénient pouvait en elfet se

présenter, quoique presque toujours amoindri, ainsi qu’on l'a déjà

prouvé
,
par la mauvaise construction des portes et des fenêtres

existantes. Lorsque cependant l’air ne pénètre dans l’intérieur

que par une porte, il faut bien reconnaître que cet inconvénient

est réel
;

il faut aussi admettre les raisons motivant ,
sans la légi-
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limer, une disposition aussi vicieuse, c’est-à-dire la plus grande

sûreté des habitations rurales et la crainte de 1 impôt des portes

et fenêtres.

» L’existence des fumiers exige aussi de grandes précautions

de propreté. Comme première règle, on doit recommander (pi ils

soient fréquemment enlevés. C’est une mauvaise praticpie, en

hygiène aussi bien qu’en agriculture, de les laisser s amonceler

dans les habitations d’un bout de l’année à 1 autre. Pourtant, par

préjugé, on a rbabitude d’en agir ainsi pour le véritable guano

indigène, la fiente de pigeon, dite colomhine, pour celle de la

volaille ou poiilaille; mais comme il vaut mieux employer ces deux

substances après qu’avant leur fermentation
,
on les disposera

dans un endroit sec. Quand on les conserve trop longtemps d’ail-

leurs, la malpropreté engendre une vermine qui tourmente les

animaux. Il s’y produit une grande quantité de vers qui en dé-

truisent la majeure partie; les principes volatils s’échappant
,
l’af-

faiblissent comme engrais, et deviennent un foyer miasmatique

et délétère.

» La conservation prolongée du fumier au sein des étables

risque aussi de compromettre la santé des animaux. Le bétail se

trouve par là exposé à des inflammations des extrémités, quelque-

fois mortelles. D’ailleurs la cbansissure ou le blanc attaque très

vite les litières, lorsqu’elles pourrissent dans les lieux clos
,
tout

en diminuant leur valeur fertilisante.

» A notre point de vue, l’homme lui-méme aurait à souffrir d’un

tel état de choses
;
la question économique se combine donc ici

avec la sollicitude de l’hygiéniste, laquelle doit grandir en raison

de l’élévation de laHempérature. Ainsi le danger est plus fort l’été

que l’hiver, dans le midi que dans le nord.

» Les fumiers des bergeries
,
des porcheries

,
des écuries des

grands animaux sont en partie liquides ou formés par l’urine, et

en partie solides. Ce n’est que depuis peu de temps, et exception-
nellement, que l’on a recueilli l’urine, cet engrais si précieux,
comme dit M. Girardin. On le laisse se perdre ordinairement,
presque en totalité; en se privant d’une immense ressource, on
augmente ainsi l’insalubrité des habitations. Celle-ci est relative :

» !• A la quantité d’urine qui est immense, les urines des bes-
tiaux étant plus considérables que leurs excréments dans la pro-
portion de quatre cinquièmes; en effet, un homme produit
625 grammes d’urine par jour, soit 228 kilogr. par an, c’est-à-
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(lire (l(; (iiiüi rimuM' |)Iiis d’un art; de tenain
;
une vache 8‘‘‘‘-,2ü0

par jour, ou 2,993 kilo^r. par au
,
c’esL-à-dire de quoi fumer

2/i ares; un clieval 1,33ü grammes d’urine par jour, soit 485 ki-

logr. par au
,
c’esL-à-dire de (pioi engraisser (30 ceuliures.

» 2" A la composiLiüu chiinirpje, (jui la rend une des parties les

plus actives du fumier et très volatile, par la transformation dans
l’acte de la putréfaction de l’urine eu carbonate d’ammoniaque,
qui se vaporise dans l’air. Il est donc urgent d’obvier à ce qu’elle

se répande sur la demeure du paysan ou à ses alentours. C’est

pourquoi l’on ne saurait trop approuver la méthode qui consiste

à la réunir à l’aide de citernes ou de réservoirs appelés furi-

nières.

» Celles-ci seront placées au dehors
;
en Suisse, on les dispose

au-dessous des écuries pavées et en pente. Là, on a surtout en-

visagé la question economique; au point de vue de l’hygiène, on

doit aussi prendre garde aux dangers de cette accumulation.

» Le lavage des écuries n’a lieu presque nulle part
;

il ofTre

néanmoins des avantages qui méritent d’être appréciés. Sous le

rapport de leur salubrité
,

il se lie à la question précédente. Il a

lieu en Suisse: là, comme on recueille à part les urines, il devient

indispensable de les mélanger avec de l’eau
,
leur trop grande

activité pouvant nuire à la végétation. En France, lorsqu’on ne

s’exposera plus à la perte du purin
,
on ne craindra pas de l’aug-

menter. C’est surtout pendant la saison chaude, que le jour de

l’enlèvement du fumier on agira sagement en lavant le pavé avant

de renouveler les litières. A cet effet
,
on pourrait se servir d’une

dissolution des sels énumérés plus haut, afin de fixer l’ammonia-

que
,
qui d’ailleurs

,
dans la nouvelle combinaison dont il fait

partie
,
serait en partie entraîné à cause de sa solubilité.

B Le lavage suppose presque nécessairement des écuries pavées.

Celles qui ne le sont point ne tardent pas à présenter sur plusieurs

points, à cause du piétinement continuel des animaux, de l’hu-

midité des fourrages verts ou de la nature des excrétions aug-

mentées surtout à l’époque du printemps, de véritables cloaques

difficiles à détruire
,
même avec les soins les plus minutieux.

» D’ailleurs comment, sans le pavage, conserver à une écurie

une inclinaison suffisante et toujours égale, pour l’évacuation des

liquides? le sol tendrait constamment à se creuser; l’opération de

son rehaussement devenant presque annuelle, il n’y aurait aucune

économie à éviter une dépense première, destinée à ne pas se
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renouveler. 11 iinporle
,
par e()nsé([uenl

,
de |)rovo(|uer la sépara-

tion des licpiides du finnier, do leur partie solide
,

et leur trans-

port immédiat au dehors, alin (jue la demeure du paysan ne

sou lire pas de ce contact.

» Il existe une j)rati(jue agricole
,
jiropre à amoindrir la vola-

tilisation, tout en augmentant la ({uantité des engrais. Klle mérite

donc d’ètre mentionnée ici parce qu’elle peut servir au dévelop-

pement de l’hygiène rurale. En Angleterre, en Allemagne, en

Suisse, on se sert comme litière, dans les bergeries, d’une cer-

taine quantité de terre sèche, (ju’on recouvre chaque jour d’une

nouvelle couche. On remplace toute cette terre, lors(ju’elle est

suffisamment imprégnée par les déjections alvines. Le fumier ré-

sultant de ce mélange fermente plus également et perd moins par

l’eflét de l’évaporation. On atténue ainsi l’odeur trop forte des

urines, dont les deux tiers seraient absorbés par le sol, et les

animaux s’en portent mieux. Dans le même but, lorsque le fu-

mier se trouve à l’extérieur disposé en tas plus ou moins considé-
rables, on recommandera un moyen, (jui pare à sa dessiccation

et à l’évaporation des gaz fertilisants, regardés par le physiolo-
giste comme délétères, (le moyen consiste à couvrir la surface des
lumiers

,
de gazon ou de terre

,
dont on forme une couche de

quelques centimètres d’épaisseur. On arrive plus facilement au
résultat proposé en faisant entrer le plâtre dans la composition
de cette couche

,
comme aussi en arrosant le fumier avec les dis-

solutions salines, conseillées plus haut pour la fixation de l’am-
moniaque dans les fosses à purin.

» Lorsqu’il s’agit d’hygiène, le soin de l’emplacement des tas
de fumier n’est point indifïerent. Il faut les établir sous les vents
régnants

,
de sorte que leurs exhalaisons ne soient |)rojetées sur

aucune des parties habitées des constructions rurales.

» On doit en même temps inviter à les faire disparaître le plus
tôt possible; sur ce point on est encore d’accord avec l’économie
agricole. On admet en ce moment que les effets les plus sensibles
et les plus durables appartiennent aux fumiers les moins con-
sommés.

» Six chariots de fumier frais, qui auraient été réduits à cinq
par la fermentation

,
sur toutes les espèces de terrain ont eu plus

d utilité que huit chariots de fumier très gras, court et entière-
ment pourri. Les gaz produits pendant la fermentation, consistant
surtout en acide carbonique, en hydrogène carboné

, en ammo-
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iiia(jiio
,
et la clialoiir (|iii les accorn[)agno, ont une iniluenee utile

sur la végetiiliou
, tandis (|u ils peuvent j)ürter atteinte à la nor-

malité des ronclions de réconomie. »

L autorité administi’ative a une tâche, considérable à remplir
envers les malheureux habitants des districts ruraux. La loi sur
les logements insalubres serait trop rarement Jij)plicahle dans les

campagnes pour produire les améliorations désirables dans la con-
struction des habitations. En efl’et, l’insalubrité des maisons peut
quelquefois tenir en partie aux limites trop restreintes (*,t à la po-
sition défavorable du terrain surle([uel elles sont situées. Mais en
général elle dépend plus souvent de l’ignorance des propriétaires

et des ouvriers. Ils négligent trop, en bâtissant, les dispositions

nécessaires pour préserver les habitants des dangers de l’humi-
dite, et pour les faire jouir de l’influence salutaire de l’air pur et

de la lumière solaire. La construction défectueuse des maisons et

le mauvais entretien des lieux environnants sont les causes d’in-

salubrité les plus dignes d’attirer l’attention de l’autorité, et qui

seraient facilement combattues par ses nombreux moyensd’aclion,

si sa sollicitude pouvait s’étendre sur ces villages et ces hameaux
épars au milieu des champs.

Il est très vrai que la modicité des ressources des paysans les

astreint à la plus stricte économie, mais ne serait-il pas possible

de diminuer les dépenses que leur occasionnerait actuellement la

levée de plans dont ils ont le plus grand besoin ? Les agents voyers

cantonaux ne pourraient-ils pas être chargés de les lever gratuite-

ment? Les communes d’ailleurs pourraient payer les frais de dé-

boursés qui, en réalité, seraient très minimes. Ces nouveaux rap-

ports tout gratuits établis entre le campagnard et l’autorité auraient

le double avantage d’amener une amélioration lente mais efficace

dans l’hygiène rurale et de montrer à cette partie si intéressante

de la population les préoccupations dont elle est l’objet.]

Quand les constructions anciennes sont rebâties ou quand on

en construit de nouvelles, l’autorité obtiendrait facilement le

choix d’un lieu sec, exposé aux rayons solaires
;

il lui serait facile

de faire exhausser l’aire du rez-de-chaussée au-dessus du terrain

adjacent, de tourner la façade dans la direction la plus pro])re à

donner la sécheresse, la lumière et la chaleur, le sud et le nord;

expositions préférables aux autres dans notre pays, suivant les

judicieuses observations de M. de Gasparin
;
de lâire des pièces

assez spacieuses et assez élevées pour que l’atmosphère qu’elles
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roiiliemieiU ne soit pns trop prom[)tcmeiit viciée par la respira-

tion et les autres causes inévitables; de même rien ne serait plus

facile que do pratiquer dos fenêtres plus larges et plus multipliées,

plus convenablement placées, par rapport aux portes et aux cbe-
minées, pour faciliter le renouvellement de l’air, sans causer trop

de refroidissement; en un mot, d’éloigner autant que possible
les sujets d’infection. Les causes d’insalubrité du dehors seraient
aussi facilement combattues.

3Iais il ne suHît pas de. prescrire les règles les plus simples de
la propreté, il faut pour les faire suivre qu’elles ne portent, avant
tout, aucun préjudice aux intérêts si tyranniques du paysan. Les
\illages sont, avant tout, des labriques d’engrais, et aucune con-
sidération hygiénique ne pourrait en faire diminuer le produit.
Les litières étendues sur les chemins et les fumiers exposés sans
précaution près des habitations où ils séjournent toute l’année,
sont d’ailleurs des sources miasmatiques dont l’action devrait
être éloignée ou au moins atténuée. C’est pourquoi le meilleur
moyen d’assainir l’extérieur des habitations rurales consisterait
à fabriquer et à conserver les engrais d’une manière moins dé-
sastreuse et moins insalubre. Sur ce point les procédés les plus
conformes aux intérêts de l’agriculture sont heureusement les
moins défavorables à la santé.

L avantage d’arrêter leur fermentation au lieu de l’exciter,
comme on le fait souvent, paraît aujourd’hui bien démontré. Les
matières malfaisantes du fumier exposé au grand air dans les vil-
lages, celles qui s’évaporent et se perdent dans l’atmosphère, ou
qui sont entraînées aux alentours et se perdent en partie dans les
chemins, sont aussi les plus lertilisant.es. La science indique, pour
éviter cette déperdition énorme, évaluée à près de la moitié do
la portion active des engrais, des procédés de fabrication et de
conservation qui diminuent en même temps la source des exha-
laisons miasmatiques. S’il n’était pas possible de faire passer les
procédés concernant les engrais dans la pratique journalière il
importe toutefois d’établir les fumiers loin des maisons sur un
sol creux imperméable et abrité, alin de prévenir leur évaporation
et la perte des liquides, de donner un libre écoulement aux eaux
sLagnantes des cours, d’éloigner les mares et d’entretenir dans les
VI âges une propreté qui, avec les précautions indiquées plus haut
concernant les habitations, préserverait autant que possible les ha-
bitants des elïets nuisibles de ces émanations. Les conditions hv-

4la
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ginHijucs (lus populations agricoles varient considérablement, sui-

vant les divcM'ses localités. Ainsi, on coinpi'end l’acileinenl que la

nature du sol, la disposition de ses plaines, de ses vallées, celle des

eaux qui le parcourent ou qui restent stagnantes à sa suiTace, la

|)lupart des pliénoinènes inétéorologbjucs dont il est le théâtre,

les conditions de ratmospbère locale plus ou moins variables et

dont l’action sur l’économie est incessante, exercent des inlluen-

ces de toute nature sur la santé des habitants. Entre toutes ces

causes qu’il ne nous appartient pas d’étudier ici, il en est une qui

joue un rôle très inqiortant dans l’hygiène agricole : c’est l’action

des eaux, comme cause directe sur la santé, dans telle ou telle

localité. En 18/i(5, M. le préfet d’Imbert, considérant, d’abord,

l’importance de s’occuper de l’état des ruisseaux, au double point

de vue des intérêts agricoles et de la salubrité, et les vices de

la législation actuelle sur les eaux, proposa au conseil général

de la Vienne d’émettre un vœu pour qu’une loi, consacrant les

mêmes principes que celle du 21 mai 1836, en ce qui concerne-

rait les attributions municipales et préfectorales, conférât au corps

des agents voyers départementaux le droit d’exécuter toutes les

mesures relatives aux irrigations, à l’ouverture, au redressement,

à l’élargissement ,
au curage des ruisseaux et à l’aménagement

des eaux pluviales.

La plupart des conseils généraux et des sociétés d’agriculture

ont aussi exprimé le vœu qu’il lut pourvu par une loi à tout ce

qui concerne le règlement et la police des eaux stagnantes et

courantes.

Le curage des ruisseaux prescrit, dans quelques départements,

par le ministre de l’intérieur, en 1839, n’est pas scrupuleuse-

ment exécuté, tant s’en faut, dans la plupart des localités. Cette

mesure devait être appliquée à tous les cours d’eau. La multitude

d’herbes de toutes sortes qui croissent dans leurs lits et y pour-

rissent, les feuilles des arbres dont ils sont ombragés sur les rives

et les autres débris putrescibles qui tombent dans l’eau et sont

arrêtés par les herbes, ne nuisent pas seulement à la salubrité des

lieux environnants par les émanations qui se dégagent de leur pu-

tréfaction. Les ruisseaux encombrés, par suite de leur mauvais

entretien, charrient leur limon dans les rivières dont le lit se trouve

ainsi rétréci.

Le rouissage du chanvre a été longtemps considéré comme une

cause puissante d’insalubrité pour les populations agricoles.
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Parent-Diicliàlelet u clierché à établir dans un mcnioire remar-

quable, [Hiblié en 1832, que les exhalaisons du chanvre roui n’é-

taient nullement maH'aisantes, et que les influences qui leur étaient

attribuées n’étaient en réalité que les conditions insalubres dues

exclusivement aux diverses localités où se pratique le travail

du chanvre. D’après le même observateur, la macération des
feuilles de saule, de peuplier et d’écorces vertes des arbres, serait

plus nuisible aux poissons que celle du chanvre. Don nombre d’au-

teurs, qui n’acceptent pas complètement les idées de Parent-Du-
chàtelet, reconnaissent néanmoins que le rouissage fait dans les

eaux courantes n’est point insalubre, tandis qu’ils acceptent que
la concentration des principes du chanvre qui se dissolvent dans
l’eau ou qui se dégagent dans un petit espace est seule nuisible à la

santé; de sorte qu’il paraîtrait juste de permettre cette opération
dans les eaux courantes, mais de le proscrire dans les mares très

rapprochées des habitations.

II. Valimentalion des populations agricoles laisse encore beau-
coup cà désirer; mais il est juste de reconnaître l’amélioration
considérable qui s’est produite sous ce rapport depuis le com-
mencement de notre siècle. Pour le démontrer, nous ne pouvons
mieux faire que d’emprunter quelques documents au mémoire de
M. le professeur Bouchardat

,
qui n’a étudié, il est vrai, celte

question que sur un point circonscrit de la Bourgogne, mais qui,
néanmoins

, à part les différences apportées par les localités di-
verses, fournit des renseignements précieux sur l’alimentation,
en général

,
des campagnards.

« Alimentalion ordinaire.— Pour avoir un terme de comparaison
positif

,
il commence par faire connaître la ration du cavalier

français
;
elle se compose de :

Maliurcs uzotees sèches. Matières nou azotées sèches.

Viande 285 gr. 70 „
Pain de munition. . . 750

(— bianc de soupe. 316 f
596

L<?gumes 200 20 150

» Cette ration a été jugée suffisante à l’entretien d’un homme
adulte; celle de 1 habitant des campagnes en différait et en diffère
encore notablement, comme nous allons le voir.

» Aliments azotés. — Le commun peuple
,
disait Vauban

, il v a
cent cinquante ans

,
ne mange pas de viande trois fois en un an

;

c est assez nous dire que la viande n’intervenait nullement dans
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l’alimonlalion ordinaire de riial)i(aMl dos rampagiu's. Aujourd’liiii

(Micor(‘. il y a bcaufoiip à gaf^iKM’ sous co ra])poil; coperidanl,

dans la plupai l dos inôna^cs do la (•ain|)af^no
,
on inango do la

viando doux lois la somaiue; |)ros(pio loujours co n’osl quo du
porc salô, ol oncoia' lacjuanlilô ost bien inloriouro à 285 grammos
accordes au cavalier; on moyenne, elle n’osl j)as do 100 à

150 grammes par hoinino pour cliacun de ces doux jours. Uecon-

iiaissons cependant que, dans la classe un ])Ou aisée des villages,

l’usage de la viande de vaclie ou de mouton commence à s’intro-

duire ; il s’est établi
,
depuis quelques aimées, dos bouchers dans

des localités où il n’y en avait jamais eu
;
le nombre en augmen-

tera si rien n’entrave le mouvement de la prospérité générale.

» A côté de la viande il est une autre classe d’aliments azotés

dont la consommation dans les campagnes a toujours eu de l’im-

portance
,
mais qui est loin cependant de suppléer à l’insullisance

de la viande, c’est le lait
,
le fromage et les œufs. En portant à

150 grammes par individu l’équivalent des œufs, du lait et du

fromage en viande, on est certainement encore au-dessus de la

vérité.

» Ce n’est que le fromage le moins appétissant, le moins nour-

rissant, qui est habituellement consommé dans les campagnes. Le

lait sert à faire du beurre qui est vendu en partie dans la ville
;
le

caséum, privé presque complètement de matières grasses, assai-

sonné avec quelques condiments utiles pour stimuler l’estomac

(sel, poivre
,
ciboule)

,
fait la base animale d’un repas au moins.

» Aliments féculents .— Je comprends sous ce nom des aliments

mixtes où la fécule domine, tels que les farines des céréales, les

graines des légumineuses, la farine de sarrasin, la pomme de

terre, etc. Les matières azotées que ces substances contiennent

jouent un rôle très important dans la nutrition de l’babitant des

campagnes; elles sont loin ce|)endant de compenser exactement

le déficit que nous avons signalé dans les aliments azotés.

» Examinons en détail les principales substances féculentes qui

composent l’alimentation du peuple des campagnes ,
et compa-

rons-les à celles qui étaient consommées il y a cent cinquante ans.

» Céréales. — Le pain de froment était à peu près inusité, il y

a cent cinquante ans, chez les laboureurs et les vignerons; ils

ne mangeaient que du pain d’orge et d’avoine mêlées dont ils

n’ôlaient pas même le son, ce qui fait qu’il y avait tel pain qu’on

pouvait lever par la paille d’avoine dont il était mélangé.
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» Anjoiml’lmi il ii’ost pas rare de trouver, sur la table des labou-

reurs, du pain de ])ur IVoment bluté grossièrement; mais, le

plus souvent, le iiain est lait avee un mélange de iVoment et de

seigle, et quelquelbis d’orge; on y mêle souvent aussi, dans la

saison
,
de la pulpe de pomme de terre.

D Depuis centeiiKjuante ans la partie leeulentede ralimentation

du peuple des eampagnes s’estsingulièrement améliorée : la pomme
de terre a contribué à la rendre plus assurée et plus abondante;

mais (‘e n’est pas le plus grand service qu’ait rendu l’introduction

de ce précieux tubercule : nous chercherons plus loin à l’ap-

précier.

» Le maïs, qui, dans plusieurs départements, entre pour une

part si considérable dans l’alimentation du peuple, est à peine

usité dans la plus grande partie de la France
;

il en est de même
des ebàtaignes.

» Les graines des légumineuses jouent un rôle important dans

l’alimentation des laboureurs et des vignerons; il ne se passe

guère de jours où l’on ne les voie (îgurer sur leurs tables ; les pre-

miers consomment plus IVéquemment des pois et des lentilles,

qui se prêtent mieux à la culture des champs, et les seconds des

haricots, qui s’associent bien à la culture des vignes fécondes et

fumées.

» Le sarrasin est employé seulement dans une partie de rancienr e

élection de Vézelay
;
quami il ne fait que s’associer au reste de

l’alimentation et qu'il n’est pas exclusif, le sarrasin est très utib'.

La composition, les propriétés alimentaires de ce précieux végétal
sont dignes d un sérieux examen; il serait préférable, dans bien
des cas

,
à ces fécules exotiques que nous faisons venir à grands

frais.

^

» J’ai plusieurs fois déterminé la moyenne de la consommation
Icculente de l’habitant des campagnes, souvent je ne l’ai pas
trouvée supérieure aux 1,066 grammes attribués au cavalier frati-

çais; mais, dans queUpies circonstances
,
elle les dépasse évidem-

ment: elle p(‘ut alors être lixée à J, 266 grammes en moyenne,
qui contiennent 8/i grammes de matières azotées sèches.

» Irmts et herbes potagères .—Avec le pain d’orge et d’avoine
dont nous avons parlé, les cultivateurs de l’ancienne élection de
Vézelay se nourrissaient, comme nous l’appnMid Vauban

, de
mauvais Iruits, la plupart sauvages, et de (juebjue peu d’bejbes
potagères de leur jardin

, cuites à l’eau avec un peu d’huile do
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noix OU do navette
,
le plus souvent sans ou avec très peu de sel.

Les plantes potagèros entrent encore pour une large part dans
ralimentalion des habitants des eaui|)agnes

;
mais de grands pro-

grès ont été réalisés de ee eôté
;
|)lusieurs d’entre eux viennent,

chaque année, travailler aux jardins potagers des environs de

Paris, et en participant aux travaux de cette admirable culture

maraîchère, si avancée, si progressive, ils rapj)ortent chez eux

de bonnes pratiques
,
des variétés plus avantageuses. Les bons

fruits
,
les meilleures plantes potagères ont partout remplacé ces

fruits sauvages qu’ils consommaient presque exclusivement, il y
a cent cinquante ans.

» Parmi les légumes qui sont communémentemployés, je citerai

en première ligne ceux que nous donne la famille des crucifères;

les choux, les navets, les raves, avec les pommes de terre, dont

j’ai parlé précédemment, voilà ceux qui sont employés tous les

jours; dans la saison
,
quelques fruits de cucurhitacées intervien-

nent pour une part notable dans le repas principal. L’oseille et

les épinards n’ont qu’une très faible importance dans l’alimenta-

tion des habitants des campagnes ;
il faut une trop grande quantité

de corps gras pour en faire des aliments passables. Plusieurs chi-

coracées
,
laitues, pissenlits, cbicorées

,
etc., et une valériane,

la mâche, apparaissent, suivant leurs saisons, presque journelle-

ment sur leur table, sous forme de salades dont le sel et le vinaigre

et quelque peu d’huile de noix ou de navette ou du lard forment

l’assaisonnement. La famille des ombellifères leur donne quelques

aliments communément employés, mais qui n’ont encore qu’une

importance secondaire; les carottes, les panais, le céleri-rave,

voilà les ombellifères alimentaires d’un usage ordinaire. Cette

famille leur fournit des condiments utiles qu’on trouve dans presque

tous les jardins, le persil et le cerfeuil. La famille qui donne des

condiments d’une importance considérable pour le laboureur et le

vigneron, c’est celle des liliacées. L’ail a, sous ce rapport, une

utilité que n’apprécie pas toujours l’babitant des villes ;
grâce à

lui, un morceau de pain sec et dur peut sultire â un repas; l’ap-

pétit est aiguillonné par cet admirable condiment : le vigneron

mange ainsi avec jjlaisir son pain noir et le digère â merveille.

L’ail
,
la ciboule ,

l’écbalote sont les condiments (jui ,
avec le sel

,

relèvent la saveur fade du caséum et en constituent un aliment

passable. L’ognon sert doublement comme condiment et comiiie

aliment. Toutes ces plantes s’associent heureusement aux vége-
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taux plus fatlos qui enlreiil pour une si large pari dans l’alimen-

tation de l’habitant des campagnes.

» Ces végétaux sont à peine comptés dans la ration du cavalier
;

car les 2Ü0 grammes compris sous le nom de légumineuses doi-

vent plutôt être attribués aux graines des légumineuses qu’aux

plantes potagères; ce sont ces dernières qiii remplissent en partie

le vide des matières azotées laissé par le délaut de viande. En es-

timant à 25 grammes, en moyenne, la quantité des matières azo-

tées sèches contenues dans ces plantes potagères et dans les fruits

consommés en vingt-quatre heures par un homme adulte, on n’est

pas loin d’une évaluation exacte.

» Corps gras. — La ration du soldat ne contient pas de corps

gras : les 285 grammes de viande en renferment une proportion

notable; c’est ce qui explique cette lacune. Quand la viande con-

tenant de la graisse diminue ou est supprimée de l’alimentation
,

l’intervention des corps gras devient indispensable
;
vous pouvez

alternativement faire disparaître du régime soit les féculents, soit

la viande maigre, soit les plantes potagères, mais vous ne pouvez

retrancher les corps gras sans un dommage extrême
;

aussi les

voyons-nous chaque jour et en tout temps, aussi bien il y a cent

cinquante ans qu’aujourd’hui
,
intervenir dans l’alimentation des

habitants des campagnes. Les recberches sur la digestion qui me
sont communes avec iM. Sandras ont établi que les cbylifères pui-

saient exclusivement les corps gras dans les intestins. L’exercice

des fonctions de cet appareil chez l’bomme est indispensable au
maintien de la santé.

» Les corps gras que les habitants de nos campagnes consom-
maient, il y a cent cinquante ans, étaient les builes de noix et

de navette; nous les retrouvons encoi’e Iréquemment employés,
soit pour faire des soupes avec des aliments féculents, soit pour
rehausser la valeur nutritive des plantes potagères

; d’autres corps
gras, qui n’étaient employés qu’exceptionncllement chez le labou-
reur et le vigneron

,
sont devenus d’un usage journalier à leur

table; le beurre, la crème, qui étaient pres(|ue exclusivement
vendus dans les villes

,
se consomment, en grande partie, dans

les cam[)agnes.

» Il est une autre sorte de corps gras dont l’emploi est devenu
plus frequent et (jui a contribué puissamment à l’augmentation du
bien-êtie des populations rurales; c’est le lard et la gi'aisse de [)orc.

» Il y a cent cinquante ans, le nombre des porcs était singulic-



232 IIVGIUNE nUlUIÆ.

rcmcnl, itsIi'cmmI : on ne les tronvail assez almndants fine dans les
villages (jni avoisinaient les bois et où la récolte des glands non-
vait largement contribuer à leur nourriture. Ces animaux suffi-
saient a jieine a la consommation des villes, et dans les campa-
gnes on non employait fju’un ti*ès petit nombre; aujourd’liui

,
le

plus souvent, le lard et la graisse de porc entrent cinq fois la
semaine dans la préparation des aliments des habitants de nos
campagnes.

» Depuis la Milgarisation de la culture de la pomme de terre, la
plupart des très petits propriétaires ruraux élèvent et consomment
des porcs. C est, il laut le reconnaître, un des plus grands bien-
faits de la culture de la pomme de terre; employée exclusivement
a la nourriture de l’homme, elle entretient une population misé-
lable exposée aux lamines et aux maladies

,
comme l’Irlande nous

en offre un si triste exemple. Employée largement à la nourriture
des cochons et des autres animaux domestiques, la pomme de
terre est devenue une des causes les plus réelles des progrès du
bien-être des habitants des campagnes.

»I ms et autres boissons alcooliques .—L’habitant des campagnes
consommait, il y a cent cinquante ans, infiniment peu de vin,
comme nous 1 apprend Vauban. Comment pouvait-il en être au-
trement quand il ne possédait aucune vigne et (pi’un cinquième
de celles qui existaient était en Iriclie? Aujourd’hui, année oi'di-

naire, les lahoureurs et les vignerons même sont loin d’en con-
sommer, dans leur lamille, autant qu’il leur en serait nécessaire;

cependant il y a eu de ce côté un progrès incessant qui, j’espère,

ne se ralentira pas. Pour dire toute la vérité, reconnaissons qu’il

se consomme encore
,
au cabaret, plus de vin qu’il ne faudrait.

C est dans ces lieux publics que se terminent tous les marchés,
avec accompagnement de copieuses libations. C’est une coutume
que nous ont transmise nos aïeux, comme nous l’apprend Tacite

{De moribus Germanorum). Quelques laboureurs et vignerons

aussi ne sont pas aussi tempérants qu’il conviendrait; très peu de

ces ivrognes atteignent un âge avancé.

» Dans les années ordinaires, les vignerons et les laboureurs rem-

placent le vin par une boisson qu’ils ont obtenue en versant de

l’eau sur du marc de raisin
;
ils font encore fermenter des pommes,

des poires
,
des haies de genièvre

; mais le plus souvent, si l’on

cxcejite le temps des travaux extraordinaires
,

ils ne boivent en-

core que de l’eau.
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B Si nous résmnoMS k‘S détails c]ui |)réccdciiL sur raliiiieiitnlioii

des habitants des campagnes, nous voyons que les aliments azotés,

en V comprenant les matières azotées contenues dans les Icculents

et les légumes, sont loin de représenter les 150 grammes de ma-

tières azotées sèches qui interviennent dans la ration normale du

cavalier français et qui renferment 22 grammes d’azote. L’hydro-

gène et le carbone des corps gras des matières féculentes des

legumes divers que consomment les habitants des campagnes re-

présentent et plus les 328 grammes de carbone de la ration nor-

male; ils doivent évidemment suj)pléer au défaut de l’alimentation

azotée. iNos travaux sur la digestion des corps gras nous ont

prouvé, en elfet, que l’action comburante de l’oxygène s’exerçait

avec plus de puissance sur eux que sur les matières azotées. J’ai

fait, depuis, la remarque importante que l’babitant des campa-

gnes
,
exposé au grand air, au soleil, aux rudes travaux des

champs, utilisait infiniment mieux les féculents que l’habitant des

villes. C’est en poursuivant mes recherches sur la glucosurie que

j’ai fait cette observation, dont je publierai bientôt les détails.

y> jiUmpiitalion exceplionndle

.

— Les travaux extraordinaires

a|)portont des cluingements dans la nourriture habituelle de l’ha-

bitant des campagnes; ces travaux extraordinaires sont, en pre-

mière ligne, la fauebaison
,
la moisson et les vendanges, puis le

battage des grains et les labourages d’automne et les semailles.

» La nourriture azotée devient plus abondante : on tue, à ces

époques, dans cha([ue ménage, où l’on se réunit plusieurs pour
tuer une brebis

,
un veau

;
on achète quelquefois de la viande de

boucherie. Les légumes les plus azotés, tels que pois et haricots,

sont journellement servis. On porte aux champs de la soupe où
entre un corps gras plus abondant et de meilleure qualité.

» Le vin de la famille est réservé })our ces jours d’excessif labeur;
un peu d’eau-de-vie donne de la vigueur au batteur, qui se lève
aux premiers chants du coq. Ce luxe exceptionnel est bien mo-
deste cncorej mais ce bien-ôtre était inconnu il y a cent cinquante
ans; charpie année, il tend à augmenter. »

(ie tableau, si fidèlement tracé par I\I. le professeur Ilouchardat,
peut servir de specimen et d’exemple ])Our une grande partie de
la population rurale (h; la Fi’ance. M. II. (iomhes a seulement
ajouté sur ce [loint quelques détails intéressants projires à faire
connaître la manière dont le paysan se nourrit dans les diverses
provinces.
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En Rretagiio, 1 alimenlatioii se compose de bouillies, crêpes
et galettes de sarrasin

,
de pain de IVoinent, de seigle on d’orge,

de pommes de terre, de beurre
,
de lait, de viande de bœuf on de

porc sab^s, mais celle-ci se prend senlement une fois la semaine.
Dans le département de la llautc-daronne

,
elle consiste en

légumes, en salé, en pain de froment et en bouillie de maïs.
Dans le département du Nord, le paysan déjeune avec des tar-

tines de beurre et du lait. Il dîne avec de la soupe au lard et de
légumes, et les jours maigres, avec des œufs et des légumes. Il

goûte avec des tartines de beurre. Le soir, il mange de la soupe
ou une bouillie, ou une salade.

Dans le département des Hautes-Pyrénées
,
les repas se font, à

la campagne, avec de la soupe de pain, des légumes, de la viande
salee, du maïs sur le gril, etc.

Dans le departement de l’Isère, avec de la soupe aux légumes,
du lait, du fromage, des pommes de terre frites ou assaisonnées,
des œufs, de la salade, et le jeudi et le dimanche avec du salé.

Dans le département du Tarn, avec du pain de blé ou de seigle,

rarement de millet; avec du millas, qu’on grille quelquefois; avec
de la farine de sarrasin dans la partie montagneuse; avec des

pommes de terre
,
de la soupe au pain et tà la viande de porc ou

d’oies salés; avec différents légumes, etc.

Dans la 3Iayenne, avec du pain de froment, de la soupe au

bouillon de lard salé; avec quelques légumes, avec du beurre

salé, avec des fruits cuits ou crus, et avec de 1a salade.

Dans le département de 3Iaine-et-Loire
,
avec du pain de fro-

ment, qui se substitue de plus en plus au pain de seigle et d’orge

qu’on rencontrait autrefois dans toutes les fermes; avec du lard

employé rarement et parcimonieusement; avec de la soupe aux
choux

,
aux pommes de terre

,
aux ognons

;
avec du sel en quan-

tité notable et très peu de beurre, contenant des légumes
,
des

œufs durs; avec du fromage médiocre, et avec quebpies fruits.

Dans les Landes
,

le paysan se nourrit d’un ])ain noir mal

pétri, fait avec la farine de seigle et de maïs, (ju'-il assaisonne

avec des sardines de Gallice; de soupe com|)Osée de légumes et

de lard rance; de bouillie de maïs ou millet, appelée escauton.

Ses repas sont au nombre de trois : déjeuner, dîner et souper.

M. Quetelet a montré que le séjour des villes et des campagnes

indue sur la fécondité. Il a prouvé que le nombre des naissances,

comparativement à la population, est plus grand dans les villes.
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Pour une période de cinq années, il l’a trouvé de 1 à 29,1 habi-

tants; et dans les campagnes de 1 à 30, /i habitants. Quant à la mor-

talité, Sussmileh a trouvé 1 sur üO dans les villages, 1 sur 32 dans

les petites villes, 1 sur 28 dans les grandes villes et 1 sur /|0 dans

les très grandes villes. En Angleterre, la mortalité des districts

ruraux
,
comparée à celle des villes, est dans le rapport de 100 à

1/il
,
et la vie moyenne de ces deux ordres de localités comme

55 à 38 ;
ce qui donnerait eu faveur des campagnes une différence

de dix-sept ans. Piemarquons, avec M. Michel Lévy, qu’il y a plus

d’enfants que de vieillards dans les districts ruraux, plus d’adultes

d’un âge moyeu dans les villes, ce qui augmente la valeur des chif-

fres comparés de la mortalité.

D’après la statistique anglaise, les maladies qui frappent l’enfant

sont deux fois plus funestes dans les villes que dans les campagnes.

Burdach {Traité de physiologie, Paris, 1839, t. V, p. 396 ), avance

que la durée de la vie est plus considérable dans les campagnes que

dans les villes, et dans les petites villes que dans les grandes, où

l’air est moins pur, où surtout il y a moins de moralité, plus de

misère, plus de soucis et même plus de dissipation et de superllu.

Les passions, la surexcitation morale et intellectuelle, la débau-

che précoce, l’ambition font peu de victimes à la campagne. Les

habitants vivent à l’air libre, en général, sobres, laborieux, mé-
nagers de leur virilité, endurcis aux fatigues, ignorant la lluc-

tuation de la vie des ouvriers qu’un salaire instable fait passer

tour à tour par les excès et par les privations. Ils trouvent ainsi

des moyens de lutter avec avantage contre leur mauvaise hy-
giène et contre les fatigues incessantes des travaux excessifs.

Néanmoins, M. le docteur Charpentier (de Valenciennes) a mon-
tré que les é|)idémies meurtrières qui s’étendent des villes aux
villages et aux hameaux laisaient pro])ortionnellem(‘nt plus de
victimes dans ces dernières localités. Et cependant la population
agi icole

,
si nombreuse et si peu aisée, ne reçoit presque rien de

la cbaiite publique et [irivée. landisijue l’ouvrier des v illes trouvée
facilement à bas prix ou gratuitement les secours médicaux qui
lienvent abréger la durée de ses maladies, prévenir la mort ou
les infiimités, les habitants des campagnes, au contraire, ne peu-
vent, en général, ijue recevoir des secours inconijilets

;
ils n’ont

ni hôpitaux, ni hospices, ni sociétés de bienfaisance ou de secours
niutuels qui puissent concourir a les aider dans leurs maladies
aigues ou chroniques. Les causes de mort ne sont pas enregis-



troes, un ccM-lilical da (l('>(‘(>s ii’osl |»as môme exige dans la plupart
des rommunos; les maires autorisent l(‘s iidmmations sur de sim-
ples déclarations d(‘ décès laites ]>ar des p(‘rsonncs étrangères
a la medecine. La prali(pie contraire suivie dans les villes am-ait
I avantage de prévenir les inimmations prématurées et de fournir
a la science des renseignements utiles.

Souvent même il arrive que dans des localités éloignées, par
incurie ou indillérence, des individus meurent sans avoir été vus
auparavant par un médecin. Toutes ces considérations militent en
laveur d’une réforme médicale, au moins pour ce qui touche les
po|)ulations rurales.

Les habitants des campagnes dispersés au milieu- des champs
pour leurs travaux subissent l’inlluence de l’isolement et du dé-
faut de toute instruction

;
ils sont enclins, en général, <à l’égoïsme,

à la mcliance et à la susceptibilité. A oués sans cesse à une lutte
acharnée contre la misère et les privations de toute esj)èce, ils

sont rapaces et ils ne consentent à recevoir les bienfaits d’une
CCI taine instruction qu a la condition ([u’elle leur est donnée gra-
tuitement, et parfois laut-il les contraindre par la loi pour les obli-

ger à se priver du laible travail de leurs jeunes enfants pendant
les heures de l’école.

A 1 exception du catéchisme, les femmes des campagties ne re-

çoivent aucune instruction. Cette tendance est très resrettahle
leur Ignorance absolue les détourne des occupations les plus avan-
tageuses pour elles-mêmes et pour ceux avec qui elles vivent Trop
souvent elles négligent les soins du ménage dont l’induence est si

grande sur la santé des familles pour se livrer aux travaux des

champs qui les excèdent et les vieillissent avant l’àge. Par suite

de cette funeste coutume, les enfants naissent moins forts, et après

une première éducation physique mauvaise, un travail précoce dé-

tériore leur constitution.

Si la compagne du paysan était plus instruite, elle serait en

état de guider la famille dans une voie d’amélioration, sans grande

perte pour le travail de la terre auquel elle n’est nullement capable

de prêter un concours fructueux.

Nous voudrions, en terminant, |)ouvoir appeler l’attention de

l’autorité sur un fait d’une haute iiuportance sociale, c’est-à-dire la

tendance des agriculteurs à demi aisés à éloigner leurs enfants des

travaux si pénibles et si ingrats de ragriculture, jmur les concen-

trer dans les villes en les dirigeant vers les occupations indus-
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Iridiés. (iO fnit déplorable dans ses conséquences médiates, au

point de vue de la richesse et de Taveinr dn pays, ne peut être

combattu qn’en s’occupant davantage et avec pins de sollicitude

des ])opnlations agricoles, alin de les retenir par tons les moyens

possibles an service de ragricnltnre, d’où découle tonte la richesse

et la force d’une nation.

Voij. Acclimatement, Conseils d’hygiène et de salubrité. Dé-

frichement, Engrais, Goître et Crétinisme, Marais, etc.

Bihiiographie. — Dictionnaire de l’iiidiislric ^ t. IV, p. 331; t. VI, p. 418; l VII,

p. 528; t. IX, p. 691. — Observations sur la situation hygiénique de l’arrondissement

de Civray, par M. le doclcur Ma'apert. Civray, 1850. — Hygiène rurede, par M. Lc-
prévût, vd'lérinairc. — Hygiène rurale, lettre de M. Leblond fds ù M. de Bois-Lévfiqiie

sur les dangers de l’amoncellement dans les habitations rurales. — De l'assistance pu-
blique et médicale dans les campagnes

,

par Reveillé-Parise. Paris, 1850. — De la

nécessité d’améliorer le sort des indigents des campagnes

,

par le docteur Cliarpentirr,

de Valenciennes. —Des progrès alarmants de lu mortalité dans le département de Lot-
et-Garonne, par le docteur Bourbousse de Laffoic. Agen, 1847. — Influence du mor-
cellement de la propriété sur l’agriculture

,

parM. Bouebardat
, 1847. — Catéchisme

d’hygiène ù l’usage des enfants, par les docteurs Pilât et Gosselet. Lille, 1850. —
Conseils hygiéniques aux cultivateurs

,

par un maire de campagne (M. Couvercliel).
Paris , 1849. Quelques considérations sur l’hygiène du peuple des campagnes

, par
Amussal.— Conseils hygiéniques aux cultivateurs

,

par Bomy (Ibèses de Paris). 1849.
De l hygiene des campagnes

,

par Louis Laurent Cbenenaille (thèses de Paris). 1850.— Rapport sur les travaux du conseil central de salubrité du département du Nord,
1851. Rapport général des travaux des conseils d’hygiène et de salubrité des trois
arrondissements des Rouehes-du-Rliônc

, de 1848r< 1851. — Rapport général sur les
travaux du conseil d’hygiène et de salubrité du département de la Meurt he, de 1850
« 1851. Recueil des principaux travau.v du con.<<eil de salubrité du département de
l Aube

,

1835. — Hygiene des villes et des campagnes

,

par E. Tborel. Paris, 1853.
Hygiène du corps et de l’âme, ou Conseils sur ladirection physique et morale de la vie,
adressés aux ouvriers des villes et des campagnes, pur Max. Simon. Paris, 1853. —
Les paysans français eonsidérés sous le rapport historicfuc, économique, agricole
médical et administratif, par A. et IL Combes. Paris, 1853, in-8.

’

IITGlî:i\ F. TÉTFKi:VAlK

K

Votj. Vétérinaire.

iDlOTii». _ La question de l’éducabilité des idiots est résolue
aujourd Imi au point de vue de la possibilité. Quant à la méthode
elle pourra sans doute être perfectionnée encore : cependant nous
devons exposer ici quelque chose des jiremières tentatives faites
par M. Seguin a Hicôtre, et qui ont été l’origine de l’école actuelle
instituée dans cet hospice, au bénéfice de ces êtres déshérités de
la nature.

Grâce à ces tentatives, les idiots cesseront d’être une charce
repoussante et dangereuse pour la société : la faiblesse de leur
intelligence et la dépravation de leurs instincts, développées ou
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(liligoos, pt'nnuüroiiL môme fjiielqiiolois de lesralliicher au monde.
A cet égard, 1 éducalioM des idiots intéresse l’iivgicne nublinue
et la police médicale.

Par la gymiiastiipie proprement dite, et dirigée convenable-
ment, on lorlilie le système mnscnlairo; par une excitation mé-
canique, on exerce les muscles volontaires des rncmlires, du tronc
et (b- la face, pai les dum—hclls et le balancier, on régularise les

forces des deux moitiés du corps, d’où naît l’équilibre dans la sta-

tion
,

la mai elle
,
etc.) par la gymnasticjuc des sens, on met le

sujet en communication précise et rapide avec lui-rnôme et avec
les pbénomènes extérieurs; on fait plus : on le prédispose à la vie

intellectuelle par l’étude des notions, et les notions conduisent
aux idées concrètes; par la parole, l’écriture et la lecture, on fait

entrer le sujet dans le champ des abstractions, où les nombres
lui donnent le sentiment des rapports qu’il devra établir avec ses

semblables.

Beaucoup d’enfants abandonnés comme idiots peuvent être con-

duits jusque-hà; mais nul doute aussi qu’un certain nombre d’entre

eux ne puisse jamais franchir la distance qui sépare les notions

des idées, ou les idées concrètes des idées abstraites. Il en est

même un petit nombre sur lesquels l’éducation ne pourra guère
!

modifier que les habitudes les plus repoussantes, puisque ce sont

ceux dont l’idiotisme est compliqué d’épilepsie, de paralysie, de

rachitisme, de scrofules, et de toutes les maladies chroniques sur

lesquelles la médecine elle-même a peu d’açtion.

Nous devons nous contenter ici de ce court aperçu, en ren-

voyant, pour les généralités qui se rapportent à ce sujet, à notre

article Aliénés.

Bibliographie. — Des maladies mentales, par E. Esqiiirol. Paris, 1838, t. II,

p. 283 à 397. — De l’idiotie chez, les enfants, par F. Voisin. Paris, 18i3, in-8. —
Essai sur l’idiotie, par Belhomme. Paris, 1843. — Traitement moral, hygiénique et

éducation des idiots. Paris, 1840, in-12.

liniTlOtlMlCES. — Voy. BouES
,
Nettoiement, Voiries.

IBtCEKMIE. — L’incendie est une des calamités les plus ter-

ribles qui puissent menacer les agglomérations d’hommes; aussi

l’a-t-on rangé par les lois au nombre des lléaux calamiteux, et,

comme tel, il se trouve, pour les mesures dont il est l’objet, en
j

dehors du droit commun. En elîet, dans le cas d’incendie, il n’y
j

a pas de règle générale préétablie que l’on puisse appliquer : ou
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ne peut tracer à rnutorité les mesures qu’elle doit prendre, soit

pour prévenir ces désastres, soit pour les arrêter; elle a, à cet

égard, un pouvoir discrétionnaire qu’elle exerce
,
comme bon lui

semble, sous sa responsabilité personnelle; c’est à elle à jirendre

conseil des circonstances
,
de l’intensité du mal, et à prescrire

toutes les mesures qu’elle juge utiles dans VinlérH de tous. Aussi

les lois de 1790 et de 1791 cbargent-elles d’une manière spéciale

les corps municipaux du soin de prendre les mesures nécessaires

pour prévenir les incendies, et ces principes se trouvent reproduits

dans l’arrêté du gouvernement du 12 messidor an VIII, qui lixe

les attributions du préfet de police. Ce texte est le seul qui ait

parlé des incendies en termes généraux, et c’est sur lui que l’au-

torité municipale appuie les réglements qu’elle juge utile de pu-

blier dans l’intérêt des administrés.

Ces réglements varient suivant les lieux et suivant les industries

pour lesquels ils sont promulgués. Sous ee rapport, les conseils de
salubrité, et particulièrement celui de Paris, ont rendu de grands
services à l’industrie par l’indication de nouveaux procédés pro-
pres à rendre les chances d’incendie moins fréquentes dans quel-

ques usines.

Voici la statistique des incendies et des feux de cbeminces qui

,

dans le premier semestre de 1853
,
ont eu lieu à Paris et ont né-

cessité l’intervention des sapeurs-pompiers ; en janvier, 31 incen-
dies, 125 feux de cheminée; février, /i3 incendies, 172 feux;
mars, 2à incendies, 199 feux; avril, 10 incendies, 120 feux;
mai, 10 incendies, 6h feux; juin, 16 incendies, 31 feux. —
Total, l/i5 incendies, 711 feux. En tout, 856 incendies et feux
de cheminée.

Les elfets désastreux des incendies sont trop connus pour que
nous ayons à en faire le tableau

;
nous nous appliquerons à réunir

dans cet article : 1« un exposé des causes des incendies spon-
tanés

;
2° les moyens à employer pour combattre les progrès de

ce terrible fléau; 3° enlin les secours utiles à ceux qui s’y trou-
vent exposés.

Les leux les plus fréquents, observés dans les grandes villes,
sont ceux qui se développent dans les tuyaux de cheminée par
1 accumulation de la suie, provenant de l’absence de ramonage.
Nous n insisterons pas sur ces incendies; nous nous bornerons à
renvoyer, à propos de la construction des cheminées, comme moyen

,
de prévenir ces accidents, aux articles Cheminées et Habitations.
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A. On sait (jiic le Irolleiiiciit osL une cause [luissanle du déve-
loppeiHonl. du calori(pie. Hue suite il’expéidences ont été faites à
ce sujet. Ou a vu (pie celte jiroductiou de clialeur |)Ouvait douuer
lieu a des incendies spontanés, mais (jue l’inllainination dépendait
liarticulièrement des corjis ipii subissaient le frottement. En elfet,

si le Irottement a lieu entre des corps combustibles, du bois par
exemple, la chaleur produite jiourra être sidlisante pour détermi-
ner la combustion de ces corps; mais si ceux-ci ne sont pas com-
bustibles, ils peuvent s’écbaunér et communifpier aux corps voisins
une température sullisante pour déterminer rincendic. Aussi, dans
les grandes et puissantes machines industrielles où il y a beaucoup
de Irottements, on prévient l’écbaulïement en dirigeant conti-
nuellement un courant d’eau froide sur les surfaces (|ui subissent
ces frottements. Dans les maidiines ordinaires, dans les voitures,

on détruit une partie de la chaleur en enduisant les parties frot-

tantes avec des matières grasses, en même temps qu’on atténue
la rudesse des frottements. Néanmoins, on a de fréquents exem-
ples d’inflammations spontanées, résultant d’une rotation trop

rapide des roues sur les essieux des voitures. La plupart des

incendies déterminés par les allumettes chimiques sont dûs au
frottement.

Les rayons solaires peuvent, dans certaines circonstances don-

nées
,
provoquer des incendies. On cite l’exemple d’un incendie

développé par un morceau de bouteille, qui fit l’effet d’un verre

grossissant sur un tas de paille. Parfois, dans les vitres des croi-

sées, il se rencontre des défauts qui sont suflisants pour dévier

les rayons solaires et déterminer la combustion des corps qui se

trouvent au lieu de leur foyer. En juillet 18ZI0, la salle d’artifice

de la direction d’artillerie de Grenoble, située sous le rocher de

la Porte de France, sauta à cinq heures et demie du soir. On
n’expliqua cet événement que par l’eflét du soleil qui, agissant

sur une vitre de croisée comme sur un verre lenticulaire, avait

enflammé une des pièces d’artifice chargées de poudre. Enfin
,

il

existe (Passez nombreux exemples d’incendies provoqués par fac-

tion analogue d’un globe de verre contenant de l’eau, et qui rem-

plit également l’oflice d’une lentille dans les mêmes conditions. La

destruction du palais de la duchesse d’Abrantès est un des exem-

ples remarquables de ce genre d’incendie spontané.

Certains corps non combustibles, rapprochés d’autres matériau.x,

peuvent provoquer la combustion.
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La cliaiix vive est siiscepUblo, par exemple, de (lélermiiier des

inllammalions spontanées : ainsi on a constaté (|ii’iin incendie avait

pris naissance, parce que l’on avait déposé des tonneaux de chaux
vive dans une grange au-dessus de laquelle était une écurie; de
l’urine provenant des chevaux avait humecté la chaux, qui avait

acquis une telle chaleur, qu’elle avait donné lieu à l’inccndie qu
s’était communiqué à des feuilles sèches qui se trouvaient dans la

grange. Des copeaux de fer réunis en grande quantité peuvent
donner lieu à une inflammation spontanée; sans doute, comme le

pense M. Chevallier, par suite de l’oxydation du fer. L’arsenic mé-
tallique, mêlé à des substances étrangères, et connu dans le com-
merce sous les noms de cobalt, de mort-aux-mouches

,

est égale-
ment capable de s’enflammer lorsqu’il est réduit à l’étatpulvérulenf.

Le charbon de bois en morceaux a été cause d’un grand nombre
d incendies spontanés; il en est de môme pour le charbon pulvé-
risé et celui connu sous le nom de noir de fumée, qui n’est qu’une
poussière de charbon très ténue. Cette combustion paraît résulter
de 1 absorption plus ou moins lente des gaz par le charbon, qui, en
les solidifiant, fait abandonner leur grande quantité de calorique
dont le charbon est mauvais conducteur. Les charbons de terre et
de tourbe peuvent également donner lieu par le môme phénomène
à des incendies spontanés, surtout lorsque ces combustibles sont
entassés et exposés ù. la continuité des pluies. On a signalé les
pyrites ou sulfures métalliques qui se trouvent abondamment dans
la nature, comme pouvant dégager une grande quantité de calo-
rique lorsqu’elles sont réunies en masse considérable.

Les matières végétales et animales entassées et humides sont
fréquemment la cause d’incendies spontanés.

On sait, en effet, que le foin, la paille, l’avoine, les regains
humides

, entassés dans les granges ou mis en meules
, sont

souvent dévorés par l’incendie. Ce fléau dévaste des communes,
ruine un grand nombre d’agriculteurs, et fait supposer facile-
ment des cas d’incendies allumés par la malveillance. Des savants
et des agronomes habiles ont signalé la cause de ces inflamma-
tions spontanées et les précautions qui doivent ôtre prises poul-
ies prévenir; mais la négligence ou l’insouciance des cultivateurs
donnent encore lieu a un grand nombre d’incendies dus à ces
causes. La négligence et la routine paralysent les effets qui ré-
su teraient de la mise en pratique des conseils donnés aux ao-ri-
cu teins. Nous ne pouvons que renouveler ici le vœu que l’admi-

16
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nislralioii, i)our faiio cesser un U^l élal de choses, conseille on
ordonne nu"^inc au besoin des mesures de précaulions ])roj)res à
empôclicr que de pareils accidents puissent se renouvelci’. Peut-
ôtre CCS tentatives auraient-elles un bon résultat, er» cinpôcbant,

non seulement la ruine de ragriculteur ignorant, mais encore celle

.
de ses voisins. Quand bien niûnic ces mesures n’auraient d’autre

avantage que de prévenir les soupçons ([ui souvent frappent des

innocents, elles auraient déjà rendu un service signalé.

La larine est susceptible, lors({u’elle est entassée humide, de

s’enllammer. Il en est de même du fumier amoncelé en plein

champ. Les feuilles tombées des arbres et amassées en grands tas

ont pu assez souvent éprouver une fermentation capable de deve-

nir l’occasion d’un incendie. Pareil t-Ducbàtelet a fait remarquer

l’énorme élévation de température qui se produit dans les amas
de poudrette.

Différents tissus de laine, de coton, lorsqu’ils sont enduits

d’huile et entassés, peuvent déterminer des incendies spontanés.

En 1780 et 1781 on en observa, en Piussic, sur du chanvre imbibé

d’huile de chènevis
;
à cette époque, des expériences, très impor-

tantes par les résultats qu’on obtint, furent entreprises. Dans ces

expériences
,

il fut démontré qu’un mélange à diverses doses

d’huile et de noir de fumée pouvait prendre feu spontanément

avec la plus grande facilité. On sait d’ailleurs que les laines, quel

que soit leur état de fabrication, si elles sont graissées et mises

en tas, sont susceptibles de s’entlammer d’une manière spontanée.

M. Carette, pharmacien à Lille, a rapporté que des enfants avaient

fait une balle de vieille laine filée, qu’ils avaient huilée dans le

but de la rendre plus élastique
;

ils l’avaient ensuite fortement

ficelée, puis recouverte d’une peau. Cette balle, très dure d’abord,

perdit de sa dureté en peu de temps, si bien qu’on aurait pu penser

qu’elle était pleine de cendre ou de son
;
jetée sur la pierre elle se

brisa, et ne fournit qu’une poussière noire et charbonneuse, dans

laquelle on ne retrouva pas le moindre indice de laine et de ficelle ;

il y avait eu une carbonisation, mais non inilamination. En géné-

ral, les tissus de laine appelés serges ont besoin de subir le dé-

graissage pour prévenir leur facile combustion spontanée. M. Mon-

tel, de l’Académie de Montpellier, qui étudia cette question, apprit

de manufacturiers eux-mémes : (|ue les accidents d’inflammation

spontanée ne se manifestent (|uc pendant l’été, et jamais l’biver;

qu’ils ne se manifestent que par l’entassement et l’échaufiémenl
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desétoiïüs; (jiie ccs iullamnialions no se inanifeslciiL plus lorsque

les laines sont dégraissées.

Les toiles imprégnées d’huile, dites loiles à prélart, et qui sont

faites de très gros lîl d’étoupes mouillées, puis imprimées d’un

coté seulement avec de l’ocre rouge hroyée à l’huile, peuvent

s’enflammer spontanément.

L’incendie qui se déclara à Rochefort en 1756, en commen-
çant par la voilerie, a été attriJ)ué à l’inflammation spontanée de

prélarls nouvellement peints qu’on avait serrés dans cet endroit

quelque temps avant que le feu s’y déclarât.

Rartholdi dit que les gaz hydrogènes phosphorés et sulfurés

peuvent occasionner des inflammations spontanées. Il est probable

que le gaz hydrogène phosphoré
,
qui s’enflamme au contact de

1 air, peut donner lieu, dans quelques cas, à des incendies; mais
d après M. Chevallier, l’hydrogène sulfuré et l’hydrogène carboné
ont besoin d’étre mis en contact avec un corps en ignition pour
s enflammer et brûler. Quant au gaz hydrogène phosphoré qui se

dégage dans certaines circonstances des lieux où l’on a enfoui des
matières animales, qui s’échappe par des fissures et se répand
dans 1 atmosphère en brûlant et formant les feux dits fexix follets,

on est en droit de se demander s’il oflrc toujours la même com-
position. Cela est diflicile à admettre d’après l’auteur que nous
venons de citer, et qui fit des expériences nombreuses sur la com-
position et les effets de ce gaz. Toujours est-il qu’on rencontre
dans les auteurs un nombre considérable d’incendies provoqués
par des gaz qui s ecbappaient du sol, et cela sur des points très
différents du globe.

Les gaz qui sont susceptibles de s’enflammer par le contact
d’un corps en ignition, comme le gaz hydrogène sulfuré et car-
boné, sont fréquemment rencontrés dans une foule de lieux; ils

peuvent, de même que le gaz hydrogène phosphoré, se former
dans le sol et s’échapper par les fissures. L’iiydrogène sulfuré se
produit en grande quantité dans les latrines, où il a souvent donné
lieu à des accidents tels que l’asphyxie et des détonations, etc.
Ce gaz des latrines peut donner lieu à des explosions terribles,
comme il en existe des exemples, lorsque par imprudence on vient
à projeter quelque corps enflammé au milieu de la couche d’air
où il se trouve en sulïisante quantité.

Après avoir^ donné, d’une façon bien incomplète, sans doute,
cette espèce d énumération des causes les plus connues des incen-
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(lies sponlnnos, nous (‘poyoïis dovoir ajouter une liste des suhstanees
l)remières suseeptibles de ces sortes d(‘ eoml)ustions, <|ue nous
eiu|)i unteioiis, avec, la ])Iupart des details ([uc contient cet article
au mcinoire de IM. Chevallier.

’

Les malicrcs diverses qui peuvent s’enflammer spontanément sont :

1° le ])lé mis en las humide; 2» le calé moulu
;

3o le malt; l\° la
chicorée torrétiéc; 5o le seigle torréfié; 0° les cendres de tourhe
mises en tas; 7« les os recouverts de noir animal ohtenu par re-
vivification; 8° le cacao torréfié et mis en tas; 9° le linge repassé,
serré chaud en grande quantité; 10'’ la sciure de hois humide;
11« les farines de graminées et de légumineuses; 12° les vieux
cordages entassés; 13° les tourteaux de lin; l/|o les mélanges
d’herhes qui ont bouilli avec des matières grasses et qui retien-
nent de ces matières; 15o le tabac en tonneaux; 16« le bois
pourri

;
17° les acides sulfurique et nitrique en contact avec

des matières combustibles, de la paille, de la laine, des huiles
essentielles; 18» les briquets phosplioriques préparés avec le

phosphore et la magnésie; 19° les diverses espèces de pyro-
phores.

B, Lorsque le feu se manifeste dans une cheminée, si elle est
munie intérieurement d une trappe, on doit s’empresser de la

baisser pour intercepter la communication de l’air : ce moyen suf-

fit, dans beaucoup de cas, pour arrêter l’incendie
;
mais si l’ou-

verture antérieure ne peut être close de cette manière, il faut
pourvoir au moyen d’y parvenir. Pour cela, on retire de l’àtre

tout le feu qui s y trouve. On étalé sur l’ouverture un drap mouillé,

que 1 on maintient sur la tablette à l’aide de corps pesants, et I on
assure la fermeture en y appliquant une planche, une table ou
tout autre corps de forme analogue et d’une grandeur convena-
ble

;
sans cette précaution les ouvertures que laisse le drap per-

mettent a Pair de passer et d’activer l’incendie, et le courant pro-

duit est si violent, que le drap peut être entraîné dans l’intérieur

de la cheminée. La combustion ne peut se produire sans air : en

empêchant le courant ascensionnel
,
l’acide carbonique formé et

l’azote provenant de la portion d’air décomposé remplissent sufïi-

samment la capacité de la cheminée pour ne pas permettre aux
matières enflammées de continuer à brider. Ce fait explique très

bien ce qui se passe dans l’emploi du soufre ; si, au lieu d’enlever

le feu de l’àtre, on l’y étale, et qu’on projette dessus 1 kilogramme

de soufre, en fermant aussitôt la partie antérieure, le soufre brûle,
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absorbe l’oxygène, en formant du gaz sulfureux qui éteint les

corps en combustion. Ce moyen, essayé un grand nombre de fois,

a fourni de très bons résultats, mais il faut f[u’il soit, comme le

premier, appliqué dès l’origine de l’incendie
;
plus tard il ne pro-

duit presque plus d’elïet. Dans tous les cas il est important de

clore le plus exactement possible toutes les ouvertures qui peu-

vent donner lieu à un courant d’air. Quand l’incendie est très

intense et qu’il est urgent de détacher toute la suie enllammée, on

place un drap mouillé sur l’ouverture de la cheminée, de manière

qu’il pende tout autour; on l’assujettit sur la tablette, et le saisis-

sant au milieu avec la main, on l’enfonce profondément, et on le

retire avec vivacité : cette espèce de pompe aspirante fait tomber
une grande quantité de matières en combustion, que l’on extrait

du foyer, et l’on recommence ainsi autant de fois qu’il en est

besoin.

L’introduction de l’eau par la partie supérieure devient souvent
nécessaire; on la pratique sur l’orifice même ou par une ouver-
ture que l’on pratique sur l’une des parois.

Lorsque l’importance de l’incendie exige l’emploi des pompes,
les hommes exercés au genre de manœuvres qu’elles nécessitent
sont devenus presque indispensables; cependant, lorsque, dans
une fabrique, parexemj)le, on est pourvu de moyens convenables,
des secours suffisants peuvent être administrés par le moyen do
petites pompes. Nous pensons qu’il sera utile de faire connaître
brièvement ici les divers appareils et moyens nécessaires pour les
secours à porter dans les incendies, en nous bornant à ceux dont
l’expérience a sanctionné l’emploi.

Les moyens de transport de l’eau sont un des objets les plus
importants. Les tonneaux employés tà Paris renferment 3 hectoli-
tres

;
ils sont montés de manière que leur centre de gravité soit

placé au-dessous de la ligne des brancards
:
par ce moyen, les

liommes qui les traînent, très souvent à grande vitesse, n’ont autre
chose à faire que d’exercer une traction, sans supporter aucune
charge. Sur les brancards, on place une quantité considérable de
seaux pour le transport de l’eau, dont la nécessité se fait presque
toujours sentir dans tous les lieux où se développe un incendie.
Les seaux lormes d un tissu de cordes de chanvi'e sont les meil-
leurs, a cause de leur légèreté et parce (pi’ils |)euvent se plier en
les allaissant sur eux-mêmes

;
on on place facileiiKMit un grand

nombre sur un tonneau. La llexion de leurs anses permet de dé-
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verser une. moindre quiinlité de l’euu que 1 on transporte en fai-
sant la cliaîne.

Lorsqu il est nécessaire de faire parvenir de l’eau sur des parties
élevées d’un édilice, ou d’inonder des murs ou d’autres portions
de constructions, pour éviter la propagation de l’incendie, il est
nécessaire de faire usage d’une pompe d’une manœuvre Licile et
sujette a peu d’avaries. On ne peut mieux faire ([ue de conseiller
de se munir de pompes exécutées sur le modèle de celles que l’ad-

ministration de Paris emploie depuis longtemps.

Leurs boyaux de cuir sont munis, à leurs extrémités, d’un j)as

de vis extérieur, et à l’autre d’un pas intérieur qui s’ajuste facile-

ment et avee rapidité. Tous ces pas de vis sont semblables, et,

dans la capitale, ils sont les mêmes que ceux des bornes-fontaines

dont on peut tirer un prompt résultat quand il s’en trouve à proxi-

mité du lieu où l’on doit porter du secours. En outre, cîiaque

pompe à incendie est munie de la clef de bornes-fontaines et de

celle du robinet d’eau
,
moyen très important pour accélérer la

distribution des secours.

On a proposé à plusieurs reprises de se servir, pour éteindre

les incendies, d’eau tenant en suspension ou en dissolution diverses

substances destinées à diminuer ou à anéantir la combustion, en

s’appliquant à la surface des corps incendiés ou exposés à s’en-

flammer. Malgré quelques résultats qui ont semblé présenter des

chances de succès, on n’a réellement obtenu aucun résultat po-

sitif, et ces moyens, en les supposant bons, n’auraient jamais

qu’une application extrêmement restreinte, parce que, au moment

d’un incendie, il serait presque toujours difficile, et souvent même
impossible, de s’en procurer des quantités suffisantes. Cependant

si, dans une localité où se développerait un incendie, on avait

également à sa disposition de l’eau de rivière ou d’autres sources

et de l’eau salée
,

la dernière devrait être employée de préfé-

rence.

Dans quelques circonstances, chez des pharmaciens, des dro-

guistes, dans des magasins ou entrepôts, des substances, soit par

leur très grande combustibilité, soit par les produits auxquels elles

donnent naissance, soit enlin par la possibilité d’en arrêter la

combustion par le moyen de l’eau, exigent quelques moyens par-

ticuliers. Le phosphore, le soufre, la résine, fournissent des vapeurs

(pii empêchent de pénétrer dans le lieu incendié. Dans le cas où

l’on n’aurait jias à sa disposition l’appareil du colonel Paulin, on
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n’aurait autre cliose à faire alors que d’inonder le local incendié,

enm(>me temps que l’on en fermerait toutes les ouvertures aussi

exactement (|ue possible”, mais les huiles ne sont pas eteintes par

l’eau
;
elles peuvent même transporter l’incendie en flottant à la

surface : on les éteint en projetant dessus de la terre, du sable ou

d’autres matières analogues qui s’y mêlent et empêchent le contact

de l’air avec elles.

C. Un grand nombre de moyens de sauvetage pour les incendies

ont été proposés ou employés
;
des échelles plus ou moins ingé-

nieusement disposées et souvent décrites, comme celles de Regnier,

de Kermarec, etc., ont pu rendre des services dans quelques cas;

mais leur complication, les diflicultés de leur transport et de leur

mise en activité, leur prix, devaient nécessairement en limiter

l’emploi et surtout le nombre. Les moyens actuellement adoptés

à Paris semblent laisser à peine quelque chose à désirer pour toutes

les conditions les plus dilïîciles et les plus contraires. Des échelles

de frêne, de h mètres de longueur, portent douze échelons, se

repliant par moitié, et portant à la partie supérieure un demi-

cercle de fer de 38 centimètres de développement
,
afin qu’il puisse

se fixer solidement. Quand il s’agit de porter des secours à des

individus placés à la partie supérieure d’un édifice, ou d’en enle-

ver des ob jets quelconques, le pompier fixe son échelle sur la pierre

d’appui de la baie du premier étage, en brisant les vitres au moyen
de l’arc de fer, si la croisée n’est pas ouverte, et, par son moyen,
il parvient à cette hauteur; il recommence de la même manière
pour les étages supérieurs. Arrivé au point où le sauvetage doit

être exercé, il élève l’appareil de sauvetage proprement dit, dont
la simplicité est aussi parfaite qu’il est possible de le désirer. Un
sac de toile de 16 mètres, longueur suffisante pour que, fixé à
l’étage le plus élevé d’un édifice, l’extrémité inférieure soit à peu
[)i'ès à la hauteur du sol, et d’un diamètre de 50 centimètres envi-
ron, porte à la partie supérieure un châssis formé de (juatre fortes
barres de bois qui servent à en tenir l’entrée ouverte : deux sont
plus longues que les autres; elles se rapprochent quand l’ouver-
ture n est pas beanle. La j)arlie inférieure du sac est fermée par
une coulisse, et jæut s’ouvrir à volonté; un petit cordage est fixé

au châssis. L un des sapeurs en tient l’extrémité
;
et quand il est

arrivé a la baie où doit s’exécuter le sauvetage, il attire à lui le

manche, 1 introduit dans la baie en le déployarit, j)ose les deux
grandes barres en travers du tableau de la baie, et n’a besoin,
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auise trouvent dans cette

position ont lait rechereber les moyens de les en préserver
be professeur Aldini a fait l’application des tissus métalliques

et de ceux d amiante à ce genre de préservation
;
les résultats qu’il

avait obtenus en Italie ont été complétés à Paris dans plusieurs
e.xperiences. L’appareil dont on se sert est un vêtement d’amiante
OU de drap, rendu incombustible par le moyen de divers sels. Ce
dernier procédé est préférable, à cause de son poids moindre; il
est forme d’un pantalon à pieds, d’une veste, d’un capuchon, qui
n ollre d ouvertures que pour la respiration et la vision. Par-dessus
011 place une armure de toile métallique, dont la partie supérieure
porte un casque, et qui garantit entièrement toutes les parties du
corps.

Lorsqu’un incendie se développe dans une cave ou un autre lieu
profond, la quantité d’acide carbonique qui se forme peut devenir
telle, qu’un homme qui y descendrait serait asphyxié; d’ailleurs,
la masse de fumée dans laquelle il se trouverait placé rendrait
bientôt la respiration presque impossible; il est donc d’une haute
importance de trouver des moyens d’éviter ces dangers. Après
diverses tentatives plus ou moins heureuses, le chevalier Paulin,
colonel des sapeurs-pominers de Paris, a modifié très ingénieuse-
ment les diverses tentai ives laites jusqu’alors par son apjiareil,
dont nous ne donnerons qu’une description sommaire. Il se com-
pose d une casaque de cuir porlant un capuchon qui cnvelojipe
complètement la tête, avec des oculaires qui permettent au sapeur



INCENDIE, 2/»U

de voir tout ce (jui se passe auloiir de lui. Des courroies, serrées

aiiLour des poignets, retiennent les iminclies
;
une ceinture assu-

jettit la casaque autour des reins ;
des sous-cuisses, que le Conseil

de salubrité a engagé M. Paulin à ajouter à son appareil, empê-

chent qu’il ne se soulève. Sur la partie latérale gauche, se trouve

un ajutage sur lequel on visse un hoyau de la pompe à incendie,

par le moyen duquel, en laissant cette pompe vide, on injecte dans

Je vêtement de l’air qui enveloppe le corps du sapeur, et lui per-

juet, quelle que soit la nature de l’atmosphère dans laquelle il se

trouve placé, de respirer toujours de l’air neuf, et qui en outre,

gonllant la casaque, rafraîchit continuellement le corps, et per-

met au sapeur de rester longtemps au milieu du foyer de l’incen-

die sans en être incommodé.

Le sapeur, revêtu de cet appareil, a tous ses mouvements libres,

la vision facile; armé d’une lance à eau qu’il conduit avec lui, il

peut attaquer facilement les points incendiés; et si une chute ou
quelque autre cause l’oblige à solliciter des secours, le tuyau qui

lui fournit de l’air sert de cordage pour le retirer. La facilité du
transport de cet appareil sur les voitures, la rapidité avec laquelle

le sapeur peut en être revêtu, ne sont pas les moindres avantages
que présente son emploi.

. M. Paulin a imaginé d’y adapter une lanterne que le sapeur
attache a sa blouse, et qui lui permet de se diriger dans des lieux

obscurs et remplis de gaz impropres à la combustion
;
cette lampe

est alimentée par un petit hoyau qui donne accès à l’air libre.

Nous croyons devoir emprunter les documents suivants à un
Mémoire sur l emploi de la vapeur pour éteuidre les incendies, par
111. le docteur Dujardin, de Lille :

« On peut éteindre les incendies de deux manières différentes,
ou bien en refroidissant les matières enllammées de telle sorte
que la combinaison chimique de l’oxygène de l’air avec l’hydro-
gène et le carbone de ces matières ne puisse plus avoir lieu

,
ou

bien en chassant 1 air almos[)hei’ique du foyer de l’incendie, et en
le remplaçant par des gaz impropres à entretenir la combustion.
A loi s le leu, privé du contact de l’oxygène, s’éteint nécessaire-
ment.

» L eau éteint les incendies par le refroidissement qu’elle opère
sur les surlaces enflammées. Jetée sur des corps en ignition, elle
absorbe une très grande quantité de chaleur pour se Iransformcr
en fluide aériforme; si l’eau eidève de cette manière au foyer de
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1 incendie pins de clialenr que celui-ci n’en développe, il y cirelVoi-
dissement; si ce relVoidisseinenL continue, s’il jiénètre profondc-
incnt les matières enllammées, l’incendie s’éteint.

» Les feux de cheminées sont les seuls contre lesipiels on mette
en usage le second procédé, c’est-à-dire l’expulsion de l’air atmos-
phérique du foyer de l’incendie, et son remplacement par des gaz
impropres à entretenir la combustion. On remplit l’indication en
brûlant, dans l’àtre de la cheminée, dn soufre, de la paille hu-
mide, etc. L acide sulfureux ou la fumée épaisse ([ui se dévelop-
pent chassent l’air du tuyau de la cheminée et occupent su place.
Alors le feu s’éteint en un instant.

» Nous proposons, pour chasser l’air du foyer d’un incendie, un
agent nouveau : la vapeur.

» Supposons d’abord le cas d’un feu de cheminée : s’il sufïit do
faire monter dans cette cheminée une colonne de gaz acide sulfu-

reux ou de fumée épaisse pour en éteindre les flammes, il est plus
que probable qu’on obtiendra le même résultat en v lançant une
colonne de vapeur capable de remplir toute sa capacité. La vapeur
d. eau, tout aussi impropre à entretenir la combustion que l’acide

sulfureux et les gaz qui composent la fumée, aura l’avantage,

selon nous, de balayer plus complètement l’air qui se trouvera en
contact avec la suie enflammée, et d’éteindre, par conséquent,
plus promptement l’incendie.

» Supposons maintenant le cas d’un incendie renfermé dans un
atelier, dans quelques chambres

,
etc., etc. Nous pensons que,

dans ce cas, on pourra encore retirer de très grands avantages

de l’emploi de la vapeur; en effet, en lançant dans les locaux in-

cendiés une quantité de vapeur sufiisante pour chasser toul ou
presque tout l’air qui se trouvera en contact avec la suie enflam-

mée, on parviendra à éteindre rincendie comme par enchante-

ment : telle est du moins notre conviction. En un mot, voici notre

pensée : toutes les fois qu’un incendie sera renfermé dans une.

enceinte, en ratta(|uant avec une quantité sudisantc de vapeur,

on l’éteindra infailliblement et instantanément.

» Dans ce siècle où tout se fait par la vapeur, il serait très curieux

de voir cet agent universel servir encore à protéger nos habitations,

nos manufactures, etc., etc.

» Nous venons de poser les bases d’un grand problème, que

nous regrettons vivement de ne pas pouvoir résoudre nous-même.

Nous invitons le gouvernement à vouloir bien faire examiner cette
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(jueslion par une coinniission spéciale. Si

en résultats utiles, comme nous le croyons,

notre idée est leconde

il importe de la vulga-

riser le plus promptement possible; car cbaque année de retard,

sera peut-être signalée par des accidents terribles, que son admis-

sion dans la pratique pourrait faire éviter. »

M. Fourneyron a fait sur le même sujet les observations inté-

ressantes (ju’on va lire :

« On a parlé de la vapeur d’eau comme ayant la propriété

d’éteindre les incendies; mais les cas dans lesquels on a pu con-

stater cette propriété sont encore trop rares et trop peu connus

pour que la communication que j’ai riionneur de faire à l’Acadé-

mie ne présente pas l’intérêt d’un fait véritié.

» Le 2/i octobre dernier, je me trouvais dans une grande fda-

ture, à Amiens, lorsque le feu prit tout à coup dans le bâtiment

même, au-dessous duquel étaient trois grandes chaudières à va-

peur en pleine activité.

» Les ateliers furent aussitôt abandonnés, tous les ouvriers

étant accourus, au nombre de quelques centaines, pour porter

des secours à l’endroit où des matières très combustibles

étaient déjà la proie des tlammes. Les machines furent arrêtées

et la vapeur lâchée dans l’air extérieur. Le bruit avec lequel elle

s’échappait me suggéra l’idée de tirer parti de cet agent et

d’essayer d’en remplir tout l’espace occupé par le feu. Je pensai

que la vapeur, lancée avec abondance, remplacerait en grande

partie l’air de la salle, refroidirait les surfaces en ignition et

ralentirait au moins la combustion
,

si elle ne l’empêchait tout à

fait.

» Il y avait d’autant plus d’urgence à tenter cet essai, qu’une
seule pompe à incendie avait pu être mise en jeu, et que, malgré
l’activité avec laquelle elle était manœuvrée, elle restait impuis-
sante contre les llammes qui sortaient menaçantes par toutes les

fenêtres, et s’étendaient au dehors des murs.
» Les soupapes lurent à 1 instant même ouvertes comme il con-

venait; la vapeur, lancée dans l’intérieur du bâtiment, eut bientôt
empli tout 1 espace envahi par le leu, et en quelques minutes l’in-

cendie fut éteint.

» Il est bon de dire que chacune des trois chaudières est capable
de lournir la vapeur nécessaire a la production de trente chevaux
de lorce,^ et que 1 on a employé pendant quelques instants toute la
Viipeui d un appareil de quatre-vingt-dix chevaux. »
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lînfm M Ihijarilin a ajoiilé (ilusieui-s laits nouveaux A «es nrc-
iiiiéres cxpénoMcos. ‘

« J m ou l’I.cmeur d’adrcssor à rAcadnnio, le 30 juin 1837,- it 1, une 110(0 sur 1 emploi de la vapeur pour éteindre les
incondiesDepuis celle épmpie

,
on a employé plusieurs foisvec succès le utoyeu c,ue j’ai ,a.o|,osé, et ou l'cU cuplo"

c vee le même succès un bien plus grand nombre de fois sans
oulc, sil eut Ole plus generalement connu. Ainsi on n’eût pas

eu a déplorer dernièrement la perte de cent trente -deux iier-
soinies, qui ont péri dans l’incendie du paquebot à vapeur anglais
l Amazone

,
si Ion eût mis mon procédé en usage; car il a été

démontré par 31. Fourneyron
,
que le feu s’est déclaré dans les

circonstances les plus favorables pour employer la vapeur avec

» Ma communication d’aujourd’hui a principalement pour but
ce ane connaître à 1 Académie un fait nouveau qui vient corro-
borer ceux que je puis déjà invoquer en faveur de l’efficacité de
mon procédé.

» Un incendie s est déclaré à Douai, il y a environ un mois,
dans la filature de lin de 31. de 31ésières. Le feu, qui avait pris
ans 1 atelier des peigneurs, avait fait en un instant des progrès

considérables, foute la filature paraissait sur le point d’étre en-
vahie par les flammes. On attendait avec anxiété l’arrivée des
pompes de la ville. Quelqu’un proposa de lâcher dans la peignerie
toute la vapeur du générateur. Un tuyau à vapeur traversait cette
pièce, mais il n était pas muni de robinet en cet endroit; on le

divisa d un coup de hache : la vapeur lit alors irruption dans la

peignerie, et en quelques minutes l’incendie fut éteint comme par
enchantement. »

Et plus tard :

« Il y a quelque temps, on s’en souvient, un bateau à vapeur
anglais, l Amazone, prit feu en mer, et un nombre considérable
de personnes périrent victimes de ce sinistre. Les journaux don-
nent aujourd hui les détails d’un incendie qui a éclaté à bord d’un
vaisseau à vapeur américain, le IIen?'ij- Cia y, et où plus de cent
personnes ont de même péri dans les llammes.

» 31. 1 ingénieur Fourneyron a démontré, dans le temps, qu'il

aurait etc lacile d éteindre l’incendie de l’Amazone nu moven de la

vapeur de sa chaudière. N’est-on pas fondé à penser qu’on aurait

pu se rendre maître, par le même procédé, de l’incendie du pa-
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qiiehot ainérirain le lleiirij-Claij? Et, s’il vient à être prouvé qu’il

eût pu en iMre ainsi, ne dcvra-t-on pas se demander coninienl il

se fait que l’idée d’employer la va])eur pour éteindre les incen-

dies, idée (pie j’ai proposée en 1837, et qui, par conséquent, de-

vrait être connue depuis longtemps de toutes les personnes qui se

servent d’appareils à vapeur, soit encore si peu vulgarisée? Ce fait

est vraiment inex])licable. »

Eniin M. Dujardin a rendu publique une lettre de M.Desurmont,

sur un nouveau cas dans lequel ce moyen a été employé avec

succès :

« J’ai riionneur de communiquer à l’Académie la lettre que
M. Desurmont, lilateur d’étoupes à Seclin

,
m’a écrite à l’occasion

d’un incendie qui s’est déclaré récemment dans ses ateliers, et

qu’il a éteint au moyen de la vapeur.

» Voilà encore un fait qui prouve que la proposition que j’ai

émise en J 837, d’employer la vapeur d’eau pour éteiifdre les in-

cendies, méritait d’être prise en sérieuse considération. »

« Lettre de M. Desurmont à M. Dujardin.— Je reçois à midi
votre honorée lettre du 25 courant, à laquelle je m’empresse de
répondre le moins mal possible.

» Il y a aussi fort longtemps que je suis convaincu de l’efficacité

de l’emploi de la vapeur dans les incendies, et, à cet effet, je re-

gardais mes tuyaux de cbaullàge comme pouvant servir, en cas
de sinistre, à lancer de la vapeur dans mes ateliers. L’été dernier,
j’avais démonté un joint à l’endroit le plus convenable pour que
l’action de la vapeur eût au besoin un effet plus direct et plus
prompt. Le tuyau qui se trouvait à découvert ne présentait qu’une
ouverture de 10 à 12 millimètres, et, malgré la petitesse de ce
])assagc, la vapeur est parvenue à éteindre, d’une manière instan-
tanée, les flammes qui étaient déjà répandues sur une surface
de 7 à 8 mètres carrés, et qui léchaient les poutres et le plancher
a la hautcîur de 5 mètres. Notez que les matières en manutention
sont ici trèsinllammablcs, quelles font beaucoup de duvet qui so
répand dans toutes les parties de l’atelier. Eb bien, j’ai trouvé,
après l’incendie du duvet d’étoupe qui en avait été préservé, quoi-
que se trouvant au milieu du foyer, tellement l’action de la vapeur
avait été générale et immédiate

; et ce qui prouve encore plus sa
puissance et sa rapidité, c est que l’incendie s’était déclaré dans
ma carderie, qui a une surface de 16 mètres de long sur 9 do
large et 5 de bailleur, et que le petit tuyau qui a lancé la vapeur
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incendie.

so IroiivaiL il l oxIivmiLr de In pièce, du côlè opposé où riticendie
s elnil déclaré.

» Aujourd liin, je n’mirais jjlus recours à mes luyniix de cliaui-
Tage, car jeu ai luoiilé ipii n’oni. pas il’aulre destinaliou (me de-
leindre un incendie. Mes confrères cl liien d’autres feraient Jiien
do ni limier (au moins sous ce rapjiort), et, à mon avis, les com-
Ijagmes d assurance devraient leur acc(jrder une grande faveur sur
la prune; elles y trouveraient encore leur compte.

^

» J espère, inonsieur, (jue ces quelrjues renseignements, (ju(^

je vous donne à la hâte, pourront être utiles à l’œuvre (me vous
poursuivez. »

^

La conclusion que nous tirons des faits qui précèd('nt est celle-
ci . les pi oprielaires d usines et de bateaux à vapeui devraient,
par prudence, adapter a leurs chaudières des tuvaux destinés
spécialement a éteindre les incendies. Il suffirait, pour chaque
usine ou bateau à vapeur d’un tuyau qui, partant de la chaudière,
irait, par des ramifications plus ou moins nombreuses, communi-
quer avec les diverses pièces de l’atelier, les différentes chambres
du bateau, ou, en cas de sinistre, il pourrait servir à lancer toute
la vapeur disponible.' Ce moyen aussi simple que peu coCiteux
pourrait, s’il était généralement adopté, mettre à l’abri des incen-
dies, non seulement les manufactures et les bateaux à vapeur,
mais encore, à l’aide de dispositions particulières faciles à imagi-
ner, les habitations voisines des manufactures.

Comme les incendies qui ont lieu sur mer font ordinairement '

un très grand nombre de victimes, nous pensons que, si, par une
coupable indifférence, les propriétaires de bateaux à vapeur ne
voulaient pas écouter le conseil que nous venons de leur adresser,

1 administration devrait intervenir et les obliger à munir leurs

chaudières de tuyaux de sûreté pour éteindre les incendies, comme
elle les oblige depuis longtemps à employer des soupapes de sû-

reté afin d’éviter les explosions.

Nous terminerons cet article en donnant dans sa totalité l’ordon-

nance de police concernant les incendies à Paris , et dont les pres-

criptions peuvent être mises à profit.

ORDONNANCE CONCERNANT LES INCENDIES (2/l NOVEMBRE iSllZ).

Vil ; 1'’ les règlements et ordonnances des 26 janvier 1672, 11 avril 1698,

28 avril 1719, 20 janvier 1727, 10 février 1735, 15 novembre 1781, 26 janvier

1808, 28 octobre 1815 et 21 décembre 1817, concernant les diverses mesures
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et précautions à prcmlrc pour prévenir ou arrêter les incendies
;

la loi de»

16-2i aoill 1790 ;
la loi des 19-22 juillet 1791; les arrêtés du gouverncnient

du 12 messidor an VIH (l" juillet 1800) et 3 brumaire an IX (25 octobre

1800);

Considérant qu’il importe de rappeler aux habitants de Paris les obligations

qui leur sont imposées par les règlements, soit pour prévenir les incendies, soit

pour concourir à les éteindre ,
et d’apporter à ces règlements les modifications

dont l’expérience a fait reconnaître Futilité,

Ordonnons ce qui suit :

Titre premier. — Constructions des cheminées, poêles, fourneaux

et calorifères.

Article 1*'. Toutes les cheminées doivent être construites de manière à éviter

les dangers du feu, et à. pouvoir être facilement ramonées.

Art. 2. Il est interdit d’adosser des foyers de cheminées, poêles et fourneaux

à des cloisons dans lesquelles il entrerait du bois, à moins de laisser, entre le

parement extérieur du mur entourant ces foyers et les cloisons un espace de

16 centimètres.

Art. 3. Les foyers des cheminées ne doivent être posés que sur des voûtes de

maçonnerie ou sur des trémies de matériaux incombustibles.

La longueur des trémies sera au moins égale à la largeur des cheminées, y
compris la moitié de l’épaisseur des jambages.

Leur largeur sera de 1 mètre au moins, à partir du fond du foyer jusqu’au

chevêtre.

Art. lX‘ 11 est interdit de poser les bois des combles et des planchers à moins
de 16 centimètres de toute face intérieure des tuyaux de cheminée et autres

foyers.

Art. 5. Les languettes des tuyaux de plâtre doivent être pigeonnées à la main,
et avoir au moins 8 centimètres d’épaisseur.

Art. 6. Chaque foyer de cheminée doit avoir son tuyau particulier, dans toute

la hauteur du bâtiment.

Art. 7. Les tuyaux de cheminée qui n’auraient pas au moins 60 centimètres
de largeur sur 25 de profondeur ne pourront être que de forme cylindrique

,

ou à angles arrondis, sur un rayon de 6 centimètres au moins.

Ces tuyaux ne pourront dévier de la verticale de manière à former, avec elle

un angle de plus de 30 degrés (un tiers de l’angle droit).

L’accès de ces tuyaux, à leur partie supérieure, devra être facile.

Art 8. Les mitres de pliUre sont interdites au-dessus des tuyaux des che-
minées.

Art. 9. Les fourneaux potagers doivent être disposés de telle sorte que les
cendres qui en proviennent soient retenues par des cendriers fixes construits en
matériaux incombustibles, et ne puissent tomber sur les planchers.

Ari. 10. Les poêles de construction reposeront sur une aire en matériaux in-
combustibles d au moins 8 centimètres d’épaisseur, s’étendant de 30 centimètres
en avant de l’ouverture du foyer.

Cette aire sera séparée du cendrier intérieur par un vide d’au moins 8 centi-
mètres, permettant la circulation de l’air.

Les poêles mobiles devront reposer sur une plate-forme de matériaux incom-
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incendie.

i)iisiil)los d’au moins 20 coniiin?.imc n,. -n-

A,l. H. l.e.,u,y,M,xl 'l'i foyer.

Cil imHal, devront touioiirs Cire 'i'"*^**

*>'yai'x conducteurs de fumée,

faile dans la cloUl/rvro'xxédcr de r6^en“r«;ci^Htrru^^

Alt. 12. Aucun tuyau conducteur de fumée en m<îi-.i «n
un plancher ou un pan de bois •'i moins rlVi.-/. L

h-averser

cl,on de .nélal on de ,c.Te cnlte
P»'' man-

Lc diamètre de ce manchon excédera de 10 cenlimèlrcs celui du luvau- de

Alt. 13. Les prescriptions des articles 2, 3, A 10 pi io mi-xf- «
tuyaux de cheminée et aux tuyaux conducteurs de fmné’e, en métal feront anïcables aux tuyaux de chaleur des calorifères à air chaud

’

Toutefois, sont exceptés les tuyaux de chaleur qui prennent l’air à la nan:,.
supérieure de la chambre dans laquelle est placé l’appareil de chauffage

^

Alt. ih. Il nous sera donné avis des vices de construction des cheminées
poêles, fourneaux et calorifères qui pourraient occasionner un incenche.

Titre ii. _ Entretien et ramonage des cheminées.

en bon éiâi.^""

P^'^priétaircs sont tenus d’entretenir constamment les cheminées

•* propriétaires et locataires de faire ramoner les

venirIlngerdS^ t pour pré-

de les tuyaux

Les cheminées qui ne présenteraient pas, à l’intérieur et dans toute la lon-gueui du tuyau, un passage d’au moins 60 centimètres sur 25, ne devront êtreramonees qu’à la corde.
ucvjum eue

Titre iii, Ees couvertures de chaume et de jonc,

P’
couverture de chaume ou de jonc ne pourra être conservée

ou établie sans notre autorisation.

Titre iv. — Des fours, forges, usines et ateliers.

i?‘
et usines à feu, non compris dans la nomenclature

des etablissements classes, lesquels sont soumis à des règlements spéciaux ne
pourront être établis dans l’intérieur de Paris, sans notre permission

Alt. 19. 11 est défendu de déposer du bois, ni aucune matière combustible
au-dessous des fours et dans aucune partie du fournil.

Les soupentes, resserres, planches et supports à panetons, et toutes construc-
tions établies dans les fournils, seront de matériaux incombustibles.

Les étouffoirs et collres à braise doivent être également de matériaux incom-
bustibles,



ArL 20. Les charrons, nieiinisicrs, carrossiers el autres ouvriers, (jui so(XU-

peraienl en inOine temps de travailler le bois et le fer, sont tenus, s ils exeicent

les deux professions dans la môme maison, d’y avoir deux ateliers cnlièiement

sôparôs par un mur, îi moins qu’entre la forge et l’endroit où 1 on travaille ou

dépose le bois, il n'y ait une distance de 10 mètres au moins.

Il leur est défendu de déposer dans l’atelier de la lorge, aucuns bois, iccoupes,

ni pièces de charronnage, menuiserie ou autres ;
sont exceptés cependant les

ouvrages finis et qu’on serait occupé, à ferrer; mais ces ouvrages seiont mis a la

lin de chaque journée dans un endroit sépare de la forge, eu sorte qu il ne

reste dans l’atelier aucunes matières combustibles pendant la nuit.

Art. 21. Dans les ateliers de menuiserie ou d’ébénisterie, les fourneaux ou

forges, destinés à cbaufler les colles, ne seront établis que sous des hottes en

matériaux incombustibles.

L’àtre sera entouré d’un mur de briques de 25 centimètres de hauteur au-

dessus du foyer, et ce foyer sera disposé de manière à être clos pendant l’ab-

sence des ouvriers par une fermeture de tôle.

Dans les mêmes ateliers, on ne pourra faire usage des chandeliers de bois.

Titre v. — Entrepôts ^
maijasins et dépôts de. matières combustibles

,
inflam-

mables, détonantes et fulminantes ; théâtres et salles de spectacle.

Art. 22. Aucuns magasins et entrepôts de charbon de terre, houille, tourbes

et autres combustibles, ne pourront être formés dans Paris sans notre autori-

sation.

Art. 23. Il est défendu d’entrer dans les écuries avec de la lumière non ren-

fermée dans une lanterne.

Art. 2/i. 11 est interdit d’entrer avec de la lumière dans les magasins, caves et

autres lieux renfermant des dépôts d’essences ou de spiritueux, et en général

de toutes matières inflammables ou fulminantes, à moins que cette lumière ne

soit renfermée dans une lanterne.

Les caves et magasins renfermant des essences et des spiritueux devront

être ventilés au moyen d’une ouverture de 3 ou h centimètres ménagée au-des-

sous et dans toute la largeur de la porte d’entrée, et d’une autre ouverture op-

posée à la première. Celte seconde ouverture sera pratiquée dans la partie supé-

rieure de la cave ou du magasin.

Art. 25. fl est défendu de rechercher les fuites de gaz avec du feu ou de la

lumière.

Art. 2G. La vente des pièces d’artifice, le tir des armes à feu el des feux d’ar-

tifice, la conservation, le transport el la vente des capsules et des allumettes

fulminantes, auront lieu conformément aux règlements spéciaux relatifs ù ces

matières.

Les directeurs des ihéiilres el des salles de spectacle, les propriétaires des

chantiers et entrepôts de bois de chauffage, des magasins de charbons de terre

et de fourrages, se conformeront aux dispositions prescrites, pour prévenir les

incendies, par les règlements spéciaux qui régissent ces établissements.

Titre vi. — llalles, marchés, abattoirs, voies publùpies.

Art. 27. 11 est défendu d’allumer des feux dans les halles cl murciiés, el d’y

apporter aucuns chaudrons à feu, réchauds ou fourneaux,

il. 17
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Il n y sera admis (jiio des i)ois à fou d’uiie polile dimonsion et

Los personnes autorisées ;V s’introduire la nuit dans les ports ne peuvent y
entrer avec de la lumière (lu’autant qu’elle serait renfermée dans une lanterne.

Art. 29. 11 est exoressément rlèfeiulu rlo hi Oio.- ......ii

en leu aucun amas de matières combustibles.

Art. 30. 11 est interdit de fumer dans les salles de spectacle, dans les balles
marches, abattoirs, et en général dans l’intérieur de tous les monuments et édi-
fices publics placés sous notre surveillance.

Il esi également défendu de fumer dans les écm ies, dans les magasins et autres
endroits renfermant des essences, des spiritueux, ainsi que des matières com-
bustibles, inflammables ou fulminantes.

Art. 31. Aussitôt qu’un feu de cheminée ou un incendie se manifestera, il en
sera donné avis au plus prochain poste de sapeurs-pompiers et au commissaire
de police du quartier.

Alt. 32. Si les seaux à incendie, les pompes et autres moyens de secours,
transportés par les soins des commissaires de police et du commandant des sa-
jieuis-pompiers, sont insiiflisants, les commissaires de police ou le commandant
des sapeurs-pompiers mettront en réquisition les seaux, pompes, échelles, etc.,

qui se trouveront, soit dans les édifices publics, soit chez les particuliers. Les
propriétaires, gardiens et détenteurs de ces objets seront tenus de déférer im-
médiatement à ces réquisitions.

Les commissaires de police requerront aussi, au besoin, la force armée, pour
le maintien de l’ordre et la conservation des propriétés.

Art. 33. 11 est enjoint a toute personne chez qui le feu se manifesterait d’ou-
vrir les portes de son domicile à la première réquisition des sapeurs-pompiers et

autres agents de l’autorité.

Art. 3^. Les propriétaires et locataires des lieux voisins du point incendié se-

ront obligés de livrer, au besoin, passage aux sapeurs-pompiers et autres agents

de l’autorité appelés ;'i porter des secours.

Art. 35. Les habitants de la rue où l’incendie se manifestera, et ceux des rues

adjacentes, tiendront les portes de leurs maisons ouvertes et laisseront puiser

de l’eau à leurs puils et pompes pour le service de l’incendie.

Art, 36. En cas de refus de la part des propriétaires et des locataires de dé-

férer aux prescriptions des trois articles précédents, les portes seront ouvertes à

la diligence du commissaire de police, et, à son défaut, de tout commandant de

détachement de sapeurs-pompiers.

Art. 37. Il est enjoint aux propriétaires et principaux locataires des maisons

où il y a des puits, de les garnir de cordes, poulies et seaux, et d’entretenir ces

Titrr VII. — Extinction des incendies.
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puits en bon étal, ainsi que les pompes et autres machines hydrauliques qui y

seraient établies.

Art. 38. Les porteurs d’eau ii tonneaux rempliront leurs tonneaux chaque

soir avant de les remiser, et les tiendront pleins toute la nuit.

Au premier avis d’un incendie, ils y conduiront leurs tonneaux pleins.

Il sera accordé une gratilication à chacun des deux porteurs d’eau arrivés les

premiers au lieu de l’incendie, avec leurs tonneaux pleins.

Cette gratilication sera : de 12 francs pour le premier arrivé, 6 francs pour

le second.

En cas d’incendie, les porteurs d’eau sont autorisés à puiser ii toutes les fon-

taines indistinctement.

Ils seront payés de leur travail à raison de 35 centimes l’hectolitre d’eau

fournie.

Art. 39. Les gardiens des pompes et réservoirs publics seront tenus de four-

nir l’eau nécessaire pour l’extinction des incendies.

Art. AO. Toute personne requise pour porter secours en cas d’incendie, et

qui s’y serait refusée, .sera poursuivie, ainsi qu’il est dit en l’article A75 du Code

pénal.

Art. Al. Les maçons, charpentiers, couvreurs, plombiers, et autres ouvriers,

seront tenus, à la première réquisition, de se rendre au lieu de l’incendie, avec

leurs outils ou agrès; faute par eux de déférer A celte réquisition, ils seront

poursuivis devant les tribunaux, conformément audit article A75.

yVrt. A2. 'J'ous propriétaires de chevaux seront tenus au besoin de les fournir

pour le service des incendies, et le prix du travail de ces chevaux sera payé sur

mémoires certifiés par le commissaire de police oii par le commandant des sa-

peurs-pompiers.

Art. A3. 11 est enjoint aux marchands épiciers, ciriers, chandeliers, voisins

de l’incendie, de fournir, sur les réquisitions des commissaires de police on du
commandant des sapeurs-pompiers, les llambcaux et terrines nécessaires pour
éclairer les travailleurs.

Le prix des fournitures faites sera payé sur des mémoires certifiés, ainsi qu’il

est dit en l’article précédent.

Art. AA. Les commissaires de police, les commandants des sapeurs-pompiers,

et tous agents de l’autorité, nous signaleront les personnes qui se seront fait re-

marquer dans les incendies.

Art. A5. Les commissaires de police dresseront procès-verbal des incendies et

des circonstances qui les auront accompagnés.

Us rechercheront les causes des incendies et les indiqueront.

Art. A6. L’ordonnance de police du 21 décembre 1819, concernant les in-
cendies, est rapportée

;
sont également rapportées les dispositions des anciens

règlements ci-dessus visés, qui seraient contraires aux prescriptions de la pré-
sente ordonnance.

Art. 47. Les contraventions h la présente ordonnance seront constatées par
des procès-verbaux qui nous seront transmis pour être déférés, s’il y a lien, aux
tribunaux compétents.

’

11 sera pris en outre, suivant les circonstances, telles mesures d’urgence
qu’exigera la silreté publique.

Art. A8. La présente ordonnance sera imprimée et aflicliée.
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I.CS commissaires ,1c |,„|icc, |„ cl,cl ,1,. la police mmiidpalc, le co„„„a,ula„ulu
CO, PS ,l,.s es, les ollicic s ,1e paix, ra,cl,i,ecl«„,,,,,.issai,e ^1-,pente voiut, iiispecieiir général de.s lialles et marchés, l’inspccleur général de
la navigation c, des pores, le conti-OIcnr .tes Lois cl chacLons, le dhectcur détsalnbritc et les a,.tics prCposés de la prtreclnre ,1e police, en surveilleioiit et enassureront rexécution, chacun en ce qui le concerne.

Elle sera adressée à notre collègue M. le préfet de la Seine, à M. le com-mandant supérieur de la garde nationale de la sSeine, à M. le commandant de la
place de Pans, à M. le colonel de la garde municipale et à :vi. le commandant
de la gendarmerie de la Seine.

Le conseiller d'Etat, préfet de police, G. Delessert.

INSTRUCTION CONCERNANT LES INCENDIES.

Le poste des sapeurs pompiers qui aura eu connaissance d’un incendie se
rendra immédiatement sur le lieu, avec la pompe.

Le chef du poste en fera donner immédiatement avis à la caserne la plus rap-
prochée, et en informera le commissaire de police du quartier, qui se transpor-
tera aussi sur le lieu de l’incendie.

Si 1 incendie piésente un caractère alarmant, le commissaire de police fera
prévenir le préfet de police, le commandant de place et le colonel de la garde
municipale.

Le commandant des sapeurs-pompiers dirigera, sur le théâtre de l’incendie,
tous les moyens de secours nécessaires.

Le commissaire de police fera transporter en nombre suffisant les seaux à in-
cendie qui se trouveront dans les dépôts publics, et au besoin ceux des établis-
sements particuliers.

Il prendra, de concert avec le commandant des sapeurs-pompiers, les disposi-
tions convenables pour éclairer les travailleurs.

Il désigneia, d accord avec cet officier, un point central de réunion où les di-
vers agents de 1 autorité et toutes autres personnes appelées à concourir à l’ex-
tinction du feu pourront recevoir les ordres et les instructions nécessaires.

Ce lieu de réunion sera indiqué par un drapeau et, pendant la nuit, par un
fanal.

Le commandant des sapeurs-pompiers prendra la direction des moyens de
secours.

Le commissaire de police s’occupera plus spécialement des diverses mesures à
prendre dans l’intérêt de l’ordre, de la conservation des propriétés et de la sûreté

publique.

Il veillera aussi ù ce que les diverses fournitures, et particulièrement celles

de l’eau, soient exactement constatées.

.Si plusieurs commissaires de police sont présents à l’incendie, ils se partage-

ront le service
;
mais la direction principale appartiendra toujours au commis-

saire du quartier.

Les troupes appelées sur le théâtre de l’incendie ne doivent être généralement
employées qu’au maintien du bon ordre, à former les chaînes, ou à manœuvrer
les halanciois des pompes, la direction des secours et de toutes mesures prises

pour combattre les incendies devant être laissée au corps des sapeurs-pompiers.
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Afin d’cviicr les accidoiils, el pour ne j)as porlei- le, feu dans les parties de l)à-

limenl qu’il n’a j)as encore atteintes, le public qui se rend sur le lliéiitre de l’in-

cendie ne doit
, en anenne façon, ouvrir les portes, les croisées, et antres issues

des lieux incendiés, avant l’arrivée des sapeurs-pompiers, à moins que ce ne soit

pour sauver des personnes en danger. Ce sauvetage doit se faire, autant que pos-

sible, par les escaliers.

Le déménagement des gros meubles et des gros effets ne doit avoir lieu qu’à

l’arrivée des sapeurs-pompiers, qui jugent si ce déménagement est nécessaire.

C’est ainsi qu’on pourra reconnaître à l’état des lieux comment le feu a pris,

empêcher les vols et les dégradations, et maîtriser 1e feu plus facilement, en évi-

tant les encombrements dans les escaliers et autour du point incendié.

Le conseiller d’État, 'préfet de police, G. Delessert.

Bibliographie. — Rapport sur l’emploi des tissus métalliques et d’amiante dans

les cas d’incendie (Ann. d’Iiyg. et de méd. Icg., t. II
,
p. 277). — Art de se préserver

de la flamme applique aux pompiers et à la conservation des personnes exposées au

l'eu, par Aldiiii. Paris, 1830. — Mémoire sur les incendies et inflammations spontanées,

par A. Chevallier (Ibid., t. XXV, p. 309). — Notes sur le même sujet, par le môme
(Ibid., t. XXVII, p. 211, et t. XXIX, p. 99).— Dictionnaire de l’industrie

,

t. VI. —
De l'emploi de la vapeur pour éteindre les incendies, par le docteur Dujardin, de Lille.

Lille, 1852.— Comptes retidus de l’Académie des sciences, I. XI, XXXIV, XXXV. Paris,

18Ü0 et 1852.

y

llVCOIflIflODlTE (ÉTABLISSEWEi¥TS IxVCOIfOlOUES).
— Voij. Établissemexts

,
Ins.alubrité.

H^fHlUIflATlOIV. — Dans tous les temps, clans tous les pays,

on a placé au premier rang des cjuestions de salubrité les soins

que l’on donne aux morts. La constatation des décès, l’ensevelis-

sement
,
le transport et la sépulture des cadavres

,
tels sont ac-

tuellement chez tous les peuples civilisés les règles qui président
à ces soins, les seules qui doivent nous occuper; car nous ne
pouvons songer à passer en revue

, dans un exposé historique

complet, les rites funéraires des diverses nations, soit de l’anti-

ejuité, soit des temps modernes. Déjà, du reste, nous avons traité

quelques points qui s y rapportent en parlant des Cimetières, de
la véritication des Décès et des Embaumements, lleprenant ici la
cjuesLion clans sa généralité, nous nous attacherons particulière-
ment à laire connaître ce qui touche au mode d’inhumation et
aux prescriptions suivant lesquelles elles doivent être faites dans
le doiihle intcM’êt de 1 ordre et de la santé jtublics.

Nous avons dit la garantie dont doit être entourée la constata-
tion de la mort, les délais et les prc^cautions qui doivent précéder
ensevelissement et 1 inhumation des corps. Nous compléterons

cette indication en reproduisant quelques nouvelles pièces olli-
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oielles. Nous voulons,

(lo IraiisporL des cada
lion.

ijiianl a présent, l’aire connaître les modes
vres, les lieux et les procédés d’inliuina-

e principe (jui domine cette grave ({uestion de salubrité, c’est
( c neutraliser autant que possible les inconvénients et le danger
oes émanations qui proviennent de la décomposition putride; et
c est dans ce sens que doit être dirigée cette étude.

Des cercueils.— Les corps ensevelis dans un linceul sont jilacés
dans des cercueils ou bières, soit de simples voliges, soit de sapin,
de chêne ou de plomb. Il n’est pas sans intérêt de remarquer qu’à
Paris l’usage des cercueils de chêne et de sapin s’est beaucoup
étendu, et que celui des bières de voliges est presque entièrement
restreint aux morts pour lesquels on ne peut faire aucune ou
presque aucune dépense. En effet

,
la marche de la décomposition

des corps peut être modifiée sensiblement par la nature des cer-
cueils dans lesquels ils sont inhumés.

Orfila s est assuré, au moyen d’expériences répétées, que plus
les corps sont immédiatement en contact avec la terre, plus ils

pouiiissent facilement, tout étant égal d’ailleurs. Comparant
1 influence de l’enveloppe extérieure du cadavre

,
linceul et cer-

cueil, à celle de la peau
,
eu égard aux viscères dont elle retarde

la destruction, il a vu qu’un cadavre enterré nu se pourrit plus
promptement que s’il était enveloppé d’un drap ou d’une serpil-

lière; que la putréfaction suit une marche plus ou moins rapide,
suivant la nature de l’épaisseur du cercueil

,
suivant que celui-ci

élait de plomb, de chêne ou de sapin. L’exhumation du corps de
1 empereur Napoléon

,
à Sainte-Hélène

,
a fourni un exemple re-

marquable du degré de conservation qui pourrait s’opérer sous
1 influence d’une séparation absolue entre le cadavre et le milieu

où il est enseveli. La présence des vêtements, en empêchant le

contact entre les différentes parties du corps, n’est peut-être pas

étrangère au retard de la putréfaction. Les ensevelisseuses ont

l’habitude de faire pénétrer les replis du drap qui enveloppe les

morts aussi avant que possible dans l’intervalle des membres.

On lit dans le Courrier des Etats-Unis

,

que les Américains,

après avoir inventé des cercueils métalli(jues
,

suivant des sys-

tèmes assez divers, font quelquefois usage aujourd’hui de cercueils

de verie.

Quant à l’influence que la nature même du cercueil, indépen-

damment de son action isolante et protectrice, peut exercer sur
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les pliéiiüinènes de piilrèfacLion
,
nous eilcroiis les ol)servations

du docteur Waller Lewis sur les cercueils de plouih.

RelalivemeuL à la (jualité et à la ([nanti té des gaz produits par la

décomposition des corps dans les cercueils de plomb, je suis per-

suadé, dit le docteur AValler Lewis
,
([u il existe beaucoup d’idées

fausses. C’est ainsi que l’on a assuré (jue le résultat de cette action

était des sulfures
,
carbures et phospliures hydrogénés et cyano-

génés. Sans assurer positivement (ju’on ne puisse rencontrer de

semblables gaz dans certaines conditions
,
nous nous sommes

assuré que dans plus de soixante cercueils contenant des restes de

nouveaux-nés
,

d’adultes et de vieillards, enterrés depuis une

semaine jusqu’à ([ualre-vingt-dix ans
,

il n’a pas été une seule

fois possible de découvrir aucune trace de ces gaz
,

soit à l’aide

de réactifs
,
soit au moven de l’olfaction.

Dans tous les cas, ces gaz éteignaient la llamme et étaient eux-

mèmes incombustibles. Ils paraissaient dans tous les cas formés

d’azote et d’acide carbonique, tenant en suspension des matières

animales putréfiées. Quelquefois il s’y joignait de grandes (juan-

tités d’ammoniaque. Celle-ci se reconnaissait aussitôt à son odeur

piquante et aux vapeurs blanchâtres et épaisses (pi’elle formait au

contact de l’acide hydrochlorique. Une autre preuve de la rareté

de la présence des gaz sulfurés, c’est que le plomb était dans

tous les cas converti en carbonate, et n’olîrait jamais de traces

de sulfure. Excepté dans les cas où l’on distinguait Codeur de

l’ammoniaque, l’odeur dominante était celle de la putréfaction.

M. Waller Lewis a trouvé les iiKimes gaz dans les cercueils de
plomb, soit peu d’heures après la mort, soit après soixante-dix

ans, et même dans un cas après cent ans. La présence de l’am-

moniaque y était encore très manifeste; la putréfaction est donc
fortement retardée par le séjour des corps dans les cercueils de
plomb.

Il est très rare que les gaz restent enfermés dans ces cercueils;
la porosité du métal leur permet de s’échapper par transsudalion

;

mais, dans des cas très exceptionnels, 1 sur 1000 environ
,
sui-

vant M. Lewis, les cercueils sont distendus par l’expansion des’

gaz et souillés, suivant l expression des lossoyeurs
;
mais même,

dans cet état, ils ne se rompent pas brusrjuement. L’auteur n’a
trouvé aucune preuve aulhentifpie de ce fait. Du reste

, c’est une
prati([ue habituelle [)Our les gai’diens des caveaux de percer avec
une vrille les cercueils souillés.



Nous (loAoiis ajoulor limiiiloiiüiiL ([ik*
, indôpciKlaiimioiil, de la

naluro ou do la oonlio-unUiou du sol
,
do la i)ror()iid<>iir dos Ibssos*

do la naluro dos ceroueils, olo., il osl oucorc; d’autros condilions
auxquolles la inardio do la |)ulidraoLion so Ij-ouvo ôlroitoïriont
soumise : ainsi rélat de consorvalion ou au conlrairo do putré-
iaclion comnionçanle du cadavre au moinonl do riidiumalion

, la
saison el le temps écoulé entre le décès et rinliumation

,
la nat’uré

de la maladie, l’àoe du sujet, enfin la ])résoncc d’œufs qui, on
été, sont souvent, en très peu d lieures

, déposés par certaincîs
mouches à la surface des cadavres

,
et qui deviennent un agent

très actif de putréfaction.

Du TIIANSPORT UES CORPS ET DES POMPES FUNÈBRES.— Le trans-
port des corps des décédés au lieu de l’inhumation s’opère en
général suivant des usages locaux qu'il serait hors de propos de
rechercher, et s’accompagne de cérémonies funèbres qui, suivant
les termes de l arrêté de 1 an IX, sont un des premiers besoins de
la civilisation et qui ne sont pas toutes indifférentes au point de
vue de l’hygiène publique. A une époque voisine de nous pourtant,
pendant la première révolution

, ces cérémonies étaient presque
complètement abandonnées. Les corps pris à domicile étaient
quelquefois transportés par des voitures communes disposées
pour recevoir cinq ou six cercueils; le plus souvent ils étaient
poi tes a bras, et les individus décédés dans l’indigence étaient
renfermés

,
pour le temps du transport seulement, dans des cer-

cueils banaux en usage depuis l’an IV, puis versés nus ou presque
nus dans la fosse commune. Enfin il n’y avait alors ni personnel
d’agents communaux, ni règlements de police pour fixer la marche
des convois

;
aussi voyait-on souvent les pratiques les plus bles-

santes employées dans les inhumations, et les cercueils banaux
confiés à des mercenaires sans surveillance, abandonnés à la porte
des cabarets. On comprendra en outre quels inconvénients pré-
sentait pour la salubrité un tel état de choses, si l’on songe que
des cercueils mal joints s’écoulent souvent des liquides corrompus
et s’exhalent toujours des émanations fétides.

hans entrer dans les détails des améliorations introduites dans
le service des inhumations

,
nous rappellerons que l’arrêté du

21 ventôse an IX mit fin à cet état de choses : cet arrêté pros-

crivit les transports a bras. Les corps furent désormais transportés

isolément dans un char attelé de deux chevaux marchant au pas,

et accompagné d’un ordoimateur et de trois porteurs en costume.
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Un cemieil i>l im linceul i'iireiil ioumis gruUiiU'iiKMil [loiir (oui

iiulividii décédé dans rimligence, Enlin, le nouveau mode d’inliu-

ination fut déclaré commun à tous
;
accordé, aux frais de la com-

mune
,
à ceux qui ne pouvaient payer

,
la dépense en était rem-

hoursée à. cette dernière par les familles (pii n’étaient point dans

l’indigence, au moyen de la taxe d’inhumation instituée en l’an IV

et qui fut maintenue.

Ees dispositions réglementaires une fois arrêtées, l’administra-

tion traita avec un entrepreneur (M. Bobée) pour l’exécution du

service commun
,
et

,
pour prix de ce service

,
elle lui abandonna

le produit de la taxe d’inhumation. Mais comme cette taxe n’était

pas sulïisante pour couvrir toutes les dépenses du service, M.Fro-

chot imagina de créer un autre produit qui, selon ses expressions,

« suppléât au déficit du premier, et qui permît de soutenir un
mode d'inhumation décent et convenable. » Ce produit, il le trouva

dans la simple faculté laissée à l’entrepreneur de traiter de gré à

gré avec les familles pour la fourniture des accessoires plus ou

moins dispendieux qu’elles voudraient employer, dans le but

d’augmenter la pompe des funérailles. L’entrepreneur fit en con-

séquence, et à ses risques et périls, l’acquisition d’un matériel

spécial, ce qui était alors une entreprise fort chanceuse, et il dut
trouver dans la préférence que lui accordait la confiance des fa-

milles pour le service lacultatif la compensation des sacrifices que
lui imposait l’exécution du service obligatoire et communal.

Le moyen imaginé par M. Frochot était ingénieux
,
et quoiqu’il

fût entouré alors de diiïicultés et d’obstacles, il réussit complète-
ment, et les habitants de Paris durent à l’homme sage et persé-
vérant qui était à la tête de l’administration municipale une or-

ganisation qui fut pour l’époque un véritable bienfait.

Le décret du 23 prairial an XII intervint, indépendamment de
la constitution du privilège (ju’il autorise, et il ne fit guère que
consacrer le système qui était suivi à Paris depuis l’an IX. Les
choses, sauf quekjues améliorations de détail, sont encore les
mêmes aujourd hui. Le service ordinaire fourni pour les indigents
et pour tous ceux qui sont irdmméssans l’emploi des objets com-
pris (lans les classes consiste dans un char d’une certaine forme,
traîné par deux chevaux et conduit par un cocher en deuil. Le
cercueil est recouvert d un drap noir uni, sans franges ni bordure,
et le convoi, dirigé par un ordonnateur, est accompagné par quatre
porteurs. Pour les entants, le char est remplacé par un brancard



2G6
INllüMATIO.I.

aj)|)ol(î fome'/e. Toutes ces roiiniitm es sont payées i>ar la taxe ditetaxe d inhuma lion.

Il serait sans (loulc bien à désirer <p.e le transport par les cl.arscv d un emploi plus général
,
alin d’empéclier que des l.omrnes

soient exposes a rester en contact, souvent jiendantde loiiLmes
f i^lances

, ainsi ipie cela se voit dans beaucoup de localités, avecces cercueils d ou s’exhale une odeur fétide, ou (pii laissent échapper
des lujuides corrompus. C’cist dans des cas semblabhîs, et pour
prévenir autant que possible les dangers (pii [leuventcn résulter
qu il est utile de prescrire de mettre dans le cercueil du son où
toute autre substance capable d’absorber les liijuides, d’v mêler
du chlorure de chaux en poudre, et d’arroser le linceul avec une
solution de ce sel. Les mômes précautions sont encore conseillées
pour les personnes décédées de la petite vérole

, ipielques obser-
vations ayant paru prouver (|ue les émanations délétères qui
s échappent des corps en cet état pouvaient avoir des consé-
quences fâcheuses au point de vue de la contagion.
Le transport des décédés s’effectue habituellement pendant le

jour; l’autorité ne consent à ce qu’il se fasse la nuit que lors de
ces épidémies meurtrières dans lesquelles le nombre des morts
est si considérable, qu’il devient utile d’épargner aux vivants
limpiession fâcheuse que la vue répétée des convois funèbres
pourrait leur causer.

Le service des inhumations monopolisé à Paris et dans les

grandes villes
,
n’est cependant pas partout organisé de la même

façon. Nous n aurions pas à nous occuper des systèmes adminis-
tratifs différents qui sont mis en usage

,
si la salubrité n’avait paru

interessee jusqu a un certain point dans cette question. Des plaintes
se sont élevées dans quelques localités contre le danger qu’offraient

pour le voisinage les établissements où les entreprises de pompes
funèbres conservent leur matériel. Nous croyons utile de faire

connaître les motifs de ces plaintes
,
et nous les empruntons tex-

tuellement â une pétition adressée au ministre par un honorable
propriétaire de la ville de Metz. « Les entreprises de pomjies fu-

nèbres ont presque toujours leurs corbillards établis dans des

quartiers et même dans des maisons où sont entassées des quan-
tités de malheureux. Ces établissements sont essentiellement in-

salubres, puisqu’ils renferment chaque jour des voitures impré-

gnées de miasmes infects et morbifiques qui s’attachent aux

draperies et pénétrées de matières liquides putrides qui s’écbap-
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peut (les cadavres trop avancés et des cercueils Ces établisse-

menls pourraient exister sans être nuisibles ou dangereux, s’ils

étaient relégués au dehors des villes on tout an moins à une cer-

taine distance des maisons habitées. Pour en venir la, a cette

amélioration importante
,

il suÜirait d’un décret (jui rangerait les

entrepiises des pompes funèbres dans la seconde ou la troisième

classe des établissements insalubres, et de les soumettre à certains

règlements de police. »

S’il ne nous est pas possible d’apprécier jusqu’à quel point pour

une localité isolée de telles plaintes peuvent être justifiées ,
nous

n’hésitons pas cà déclarer qu’elles s’adresseraient à un état de

choses tout à fait exceptionnel et d’ailleurs très facile à corriger

sans recourir aux rigueurs d’un classement pour cause d’insa-

lubrité. Quelques explications sont ici nécessaires et ne paraî-

tront peut-être pas dénuées d’intérêt, si l’on réfléchit à la nou-

veauté du sujet.

Les plaintes ont exclusivement en vue le matériel destiné

aux cérémonies
,
aux convois funèbres

,
et au magasin (|ui le re-

cèlent. Or, il s’en faut de beaucoup que ce matériel ait partout la

même importance. On sait que dans un grand nombre de villes

même d’un certain ordre, les corps des décédés sont encore au-

jourd’hui transportés à bras au lieu d’inhumation
;

et dans les

villes où les chars sont en usage, les systèmes de concessions de

l’entreprise des pompes funèbres varient beaucoup. Il n’est pas

rare que les voitures mortuaires appartiennent à des loueurs or-

dinaires
,

qui s’entendent avec les fabriques pour répondre aux

besoins de la cité. Dans quelques unes
,
enfin

,
mais nous croyons

pouvoir affirmer que c’est le petit nombre, le monopole est adjugé

à des entreprises particulières qui exploitent leurs privilèges sous

des conditions déterminées et constituent des élablissements vé-

ritablement spéciaux.

C’est a la tête de cette dernière catégorie que se place l’admi-

nistration des pompes funèbres de la ville de Paris
,

(jui est éga-
lement adjudicataire des entreprises de plusieurs villes de province,

notamment de Poitiers
,
d’Angers, d’Angoulême. Si les établis-

sements de cette nature pouvaient présenter des inconvénients
réels au point de vue de la salubrité, ceux-là ne devraient être

nulle part plus à craindre (jue là où se trouve accumulé le maté-
riel considérable qu’exige le service d’une grande ville.

Dans cette pensée, nous avons cru utile de visiter l’établisse-



ineiil, rocniiiiiLMil foiidô pai- radmiiiislralioii dos pomites fiinéhros
nie Aliliert, ii» 10, à Paris, où nous élions assuré do trouver,
^Olt les éléments (riusalulirilé (pii pouvaient (ilrc signalés soit les
moyens de la prévenir.

’

Avant de rendre eompte de cette visite, nous devons dire (lue
nous nous sommes renseigné près du chet habile de la division de
1 administration municipale qui dirige cet important service,
M. llusson, et que nous avons ac([uis la certitude que jamais i
aucune époijue la moindre plainte ne s’était élevée au sujet de
1 insalubrité prétendue du voisinage de l’administration des ponnies
lunèbres.

Le moment que nous avons choisi
,
sur l’obligeante indication

de 1 entrepreneur, pour visiter l’établissement, est celui où les

chars rentrent après le service de toute la journée, chargés par
conséquent, plus qu’à une autre heure, des miasmes dont on a
pu les supposer infectés. Les voitures mortuaires, remisées au
nombre de plus de cent, et parmi elles les plus pauvres, celles

qui sont destinées à ne transporter que les humbles bières de
voliges, ont été scrupuleusement scrutées par nous, et aucune ne
nous a présenté la moindre fétidité, la moindre souillure qui pût
être de nature à faire craindre le développement d’émanations
dangereuses ou incommodes. Elles sont lavées immédiatement
après leur rentrée.

3Iais ce n’est pas sur les chars seulement qu’il était nécessaire

de porter son attention, les draperies qui servent à recouvrir les

cercueils ou à entourer les catafalques pouvaient retenir ces prin-

cipes d’insalubrité et devenir par leur accumulation un foyer d’in-

lection. Or, nous avons constaté en premier lieu que les draps

mortuaires rapportés sur les chars à la rentrée desquels nous as-

sistions, et qui avaient défrayé le service de la journée entière,

n’étaient nullement malpropres et ne portaient aucune odeur. Du
reste, il n’en est pas toujours ainsi, et il n’est pas absolument

rare de voir, par suite d’un fait que nous signalerons, ces draps

grossiers imprégnés de liquides corrompus ou tachés de quelque

façon. Nous croyons devoir faire connaître les précautions géné-

rales qui sont employées dans l’établissement de Paris. Dès que le

service du jour est Uni
,

les tentures de toutes sortes sont em-

portées dans line salle parfaitement ventilée, où elles sont brossées

et nettoyées avec le plus grand soin. Celles qui sont souillées ou

humides sont placées dans un séchoir chaulTé
,
après avoir éle
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lavées à la téréhenlliiiio. Kiiliii
,
chaque jiicco est roulée et emma-

gasinée. Nous pouvons allirmer qu’aucune odeur malsaine ou seu-

lement désagréable ne se fait sentir dans runc ou l’autre de ces

salles. Ajoutons (ju’il en est de même dans les magasins où sont

placées les boiseries et les charpentes qui servent aux décorations

lunèbres
,

et généralement dans toutes les parties de ce grand

établissement qui peut être cité comme un modèle.

Il estime particularité qui, quoique indirectement, se rapporte

néanmoins à la question dont nous nous occupons
,
et qui, dans

tous les cas, soulève une question de salubrité très cligne d’in-

térêt. La décomposition qui s’empare quelquefois des corps mis en

bière
,
et avant l’inhumation

,
détermine l’écoulement des liquides

et des matières putrides hors du cadavre. Les gaz qui se dévelop-

pent amènent la disjonction des ais dont se compose le cercueil,

et les liquides s’échappent à l’extérieur, souillent les draps, les

chars mortuaires et jusqu’au sol des églises. Les cercueils de chêne
ne sont pas exempts de ce grave inconvénient, quelle que soit la

solidité éprouvée de leur construction. Cette circonstance n’a pas
manqué d’éveiller la sollicitude de l’administration

, et une in-

struction du conseil de salubrité du département de la Seine a
indiqué comme moyen d’y remédier l’usage d’une poudre que l’on

dépose dans le cercueil
,
de manière à entourer le cadavre. Cette

poudre, dont l’usage, prescrit pour les transports lointains, est
facultatif dans les circonstances ordinaires

, moyennant une mo-
dique redevance de 13 francs, cette poudre est un mélange de tan
et de charbon. Sa couleur noire inspire aux familles une répu-
gnance presque insurmontable; et, bien (ju’elle ait une efficacité

que ne présente pas le son trop souvent employé et putrescible
par lui-même, elle est ])resque constamment rejetée. L’entrepre-
neur des jiompes funèbres a beureusement rencontré une autre
composition qui lui a été fournie par un sieur Falconi, et qui rem-
|)ht toutes les conditions que l’on peut désirer pour un tel objet,
(î’est une poudre d’uii blanc légèrement jaunâtre, très ténue,
d'une odeur aromati([ue, qui ne peut souiller la dépouille mortelle
des décédés et s’oppose à la formation et à l’écoulement des ma-
tières putrides; elle est formée d’un mélange de sciure de bois
de peujdier et de sullate de zinc. L’expérience déjà faite rendrait
très désirable l’adoption générale et officielle de ce mélange, qui
ue peut remplacer la poudre de charbon dans les cas où rusam^ en
est prescrit jiar les règlements de police.
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loties sont, dans loiir tMisernlile, les disposiüons de l’élaldisse-
nienl cenlral de I entrejirise d(‘s pompes rimèlires. Mais il existe
de plus

,
dans chaque mairie, un magasin on sont mis en réserve

un certain nombre de cercueils et de draps mortuaires. Et, bien
que ces magasins ne présentent pas raménagernent et l’installa-
tion parlaite de ceux de l’administration

,
ils ne justifieraient pas

la moindre plainte et ne sont en aucune façon des fovers d’insa-
lubrité.

De cet aperçu très succinct de l’état des choses dans la capi-
tale, il n en résulterait pas sans doute que la négligence ou toute
autre cause n’amenât dans quelques localités plus ou moins éloi-
gnées un état tout contraire. On comprend que nous ne pouvons â
cet egard former notre opinion sur des éléments aussi sûrs et
d apres une appréciation directe. Cependant il est permis de dire
que d’une part aucun des rapports les plus récents des conseils
d’hygiène et de salubrité des plus grandes villes de l’empire ne
fait mention de plaintes semblables; et que, d’une autre part, si

en quelque lieu que ce fût les établissements de pompes funèbres se
présentaient dans certaines conditions d’insalubrité, rien ne serait

plus facile que de corriger le mal en prenant exemple sur l’admi-
nistration de Paris

;
et que, dans aucun cas, il ne serait nécessaire

de recourir pour cela à une ordonnance de classement, puisque
la police locale aurait toujours le droit de prescrire les mesures les

plus propres à éloigner toute cause d’insalubrité.

Mais il est un dernier point que nous devons toucher en termi-
nant. Nous tenons de l’honorable directeur de l’entreprise de
Paris, qu un des propriétaires voisins, dont la maison prend jour

sur une des cours retirées de l’établissement, l’a instamment prié

de dissimuler aux regards de ses locataires des bières dont la vue
aurait sufti a les chasser. C’est la le véritable genre d’incommo-
dité que l’on peut attribuer à ce voisinage, et l’on comprend l’im-

pression pénible que le constant spectacle des objets et des appa-

reils funèbres peut laisser dans les esprits les plus forts et les

moins prévenus. Il y a là, nous ne craignons pas de le dire, une

raison sérieuse pour ces établissements de surveiller d’une ma-
nière toute particulière leurs dispositions intérieures et d’éviter

tout ce qui pouvait blesser des susceptibilités respectables. Mais

ajoutons en môme temps qu’il suflit de signaler ce fait iiour être

assuré de rencontrer partout un grand empressement à obéir à

cette condition qui intéresse moins la salubrité que l’ordre public.
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Dans une matière où les (jiiestions de salnln’ité tiennent si étroi-

tement an svslème administratif et linaneier mis en usaj^e, rien

n’est indilVérent de ce qui peut iniluer sur réconomie de ce sys-

tème. Aussi pensons-nous qu’on nous saura gré de consigner ici

d’intéressantes et récentes remarques sur la taxe d’inhumation

dans la ville de Paris. Nous les empruntons au beau ra])port de

M. Husson. Cette taxe, (pii est destinée à couvrir les dépenses du

service de la vérification des décès et à payer l’indemnité allouée

là l’entrepreneur pour le service ordinaire et qui est aujourd’hui de

20 IV. pour les adultes et 10 fr. pour les enfants, est d’une per-

ception difficile, et nous avons démontré plus haut qu’elle était

surtout onéreuse et dure pour les familles pauvres qui ne sont

pourtant point indigentes, et qui veulent honorer leurs morts par

l’emploi de quelques-uns des accessoires les plus simples. D’un
autre côté, la [lerception de la taxe est entourée de difficultés sé-

rieuses. Les maires, éclairés seulement, pour les individus non
indigents, par les médecins vérificateurs qui ne peuvent toujours

recueillir des éléments bien certains d’appréciation, sont placés

dans l’alternative, soit d’accorder des réductions ou des exemp-
tions de taxe à des familles qui pourraient payer le service ordi-

naire, soit d’obliger au paiement intégral des familles discrètes

qui, bien qu’en proie à une misère ignorée, sont jugées extérieu-
rement pouvoir ac(piitter la taxe.

Le remède à ces inconvénients a paru pouvoir être trouvé dans
une nouvelle fixation de la taxe d’inhumation

,
fixation qui em-

porterait une réduction notable applicable aux décédés dont les

familles sont assez pauvres pour ne pouvoir point recourir à
l’usage du matériel extraordinaire, et qui soulagerait un peu les

dernières classes du tarif. Dans ce système, la taxe serait fixe
pour chaque classe ou chaque mode d’inhumation, et elle serait la
même pour les adultes et les enfants :

En 1850, la taxe aurait dfl être perçue pour 21, «59 inhumations
dont. . . 13,2ù0 applicables à des adultes

et. . . . 8,619 applicables aux enfants.

Mais il a été prononcé 8,^45 décharges totales

dont. . . 3,070 pour dos adultes

et . ... 5,375 pour des enfants.

La taxe a donc été acquittée pour 13,ZilZi inhumations
f

Il y a eu, il est vrai, ((uelqties réductions partielles, savoir .
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‘2” ^ inhumation.

M20 pour aciullos et 2M po,„. e„f„„ts
; ,nals comme ces ré,lue-

lioiis sont geneialemont de moitié du tarif actuel (20 fr iioiir les
adultes et dO fr. ,,our les enfants), nous compterm.s les m I le

vèue “te
* ''W'"!'"'"' l«“v«nt ac,|uitter la nou-

La te modiliée est perçue pour le compte de la Ville avec
e montant des antres olijets île la classe, soit au moment de la
signature de la commande (si Ion veut diviser la perception) soit
apres chaque convoi, avec la somme due à l’entreprise- ellê'est
fixe pour chaque catégorie d’inhumatiou :

classe

2‘ —
* ‘

3* —
/i* —
5 ‘ —
6* —
ne

8 * —
*

9 * —
Convois sans accessoires,

40 francs.

40 —
30 —
30 —
20 —
15 —
10 —
10 —
6 —
6 —

Lieux d’inhumation. — Il serait sans doute très intéressant,
au point de vue de l’histoire de l’hygiène publique, de faire res-
sortir ce que les divers rites funéraires offraient de particulier, soit

que l’on étudiât les procédés d’embaumement des anciens Égyp-
tiens, si curieusement décrits par Hérodote, ou Ig substitution si

salutaire, faite chez certains peuples, les Romains par exemple, de
la combustion des corps à leur inhumation

,
ou l’emploi si op-

portun fait par les populations primitives d’Afrique, d’Éthiopie,
d’Égypte, de Crimée, de Grèce, d’Italie, de Sardaigne, de Sicile’

de ces grottes sépulcrales, de ces hypogées funéraires taillés dans
la roche calcaire, dans la tulfa trachitique ou dans les monticules
de grès; soit enfin qu’on admirât ce rare instinct des populations

sauvages, qui, comme les nègres de la Sénégambie, utilisent les

énormes amas de coquilles d’huîtres déposés derrière leurs villages,

pour y enfouir leurs morts.

Mais nous ne pouvons nous livrer ici à cette étude, et nous nous

bornerons à compléter ce que nous avons dit de la disposition des

cimetières et à parler des divers lieux d’inhumation, nolammcnl
derinhumation dans les églises. Celte question semblerait n’avoir

' qu’un intérêt purcmenl historique, si un projet récent ne l’avail

fait revivre d’une manière tout à fait inattemlue. Les détails dans
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lesquels nous allons enti-cr Icronl comprendre ce qu’aurait de dc-
j)loral)le une mesure si rétrograde au point de vue de la salubrité.

La loi romaine, on le sait, avait énergiquement rejeté hors
des villes les lieux de sépulture; et cette prohibition a traversé
tout le cours de l’empire romain, en dépit de la résistance toujours
croissante de cet esprit de piété et d’attachement au culte domes-
tique et privé des dieux lares ou pénates, si développé chez les
Romains. Les empereurs l’ont énergiquement maintenue, sans
cesse renouvelée, et sanctionnée au besoin par les peines les plus
sévères, contre cette tendance universelle à la négliger et à la
laisser tomber en désuétude. Les conciles et synodes chrétiens l’ont
reprise à leur tour, et consacrée dans l’intérêt si précieux de la
santé publique; mais, comme on le verra, la persistance éclairée
et prévoyante des autorités laïques et ecclésiastiques ne put pré-
valoir contre cette ferveur irréfléchie des lidèles qui, pendant le
moyen âge et jusqu’au xviii« siècle, brûlèrent d’entasser leurs dé-
pouilles mortelles le plus près possible de certaines reliques révé-
rées, dans d étroites églises, au risque de compromettre le plus
gravement du monde les pauvres survivants. Et le mal devint si
général et prit de telles proportions; la santé publique, aussi bien
dans les campagnes que dans les villes, en reçut des atteintes si
serieuses et si continues, qu’il fallut bien en revenir aux salutaires
prescriptions des anciens, plus sages que leur postérité.

Les canons des conciles, ‘à l’exemple des lois civiles, s’opposè-
rent, mais sans plus de succès, à l’inhumation des corps dans
enceinte des villes et dans l’intérieur des églises. C’est, en eflet

la persistance des autorités ecclésiastiques et civiles qui cà la lon-
gue, a réussi en provoquant les mesures délinitives prises depuismens cl-un siècle, « détruire ces foyers iiestilentiels cjue cLlena,';

îie'ime'"*'
église mémo de l'Kurope chré-

n;.-iilleurs, les expressions employées dans ces cuiions sont rmel-qnelois si (ortes et si vives do coloris, quelles sniriseiit à peindreétat epouraiitiil) e ou cette ferveur inconsidérée et iivetigle deslideles avait réduit les églises et les moindres chapelles • les des-

vantîm
'

' 'li''i'ient ni mieux ni da-

lalieux le dix-lunlieme
: « On n'enterrera personne, y est-il dit. <lans les églises

, mais au .loi,ors et autour des murs; car, sii^
18
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» villos ont le |n-ivilégc (jiron ne [miîssi; enterrer les morts dans
» l’enceinte de leurs murailles, à plus forte raison doit-on observer
» la iiK'me chose dans les églises, à cause du respect dû aux corps
» des saints martyrs fpii y sont renfermés. »

Le concile d’Auxerre, en 585, défendit les itdiumations dans
1 intérieur (les baptistères

,
non licel in baplisterio corpora sepe-

lire, soit (]ue par ce nom on entendît ces édifices que l’on con-
struisait dans le voisinage des basiliques pour y administrer le

sacrement de baptême, soit qu’on voulût désigner les églises elles-

mêmes, dans le vestibule desquelles on commença, dans ce
siècle (le vi*), à élever des fonts baptismaux.

Dans le même concile, il fut défendu de mettre un mort sur
un autre, c est-a-dirc sur un corps non encore consommé.

Le sixième canon du concile de Nantes, en 660, contient des
prohibitions du même genre.

A la fin du viii* siècle (79A), ïhéodulplie, évêque d’Orléans,

homme eminent
,
qui avait toute la confiance de Charlemagne,

appelai attention de l’empereur sur les abus des sépultures, qui

,

disait-il, avaient fait des églises autant de cimetières, et au grand
mécontentement des autres prélats de France, il provoqua, pour
un temps, la plus stricte observance des canons relatifs aux sé-

pultures. Voici ses propres paroles, dont on ne pourrait qu’affai-

blir 1 énergie en les traduisant : « Loco divino cultui mancipata et

» ad offerendas hostias præparata
,
cœmeteria, sive polyandria

» facta sunt; unde volumus ut ab bac re deinceps abstineatur et

» nemo in ecclesia sepeliatur, nisi forte talis sit persona sacer-

» dotis au( cujuslibet jusli liominis
,
quæ per vitæ meritum talem

» vivendo suo corpori defuncto locum adquisivit. »

Après avoir marqué les seules exceptions qui
,
à l’avenir, pour-

raient être laites à cette règle, Tbéodulj)he s’occupait de rendre

aux églises l’aspect qu’elles n’auraient jamais dû perdre : il fit

détruire les anciens tombeaux, et voulut que désormais ils ne

fussent point élevés hors de terre
;
ajoutant que si l’on ne pouvait

exécuter cette prescription
,

il fallait déplacer l’autel et le porter

dans un autre lieu
, convertissant le premier purement et simple-

ment en cimetière : « Corpora vero quæ antiquitus in ecclesiis

B sepulta sunt ncquaquam projiciantur, sed tumuli, qui ap|)arent,

B profundius in terrain mittantur, et, pavimento desuper facto,

B nullo tumulorum vestigio apparente, ecclesiæ reverentia con-

B servetur. Ubi vero est tanta cadaverum multitudo ut hoc facere
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» ilillicilo sil, locus illo pro c(rmol(M’io linbcaliir, al)lalo inde allari

» et in eo loco constnicto nbi roligioso et pure J)eo sacrinciiim

» olVerri valeat. »

Charlemagne
,
pour terminer les querelles survenues entre

Théodiilphe et les autres prélats de France, priva
,
par ses Capi-

tulaires
, les laïques de la sépulture dans l’intérieur des églises,

et 1 interdit plus tard à toute personne indistinctement : « Nullus
» deinceps in ecclesia mortunm sepeliat. » (Anno‘797.)

Le vingt et unième canon du sixième concile d’Arles, en 813,
le concile de Magouze, le concile de Meaux, en 8/45 (canon soixante-
douzième), et le concile de ïribur, en 895 (canon dix-septième)

,

autorisèrent l’inhumation dans les églises, mais seulement dos
évêques

, des al)bés et des ecclésiastiques
,
ou des laïques de pre-

mière distinction, maintenant d’ailleurs pour tout autre les an-
ciens statuts dans leur entière et stricte rigueur ; « De sepeliendis
» m basilicis martyris constitutio ilia sers’etur qnæ antiquis pa-
» tribus constituta est. »

L’illustre Hincmar, archevêque de Reims, tenta aussi de déra-
ciner cet abus; il délendit et abolit les sépultures héréditaires,
et remit au soin des curés de faire à ce sujet tel règlement qu’ils
jugeraient à propos : « Nemo chi'istianormn præsumat, quasi
» hereditario jure, de sepultura contendere, sed in sacerdotis
» providentia sit. » Il voulut même faire prêter aux évêques de son
diocèse le serimmt qu’ils n’exigeraient plus rien désormais pour
les sépultures. Le concile de Meaux, année 8/i5, s’expliime demôme dans son soixante-douzième canon. Le concile de Nantes
sur la lin du ix' siècle, en permettant d’élever des tombeaux dans
les vestibules et dans les portiques ou galeries extérieures des
<‘ghses, défendit formellement d’en construire dans les éolises
niêmes dont souvent ils avaient envabi jusqu’au chmur'’et à

Jh n 'T'r
''7‘' ^fxl'iellonienl

el»t(,es . « l'rohibendum est eüam seeund.mi inajorum insUlula
• nt m ecclesia m.llatemis sepelianUn-, sel in atrio aul i„ nnrticis’
• aut ,n exelns ccclesiie. Inlra ecclesiatn vero et prone al are uh’i

U P eseneo,lune pareille unainmilé, on peut affinnei- nue les-
.t(fe 1

1
glise était enoi gnpiement opposé à ce nouvel et ruineux

l-i ^ni , '™’i"'"i™
'' s’aeconlait sans reslrictiou avec

I
evojance lies lois civiles

; les conciles tenus depuis le siècle
J-'IM nu vviii-, dans toutes les punies du inonde calholbinerh't-
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tostent, (lo lii maiiièi’c la |»liis IbniK^lle. Le concile de Kavenne

,

üMui sous Gilhorl, el ensiiile sous Sylvestre JI
,
en 995

;
le sixième

de Winchester, en 1076; le l’ameiix synode d(‘ Toulouse, en 1093,
où il lut convenu de luire deux cimetières, l’un pour les évêques
el les grands seigneurs, l’autre pour le commun des habitants
(c’était accorder fort habilement l’attachement aux distinctions
orgueilleuses et mondaines avec le retour nécessaire à l’emploi
des cimetières)-, un concile de Londres, tenu en 1107; deux de
Cognac, en 1255 et 1260; un de Bude, en 1269; un de Nîmes,
en 128â

;
un de Chester, en 1292; un d’Avignon, en 1326; un dé

Narbonne, en 1551
;
un de Tolède, en 1566; un de 3Ialines, en

1570; les comités du clergé de France assemblés à iMelun, en
1579; un synode de Rouen, en 1581

;
un de Reims, en 1583; un

de Bordeaux et de Tours, en la môme année
;
un de Bourges, en

158/i; un d’Aix, en 1585; un de Toulouse, en 1590
;
un autre

de Bordeaux, en 162A : tous ont confirmé sur ce point et admis
la même doctrine (1).

Comment donc concevoir que, contre une pareille réprobation,

si souvent renouvelée, un abus si désastreux pour la santé de tous

ait pu, non seulement tenir, mais croître sans cesse? On a voulu

en trouver la cause dans l’avidité du clergé, qui tirait de ces sé-

pultures dans les églises un grand profit : et, en eflét, la défense

de percevoir aucune rétribution pour les sépultures est souvent

jointe, dans les canons des conciles, aux prohibitions plus géné-

rales. Mais la cause était ailleurs : elle était dans la ferveur effrénée

des fidèles
;
dans l’ambition des grands, qui voulaient conserver

(1) On peut joindre à ces indications les suivantes, tirées de nos rituels et statuts

s}^nodaux qui font éclater le zèle de l’Église de France sur cette partie de l’ancienne

discipline : Ordonnance de M. Pericard , évêque d’Avraiiclies , art. 75, en 1600 ; de

M. le commandeur, évêque de Saint-Malo, en 1620, cliap. des Règlements communs,

art. 8, p. 312 et suiv.; de M. de Matignon, évêque de Lisieux, en 1650, titre Des

églises et cimetières
, art. 3 ; de M. de la Guibourgère, premier évêque de la Rochelle,

en 1655, titre Des sépultures, p. 127 ; de M. Vialart , évêque de Châlons, en 1661,

art. 7, p. 18; de M. Faur, évêque d’Amiens, en 1662, chap. 13, art. 5, p. 45; de

M. d’Elbene ,
évêque d’Orléans, en 1664 ,

tit. 14 , n® 3 , p. 537 ; de M. de Pavillon,

évêque d’Alet , en 1670, tit. 2, art. 10, p. 37; de M. Sevin, évêque de Cahors, en

1673, chap. 26, n® 11 et suiv., p. 257 ;
de M. de Villeseriu , évêque de Senez, en 1678,

titre du Lieu de la sépulture, p. 474 et suiv., où , p. 477, est son ordonnance de 1672;

(le M, le cardinal le (iaimis, évêque de Grenoble, en 1690 , tit. 4, art. 2, n“ 7, p. 163;

de M. de Clermont, évêque de Noyou, en 1691, part. I, titre Des sépultures, art. 6,

p, 64 ;
de M. de Sillery, é\êque de Soissous, en 1700 , titre Des églises et cimetières,

p. 20, etc.; Rituale Rothomagi, p. 194; Carnot, p. 180, etc.; de Saint-Malo, p. 125;

d'Alet, p. 256; iVAgen, p. 187; (le la Province d’Auch

,

p. 231.



INHUMATION. 277

l(*iir rang jiis(]uo dans la mort; dans eus otVrandes volontairos (|iie

l’Kglise se iaisailiin ras de conscience de rejeter, en mùine temps

(jn’elle prescrivait les exactions de ses ministres; elle était, sur-

tout, dans cette fausse croyance que saint Augnstin lui-même n

combattue d), et que l’on peut formuler ainsi : « Cum sanctis

» martyribus quiescentes, evadimus inferni tenebras, eorum pro-

B priis meritis atlarnen consocii sanctitate. »

liésumons cette longue série de textes d’une lecture quelque

peu ingrate.

Nous avons vu dans l’antiquité, à côté d’une prohibition ex-

presse d’inbumer et de brûler les corps dans l’intérieur des villes,

une tendance incessante et presque universelle à enfreindre cette

loi, tendance provenant, soit de l’extension du culte des dieux

lares, soit aussi de la dilliculté et de la dépense attachées, pour

le pauvre, à la translation, souvent lointaine, des corps. Dans les

deux premiers siècles de l’ère chrétienne, cette désobéissance à la

loi se peut expliquer par la crainte de voir la dépouille des fidèles

insultée par la foule des païens. On gardait donc subrepticement

dans les maisons ces restes si chers qu’on n’osait plus, qu’on ne

daignait peut-être plus confondre avec ceux des infidèles. Plus

tard on utilisa, comme chacun sait, les catacombes, et les pre-

mières donations de terrains, dues à la piété des patriciens con-
vertis et de quelques dames romaines, furent affectées à la forma-
tion de cimetières chrétiens

;
jusque-là, les sépultures chrétiennes

durent être fort gênées, au grand préjudice de la santé publique.

Les cimetières, une fois formés (on en compte plus de quarante
dans les environs de Home antique dont les historiens ecclésias-

tiques nous ont conservé les noms), virent élever dans leur en-
ceinte des autels, des chapelles destinés à servir de retraite pen-
dant les cérémonies funèbres; on les orna avec un soin particulier,

et ces autels ou chapelles des cirnelières devinrent, pour la plu-
part, bien probablement, autant d’églises paroissiales. Ces petits
édifices, d’abord séparés de l’église, y furent réunis par le moyen
de portiques et d’arcades, et en formèrent les bas côtés; on les

ferma de toutes parts, et ils lirent corps avec le reste de fédifice.
Les tombeaux et les cercueils ou bières (ju’ils contenaient et re-
couvraient devinrent les fondements mêmes des autels des cha-
pelles latérales. D autre part, beaucoup de cimetières des paroisses

(1) Vojez son ouvrage Sur le soin que l'on doit prendre des morts, adressé à Paulin.
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situes (liiiis lu euniimgiie liiiiieiit |,ar être comiii-is dans renceinledes Mlles, |iai- suite do raKniinlisseiiiont do eellos-ci. C’est ainsi
,110 nous coneev,, IIS, et rinti.oduelion des ,,leulié|.os sé;ui;;:;:
d.iiis le tou,|iles elirelieus, et la funiuitien des eiiuetiéres au seinlutine des ( Iles

; car dans le |)nnci|.e, non seiileiuenton n’enter-
l ait (louiulans les églises, mais longtemps la piésence d’une seule
tonilu; sullit a cni|i6eliei' l’éreclioii d’une (iglise : c’est ainsi quedans toutes les lettres de saint Grégoire où il permet de liâlir
quelque egl.se nouvelle, il y a toujours : Si nullum corpu, ihi
collât humalum. Les corps des inarlyrs et des confesseurs furent
d abord seuls exceptes de cette loi générale : . Il était juste, selon
saint Ambroise, que les viclimes de la foi fussent déposées au-
pies des autels où Jésus-Christ lui-rnôme est oflért en saciifice ;

« Succédant victimæ triumphales in locuin uhi Cliristus est : sed
» 1 e super altare qui pro omnibus passus est; isti sub altari qui
» illius redempti sunt passione. »

La maison de Dieu était celle des apôtres et des martyrs; mais
longtemps les empereurs eux-mêmes ne furent enterrés que dans
les dépendances extérieures des temples. Constantin fut le pre-
miei qui fit placer son tombeau dans le portique du temple des
apôtres, à Constantinople. Honorius, à son exemple, fut enterré
dans le porche de l’église de Saint-Pierre, à Rome. Cette distinc-
tion s étendit bientôt naturellement aux fidèles remarquables par
la sainteté de leur vie, aux hauts personnages, aux fondateurs,
aux bienfaiteurs et aux patrons des églises; et du portique et des
chapelles latérales, les tombes eurent bientôt gagné la nef, et
même le sanctuaire et le chœur : malgré toutes prescriptions
contraires, a partir du x® siècle, être enterré dans biplace la plus
honorable de l’église, dans le chœur, près de l’autel et des reliques,
était l’ambition des plus grands personnages.

Ces distinctions devini’ent de véritables droits transmissibles

par l’hérédité
;
et les privilèges s’étant multipliés sans bornes, les

refus devinrent des exceptions si odieuses, qu’il fallut ne plus
refuser personne. C’est ainsi qu’une condescendance funeste,

accrue par degrés, avait fini ]>ar les autoriser presque toutes;

c’est ainsi que les églises elles-mêmes étaient devenues autant de
cimetières, par l’abandon des cimetières consacrés, et cela malgré
l’interruption gênante des saints mystères, produite par des en-

terrements répétés; malgré la putridité que répandait une terre

infecte et continuellement remuée
;
malgré l’état horrible du pavé
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(les églises (jiii ne préseiiUiil plus la consistance ordinaire d(îs che-

inins^iblics. «Vous entrez, disait Voltaire
,
dans la gothiipie ca-

thédrale de Paris; vous y marchez sur de vilaines pierres mal

jointes, (jui ne sont point au niveau; on les a levées mille lois

[)Our jeter sous elles des caisses de cadavres.» Il n est pas indifle-

rent de faire ressortir ce t|u’a pu ajouter à l inlection des corps

cette masse de substances étrangères, insignes, croix, chapelets,

médailles de cuivre, livres, habituellement ensevelis avec le coips,

voire même la substitution des bières ou cercueils de bois aux

anciens cercueils de pierre, substitution necessitee pai l allluence

et rencombrement des corps, et qui paraît remonter au x siècle.

Nous avons recherché l’origine de cet abus si funeste de 1 inhu-

mation dans les villes et dans les églises; nous avons constaté ses

progrès par les efforts mêmes que l’Église a laits pour 1 arrêter.

Nous disons l’Église seule, et c’est une distinction importante à

marquer ici, et qui justiüe la division que nous avons cru devoir

faire de notre sujet en deux [lartics dillérentes : la question des

cimetières, au moyen âge du moins, et peut-être jusqu a la moitié

du XVI® siècle, n’eut aucune connexion avec celle .des voiries, les

cimetières étant chose ecclésiasti(]ue et non seigneuriale ou muni-

cipale; tandis (ju’aujourd’hui l’autorité ecclésiasti(|ue, comme on

sait, n’intervient plus dans l’établissement des cimetières, resti-

tués absolument à l’administration municipale. Il nous resterait

maintenant à raconter dans ses progrès, encore fort lents, le

rétablissement délinitif de l’ancien ordre de choses, qui était bien

le seul remède à apporter au mal; mais il serait par trop long

d’étendre nos recherches en ce sens.

Qu’il nous suffise d’avoir montré combien de graves raisons,

touchant à la fois à la morale, a la religion, et à 1 hygiène, doi-

vent s’opposer d’une manière absolue à ce ([ue les inhumations

dans les églises soient désormais autorisées même avec la res-

triction d’une concession somptuaire ou de services rendus. Il

faut s’en tenir aux exceptions posées par le décret du 23 prairial

an XII. Rappelons, pour plus de clarté, les dispositions princi|)ales

de la législation et des règlements en vigueur.

Dans l’état actuel de la législation, les cimetières communaux

sont régis par le décret du 23 prairial an XII, interprété et

complété dans quelques unes de ses dispositions par une ordon-

nance réglementaire du 6 décembre 18Zi3,

Ce décret, après avoir défendu (art. 1", titre 1®*) toute inhu-
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I e evalmn et plantes d’arbres, sauf à prcudre les précauliorisonvonables ])our ne pas gêner la eireulation de l’air (art. 3).
e même acte a réglé la dimension et respacement des Ibsses(haque inbuuiation, dit l’article 4, aura lieu dans une fosse sé-parée de 1 inetre 6 décimètres à 2 mètres de profondeur sur 8 déci-me res de largeur, laquelle sera ensuite remplie de terre bien

foulee. Les fosses seront (art. 5) distantes les unes des autresde 3 a 4 dec, métrés sur les côtés, et de 3 à 5 décimètres à la tète
et aux pieds. Puis, pour éviter le danger ((u’entraine le renou-
vellement trop rapproché des fosses, il est dit (art. 5) que Fou
verturede celles-ci, pour de nouvelles sépultures, n’aura lieu ruie
e cinq ans en cinq ans; et qu’en conséquence les terrains des-

tines a servir de sépultures doivent être cinq fois plus étendus
que 1 espace nécessaire pour y déposer le nombre présumé des
moi ts qui peuvent y être enterrés cbaque année.

La règle générale qui a été posée plus liant n’est pas sans ex-
ception.

Quelquefois il arrive que l’on autorise, par lionneur, les inhuma-
tions dans les églises, les temples, les monuments publics.
D un autre côté, le décret du 23 prairial an XII porte (art, ià)

que « toute personne pourra être enterrée sur sa propriété, pourvii
que ladite propriété soit hors et à la distance prescrite de l’en-
ceinte des villes et hourgs, c’est-cà-dire à 35 mètres au moins. »

Kelalivement a la distance a laquelle tout cimetière doit être
des habitations, il y a un décret du 7 mars 1808 qui est ainsi
conçu . « Al 1 . 1 . INul ne pourra, sans autorisation, elever aucune
habitation ni creuser aucun puits cà moins de 100 mètres des
nouveaux cimetières transférés hors des communes en vertu des
lois et règlements. — Art. 2. Les bâtiments e.xistants ne pour-
ront également être restaurés ni augmentés sans autorisation. Les
puits pourront, après visite contradictoire d’experls, être com-
blés en vertu d’ordounancc du préfet du département, sur la dc-
ande de la police locale. »
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Deux observations essentielles sont utiles à consioiier ici. LaO
première, c’est (pie le décret ci-dessns rapporté n’est a[)plical)le

qu’aux cimetières transférés hors des connrinnes et (jii’on ne

saurait s’en prévaloir pour interdire aux propriétaires d’immeu-
bles (jiii entourent un ancien cimetière le libre usage de leurs

propriétés. (J)éc. min. 17 mars 1839, Loiret.) La seconde, c’est

que, lorsqu’une commune a transféré son cimetière à 35 ou àO
mètres de son enceinte, en exécution de l’article 2 du décret du

23 prairial an XII, il ne serait ni juste, ni d’ailleurs vraiment
utile d’étendre les prohibitions prononcées par le décret du 7 mars
1808 sur un rayon de 100 mètres du côté des habitations

;
celles-

ci devant, par le fait de la translation du cimetière à la distance

légale, être considérées comme exonérées de toute servitude. C’est

donc seulement du coté des terrains non bâtis que doivent porter
les prohibitions. [Cire. 30 décembre 1843.)

L’aliénation des cimetières supprimés est aussi l’objet de cer-

taines règles qu’il est bon de rappeler. « Aussitôt, dit le décret
de prairial an XII, art. 8, que les nouveaux emplacements seront
disposés à recevoir les inhumations, les cimetières existants seront
feimes et resteront dans 1 état où ils se trouveront, sans que l’on
puisse en lâire usage pendant cinq ans. » Et l’article 9 ajoute :

« A partir de cette époque, les terrains servant actuellement de
cimetières pourront être affermés par les communes auxquelles
ils a|)partiennent, mais a condition qu’ils ne seront qu’ensemencés
ou plantés, sans qu’il puisse y être fait aucune fouille ou fonda-
tion pour des constructions de bâtiment jusqu’à ce qu’il en soit
autrement ordonné. »

Une disposition antérieure, celle de l’article 9 de la loi du
la mai 1/91, porte que « les cimetières ne pourront être mis dans
e commerce que dix ans après les dernières inhumations. » C’est
la réglé ordinairement suivie par l’administration centrale en
cette nialiere, d’après un avis du conseil d’État du 13 nivôse

,
poitant que les terrains qui ont servi aux inhumations

peuvent être vendus ou échangés sous les conditions exprimées
par les reglements et à la charge par la police locale d’en sur-
veiller soigneusement l’exécution. ((7,>c. h pluviôse an XII.)

Nous n aurions que très incomplètement traité la partie vraiment
lygienique e cette question, si nous ne cherchions à poser les
conditions de sa ubrilé ,,ui doivent présider au choix des lieuxd mlinmation, a la disposition des fosses, à certaines condilioiis
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aciessoii'cs lelles (jue dus pluiilalioiis dans les cimelièros; enfin i

la durée des eoncessions de terrains et à l’abandon des e
tières.

irne-

La topofiraphie [iroiireinent dite des cimetières peut donner
lieu à plusieurs considérations utiles ; telles (pic l’exiiosition et
la connaissance dc's vents rpii souillent sur remplacement à clioisir,
le degré d’élévation du sol, la dislance d(;s villes et d(is liabita-
lions, des cours d eau, etc.

;
enfin la nature même, soit chimique,

soit physique du sol. Nous allons passer en revue chacun de ces
points.

bxposition. — Les vents portant les miasmes putrides sur les

habitations qui sont dans leur direction, il faut arrêter ce trans-
port ou en diminuer les elléts. Les moyens reconnus les plus

efficaces sont de placer, autant qu’il sera possible, les cimetières
au nord et à l’est, à l’abri de montagnes ou de forêts, (pd rendent
moins vif le cours de ces vents. Ceux qui souillent des deux autres

points de l’horizon
,
presque constamment chauds et humides,

qualités qui augmentent l’activité de la putréfaction, porteront
les miasmes soit sur la pente de la montagne, soit parmi les arbres

de la forêt, où leurs propriétés nuisibles ne trouveront pas à

s’exercer, ou même seront modifiées par leur décomposition.

Si la disposition des lieux ne permettait d’établir le cimetière

que dans une plaine, on l’éloignerait des habitations plus que

celui placé au pied d’une montagne ou d’une forêt, et, entre la

ville et lui, on formerait une plantation d’arbres élevés, qui cou-

perait le cours du vent, et préserverait, au moins en partie, des

fâcheux effets d’un pareil voisinage. Le cours d’une rivière

entre une ville et un cimetière serait encore une utile protection;

mais l’embarras des communications ne permettra pas toujours

de l’utiliser.

On tiendra toujours compte, dans l’orientation d’un cimetière,

eu égard aux centres de population, des vents régnant le plus

habituellement dans la localité, des courants d’air que détermi-

nent les gorges de montagnes, la direction des vallées, les grands

cours d’eau, etc.

En Prusse, la distance des cimetières, par rapport aux villes,

est de 100 à 1000 pas; à Sigmaringen, de 275 pieds; à Bade,

de 717 pieds.

Gmelin conseille une distance de 1000 à 2000 pieds; Atkinson,

500; Copland et Walker, 2000; le docteur A. lliecke, 150 pas



INHUMATION. 28 .*^

pour les coininuiies de 500 ù 1000 âmes; 500 p;is pour les coni-

luuiies plus peuplées.

La nalure du sol est une des cireoiistauces qui exercent le plus

(rinllueucc sur les phénomènes ipie produit la décomposition des

corps inluunés dans un cimetière.

La situation, le degré d’humidité, la constitution physique et

la nature chimique du terrain, telles sont les principales conditions

que l’on ait à considérer.

C’est surtout par le plus ou moins d’humidité qui en résulte,

que la situation d’un terrain |)eut induer sur la marche de la pu-
tréfaction. L’humidité est un élément essentiel de la décomposition
des corps; celle-ci marchera donc d’autant plus lentement que
1 élévation, la pente d’un terrain, la température et les vents

auxquels il sera exposé le tiendront dans un état de sécheresse

plus liahituel. Dans les terrains bas au contraire, destinés à rece-

voir les eaux des parties environnantes, à l’abri des vents, plus
rapprochés des couches ou des inültrations d’eau qui se rencon-
trent dans beaucoup de localités d’une certaine profondeur, la

putrélaction marebera le plus rapidement possible. 31. Yingtri-
nier, dans son beau rapport sur les cimetières de Rouen et des
environs, après avoir signalé l’inlluence désastreuse des émana-
tions cadavériques sur la population agglomérée, insiste sur l’ini-

jiortance qu il y a a bien choisir le terrain. Il faut éviter avec un
soin réel qu il soit disposé de manière à recevoir des eaux des
terrains supérieurs et cà les transmettre aux plans inférieurs, en
charriant alors des matières animales en putréfaction dont l’odeur
est infecte. Ailleurs, si l’eau ne s’écoule pas, elle rend le terrain
humide à ce point que les cadavres soulevés sont portés à la
surface de la tombe, et quelquefois môme en contact avec l’air.

Un mot d’explication sur l’importance que l’on doit atlacber au
plus ou moins de rapidité avec laquelle se développe la putréfaction
dans les cimetières est ici nécessaire.

Dans un grand nombre de localités, villes ou villages, l’accrois-
sement, quelquefois considérable de la population, finit par dé-
terminer 1 encomhrement de cimetières qui n’avaient pas été
construits dans une semblable position. Si la décomposilion s’y
opéré lentement, il faut rouvrir les anciennes fosses avant que
es cacayes précédemment inhumés on aient disparu : delà
sans parler (les convenances profondément outragées par cetb’
es[iece e violation de la sépulture, de graves inconvénients pour
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la santé |uil)li(|U(\ Les terres ainsi remuées autour de cadavri^s
encore en voie de lerinentation putride déterminent le déLwe-
ment de miasmes essentiellement nuisibles aux fossoyeurs d’abord,
et ensuite a tous ceux tpii respirent l’air du cimetière ou même
I atmosphère environnante. Ensuite, en renouvelant ainsi à des
époques trop rapprochées le dépôt de cadavres au sein d’une
terre incapable de les décomposer dans le temps voulu, on arrivera
bientôt a cet état de saturation des cimetières dont nous parle-
lons tout a 1 heure, et qui est une des pires conditions qu’ils
puissent acquérir.

On choisira donc, pour 1 emplacement des cimetières, des
terrains secs et aérés, de préférence aux terrains bas et humides.
Seulement une condition qui est la conséquence nécessaire du
retard apporté dans la décomposition des cadavres, est la sui-
vante . Que le terrain soit sutïisamment étendu pour qu’une fosse
ne soit jamais ouverte dans un endroit ayant déjà servi de sépul-
tuie, sans que la décomposition des cadavres précédemment
inhumes y soit complètement accomplie. On s’assure aisément,
lorsque 1 on consulte les travaux des conseils d’hygiène des dépar-
tements, que cette condition est loin d’être remplie dans une foule

de cimetières de province, qui, dans beaucoup de localités, se

rapprochent de l’état où se trouvaient, avant les réformes con-
temporaines, les cimetières des églises, où se trouvent encore
aujourd’hui les cimetières de la ville de Londres. Cependant,
comme on ne peut songer à laisser envahir indéfiniment le sol

utile aux vivants par les demeures consacrées aux mûris, il faut

une mesure dans cette règle de modérer le travail de décompo-
sition des corps. S’il faut se garder de demander à l’humidité et à

la température des moyens artificiels de hâter leur destruction,

il faut chercher dans la nature même du terrain des éléments

propres à l’accomplir dans un espace de temps (jui permette

d’utiliser d’époque en époque les mêmes parties d’un cimetière.

La nature chimique des terrains exerce elfectivement une in-

fluence importante sur la destruction des cadavres. L’action des

terrains argileux est moins énergique que celle des terrains cal-

caires. Les premiers ont l’inconvénient de former avec les cada-

vres une masse compacte qui se dessèche rapidement et ne se

laisse ensuite que très difficilement pénétrer par les insectes, les

fluides aériformes et l’humidité.

Les terrains du Campo-Santo de Pise passaient j»our cm-
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prunier à une lerre forlemenl alcaline la propriété tle consom-

mer les cadavres avec une extrt^me rapidité.

On voit derrière le village de Joal, a la côte de Sénégal, des

amas d’écailles d’huîtres qui ont une destination religieuse et

sont peut-être une mesure d’hygiène et de salubrité publique ;

c’est au centre de ces immenses tertres de substance calcaire que

les habitants de Joal ensevelissent leurs morts.

M. Ortila, afin de connaître l’inlluence des terrains sur la

marche de la putréfaction, et en même temps le genre d’altéra-

tion que chacun de ces terrains fait éprouver à la matière ani-

male, a fait des expériences avec des parties d’un même cadavre

enveloppées d’un même linge et enterrées au même moment.

Quatre terrains ont été soumis à l’expérience :

La terre de Bicêtre, jaunâtre, calcaire, ne présente aucun des

caractères des terres végétales.

La terre du jardin de la Faculté de médecine de Paris diffère

de la précédente en ce qu’elle contient beaucoup moins de ma-

tière organique azotée, et renferme des détritus de végétaux dont

la décomposition est déjà très avancée
;

aussi est-elle noire et

olfre-t-elle l’aspect d’une terre végétale
;
du reste, elle est égale-

ment très riche en carbonate de chaux et contient aussi une assez

grande quantité de sulfate de chaux.

Le terreau est principalement caractérisé par la forte proportion

de détritus de végétaux qu’il renferme. Ces détritus sont loin

d’être aussi pourris que ceux qui existent dans la terre du jardin
;

en sorte que le terreau constitue véritablement un terrain beau-
coup plus végétal : il est principalement formé d’acide silicique et

de carbonate de chaux.

Le sable de carrière est essentiellement siliceux et très ferru-

gineux
;
on y voit quelques traces de mica et à peine de carbonate

de chaux.

Il résulte des expériences faites dans ces quatre terrains :

l“Que la putréfaction est loin d’avoir marché dans chacun
d’eux avec la môme rapidité

;

2" Qu’elle a été beaucoup plus lente dans le sable et beaucoup
plus ]>rompte dans le terreau que partout ailleurs, jusqu’au mo-
ment ou il y a eu une certaine quantité de gras de cadavre de
formé

;

3» Qu’à cette époque la décomposition putride a fait au con-
traire beaucoup plus de progrès là où il v avait moins de eras
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Nous ne devons pas omettre de mentionner la présence de l’ar-
senic dans certains terrains qui servent cà la sépulture. Ce fait
dont on ne saurait méconnaître l’importance au point de vue de
a medecme legale, est loin d’avoir la même portée en ce qui
touche 1 hygiene publique. Le retard que les préparations arseni-
cales apportent dans les phénomènes de la putréfaction se mon-
tre-t-il egalement sur les cadavres inhumés dans les terrains arse-
nicaux?

La nature du sous-sol doit être encore soigneusement étudiée
dans le choix de l’emplacement d’un cimetière, sous d’autres
points de vue. Ainsi la proximité de l’eau ou au contraire d’une
couche rocheuse qui ne permettrait pas de donner aux sépultures la
profondeur exigée par les règlements, au moins 1 mètre 50 cen-
timètres, rend les terrains tout à fait impropres à servir de cime-
tière. Un terrain où l’on ne peut creuser à 2 mètres de profondeur
sans que l’eau vienne à paraître, en quoique faible quantité que
ce soit, doit être absolument rejeté. Quant cà la nature rocheuse
du sous-sol, on pourra y suppléer en transportant de la terre
friable dans une épaisseur convenable, comme il avait été question
de le faire pour un cimetière voisin de Marseille.
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Dans la même ville, en 1832, le conseil de salubrité constatait

que le cimetière du (luartier Saint-Louis, très peu étendu, ne

présentait (jue quelques [loints isoles où l’on pùt creuser les

fosses à une prolondeur convenable, le rocher étant presque à

découvert en divers lieux de ce cimetière, et surtout sur les par-

ties latérales. Ainsi la dernière fosse (jui avait été creusee n’étant

qu’à 85 centimètres de profondeur, le cercueil reposant sur le

rocher n’avait pu être recouvert que de 65 centimètres de terre,

ce qui est évidemmen t insullisan t, des émanations pu trides résul lan t

de la décomposition des cadavres devant nécessairement s’élever

et se répandre dans l’atmosphère, puisqu’il est bien reconnu que,

pour éviter cet inconvénient, il faut que chaque fosse ait 2 mètres

de profondeur, et (jue le fond de la fosse repose sur la terre

meuble, afin que les liquides puissent s’infiltrer, et que les gaz

putrides résultant de la décomposition ne puissent pas se dégager

dans l’atmosphère.

Le voisinage des ruisseaux, torrents, etc., doit encore être

sérieusement pris en considération.

Il faut d’abord s’assurer avec certitude que l’élévation du ter-

rain du cimetière, comparée à celle de l’autre rive du cours d’eau,

mette à l’abri de toute inondation. On doit ensuite prendre toutes

les précautions possibles pour qu’il ne puisse s’établir aucune
communication, par infiltration, entre le terrain du cimetière et

le lit du cours d’eau. L’excès d'humidité à l’entour des cercueils

et l'altération de l’eau par le mélange de produits de décomposi-

tion offriraient, à des degrés divers, de sérieux inconvénients. I)ans

une semblable circonstance, le conseil d’hygiène et de salubrité

du département des Bouclies-du-Dbône a décidé, à l’effet de pré-

server le ruisseau d’un moulin voisin d’un cimetière à construire,

que le mur de clôture serait établi à 3 mètres de distance du
ruisseau, sur des fondations en maçonnerie hydraulique de 0,75
d’épaisseur; et que le bas des fondations serait amené à 1 mètre
au-dessous du niveau du fond du ruisseau. Avec cette précaution,
il a paru que les eaux qui s’infiltraient dans le sol, et qui pour-
raient ainsi y puiser des matières organiques, ne pouvaient dé-
passer les limites du cimetière qu’à une profondeur qui rendrait
impossible leur mélange aux eaux du ruisseau.

il ne faut pas oublier cependant qu’à Londres, on a vu les in-
filtrations de matières organiques provenant des cimetières péné-
trer dans des puits et des égouts, à travers non seulement la
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I sernblermt resuller d’un lait rapporté par M. Guérard lu^la liltration, a travers les cimetières, des eaux destinées auxusages domestiques, loin d’avoir toujours sui- la santé l’iniluence
< leuse qu on lui a attribuée, peut parfois produire de bons ellétsüans une visite qu II fit avec ses collègues du conseil de salubritéau cinieliere de 1 Ouest, il eut l’occasion d’examiner l’eau du
puits ueuse au milieu du terrain ; cette eau, au lieu d’étre cruecomme la nature calcaire du sol devait le faire supposer, dissol-
vait le savon, cuisait les légumes, etc.

; elle était limpide, inodore
de bon goût. Barruel, qui faisait partie de la commission du

conseil, jugea aussitôt que, dans sa filtration à travers un terrain
imprégné de sels ammoniacaux, le sulfate calcaire qu’elle renier
niait avait ete décomposé; que, par conséquent, cette eau devaitcon enir des sels a base d’ammoniaque. L’analyse vint confirmer
1 induction de ce savant chimiste.

Indépendamment du voisinage immédiat d’un cours d’eau il
laut s assurer que le terrain occupé par un cimetière ne puisse se
couvrir d eau dans aucune circonstance. Plusieurs cimetières
récemment construits en Angleterre l’ont été dans de telles con-
ditions, qu’lisse trouvent submergés tous les hivers. Nous n’avons
pas besoin d’insister sur le vice d’une pareille installation, auquel
il n est possible de remédier aujourd’hui qu’au moyen de dépenses
incalculables.

Nous nous occuperons en premier lieu des fosses. Leur deirré
de profondeur et de largeur, l’espace qui les sépare, leur destina-
tion à un ou à plusieurs cadavres, tels sont les points divers qui
nous intéressent spécialement.

La piolondeur des losses a été fixée dans presque tous les
pays par des règlements administratifs. 31. Orfila pense, con-
tiaiiement à 1 opinion de 31. Leigh, que nous avons citée plus
haut, que la pression exercée par le sol retarde la putréfaction.
Le docteur A. Riecke dit aussi que plus la fosse est profonde, plus
la putiéfaclion est lente a s accomplir. Vie d’Azyr pense avec
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Mart'l, qiio si trois ans suHisonl pour (ju’im corps soit détruit dans

une fosse de h à b pieds, ce temps ne suivrait pas dans une de

6 à 7 pieds, parce que la pression retarde la putréfaction. Il est

probable, du reste, que le degré de compacité du sol est un élé-

ment important de cette inlluence de la profondeur de l’inhuma-

tion sur la marche de la putréfaction.

En France, les fosses doivent avoir de 1 mètre 50 centimètres

à 2 mètres de profondeur, sur 8 décimètres de largeur, et être

(listantes l’une de l’autre de 3 à A décimètres sur les côtés (décret

du 23 prairial an XII). Mais ces prescriptions importantes sont
loin d’ètre toujours rigoureusement suivies. C’est ainsi que, dans
le cimetière de Marseille, dont nous avons déjà signalé l’état d’en-

combrement, les fosses parallèles sont séparées par une épaisseur
de terrain si exiguë, qu’elles nécessitent, de la part des ouvriers

chargés de les creuser, des précautions très minutieuses. Cette
économie dans l’emploi des surfaces dont on dispose, disent les

rapporteurs du conseil de salubrité des Boucbes-du-Pdiône, serait
(rès louable si elle n’avait pour conséquence de bâter la saturation
des terres et de mettre obstacle à la saturation des cadavres. Il

est évident que ce surcroît d’action désorganisa trice que celles-ci
doivent favoriser ne peut s’effectuer qu’à la condition de leur faire
atteindre, dans un délai très court, la limite de leur saturation
de matières animales. La masse de terre ne se trouve donc plus
en I apport avec celle des cadavres. Cet état d’encombrement peut
avoir, sur la salubrité publique une action dont il importe de pré-
venir les effets.

Voici quelle est la profondeur réglementaire des fosses, dans
diverses parties de l’Europe : Autriche, 6 pieds 2 pouces

; Hesse-
Darmstadt, de 5 pieds 7 pouces à 6 pieds 1/2; Munich, 6 pieds
7 pouces; Francfort, à pieds 7 pouces; Stuttgard, 6 pieds’ô pouces
pour les adultes, 5 pieds li pouces pour les enfants; Russie, de 6
a 10 pieds; l’évêque de Londres prescrit de à à 5 pieds.
On trouve dans le rapport fait par le docteur Sutherland, sur

la pratique des inhumations en France et en Allemagne, que dans
quelques parties de cette dernière contrée, la profondeur des
fosses irait jus([u’à 11 pieds.

OiJiirit à l’étendue en surface du terrain concédé, elle varie
dans les differentes contrées. C’est dans les cimetières de Stutt-
gard que l’on trouve les proportions les plus considérables
sous ce rapport : 10 pieds de long sur 5 de large (mesure de

19
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Wurlombor}*); lu lusse est creusée uu milieu de cet espace.
Il n’est permis d’inhumer (pi’un seul corjis dans les fosses pri-

vées. En Allemagne, également |)artout, à une seule exception
près, la loi ou la coutume obligent de ne placer qu’un seul corps
dans une fosse. Mais à Leipzig, on en met quelquefois deux ou
trois.

Nous n’avons rien à ajouter à ce que nous avons dit précédem-
ment des fosses communes.

Parmi les conditions accessoires de l’installation des cimetières,
il en est une qui présente un intérêt particulier. Nous voulons
parler des pla?itations. Leur utilité n’a pas été jugée de la même
manière par tous ceux qui se sont occupés [de la réforme hygié-
nique des cimetièies. Il est vrai que des plantations accumulées
sans règle et sans mesure dans les cimetières peuvent, en recou-
vrant le sol d’un épais ombrage et en interceptant la libre circu-

lation de 1 air dans ses couches les plus inférieures
,
s’opposer à

révaporation de l’humidité du sol qui ne s’élève pas sans entraîner

des produits de décomposition, et à la dispersion des molécules
qui ne peuvent, sans cette condition, arriver au degré de diver-

sion qui peut seul les empêcher de nuire.

Mais ne saurait-on trouver, dans la plantation méthodique et

discrète d’arbres dans les cimetières, de réels avantages, à la place

des inconvénients signalés par les auteurs que nous venons de
citer?

Le docteur Priestley avait déjà fait remarquer que les végé-

taux, en aspirant les émanations putrides, étaient propres à pu-

rifier l’air.

M. Pellieux, dont nous avons cité précédemment les recherches

intéressantes sur les gaz méphitiques des caveaux mortuaires,

met les plantations d’arbres au nombre des principaux moyens
d’assainissement des cimetières. On sait, dit-il, que les végétaux

absorbent l’acide carbonique pour en fixer le carbone à leur profit,

en dégageant l’oxygène. Si l’on établissait dans les caveaux uu

double conduit d’air qui introduisît celui du dehors à mesure que

l’air intérieur serait chassé extérieurement, ces caveaux s’assaini-

raient d’une manière parfaite, et les arbres, en absorbant les gaz

en quelque sorte au fur et à mesure de leur pi’oduction, contri-

bueraient également à l’assainissement de l’atmosphère.

Les plantations des cimetières sont, du reste, d’un antique

usage, qui semble consacrer leur utilité. Le trente-cinquième
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Statut il U règne d’Eilouartl I" a pour titre : Ne rector arbores in

cœmeterio prosternât. Nous ne reclierclierons pas ici ce que les

cimetières peuvent gagner en décence ou en agrément, dans réta-

blissement de plantations diverses ou dans le choix d’arbres sym-

boliques. Mais nous signalerons un point de vue d’après lequel les

arbres des cimetières pourraient remplir un but utile, non seule-

ment par leur feuillage, mais par leurs racines encore.

Le remarquable rapport déjà plusieurs fois eitédu general Board
of heaîth énumère, parmi les conditions qui tendent à régulariser

révolution des produits de décomposition, l’action d’une abon-
dante et vigoureuse végétation.

Il résulte du témoignage des fossoyeurs, sacristains et autres

employés des paroisses, que la décomposition marche invariable-

ment avec plus de rapidité dans le voisinage des racines des arbres,

que dans les autres parties du cimetière; i[uela terre est toujours

plus sèche autour des racines qu’ailleurs
;
que les fibres des racines

se dirigent du coté des tombes, et souvent pénètrent dans les

lentes du bois des cercueils. Il est donc probable que ces racines
sont activement et incessamment employées à absorber les pro-
duits de décomposition, à mesure qu’ils se forment, et prévien-
nent de cette manière leur dégagement à la surface du sol, et ainsi
leurs pernicieux elïéts.

Le docteur Sutherland dit s’ôtre assuré, à Paris, que lorsqu’une
fosse ne renfermait qu un seul cadavre, les arbres que l’on pour-
rait planter à la surface suffiraient, en absorbant les parties nu-
tritives du sol, pour abréger la période de sépulture de ce corps.
Nous résumerons ainsi ce qu’il faut considérer dans cette im-

portante question des plantations dans les cimetières.
Des plantations trop serrées et disposées sans réflexion peu-

vent être nuisibles en recouvrant le sol d’un épais feuillage, qui
en entretient 1 humidité et lait obstacle à l’évaporation des va-
peurs chargées des produits de décomposition, et en opposant une
barrière à la libre circulation de l’air et des miasmes qu’il en-
traîne avec lui. Mais il est facile do l ernédier à de pareils incon-
vénients.

Les allées des cimetières seront plantées dans la direction des
vents les plus habituels

;
les arbres droits et élancés, comme les

ils, seront prélérés aux cèdres dont la branchure est horizontale
aux saules pleureurs dont les rameaux llexibles retombent en cou-
che épaisse jusqu’au sol; les trembles, les peiqiliers d’Italie, dont
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les leuilles toujours en mouveiueut agitent et tamisent l’air en
([uel((ue sorte, au leuillage j)lus lourd et plus éjaiis du tilleul et
du nicUionnier. On se gardera surtout de changer un cimetière en
bosquets. Ceux-ci ne pourraient que servir de réceptacle aux
miasnies condensés. Des arbres élancés, des troncs dégagés, pei-
mettiont a I air de circuler partout. Ne serait-il pas utile, si les
obseivations du docteur Sutherland et les remarques faites dans
les cimetières d Angleterre sont justes, de prescrire la plantation
d’un arbre sur chaque fosse?

Durée des concessions de terrain. — Il est nécessaire, sous
peine de voir les cimetières envahir peu à peu le domaine des vi-

vants, de reiterer les inhumations dans les mêmes emplacements;
l époque à laquelle ces inhumations successives peuvent être pra-
tiquées est généralement fixée par des règlements. On appelle
concessions de terrain, la durée de temps durant laquelle il est

interdit de rouvrir une ancienne sépulture pour y ensevelir un
nouveau cadavre.

Parmi ces concessions, les unes sont purement réglementaires,
et concernent, soit les fosses communes, soit les fosses privées,
au sujet desquelles il n’a été pris aucun arrangement particulier;

les autres se traitent de gré à gré, pour une durée de temps quel-
conque.

On remarquera que, pour ces dernières concessions à temps ou
même a perpétuité, elles peuvent avoir pour effet, si elles se mul-
tiplient, de rétrécir indéfiniment la surface disponible d’un cime-
tière, et d entraver ainsi le service régulier des inhumations, en
empêchant d utiliser les terrains pour des inhumations successives,

au terme voulu par les règlements. C’est ainsi que le conseil cen-

tral de salubrité du département des Bouches-du-Rhône prévoyait,

l’année dernière, que la ville de Marseille serait obligée, dans un
avenir très prochain, de renoncer au système de concessions par-

ticulières, à cause de l’insuffisance du terrain, insuffisance telle,

qu’il a fallu faire servir les allées elles-mêmes d’auxiliaires aux
fosses communes.

Une des mesures les plus propres à prévenir de pareils résul-

tats, c’est de proportionner l’étendue des cimetières à la popula-

tion qu’ils sont appelés à desservir.

Le décret de 180/i exige, pour les emplacements des cimetières,

des dimensions telles, que le même lieu ne puisse servir à de

nouvelles inhumations qu’après un laps de temps de cinq ans.
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temps qui a paru sullisant pour la destrucLiou des cadavres. Il

suffit alors d’établir une proportion entre la moyenne de la mor-

talité et la dimension des fosses, pour connaître l’étendue qu’il

faut donner à un cimetière.

Le conseil de salubrité des Bouches-du-Rliône, dont nous ne

saurions prendre trop souvent pour guide le remarquable rapport,

établit qu’une inbumation exige 2 mètres carrés de terrain; mais

(pi’en tenant compte des enfants décédés et des indigents inhumés

sans cercueil, et occupant ainsi moins de surface, on peut ad-

mettre qu’un mètre et demi de terrain suffit pour une inhumation.

Mais nous pensons qu’il est sage de prendre 2 mètres carrés

comme base des évaluations, d’abord parce qu’il faut avoir égard

aux éventualités qui peuvent résulter d’épidémies répétées ou

d’un accroissement rapide de population, et ensuite parce que

rinhumation des indigents sans cercueil ne saurait être admise là

où l’assistance publique est sérieusement organisée. Partout l’ad-

ministration doit, comme à Paris, fournir gratuitement des cer-

cueils aux malheureux à qui leur famille ne peut en procurer. Si

nous admettons la moyenne indiquée pour Marseille, c’est-à-dire

une mortalité de 3 pour 100, dans une population de 100,000 âmes,

par exemple, nous trouvons que 6,000 mètres carrés sont néces-

saires pour subvenir aux inhumations d’une année.; mais le laps

de temps exigé pour procéder, dans le môme emplacement, à des

inhumations successives étant de cinq ans, il faut multiplier ce

chiffre par 5, ce qui donne 30,000 mètres de terrain pour une

population de 100,000 âmes. Il faut, bien entendu, ajouter à

cela les allées, les bâtiments de service, etc.

La seule règle à laquelle puisse être soumise la durée des con-

cessions de terrain est le temps nécessaire pour que la décomposi-
tion des corps soit consommée d’nne manière complète. Mais ce

que nous avons dit plus haut des conditions multiples et variées

auxquelles est soumise la marche de ce phénomène fait com-
prendre aisément ([u’il ne saurait y avoir iden d’absolu dans cette

fixation.

Les auteurs varient singulièrement d’opinion sur le temps né-
cessaire à la deslruclion du cadavre enterré, ce qui tient proba-
blement a la dilïercnce des conditions dans lesquelles ils onl
observé. Gmclin fixe de 30 à hO ans; Wildberg, 30 ans; Frank,
de 2â a 25 ans; Walker, 7 ans; Tyler, là ans; Tagg, [troprié-

laire d’un cimetière à Londres, 12
‘ans; Maret, 3 ans, dans une
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losse (le (|uutro à (.*in(|

lie ses expériences, les

sqiieleltes, an bout de
enterrés dans des l)ières

l'ieds. M. (|,|ila a trouvé, dans la |.lunarl
cadavres déjà |ires(|ue réduits à l’état de
q^mtorz(^ (|uinzo ou dix-liuit mois, même

Aussi la legis atiou ue varie pas moins dans dill’éreuts paysVoici un releve des epoipies lixées dans plusieurs parties de l’Eul
rope . Ilesse-Uarmstadt, 30 ans; Prusse, 30 ans; Signuiringen,
20a25ans; Prauclort-sur-le-Mciu,20 ans; Wurtemberg, 18 ans
Leipzig, 15 ans; Milan (1791), 10 ans

; Stuttgard, 10 ans: Mu-
nich, 9 ans; France, 5 ans.

De l’abandon des cimetières. — On emploie quelquefois la
chaux vive pour hâter la décomposition des corps. Frank rap-
porte que c’est une des prescriptions du Talmud. Il y a une or-
donnance de l’empereur Joseph (178â) qui prescrit de remplir la
fosse avec de la chaux. De semblables prescriptions ont existé
en Hesse-Darmstadt (1786) et à Milan (1791).
Une question d’un grand intérêt est celle qui se rapporte à l’a-

bandon des cimetières. On abandonne les cimetières dans deux
circonstances : ou parce qu’ils sont devenus, par leur insullisance
et un état d’encombrement, impropres à servir plus longtemps de
lieu de sépulture, ou parce que des raisons de convenance y font
renoncer, pour choisir un autre emplacement.

Quelques mots sur ce que l’on appelle saturation du sol des
cimetières trouveront ici leur place.

Nous avons déjà plusieurs fois parlé de la saturation du sol des
cimetières, condition qui provient de ce que des cadavres nouveaux

y étant incessamment inhumés avant que les cadavres plus an-
ciens aient eu le temps de se consommer, le soFdevient impro-
pre à opérer les changements qui constituent la putréfaction

;
il se

sature.

Cette saturation, mot que nous employons d’après M. Orfda et

d’après les médecins anglais, s’observe dans deux circonstances :

soit dans certaines parties de cimetières, ainsi dans les fosses com-
munes où un nombre disproportionné de cadavi-es se trouve accu-

mulé dans un espace donné, soit dans un cimetière tout entier,

lorsqu’on a continuellement devancé, dans les inhumations se-

condaires, le temps nécessaiie à la décomposition des cadavres

précédemment inhumés.

Nous avons déjà donné, en parlant du cimetière des Innocents,

à Paris, une idée de terrains saturés par la matière organique on

I
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décoiujmsitioii. Lo passage siiivanl, emprunté à un rapport du doc-

teur Sutherland, en complétera la description.

« Dans jilusieurs cimetières que j’ai visités moi-même, le sol

semble uniquement formé d’os écrasés et d’un terreau animal onc-
.

tueux. Je voyais, il y a peu de jours, creuser une fosse dans un

cimetière de Whitecross-street, appartenant à la paroisse de Saint-

Giles. Cette fosse avait six pieds de profondeur et semblait avoir

été creusée dans une muraille d’os humains. Le fossoyeur, à cha-

que coup de pioche, écrasait ou éparpillait sur le sol de larges frag-

ments d’os; ]>rès de là gisaient cinq crânes, dont quatre entiers,

et les ossements, autour de moi, qui paraissaient appartenir à

bien des squelettes différents, semblaient tellement frais, qu’il

semblait que les parties molles vinssent à peine d’en être déta-

chées.

» Le sacristain me disait pourtant qu’on n’avait pas touché,

depuis vingt ans, à cette [lartie du cimetière
;
mais cela prouve la

nécessité d’un espace suffisant pour assurer la décomposition. »

Un remarquera surtout cette circonstance, que cette partie du

cimetière de Whitecross-street n’avait pas été touchée depuis

vingt ans. Il est donc permis d’établir, avec M. Michel Lévy, qu’au

bout d’un temps qui varie suivant la qualité de leur sol et le

rapport de la masse des terres avec celle des cadavres inhumés,

les cimetières atteignent les limites de saturation des matières

animales et deviennent impropres à provoquer la fermentation

putride.

Fourcroy et Thouret avaient déjà attribué la formation du gras

de cadavre
,
trouvé en si grande quantité dans le cimetière des

Innocents, à ce que la terre qui recouvrait les corps avait été

promptement saturée des gaz provenant de la première période

de putréfaction. Orlila a proposé la môme explication de la sapo-

nilication des cadavres dans les fosses communes : « La cause de
cette saponification, dit le savant professeur, paraît tenir à ce que
la terre, étant trop peu abondante autour de l’immense quantité
des corps contenus dans les caveaux

,
ne tarde pas à être saturée

des produits volatils de putréfaction
; dès lors elle ne hâte |)lus la

décomposition putride par sa disposition à recevoir les produits.»
Lu elfet, d ajn ès les remarques du même auteur, on n’a presque

jamais observé cette translormation complète dans des corps isolés

ou enterrés seuls; c’est dans les fosses communes seulement que
I on observe des saponifications complètes

,
et surtout dans les
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couches iiiréneures de cadavres. Une des conditions de leur loi-
ination paraît être une itdunnalion profonde. Enfin

, cette trans-
mutalion ne s’étaldit j>as éoalernent bien dans les diverses espèces
de terre. Est-ce à cela qu’il faut attribuer le silence de la plupart
es médecins anglais qui ont signalé l’état de saturation des

cimetieres de Londres, sur l’existence de la sa[)onification. L’en-
combrement du cimetière de Marseille, encombrement tel qu’il a
allu utiliser les allées pour pratiquer des inbumations, et pendant
lepidemie du choléra, jeter les morts pêle-mêle dans des puits
appartenant à d’anciennes bastides aujourd’hui comprises dans le
cimetière

,
n a donné lieu non plus à aucune observation sur ce

sujet.

Il est donc permis de croire que, lorsque le soi est saturé de
matières organiques en voie de décomposition

, cette heureuse
transmutation, qui tarit en quelque sorte le foyer de putréfaction,
ne peut pas toujours s’accomplir. La décomposition continue alors
à s’opérer, mais avec une lenteur relative, car la surface fin sol
n en continue pas moins de produire avec une activité funeste des
émanations putrides dont le cours n’est plus subordonné qu’aux
vicissitudes de l’atmosphère elle-même. Alors on trouve, non pas
des cadavres saponifiés, ce qui ne réclame que trois ans de séjour
dans la terre (Orüla), mais au bout de plusieurs années

,
des par-

ties molles encore reconnaissables; au bout de vingt ans, des os
frais encore en apparence.

On a cité des exemples d’accidents graves déterminés par d’an-

ciennes sépultures dont le siège venait à être mis à découvert. A
Riom, en Auvergne, dit Vicq d’Azyr, on remua la terre d’un

ancien cimetière, dans le dessein d’embellir la ville. Peu de temps
après

,
on vit naître une maladie épidémique qui enleva un grand

nombre de personnes, jiarticulièrement dans le peuple, et la

mortalité se lit surtout sentir aux environs du cimetière. Le même
événement avait causé

,
six ans auparavant

,
une épidémie dans

une petite ville de la même province appelée Ambert.

Un emplacement où avait été situé un couvent de biles de

Sainte-Geneviève à Paris fut destiné dans la suite à la consfrm*-

tion de plusieurs boutiques. Tous ceux qui les habitèrent les pre-

miers, surtout les plus jeunes, soulfrirent à peu près les mêmes

maux
,
que l’on attribua avec raison aux exhalaisons des cadavres

enterrés dans ce terrain.

Les remarques que d’anciens observateurs, Ilaguenol, Maret,ele.,
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ont faites sur ratniosphèrc lourde, nauséeuse des églises ({ui ser-

vaient de lieux de sépulture ,
se rattachent au même ordre (le

faits.

M. Chadwick, dont le traité sur les classes pauvres et le savant

rapport font autorité en Angleterre, rapporte une observation

extrêmement* intéressante qui doit trouver place ici : « Dans le

cours des recherches que je faisais de concert avec M. le proles-

seur Owen
,
dit ce savant observateur, nous eûmes à examiner la

santé d’un boucher, qui nous mit sur la trace d’un ordre de faits

assez curieux. Cet liomme avait habité longtemps Bear-yard
,

près de Clare-market
,
où il était exposé à deux inlluences égale-

ment redoutables
,
car sa maison était située entre une boucherie

et l’étalage d’une tripière. Amateur passionné d’oiseaux, il ne

put jamais en conserver tant qu’il logea dans cet endroit. Ceux

qu’il prenait l’été ne vivaient pas plus de huit jours dans leur

cage. Entre autres odeurs malfaisantes, celle qui leur nuisait le

plus était la vapeur du suif qui s’exhale des tripes pendant l’opé-

ration du dégraissage. 11 nous disait : « Vous pouvez suspendre une

cage à n’importe ([uelle fenêtre des greniers qui entourent Bear-

yard
,
et pas un oiseau n’y restera vivant plus d’une semaine. »

Quelque temps auparavant, il habitait une chambre dans Portugal-

street, au-dessus d’un cimetière très peuplé. Il voyait souvent le

matin s’élever du sol un brouillard épais, dont l’odeur offensait

l’odorat. Les oiseaux y mouraient vite; bref, il ne put les con-

server qu’en transportant son domicile dans Vere-street, Clare-

market, au delà des limites dans lesquelles agissent les émana-

tions dont nous parlons. »

Nous avons, de notre côté, entendu raconter bien des fois par

des personnes qui occupaient à Paris l’une des maisons contiguës

à l’église Saint-Séverin, que, par certains temps doux et hu-

mides
,

il s’élevait du sol
,
qui avait pendant des siècles servi aux

inhumations
,
une vapeur épaisse et visible

,
et tellement nauséa-

bonde, quelle forçait à tenir les fenêtres closes
,
sous peine d’in-

commodité sérieuse.

Enfin, il n’est pas sans intérêt de rappeler que des inhumations

provisoires ayant eu lieu, en 1830, au marché des Innocents,

sur l’emplacement de l’ancien cimetière
,
au milieu de la partie

qui se trouve entre la fontaine et les abris du marché
,
du côté de

la rue de la Lingerie
, on creusa une fosse d’environ douze pieds

de long sur sept de large, et environ dix de profondeur. Quand
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le pavé eut été enlevé, et sous une coudie de sidile d’environ nri
denn-pied de prorondeur, on découvrit dans une terre noire et
grasse, une grande (piantité d’ossements, des débris de cercueils
et môme des l)ières assez bien conservées (pi’il lallul ijriser, et d’où
sécbappèrent des miasmes tellement létides, rpi’un des ouvriers
fut subitement sunbfpié.

Les faits que nous venons de raj)|)orter, et il ne serait pas dilïi-

cile de niullijdier les exemples de ce genre, intéressent autant
sans doute l’histoire des iidmmations actuelles dans les caveaux
ou dans les églises

,
que celle des cimetières abandonnés; mais il

était utile de les rej)roduire ici afin de rappeler qu’il ne suflit pas
de fermer et d interdire un lieu de sépultures j)Ourque tout danger
cesse d exister, et que toutes précautions deviennent inutiles.

Les articles 8 et 9 du décret du 23 prairial exigent que les

cimetières qui viennent à être fermés ne servent à aucun usage,
au moins pendant dix années. Ils peuvent être ensuite alfermés,
mais n êtrequ’ensemencéset plantés sans qu’on puisse faire aucune
fouille ni fondation pour constructions

,
jusqu’à ce qu’il en soit

autrement ordonné.

Les précautions nécessitées par l’abandon d’un cimetière ne
seront pas de même nature lorsqu’il s’agira d’un cimetière aban-

donné par suite d’encombrement, et sans doute parvenu à l’état

de saturation
,
ou lorsqu’il ne s’agira que de placer en un lieu

plus convenable un cimetière entretenu jusque-là suivant les règles

de la salubrité.

Dans le premier cas
, ainsi que pour les cimetières actuels de

Londres, qui ne tarderont sans doute pas à être tous fermés, il

est difficile de préciser à quelle époque il sera possible de les uti-

liser sans danger. Nous n’bésiterons pas même à renvoyer à un

temps très reculé la possibilité d’y établir des habitations. Jusque-

là tout travail de nature à creuser le sol à une profondeur qui

se rapprocherait de celle des anciennes sépultures, pourrait dé-

terminer les effets les plus funestes chez les ouvriers qu’on y
emploierait, et avoir également des conséquences nuisibles pour

les habitants du voisinage. Jusque-là nous nous bornerons à con-

seiller d’utiliser cette ’K- lion
,
que nous avons signalée jilus haut,

de la végétation, sur les produits de décomposition. S’il est vrai

que les végétaux
,
au moyen de l’absorption exercée par leurs

racines, hâtent la consommation des produits organiques enfouis

dans le sol, et s’en emparent à leur profit, il y a tout lieu d’os-
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pérer (ju’ils pourront être usités très elïicuct;ment |)Our assainir

les anciens cimetières
,

et enfin ce sera un moyen d’utiliser des

terrains qui ne pourraient, presque indélinimeiit, être employés

à aucun autre usage sans danger. Il faudra se garder, en faisant

ces plantations, de creuser des trous trop profonds, dans la crainte

de tomber sur quelque foyer de décomposition
,
propre à fournir

des miasmes délétères. Si l’on peut être sullisamment renseigné

sur les règles suivies dans un cimetière, relativement à la pro-

fondeur des inhumations
,
on se réglera là-dessus. On voit

,
du

reste, que nous ne considérons pas comme utile
,
d’une manière

absolue
,

la prescription <[ui ne permet eu France de semer ou de

planter la superficie d’un ancien cimetière que dix ans après sa

fermeture. Cependant il nous paraît indispensable de soumettre

à la surveillance et à l’autorisation spéciale de l’administration

toute espèce de tentative pour utiliser un cimetière abandonné

pendant l’espace de temps indiqué.

Dans les cimetières qui ne présenteront pas le caractère de

saturation
,
les règles prescrites par l’administration seront suffi-

santes pour prévenir tout accident. Cependant nous pensons que,

dans les cimetières où il y aura eu des fosses communes
,
la partie

consacrée à ces dernières devra être signalée comme devant être

l’objet de précautions plus grandes et plus longtemps observées

que les autres portions du cimetière.

Nous n’avons rien à ajouter à cette étude dont l’importance

fera peut-être excuser la longueur. Nous renvoyons, pour certains

détails, et notamment pour les pièces officielles, aux articles pré-

cités
,
Cimetières

,
Décès.

Bibliographie. — Nous ajouterons à la bibliographie des articles précédemment
cilés ({ucifjues indications qui la compléteront utilement. Obsevvations physiques

,
par

1 abbé Rosier. Paris, 1773, t. I, p. 109. — Mémoires sur les dangers des inhumations
dans les églises, par Haguenot. Montpellier, 1747. — Mémoires sur l’usage d’enterrer
les morts dans les églises et dans les enceintes des villes, par Marel. Dijon, 1773.
Réflexions sur les dangers des inhumations précipitées, sur les abus des inhumations
dans les églises, par Navier. Paris, 1775. - Sur le temps où l’on a commencé d'en-
terrer les morts dans les cilés, par l’abbé Lebœuf (A/^ni. de VAcad. des incriptions,
t. XXVII). — Essai sur les lieux et les dangers des sépultures, traduit de l’italien de
Scipion Piattali, par Vicq d’Azyr. Paris, 1778, et OEuvres complûtes, t. VI. -Journal
des opérations de M. Jlecquet lors des exhumations dans l’église Saint-Éloi, à Dun-
kerque, 1783.— Mémoire historique et physique sur le cimetière des Saints-Innocents,
par Cadet de Vaux (Journal de physique, Paris, 1783). - /{apport sur les exhumations
du cimetière et de l’église des Saints-Innocents, par Thourct (Mémoires de la Société
royale de médecine, t. VIII

,
au 1786). - Rapport sur les mémoires envoyés au con-

cours proposé par le gouvernement sur les questions relatives aux cérémonies funé-
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raîres et mæ lieux de sépulture, Aiil à l’Inslilut. - Traité des exhumations juridi-
ques, par Orl.la el Lesueur. Paris, 1830 . - Vues d’un citoyen sur les sépultures, mé-
moire couronné par l’inslilul. — La réforme des funérailles

, par E. Eorgues {Revue
ri anmque, série, l. XXXI, 1844 ). — Dictionnaire d’administration, art. Com-

MUNKS , CIMF.TIKIIES. — Nous mentionnerons enfin comme devant paraître prochaine-
11160100 ouvrage capital sur le sujet qui nous occupe

, le Traité des inhumations

,

parM. Husson. *

l^SAliUBlilTÉ (KTABIilSSElflKXTS HVf^AELBBEi^).— Nous avons tléjà iiidiqué (L l, p. 5/iO; les conditions d’insalubrité
et d incommodité qui peuvent naître de l’exercice de certaines in-
dustiies, et le classement qui a ete lait des établissements reconnus
incommodes ou insalubres et soumis à une autorisation préalable.
Les principes qui régissent cette matière si grave au point de vue
de 1 hygiène publique n’ont pas besoin d’être exposés de nou-
veau. Mais leur application a subi récemment des modiücations
qu il est important de faire connaître. Le décret de décentralisa-

tion du 25 mars 1852, qui a réuni entre les mains des préfets une
plus large part de l’autorité administrative, a changé la marche
à suivre dans l’autorisation des établissements dangereux, insa-

lubres ou incommodes. Depuis cette époque, des instructions mi-

nistérielles ont fixé la jurisprudence qui doit désormais être adop-

tée; et c’est à elle que l’on doit exclusivement se conformer dans

les affaires de classement des établissements industriels. Et ce

qui a été dit précédemment dans l’article que nous avons consacré

à cette question devra être subordonné à cette nouvelle doctrine

qu’il nous reste à exposer.

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE RELATIVE AUX DEMANDES EN AUTORISATION

d’établissements classés (6 AVRIL 1852).

Monsieur le préfet, d’après le décret rendu par Monseigneur le prince prési-

dent de la République le 25 mars dernier, il vous appartiendra, à l’avenir, de

statuer sur les demandes tendant à obtenir l’autorisation de créer des ateliers

dangereux, insalubres ou incommodes, de première classe, dans les formes

déterminées pour cette nature d’établissements, et avec les recours aujourd’hui

existants pour les ateliers de deuxième classe.

Vous aurez, en conséquence de cette disposition, à conserver les affaires de

cette nature qui pourraient être en cours d’instruction dans votre préfecture; il

vous appartient même de donner suite à celles dont mon ministère avait été

saisi et sur lesquelles il n’a pas encore été statué délinitivement. A cet effet, j'ai

l’honneur de vous en renvoyer les dossiers.

Veuillez dorénavant, monsieur le préfet, suivre la nouvelle marche indiquée

dans le décret, el prononcer, selon qu’il y aura lieu, l’admission ou le rejet des

demandes, après accomplissement des formalités prescrites par le décret du
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15 octobre 1810
dt\;,™,X!emcnt Zs Noël

pris l’avis du conseil
devra d’alllencs Mrc con-

l’établisseiueiU scia piojel
.

ui se produiraient dans le cours

::'lt::ri:n';“:omrrscrvan, L'iuridlction, P0„C 1C casod les opposants

rZ«^ie'“ous adresse” teZltrZ^^^ plus développées sur les

dirsZeslionp^^^

iX^Zal "bteforiZntr; ntals dél aniottrd’bnl Je ne sattcais tfop

vZ recommandet- de tenir la main 5 ce que les affaires de cette nature soient

nsreni esTvec toute la céléfilé possible, le but des récentes d.spostuons adoptées

nar Monseigneur le prince président étant d’abréger les délais qui pouvatent

retarder la solution des demandes en création d’ateliers, et porter atnst préju-

dice à rindiistrie et aux populations ouvrières.

instructions sur la décentralisation administrative en ce qui

CONCERNE LES ÉTABLISSEMENTS INSALUBRES DE PREMIÈRE CLASSE

(15 DÉCEMBRE 1852 ).

Monsieur le préfet, je viens, ainsi que l’annonçait ma circulaire du 6 avril

dernier, compléter mes intruclions pour l’application du décret du 25 mars pré-

cédent, en ce qui concerne les établissements insalubres ou incommodes.

Le premier point sur lequel j’appellerai votre attention, parce qu il a déjà été

l’objet d’une interprétation erronée, c’est le cas où il s’agit de suppression d un

établissement par application de l’article 12 du décret du 15 octobre 1 810. Les

affaires de ce genre doivent être instruites comme elles 1 étaient avant le décret

du 25 mars, et soumises ensuite à l’administration supérieure, qui ne statuera

uu’après avoir pris l’avis du conseil d’État. Le décret ne décentralise, en effet,

nue les demandes en autorisation, et ses motifs ne sauraient s’appliquer à des

instances qui se présentent en générartrès rarement, n’olîrent pas un caractère

d’urgence et peuvent entraîner une sorte d’expropriation.

Pour ce qui concerne les établissements nouveaux qui, n’ayant pas été com-

pris dans la nomenclature des ateliers classés, vous sembleraient de nature à

être rangés dans la première classe, vous n’aurez point à en déterminei le clas-

sement, même provisoire ;
mais vous en référerez à mon ministère, afin que la

mesure puisse être l’objet d’un décret, vous bornant à suspendre, au besoin, la

formation ou l’exploitation de l’usine.

A l’égard des élablissemens non encore classés qui vous paraîtraient devoir

rentrer dans l’une ou l’autre des deux dernières classes, vous pouvez, d’après

l’article 5 de l’ordonnance du iZi janvier 1815, en permettre provisoirement la

formation, en portant immédiatement celte décision à ma connaissance. Toute-

fois, vous comprendrez facilement qu’il convient de n’user de celle faculté que

dans les cas urgents, et je vous recommande de me soumettre, en général, la

question du classement, avant de laisser ouvrir l’usine, même à titre provi-

soire. C’est le moyen de prévenir, pour l’adminislralion, l’inconvénient d’avoir

à revenir sur ses décisions, et, pour les industriels, des dépenses qui devien-

draient inutiles, si le classement primitif n’élail pas maintenu.

La marche que je viens d’indiquer aura, en outre, l’avantage de permettre à
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l’adminislraiion de procéder par mesure générale, de telle sorte qu’une même
industrie ne soit j)lus rangée dans des classes diiïérentes, suivant les apprécia-
tions diverses des autorités départementales.

Votre res|)onsabilité s’étant accrue en raison de l’extension de vos pouvoirs,
je ne saurais trop vivement vous engager ù provoquer, dans l’examen des de-
mandes en autorisation d’établissements de première classe, tous les avis qui
pourraient être utiles; je vous ai déjà invité, par ma circulaire du G avril, à con-
sulter, sur toutes ces alFaires, le conseil d’iiygiène et de salubrité de l’arrondis-
sement. Je tiens, en outre, à votre disposition, pour les cas les plus graves, les
liantes lumières du comité consultatif des arts et manufactures : les dossiers que
vous m’enverrez pour lui être soumis seront l’objet d’un examen attentif, et
vous trouverez toujours dans les rapports du comité de précieux éléments' de
décision.

Désirant vous aider dans l’accomplissement de celte nouvelle et importante
partie de vos devoirs administratifs, j’ai fait dresser un tableau (annexe A) indi-
quant les conditions d’exploitation qu’il est dans l’usage d’exiger à l’égard des
établissements qui présentent le plus d’inconvénients pour le voisinage. Vous y
trouverez les garanties qu’il importe d’exiger, communément, dans les autorisa-
tions. Elles mont paru applicables à la plupart des cas; mais vous aurez à y
ajouter ou à en retrancher certaines conditions suivant les diflérences des situa-
tions, et en tenant compte des divers modes et systèmes de fabrication. Ainsi
comprises, les indications de l’annexe précitée seront souvent un guide utile, et
elles produiront, autant que possible, l’uniformité, si désirable dans cette partie
de la jurisprudence administrative. !

Je vous recommande de nouveau, et très instamment, de procéder à l’instruc- :

tion des affaires avec la plus grande activité, afin d’éviter des délais préjudi-
ciables à l’industrie.

j

Auxteimesde 1 article 6 du décret du 25 mars, vous avez à me rendre compte
|

des actes de votre administration, dans les formes à déterminer. Pour vous faci-

liter 1 accomplissement de cette obligation, en ce qui concerne les établissements
insalubres, je vous adresse un modèle de tableau que vous voudrez bien faire
remplir et m envoyer à la fin de chaque trimestre. Ce tableau est destiné à pré-
sentei la situation des afl'aircs d’établissements insalubres de toute classe : il est
divisé en trois parties, l’une relative aux autorisations accordées, la seconde aux
autoiisations relusées, et la troisième aux affaires en instance.

Je vous prie de tenir la main à ce que ce document soit établi avec le plus
grand soin, et à ce qu’il me parvienne exactement dans la première quinzaine
des mois de janvier, d’avril, de juillet et d’octobre de chaque année. Le premier
envoi devra avoir lieu avant le 15 janvier prochain, et je pourrai ainsi, tout en
vétifiant si mes instructions ont été ponctuellement observées, faire continuer le

ttavail de statistique spéciale commencé dans les bureaux de mon ministère.
Enfin, le paragraphe 9 du tableau B annexé à l’article 2 du décret chargeant

les préfets de statuer sur les demandes en autorisation de créer des ateliers in-
salubres ou incommodes de première classe, avec les recours existants pour les

|

aleliets de deuxième classe, je crois devoir, pour prévenir toute hésitation, vous j

tracer la marche à suivre, en cas de pourvoi. i

Loisquune demande en autorisation est admise par l’autorité préfectorale, I

ceux qui croient avoir à s’en plaindre, qu’ils aient ou non figuré dans l’enquête,
‘
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sont indislinctemeiU re(;as à former opposilioii deviml le conseil de prélecture,

qui statue contradictoirement, sauf recours au conseil d’État.

Dans l’hypothèse contraire, c’est-à-dire quand l’autorisation a été refusée, la

seule voie ouverte au demandeur est celle du recours au conseil d’Etat; son appel

au conseil de préfecture ne serait pas recevable.

C’est en ce sens que doit être entendu l’article 7 du décret du 15 octobre 1810

interprété par la circulaire du 3 novembre 1828, et c’est d’après ces principes

que doivent être désormais introduits les recours en matière d’établissements de

première classe.

Signé : Le conseiller eVÈtat, directeur de l’agriculture et du commerce,

Heürtier.

Annexe A. Conditions à insérer dans les arrêtés d'autorisation

de certains établissements rangés dans la 'première catégorie des

ateliers dangereux insalubres ou incommodes.

§ 1". Fabrique d’acide sulfurique. — 1° Élever la cheminée de l’usine

servant au dégagement du gaz à une hauteur convenable, qui sera déterminée

d’après l’examen de la localité
;

2“ Condenser complètement les vapeurs ou gaz odorants ou nuisibles.

§ 2. Fabriques d’allumettes chimiques. — 1“ S’employer dans la con-

fection des allumettes ni chlorate de potasse, ni aucun autre sel rendant les mé-

langes explosibles;

2“ Broyer à sec et séparément les matières premières dont on fait usage;

3“ Se jamais préparer à la fois au delà d’un litre de matières mélangées de

phosphore, lesquelles devront être conservées à la cave, dans un vase plongé

dans l’eau
;

à” Se livrer à cette fabrication dans un atelier légèrement construit, plafonné

et non plancbéié, et isolé de toute construction
;

5” Recouvrir en plâtre tous les bois apparents dans les pièces où l’on confec-

tionne les allumettes
;

6“ Déposer les objets fabriqués dans un local séparé qui ne présente aucun
danger sous le rapport du feu

;

7“ Opérer le transport des allumettes fabriquées dans des boîtes de métal, tel

que fer-blanc, zinc, etc.
;

8" Se conformer, en outre, à toutes les dispositions des règlements existants,

et à toutes celles qui pourraient être prescrites ultérieurement sur le fait des
fabriques d’allumettes chimiques.

{N. B.) L’autorisation devra être limitée à cinq ans.

§ 3. Fabriques d’amorces fulminantes. — 1° Se conformer à toutes les

dispositions prescrites par les ordonnances des 25 juin 1823 et 30 octobre 1836,
pour les fabriques de poudre ou matières fulminantes

;

2" Construire le séchoir et l’atelier de tamisage en matériaux légers, et la

poudrière en maçonnerie
; séparer les diverses parties de l’établissement par des

talus de terre, de 3 mètres de hauteur;
8“ Etablir en dehors des talus les fourneaux du séchoir, pour l’élévation de

la température duquel il ne sera employé que la vapeur ou l’eau chaude.
{N. B,) L’autorisation devra être limitée à cinq ans.
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§ U. AuTiKiciEiis. — 1" /iliablir la poiidnVîre aii-(l(\ssiis du niveau du sol, et
la couvrir d’une toilurc légère

;

’

T Ne jamais avoir en dépdl plus de /( à 5 kilogrammes de poudre à la fois
pour les besoins de la fabrication.

(;V. B.) L’autorisation devra être limitée à cinq ans.

§ 5. Loyaudeiues. — 1" Tenir l’atelier dans un grand état de propreté au
moyen de fréquents lavages, soit à l’eau pure, soit à l’eau chlorurée-

*2“ Ne recevoir que des menus convenablement préparés ou nettoyés;
a» Ne conserver aucuns résidus susceptibles de fermenter ou de se putréfier •

Zt” Donner un écoulement rapide aux eaux de lavage.

§ 6. Calcination des os. — 1° Clore l’établissement de murs
;

2“ Apporter les os dans l’établissement complètement décharnés et limiter les
approvisionnements aux besoins de la fabrication

;

3» Opérer la calcination des os à vases clos, et diriger la fumée des fours
dans une cheminée commune, construite en briques et élevée de 10 mètres au-
dessus du sol.

§ 7. Ateliers d équarrissage et de cuisson de débris d’animaux
1” Clore l’établissement de murs et l’entourer d’arbres;

2“ Paver les cours intérieures; daller les caves à abattre les animaux, et y
opérer de fréquents lavages;

’

3° Garnir de dalles cimentées à la chaux hydraulique, jusqu’à 1 mètre de
hauteui

,
le pourtoui de 1 atelier d’abatage et celui des ateliers de cuisson

;

Zi Lecevoii les matièies liquides résultant du travail de l’équarrissage dans
des citernes voûtées et closes

; soumettre les chairs et les autres matières animales
à une dessiccation suffisante pour qu’elles ne soient plus sujettes à se cor-
rompre

;

5“ Ne faire dans l’établissement aucune accumulation d’os ou de résidus;
6 Faire la cuisson des chairs à vases clos, dans les vingt-quatre heures de

l’abatage
;

7“ Ne transporter les animaux morts à l’équarrissage que dans des voitures
couvertes et munies d’une plaque indiquant leur destination.

§ 8. Dépôts d’engrais, de poudrette, etg. — 1° Désinfecter les matières
fécales dans les fosses d’aisances, et les transporter au moyen de tonneaux her-
métiquement fermés

;

2 Déposer les matières dans des fosses recouvertes de hangars, et les couvrir
de charbon, afin d’éviter toute émanation désagréable

;

3 Construire les fosses destinées à recevoir les matières fécales en maçonne-
rie, et les cimenter de façon à empêcher le liquide de filtrer à travers les terres
et d’infecter les puits ou citernes

;

Il Dépose! sous les hangars
, et à l’abri de l’humidité

, les matières conver-
ties en engrais.

§ 9. Fonderies de suif. — i" hecouvrir la chaudière dans laquelle la
graisse est mise en fusion d’une hotte de planches parfaitement jointes

;

2 ]\Iettie cette hotte en communication avec la cheminée de tirage, et luter
les joints de manière à forcer les vapeurs de se rendre dans le tuyau d’appel.

§ 10. Gaz d éclairage. Se reporter aux conditions prescrites par l’or-
onnance du 27 janvier 18à6, portant règlement sur les usines et les établisse-
ments d éclairage par le gaz.
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L\. li.) L’extension que prennent la plupart de ces usines exige qu’elles soient

éloigiu5es le plus'possible des habitations, et même qu’elles soient établies hors

des villes.
^

§ 11. Fabriques de toiles cirées, de cuirs vernis, de vern'is. — 1“ l'aire

construire l’étuve en matériaux incombustibles;

2* Construire en plâtre et moellons le local où l’on fait cuire les huiles, et sur-

monter les chaudières d’une hotte avec un tuyau pour le dégagement des vapeurs.

§ 12. Triperies. — N’amener dans la triperie que des matières fraîches,

parfaitement lavées et prêtes à être soumises à la cuisson.

Nous terminerons en complétant la nomenclature des établisse-

ments classés par la mention d’un décret du 19 février 1853 qui

a rangé :

Dans la 1“ classe des établissements insalubres ou incommodes :

les fabriques de potasse par la calcination des résidus provenant

de la distillation de la mélasse.

Dans la 2* classe : les fabriques de conserves de stirdines situées

dans les villes. (Foy. Etablissements insalubres.)

ISSUES. — Voy. Abattoirs, Boucherie, Charcuterie.

JAUELliE (FABRIQUES D’EAU RE). — Les fabriques

d’eau de Javelle sont rangées dans la deuxième catégorie des éta-

blissements classés. Elles présentent, en effet, de graves inconvé-

nients dus aux émanations âcres et fortement irritantes qui s’en

échappent. Les demandes en autorisation relatives à ce genre
d’usine ont motivé certaines prescriptions spéciales de la part des

conseils d’hygiène et de salubrité. Celui du Havre, notamment, a
exigé que les fourneaux fussent construits en briques et recouverts

d’une hotte
;
la cheminée de fonte ou de briques doit s’élever à

h mètres au-dessus du faîte de la maison. Les jarres destinées à

recevoir le chlore doivent être parfaitement lutées, et ce lut re-

nouvelé à chaque opération.

UAiAE. — Depuis vingt-cinq ans, le dépérissement de la

classe ouvrière dans les grands centres de population manufactu-
rière a vivement intéressé les gouvernements. En Angleterre, en
Autriche, aux Etats-Unis, en Russie môme, on a promulgué des
lois pour l’assainissement des manufactures, et c’est principale-
ment le peu d’aptitude de la classe ouvrière au service militaire,
j)ar sa débilité et sa petite taille, qui a donné l’éveil à l’autorité!

En France, ce sont les industriels eux-mômes qui, frappés du
ilécroissement de plus en plus manifeste de la population ouvrière,
ont fait apjiel au gouvernement pour l’engager à remédier à tuî

H. 0{)
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état de clioses si funeste. En 1839, les jirésident et membres du
conseil d’administration de la Société industrielle de Mulhouse, et

la Société protestante pour l’encouragement de l’instruction pri-

maire en France, ont adressé des pétitions aux deux chambres
pour signaler les abus qui résultent de l’emploi des enfants dans
les manufactures, et principalement dans les grands ateliers do

filatures.

Depuis longtemps la santé des ouvriers des filatures de laine, de

coton, avait fixé l’attention. L’industrie de la laine emploie, en
France

,
plus de 500,000 ouvriers répartis dans beaucoup de

départements, mais concentrés surtout à Tourcoing, Amiens,
Abbeville, Lonviers, Elbeuf, Reims, Sedan, Lodève, Carcassonne,

Montpellier, etc. Nous ne pouvons entrer dans les détails des

diverses opérations que comprend l’industrie lainière; cependant
nous les indiquerons brièvement afin de faire connaître les condi-

tions hygiéniques dans lesquelles se trouvent les ouvriers.

Les premières préparations de la laine sont le triage, le lavage,

le battage et le peignage.

Le triage des laines en suint consiste à dérouler chaque toison

sur des claies de bois, puis cà en extraire, avec la main, les plus

grosses ordures et les mèches feutrées qu’elle peut contenir; ce

travail occasionne une salete extrême et une odeur repoussante

parmi les ouvriers qui en sont chargés, et cependant ils possèdent

généralement de l’embonpoint et une bonne santé : les affections

auxquelles ils sont le plus exposés sont les furoncles, les érysi- -

pèles, les dartres. M. le docteur Pâtissier les regarde comme dis-

posés au charbon et à la pustule maligne. Les laines provenant
d’Angleterre, ayant été lavées sur le dos même des moutons, n’ont

pas le même inconvénient que celles de France; il serait à désirer

que dans notre pays cet usage fût adopté. Le lavage se fait cà froid,

mais plus souvent à chaud, dans des cuves remplies d’eau de
savon. Au sortir du lavage la laine est séchée, puis dégraissée avec

de l’iirine eu putréfaction ou avec un alcali dissous dans l’eau

chaude; elle est de nouveau séchée, puis portée à la teinture ; ces

divers ticavaux, s’exécutant en plein air, n’olVrent rien de particu-

lièrement insalubre.

Ensuite vient le battage qui se fait à la mécanique dans des

machines appelées diables ou loups, ou à la main, eu frappant avec

des baguettes la laine posée sur des claies, maintenues sur des

tréteaux. La poussière qui se dégage n’est pas ti’ès abondante,
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et d’ailleurs le battage de la laine se faisant en plein air, on per-

mettant dn moins l’ouverture des lenètres, il y a peu d absorption

par les poumons des molécules de poussière, et à part la fatigue

considérable des bras qui en résulte, le travail n’a pas une influence

défavorable sur la santé des ouvriers. Le peignage se pratique

avec des peignes d’acier cbauflés ,
dans certains ateliers

,
sur des

fourneaux de charbon de bois situés au milieu des salles de tra-

vail
,
sans cheminée d’appel ou tuyaux de tôle

,
communiquant à

l’extérieur. Cette pratique peut exister sans trop d’inconvénient

pendant l’été, parce que les fenêtres sont constamment ouvertes;

mais pendant l’hiver, comme on a soin de fermer les fenêtres, elle

peut produire les accidents les plus graves. On voit assez souvent,

en elfet
,
des ouvriers tomber asphyxiés

,
et sans les secours de

leurs camarades, ils courraient le risque de perdre la vie. On les

porte en plein air et on leur fait des affusions d’eau froide pure

ou vinaigrée.

Nul doute que si plusieurs accidents analogues arrivaient au

même individu, ils ne portassent une atteinte profonde à son or-

ganisation. Il serait facile d’éviter ces dangers, soit en plaçant

des fourneaux dans les cours voisines, soit, ce qui vaudrait beau-

coup mieux pour éviter la perte du temps et le refroidissement

des fers, en faisant construire, au milieu des ateliers et au-dessus

des fourneaux, des cheminées d’appel qui garantiraient les ou-

vriers de tout accident. Cette opération du peignage laisse à la

main gauche des ouvriers une trace caractéristique qui peut avoir

quelque valeur dans des questions d’identité. Ils portent presque

tous, tà la partie externe du doigt indicateur gauche des durillons

très épais, qui ont quelquefois 3 ou h centimètres de longueur

sur 2 ou trois de largeur. Ce développement de l’épiderme pro-

vient de la forte pression qu’ils exercent sur la laine placée entre

le pouce et le doigt indicateur; ces durillons qui, du reste, ne

gênent nullement les ouvriers et augmentent même la force du

doigt, peuvent être coupés impunément lorsqu’ils prennent un
développement trop considérable. Un peut voir que le peignage

n’olfre rien de contraire à la santé, car l’asphyxie qui résulte du
grand dégagement de la vapeur de charbon dans les ateliers peut

être évitée avec la plus grande facilité.

La laine qui a été battue, que l’on appelle aussi courte ou
grasse

,
est envoyée dans les filatures pour être cardée. On com-

mence par l’irnbiijer d’huile, puis on la fait passer successivement
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diiiis cinq ou six méüors àcardorqui enlrciTu^leiiL les (ilamonts dans
Imites les directions et Ifri rendent la flexibilité (|ue le dégraissjige
lui a\ ait lait perdi-e

;
la laine cardée sert à la fabrication des drajis.

La laine peignée ou longue passe dans dix ou douze métiers suc-
cessivement avant d’étre filée.

Ces travaux, très peu fatigants, sont faits d’ordinaire par de
jeunes ouvrières appelées soigneuses. Le fileur a ordinairement
avec lui deux rattacbeurs, généralement plus forts que les ratta-
cbeuis de coton, parce que la laine, étant plus cassante que le
coton, exige un travail plus actif et plus pénible. Les ateliers des
fdaUires de laine sont aussi vastes que ceux des filatures de coton,
moins cbauds que ces derniers

,
parce que la laine n’exige pas de

chaleur pour être filée et que trop de chaleur en détériore la

qualité et y lait naître des mites
;
l’air y est plus pur, moins chargé

de poussièie
,
les fenêtres pouvant rester ouvertes sans nuire a la

qualité du travail. On peut donc ajouter, en terminant, qu’à part
les terribles accidents qui peuvent résulter pour les ouvriers du
voisinage de certaines machines dangereuses dont on fait usage
dans les filatures de laine, ce n’est point l’industrie lainière, en
général

,
qu’on peut accuser d’être insalubre.—Foy. Cotonnière

(industrie).

Bibliographie. — Rapport fait au conseil de salubrité de Troyes sur les accidents
des fdalures de laine et de coton, par MM. Lhoste, Gréau et Pigeolte {Ann. d’hyg. et
de méd. lég., {. XII, p. 1). — Tableau de l’état physique et moral des ouvriers dans
les manufactures de coton, de lame et de soie

,
par Villermé. Paris, 1840. De l’in-

fluence que l'industrie exerce sur la santé des populations dans les grands centres
manufacturiers, par le docteur Thouvenin, de Lille {Ann. d’hyg. et de méd. lég.,
t. XXXVI

, p. 16). Rapport des travaux du conseil de salubrité des Louches-du-
Rhône. Marseille, 1840.

mit. — Le lait de vache est pour toutes les classes de la so-
ciété, pour tous les âges et sous des formes diverses, un aliment de
première nécessité

,
et entre dans la consommation des villes et des

campagnes pour une part considérable. A Paris, il ne se débite pas
moins de 300,000 litres de lait par jour. Mais par cela même, les

nécessités de la production, les exigences du consommateur qui agis-
sent à la lois sur les dilïicultés du commerce et sur la valeur vénale du
lait, rendent presque inévitables l’altération et la falsification de cet
aliment, surtout dans les grands centres de population. Sans doute
1 existe, à cet égard, bien des préjugés, bien des erreurs répan-
dues et accréditées

;
niais, s’il y a eu de l’exagération, il n’en est

pas moins vrai que c est là un sujet digne de toute l’attention des
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hvgiéiiistes. Du reste, nous ne voulons aborder rélude du lait qu’à

ce seul point de vue, laissant de côté les questions d’ailleurs si inté-

ressantes qui se rattachent, soit à la composition intime du lait,

soit au rôle qu’il joue dans l’alimentation de l’homme. Il est bien

entendu aussi que nous bornerons ces considérations pratiques

au lait de vache, bien que le lait d’ânesse, de chèvre, et dans quel-

ques pays le lait d’autres mammifères, soient employés aux mômes
usages. Par les mêmes raisons, nous nous abstiendrons de parler

du lait de femme qui n’intéresse d’une manière directe, ni l’hy-

giène publique, ni la salubrité, et dont il sera seulement question

à l’occasion de la surveillance des nourrices.

Les conditions du commerce du lait touchent de trop près à

l’hygiène pour qu’il ne soit pas indispensable d’en donner un
aperçu. Nous empruntons à M. Chevallier quelques détails relatifs

à cet important objet. Le lait passe dans trois mains avant d’arri-

ver au consommateur ; les fermiers qui le produisent
,

les mar-
chands en gros, les crémiers ou les laitiers débitants. Le lait qui

se consomme chaque jour, notamment à Paris, peut se diviser en
trois classes ou qualités : 1° Le lait des nourrisseurs vendu à

àO centimes le litre
;

il est fourni par les nourrisseurs qui ont des

vaches dans Paris même, et qui le débitent sur place au moment
de chaque traite. On peut le regarder comme formant la première
([ualité du lait consommé à Paris. 2“ Le lait à 30 centimes le litre,

venant des environs de Paris ou des campagnes plus éloignées,

à hS ou 60 kilomètres. Le lait de ces grandes distances arrive en
poste dans des voitures suspendues et disposées exprès, ou par les

chemins de fer. Il est fourni par des vaches placées à peu près dans
les mômes conditions que celles de Paris, c’est-à-dire qu’elles sont
nouri les a 1 etahle et ne sortent pas ou a peine, genre de vie qui
paidit plus favorable a la production du lait, quant à sa quantité
et à sa richesse, mais non quant à sa qualité. Ce lait peut être con-
sidéré comme formant la deuxième qualité du lait de Pans, qualité
qui se rapproche beaucoup de la première, 3° Le lait à 20 centi-
mes le litre, ipii n’est jamais pur, contient toujours de 20 à
hO pour 100 d’eau, quelquefois, mais rarement, 50 pour 100; de
plus ce lait est privé de la moitié ou des deux tiers de sa crème;
c est la qualité du lait ordinaire qui se vend dans les rues. Outre
ces diveis prix, il y en a d intermédiaires qui varient plutôt selon
es maicbands et les quartiers ([ue suivant la qualité réelle du lait.
Knfin le lait vendu par adjudication à certains établissements est
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loiirni à im pi ix IoIIoiikmiI Ijîis, (jii’on iio peut pas l’avoir pur. Ainsi
I administralioii dos hôpitaux ot liospices do l’aris a ohtenu sa
fourniLuro pour l’année 1853 au taux de lA et 1(5 centimes le
litre; et si dans (juehpics maisons la qualité a été trouvée assez
bonne, dans d’autres des plaintes {graves se sont produites.

(lu comprend, d’a|)rès cet exposé succinct, (fuelles notables
dillLronccs doit presentei’, dans ses (pialités, le lait vendu et con-
sommé dans une grande ville comme Paris, et (fuelles impossibi-
lités radicales s’opposent à ce que le lait soit livré ])ur dans le
commerce. Mais il s’en faut de beaucoup que les falsifications ou
les adultérations dont il peut être l’objet soient aussi multipliées,
aussi profondes, parfois aussi repoussantes qu’on l’a dit souvent.
Lalumiére est faite aujourd’hui sur ce point, grâce aux conscien-
cieuses et intéressantes recherches de quelques savants, parmi les-
quels nous voulons citer, dès le principe, Barruel, Quevenne,
Chevallier. Nous chercherons à les faire connaître ainsi que les
divers moyens d’apprécier le degré de pureté du lait.

La principale fraude destinée à diminuer la valeur de cet aliment
consiste à enlever une certaine proportion de crème et à ajouter
de 1 eau au kit ainsi écrémé, altération que l’on cherche k dissi-
muler à l’aide de certains mélanges destinés, soit à rendre au
liquide sa densité, sa couleur, sa consistance, en un mot, ses
qualités physiques les plus apparentes.- Il suffit de citer les sub-
stances qui peuvent servir cà cet usage : le sucre de canne ou d’a-
midon, la farine, la fécule, la dextrine, les décoctions de riz,
orge, de son, les matières gommeuses, les émulsions de graines

oléagineuses, le blanc d’œuf, la gélatine, richthyocolle et jusqu’à
a substance cérébrale. Il suffit de cette énumération pour montrer
que la plupait de ces mélanges doivent être extrêmement rares,
sinon tout à fait impossibles, soit en raison du prix des matières
a emp oyei, soit à cause de la dilficulté de les masquer. Il suffira
d indiquer les moyens de reconnaître les principales.
La iarine on toute autre matière féculente sera décelée par l’ad-

dition au lait, préalablement bouilli, de quelques gouttes d’iode
qui lui communiqueront une couleur bleue.

Pour leconnaître la dextrine, lalsiücation récemment opérée en
granc et constatée par M. Chevallier, on précipitera le caséum par
acite acétique; après filtration, on traitera le sérum par l’al-

coo
, et e précipité sera repris par un peu d’eau qui dissoudra

a ( extrine
,
dont la présence serait manifestée par la tein-
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tiire d’iode avec laquelle elle prend une teinte rouge vineux.

Nous ne poursuivrons pas plus loin 1 examen de ces divers me*

langes, car, nous ne saurions trop le repeter avec tous les obser-

vateurs, le véritable mode de lalsilication du lait, c est la sousti ac-

tion de la crème et l’addition d’une plus ou moins grande quantité

d’eau, qui, plus encore que la soustraction de la crème, détérioré

la qualité du lait. C’est dans le but de constater cette double alte-

ration qu’ont été imaginées dilTérentes méthodes d analyse fondées

sur certaines propriétés physiques du lait, telles que la densité,

l’opacité du lait, son action sur la lumière polarisée qui peuvent

donner la mesure de la crème, ou de la matière grasse et du sucre

contenus dans le lait. Nous devons donner un aperçu de ces mé-

thodes auxquelles on peut, cependant, faire le reproche commun

de ne pas fournir des procédés analytiques assez sûrs, assez simples

et assez rapides, et de ne pas constituer, en un mot, un moyen

pratique de vérifier la qualité du lait livré chaque jour à la con-

sommation. 31. le professeur Champouillon en a lait un résumé

critique dont nous adoptons très volontiers les principes :

« Après de nombreuses analyses pratiquées sur des échantillons

de provenance différente, les chimistes sont tombés d’accord pour

attribuer au lait de bonne qualité une densité naturelle qui varie

de 1,030 à 1,032. Examiné sous un autre point de vue, le même
lait fournit 3 pour 100 de beurre, 3,9 pour 100 de caséine, 5 à 6

pour 100 de sucre de lait et de sels minéraux, ou en moyenne

12 à 13 pour 100 de matières solides. C’est sur ces données qu’est

fondé l’emploi des appareils destinés à mesurer la richesse du

lait, et à constater par conséquent les changements de composi-

tion qu’il a subis. En principe, on ne peut pas choisir pour ces

diverses appréciations une base plus rationnelle; aussi, au premier

abord, est-on tenté d’avoir toute coVfiance dans les résultats. Mais,

pour peu qu’on y regarde de près, on s’aperçoit que l’imperfec-

tion des instruments, que la délicatesse des opérations et la con-

stitution très variable du liquide entourent les expériences de

causes multiples d’erreur, qu’il est bien difficile d’éviter.

i> Dans le commerce, on applique aux essais journaliers du lait

une sorte d’aréomètre connu sous le nom de galactomètre centé-

simal et construit par Chevallier, Henry et Dinocourt. Les condi-

tions de l’expérience sont les suivantes ; Température atmosphé-

rique à 15 degrés centigrades; densité du lait marquant 105
à 115 degrés de l’instrument.
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J> AV(‘C lü liicL()-(l(‘nsim(M,ro iiiiaj-iiH* par M. Queveniic cl cm-
ployc nu mémo usage (jue l’appareil ))récé(ienl, lu deiisilé de
l’eau élaul représeiiLée par 1,000, celle du lait doit correspondre

» (.es pesées laites avec toutes les précautions désirables, et
notamment en tenant compte, par des rectilications, des causes
d’erreur provenant de la température de l’atmosphère ou du li-
quide lui-môme, indiquent bien réellement la densité du lait. Mais
qu’importe au consommateur que le lait qui lui est Iburni maripie
115 ou pèse 1 ,031? Ce qu’il demande, c’est du lait pur, dont la
densite n’ait point été rehaussée par la fraude; or, c’est là pré-
cisément ce que n accusent ni l’un ni l’autre de ces deux instru-
ments.

» Bien plus, les laits les plus gras, et partant les meilleurs,
sont justement ceux qui pèsent le moins. Comme ils contiennent
une forte proportion de beurre, dont la pesanteur spécifique est
inferieure à celle de 1 eau, ce n’est qu’après avoir été écrémés et
mouillés, cest-à-dire après avoir été afiàiblis, qu’ils marquent le
dep'e voulu. Voilà donc des instruments qui, au lieu de dénoncer
la fraude, en deviennent les régulateurs!

» Beconnaissant lui-même comme insuffisante l’estimation areo-
métrique des qualités du lait, M. Quevenne a proposé de vérifier
la pureté de ce liquide par le volume de la crème qu’il donne. Le
cremométre employé à cet effet consiste en une éprouvette gra-
duée dans laquelle on laisse reposer le lait pendant vingt-quatre
heures : bientôt la crème monte à la surface; on note alors le
nombie de degies qu elle occcupe sur l’échelle, détermination
lendue facile par la consistance, l’opacité et l’aspect jaunâtre qui
caractérisent cette substance. Le bon lait ne doit pas donner
moins de 10 pour 100 de crèmê.

» Pourquoi 10 plutôt que 7, ou même 21 pour 100, puisque la
quantité de crème renfermée dans le lait pur est susceptible de
ces variations extrêmes? On sait, en effet, que l’époque du vêlage,
e commencement ou la fin de la traite, le degré de température
du liquide, augmentent ou diminuent dans un même lait la pro-
poi tioii des globules gras. Le crémomètre est donc un moyen de
vérification complètement infidèle

;
il peut même devenir un in-

sti liment de Iraude, car en ajoutant de l’eau au lait, on élève le
titre de la cième. Le crémomètre présente en outre un inconvé-
nient qui nuit a la jiromptitude qucbpielois désirable des exjié-
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riences, c’est qu’il ne peut cHre employé que vingt ou vingt-quatre,

heures après la traite.

» Plus le lait est opaque, plus il est riche en matière grasse,

c’est-à-dire en crème : tel est le fait sur lequel est hase le lacto-

scope imaginé par M. Donné. Cet appareil consiste en une espèce

de lorgnette composée de deux tubes entrant l’im dans l’autre, et

munis de deux glaces parallèles qui peuvent se rapprocher ou s’é-

loigner à volonté, et entre lesquelles on verse quelques gouttes du

lait à essaver.
%i

» L’expérience doit être faite dans l’obscurité, l’instrument dis-

posé entre l’œil de l’observateur et une bougie allumée placée à

un mètre en avant,

» Plus le lait est maigre, plus il faudra éloigner les deux glaces

l’une de l’autre pour ne plus apercevoir la lumière de la bougie,

point capital de l’opération. Cet écartement des glaces correspond

à un indicateur très sensible qui marque la richesse ou la pauvreté

du lait examiné.

» Le bon lait, celui qui contient beaucoup de crème, doit don-

ner environ 3/i degrés au lactoscope.

» Les indications fournies par l’appareil de M. Donné sont mal-

heureusement très variables; et en effet, suivant l’ancienneté du
lait ou 1 état de la vue de l’opérateur, on obtient pour le même lait

des chiffres lort diflerents. Rien n’est plus facile, en outre, que de
faire mentir le lactoscope, parce que rien n’est plus facile que
d augmenter 1 opacité du lait par son mélangé avec des matières
d’une certaine densité.

» Cet instrument peut donc devenir, même entre des mains ha-
biles, plus dangereux qu’utile.

» Frappé de l’inexactitude qui s’attache à l’emploi des procédés
analytiques que je viens de décrire, M. Poggiale a proposé, dans
ces derniers temps, de déterminer la pureté du lait d’après la
quantité de sucre qu il contient. Pour doser la richesse du lait,
M. Poggiale recourt indifféremment à la réduction du sulfate
de cuivre par le sucre (procédé de M. Barreswil), au sacchari-
rnètre de M. Soleil. Dans l’un et l’autre cas, on opère sur le
petit-lait, auquel on a préalablement ajouté queh[ues gouttes d’a-
cétate de plomb, qui produit un précipité formé principalement
de l’albumine.

» Le laitpur et de bonne qualité, essayé par l’une ou l’autre de
ces deux méthodes, fournit par litre de 60 à 52 grammes de
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siirre; lo lait vendu dans le commerce n’en donne que 33 à 38
g'iammes, jircnve évidente de son infériorité.

»II pciil iiiTivcr (|u(!lcs fnindeni-s rcsUiirent le Init mouillé en vImsunt I issouihc im peu de suoi-c, alin d(. salisfaii'e aux divers
tilres ludupiesparM. l’oggiale. CeU<! manœuvre, fort bien eonuue
du reste, serait lacdement déjouée parla vérilicalion des pronor-
tious de beurre et de caséine dans le lait ainsi frelaté.

» Bien ipie d’une grande simplicité dans leur application et d'une
précision parfaite dans leurs résultats, les deux méthodes d’ana-
lyse precoiusées par M. l'oggiale ne peuvent malheureusement
êtie utilisées entre les mains du vulgaire. Pareil inconvénient se
retrouve dans l’appareil de polarisation proposé par M.Af. Becnuerel
et vernois. »

’

Nous terminerons cette courte étude sur le lait, en rappelant
que le lait peut présenter certaines altérations naturelles ou acci-
dentelles dues, soit à un mauvais mode de conservation au con-
tact de 1 air ou dans des vases de cuivre, de plomb ou de zinc,
soit a l’état de santé des animaux qui l’ont fourni. On peut, en
ellet, dans ce dernier cas, trouver le lait provenant des vaches at-
teintes de cocote ou d’autres maladies, mélangé d’une certaine
quantité de mucus, de pus ou de sang, que le microscope décèle-
rait sûrement.

La conservation prolongée du lait offrirait un intérêt très sé-
rieux pour l’alimentation publique, et de nombreuses tentatives
ont ete faites pour atteindre ce but. Celle qui paraît devoir donner
les meilleurs résultats est due à M. de Ligniac. Elle consiste à
choisir du lait de très bonne qualité, dans lequel on dissout 75 à

gi animes de sucre par litre; puis, à l’aide d’une circulation de
vapeur, on opère la concentration du lait dans un vase cà fond plat,
agitant constamment avec une spatule. Lorsque le lait est réduit
a un cinquième de son volume, on le verse dans des boîtes cylin-
driques de fer-blanc, de la contenance de 1 litre ou 1/2 litre, que
l’on traite suivant la méthode d’Appert.

Bibliographie. Considérations hygiéniques sur le lait vendu à Paris comme sub-
stance alimentaire

,

par M. Barruel [Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. I, p. 404). -Mémoire sur le lait par M. Braconnot. Nancy, 1830. — Mémoire sur le lait, par
A. Qiicvenno {Ann. d hyg. et de méd. lég., l XXVI et XXVII).— Sur la sophistication
U au au moyen de la matière cérébrale {Ibid., l. XXVI I, p. 287). - liapport à

I Academie de mcdecine, par M. O. Henry {Bulletin de l’Académie, t. VII, p. 418). -
Observations sur la vente du lait

, par A. Chevallier {Ann. d’hyg. et de méd. lég.,
l. XXXI, p. 453), — Cours de microscopie. Paris. 1844, in-8, et Conseils au.v mûres



315
LAMI’E.

3un-e du luit, au moyen du saccl^v^meU e d
„,iii,„ire,

lait

,

par M. T /TecLrr/<^s sur le lait ,
par Vernois et Recquerel

2» série, t. V, p. 27o. Paris, 18 ). _ pictionnaire des falsifua-

(Ann. d’hyg. et de méd. lég. Pans, 1853, t. Xl-ix ei u).

lions

,

par Chevallier.

- On sait que, se fondant snr la propriété qu’ont

les toiles .nétalliqnes d’un tissn assez serré d’empéelter a propa-

gation de ta flamme d’une surface a 1 antre , Pan

me lampe destinée à préserver les ouvners

eraves dangers auxquels ils sont exposes quand atmosphère

renferme nne proportion assez considérable d hydrogéné car-

lO lé

^Cetobiet. est d’une haute importance pour les mineurs et mente

d’autant plus d’ôtre examiné avec attention, que dans ces circon-

stances qui n’avaient pas été bien appréciées, cet ‘^PP^

reil ne remplit pas toutes les conditions pour lesquelles d a e le

créé. Autrefois, pour diminuer les chances d’accidents si freriuents

dans quelques houillères, on n’avait d’autre remede que de pro-

duire un jet continuel d’étiucelles par le choc d une masse e

pierre siliceuse sur un morceau d’acier. On comprend facilement

tout ce que ce moyen offrait d inconvénients.

Quelque bien établie que puisse être dans une houillère la ven-

tilation, chose très importante, les mineurs peuvent se tiouvei

momentanément placés dans un courant formé d’un mélangé ex-

plosif qu’ils appellent soufflard. Et cpiand on connaît la violente

détonation que produit l’inllammation de quelques litres seule-

ment d’un mélange d’hydrogène carboné et d’oxygène, on peut se

faire une idée des effets produits par l’inllammation d’une atmos-

phère de gaz détonant qui remplit les galeries plus ou moins éten-

dues dans une mine. Si une lampe se trouve placée dans une at-

mosphère semblable, l’inllammation est inévitable, et l on peut à

peine espérer de sauver la vie des mineurs qui se trouvent dans

les galeries infestées. Davy, après son admirable decouvei te, pensa

qn’il suflirait d’envelopper la llamme d’un réseau de toile métal-

lique, pour que la détonation du mélange dans l’intérieur de cette

lampe ne pCit projiager l’inllammalion à l’atmosphere ambiante,

et c’est sur ce principe que repose sa lampe de sûreté. Il fallait,

en outre, que la lampe pût être remplie et mouchée sans enlever

l’enveloppe protectrice, sans cela les dangers d’une lampe libre se

seraient sans cesse produits. Pour les éviter, Davy litpratiquer ex-
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t(‘rieur(>iiieiil. un coïKliiiUeriiiô |)nr un Imudiou ù vis, (lui neniipt-
tail (le iTiuplir la lampe av(H; laciliU^ el (il passer verticalemenl
au liav(M-s (lu corps d(^ ce petit appareil un (il de métal glissant
dans un canal convenal)le, et (pii, recourbé à son extrémité supé-
rieure, pouvait, j)ar un mouvement de rotation, faire tondjer le
lumignon de la mèche; enlin, comme la lampe devait s’éteindre
SI la détonation d’un mélange gazeuxavait lieu dans l’intérieur de
1 enveloppe et ([u’alors le mineur se trouverait dans l’obscurité
pour lui donner un moyen de se conduire, Davy, (jui avait observiî
la continuation d’incandescence d’un fil lin placé au milieu d’un
mélangé gazeux combustible, pourvu qu’il ait été porté à une cha-
leur rouge, adapta au-dessus de la mèche de la lampe une spirale
laite avec un fil de platine fin, qui restait rouge dans le mélange
combustible renfermé constamment dans le réseau métallique que
la llamme seule ne pouvait traverser. Ce fut un grand service rendu
aux mineurs que cette application faite par Davy des principes
scientifiques qu il avait lui-même découverts; mais l’expérience a
prouvé que ce moyen ne sufiisait pas pour préserver, dans diverses
circonstances, et que la flamme pouvait être propagée dans l’at-
mosphère, malgré le réseau de toile métallique : nous ne parlons
pas ici des déchirures occasionnées par quelques causes acciden-
telles, et malgré lesquelles les mineurs imprudents continuent à
se servir des lampes.

Mais on a vu que quand la masse d’air ambiant a une vitesse
de plus de 2 mètres par seconde, la flamme peut se propager au
dehors, et cet effet peut être produit par un assez grand nombre
de causes, par exemple, l’issue rapide d’un courant de gaz com-
bustible, d’une fissure, le courant produit par une chute de quel-
ques matériaux, etc. En général, on peut dire qu’un mélange qui,
conservé en repos, ne s’enflammerait pas, lors même qu’une partie
de la toile métallique serait rouge, produirait une détonation s’il

Irappait la toile ou quelque point comme le ferait le dard d’un
chalumeau. Un ouvrier mineur anglais auquel l’expérience avait
montré les inconvénients que peut offrir la lampe de Davy, Ro-
bei ts, a appoi té à cet appareil des modifications qui paraissent de
nature a détruire ces inconvénients d’une manière presque cer-
taine, on peut seulement reprocher a la lampe de Roberts un peu
de complication et un poids trop considérable.

Le tissu métallique qui entoure les mèches de ces lampes porle
l/i/i mailles jiar centimètre carré. Plongées et maintenues dans
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divers mélanges d’air et d’hydrogène, elles ont tontes parlaite-

inent supporté les épreuves. Ces résultats étaient sans doute tort

rassurants ;
mais néanmoins M. lloussingault étudia la manière

dont elles se comportaient dans les mélanges d’air et de vapeur

intlammahles émanant de liquides très volatils. Cette etude était,

pour ainsi dire, commandée par la presence possible des vapeurs

de naphte dans l’atmosphère des mines de pétrole. Les premières

expériences, tentées dans cette voie, ont été faites sur de l’air en

contact avec un liquide des plus volatils et des plus combustibles,

l’éther sulfurique. Voici comment l’opération a été conduite. On

a pris un vase cylindrique de fer-blanc de 0‘“,35 de profondeur et

de 0«‘,li de diamètre. Sur la paroi, à 0«‘,02 au-dessus du fond,

était adapté un tube très court, donnant accès cà l’air, et de0«",01

de diamètre. L’éther a été versé dans le cylindre jusqu’à ce qu’il

formât une couche de 0“,01 d’épaisseur. Les choses étant ainsi

disposées, et la température ambiante se trouvant de 22«, M. Bous-

singault a reconnu que la base de la tlamme d’une lampe ordi-

naire, introduite dans le cylindre, communique le feu au mélange

de vapeur d’éther et d’air quand elle arrive à 0“,25 de la surface

du liquide; il se fait alors une explosion. Dans les mêmes circon-

stances, si l’on introduit dans le cylindre la môme lampe garnie

d’une toile métallique portant Ikh mailles par centimètre carré,

on ne parvient pas à allumer le mélange éthéré. Quand la flamme

pénètre dans la zone inllammable, on entend une suite de petites

détonations. Si l’on dépasse cette première zone, on voit la

flamme s’allonger et occuper presque entièrement l’espace com-

pris entre le tissu. Les détonations augmentent d’intensité; la

lampe s’échauffe considérablement. Plus bas encore, dans le voi-

sinage môme du liquide, la flamme disparaît; il sufïit de hausser la

lampe pour faire reparaître la lumière; mais si on la maintient

quelque temps dans cette zone inférieure où la flamme s’affaiblit,

on finit par l’éteindre complètement. Ce sont là, à peu de choses

près, les diverses modifications que présente la lampe de sûreté

quand on la porte dans l’atmosphère exj)losive d’une galerie de

mine. Le naphte a offert des phénomènes entièrement semblables

à ceux observés sur l’étber. L’alcool, l’essence de térébenthine,

ayant une tension beaucoup moindre, ont dû être chauffés pour
donner lieu à des effets bien prononcés. En multipliant ces expé-
riences, M. Boussingault est arrivé à poser en principe, (jue la

flamme de la lajnpe de Üavy n allume pas les vapeurs d'élher, de
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naphtc, (^alcool, d'essence do. térébenlhinc
,

soit (jue ces vapeurs
émanent de ces mêmes liquides en élmUiliun. l'iusieurs apf)lications
utiles pour la séeurité d’une luullitude de travailleurs découlent
des laits (jue nous venons de signaler. D’abord l’appareil lui-rnôme,
qui a servi pour les expériences de M. Doussingault, peut égale-
ment servir à éprouver les lampes de sûreté en usage dans un éta-
blissement industriel. On ne saurait nier, en elîet, que les acci-
dents observés dans les travaux où l’on se sert de ces lampes ne
soionUlus, dans un certain nombre de cas, cà des décbirures, à
des dérangements survenus dans la continuité des mailles du tissu
métallique. Il est donc du plus haut intérêt de vérifier de temps à
autre, l’eiïicacité des lampes. Si l’on s’abstient de procéder à cette
vérification, c’est que l’on a rarement cà sa disposition les moyens
de préparer des mélanges gazeux explosifs. Or, le cylindre ci-
dessus permet d essayer un grand nombre de lampes, rapidement
et cà peu de frais, en employant l’éther, que l’on trouve partout
et qui se conserve aisément. En second lieu, un des cas les plus
communs d’incendie est l’imprudence avec laquelle on approche
une lumière de liquides inflammables. Il n’est que trop fréquent
de ^oil le feu se déclarer dans les caves où l’on transvase de
l’esprit-de-vin et des huiles essentielles. Les accidents de ce
genie deviendraient impossibles, si 1 on prenait la précaution bien
simple de se munir d une lampe de sûreté pour approcher de ces
substances. A la mer, le leu a presque toujours pour origine l’in-

flammation de spiritueux, et, dans ces années dernières, plusieurs
bcitunents ont ete détruits par 1 incendie. C’est le plus souvent
dans les soutes aux vivres, pendant la distribution du rhum ou
de l’eau-de-vie destinés aux équipages, que les incendies se dé-
claient. Nous devons dire que la lampe de Davy, telle qu elle est

sortie des m.ains de son illustre inventeur, et telle qu’elle est em-
ployée dans la plupart des houillères, a l’inconvénient de répandre
peu de clarté. Un ingénieur belge, M. Muescler, a fait disparaître

ce grand désavantage en remplcaçant, comme l’avait fait déjà Ro-
berts, une pcirtiede la toile métallique par un cylindre de cristal,

et en adaptant une cheminée. Ainsi établie, la lampe donne une
bonne lumière

|
mais, pour lonctionner, le fond de son réservoir

doit être placé borizontalemeut
;
elle s’éteint quand on l’incline,

M. Combes, ingénieur eu chef des mines, a fait à cette lampe des

modifications qui lui permettent de fonctionner dans toutes les

situations. La lampe de Mueseler, ainsi perfectionnée, paraît donc

I
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parfaitement convenable pour prévenir les accidents dans les de-

pots et les fabriques de licpiides combustibles.

Ces lampes, ainsi modifiées, ne sont l’objet d’aucun brevet;

elles sont fabriquées et vendues en grande quantité, au prix de

5 ou 6 francs la pièce, à Valenciennes, à Saint-Etienne et sur

beaucoup d’autres bassins liouillers. Malgré les tentatives pour

utiliser la pile voltaïque à l’éclairage des souterrains, et qui pa-

raissent devoir être couronnées un jour d’un plein succès, rappe-

lons que, dans l’état actuel, il périt chaque jour en Europe un

homme par le feu grisou. Il est donc a désirer que l usage de ces

lampes devienne habituel dans les entrepôts où se conservent les

liquides combustibles, de même que dans les mines, mais à une

condition indispensable pour que ce mode d’éclairage soit efficace,

c’est que les autres sources de feu ou de lumière soient sévère-

ment proscrites. Cette exigence tendrait cependant à limiter le

nombre des applications de la lampe dè Davy, si déjà, depuis

longtemps, M. le préfet de police, d’accord avec le conseil de sa-

lubrité, n’avait en quelque sorte préparé les moyens de faciliter

l’accès de cet appareil dans les établissements où il importe le

plus de l’introduire, en imposant l’obligation de placer les foyers

en dehors des ateliers dans lesquels on manipule des substances

très combustibles. Aussi les incendies qui se manifestent dans les

distilleries sont presque tous occasionnés par l’inflammation des

liquides ou des vapeurs à l’approche d’une lumière. Donc en ajou-

tant aux mesures si souvent prises déjà par l’administration, celle

d’éclairer avec des lampes de sûreté, on doit espérer qu’on n’aura

plus à déplorer des malheurs qui ne retombent pas seulement sur

ceux qui les occasionnent par leur imprévoyance. Il est toutefois

des établissements dans lesquels l’éloignement convenable des bou-

ches de foyers est loin de présenter une garantie suflisante. On
peut citer comme exemple la distillation des résines, qui sou-
vent s’exécute sur des masses considérables : durant cette opéra-
tion on ne produit pas seulement une huile des plus combustibles,
il se forme encore, en abondance, des gaz inflammables. Sur quel-
ques points de ces ateliers, près de l’orilice du récipient général,

on court un danger ([ui n’est pas sans analogie avec celui que
présente une mine à grisou. Les questions qui précèdent ont été
examinées souvent par le conseil de salubrité, au point de vue ad-
ministratil, et voici, en résun»é, les établissements dans lesquels,

suivant les indications qu’il a données à M. le préfet de police’



LAVOlUS.

sur sa (l(‘mando, il y ji lieu du prescrire la lampe de Davv *

Disdllalioii des résines, reelilicalioii des huiles de résine*
‘

Distilleries d’alcool, eiilrepols d’cau-de-vie
;

Fabriiiues et dépôts d’éllier
;

Distillation, rcclificalion, jiurirication des huiles provenant des
SfhisLes de la houille et des bitumes

|

•

Travail en grand des goudrons, fonte ou épuration de ces ma-
tières; extraction et rectification de l’essence de térébenthine*

Dépôts d’huiles essentielles;
’

Fabriques et dépôts de vernis.

Les sages mesures prises à cet égard par M. le préfet de police
ont déjà produit de bons résultats

;
il faut espérer qu’avant peu de

temps la lampe de Davy sera le seul moyen d’éclairage employé
dans les établissements dont nous venons de parler et dans fes
autres localités où l’on reconnaîtra l’utilité de son application.

Voy. Incendie, Mines.

Bibliographie. - Dictionnaire de l’industrie, l. VII, p. 74. - Rapport au préfet
de pohce sur l emploi des tissus métalliques {Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. II

^vvv
de la lampe de Davy, par M. Boussingault

(,
i . , t. aaaV, p. 58j. Note sur l’emploi de la lampe de Mueseler {Ibid.

,

t. XXXVI,
P» 339)*

liANDES. — Voy. Marais, Rizières.

L.AXRI1¥FS. — Voy. FossES d’aisances.

liAVOIRS. — Il faut mettre au rang des progrès les plus
réels qui se soient accomplis dans l’hygiène publique la création
et la multiplication des lavoirs et des bains à prix réduits qui ré-
pandent des habitudes de bien-être et de propreté, et ne peuvent
manquei d exercer la plus heureuse influence sur la santé des po-
pulations et principalement des classes ouvrières.

Nous avons fait connaître, en parlant des Bains (t. I, p. 126),
le bien déjà obtenu et 1 impulsion généreuse que le gouvernement
de notre pays avait donnée càces utiles institutions par la promul-
gation do la loi du 3 février 1851.— Il nous reste à exposer ici les

dispositions générales des lavoirs publics et leur état actuel, en
ajoutant quelques faits et quelques documents nouveaux qui se
rajiportent en même temps aux deux ordres d’établissements.

Pour que les lavoirs publics produisent tout le bien que l’on est

en droit d en attendre, il laut (ju’ils soient, autant que possible,

appro|)riés a leur véritable destinalion, et que, (piclles qu(' soient
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leur importance et leurs dimensions, firands ou petits, ils pré-

sentent réunies les condilions essentielles d’une lionne installa-

tion. Sur réclielle la plus réduite, comme sur la plus développée,

on doit s’attacher non seulement à faciliter les dilVérentes opéra-

tions du blanchissage tel (ju’il se pratique dans notre pays
,
mais

encore à donner les moyens de sécher le linge promptement et

complètement dans rétablissement môme, soit que, en raison du

climat, l’exposition à l’air libre suffise, soit qu’au contraire il faille

recourir à la chaleur artificielle de l’etuve.

C’est qu’en elfet cette condition du séchage est véritablement

capitale, au point de vue de la salubrité; et l’on ne saurait trop

insister sur son imjiortance. Sans parler des inconvénients graves

qu’il peut y avoir, pour la santé des femmes, à charger, comme

elles le font, sur leurs épaules leur humide fardeau, quand elles

viennent de s’échauflér à un rude travail, que l’on se représente

l’étroite demeure d’un ménage d’artisans où la famille la plus

nombreuse se presse souvent dans une seule pièce, on comprendra

que l’atmosphère déjà viciée par tant de causes diverses doit en-

core se charger de la vapeur d’eau qui s’exhale du linge que fait

sécher la ménagère; ce linge mouillé retient une quantité d’eau

égale à son poids, et, en évaluant seulement à 10 kilogrammes le

linge rapporté au foyer domestique, il ne faudrait pas moins de

plusieurs centaines de mètres cubes d’air pour enlever les 10 litres

d’eau dont le linge est imprégné. C’est dire que jamais le renou-

vellement de l’air, dans le plus vaste logement que puisse occuper

une famille d’artisans
,
ne pourra suffire à faire disparaître l’eau

(|ue verse dans l’atmosphère le linge mouillé. Il en résulte que
cette eau, qui s’évapore plus ou moins lentement, n’abandonne le

linge mal séché que pour s’imprégner dans tous les coins de l’ha-

bitation, dans chaque partie de l’humble mobilier, jusque dans la

paillasse du lit, jusque dans l’enduit qui recouvre les murs. Il en
résulte une bumidité constante, dont la source, loin de se tarir,

va sans cesse s’augmentant
,
et dont on ne pourrait calculer les ef-

fets désastreux non seulement sur quelques individus, mais sur des
générations tout entières. On peut dire, sans aucune exagération,

qu’il n’est pas une cause plus active de ces maladies constitution-

nelles, de ces scrofules invétérées qui sont la plaie vive de la po-
pulation pauvre de nos grandes villes. On ne saurait trop se per-
suader que dans une atmosphère saturée de vapeur d’eau, toutes
les fonctions organiijues languissent, l’évaporation nécessaire qui

21
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se lail il la surface du corps s’arrête, et la suppression de cette

exhalation naturelle est la cause des atïections rhumatismales les

plus graves et le germe des maladies les plus cruelles et les plus

meurtrières, de la phthisie tub(;rculeuse, par exemple, il n’est pas
utile d’en dire davantage pour faire comprendre comhicn il im-
porte d’alîranchir le ménage du pauvre des inconvénients et des
dangers auxquels l’expose le séchage à domicile du linge qui vient

d’étre blanchi, et quels avantages immenses offrent, à cet égard,

les lavoirs publics pourvus de séchoirs convenablement dis-

posés.

En résumé, pour traduire dans un langage vulgaire, mais vrai,

la pensée libérale et féconde qui a voulu doter notre pays des

établissements modèles de bains et lavoirs publics, on peut dire

que : donner à l’artisan de l’eau chaude pour se laver, du linge

sec et propre pour se vêtir, en assainissant en môme temps son

habitation, c’est avoir réalisé l’une des plus grandes améliorations

que l’on puisse désirer dans l’intérêt de la santé publique.

Il existe actuellement à Paris un certain nombre de lavoirs,

mais la plupart laissent à désirer pour la salubrité
,
l’économie

ou la commodité. Quelques mots sur les principales opérations du

blanchissage nous permettront d’indiquer les meilleures condi-

tions que doit présenter un lavoir. Nous empruntons les détails

qui suivent à un premier rapport fait à la commission des bains

et lavoirs par MM. Émile Trélat et Gilbert.

Les diverses opérations qui constituent le blanchissage sont au

nombre de huit ; essangeage, lessivage
,
savonnage, passage ou

bain à l’eau de Javelle, rinçage, passage au bleu, essorage ou

tordage, séchage.

Le lessivage se fait, en général, d’une manière très vicieuse. On

sait que le procédé le plus usité consiste à projeter sur le lavoir

rempli de linge une dissolution plus ou moins étendue de carbo-

nate de potasse ou de soude, à la température de l’eau bouillante,

et à la recueillir par un robinet placé au bas du cuvier, pour l’y

rejeter ensuite
;
mais outre que ce système est très long et très

imparfait, il paraît que sous l’influence subite de dissolutions al-

calines à la température de 100 degrés, certaines taches se lixcut

dans le linge tellement qu’elles ne peuvent plus disparaître.

Pour remédier à ces inconvénients, un ouvrier a imaginé, il y a

quelques années, un appareil au moyen duquel la lessive passe

et repasse successivement dans le cuvier, d’abord froide, puis de
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plus en plus cluiiicle, jusqu’cà ce ([u’elle soit bouillante, ce cjui in-

dique (|ue l’opération est terminée, et ce qui arrive ordinairement

au bout de deux heures ou deux heures et demie. Mais cet appareil,

qui parait excellent, ne peut guère être employé, à cause de son

prix, que dans des établissements publics.

Le rinçage et le passage au bleu doivent se faire avec de 1 eau

de puits, préférablement à l’eau de Seine, qui étend le bleu beau-

coup moins régulièrement, et occasionne sur le linge de petits

points bleus qui lui donnent un aspect sale. Des expériences de

M. Payen sont venues confirmer les observations faites dans les

buanderies.

L'essorage consiste à remplacer la torsion du linge à la main

par une dessiccation partielle résultant d’un mouvement de rota-

tion très accéléré, auquel on soumet les pièces dans un espace

circulaire grillé mis en mouvement par un homme. Cette petite

macbine, dont la vitesse à la circonférence est d’environ 20 mè-

tres par seconde, permet en dix minutes d’enlever à 45 kilogram-

mes de linge lavé une quantité d’humidité assez considérable pour

que le doigt ne soit pas sensiblement mouillé au contact des pièces

qui en sortent.

Le séchage est une des conditions, peut-être, les plus difficiles à

organiser
j
dans un lavoir, d’une manière satisfaisante; aussi ne

se fait-il pas dans un grand nombre des lavoirs de Paris. Les

femmes emportent leur linge cà peine tordu ou simplement essoré.

Mais cette habitude de charger sur leurs épaules des masses hu-

mides quand elles viennent de s’échaulîer à un rude travail doit

causer de nombreuses maladies, et la nécessité où elles se trou-

vent d’étendre leur linge chez elles, dans des localités étroites,

dépourvues d’air, ne présente (pie de nouvelles conditions d’insa-

lubrité ajoutées à celles qui existent déjà dans tant de logements

d’ouvriers nécessiteux.

Les séchoirs exigent deux conditions dilïiciles à obtenir écono-
miquement : de l’espace et du combustible. En effet, tous les es-

sais de séchage qui ont eu jiour but l’emploi de courant d’air

chaud ont donné des résultats beaucoup trop dispendieux à cause
de la condition a hupielle on est astreint de perdre, avec la va-
peur qu’on enlève au linge, une grande quantité d’air chaud,
abandonné à une haute température.

Mais M. Baly a appliqué à l’établissement modèle de Gadslon-
sfjuare

,

à Londr("s, un système dont les résnltats économicpios
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paraissent fort remarquables. Ce système consiste à ])lacer le linge
dans (les espaces liermétiijuement clos, à l’abri du coidact de l’air

e\t(‘rieur, juiis à laire rayonner directement de la cbaleur sur la

pièce a secber. Quand la température du séchoir a atteint 105
ou 110 degrés, il ne reste ])lus d’eau, ou du moins fort peu dans
le linge. La vapeur, répandue dans l’espace, presse entre les pa-
rois en vertu de la tension qui lui est propre, et s’échappe par une
soupape qui s’ouvre sous l’inlluence de cette tension et se referme
dès que le séchage est accompli. Ce sytèrne a permis d’établir à
Hull de petits séchoirs partiels, placés près de chaque baquet, et
l’on assure que le linge ainsi séché présente une blancheur et un
degré de purification que, dans certaines conditions, il ne pouvait
acquérir par les autres procédés de séchage. MM. E. Trélat et
Gilbert proposent l’addition suivante au système de M. Baly ; con-
denser la vapeur fournie, et employer la chaleur admise par cette

condensation à echauffer, soit l’eau des bains, soit l’eau des lavoirs,

de telle sorte que le séchage s’opère ainsi sans dépense propre de
comhuslihle.

Des expériences ont encore été instituées par la commission des
bains et lavoirs, pour s’assurer si Vétendage était effectivement

nécessaire pour bien sécher le linge : si l’on ne pourrait pas ob-

tenir un séchage complet et prompt dans des vases de capacité

restreinte, ou le linge occuperait le moindre volume, et serait tou-

jours soumis à une certaine pression : on ne saurait conclure en-

core rien de positif des résultats de ces expériences; mais il serait

vraiment a désirer que l’on pût ajouter ce perfectionnement à

1 appareil ingénieux (le M. Baly. Les conditions ordinaires du blan-

chissage dans les lavoirs de Paris sont les suivantes :

L essangeage est gratuit. Pour le lessivage, chaque paquet remis

au cow/oir, d’une contenance de cinq chemises ou l’équivalent, coûte

10 centimes; il est mis au cuvier marqué d’un numéro de zinc. La

lessive achevée, on se rend au lavoir où le paquet est payé 5 cen-

times l’heure et 30 ou ZiO centimes la journée. L’eau froide est

en quantité variable suivant l’établissement. L’ean chaude ('oùte

5 centimes le seau. Le savon, brosses, bleu et autres accessoires

sont apportés par les lemmes ou fournis par l’établissement qui

trouve là une source assez importante de revenus. Telles sont les

conditions de la Société générale des lavoirs j)ublics, installés à

Batignolles, au Grand-Saint-Marcel, an Petit-Charonne, a la bar-

rièr(', de Cliai’enton. Il se rend dans chacun de ces établissements
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(jUiitro-viiigls ou coiit Icmuios pur jour f|ui y dopoiisGiit cluicunc,

en moyenne, 50 on 60 centimes.

On remtir(juer{i le vice des conditions economi([ues imposées

au personnel ejui lré([uente ces etablissements i car, tandis ([ue les

blanchisseuses, qui ont un état lucratif, et les femmes qui possè-

dent une assez grande quantité de linge pour laver toute la jour-

née, peuvent travailler douze heures pour /|0 ou même 30 cen-

times, les pauvres ménagères qui n’ont qu’un peu de linge îi

apporter payent relativement bien davantage.

II faudrait actuellement s’efforcer de multiplier et de perfec-

tionner ces établissements si utiles pour la classe pauvre des

villes.

C’est surtout depuis 18/i8 que des établissements de ce genre se

sont multipliés à Paris. Il y existe en ce moment 91 lavoirs,

recevant une concession de 10,815 hectolitres d’eau et contenant

5,276 places, plus 81 bateaux-lavoirs, contenant 2,968 places.

On a reconnu que le blanchissage des ouvriers devait coûter,

en moyenne, 3 fr. 25 centimes par mois et par personne (sans

compter le blanchissage des draps). Pour un ouvrier dont la

femme peut laver son linge elle-même, cette dépense se réduira

à 1 fr. 90, et même 0 fr. 85, si l’on ne tient pas compte du prix

du temps quelle emploie à laver.

Un relevé soigneusement fait par M. Darcy de tous les frais

(|u’entraînent ces sortes d’établissements ne permet pas d’espérer

que ces frais puissent être notablement diminués, lors même qu’on

obtiendrait de la ville de Paris une concession gratuite de l’eau

nécessaire ; cependant il est probable qu’une pareille concession

aurait au moins pour résultat de multiplier le nombre des lavoirs

publics et de les mettre à la portée de tous les quartiers de

Paris.

Nous croyons utile de mettre sous les yeux du lecteur les ré-

sultats remarquables d’un essai fait à Rouen par M. Maurice de

Saint-Léger, ingénieur en chef des mines, de l’emjdoi de l’eau

chaude fournie par une machine à vapeur, pour l’établissement

de bains et lavoirs publics.

C’est en juin 1849 que M. de Saint-Léger obtint, à l’aide d’une

souscription volontaire, une somme de 6,408 fr. 52 centimes; et

fieux mois et dix jours après, il avait loué une petite maison avec

cour attenante, fait exécuter les constructions nécessaires, amené,
à l’aide d’un tuyau de fonte, l’eau chaude concédée par le pro-
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priélaire (le d(Mix macliines à va|t(+air voisines, eL ce pelil (^.tahlis-

semoiit ouïrait ou activité.

(^et établissement se compose de trois baipjnoires de 1" classe,
et de deux de 2° classe ; la rétribution pour les bains de la 1'* classe
est de 25 centimes; pour ceux de la 2", de 10 centimes. Les bai-
gnoires, en béton enduit avec du ciment, et qui vont être gar-
nies à rintérieur avec de grandes plarpies de faïence, sont sépa-
rées par des cloisons

;
on fournit avec chaque bain un peignoir

de coton cà manchon.

Il y a en outre deux bassins en maçonnerie, de Zi à 5 mètres de
long sur 2 de large, et de 0"q50 de profondeur. Le premier bassin
peut servir à laver pour 8 femmes payant une rétribution de 5 cen-
times par heure, et le second pour 10 femmes reçues gratuite-

ment. Il faut dire que le blanchissage ici se réduit à un simple
savonnage, et qu’il n’y a point d’appareil pour le séchage. Il faut

savoir aussi que l’eau arrive pour les bains trop chaude, et qu’il

faut en attendre le refroidissement. Eh bien, cet établissement,

incomplet encore, il est vrai, on est arrivé à le créer avec une
somme de 2,935 fr. 2Zi cent.

Depuis le 30 août 18/19, jusqu’au 30 mai 1850, il y a été donné
8Zi9 bains; 21,500 femmes ont profité du lavoir. Les dépenses

par mois sont demeurées comprises entre 51 fr. 83 cent, et 67 fr.

79 cent.
;
et les recettes se sont élevées de 25 fr. à5 cent, jusqu’à

89 fr. 35 cent.

Il n’est pas sans intérêt, ni sans utilité, de faire connaître par

les chiffres relevés dans le rapport du secrétaire du comité pour

la propagation des établissements de bains et de lavoirs publics

de Londres, l’accroissement véritablement extraordinaire qu’ont

pris en cinq ans ces utiles institutions.

En 18/i8, un seul établissement. /i8,637 bains.

En 1849, deux

En 1 850 ,
trois

En 1851 ,
cinq

En 1852, onze

297,831 —
509,200 —
647,242 —
800,163 —

9,070 laveuses.

60,154 —
132,251 —
197,580 —

Nous n’avons pas, et nous le disons à regret, de si heureux ré-

sultats à signaler pour notre pays. Les intentions libérales du

gouvernement, et les dispositions de la loi du 3 février 1851, sont

loin d’avoir porté tous leurs fruits. La commission instituée près le

ministère de l’intérieur, de l’agriculture et du commerce, suivantle

vœu de la loi, pour répartir les fonds destinés à encourager la
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création des bains et lavoirs k prix réduits, commission dont nous

avons IMionneur de faire partie, n’a eu fiu’un petit nombre de

projets sérieux cà examiner, et n’a pu accorder une allocation qu a

quelques villes en tète desquelles il convient de citer Mulhouse.

Afin de favoriser autant qu’il était en elle les vues de l’empereur,

elle a cru utile d’adresser dans chaque département de nouvelles

instructions accompagnées de plans dus à l architecte hygiéniste

par excellence, M. Gilbert, et très bons a consuUei partout. Elle

a fait plus : convaincue que les garanties que la loi avait crues

nécessaires en exigeant l’intervention constante des communes,

avaient pu apporter quelque obstacle à la formation de compagnies

industrielles capables de réaliser la formation d établissements

utiles aux classes ouvrières, elle a provoque la présentation d un

projet de loi qui doit être soumis aux plus prochaines délibérations

du corps législatil
,
et qui, en admettant les compagnies et les

particuliers au bénéfice de la loi, fera disparaître les entraves qui

ont pu s’opposer à un progrès si désirable. En effet, tout récem-

ment, une société de riches et honorables capitalistes s’est fondée

pour doter Paris de cette institution dont il est honteux de voir

la capitale de la France encore aujourd’hui totalement dépourvue.

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE DU 30 AVRIL 1852 RELATIVE

A l’établissement DE BAINS ET LAVOIRS PUBLICS.

Monsieur le préfet, une loi du 3 février 1851 avait, sur la proposition du

gouvernement, ouvert au ministère de l’agriculture et du commerce un crédit

de 600,000 francs destiné à encourager la création d’établissements modèles de

bains et lavoirs publics, gratuits ou à prix réduits; des instructions vous ont été

adressées à ce sujet, le 26 du même mois et dans le courant d’avril, avec plu-

sieurs exemplaires d’un volume de documents et de plans deslinés à servir de

guide aux autorités locales et aux architectes, pour l’élaboration des projets.

Ces instructions vous recommandaient de donner une grande publicité aux

dispositions de la loi du 3 février, non seulement par leur insertion dans le re-

cueil des actes administratifs de votre préfecture, mais encore par voie d’afTiches,

et elles vous faisaient remarquer que les communes rurales pouvaient, aussi

bien que les communes urbaines, être admises à participer à la distribution du
crédit dans la proportion des sacriüces qu’elles voudraient elles-mêmes s’im-

poser.

Aux termes de la loi précitée et de la circulaire du 26 février 1851, les com-
munes devaient pourvoir au tiers de la dépense

;
la subvention de l’État ne pou-

vait excéder 20,000 francs, et elle ne devait s’appliquer qu’à un seul établisse-

ment, dans une môme localité.

Un certain nombre de communes ont répondu à l’appel du gouvernement en
produisant des projets d’importances diverses

;
mais les demandes de subven-
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lion dlaionl presque loules dans des coiidilions (pie les prescriiMions de la Irji

rendaioiU inadinissihies. I,a sollicilude du Kouveriieiiicnl élani denuMiive ainsi
sans eflel, Monseigneur le prince pni.sidenl de la liéjiubliqne

, afin de conserver
aux populations et d’cMcndre même les bienlaits de niistitution jirojetée, a, par
un diicreldu 3 janvier dernier, reporté sur l’exercice 1852 le crédit re'slé'sîins
emploi.

Ce décret maintient la disposition qui a (ixé le maximum de chaque subven-
tion au tiers de la dépense à elTectuer, mais la limite de 20,000 francs n’a pas
été conservée. La subvention pourra désormais être égale au tiers de la dépense
à quelque somme qu’elle doive s’élever, et, de plus, l’administration sera librel
de subventionner plusieurs entreprises dans une môme commune.

Ces modifications permettront, sans doute, de fonder et de développer un
genre d établissements qui doit concourir puissamment au bien-être des popula-
tions ouvrières et des classes pauvres, auxquelles il est particulièrement desliné.
Vous ne manquerez pas, monsieur le préfet, de vous associer à la pensée du
gouvernement, en provoquant, s’il en est besoin, auprès des conseils munici-
paux, l’adoption des mesures nécessaires pour que les communes où ces établis-
sements doivent oll'rir le plus d’utilité puissent prendre part à la distribution des
fonds de l’Etat; mais mon département a pensé qu’il fallait venir en aide à l’ex-
périence des administrations municipales, et il a fait dresser, à diverses échelles,
une collection de plans et d’instructions qui ont été adoptés par la commissioii
institué en exécution de la loi précitée du 3 février 1851. Chacun de ces pro-
grammes mentionne approximativement le chiffre de la dépense à laquelle son
exécution donnerait lieu. Il pourra être étendu ou réduit suivant les besoins et

les lessouices des localités; il pourra même être modifié suivant les usages et le

climat des diverses contrées de la France; mais, soit qu’il s’agisse de bains et
lavoirs réunis, soit qu’il s’agisse de bains ou de lavoirs séparés, aucun projet
ne pourra être accueilli s’il ne présente les avantages qui doivent résulter des
procédés perfectionnés qu’indiquent les programmes.

Veuillez, je vous prie, monsieur le préfet, afin de prévenir des demandes cpii

ne pourraient être admises, vous attacher, dans vos instructions, à faire ressortir

cette condition essentielle; vous rappellerez, en outre, aux autorités munici-
pales que la gratuité d’un nombre de bains et de places proportionné au chiffre

de la population pauvre doit être la conséquence de la subvention de l’État, et

qu’il y aura ainsi à disposer, autant que possible dans un quartier séparé, des
baignoires et des places au lavoir pour les indigents. Je vous recommande, du
reste, de faire examiner les projets des communes par un architecte et un ingé-
nieur du département avant de m’en faire l’envoi. Leur rapport devra être joint

5 celui du conseil d’hygiène publique et de salubrité, et vous aurez soin d’y

ajouter votre avis personnel.

Les autres pièces à produire sont celles qui suivent :

1" La délibération du conseil municipal contenant, d’une part, l’évaluation des

frais de premier établissement, et, d’autre part, l’indication des voies et moyens;
2" Les devis estimalifs;

3" Le budget de la coinnuuie pour l’année 1852;

U° Le tarif des bains ou du lavage, à prix réduit;
5’ Un état approximatif des recettes et des dépenses annuelles de l’cxploila-

lion projetée
;
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6" L’enî^agenienl, de la part de la commune, de faire prolilcr des prix ré-

duits tous les ouvriers dont la position justifierait cet allégement, et de délivrer,

chaque mois, un nombre déterminé de cartes gratuites aux indigents.

Dans le cas où il serait d’une impossibilité absolue d’établir, pour ces der-

niers, des baignoires distinctes, il y aurait à leur assigner des jours et des heures

réservés.

Si les communes avaient à recourir à des acquisitions qiii rendissent néces-

saires, nonobstant le décret du 25 mars 1852, l’intervention de l’administration

centrale, vous auriez à m’adresser le dossier de l’afiaire, avec l’indication de la

Zl* division de mon ministère ;
celle-ci, après avoir, en ce qui la concerne, as-

suré l’accomplissement des formalités requises, transmettrait le dossier à la

direction de l’agriculture et du commerce, chargée de me présenter ses proposi-

tions pour l’emploi du crédit destiné à encourager la construction des bains et

lavoirs. Dans les autres circonstances, il vous appartiendra de préparer les moyens

d’exécution avant de me transmettre, les demandes de subvention.

Je vous informerai ensuite de la décision qui interviendra sur l’avis de la

commis.sion des bains et lavoirs. Mais, en aucun cas, et vous devez en prévenir

les communes, les règles de l’administration financière ne permettraient d’or-

donnancer par provision la subvention qui serait allouée. D’après la marche

indiquée par le département des finances, cette subvention devra être divisée en

trois portions égales qui seront ordonnancées et payées à mesure que les com-

munes justifieront, par tiers, de l’avancement des travaux, de telle sorte que le

dernier tiers de la subvention ne soit acquitté qu’après l’entier achèvement de

rétablissement et sa réception en bonne forme.

Les mandats seront délivrés par vous, au nom du receveur municipal, et ce

comptable, lors du payement, joindra à son acquit sur le mandat une quittance

extraite de son journal à souche.

Le mandat de payement du premier tiers devra être accompagné de la déci-

sion qui aura alloué la subvention et d’un certificat du maire, visé par vous et

constatant l’état des travaux, ainsi que. leur avancement dans la proportion de

l’à-compte à mettre en payement.

Enfin, le dernier mandat sera appuyé d’un certificat semblable, mais attes-

tant l’entier achèvement de l’établissement.

Je vous prie, monsieur le préfet, de porter ces dispositions à la connaissance

des communes qui solliciteront des subventions, après avoir pris communication
des programmes ci-joints. IM. le ministre des finances doit adresser des instruc-

tions dans le même sens à les payeurs.

Si des projets de bains et lavoirs provenant de votre département ont été jugé»
inadmissibles, vous les trouverez annexés à la présente circulaire. .le vous serai

obligé de vouloir bien les renvoyer aux communes qu’ils intéressent, afin qu’elles

puis.sent les modifier conformément aux nouveaux programmes.
Je vous prie de vouloir bien rendre compte, dans le plus bref délai possible,

des mesures que vous aurez prises pour faire profiler les populations ouvrière.»

de votre département des bienfaits de la législation sur les bains et lavoirs gra-
tuits ou à prix réduits.

Le ministre de l’intérieur, de l’agriculture et du commerce,

E. DE l’ERSIGNy.
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LÉGlSiLATiox. Quelque sollici tude qu’aient montrée pour la

santé du peuple les pouvoirs publics qui se sont succédé aux dif-

férentes époques de notre histoire, et quelque soit le nombre des
mesures qu’ils aient prescrites dans l’intérêt de la salubrité, il

n existe pas de législation spéciale qui régisse les diverses bran-
ches de l’hygiène publique. Les textes qui s’y rapportent sont
épars dans une foule de lois, de décrets et d’ordonnances qui jus-

qu’ici n’ont été nulle part réunis en un corps de doctrine. A part

\o,Code des établissements insalubres du savant M, Trébuchet, et

le Recueil des lois et ordonnances sanitaires, colligé par les soins '

de rancienne intendance de Marseille, l’hygiène publique ne
possède pas de code particulier. C’est en partie pour combler cette

'

lacune que nous avons entrepris cet ouvrage, et nous nous sommes
j

attaché, ainsi qu’on a pu en juger, à exposer sur chaque question

l’état de la législation et de la jurisprudence. C’est à chacun des

articles qu’il convient de se reporter pour s’en faire une idée

exacte. Nous ne pouvons même entreprendre d’en donner ici une

notion générale; nous nous contenterons de rappeler que nous

avons fait connaître dans tous ses détails l’organisation actuelle

de l’administration de la santé publique et des conseils d’hygiène

et de salubrité qui constituent les instruments directs de la loi en

matière d’hygiène publique.

Quant h la loi elle-même d’où émanent ces diverses institutions

et qui arme l’autorité de la puissance nécessaire pour protéger

efficacement la santé des populations
,
elle n’est autre que celle

qui a établi et constitué dans notre pays le pouvoir municipal et la

police administrative, et porte la date des 16 et 2h août 1790. II

faut y joindre la loi du 28 pluviôse an YIII et les arrêtés du
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12 messidor an VlTl et du 3 brumaire au IX. C’est en verbi de

ees lois, complétées par les lois rendues sur des objets spéciaux,

qu’agissent encore aujourd’bui le préfet de police du département

de la Seine et les maires des autres villes de l’empire pour toutes

les matières qui intéressent la salubrité. Ajoutons que la coui

suprême n’a jamais laissé échapper une occasion de consacrer par

ses arrêts le droit donné par la loi aux autorités administratives

et municipales dans l’intérêt de la santé publique.

liiQliEUK^. — Voy. Alcools, Bonbons.

EYCÉes. — La disposition et l’administration des lycées in-

téressent au plus haut degré l’hygiène publique
;
on comprend,

en elfet, combien doivent être importantes, pour les santés indi-

viduelles, pour la force et la beauté de l’espèce, les règles de

l’hygiène pendant la jeunesse. A cette période de la vie se déve-

loppent à la fois les qualités morales, l’intelligence et les lorces

physiques
;
et les infractions aux lois naturelles deriiygiène laissent

de profondes atteintes dans le cours de l’existence. C’est pourquoi

les lycées doivent être soumis sans cesse, d’une façon toute spé-

ciale, à une surveillance pleine de sollicitude, plus encore que tous

les établissements où les hommes se réunissent pour vivre et tra-

vailler en commun.

Un père qui place son enfant dans un lycée n’a pas seulement

à s’enquérir des moyens d’instruction offerts par cet établissement,

son attention doit se porter sur des points non moins essentiels,

la salubrité de la maison dans laquelle son fds va passer huit ou

neuf années de sa vie. D’habiles professeurs et un excellent sys-

tème d’études ne suffisent point pour constituer un bon lycée
;
les

détails de la vie matérielle doivent y être aussi bien entendus que

ceux de la vie intellectuelle. L’organisation physique des enfants

ne doit point être sacrifiée au développement de l’esprit.

L’éducation du corps doit être faite au même degré que celle do

l’intelligence, afin de donner en même temps la santé et l’instruc-

tion. Si tout est donné au travail intellectuel, celui-ci a lieu aux
dépens des forces physiques, l’enfant ne tarde pas à devenir pâle,

chétif et valétudinaire. Aussi le meilleur système d’éducation est

Celui qui établit un juste équilibre dans l’action des facultés intel-

lectuelles et des facultés physi([ues. Le moyen principal d’obtenir

ce résultat consiste dans l’emploi raisonné des heures de travail,
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(l(M-o(*roati()ii eL de l opos. La gyimiasLi(|ne
, coiivejiahlemenL inc-

sm-oe aux lorces des eidaiils, applifiiiée avec plus de suite et
< mijmi-tance (pi on ne le fait généralement, est un corn;ctif de la
P us hante valeur contre l’action énervante des travaux continus
< 0 esprit. Lu nuhne temps

,
cet exercice a le grand avantage de

développer le système musculaire en régularisant la plupart des

Il Jaut (îxanuner dans nu lycée la situation, les (jualiü^s de l’air,
celles de leau, la disposition des salles d’étude, des classes, des
relectoires, (les cours, des dortoirs et des latrines; l’alimentation,
sous le rapport de la (jualité et du nombre des repas, le nornbrè
des heures données aux études, à la récréation et au sommeil, en-m organisation des mesures de propreté. D’autres considéra-
tions d un ordre moral ont beaucoup d’influence sur j’avenir des
enfants, notamment la continuité de la surveillance. On sait, en
effet, que dans tous les lieux où ils sont réunis en grand nombre,
quel que soit leur sexe, les enfants ne doivent jamais être seuls
ni le jour ni la nuit. Il faut auprès d’eux un surveillant intelligent,
non seulement dans les salles d’études et au réfectoire, mais en-
core dans les cours et dans leurs dortoirs.

Loisque dans un lycée la population est très nombreuse, on doit
la lépartiren quartiers, selon la différence des âges et des études

;

cette mesure est capitale au point de vue de la morale et de l’hy-
giène . les enfants de sept à huit ans n’ont pas les mômes habi-
tudes

,
les mêmes jeux et les mêmes tendances

,
bonnes ou mau-

vaises, que les jeunes gens de seize à vingt ans. Cette sage division
doit être exécutée rigoureusement en maintenant la séparation
absolue entre les quartiers différents, surtout entre ceux qui ren-
lerment les âges extrêmes.

^

Les lycées doivent être construits sur des points élevés, afin

d avoir toute la quantité possible d’air pur et d’insolation si né-

cessaires à la jeunesse. Les bâtiments devront être exposés au le-

vant, les murs d’enceinte n’étant point dominés par des édifices

ou de grands arbres qui pourraient intercepter les rayons solaires

et faire naître de l’humidité sur quehpies points. Les établissements

devront posséder en ({nanti té suffisante de l’eau pure et salubre

pour les liesoins de la propreté des élèves et toutes les nécessités du

service d’une salle de bain, où ils doivent se rendre périodiquement.

Les considérations de salubrité qui sont relatives aux salles d’é-

tude et aux classes, ont pour objets princij)aux les dimensions de
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CCS appîii’tenionts rclalivemont a leur |)opulatioii habiluelle, la

venlilalioii et le eliaulVage. Une salle d’étude bien disposée doit

ollrir par sa capacité et sa ventilation (3 métrés cubes d aii pui pai

individu et par beure.

Le cbaulVage dans les lycées n’a pas une moindre importance.

Péclet pense (|ue dans les maisons d éducation, un appareil

uni(|ue doit être établi pour le cbauilage et la ventilation des dor-

toirs, salles d’étude
,
des classes et réfectoires, et le préfère à cette

multitude de poêles dont on fait usage; selon lui, un calorifère a

fumée ne convient point, parce que les batiments occupant une

trop large surface, il y a trop de grandes pertes d’air chaud.

Gomme le cbauilage ne doit pas être continu, le système a vapeur

avec quelques poêles à eau chaude serait le plus convenable, des

poêles cbaulferaient les pièces qui ne doivent pas être ventilées
;

mais l’établissement de cet appareil unique pour la ventilation et

le cbauffiigeest fort coûteux, et par conséquent rarement possible.

Le moyen le plus simple et le plus économique, suivant Péclet,

pour cbaulîer une salle d’étude, consiste à se servir d’un poêle de

métal ou de terre cuite, recouvert d’une enveloppe de tôle ouverte

par le haut. On le place dans la partie de la pièce qui est opposée

à celle où se trouve la cheminée. L’intervalle du poêle et de la

double enveloppe communique avec l’air extérieur, et le tuyau du

poêle traverse la salle pour se rendre dans le tuyau de la chemi-

née. Dans les classes, comme l’espace est en grande partie occupé

par les gradins, l’entrée de l’air chaud et la sortie de Pair vicié

auraient nécessairement lieu d’un même côté et dans la partie la

plus basse. M. Péclet conseille de placer le poêle à double enve-

loppe en avant delà chaire du professeur et de faire aspirer l’air

pur par un certain nombre d’orifices situés à une hauteur de

0“,/i0, 0“,50, et ({ui aboutiraient à la cheminée. Ce professeur

j)réfère le chauffage intérieur à eau chaude et basse pression an

chauflage à vapeur, jmrce que les appareils sont plus sinqùes et

])lns faciles à diriger, parce qu’ils n’exigent ])oint d’appareil d’ali-

mentation, qu’ils ont ])eu besoin d’être nettoyés, enfin parce ([ue

la plus grande masse d’eau qu’ils renferment produit une régu-

larité plus grande dans le chauflage, malgré les irrégularités les

])lns considérables dans ralimentation du foyer, et enfin parce

(pic le chauflage se prolonge longtemps encore après l’extinction

du feu. INéannioins M. Peclet reproche à ce svstème un inconvé-

nient réel : c’est l’effet lachenx (jui pourrait résulüM- d’iim» fuih'
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dans les Liiymix; il pciiL (Hre atténué par des circuits partiels
cluiullés séparément à la vapeur.

Les dortoirs sont une partie très importante des lycées, et dans
la plupart de ces établissements ils laissent beaucoup à désirer. Ils

doivent être cbaullés, mais surtout ventilés avec le |>lus grand soin
et sur les données que nous avons énoncées à propos des classes.
Les dortoirs réclament plus impérieusement encore une ventila-
tion sulïisante à cause de la longue durée du séjour qu’y font les

enfants; les lits doivent être sulïisamment espacés et garnis d’un
tapis pour éviter le froid du parquet au moment du lever et du
coucher.

Les latrines et les fosses d’aisances sont, en général, assez mal
établies dans les lycées, pourtant elles j)euvent être facilement

nuisibles à cause de leurs émanations insalubres, lorsqu’il n’y

existe pas une propreté convenable, lorsqu’elles offrent quebjues

défauts dans leur mode de construction. Le sol des cabinets doit

être revêtu d’une plaque de plomb ou de zinc disposé en pente,

les murs doivent être garnis d’un ciment imperméable et chaque
cabinet devra posséder un robinet d’eau pouvant fournir à des

lavages fréquents.

On estime qu’un enfant peut supporter un travail intellectuel de

dix ou douze heures sur vingt-quatre, à la condition que ce temps

de travail soit coupé par des intervalles suffisants de récréation et

de sommeil. Cette durée du travail nous paraît un peu longue, sur-

tout pour les jeunes enfants. Dans presque tous les lycées le temps

du sommeil est limité à huit heures, ce n’est que le strict néces-

saire. Pour le plus grand nombre, et probablement pour beaucoup

des plus jeunes élèves, cette durée du sommeil est insuffisante.

L’alimentation des élèves des lycées de l’Etat, qui intéresse à

un si haut degré la santé de nos enfants
,
vient d’être réglée de

la manière la plus satisfaisante. Nous sommes heureux de pou-

voir reproduire le brillant rapport adressé sur ce sujet par

M. l’inspecteur général Bérard au ministre, qui en a consacré les

excellentes dispositions. Ajoutons qu’il serait à désirer qu’elles

fussent adoptées dans tous les établissements d’éducation publics

ou privés.
/

RAPPORT SUR LE RÉGIME ALIMENTAIRE DES LYCÉES DE PARIS.

lUonsieur le ministre.

Les rapports qui vous sont parvenus sur le rc'gime alimentaire des trois lycées

à pensionnat de l’aris, et la discussion qu’ils ont soulevée, en votre présence.
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dans le comité des inspecteurs généraux, vous ont fait craindre (pie ce régime

ne fût pas complètement salislaisant. Vous avez désiré cpie la (piestion fût étudiée

par des hommes spéciaux. Vous avez institué ,
à cet elfet, une commission dans

laquelle vous avez appelé les médecins des trois lycées
,
IMM. le docteur Alibert,

Gillette et Levraud, et dont vous avez bien voulu me conférer la présidence.

L’objet sur lequel vous avez dirigé notre attention méritait bien d’exciter votre

sollicitude. Vous avez voulu qu’à la culture intellectuelle et morale on joignît,

dans les établissements de l’État, l’emploi bien entendu des soins physiques qui

favorisent le développement du corps. Vous avez compris que la santé et une

certaine vigueur de la constitution devaient prêter leur assistance aux travaux

de l’esprit. Vous n’avez négligé aucun des moyens par lesquels l’éducation peut

modifier, améliorer la nature de l’homme. L’alimentation tient une place impor-

tante parmi ces modificateurs. Si, chez l’adulte, les effets d’une alimentation

insuffisante peuvent être temporaires
,
comme leur cause ,

il n’en est plus de

même chez les enfants
;
ceux-ci conserveront toute leur vie les traces d’un

développement imparfait. C’est que
,
dans les premières années

,
l’aliment ne

doit pas servir seulement à l’entretien
,
niais encore à l’accroissement du corps.

L’alimentation insuffisante est d’autant plus dangereuse
,
que

,
d’ordinaire ,

ses

• elfets sont méconnus; ce n’est pas précisément un élat maladif qu’elle occa-

sionne, mais le corps n’arrive pas aux proportions qu’une meilleure hygiène lui

eût permis d’atteindre
;
l’intelligence sera servie désormais par des organes dé-

biles et peu capables de lui prêter leur concours.

La commission s’est efforcée de répondre aux vues de monsieur le ministre
;

je passe immédiatement à l’exposé de ses opérations. Elle s’est transportée, à plu-

sieurs reprises, dans les lycées, au moment où le repas des élèves et des maîtres

allait être servi. Elle s’y est rendue aux jours où l’usage de la viande était permis

et aux jours où il y était interdit. Elle a étudié le régime des élèves aux

points de vue de la quantité des aliments, de leur qualité
,
de leur mode de

préparation. L’examen des menus, pour une certaine période de temps, lui a

permis de constater si l’on avait introduit ou non dans l’alimentation cette

variété si propre à entretenir le bon état des forces digestives et si favorable au

développement du corps. Je ferai connaître successivement à monsieur le mi-

nistre les résultats de nos enquêtes sur la viande, le bouillon
,
le pain

,
le vin et

les aliments maigres servis aux élèves des lycées.

On ne pourrait remplacer la viande dans le régime alimentaire de l’homme

que par l’emploi d’une énorme quantité de substances végétales et par l’usage

excessif, et dès lors nuisible, des œufs^ du laitage et de ses préparations. Il

était donc important de rechercher si la viande entrait en proportion convenable

dans les repas des élèves des lycées. Comment s’assurer de la quantité absolue

accordée à chaque élève? Fallait-il prendre, sur les états dressés par les éco-

nomes, les chiffres exprimant la quantité de viande introduite dans chaque lycée

pendant une année, diviser ce chiffre par le nombre des élèves et celui-ci par
le nombre des jours de l’année ? Le l'ésultat de ce mode d’enquête n’eût pas
même été approximatif. En efl’et, les maîtres, plusieurs employés et les gens de
service jirélèvent ou reçoivent une part assez considérable de ce (jui a été pré-
paré pour chaque repas.' Ce qui reste n’est pas réparti d’une manière égale entre

les élèves
,
ceux-ci étant divisés

, d’après leur âge , en trois sections ou collèges,

à chacun desquels il est accordé une quantité différente d’aliments. D’une
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auu-e iwl, les vacances el les sonies périodiques des élèves sont l’occasion
t c^onomies qui doivent tourner à l’amélioration du régime ordinaire des lycées.

comment se flatter de faire la part de ces influences opposées, tendant les
nues a ruluire et les autres l'i accroître la somme des aliments distribués aux
(. eves . La commission ne l’a point essayé. Elle est arrivée à son but iiar un
procLde plus simple, plus sûr, et surtout plus pratique. Le compte rendu de
notie première ins])eclion fera connaître ce procédé.

Quelques instants avant l’entrée des élèves et des maîtres au réfectoire
,

et
sans avoir fait connaître è l’avance nos intentions, nous nous sommes transportés
au lycée Saint-Louis

;
nous avons trouvé les parts faites et le dîner dressé dans

la cuisine. Sur chaque plat destiné à une table de dix couverts étaient rangés dix
nioiccaux de \iande préparés pour autant d’élèves. Après avoir tenu compte de
aspect, de 1 odeur et de la saveur de l’aliment, toutes choses qui ne sont pas

sans influence sur la manière dont il est accepté par l’estomac, nous avons fait

mettre dans la balance les dix morceaux deslinés à une table du petit collège,
Nous en avons pris exactement le poids. Nous avons répété l’opération pour le

grand et le moyen collège. Nous avons aussi fait mettre dans la balance quelques
])aits destinées aux maîtres. Tel a été

, relativement à la quantité de viande
accoidée aux élèves et aux maîtres, le mode d’enquête employé par nous, et à
plusieurs reprises

,
dans les trois lycées. Voici les résultats que nous avons ob-

tenus : pour dix élèves du petit collège
,

la moyenne de viande servie au dîner
a été de 330 grammes, ce qui réduit à 33 grammes la part attribuée à chaque
élève dans cette section. Le chilfre pour les dix élèves s’est élevé quelquefois à

350 grammes
, ce que nous avons observé deux fois au lycée Louis le Grand.

Dans d’autres cas, il est descendu à 300 grammes, ce que nous avons constaté

deux fois au lycée Napoléon. La quantité de viande distribuée au repas du soir

n’est ni plus ni moins considérable que celle qui a été servie au dîner; soient

donc 66 grammes ou 2 onces de viande environ pour la journée d’un élève du
l)etit collège. A cela il est ajouté, pour le dîner, un plat de légumes, et, pour
le souper, une part de confitures ou de marmelade, ou de fromage, ou de salade.

Venons aux élèves du grand collège. Le poids des dix parts préparées pour
une table a oscillé entre 5 et 600 grammes. Le maximum a été observé encore

au lycée Louis le Grand
, et le minimum au lycée Napoléon. Prenons le chiffre

de 550 grammes
,
ce qui donnera 55 grammes de viande* pour le dîner d’un

élève du grand collège, ou 110 grammes par jour, en tenant compte du souper.

Enfin
,
dix élèves du moyen collège reçoivent environ Z|50 grammes de viande

pour un repas, ce qui donne Zi5 grammes par tête et 90 grammes pour la journée.

11 se présente ici une question importante et que nous devons essayer de

résoudre. La viande entre-t-elle en quantité sutïïsante dans le régime des élèves

des lycées, lorsqu’elle s’y trouve à la dose de 66 grammes par jour pour les

élèves de neuf à douze ans, à la dose de 90 grammes pour les élèves de douze

à quinze ans
,
et de 110 grammes pour les élèves de quinze à dix-sept ou dix-

huit ans (nous ne nous préoccupons pas ici du régime des maîtres
,

lesquels

reçoivent une part près de deux fois aussi considérable que celle des élèves du

grand collège) ?

.Sur la quantité et la nature des aliments nécessaires pour entretenir le jeu

régulier des fonctions, la science moderne a formulé scs vues, l’empirisme avait

depuis longtemps mis les siennes eu pratique, et ,
chose qui vaut la peine qu’on
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1.» signale, la pralique et les idées spéculatives ne sont pas troj) eu désaccord.

l;a science nous apprend cpie pendant cet ensemble d’acies que nous nommons

vie, pendant que ranimai respire
,
pendant qu’il se nourrit, qu’il entretient sa

température, qu’il se meut et (pi’il sent ,
il y a de la matière organique détruite,

ha science recueille, elle analyse ,
elle pèse les produits de celle décomposition

du corps, que le poumon et d’autres agents d’excrétion éliminent à chaque

instant
;
et elle déduit, enlin, de cet examen quelles doivent être la nature et la

quantité des aliments destinés à réparer ces pertes. Or, ce que la science con-

seille, l’instinct de l’homme le demande et la pratique l’avait depuis longtemps

réalisé, soit dans la fixation de la ration d’entretien du soldat français, comme

l’a fait observer quelque part M. Dumas, soit dans le régime alimentaire de cer-

tains établissements, parmi lesquels celui d’Alfort mérite d’être cité avec éloge.

A la vérité, il s’agit d’adultes et dans les calculs des physiologistes, et dans les

exemples que j’ai choisis ;
mais les dilférences que je vais signaler entre le ré-

gime alimentaire d’Alfort et celui des lycées paraîtront peut-être à monsieur le

ministre hors de proportion avec la dilférence d’âge des élèves de ces établisse-

ments. Voici, d’après les documents exacts que j’ai puisés près du directeur de

l’école ,
le régime des élèves d’Alfort. Il est affecté à chacun d’eux

,
pour les

jours gras :

Au déjeuner 187?'', 50

Au dîner 312s;'', 5o

En tout , 500 grammes de viande de boucherie
,
fraîche et non désossée. Celte

viande a perdu après l’enlèvement des os 125 grammes; après la cuisson,

125 grammes encore
;

restent 250 grammes de viande cuite et désossée. Gn

potage, un plat de légumes et une salade complètent le dîner, qui se trouve

composé, comme on le voit, de trois plats, au lieu de deux qui sont servis dans

les lycées. L’école dépense, dans les années ordinaires, 90 centimes par jour et

par élève pour le maintien de ce régime
,
qui a la plus heureuse influence sur

la santé et la vigueur des élèves.

Revenons à la comparaison de la quantité de viande accordée aux élèves des

lycées et à ceux d’Alfort. Les élèves du petit collège reçoivent 66 grammes par

jour, ceux du moyen collège 90 grammes, ceux du grand collège HO grammes,

ceux d’Alfort 250 grammes. Ainsi, il est servi à ces derniers près de quatre fois

autant de viande qu’aux élèves du petit collège, près de trois fois autant qu’aux

élèves du moyen collège, et plus de deux fois autant qu’aux élèves du grand

collège! Les élèves de l’école normale reçoivent, pour un jour, de 220 à

230 grammes de viande cuite. Enfin, les enfants traités dans l’un de nos hôpi-

taux obtiennent, dès qu’ils sont entrés en pleine convalescence, une part de

viande cuite pesant l/iO grammes.

Ces faits ne nous portent-ils pas à craindre qu’il n’y ait une légère insuffisance

dans celle partie .si importante de l’alimentation des élèves des lycées? Je ne
voudrais pas abuser des arguments scientifiques dans l’examen d’une question

qu’une mère de famille résoudrait mieux peut-être qu’un professeur de physio-

logie; mais il est une considération qui me frappe et que je. ne puis passer sous
silence. Parmi ces produits que l’économie élimine incessamment

,
il en est un,

l’urée, qui indique plus particulièrement la proportion de matière azotée dé-
truite par le mouvement de la vie

, et qui doit être renouvelée .sous peine de
dépérissement du corps. Des expériences rigoureuses ont démontn' ([uc si, dans

n. ‘22
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une piii iode de douze jours un lioiiuiic de vingt ans élimine 33Z| grammes d’urée,
un enfant de huit ans, bien portant et bien nourri, en éliminera 170 grammes
environ dans le même espace de temps. La proportion est comme 1 est à 2 , et
il s’agit d’enfants Agés de huit ans .seulement, comparés à des hommes de vingt
ans. L’induction nous enseigne ([u’il ne serait pas sans inconvénient de s’éloigner
par trop de cette proportion dans la répartition de la viande aux élèves des
lycées, puisque la viande contient la plus grande partie de l’azote des aliments
qui leur sont olTcrts. Il ne faut pas perdre de vue que la nourriture des enfants
n’est pas employée seulement ù l’entretien, mais encore à l’accroissement du
corps.

L’insuflisance à laquelle nous avons fait allusion plus d’une fois étant reconnue,
on se demande comment il y faut remédier. L’idée d’augmenter la somme
alfectée annuellement à la nourriture des élèves se présente naturellement. Cette

mesure, à elle seule et dans l’état actuel des choses, ne conduirait peut-être pas
au but que l’on se proposerait d’atteindre

,
et voici pourquoi. Au traitement fixe

de messieurs les économes des lycées il peut être ajouté un traitement éventuel.

Cette sorte de gratification accordée à leur zèle, et surtout à leur économie
,
est

prélevée sur les boni qu’ils ont pu obtenir dans cette partie de leur ge.stion qui

a pour objet le régime alimentaire. La commission se plaît à rendre hommage à

la parfaite intégrité, aussi bien qu’au talent administratif des économes des trois

lycées à pensionnat de Paris; mais en examinant la question, abstraction faite

des personnes
,
elle ne peut s’empêcher de craindre que

, dans la position faite à

ces fonctionnaires, leur économie, par trop secondée par le chef de cuisine ou
d’autres agents, ne dégénère en parcimonie, et que l’augmentation pure et

simple du budget des dépenses n’ait plutôt pour résultat d’entier les boni que de

grossir la ration alimentaire des élèves.

11 ne suffit donc pas de voter des fonds pour l’amélioration du régime des

lycées, il faut dire en quoi consistera l’amélioration et imaginer un moyen de

constater qu’elle a été obtenue. Voici ce que nous avons l’honneur de proposer,

dans ce but
, à monsieur le ministre :

1" On fixera le poids de viande cuite qui devra être servie aux élèves des dif-

férents collèges.

2” M. le proviseur du lycée
,
ou toute autre personne déléguée par !U. le

ministre, pourront, aussi souvent que cela paraîtra nécessaire, s’assurer que la

distribution a été faite conformément aux prescriptions du règlement. Aotre en-

quête nous a montré combien ce contrôle était facile. 11 suffit de se présenter au

lycée un quart d’heure avant le service
,
et de faire jeter dans l’un des plateaux

d’une balance les dix parts préparées pour une table.

L’idée d’employer la balance pour opérer la répartition de la viande aux élèves

des lycées n’est pas neuve
,
mais elle ne paraît pas avoir reçu une exécution bien

rigoureuse. Un règlenient en date du l*"' novembre 1812 accorde, article 20,

25 décagrammes (250 grammes) de viande par jour et par tête aux élèves des

lycées. Après défalcation faite de ce qui était alloué aux maîtres et aux gens de

service, et de la perte provenant de l’enlèvement des os et de la cuisson, l'ad-

ministration du lycée Napoléon avait depuis longtemps fi.xé comme il suit la

ration de ses élèves : pour le grand collège
, 5.5 grammes par repas

; pour le

moyen collège, 50 grammes
;
et

,
pour le petit collège, Zi5 grammes. Mais nous

avons vu précédemment que le couteau un peu parcimonieux du coupeur avait
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fait tomber de Ub grammes <\ 30 le poids de la part des petits, de 50 grammes

à Z|5 le poids de la part des moyens. Quant au grand collège
,

il n’a subi qu’une

réduction insigniliante. Nous pensons que tous ces cbiiïres, sauf celui du petit

collège, sont trop peu élevés, et nous avons l’honneur de proposer à M. le mi-

nistre de les remplacer par ceux-ci :

Pour le grand collège , 65 grammes par tête et par repas
;

Pour le moyen collège , 55 grammes
;

Pour le petit collège ,
Ub grammes.

L’augmentation de dépense qui résulterait de cette modification dans le régime

alimentaire ne serait pas aussi considérable qu’elle pourrait le paraître au pre-

mier abord, puisque cette petite addition au régime ne serait faite ni le ven-

dredi
,
ni le samedi ,

ni aux dîners des dimanche
,
jeudi et mardi

,
jours où il est

d’usage, dans les lycées, de joindre un second plat de viande au bœuf bouilli.

L’adoption du système que nous avons l’honneur de proposer à M. le ministre

affranchirait le régime alimentaire des lycées des perturbations que peut lui faire

éprouver le rapport, nécessairement variable, du nombre des maîtres et em-

ployés au nombre des élèves. On sait que ces deux nombres ne croissent pas et

ne diminuent pas ensemble. Le régime resterait le même dans les années d’abon-

dance et dans les années moins heureuses, où le prix des vivres aurait été

augmenté.

Il nous a paru utile de rechercher quelle était la proportion de viande absorbée

par les élèves
,
d’une part

,
et de l’autre

,
par les maîtres , employés

,
gens de

service, nourris dans les lycées sur la provision commune. Au lycée Napoléon,

le nombre des élèves internes est de 250

,

celui des autres consommateurs est

de 55. Pour chacun des repas où il n’est servi qu’un plat de viande
,
l’économe

reçoit et le chef prépare ùO kilogrammes de viande
, lesquels

,
après la cuisson

et l’extraction des os, se trouvent réduits à 20 kilogrammes. Nous pouvons

admettre que, .sur les 250 élèves, il y en a 100 du grand collège, 100 du moyen

collège
,
et 50 du petit collège.

Les 100 élèves du grand collège reçoivent, à 50 grammes

par tète 5,000 grammes.

Les 100 élèves du moyen collège reçoivent, à ù5 gram-

mes par tète Z|,500 —
Les 50 élèves du petit collège reçoivent, à 30 grammes

par tête 1,500 —
Les trois collèges réunis reçoivent 11,000 gr. où 11 kil.

IVestent 9 kilogrammes pour les 55 autres consommateurs.

C(!tte disproportion est choquante
;
mais 9 kilogrammes, répartis entre 55 con-

sommateurs, donneraient à chacun grammes pour ce seul repas : or, nous
avons constaté que les maîtres ne recevaient pas plus de 100 grammes. Que
devient le reste? Si les gens de service l’absorbent, leur ration doit être exces-
sivement forte. J’ai l’honneur de faire observer à i\l. le ministre que nous avons
pris jKJur base de nos calculs les chiffres indiquant le poids de la viande mi.se

dans iu balance, et non les chillres qui fixent sur le papier le régime alimentaire

des élèves au lycée Napoléon. Nous devons avouer que nous avons opéré sur
une des plus faibles pesées que nous ayons constatées. Au lycée Louis le Grand,
les résultats ont été un peu différents de ceux que nous venons de faire cou-
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naître. Le nombre des enlèves internes s’y élève à 365, et celui des antres con-
süinniatenrs è 95. .Sur 31 kilogrammes de viande cnile préparée j)onr un seul
repas, les élèves reçoivent 18 kilogrammes 8Ü0 grammes, et les autres consoin-
inaienrs, 1-2 kilogrammes 2ü0 grammes.

La cpialité de la viande introduite dans les lycées n’a donné lieu à aucune
remar(|ue criti(pie. Elle est livrée aux trois lycées au prix de 112 francs les
100 kilogrammes, par suite d’une adjudication consentie par le conseil acadé-
mique. L’économe ou l’iin des commis de l’économat sont présents au moment
où elle est apportée dans le lycée; ils en vérifient le poids et la qualité. Nous
avons assisté à l’une de ces vérilications, qui ne sauraient être faites avec trop
d’exactitude et de rigueur, surtout dans les saisons chaudes de l’année.

L’apprêt des viandes servies dans les lycées a particulièrement attiré l’atten-

tion de la commission. L’examen des menus nous a fait voir que le bœuf bouilli

figurait jusqu’à 5 lois, sur un bon nombre de feuilles, dans les dîners d’une seule

semaine. Un même aliment, fût-il des plus savoureux et des plus réparateurs,

entrant cinq fois sur sept dans la composition du dîner, finirait par être reçu

avec répugnance. 11 n’est pas vraisemblable que le bouilli jouisse de quelque
privilège à cet égard. Cet aliment n’est pas tenu en grande faveur près des enfants

en général et des lycéens en particulier, et nous sommes forcés de convenir que
33 à 35 grammes d’une viande peu sapide, épuisée en partie par la décoction

dans l’eau, accompagnés de pommes de terre à la sauce, réconfortent médio-

crement les enfants de neuf à douze ans. Mais, dira-t-on, le bœuf bouilli a pour

compensation la soupe grasse, à la préparation de laquelle le bœuf a été employé.

Nous allons bientôt nous expliquer sur la valeur de cette compensation, que nous

tenons pour insuffisante. La commission pense qu’il conviendrait de substituer,

une ou deux fois par semaine, à la soupe grasse et au bouilli un dîner composé

d’un potage maigre (il y en a de réparateuis : tels sont les potages à la purée,

au riz, etc., etc.) et de viande rôtie ou grillée. Cela serait certainement reçu avec

plus de plaisir et plus prolitablement digéré par les élèves. Le pot-au-feu res-

terait de fondation les dimanches, jeudis et mardis, puisque ces jours-là il est

ajouté un second plat de viande au bouilli. La soupe grasse et le bouilli pour-

raient être admis une quatrième fois, mais jamais une cinquième, dans le cou-

rant d’une seule semaine.

J’ai dit que nous donnerions notre avis sur les bouillons des lycées. La saveur

de ce bouillon n’est pas désagréable, mais il est très faible, il n’a point cette

odeur réjouissante du bouillon de ménage; et à peine voit-on à sa surface quel-

ques unes de ces bulles arrondies qui indiquent la présence de la matière grasse.

Nous savons que les gourmets font enlever l’excès de celte matière grasse sur

ces consommés généreux pour la préparation desquels on n’a épargné ni la

viande ni le temps
; mais nous savons aussi qu’il peut y avoir des inconvénients

à diminuer par trop la proportion de ce principe dans ralimentation. Il y a de la

matière grasse présente partout où il s’accomplit chez les animaux quelque

phénomène organique. La nature la prodigue dans le lait, ce premier aliment

des mammifères; dans l’œuf, aux dépens duquel l’oiseau se développe. De tous

les aliments que la respiration consume pour produire de la chaleur, les matières

grasses sont les plus utiles. A quoi faut-il attribuer la faiblesse du bouillon des

lycées et l’absence presque complète de matière grasse dans la soupe des

élèves? Serait-il d’usage dans les lycées d’enlever la graisse pour la faire ser^i»
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h la préparation des légumes? Les bouillons que l’on accorde, par extra, à cer-

tains élèves délicats étant pris sur la ration de tous, serait-on obligé de suppléer

à celte perte par l’addition d'une certaine quantité d’eau? Nous ne pouvons

donner que des conjectures î» cet égard.

Une dernière considération se rattache à l’apprêt des viandes, et elle nous

paraît très importante. Sans rien perdre de sa gravité, la science peut formuler

quelques règles sur la préparation du rôti. Ce n’est pas du rôti qui est servi

sous ce nom dans les réfectoires des lycées. Dans le véritable rôti, le rôti cuit ù

la broche et à l’air libre, l’action du feu a saisi la surface de la viande. Elle y

a coagulé l’albumine et quelques sucs de manière à y faire naître une sorte de

croîlte peu perméable aux liquides. C’est sous celte couche que cuisent, sans y

être décomposés, les sucs et les fibres de la chair. Une telle préparation est

incomparablement plus sapide, plus digestible, plus tonique que ces prétendus

rôtis cuits dans un milieu plein de vapeur d’eau. Cette notion est devenue

vulgaire, et l’on sait que pour attirer les clients, certains traiteurs des faubourgs

n’ont rien imaginé de mieux que d’inscrire au-dessus de leur porte : <f Ici on

rôtit à la broche. » Mais cette notion vient de recevoir une application plus

sérieuse et plus philanthropique. Dans cet hôpital des enfants où les scrofules

prenaient tant de victimes, on est parvenu à borner les ravages du fléau par

l’usage de la gymnastique et des broches. J’ai eu l'occasion de plaider l’année

dernière la cause de la gymnastique devant le conseil supérieur de l’instruction

publique. Je viens aujourd’hui, au nom de la commission du régime alimentaire

des lycées, proposer à M. le ministre de substituer, si la chose est possible, la

cuisson à la broche au procédé culinaire usité aujourd’hui pour la préparation

des rôtis. 11 n’y aurait pas lieu d’être arrêté par la crainte d’augmenter la dé-

pense en combustible. Cette dépense ne s’élève qu’à 8 centimes par kilogramme

de viande rôtie. Elle pourrait être moindre encore, comme l’indique la note

suivante, que l’économe de l’hôpital des enfants a fait remettre à l’un des mem-
bres de la commission : « Notre tourne-broche ne pouvant mouvoir plus de

15 kilogrammes à la fois, nous sommes obligés de procéder successivement, par

fournées. Avec un appareil d’une puissance double, nous cuirions facilement

50 kilogrammes de viande dans le même laps de temps et avec le même com-
bustible : la dépense, par kilogramme, ne serait plus alors que de 5 centimes. »

Le pain des lycées est de bonne qualité. 11 est donné à discrétion aux élèves

au dîner et au souper.

La boisson nommée abondance a pu être l’objet de quelques observations

critiques lorsqu’elle était préparée avec quatre cinquièmes d’eau et un cinquième
de vin. Aujourd’hui, l’eau n’y entre plus que pour les trois quarts. Il est accordé
trois litres de celte abondance aux élèves du grand collège (pour une table de
dix couverts)

;
les élèves du moyen et du petit collège n’en reçoivent que deux

litres pour dix. Celle boisson nous a paru très convenable. Le vin, comme la

viande, est livré aux lycées à un prix déterminé par suite d’une adjudication

consentie par le conseil académique. 11 n’y a rien à reprocher à celui qui sert

en ce moment à la préparation de l’abondance. 11 serait très utile qu’à l’exemple
de l’administration de l’assistance publique, l’administration universitaire pré-
posât quelques personnes à la vérification des qualités du vin au moment où il

est livré à l’économat des lycées. Le palais d’un dégustateur exercé serait, on celle

occasion, le meilleur des réactifs.
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I.a coiniiiission a assisté à la distribuiion de ])lusieurs dîners maigres. lille a
pu s assurer (|iie le poisson servi aux élèves, acheté le malin même à la criée,
était parfailcmeul frais. Nous n’avons j)as essayé ici de faire usage de la ba-
lance pour juger de la quantité servie à cbatiue élève : les parts nous ont semblé
parfois un peu faibles, j)lns souvent suHisantes. Mais le souper maigre est inva-
riablement détestable, l^a pièce de résistance de ce repas est constituée tantôt
par un macaroni, tantôt par un plat de liaiicols, tantôt par un plat d’œufs (un
œuf et demi par élève), tantôt par un j)lal de pommes de terre. A cela il est

ajouté ou des conll turcs, ou une marmelade, ou un flanc, etc. Ce souper, après
un dîner maigre, est très peu réparateur. On ne peut se dissimuler que la

nécessité de servir deux jours de suite des dîners et soupers maigres à trois

cents élèves ne soit chose fort embarrassante pour l’administration des lycées,

qui n’a point de ressources pour varier cette alimentation. Pendant la dernière

épidémie de fièvre typhoïde, le proviseur du lycée Napoléon a obtenu de Mon-
seigneur de Paris la permission de donner des aliments gras aux élèves le samedi.

Cette mesure prudente a vivement satisfait les parents, qui avaient fait entendre

quelques plaintes à l’occasion du régime auquel étaient soumis leurs enfants. Sous

le rapport de l’hygiène, ce serait certainement une réforme importante que celle

qui permettrait l’usage de la viande le samedi. Mais cette question peut être

envisagée d’un autre point de vue, et il n’appartient pas au médecin de s’y placer

pour la résoudre.

Enfin, monsieur le ministre, la commission eût désiré que, dans l’intervalle

qui sépare le moment du lever de celui du dîner, les élèves pussent recevoir

quelque chose de plus substantiel qu’un simple morceau de pain. Mais, sur ce

point, nous n’avons pu parvenir à aucune solution satisfaisante. Nous avons

appris que les élèves du petit collège prenaient de la soupe le matin, et qu’ils

s’en trouvaient bien
;
nous avons pensé que ce régime conviendrait aux grands

élèves comme aux petits, mais il nous a été dit par MM. les proviseurs que les

élèves des grands collèges, préférant la récréation à une séance de réfectoire, ne

se soumettraient qu’avec répugnance à celte innovation. Deux des membres de

la commission se sont demandé si l’on ne pourrait pas rendre la chose faculta-

tive. Il a été objecté que cela serait peut-être difficile à concilier avec la règle

des lycées.

En résumé
,
nous avons l’honneur de proposer à M. le ministre ;

•1° De régler le poids de la viande qui sera délivrée pour chaque repas aux

élèves des trois collèges.

2° De fixer comme il suit la quantité que ces élèves recevront :

Pour le grand collège
, 65 grammes par tête et par repas;

Pour le moyen collège
, 55 grammes

;

Pour le petit collège
, Zi5 grammes

;

3" De faire constater fréquemment, par MM. les proviseurs ou quelques délé-

gués
,
si la distribution a été faite ou non conformément au règlement (le mode

de vérification a été indiqué dans le rapport).

De maintenir le statu quo (en ce qui louche la quantité) pour le régime des

maîtres et pour ceux des repas des élèves où il est ajouté un second plat de

viande au bœuf bouilli.

5" D’empêcher que le bœuf bouilli entre plus de quatre fois par semaine dau»

la composition du dîner ou du souper.
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6” De substituer la cuisson à la broche au mode de cuisson actuellement em-

I
ployé pour la préparation du rôti.

T De faire veiller h ce que le bouillon renferme une plus grande proportion

, de matière animale qu’il n’en contient habituellement ,
et à ce qu’il ne soit ac-

, cordé qu’il un petit nombre d’élèves ces rations supplémentaires de bouillon

I qui sont prélevées sur la provision générale.

8° D’ajouter un second plat au souper des jours maigres ,
en supprimant, au

1 besoin , les marmelades cl les confitures.

I Si nos propositions tendent plutôt à de simples modifications qu’à une réforme

I
radicale dans le régime alimentaire des lycées, c’est qu’en somme ce régime est

i assez satisfaisant ,
et que ni les élèves ni les parents ne se plaignent.

Nous avons l'honneur d’être
,
avec le plus profond respect

,

Monsieur le ministre

,

V Vos très humbles serviteurs,
t

! Bérard

,

J
’ Rapporteur et président de la commission.

^ Benjamin Levraüd, Gillette, Alibert.

;
ARRÊTÉ.

Le ministre au département de l’instruction publique et des cultes :

Vu le rapport de la commission spéciale chargée d’apprécier le régime ali-

mentaire des trois lycées à pensionnat de Paris :

Vu les observations présentées par les inspecteurs généraux de l’enseignement

secondaire à la suite de leur dernière inspection dans les lycées des départe-

ments ;

Considérant qu’un travail intellectuel journalier peut devenir chez les enfants

la cause d’un état de langueur ou d’épuisement ,
si le corps n’est soutenu par

une alimentation suûisamment réparatrice
;

Considérant que, si d’importantes améliorations ont déjà été introduites dans

le régime alimentaire des lycées ,
il est permis d’en espérer de nouvelles par la

généralisation de certaines pratiques dont l’utilité a été reconnue;

Considérant que des prescriptions réglementaires seraient inefficaces ,
si un

contrôle sérieux n’assurait pas aux élèves des lycées les avantages que l’autorité

supérieure entend leur accorder.

Arrête :

Article 1". Le poids de la viande cuite, désossée et parée, délivrée à chaque

élève
,
est réglé ainsi qu’il suit :

Pour les grands, 70 grammes par tête et par repas;

Pour les moyens
,
üO grammes

;

Pour les petits, 50 grammes.

Lorsque le repas se composera de deux plats de viande, les deux parts réunies

devront peser un tiers en sus du poids ci-dessus fixé.

Les parts des maîtres nourris dans l’établissement seront de 100 grammes
par tête et par repas.

Quelques minutes avant l’heure des repas
,
tantôt le matin

,
tantôt le. soir, et

sans que ces vérifications aient jamais lieu à jour fixe
,
l’économe, le proviseur
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ou son dL‘l(5giR‘, forom nicitre on leur prcJsciicc dans une balance le conlenud’un
plat destiné a une table de grands, de moyens ou de petits élèves; ils diviseront
le poids obtenu par 10, 8 ou (>, suivant le nombre d'élèves admis à la table, (!t

s assureront ainsi que cette moyenne est égale au poids réglementaire.
Les mêmes vérifications seront faites fréquemment par le recteur ou par un

membre délégué du conseil académique.
Le vin, suivant sa force, entre j)our un quart ou pour un tiers dans la com-

position de la boisson donnée aux élèves.

Art. 2. Au commencement de cbaque semaine, le menu des repas présenté
par 1 économe

, approuvé par le médecin
,
est arrêté par le proviseur, qui se

conformera aux règles suivantes:

Le repas du matin se composera
,
non pas seulement pour les plus jeunes

enfants, mais pour tous les élèves indistinctement, en hiver d’une soupe ou d’un
potage, et en été d’une tasse de lait ou de quelques fruits avec une ration de
pain convenable.

Le bœuf bouilli ne figurera dans le menu du dîner que trois fois par semaine
au plus, et, ces jours-là, les élèves auront un second plat de viande.

Lorsque le menu du dîner ne se composera que d’un plat de viande, cette

viande sera rôtie ou grillée.

Les jours gras, un plat de viande sera toujours .servi au souper.

Les jours maigres, aux légumes aqueux, aux confitures et fruits secs, etc.,

on substituera, comme second plat, des mets plus substantiels consistant en

poissons, œufs, farineux, etc.

La durée du dîner est d’une demi-heure
;
celle du souper de vingt minutes

au moins.

Art. 3. Les maîtres nourris dans l’établissement sont servis en même temps

que les élèves et dans les mêmes salles.

Les agents et domestiques prennent leurs repas après les élèves, et autant

que possible dans une salle commune.
Tant que les élèves n’ont pas été servis

,
tout prélèvement à un titre quel-

conque sur les aliments préparés pour cbaque repas est formellement interdit.

Art. h. Les recteurs des académies et les proviseurs des lycées sont chargés,

chacun en ce c[ui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Paris, le 1" septembre 1853. H. Fortoul.

Bibliographie. — Hygiène des collèges, par Pavet de Courleil. Paris, 1827, in-8.

— Hygiène des collèges, par Pointe. Paris
, 1846, in-12. — Traité de salubrité dans

les grandes villes, par MM. les docteurs J.-B. MoiUfalcon et A. P. -J. de Poliiiière,

membres du conseil de salubrité du Rhône.

ITIACHBIVF.S A VAl*KtlR.— La première macliine à vapeur

qui paraisse avoir foriclionné on France fut celle destinée
,
en

17Zi9, à répuisenienl des eaux dans les mines de Leltry (Calvados).

Elle ne fut remplacée (ju’en 1799; si nous y ajoutons les pompes

à feu de (diaillot et du Cros-Caillou
,

étahlies en 1782 pour la

distribution des eaux dans Paris
,
nous Irouverons que ces ma-



MACHINES A VAPEUR. 3^''*

chines furent à peu près les seules (jui existassent en France à la

fin du siècle dernier.

Jusqu’en 1816, l’usage des appareils à vapeur fit ])eu de pro-

grès; mais à partir de cette époque, leur nombre s’accrut d’une

manière sensible, à ce point quel on en comptait en 1820 eriyiion

130, tant macbines que chaudières. Il en existe aujourd hui plus

de l\,000 : dans ce nombre ne sont pas compris les bateaux à

vapeur et les locomotives des chemins de fer.

La plus forte de ces macbines est celle des forges d Imphy (Nièvre),

elle est de 4 05 chevaux et sert au martelage et au laminage du

fer et du cuivre. Les départements dans lesquels on emploie le plus

grand nombre de ces appareils sont ceux du Nord, de la Seine,

du Gard, de la Seine-Inférieure, de la Loire, du Rhône, de

l’Hérault
,
de l’Aisne, de la Drôme, de la Somme et de l’Ardèche.

Dès 1810, le gouvernement avait senti la nécessité de sou-

mettre l’usage des macbines à vapeur à des règlements propres à

préserver lesliabi tâtions environnantes de l’incommodité et des dan-

gers que présentaient ces appareils. Le décret du 1 5 octobre 1 810

les rangea indistinctement dans la seconde classe, sous le nom de

pompes à feu; l’ordonnance réglementaire du Ih janvier 1815 fit

une distinction, en mettant dans la première classe celles qui ne

brûlaient pas leur fumée, et dans la troisième celles qui brûlaient

leur fumée. Les macbines à vapeur, ayant servi dans le principe à

l’élévation des eaux, furent désignées sous le nom de pompes à

feu, de même que
,
ayant remplacé des manèges qui servaient à

cet usage, on exprima leur force, et on le fait encore aujourd’hui,

par le nombre de chevaux attelés au travail desquels l’action de

ces machines est équivalente.

Nous devons nous abstenir d’entrer dans des détails circonstan-

ciés sur le mode d’action de la vapeur, ainsi que sur la construc-

tion des diverses macbines qui sont employées, et nous borner à

faire remarquer que le mouvement est en général ti-ansmis par

l’intermédiaire d’un piston sur chacune des faces duquel la vapeur
provenant du générateur vient successivement agir avec une
pression prépondérante. Dans les anciennes macbines à double

effet, de Watt, aux(pielles s’applique en réalité la dénomination
de machines a basse pression, cette action prépondérante s’obtient

par la condensation de la vapeur obtenue ])ar sa communication
avec un réservoir isolé d’eau froide, de telle sorte (jue lorsque,
par suite de 1 arrivée de la va|)cur, une des faces du piston es(
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soiiniisu il imo |)ression (renviron une ulrnosphèni un tiers, la lace
opposée n’csl retenue que ])ar la faible pression correspondante
au vide aililiciel produit (pii, dans le cas d uik; bonne condensa-
tion

, n’excède pas un dixième d’atinosplière.

Dans la maebine à haute pression, la vapeur arrive dans le

cylindre sous des pressions de tiois
,
(juatre, six et môme huit

atmosphères. Que rune des faces soit soumise à cette force et

que l autre se ti'ouve alors en contact avec l’atrnosplière
,
celle-ci

ne sera plus pressée (jue par la tension atmosphérique, et le mou-
vement s’établira comme dans le (*as pr(^cédent. La communication
de chacune des laces du piston, soit avec la chaudière, soit avec
le condenseur ou l’atmosphère extérieure, est successivement éta-

blie et interceptée au moyen de tiroirs ou de soupapes que met en

mouvement le piston lui-même : des pompes spéciales, également

mues par la machine même; sont chargées de fournir à la chau-

dière l’eau d’alimentation qui lui est nécessaire
,
et elles débar-

rassentle condenseur de l’eau et de l’air qui s’y accumulent pen-

dant la durée de chaque oscillation.

Quant à la transmission du mouvement du piston et au change-

ment de ce mouvment rectiligne en mouvement circulaire, on les

obtient facilement par l’intermédiaire d’une simple bielle, et

maintes fois encore d’une manière tout à fait directe, comme, par

exemple, dans les machines à cylindre oscillant. Il peut arriver

qu’on se serve de balancier dont le mouvement angulaire se rac-

corde avec le mouvement rectiligne du piston par le moyen de

parallélogrammes articulés : c’est alors une tige
,
pleine à l’autre

extrémité du balancier, qui communique le mouvement de rota-

tion aux manivelles de l’arbre moteur.

On régularise enfin
,
au besoin

,
le travail de la machine par

l’emploi d’appareils à force centrifuge et de grandes roues dites

volants, dont l’action croît en proportion de leur masse et surtout

en proportion de leur vitesse. Les chaudières dans lesquelles se

produit la vapeur, et (|ui sont en réalité la partie essentielle des

machines, ont des formes très variées. Le célèbre auteur des idées

principales qui constituent la machine à vapeur les faisait à faces

planes en forme de tombeaux, et par des retours de flammes très

bien ménagées dans l’intérieur delà maçonnerie, il utilisait une

très forte proportion de la chaleur qui est développée dans le

foyer. Celte disposition à faces planes ne convient que pour les

appareils à basse pression ;
lorsqu’on veut produire de la vapeur »à
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î luuile pression
,

il esl nécessaire d’employer des clunidicres cylin-

ti driques d’une épaisseur d’aulanl plus forte que le diamètre seia

t plus considérable et la pression plus grande.

Il arrive souvent qu’il est fort avantageux d avoir sous un faible

volume de grandes surfaces de cbaulïe ;
on obtient alors le but

désiré par la disposition de loyers établis a 1 intérieur et de tubes

dans les(iuels passe la flamme on qui sont remplis par l’eau.

Quelle que soit la forme de la chaudière qu’on adopte, il importe

d’apporter une attention toute spéciale a la construction du four-

neau
,

ainsi qu’à l’alimentation du feu
,

et de prévenir
,
en les

enveloppant de corps mauvais conducteurs
,
toute perte de cha-

leur des chaudières, du cylindre et des tuyaux dans lesquels cir-

cule la vapeur active. Les précautions les plus minutieuses sont

prises à cet égard dans les usines bien administrées, et l’on réalise

ainsi une grande économie dans la consommation du combustible.

La pression que doit supporter une chaudière quelconque est

réglée au préalable; les ordonnances ne permettent d’autoriser la

mise en activité qu’après qu’elle a été soumise
,
par la pompe à

pression, à un eflbrt triple si la chaudière a été construite en tôle

ou en cuivre, et quintuple si l’on s’est servi de fonte. Cette pres-

sion, exercée sur les parois de la chaudière, n’est autre que la

tension de la vapeur produite à l’intérieur et diminuée de la pres-

sion atmosphérique; les soupapes et la chaudière doivent être

chargées de poids qui leur correspondent. D’après les ordon-

nances, il est nécessaire que chaque chaudière soit pourvue de

deux soupapes semblables dont les diamètres sont calculés en

raison de l’étendue de la surface de chauffe ou de la puissance de

vaporisation des générateurs. Que la tension extérieure vienne

alors à augmenter, les soupapes s’ouvrent, et, sauf le cas d’une

brusque et considérable vaporisation
,
la vapeur s’échappe dans

l’air jusqu’à ce que la tension normale intérieure se soit rétablie.

Cette tension intérieure est, de plus, accusée d’une manière

constante par des manomètres à air libre ou tubes de verre dont

l’une des extrémités reste constamment ouverte, tandis que l’autre

plonge dans une cuvette remplie de mercure directement pressée

par la vapeur.

Des robinets et tubes de verre ou des flotteurs indiquent en

outre, d’une manière constante, le niveau précis de l’eau dans les

chaudières et mettent en garde contre les funestes effets que
pourrait avoir l’insuffisance de l’alimentation. Enfin chaque chau-
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(lièro doit ôlro mimic d’un (lollcMir d’;d:inno. Lors(|U(‘ l’euii s’aljaisse

au-dessous du luveau délenniné
,

la vapeur, s’éeliappant aussitôt
par l’ouverture que ce llotteur lui ménage, avertit, par le hruit
qu’elle produit, de l’abaissement de l’eau.

Toute la législation des machines à vapeur a été renouvelée par
I oïdonnancc royale du 2/i mai 18iü3, qid a coordonné üjutes les

dispositions à prescrire pour l’emploi de ces utiles appareils, et

mis en pratique les enseignements de la théorie. Leur ancienne
répartition en deux classes, selon qu’ils fonctionnaient à haute ou
tà basse pression, n’a pas été conservée

;
elle était établie sur une

considération unique
,
la tension de la vapeur dans la chaudière.

II en résultait que de très petits appareils, par cela seul qu’ils

fonctionnaient tà haute pression, étaient assujettis à des conditions

d’emplacement souvent fort gênantes, bien que leur explosion fût

beaucoup moins à redouter que celle des grandes chaudières à

basse pression
,
dispensées de toute condition de local.

Dans la nouvelle ordonnance, on tient compte non seulement

de la tension de la vapeur, mais encore des dimensions de l’appa-

reil; elle impose à toutes les chaudières d’être munies des mêmes
appareils de sûreté, et les classe en quatre catégories, selon

qu’elles présentent plus ou moins de danger en raison de leur

capacité et de la tension de la vapeur. Les clkqudières sont répar-

ties en quatre divisions : on exprime en mètres cubes leur capa-

cité avec les tubes bouilleurs, et en atmosphères la tension de la

vapeur
;
puis on multiplie ces deux nombres Tun par l’autre. Si

ce produit dépasse 15 ,
on place les chaudières dans la première

catégorie; elles appartiennent à la seconde, si ce produit surpasse

7 et n’excède pas 15; à la troisième, s’il est supérieur à 3 et n’excède

pas 7, et enfin à la quatrième, si le produit ne dépasse pas 3.

Toute chaudière à vapeur de la première catégorie doit être établie

en dehors des ateliers et des maisons d’habitation. Elle pourra

cependant être tolérée par le préfet dans l’intérieur d’un atelier

qui ne fera point partie d’une maison d’habitation, toutes les fois

qu’il y aura moins de 10 mètres de distance entre une chaudière

de la première catégorie et les maisons d’habitation ou la voie

publique. Il sera construit en bonne et solide maçonnerie un mur

de défense de l’épaisseur d’un mètre. Ce mur de défense sera, dans

tous les cas, distinct du massif de maçonnerie des fourneaux, et

en sera séparé par un espace libre de 50 centimètres de largeur

au moins
;

il devra également être séparé des maisons voisines.
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Lors(iu’une chaudière de la première catégorie sera établie dans un

local fermé, ce local ne sera point voûté; on le couvrira dune

toiture légère, sans liaison avec les bâtiments contigus et placée

sur une cbarpenle particulière. Les chaudières a vapeur de la

deuxième catégorie pourront être placées dans 1 intérieur d un

atelier, s’il ne fait pas ])artie, toutelois, dune maison d habita-

tion ou d’une fabrique à plusieurs etages ;
si elles sont situées à

moins de 5 mètres de distance, soit des maisons d habitation, soit

de la voie publique. Le mur de defense sera construit de ce côté.

Il n’est pas exigé pour les cbaudières de la troisième categorie

,

qui peuvent être placées dans l’intérieur d’un atelier isolé des

habitations. Les chaudières de la quatrième catégorie pourront

être autorisées dans l’intérieur d’un atelier quelconque, lors môme

([ue cet atelier ferait partie d’une maison d’habitation. Les four-

neaux des cbaudières à vapeur comprises dans la troisième et la

deuxième catégorie seront entièrement séparés par «n espace

réel de 50 centimètres au moins des maisons d’habitation appar-

tenant à des tiers. L’ordonnance du 23 mai 1843 supprime les

rondelles fusibles, qui avaient des inconvénients graves
;
en elfet,

elles ne se fondent pas et ne se ramollissent pas généralement au

degré que leur timbre accuse, et même à des degrés plus élevés,

lorsque la tension de la vapeur augmente rapidement. Elles s’al-

tèrent d’ailleurs avec le temps. Quant aux soupapes, au mano-

mètre et aux indicateurs du niveau de l’eau dans les cbaudières,

ce sont des movens de sûreté dont l’efficacité est bien établie.
*j

Les appareils à vapeur appartiennent aux attributions des con-

seils de salubrité sous plusieurs rapports
,
par l’incommodité

du bruit et de la fumée, par les dangers d’explosion et par les

nombreux accidents qui ont pour causes les agents mécaniques

mis en mouvement à l’aide de ces appareils.

En elfet, les accidents occasionnés par les métiers mécaniques,

par les moyens de transmission et par les engrenages
,

sont

aussi fréquents que terribles. Pour montrer toute la vérité de ce

fait, nous n’avons qu’à renvoyer aux observations pleines de
justesse contenues dans un rapport au conseil de salubrité de
Lille. On ne saurait, en eflét, employer plus de ménagement dans
la révélation des laits et plus de simplicité dans l’exposé des

moyens préservatils. Ils concordent en tous points avec ceux (pie

le conseil central du Nord avait i-éclamés. Quant à rutilité d’une
commission spéciale pour les appareils mus par la vapeur, comme
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le denuuule l’honondjlo rapporteur, elle parait très contestable :

cette commission, composée d’ingénieurs, de manufacturiers,
se trouve toute formée dès maintenant par suite de rexistence
des conseils de salubrité. Il suiïirait donc de classer, comme la
demande en a été déjà faite, parmi les établissements dangereux

,

incommodes ou insalubres
,
lesusines en question, pour que bientôt

toutesles précautions à prendre soient déterminées et vulgarisées.
Si l’on comparait les désastres causés par les appareils méca-

niques avec les accidents consécutifs à l'industrie de la céruse, qui
est en ce moment l’objet de la sollicitude du gouvernement, il n’est
pas douteux que les malheurs produits parles machines à vapeur
ne se trouveraient de beaucoup les plus regrettables, à cause tant
des terminaisons funestes que des mutilalions qui en résultent
souvent. Il y a donc lieu d’espérer que dans peu de temps ce sujet,

qui intéresse plusieurs milliers d’ouvriers de tout âge et de tout

sexe, sera aussi l’une des préoccupations du pouvoir.

En 1848, le préfet du Nord nomma, sur la demande du maire
deLille,une commission spéciale chargée de rechercher les moyens
les plus propres à prévenir les accidents qui arrivent dans les ate-

liers où l’on fait usage d’appareils à vapeur. Cette commission
était composée de : MM. Bigo, maire de Lille, président

;
Barrois,

ancien manufacturier; Delezenne, professeur de physique; Cal-

vins, architecte
;
Meugy, ingénieur ordinaire des mines

;
Longhaye,

commissaire central, et Loiset 7'apporleur. Afin de remplir conve-

nablement la mission qui lui était confiée, la commission, com-
prenant le problème qu’elle avait à résoudre, réunit le plus de ren-

seignements qu’il lui fut possible, afin de constater le nombre, la

nature et la proportion relative des accidents causés par les mo-
teurs mécaniques.

Elle se livra ensuite à la visite d’un grand nombre d’établisse-

ments industriels de tous les ordres, possédant des appareils à

vapeur, dans le but de vérifier, sur les lieux mômes, sièges des

accidents, le mode d’action des causes de ces derniers et de s’y

inspirer des moyens préventifs à leur opposer. Enfin, elle se préoc-
,

cupa de la question de savoir si dans l’état et la législation ac-

tuelle l’administration est sullisamment armée pour pouvoir or-

donner l’application des mesures qui seraient jugées propres a

mettre un terme aux sinistres événements dont sont journelle-

ment victimes tant de familles d’ouvriers.

Depuis cette époque, le conseil d’hygiène de Lille n’a cessé de
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^ poursuivre le but philauthropique qu’il s’était proposé. L’une de

ses dernières publications contient sur ce sujet un travail des plus

remarquables que nous croyons devoir citer.

f
RAPPORT PRÉSENTÉ A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES

DE LILLE, SUR LA FRÉQUENCE ET LA GRAVITÉ DES BLESSURES OCCA-

SIONNÉES PAR LES MACHINES A VAPEUR EMPLOYÉES DANS LES

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS.

Les accidents qui ne cessent d’avoir lieu dans les établissements industriels

munis de machines à vapeur nous paraissent devoir appeler toute l’attention de

l’autorité.

Il entre fréquemment à l’hôpital Saint-Sauveur de jeunes ouvriers des deux

sexes ayant les mains ensanglantées ou mutilées; d’autres dans l’âge adulte,

sont couverts de contusions ou atteints de fractures; il en est dont la peau elles

: muscles sont en partie dilacérés. Enfin des pères de famille
,
plongés dans la

stupeur et offrant l’aspect cadavérique, son amenés sur des civières. Nous re-

marquerons que ces malheureux ont un bras, souvent le droit, complètement

broyé ou arraché.

Aux douloureuses impressions d’un pareil spectacle, messieurs, il faut ajouter

la consternation des ouvriers chargés du transport des blessés, le décourage-

ment des autres, les larmes et le désespoir des familles!

Il faut encore ajouter les regrets, l’intérét, la compassion que nous expriment

si vivement messieurs les fabricants ou leurs contre-maîtres.

Ces honorables industriels sont à plaindre à leur tour, car il est incontestable

que de pareils malheurs sont partout indépendants de la volonté, et nous ne
venons accuser personne d’indifférence dans l’emploi des moyens préservatifs.

Quelques uns de ces précieux moyens peuvent être en usage dans certains éta-

blissements; ils sont ignorés ailleurs, beaucoup peut-être restent encore à con-
naître.

I

11 est temps, messieurs, de rechercher avec tout le soin possible quelles peu-

I vent être les diverses causes qui compromettent aussi gravement la vie des

I
ouvriers comme celle de tous ceux qui les emploient ou les dirigent. 11 est urgent

< de recourir à tous les moyens capables d’y remédier.

f Vous êtes spécialement, messieurs, les protecteurs, le soutien des malheureux :

> votre sollicitude devra s’étendre plus lard sur une foule de travailleurs que de
I pareilles blessures auront rendus incapables d’agir.

i N’est-ce donc point assez de tant d’infirmités prématurées qui sont le résultat
i ordinaire de longs et pénibles travaux, infirmités que l’on peut aller observer
I dans vos établissements hospitaliers comme dans les réduits de l’indigence?

Chercher à diminuer le nombre des accidents ou des individus mutilés dans
« les fabriques

, n’est-ce point, en servant l’iiumanité, contribuer à alléger les
4 charges de votre administration comme toutes celles qui pèsent sur la charité
i* privée?

Ces considérations nous ont déterminés, messieurs, à réclamer respectueuse-
^ ment votre intervention, votre généreux appui, auprès de l’administration mu-

nicipale. Nous espérons qu’à votre voix nos magistrats s’empresseront de prendre
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loulos los mosuios nécessaires, et (|ii’ils parta{;eronl le viriiiiérôi que nous inspi-
rent les niallienrenx blessés confiés à nos soins.

Dans le rapport (|iii va suivre, messieurs, nous avons l)Psoin de votre alten-
lion et de loute votre bienveillance; permetlez-nous de vous soumettre quelques
observations préliminaires alin de mieux éclairer votre conscience.

IVous avons appris que des hommes généreux nous avaient devancés dans
cette question d’bumanité

;
mais on nous a dit que leur réclamation n’avait pu

être accueillie, et l’on a siqtposé que la crainte d’entraver la marche ou les progrès
de rindustric française avait pu en être la cause.

Nous n’admettons pas celte supposition
;
car s’il était vrai qu’un pareil motif

edt fait rejeter ou suspendre les mesures salutaires que nous venons réclamer
nous-mêmes, nous pourrions affirmer que la pensée des premiers réclamants n’a

pas été bien comprise. Croyez, messieurs, qu’il ne peut entrer dans l’intention

de personne de gêner ou d’entraver l’industrie. Chacun reconnaît, même parmi
nous, que les belles manufactures, les vastes usines qui nous entourent, doivent

être encouragées, car elles sont un des principaux éléments de la prospérité du
pays.

Il ne s’agit, dans l’affaire qui nous occupe, que de demander des mesures sages

et réglementaires, des modifications peu dispendieuses dans l’état actuel de cer-

taines fabriques. Ces mesures, loin de gêner l’industrie, auront pour but de

maintenir l’ordre le plus parfait dans les ateliers, d’assurer la facilité du travail

et d’en éloigner les dangers.

Il est dans nos principes, messieurs, de repousser toute idée subversive; per-

sonne ne peut dès lors donner une fâcheuse interprétation à la pensée qui nous

guide.

IVlais s’il arrivait qu’on voulût nous contester le droit de réclamation, en

alléguant notre incompétence, nous ferions observer que le devoir du médecin

ne consiste pas seulement à soulager, à guérir les maux qui affligent l’humanité,

il doit encore rechercher allenlivemcnt tout ce qui peut les produire, et en com-

battre les causes de tout son pouvoir.

C’est là ce qui constitue la science de l’hygiène publique et privée et ce qui

justifie les moyens prophylactiques que nous cherchons aujourd’hui. Telle est

enfin l’importante mission qu’a dû nous imposer la confiance dont nous honore

la commission administrative des hospices.

Passez-nous
,

messieurs
,

ces explications préalables
;

elles étaient inutiles

pour vous, mais elles nous ont paru indispensables pour aplanir de toute part

notre roule.

Abordons maintenant sans crainte notre sujet.

Tout le monde a pu remarquer que le talent de MM. les ingénieurs s’est admi-

rablement exercé, de nos jours, dans la construction de ces machines imposantes

qui produisent et transmettent la force motrice, des mécaniques si belles et si

compliquées dont l’assemblage, le mouvement et l’harmonie assurent le succès de

nos établissement industriels.

Rien n’a été négligé pour obtenir une augmentation plus ou moins considé-

rable dans les produits fabriqués, pour donner môme à ces produits le plus haut

degré de perfection.

Sous ce premier point de vue, nous aimotisà rendre un hommage bien mérité à

messieurs les industriels de toutes les classes, qui, par d’heureuses et vastes
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ronceplions, ont fomli5 de si beaux (.Uablissemenls, et (pii, eu s’atlacbaiit à per-

fectionner leurs produits, ont imprimé une grande activité à nos relations com-

merciales.

Ces négociants ont assurément mérité l’estime et la reconnaissance publiffues.

Mais au grand point de vue de riuimanité, de l’iiygiène publique ,
nous de-

vons dire que ces nombreux chefs-d’œuvre de mécanique seront toujours consi-

dérés comme incomplets et dangereux ,
et les louables cHorts de messieurs les

fabricants laisseront toujours à désirer, tant qu’on n’aura point imaginé ou prévu

tous les moyens possibles d’assurer partout la sécurité ou la vie des travailleurs.

Cette opinion
,
nous en sommes convaincus ,

messieurs ,
sera partagée par

vous et par nos magistrats.

Klle 1e sera par tous nos concitoyens dont l’esprit de charité, le noble dévoue-

ment en faveur des malheureux ne s’est jamais démenti. Le souvenir de leurs

généreux sacrifices dans des temps difficiles nous autorise à faire cette question :

Quel est aujourd’hui le fabricant qui voulût se refuser à reconnaître que la vie

des hommes ne soit pas au moins aussi précieuse que le perfectionnement d’une

marchandise quelconque ? Hâtons-nous de dire qu’il n’en existe pas un senl.

Poursuivons donc notre tâche :

Nous entendons dire tons les jours que les accidents ou les hlessiires observés

dans les fabriques sont toujours le résultat d’une imprudence de la part des ou-

vriers. Cela n’est pas exact , et c’est établir une fâcheuse prévention. En bonne

justice, on doit toujours examiner s’il n’existe pas d’autres causes.

i\e pouvant nous en rapporter à nous-mêmes, nous avons consulté à ce sujet

d’honorables industriels. Ces messieurs nous ont dit qu’il était naturel de sup-

poser des imprudences de la part des rattacheurs, de ces ouvriers encore jeunes,

peu attentifs ou mal surveillés, mais que dans un établissement convenablement

organisé, il était bien rare que des individus plus âgés dussent être accusés d’une

pareille faute.

Si malgré cette observation, faite par des hommes fort capables, on voulait

soutenir encore la prévention, on nous forcerait naturellement à demander

comment il se fait que depuis tant d’années on ne se soit pas occupé dans toutes

les fabriques de rendre nulles
, impossibles ou du moins excessivement rares

,

tant de fatales inadvertances
,
car on savait qu’elles devaient coûter à l’ouvrier

des mutilations ou la mort ?

Mais il ne s’agit pas pour nous de chercher des torts à qui que ce soit
,
nous

aimons au contraire à répéter que si des mesures de sécurité ont été prévues et

sagement observées dans certaijis établissements
, elles ont pu être négligées

ailleurs, non par indifférence, mais faute de les bien connaître.

Nlaintenant qu’une expérience chèrement acquise est venue nous avertir
,

il

faut, de toute nécessité, que l’autorité exige non seulement l’application immé-
diate des moyens préservatifs déjà connus, mais il faut encore que chacun s’oc-

cupe de rechercher tous ceux qui restent à désirer.

Les malheurs que nous avons eu tant de fois à déplorer nous ont déterminés,
messieurs, a prendre à ce sujet les plus amples informations.

Nous avons visité nous-mêmes plusieurs établissements industriels dont la

construction et la disposition sont admirables. Les ateliers y sont parfaitement
tenus, le travail bien dirigé et toujours attentivement surveillé.

Les chels de ces beaux établissements, <’omme leurs contre-maîtres, nous ont

II. O'I
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accueillis avec une exlrèine obligeance. Des rcnseigneinenls précieux nous onl été
donnés. Les divers cas d’imprévoyance

,
les vices de conslruction les jdiis dan-

gereux nous ont été signalés
;
nous venons

, messieurs
, vous les faire con-

naître.

Avant d’examiner cette question , nous devons exprimer ici tous nos senti-
ments de reconnaissance envers les chefs des beaux établissements dont nous
venons de parler, non seulement pour l’utilité de leurs renseignentents, mais
pour l’intérêt qu’ils portent à leurs ouvriers, car nous avons remarqué dans leurs

ateliers que les précautions les plus minutieuses avaient été prises chaque fois

que la crainte d’un danger s’était manifestée
, et ils persistent dans cette voie

d’amélioration.

Enfin, messieurs, toutes nos informations nous ont prouvé qu’il est urgent

d’appeler, dès ce moment
,
l’attention de l’administration municipale sur la fré-

quence et la gravité des accidents qui arrivent dans les fabriques.

Nous désirons qu’elle veuille bien prendre toutes les mesures nécessaires pour
arriver partout à une heureuse solution des questions suivantes :

l" Machines à vapeur. — Nous ne parlerons pas ici des générateurs que l’on

ne peut établir sans une vérification ou autorisation préalable
,
mais nous de-

manderons si toutes les autres pièces qui constituent une machine à vapeur

proprement dite sont partout dans un rapport parfait
,

si elles ne laissent rien à

craindre nulle part ?

Ne serait-il pas essentiellement utile, dans l’intérêt du fabricant comme dans

celui des ouvriers, qu’une vérification fût faite de temps en temps par des in-

génieurs spéciaux nommés par l’autorité?

On sait que le moindre défaut dans ces machines peut occasionner de grands

désastres.

A-t-on isolé ces machines si dangereuses dans un local convenable , ou du

moins les a-t-on entourées partout de grillages ou de tout autre moyen de

sécurité ?

2" Roues de volée. — Les roues de volée particulièrement sont-elles, dans

toutes les fabriques, bien recouvertes ou suffisamment garanties?

Toute négligence à cet égard est excessivement dangereuse, elle a déjà été

funeste à bien des ouvriers.

3“ Surveillance de la force motrice. — La surveillance des machines à va-

peur est-elle confiée partout à des hommes intelligents, susceptibles d’une

attention soutenue ,
capables enfin de régler la force impulsive selon toutes les

lois du mouvement ?

En d’autres teimes, ne peut-il pas arriver que pour activer le travail ou par

toute autre cause
,
on imprime parfois une vitesse trop grande aux arbres de

transmission du mouvement
,
en raison de leur calibre ou de leur force de ré-

sistance, comme en raison de Indisposition ou delà capacité relative des métiers

à mouvoir?

On conçoit que cette manœuvre imprudente
,
cet oubli des lois du mouve-

ment, peuvent être suivis des plus graves accidents. Tout peut se briser en éclats.

4" Encombrement des ateliers. — N’exisle-t-il pas dans certaines fabriques

des locaux trop restreints en raison du nombre des mécaniques ou des métiers

qui s’y trouvent ?

S’il y a encombrement ou défaut d’espace, la circulation y devient difficile,
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embarrassée ;
les ouvriers sont génés dans leurs travaux

, y sont exposés à des

dangers, surtout quand il s’agit du replacement des courroies.

5" Arbres de transmission. — Les arbres de transmission de la force mo-

trice ,
à direction verticale (ou horizontale dans certains lieux) et dont le mou-

vement de rotation est si rapide, sont-ils partout recouverts ou garantis, comnm

doivent l’èlre toujours les roues de volée.

Cette négligence a déjà occasionné la mort de plusieurs ouvriers.

6“ Engrenages. — La même question doit être faite à l’égard d’une foule de

rouages qui existent dans les dilfércnts métiers
,
cardes ou autres mécaniques

,

rouages qui s’engrènent les uns dans les autres.

C’est particulièrement dans les engrenages non recouverts que la moindre

inadvertance expose les ouvriers, surtout les jeunes rattacheurs
,
à ce que leurs

doigts soient pincés d’abord. En un clin d’œil ils voient la main
,
l’avanl-bras

môme, s’engager irrésistiblement et se briser.

Wous insistons sur de pareils accidents ,
car ils se renouvellent trop souvent.

On conçoit qu’il faut à ces rattacheurs des précautions infinies, négliger même
leur travail

,
si l’on veut qu’ils aient toujours présent à la pensée le danger in-

cessant qui les menace, lorsque ces engrenages ne sont pas suffisamment ga-

rantis.

Une grande surveillance est, du reste, partout nécessaire.

7“ Nettoiement des métiers. — A-t-on sévèrement défendu dans toutes les

fabriques de nettoyer les métiers, de graisser les rouages
,
pendant que la ma-

chine à vapeur est en mouvement ?

L’ouvrier, dans un pareil moment, s’expose aux plus grands malheurs, sa vie

est en péril.

8“ Ordre du travail .— Ne serait-il pas urgent d’adopter dans toutes les fabri-

ques un règlement qui fixât irrévocablement le travail des ouvrifu's, leur con-

duite dans l’atelier et même la manière de se vêtir?

Ce règlement devrait être affiché et rigoureusement observé
, car le désordre,

le défaut d’une attention soutenue ou du silence nécessaire
,
la confusion dans

les divers emplois
,
sont pour l’ouvrier une source de dangers.

Mais, sous le rapport de l’habillement, on a souvent remarqué que des vête-

ments trop larges
,

les bouts de manche d’un sarreau ou d’une chemise
, des

lajubeaux enfin
,
peuvent, par la moindre cause

,
être attirés, s’enrouler dans

les cylindres tournants ou s’engager rapidement dans les divers engrenages.

Alors les doigts, les mains, suivent ce mouvement d’attraction
, et s’ils ne sont

pas coupés ou arrachés
,
l’avant-bras est broyé lui-même.

Ijorsqu’il s’agit d’un arbre de transmission, le bras de l’ouvrier est également
brisé

, et s’il n’est pas arraefié ,
tout le corps doit suivre l’effrayante rapidité du

mouvement de rotation. Le malheureux ouvrier ne peut être secouru, car jamais
la machine ne peut être arrêtée assez à temps. Enfin il est broyé en partie

, ou
il meurt.

Ce tableau est effrayant, et aucun sacrifice ne doit être refusé pour éviter de
pareils malheurs qui n’auraient pas lieu si l’on avait recours à tous les moyens
de garantie nécessaires.

9“ Replacement dangereux des courroies. — Nous réclamons encore ici,

messieurs, toute votre attention.

On remarque à l’hôpital Sainl-.Sauveur que les blessures les plus graves sont
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parliciilitreincnt occasionnées par le replacement dillicile des conrioies qui

viennent à se dévier île leur poulie.

Voici, d’après notre examen
, ce qui se passe dans l’état ordinaire :

Une courroie, étant placée convenablement, roule d’abord sur une poulie su-

périeure
,
dite de commande. Celle première poulie est fixée circulairenient à un

arbre de transmission dont elle doit suivre par conséquent l’extrême vitesse du
mouvement de rotation.

La même courroie vient rouler en même temps sur une poulie inférieuie

daptée ii un métier ou à toute autre mécanique.

U faut observer que cette poulie inférieure est double.

La première portion de celte poulie répond au métier
;
son mouvement elfectif

nous permet de l’appeler poulie de travail.

La seconde portion n’a qu’un mouvement passif ou d’attente
;
elle est placée

en avant de la précédente
,
et

,
par conséquent

,
sur le même plan horizontal ; on

l’appelle poulie folle. Elle ne sert qu’à maintenir le mouvement général des ate-

liers et à débarrasser la poulie de travail ou du métier, lorsqu’un temps de repos

devient nécessaire.

Ici nous avons vu qu’une courroie pouvait
,
par un simple glissement ,

se

iléplacer facilement et se replacer sans danger.

Mais il est bien loin d’eu être de même quant à la poulie supérieure, dite de

commande, qui est d’une seule pièce.

Il arrive souvent que la courroie se déjette eu dehors de cette poulie de com-

mande et tombe sur l’arbre de transmission.

On attribue ce déplacement aux fréquentes secousses que détermine l’extrême

rapidité du mouvement de cet arbre.

Sur ce point
,
messieurs

,
le replacement des courroies nous a paru devoir

toujours ollrir de grands dangers, quelque précaution que l’on prît.

On nous a fait observer néanmoins que
,
dans une fabrique bien dirigée

,
cette

opération dangereuse était exclusivement réservée à des surveillants attentifs

et bien exercés.

Nous louons beaucoup cette mesure de prudence
,
mais est-elle partout bien

observée? C’est ce que nous ignorons. Quoi qu’il eu soit ,
nous n’avons pu voir

en cela une garantie sullisante.

Il nous paraissait plus simple
,
plus convenable ,

d’arrêter d’abord le mouve-

ment de la machine. On nous a répondu qu’il en résulterait dans tous les ate-

liers une suspension de travail extrêmement préjudiciable au fabricant comme

à tous les ouvriers. Sous ce point de vue
,

il doit résulter aussi la nécessité de

replacer la courroie avec promptitude
,
et il est essentiel d’observer que cette

opération dangereuse se fait partout à l’aide des mains.

On conçoit mainlenant que la moindre dilliculté suffit pour rendre extrême-

ment périlleuse la position de l’ouvrier surveillant, et c’est alors, en eflet, que

les accidents ou les blessures les plus graves se produisent.

Heureux quand l’ouvrier n’est pas tué sur le coup, car ses mains peuvent

d’abord être prises ou serrées entre la courroie et l’arbre de transmission ,
cl

,

comme nous l’avons déjà dit, le bras et tout le corps s’enroulent et suivent irré-

sistiblement l’effrayante rapidité du mouvement de rotation: nous répétons que

le moindre secours ne peut être donné assez à temps.

Dans l’impossibilité de découvrir un autre procédé que celui babituellemen



machines a vapeur. 357

suivi ,
nous avons pensé (lue des vices de construction pouvaient encore ajouter

à la difliculté du replacement dont il s’agit.

En effet , un très honorable industriel nous a lait observer que la longueur in-

suffisante d'un arbre de transmission exigeait que l’on eût recours à un certain

nombre d'emmanchements, c’est-à-dire à des prolongements que Ion léunit

solidement à l’aide de boulons ou de clavettes.

\e serait-il pas possible que dans certaines fabriques ces emmanchements ne

fussent placés trop à proximité des poulies de commande et que les boulons ou

les clavettes n’y fissent une saillie trop prononcée ? C’est une question fort im-

portante à résoudre , car cette disposition suffirait seule pour arrêter une cour-

roie à son point de déviation, rendre son replacement long ,
difficile et constam-

ment dangereux.
,

Enfin , nous avions pensé depuis longtemps qu’à l’aide d’une tige munie d un

crochet ou de tout autre instrument de ce genre ,
l’ouvrier, en se tenant à dis-

tance ,
aurait pu très bien parvenir à replacer une courroie ,

sans exposer ses

mains ou sa vie.

On nous a répondu positivement qu’un pareil moyen avait déjà été reconnu

impraticable ;
cela est décourageant.

]\ous n’en persistons pas moins à dire qu’il faut de toute nécessité chercher

tous les moyens possibles d’éviter à l’avenir les malheurs que nous avons eu

trop souvent à déplorer.

L’imagination s’effraie, messieurs, à la pensée des blessures horribles aux-

quelles donne lieu la difficulté ou la moindre maladresse dans le replacement

des courroies.

Voici ce que nous avons remarqué tout récemment à l’hôpital Saint-Sauveur :

1“ Trois hommes ont eu
,
pour la même cause

,
la main ,

l’avant-bras et le

bras du côté droit ,
entièrement broyés. Chez eux ,

les chairs ou les muscles

étaient en lambeaux et tout le corps couvert de contusions : ils ont dû être am-

putés près de l’épaule.

Ces ouvriers, pères de famille, ont pu conserver la vie et sont sortis de l’hô-

pital
;
mais que vont-ils devenir ? Ils végéteront quelque temps dans les larmes

et la misère
;
plus tard, ils lèveront leurs yeux vers vous, ils vous demanderont

du pain et un dernier asile !

2“ Un quatrième, plus maltraité, a dû subir la désarticulation de l’épaule aussi

du côté droit. Cet homme, marié et père de deux enfants, a succombé huit jours

après cette cruelle opération.

3" Une jeune fille a été atteinte d’une fracture comminutive du bras et de

l’avant-bras droit
,
avec issue à travers la peau de fragments osseux. Elle est

encore en traitement. Son état s’améliore
,
mais elle peut rester infirme à l’âge

de vingt ans !

De pareils malheurs, nous le répétons, sont vraiment déplorables , et vous

jugerez comme nous qu’il est temps d’y mettre un terme.

Nous plaçons
,
messieurs

, toute notre confiance dans votre sagesse , dans la

sollicitude constante de messieurs les membres de l’administration et du conseil

municipal pour tout ce qui concerne le bien public.

Cette confiance entière devrait arrêter ici notre zèle
,
mais nous ne pouvons

résister aux sentiments d’humanité qui nous entraînent; nous ne pouvons nous

refuser à soumettre à votre examen quelques propositions.
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No scrait-il pas essentielleinciit ulihîde nonmicr, dans lopins bref délai
, une

commission spéciale qui serait cliargée de visiter Ions nos établissements ituliis-
trlels, de s’assurer si toutes les régies, les vrais principes de l’art mécanique y
sont rigoureusement observés, si tontes les précautions y ont été prises pour
éviter les accidents.

Cette commission pourrait être composée : 1" de messieurs les lilateurs ou
autres fabricants qui

,
par leurs lalenis, la bonne tenue de leurs établissements,

seraient reconnus les plus aptes h éclairer l’administration municipale;
D’ingénieurs et de mécaniciens constructeurs

;

3“ De conseillers municipaux et anties fonctionnaires i)ublics spécialement
délégués.

A l’avenir, ne serait-il pas utile que des membres de cette commission se
rendissent sur les lieux chaque fois que l’administration municipale serait in-
formée qu’un accident est survenu dans une fabrique?

Ces fonctionnaires seraient alors chargés de vérifier, de constater les causes
réelles de cet accident, d’éclairer messieurs les fabricants sur les précautions
ou les mesures à prendre par la suite, d’informer de l’état des choses l’admi-
nistration municipale qui pourra exiger au besoin l’exécution immédiate de
toutes les mesures de sévérité que la commission ou ses délégués auront jugées
nécessaires.

Enfin, messieurs, nous vous prions d’observer que si nous nous sommes
permis de vous soumettre ces propositions, nous n’avons entendu les formuler
que sous toute réserve et en conservant tout le respect que nous devons à l’au-

torité.

^laintenant
,
messieurs

,
que nous avons tenté de remplir un des devoirs tes

plus essentiels de notre ministère
,
que la seule idée du bien n’a cessé de nous

guider, il nous reste à désirer votre approbation.

Permettez-nous de réclamer encore une fois votre obligeant concours pour
assurer le succès de nos efforts en faveur d’une classe nombreuse d’hommes
utiles à la société.

En adressant ce beau travail à M. le préfet, 31. le maire de

Lille s’exprime ainsi :

Dès l’année 1846 , l’administration municipale crut devoir appeler l’attention

de l’autorité supérieure sur ta multiplicité des accidents qui se succédaient dans

les ateliers où la vapeur est employée comme force motrice.

D’après la proposition que fit \l. le maire, ü la date du 10 avril de ladite

année, une commission spéciale fut instituée sous sa présidence par M. le préfet,

à l’effet de rechercher les moyens les plus efficaces d’obvier aux malheurs qu’on

avait si souvent à déplorer,

Cette commission recueillit de nouveaux renseignements statistiques et prit

des informations de toutes parts
,

afin de se bien rendre compte des causes

diverses qui donnent lieu à des accidents aussi nombreux et d’examiner en même
temps comment il serait possible de les prévenir ou du moins d’en diminuer la

fréquence. Elle lit un rapport développé que radminislration municipale transmit

à la préfecture ,
le 2 février 1847.

Ce travail, pensons-nous, fut adressé au ministère, et, en 1850, l’Assemblée
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nationale eut à discuter un projet de loi sur la matière. Pendant que ce P^jet

était soumis à rexamen d’ime commission parlementaue ,
on demanda de nou-

veaux renseignements à radministration des hospices de Ldle, ainsi quaii

conseil central de salubrité.

IMais la proposition ,
vous le savez ,

monsieur le préfet
,
n eut pas de suite, e

ralTaire en resta là. Cependant, le fâcheux état de choses que nous avions signalé

se continue ;
les accidents sont plus fréquents que jamais et font de nombreuses

victimes dans la classe si intéressante des ouvriers de nos manufactures.

Le rapport ci-joint que vient de me remettre la commission administrative

des hospices vous donnera la mesure du mal auquel il est urgent de remédier.

Vous verrez
,
d’après le travail remarquable de messieurs les chirurgiens et de

l’économe de Saint-Sauveur, que du 1*^ janvier 18ù7 au 12 mai 1852, l20 éta-

blissements industriels ont fourni ensemble à cet hôpital l’énorme quantité de

390 blessés, sur lesquels 12 sont morts, 339 ont été guéris ou sont encore en

traitement et 39 ont été amputés ou sont restés estropiés. Encore ne tient-on

pas compte des individus morts au moment même de 1 accident.

Dans ce chiffre de 390 , les blessés provenant des ateliers munis de machines

à vapeur figurent pour 321

.

En présence de faits aussi déplorables et aussi fréquemment renouvelés ,
dit

avec beaucoup de raison l’administration hospitalière ,
il est impossible de ne

jias reconnaître qu’il y a quelque chose à faire pour sauvegarder 1 existence des

ouvriers, et que les dangers incessants dont ils sont entourés ne peuvent être

considérés comme rentrant dans les conditions normales de l’industrie.

Nous partageons pleinement cet avis ,
monsieur le préfet ,

et renouvelons ici

avec instance le vœu que nous avons émis d’ancienne date déjà pour l’adoption

de mesures qui obligeassent les industriels à prendre dans leurs ateliers toutes

les précautions que la théorie et l’expérience pourront indiquer.

C’est avec regret que nous nous voyons forcés d’ajourner la publication des

relevés que nous voulions établir par genre de blessure, par cause des accidents

et autres appréciations que suggère l’ensemble du tableau dressé par l’adminis-

tration
,
mais il y aura lieu d’y revenir par la suite, et nous bornerons nos ob-

servations à ce fait digne d’attention
,
c’est que le nombre des accidents s’accroît

dans des proportions effrayantes
,
puisque les 1^2 qui formaient dans le temps

la base du travail de la commission municipale
,
donnent pour la période com-

prise entre 18/ià ,
18Zi5 et les huit premiers mois de 18i6 ,

une moyenne par

mois de U 7/16“ ou /i,Zi3, et que la période qui vient d’être analysée, partant

du 1" janvier 18Zi7 au 12 mars 1852, donne une moyenne de 6,Zi accidents par

mois. .S’il est vrai qu’il y a quelques ateliers de plus qu’à l’époque précitée, on

conviendra aussi qu’il y a plus de négligence que jamais, et qu’il est temps enfin

d’en arrêter les funestes conséquences.

Nous terminerons cet article en signalant les faits relatifs à

l’écoulement des eaux que les machines à vapeur déversent sur la

voie puhiitjue ou dans les égouts.

Ces eaux arrivent à une certaine température, et peuvent par

celii môme donner lieu aux plus graves inconvénients hygié-

niques. On a môme signalé à Uouhaix une épidémie de lièvres ty-
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plioidcs !Uli‘il)U(‘(> par (pi(.‘l<pies iiuMieciiis au uiélaiig(* clalasta^-
iialion (les (,'aiix méuafièrt's el iiiduslrielles. D’ailleairs, outre
I itH'ouvéïiieul signalé, celle (piaulilé considéralile de caloricpje
perdu pourrail cHre ulilisée, comme cela est |)rali(jué dans ipicl-
qiies iisim^s. Euliii rajipcdous ipie réuorme cousommalioii d’eau
exigée par les machines à vajieur a éveillé, au poiiil d(‘ vue de l’é-

puisemenl d(-s sources, l’alüm lion de ])lusieurs conseils d’hygiène,
notamment de celui du département du Nord.

Bibliographie. — Colleclion de rapports généraux sur les travaux du conseil de
salubrité de la ville de Paris et du département de la Seine, par de Moléoii. Paris,
1830. — Dictionnaire de l'industrie, tomes III, p. 272; VII, p. 393. — Jlapport sur
les travaux du conseil de salubrité de Paris, de 1829 à 1839 et de 1840 à 1845, par
Trébuchet (Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XXV, p. 91, cl XXXVIII, j). 121). —
Rapport au conseil de salubrité de la ville de Troyes. — Rapport sur les travaux du
conseil central de salubrité du département du Nord. Lille, 1830, 1850, 1851, 1852.
—Rapport sur les travaux du conseil central de salubrité du département des Bouches-
du-Rhône. — Traité de la salubrité daris les grandes villes

,

par MM. Montfalcon et

Poliniere. Paris, 1846.— Mémoire sur les accidents causés par les machines à vapeur
(Ann. d hyg. el de méd. lég., t. XLIII, p. 223). — Moyen de sécurité dans l’emploi
des chaudières d vapeur, pard’Arcet (Moniteur industriel

,

septembre 1842).

ITfAC2IVA.1VK11IE. — Voy. SoiE.

MAÏS. — Le maïs forme un genre de la famille des graminées,
composé, d’après plusieurs botanistes, de cintj espèces principales,

lesquelles ont donné naissance à une foule de variétés secondaires.

On s’accorde généralement à regarder l’Amérique comme la }>a-

trie du maïs. Humholdt disait, au commencement de ce siècle :

Il n’est pas douteux que le mau ou blc turc est un véritable blé

américain et que c’est le nouveau monde qui l’a donné à l’ancien.

Il est vrai d’ajouter que plusieurs auteurs parmi lesquels il faut

surtout citer M. Bonafous, trompés par de fausses analogies et

par les interprétations vicieuses des anciens, ont cherebé à pla-

cer, soit dans l’Arabie heureuse, soit dans l’Anatolie, l’origine

de cette céréale. Mais leur opinion a toujours été victorieusement

rejetée, il a été reconnu qu’ils avaient faussement attribué au

maïs ce qui appartient en réalité à Vholms soî'ghum, c’est-à-dire

au millet d’Inde. M. Fée a démontré que le ze'ia des Grecs (le zea

des Latins) correspondait
,
non pas au maïs, mais à Vépeauft'e

{triticum spella), et que le millet noir de Pline est Vholcus niycr

ou sorgo nero des Italiens. Quoi qu’il en soit, il est incontestable

(pi’il n’est fait îtucune mention de maïs avant la découverte de

hyXinérique, et tous les historiens de la coiHpiéte du nouveau
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monde rapporlent (|nollc lut l’culmiration des Kurü|)êens en voyant

eelte niagnili(|ue jdante aux grains dorés.

Bruyer, dans son traité De i1e ciraiua de 1560, parle du

maïs comme servant seulement à la nourriture des nègres et

de plusieurs peuples américains. Il dit expressément que le millet

était raliment principal des populations du midi de la France, qui

cultivent aujourd’hui le maïs, et il parle de la bouillie ((u’elles

préparent avec la lariiie de millet et qu’elles appellent millas

ou miliasse

,

nom (|ui est resté à la bouillie du mais. Si l’on

peut aflirmer avec assurance que la culture du maïs n’était pas

établie en grand avant le xvii® siècle dans aucun pays de l’Europe,

il est dilïicile ou même impossible de fixer la date précise de l’in-

troduction du maïs dans chaque province eu particulier : cette in-

troduction s’est faite en général obscurément et ce n’est que peu

à peu que cette céréale a empiété sur les céréales indigènes. Les

raisons qui rendent difficile de fixer avec une précision rigoureuse

l’époque de son introduction dans certains pays, se présentent en-

core lorsqu’il s’agit de fixer l’époque où cette plante est devenue

la base définitive de falimentation des classes pauvres, où elle a

dû, par conséquent exercer une inlluence notable sur l’économie.

Néanmoins, toutes les données exactes de l’histoire, à cet égard,

se trouvent en parfaite harmonie avec celles qui ont été établies

louchant l’origine de la pellagre. Ainsi, pour fEspagne septentrio-

nale, malgré la discordance des botanistes espagnols relativement

cà l’origine du maïs que le plus grand nombre fait venir d’Améri-

que, tandis que d’autres, avec Valcarel, le prétendent importé par

les Arabes, malgré cette discordance on ne saurait reculer au delà

du xvii* siècle l’époque où cette céréale a commencé à remplacer

les autres dans le nord de la Péninsule et a changé le régime ali-

mentaire des paysans. Pour l’Italie, fhistoire fournit des dates

précises et ces dates olfrent toutes la plus remarquable coïncidence

avec celles que nous consignerons à farticle Pellagre.

C’est en vain, dit J. Frank, que l’on objecterait que fusage du
maïs fut introduit dans fitalie septentrionale longtemps avant
l’apparition de la pellagre, car il est bien démontré que fusage de

cette céréale n’est devenu général dans ce pays que depuis un
tenjps peu considérable.

En France, le maïs était connu des agronomes dès le règne de
Henri II, ainsi qu’on en a la preuve dans \‘d Maison rustique (\e

Charles Elienm' et de Jean Liébault. Cette culture j)rit peu de
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(léveloppenient, Parmenli(‘r oxplicpie ainsi œ lait: Il no faut pas 'î

seledissimnlor, (lit-il, la cnitnœ du maïs avait pour oniumiis.dans^
lo si(;clo piwédont, U^s soignours dôcirnatours, ainsi qu(i lours
l(‘rmiors, parce' (pie ce grain était exempt de la dîme; d’un autre'
cote, sa vigoureuse v('gé(ation lit croire à ceux ([ui n’en savaient
])îis davanlage (pi’elle nuisait sensiblement à la n'îcolte qui lui suc-
cédait. On accuse m(>me la jioiissière du cliarhon de maïs se r(*-

pandant dans les champs sur lescpiels on semait du rrornenl, d’oc-

casionner du blé noir. Le même auteur parle encore de la surprise

extrême des Parisiens, lorsqu’ils virent la plante américaine en

plein champ sur le sol de la plaine de Grenelle et au Gros-Caillou

et qu’ils acquirent la preuve que ce grain pouvait, dans leurs en-

virons, ai’river à maturité.

Ce n’est que dans le cours du xvin® siècle que le maïs a pris de

l’importance parmi les cultures du midi de la France. Le Béarn

seul j)araît faire exception, si l’on s’en l'apporte à la phrase sui-

vante d’un rapport fait en 1698 par Guyet, intendant de la géné-

ralité de Pau. On n’y sème, dit Guyet, que peu de seigle et encore

moins de froment, mais on y recueille quantité de millet qui est

une sorte de blé venu des Indes,* dont le peuple se nourrit.

Ce fut seuleoient pendant la seconde moitié du siècle dernier que

les habitants de la plaine de Lauraguais, que Picot de la Peyrouse

appelle le véritable pays du maïs, remplacèrent définitivement

par cette graminée la culture du pastel et que le maïs devint in-

sensiblement l’aliment principal du peuple. Dans le département

de l’Aude on ne connaissait encore que le maïs roux en 1760, sui-

vant le baron Trouvé, et la culture de cette céréale n’était pas très

répandue; elle se substitua peu à peu à celle du millet dans tous

les départements pyrénéens, et son importance s’accrut d’années

en années, à mesure qu’on aperçut les immenses avantages écono-

miques qu’elle pouvait olfrir. La culture du maïs s’étendit aussi

rapidement dans l’est de la France : on le vit prospérer bientôt

dans les Vosges, le Jura et dans toute la Bourgogne. Elle fit des

progrès plus lents dans le centre, où il paraît cependant qu’elle

avait rendu quelques services |)our la confection des foyers écono-

miques après la disette de 1709. Elle était à peu près inconnue

dans l’Orléanais et les provinces voisines en 1712, comme cm en

a la preuve par les observations d’Angran de Bueneuve.il y a, dit-

il, une espèce de grain, fort utile, qu’on appelle maison blé d’Inde,

ou blé de Turquie. Je suis surpris de ce qu’on cultive si peu de
;
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maïs en ce pavs, élanl (run si graïul prolil qu il est et n exii^eant

pas plus (le travaiix que les autres grains. Mais vers la lin du

siècle dernier l’essor du maïs vers le Nord a etc considci’able
;

en 1790, Arthur Young tra(:a sur la carte de France une ligne

(d)lique à l’équateur, inclinée au méridien de 60 degrés environ,

au nord de laquelle cet illustre savant croyait que le mais ne

pouvait pas mûrir. Cette ligue partant de l’embouchure de la Ga-

ronne, traverse les plaines du llerry, du Nivernais, de la Cham-

pagne, de la Lorraine et se termine au Rhin près de Landau. Ainsi

à l’ouest, cette céréale ne dé|)asserait pas le A5® degré de lati-

tude nord, tandis que dans nos provinces de l’est elle se rappro-

cherait du /i9® degré. Mais ces limites ont été dépassées. Le maïs

a franchi la Garonne et la Loire. On a vu des agriculteurs des

rives de la Dordogne et de la Charente, ceux de l’Indre et de la

Sarthe, ceux du Maine et de la Haute-Vienne s’attacher à en faire

un produit régulier de leur sol. L’émulation gagna les habitants

de nos provinces septentrionales, et l’on vit le maïs monter jus-

(pi’à Bruxelles, où François de Neufchàteau assurait que les va-

riétés précoces réussissaient très bien. Déjà, avant cette époque,

des expériences nombreuses de culture avaient été faites aux en-

virons de Paris. Outre la plaine de Grenelle, où Parmentier avait

fait des essais, les coteaux de Montreuil, de Charonne, de Chamjn'-

gny, les environs de Pantin, etc., eurent des champs de maïs.

Saint-Genis étudia pendant cinq années consécutives les résultats

de cette culture et remarque que toutes les expositions des envi-

rons de Paris ne lui étaient pas également propres et que s’il mû-
rissait sur beaucoup de points, il n’acquérait pas la dessiccation

nécessaire, en sorte que souvent il était surpris parles gelées pré-

maturées de rautomneet pourrissaii sur pied. Depuis cette époque
jamais le maïs n’a disparu des environs de Paris. Le département
de Seine-et-Oisc en avait ])lus de 102 hectares en 1838. Le dépar-

tement de la Seine en possédait 15 hectares dans la môme année.
On se souvint qu’en 1829 la Société d’horticulture de France
chercha de nouveau à favoriser le développement de la culture du
maïs dans le centre du royaume; et les instructions (ju’elle ré-

pandit eurent pour lésullat de faire couvrir de cette graminée
plus de 20 hectares aux environs de Paris.

Le maïs est évidemment une plante qui se naturalise assez faci-

lement sur une grande ])artie du sol. Sa maturité et surtout sa

dessiccation sont souvent com[)romises, môme dans nos départe-
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riüdie. Il résiste assez bien aux froids, surtout aux gelées, aux
pluies froides, à la grcMe et aux brouillards de nos prititenijis. (In
a dit iju’il pouvait indrir là où le raisin et les fruits des mûriers
et du ebàtaignier mûrissent, mais cette assertion ne paraît pas
rigoureusement vraie, et il semble (pie la maturité jiarfaite du
maïs n’est [las assun^e dans beaucoup de pays où le raisin et la

mûre viennent constamment à parfaite maturité. Nous savons (pie

la vigne n’atteint pas aujourd’liui la limite de culture (ju’elle attei-

gnait autrefois ; on sait ([ue le Calvados avait d’assez bons vigno-
bles et que la vigne montait jusqu’aux Flandres. Or, le maïs ne
pourra jamais mûrir aussi haut.

Ces provinces ontrenoncé à la vigne, parce que, à mesure qm*
l’agriculture s’est perfectionnée et que les développements du
commerce ont multiplié et rendu plus faciles les voies d’écbange,

chaque pays a compris l’avantage de remplacer une culture d’un

produit irrégulier et de faible qualité par des cultures mieux ac-

commodées à la nature du sol et du climat. Des considérations

de même nature tendent évidemment à réprimer l’élan du maïs

vers le nord et à restreindre son développement même dans les

pays vignobles. Les résultats des récoltes (lu maïs dans les dépar-

tements delà Seine et de Seine-et-Oise avaient déjà conduit Saint-

Genis à reconnaître que le plus grand nombre des terres de ces

contrées étaient peu convenables au maïs, et Parmentier lui-

même, un peu revenu de son engouement, déclarait que ceux qui

avaient avancé que la culture de cette céréale était praticable

dans les départements où la vigne prospère s’étalent trompés.

Car, dit-il, le maïs ne mûrit point dans les départements de la

Marne et de la Haute-Marne, où le raisin obtient cependant assez

constamment une maturité complète. On voit, d’après cela, que

dans nos départements du nord, de l’ouest et du centre, le maïs

devrait être surtout utilisé comme fourrage, et qu’il serait au

moins nécessaire d’appliquer certains procédés usités en llour-

gogne pour la dessiccation etla conservation de celui qu’on destine

à l’usage de l’alimentation de l’homme.

Parmi les espèces et les variétés si nombreuses de maïs déjà

naturalisées en Europe, il faut déterminer celles qui sont les plus

])ropices à chaque nature de terrain, à chaque mode de culture,

lies plaintes des médixdns italiens sur les variétés précoces con-

nues sous les noms de quaranlain et cinquanlain, les remar(|ues
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laites par tous les observateurs depuis Parmentier jus((u’à bo-

uafoussurles dillercuces d’aptitudes et d’exigences des diverses va-

riétés, prouvent la nécessité d’exécuter, aupointdevue del liAgiène

publi<pie, des études (pii n’ont été commencées (|ue sous le rap-

port des intérêts agricoles. Le maïs ne lait ])as exception a la loi

qui condamne toute plante et tout être organisé a ne pouy)ii

s’accommoder fpi’à certaines conditions d existence, a ])rospcj ci

dans un milieu, à dépérir dans un autre. Or il faut ici songer (ju a

la santé de la plante, à sa prospérité, sont li(;es la santé, la pro-

spérité de l’homme qui s’en nourrit. On sait quecertairms variétés

résistent mieux à riiumidité^ d’autres a la sécheresse, d autres au

froid ou au vent. Il faudrait donc naturaliser dans les pays cpii

sont plus ou moins exposés à telle ou telle vicissitude la variété

qui la brave le mieux.

11 est probable ipie la composition géolog'i([ue des terrains a plus

d’inüuence cpi’on ne croit sur les ([ualites du mais. La r(‘colte de

cette céréale dans les jiays où la maturation est plus ou moins

fré(]uemment compromise par les intempéries atmosphériques,

dans la France entière, par conséquent, devrait être 1 objet d’une

attentive surveillance de la part de l’autorité publique. Dans les

années chaudes et les étés secs, le maïs seme en avril est bon a

l•écoUer à la lin de septembre dans les départements méridionaux,

un ])cu plus tard dans le centre
;
mais dans les années froides et

pluvieuses, le grain de maïs
,
à cette époque déjà si avancée de

l’année, est à peine mûr et n’a pas atteint la dessiccation qui est

nécessaire à sa conservation. C’est même sans doute pour parera

cet inconvénient que les bourguignons ont été conduits à terminer

artificiellement la dessiccation du maïs en le faisant, passer au

four. Cette pratique a peut-être contribué puissamment à jiréserver

les paysans de la bourgogne de la pellagre endémique. Il est en-

core une pratiijue à laquelle les habitants de la campagne se livrent

dans le but de procurer au bétail une nourriture qu’il aime beau-

coup, v’eii-ii-div(iVétalement (lu maïs, (jui ('onsiste dans l’ablation

de la tige au niveau de la naissance de l’épi, quehpie temps avant

la récolte. Les avantages et les inconvénients de ce retranchement

ont été un sujet de contestation parmi les agronomes; bosc, entre

autres
,

lui a reproché de nuire à la saveur et surtout au volume

du grain
;
mais s’il était vrai que celte opération lut un moveii

d’accélérer la maturité du grain et sa dessiccation
,
peut-être

serail-il convenable de le généraliser el di* h* prescrire partout
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OÙ la inaliiration paraît compromise. La question des moyens de
conservation du maïs est sans contredit l’une des plus inqjortantes
pour riiygiène et une de celles dont il serait le plus urgent (pje
radminislralion s’occupât. Ces moyens se raj)porU;nt à la conser-
vation soit du maïs en grain, soit du 7naïs en farine. Le maïs en
grain se conserve, soit pa^ l’air chaud

,
qui opère sa dessiccation

,

à l’aide de procédés variables suivant les i)ays, soit par le leu,
dans les pays où l’air ne sulïit pas habituellement. La dessiccation

du mais par le feu paraît, aux yeux du docteur Th. Roussel, jouer
un rôle assez important pour qu’on puisse lui attribuer rimmunité
dont jouissent les paysans de l’est de la France, au point de vue
de la pellagre.

Lorsque cette céréale n’a pas subi l’utile opération du dessè-

chement au four, etqu’après avoir été égrenée et vannée elle est

dé[)Osée dtms les greniers, elle demande beaucoup de vigilance et

de soins. Parmentier a reconnu que, quelque sec que soit le mais,

il se détériore facilement. La disposition des greniers est donc un

des points importants à étudier, surtout dans les pays où l'on

panifie le maïs.

Le pain de mais est, dans nos climats, d’une conservation plus dif-

ficile encore que le grain
;
la farine passe, suivant Parmentier, pour

ne se conserver que quelques mois
;
mais ce savant attribuait cet

inconvénient aux moyens employés pour sa conservation. Il fau-

drait donc s’occuper aussi de cette question au point de vue de

l’hygiène publique. On sait que les Indiens et même les Européens

qui naviguaient dans les mers australes et qui emportaient avec

eux pour le voyage de la farine de maïs, avaient soin d’emporter

de la farine grillée.

On ne peut dire que très peu de choses des maladies du maïs;

c’est un sujet à reprendre tout entier. Au commencement de ce

siècle, on ne lui connaissait d’autre maladie que le charbon, dont

Tillet avait donné une description dans les Mémoires de l’Acadé-

mie royale des sciences, en 1760. Imholf soutint
,

plus lard, à

Strasbourg, sur ce sujet, une thèsedans laquelle il chercha à dé-

montrer que la poussière renfermée dans les es{)èces de tumeurs

qui constituent le charbon du maïs est sans elfel sur l’économie

animale. 11 avala de cette poussière le matin à jeun, il en prit par

le nez en guise de tabac, sans éprouver aucun ellét. Il conclut

qu’il en était de cette poussière comme de celle de la cai'ie du

blé, qui n’est pas nuisible aux animaux. Depuis cette ejioque,
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OU il élmlié \c charboîi i\i\ point de vue de l’Iiisloire iiiiturelle, et

de Candolle en a lait un cliampignon i[u’il a nommé uredo maïdis.

Les Italiens connaissent bien cette alîection, ((u’ils désignentsous

le nom de goitre du maïs. Dans le Iloussillon, on connaît depuis

longtemps deux maladies du mais, cpii sont Vétiolement et Ze ra-

chitïsme. La lige du maïs étiolé est mince
,

elïilée, ne Iructilie

point ou produit des épis chétifs
;
celle du mais rachitique se noue,

se courbe et ne fournit point de grains. Parmentier, qui ne con-

naissait pas d’autres maladies que les précédentes
,

prétendait

néanmoins que le maïs pouvait éprouver d’autres accidents don-

nant lieu à des états particuliers du grain. J’ai rencontré, disait-

il, des tiges qui avaient une apparence saine et les grains gâtés

dans l’épi. J’ai vu des pieds très vigoureux, ayant des points de

moisissure sur toute la surface et leurs épis corrompus. Souvent

il y a des liges très belles auxquelles il ne paraît pas qu’il soit

arrivé d’accidents et qui sont cependant infécondes
;
on les

nomme, à cause de cela, chapons. Eufm le docteur Balardini,

de Brescia, en 18Zi5
,

fit une étude spéciale du développement

d’un parasite fongoïde, qui s’observe fréquemment dans l’Italie

septentrionale, où il est connu sous le nom de verderame (vert-

de-gris). Ce fongus parasite a été placé dans le genre sporisorium

et paraît être, d’après bon nombre d’auteurs récents, l’altération

principale qui présiderait au développement de la pellagre. Cette

altération ne se manifeste qu’après la récolte et lorsque le grain

est placé dans les greniers. Elle apparaît dans le sillon oblong

couvert d’un épiderme très mince qui correspond au germe. Cet

épiderme (qui dans l’état normal est ridé et adhérent à l’embryon),

lorsque la production morbide que nous examinons est née, se

détache de celui-ci et s’épaissit un peu; pendant quelque temps,

cependant, il conserve son intégrité, laissant voir seulen.ent une
matière verdâtre qui paraît lui être sous-jacente

;
si l’on enlève la

pellicule épidermiiiue, on trouve, en elïèt, au-dessous
,
un amas

de poussière
,
ayant la couleur du vert-de-gris plus ou moins

foncé : c’est un véritable produit parasite qui attaque d’abord la

substance voisine du germe, se porte ensuite sur le germe lui-

même elle détruit. Le docteur Balardini a plusieurs fois essayé

de laire germei’ des grains de maïs attaqués de verderame, en les

plaçant dans les conditions les plus favorables, il n’a jamais pu
réussir. La matière inorbili([ue dont il s’agit se sépare en une in-

linité de très petits globules, tous égaux entre eux, parfaitement
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s|)h(M'i(jiR‘S, (liaplianes, sans (races de sporldioles internes ou de
dia))hragnies, sans vestiges de cellulosités ou d’appendice à la
surlace; lisses cl très simples. En comparant cette matière avec
la larine du grain demeuré sain

,
on a trouvé qu(; celle-ci était

tonnée de cellides irrégulières, imparraitement sphériques ou
plutôt poIyédri(pies, à angles obtus, souvent inégaux et deux lois

au moins i)lus volumineuses que les granules mgcéloïdes de la ma-
tière en question. Outre l’analyse niicroscopiqiie, une analvse
chimique très attentive a démontré la nature l'ongoïde de ce pro-

duit; on a trouvé, en effet, au lieu des éléments ordinaires qui

composent le maïs, une forte dose de stéarine, de la résine, de
l’acide fongique et une substance azotée

,
fluide et ammoniacale.

Le docteur Balardini, et plusieurs personnes qui ont fait avec

lui des expériences, ont reconnu que le développement de ce pa-

rasite, en modifiant la composition intime du grain de maïs,

transforme aussi sa saveur, naturellement assez douce, lui donne
un certain degré d’amertume et d’àcreté, de manière à produire

une sensation de chaleur au palais, le long de rcesophage et à dé-

terminer des nausées.

L’altération par le verderame est très fréquente, comme nous

l’avons dit, dans l’Italie septentrionale, et il n’existe peut-être pas

un grenier, suivant le docteur Balardini, où l’on n’en trouve quel-

ques traces. Elle se montre surtout très commune après les années

froides, les automnes pluvieux, qui s’opposent non seulement à la

parfaite maturité du grain, mais encore à sa dessiccation.

Le même auteur croit avoir remanjué que les variétés que fon

nomme en Italie grand maïs d’automne [zea mays auHimnalis vul-

garis), maïs qnarantain {zea mays prœcox), sont plus souvent atta-

(|uées par le parasite que la variété que l’on appelle ?naïs d'été ou

d'août [zea mays vulgaris œstiva).

Toutefois, en admettant que par elles-mêmes et indépendam-

ment de l’état de sécheresse ou d’humidité des lieux où l’on dépose

le produit de la récolte, certaines variétés de maïs ])uissent con-

tracter \q verderame, il est certain, cependant, que l’inlluence du

milieu est très puissante, même sur le maïs sain et recueilli dans sa

parfaite matui’ité. Le docteur Balardini a vu des tas considérables

de maïs bien desséché et d’une excellente (jualité, présenter, au

bout de ([uelques jours, la maladie en question, à la suite du con-

tact d’une j)etite (piautité d’eau qui s’était écoulée du toit ([ui

|)rotéu’eait la récoltt*. Ee médecin a fait, en outre, des expériences
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(|iii lui oui prouvé l’inlliuMico touto-])uissaiito do l luimidito sur lo

(lévoloppomont du verdcrame

.

Si l’ou rapproclu3 ces ohsorvalions

de la description (pie Casai a doiince du cliniat des Asturies, ou

toutes les substances organisi^es sc couvrent avec une extrême

lacilité de moisissures, on sera conduit à soupçonner rpie le para-

site du maïs doit se développer plus fréquemment encore dans

l’Asturie d’Oviédo que dans la Lombardie. L’humidité intérieure

du grain imparfaitement mûr suffit pour produire le verderame,

sans qu’il soit nécessaire d’une grande humidité extérieure, et

s’il est vrai que ce parasite soit réellement la cause de la pellagre,

on comprend très bien comment la pellagre se voit en Espagne,

en France, en Italie, sur des terrains secs. De l’ensemble des ex-

périences faites sur l’homme et sur les graminées avec le maïs

aflecté de verderame, le docteur Balardini a conclu :

1° Que la partie encore nutritive qui reste dans le grain ma-

lade est moins apte à la nutrition et à la réparation de l’orga-

nisme et des forces, puisqu’on voit maigrir et dépérir lentement

les animaux qui s’en nourrissent exclusivement.
2o Que le grain aflecté de verderame renferme en outre des

principes délétères âcres, inassimilables, capables de produire des

etfets nuisibles sur l’homme
,
et s’il est longtemps mis en usage

comme aliment du cultivateur et du journalier pauvre, de rava-

ger tellement l’organisation en altérant les conditions normales

des organes digestifs, pervertissant les humeurs et la crase du

sang, qu’il arrive à engendrer une forme morbide spéciale, qui

est la pellagre. Il se comporte, du reste, d’une manière analogue

à celle des autres poisons végétaux et des autres céréales altérées

par ties productions fongoïdes de natures diflerentes, et qui pro-

duisent chacune une forme morbide particulière chez l’homme.

Giuseppe llonetti de Cazzago rapporte qu’un chien de chasse était

nourri tous les jours de bouillie de maïs, cà laquelle on ajoutait

quelques restes (le la table de ses maîtres. On vit à l’age d’un an
se développer sur son dos et jus([u’à l’extrémité de la queue un
érythème mordicant, avec déchirures de l’épiderme produites par
l’action de gratter, et un suintement d’une humeur épaisse qui

lormait des croûtes, lesquelles, en tombant, entraînaient la chute
dos poils. Le siège de cette afléction variait, et lorsque les croûtes

étaient tombées sur un jioint, (‘lies se reformaient sur un autre.

On essaya inutilement diverses médications contre cette maladie;
mais eniin, d’a[)rès le conseil des personnes (pii avaic'ut observé

2âII.
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des laits seniblal)les, on cessa de nunri’ir ce cliien avec du iiiuïs.

Pendant qnel([ne temps on ne lui donna (jne des liouillies d’orge

et de Iroment, aux(|uelles on ajoutait des raves et des pommes de

terre. Bientôt on vit le prurit diminuer, le suintement diminuer

lui-mème et bientôt après la desquamation. L(îs poils revinrent

ensuite et l’animal parut entièrement guéri
;
en outre, il n’avait

plus cet appétit dévorant qu’on avait remarqué pendant tout le

temps de sa maladie. Plus tard, on reprit l’usuge de la polenta

du maïs et l’on vit reparaître les mômes altérations cutanées

et les mômes symptômes morbides qui ont été décrits plus

haut, et une nouvelle interruption de ce régime rétablit de

nouveau la santé de l’animal. On voit combien le maïs mé-

rite l’attention des médecins hygiénistes sous le double rap-

port de l’inlluence profonde qu’il peut avoir sur la santé des po-

pulations agricoles et sur l’importance considérable qu’il possède

en agriculture. Son importance est encore plus grande qu’on ne

le suppose d’ordinaire. Il tient une place considérable dans la

nourriture des paysans des Landes, des Pyrénées, d’une partie de

la Bourgogne, du Languedoc, de la Provence, du Dauphiné, etc.

Il est généralement connu sous le nom millet, et il contribue à

l’alimentation directement et indirectement : indirectement, parce

qu’il s’utilise en grains, en farine, comme moyen d’engraisse-

ment des bestiaux, du bœuf, des vaches dont il augmente le lait,

des veaux, des volailles, des pigeons, du cochon surtout, dont la

chair est d’un usage continu chez le cultivateur. Il se donne en

fourrage vert et sec; sous cette forme il constitue un élément

essentiel pour la nourriture de l’espèce bovine, depuis le 15 juillet

jusqu’à la mi-novembre, môme pendant les premiers mois de

l’hiver. Dans le môme but on a cherché à employer la rafle brisée

en morceaux, et moulue au moyen d’un moulin à farine. Géné-

ralement cette dernière est brûlée, sous le nom de charbon blanc.

Tout est donc profit dans le maïs, les feuilles, les panicules, les

tiges, la graine, la raüe, à l’exception des racines envisagées ce-

pendant avec raison comme un engrais.

On évalue à 8 millions d’hectolitres le maïs récolté en France.

Cette céréale n’exige, au contraire du hlé, qu’une très petite

quantité de semence; on n’a pas à tenir compte, par conséquent,

sous ce rapport, d’une réduction considérable, lorsqu’on l’étudie

comme aliment. Ce serait d’ailleurs commettre une grande erreur

que de répartir sur la totalité de la population la somme de maïs
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produite et consoimiiée. Celte sul)slaiice n’est d un usage ordinaire

que dans eertaines eirconseri[)lions territoriales, les autres n en

usent que très peu ou môme pas du tout. Pour les premières, elle

doit être regardée comme la base principale de leur alimentation.

Son rendement en farine est en outre bien plus considéiable

que celui du blé. Il donne par sac de 1/0 livres a 153 livres de

farine, et 16 livres de son, lorsque le sac de blé pesant 180 livres

ne fournit que 105 livres de farine, avec 34 livres de son.

La farine de maïs se compose de fécule (ce sont les 3
'4 et plus),

de matières sucrée et animalisée, de mucilage, d’albumine, d’eau,

de son. D’après quelques auteurs, elle ne contient pas de gluten
;

d’après d’autres, au contraire, elle en renferme, et la zéine que

M. Bizio et Graban y ont découverte n’est certainement (|ue le

gluten ou maïs
,
dont elle fait environ les 3 centièmes.

On a prétendu que les épis verts du maïs étaient mangés comme

légumes, comme on peut en griller les gi'ains tendres et encore en

lait. Les enfants s’amusent aussi quelquefois à en faire éclater

quand ils sont très secs, sur la pelle rougie; mais ces fraises^

ainsi qu’on les appelle dans quelques localités, n’ont guère d’autre

importance que de se rattacher à un divertissement. Le véritable

usage économique de la farine de maïs consiste dans sa conversion

en millas ov\ gaude, polenta, c’est-à-dire en bouillie. On
prépare celle-ci en jetant la farine dans une marmite renfermant

del ’eau qu’on a eu le soin de chauffer; la ménagère, appuyant ses

pieds sur une large pierre posée entre elle et l’ustensile culinaire

suspendu, l’agite vivement au moyen d’un long morceau de bois

arrondi à l’extrémité supérieure, plus large à son extrémité infé-

rieure, et qu’on appelle cuillère. Elle a le soin d’ajouter la farine

par pelitc quantité, afin que ce mélange soit parfait, et ne présente

pas de grumeaux, c’est-à-dire de petits tassements de farine

résistant à l’action du calori(pie et à celle de l’eau. On est dans

l’usage de joindre à cette préparation une petite quantité de sel

niarin, pour lui donner de la saveur.

La confection du millas provoque une assez grande fatigue, à

cause de la rapidité des mouvements qu’elle exige; elle offre des

ditïicuUés plus grandes, à mesure que la masse s’augmente et

devient plus conq)acte. D’ailleurs le feu doit être largement entre-

tenu; aussi les jeunes ménagères peuvent-elles seules se charger
de l’opération, a condition môme de ne la terminer (jue ruisselantes

de sueur.
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Lors(|ii’il est prêt, le millas est versé dans de grands plais, ou

sur un linge, ou souvent sur uiui table nue. Là il ne tarde pas à

se rclroidir; partout où il se trouve en contact avec l’air, il se

recouvre d’une petite couche, peu épaisse, très bien désignée en

langage languedocien par le mot j)el, en français pmw. Il ne reste

dans la marmite, adhérente à ses parois et souvent brûlée, qu’une

croûte qu’on destine aux cochons, mais dont les enfants se mon-
trent assez friands.

Quand le millas conserve encore une certaine chaleur, on le

découpe pendant le repas avec un couteau
,
le plus souvent avec

un lil
,
et on le mange seul ou accompagné d’autres aliments. De-

venu froid, ou s’en sert de la même manière, ou bien on le divise

])ar tranches, qu’on fait griller au feu
;
celles-ci ne tardent pas à se

couvrir, sur toute leur surface, d’une peau plus épaisse que celle

dont il vient d’être question.

Très exceptionnellement, on prépare le millas avec une très

petite quantité de graisse. Les propriétaires seuls connaissent ce

genre de raffinement
;
dans ce cas, ils y ajoutent quelques gouttes

d’eau de fleur d’oranger. Plus souvent ils mettent le millas en

friture recouverte de sucre râpé. La farine de maïs entre auss

dans la confection de certains gâteaux pour la table du riche. On

la prépare encore au lait et au bouillon
;

elle fait la base de la

toulbe qu’on mange dans le département de l’Isère, et des galettes

de cette partie du département des Hautes-Pyrénées qu’on appelle

le Bigorre. On dit aussi que dans les Landes
,
dans le Lot-et-

Garonne, etc., on met à fermenter la pâte de millas, et que l’on

en forme pour l’hiver des gâteaux lourds, spongieux, indigestes,

que l’on nomme mülasses. Quoi qu’il en soit, c’est surtout en le

convertissant en millas
,
que le paysan se sert de la farine de

maïs, qu’il en absorbe d’énormes quantités au repas du matin, à

celui du soir et plusieurs fois pendant la journée
;
voilà sans doute

une justification suffisante des développements qui viennent d’être

présentés.

La transformation du mats en pain existe, mais non pas sur

une aussi large échelle. Le, pain dans la composition duquel il

entre comme seul élément [méture) est fade, insipide, peu levé,

visqueux
,
d’un jaune safrané quand on s’est servi de maïs jaune,

d’un jaune blanc lorsqu’il est fait avec le maïs blanc. Celui qui

provient d’un mélange de maïs et de froment est aussi bon que le

pain de métm’l, de facile digestion et se conserve longtemps frais.
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A l’appui (le cette assertion, il faut dire qu’il est peu de minois

où l’on n’introduise de la farine de maïs blanc, que môme ce der-

nier ne s’est substilué, dans quelques localités, à 1 autre variété

qu’à cause de cela. C’est une fraude sans doute, puisqu on livre

au consommateur un produit moins cher que celui qu on lui avait

promis, mais au moins elle ne présente pas 1 inconvénient de com-

promettre la santé publique.

Sous toutes ces formes, le maïs constitue une immense ressource

pour l’alimentation du paysan. Son usage est, il est vrai, moins

général que celui du froment; pourtant, aux lieux ou il existe,

on doit en regarder la consommation comme plus considérable.

Là il forme la nourriture principale
;
après lui

,
on ne peut en

reconnaître que d’accessoires. Les autres céréales elles-mêmes, le

froment en particulier, doivent être ainsi appréciées, par compa-

raison avec cette substance.— Foy. Pellagre.
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I?lAI!$OAS «’ACCOUCHElflElVT. ^ Les établissements

destinés spécialement aux femmes en couches sont décimés pres-

que régulièrement par une elfroyable mortalité.

Depuis bien des années, les médecins accoucheurs et les hygié-

nistes ont apporté sur ces lieux de secours une attention con-
stante; tous se sont accordés à prescrire comme le moyen le plus

elïicace de lutter contre le fléau de la fièvre puerpérale Faccom-
plissement rigoureux de toutes les mesures hygiéniques jiossibles.

En un mot, les maisons d’accouchement doivent, d’après tous les

auteurs conqietents, olïrir au plus haut degré toutes les garanties
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(le sécuriUi (jiie |Knit oIVrir riiygii^iie la plus s(‘vère el la mieux
entc'ndue.

Les cndrls de Ions les pathologistes ont éü' dirig(‘s autant vers

les moyens de s’opposer au développement de la lièvre puerpérale

que vers les moyens si ineertains de la guérir. Malgré (*ela, elle se

montre fréquente dans tous les étahlissements de maternité d(;s

grandes villes d’Europe
;
et partout elle est également réfractaire

aux agents lhérapenti(jues employés contre elle.

Ce lléau des nouvelles accouchées a cela de commun avec

toutes les maladies épidémi([ues, avec ou sans caractère conta-

gieux, que chaque épidémie de cette cruelle alfection possède en

quelque sorte son génie propre, quelquefois méconnu au début,

et qui ne se révèle dans un certain nombre de cas ijue par les

résultats du traitement.

C’est une vérité bien acquise aujourd’bui, et l’histoire de plu-

sieurs épidémies l’a établie hors de doute, qu’en vertu de ce génie

propre, et malgré l’apparence trompeuse des symptômes, tel ou

tel mode de traitement réussit ou échoue. On comprend sans peine

qu’en présence de telles difficultés thérapeutiques les études se

soient dirigées vers la prophylaxie de la lièvre puerpérale.

S’il n’a pas été possible jusqu’à présent de découvrir la cause

essentielle de la fièvre puerpérale, on a pu du moins signaler dans

quelles conditions elle se manifestait le plus souvent et les cir-

constances qui paraissaient avoir sur son développement une ac-

tion bien marquée. Parmi ces conditions, celles dans lesijuelles

on voit se développer d’autres épidémies tiennent le premier rang:

ainsi la viciation de l’air par l’encombrement, par la putréfac-

tion de matières végétales ou animales, la chaleur, le froid, le

sec, l’humide, ont été successivement invoqués. Admises comme

causes déterminantes par beaucoup d’auteurs, elles ont été re-

gardées par d’autres comme ayant une- très faible action dans le

développement de la maladie, et des faits bien observés sont ve-

nus à l’appui de ces différentes opinions. Ce qui semble assez cer-

tain, c’est que dans les relations de toutes les épidémies de lièvres

puerpérales, on a vu toujours quelques unes de ces causes indi-

quées comme ayant joué un ride souvent important. On a nu, il

est vrai, des épidémies se développer dans les diflércnts étals (juc

peut présenter l’atmosphère; mais il ne faudrait pas conclure de

ce qu’une maladie se (léveloppe pendant la chaleur, que le froid

ne puisse la favoriser sous l’inlluence d’un agent qui nous échappe.
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En elTot
,
comme la médecine nous en oiïre de noinhreux exem-

|des, des causes différenles peuvent amener des résultats sem-

blables, et tout porte II croire qu’un air corrompu peut, dans

beaucoup de cas, être cause de maladies qui, à la ligueur, se de

veloppent quand l’atmosplière ne présente à nos moyens d’inves-

tigation aucune trace d’impureté. AVhite en Angleteiie, Peu et

Tenon à l’Hùtel-Dieu de Paris ,
ont depuis longtemps accusé

l’insalubrité de Pair que respiraient les nouvelles accouchées;

M. Voillemier a parlé des conditions hygiéniques peu favorables

dans lesquelles se trouvaient les femmes à 1 hôpital des Cliniques

,

MM. Baudelocque et Lasserre ont étudié avec soin et signalé les

conditions d’insalubrité de la maison d accouchement. Comrnent

ces causes, qui agissent d’une manière si évidente dans certaines

circonstances sur des individus bien portants, n auraient-elles pas

une grande influence sur des femmes affaiblies déjà par la gesta-

tion et le travail de l’enfantement. On sait d ailleurs quelles sont

les émanations qui s’échappent des nouvelles accoucliées ,
et

combien est puissante chez elles l’ahsorption miasmatique. Outre

ces causes générales
,
des causes individuelles nombreuses ont

été signalées par les auteurs, telles que la misère et les privations

pendant la grossesse ,
les préoccupations morales de certaines

accouchées sur leur sort et sur celui de leur enfant, la répugnance

qu’inspire parfois l’hôpital aux malades, et enfin l’effroi causé

par l’apparition bien connue de l’épidémie meurtrière. Il est

d’aufres causes indiquées par les pathologistes, qui ne paraissent

pas avoir l’influence f[u’on leur a parfois attribuée. Ainsi, la durée

du travail, le nombre des accouchements précédents, les manœuvres

obstétricales, n’ont offert dans quelques épidémies dernières au-

cune signification particulière. Ce qu’il y a de remarquable, c’est

qu’assez souvent certains jours sont marijués par l’invasion su-

bite de la maladie chez toutes les femmes accouchées ensemble,

tandis que les femmes accouchées le lendemain ne présentaient

quelquefois aucun symptôme fâcheux. La fièvre puerpérale se

manifeste alors par bouffées. Toutes les femmes accouchées le

même jour sont prises ensemble des mêmes accidents, et souvent

aussi ])resque toutes celles de la même série succombent, et cela

à un tel point, que parfois le jour de l’accouchement a pu être

un des éléments qui faisaient porter un pronostic ydus ou moins

grave, (les jours, (ju’on pourrait appeler néfastes, sont souvent

marqués yiar un changement brusque dans la température. Ces
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lails oiiLoLo siirlout J)i(MuWi(lcnLs peiidiiiiL le cours (rime (‘jiideiiiie

relalée par docteur Alexis Moreau, eu 18/i/i. Euüu (juelques
troubles lonctioimels ont (3té admis comme causes par certains
auteurs, tels (pie la suppression de la sécr()tion du lait, (jui a
donné lieu à ces tli(‘,ories des métastases laiteuses qui ont eu long-
temps cours dans la science; la suppression des lochies, à laquelïe

(ïorter et White ont Fait jouer un si grand nMe
;
la constipation,

la rétention des urines, etc. Mais comme ces prétendues causes

sont fort problématiques, elles méritent peu d’arrôter l’attention.

La question de la contagion de la fièvre puerpérale a divisé les

médecins. Les uns admettent cette maladie comme contagieuse,

les autres la nient
,
et le plus grand nombre reste dans le doute.

Les partisans de la contagion pensent qu’elle peut se transmettre

d’une femme malade à une femme bien portante qui respire le

même air que la première, ou se sert des mêmes objets, du linge,

des vêtements, du lit, etc. Les faits invoqués à l’appui de cette

opinion sont loin d’être probants, et, d’un autre côté, les circon-

stances dans lesquelles la contagion n’a pas eu lieu sont très

nombreuses. Quant à une contagion indirecte, dont une personne

saine serait en quelque sorte le véhicule, quelques médecins sem-

blent l’admettre. M. le professeur Moreau est tout à fait opposé à

cette manière de voir; M. le professeur Dubois pense que sur une

question aussi peu assise
,

le doute est au moins un devoir. Des

preuves nombreuses et irrévocables peuvent seules fixer la science

relativement à un mode de transmission que repoussent, quant à

présent, les idées reçues généralement en physiologie patholo-

gique et en pathologie. Quant à nous, il nous semble qu’on oublie

trop facilement que la contagion peut se montrer dans telle ou

telle épidémie pour ne plus être évidente dans les autres de même
nature qui apparaîtront à des époques diflérentes.

Les conditions administratives et hygiéniques que les mater-

nités doivent offrir sont nécessairement plus rigoureuses que celles

de toute espèce d’établissement nosocomial. Les salles doivent y

être ventilées et chauffées d’une façon convenable avec une sur-

veillance active de tous les instants
;
ces salles doivent être spa-

cieuses, aérées et surtout très peu habitées. L’encombrement doit

être évité avec la plus grande rigueur
;
car il existe pour les salles

des nouvelles accouchées ce qu’on pourrait appeler un encombre-

ment relatif. Ainsi
,

tandis ([ii’une salle ordinaire aflèctee à d('s

femmes en dehors de l’élat piUM’péral pourrait être occupci' par
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un certain nombre (rimlividus, celle, môme salle peiil devenir un

loyer d’infection dangereux
,

si elle est habitée par un nombre

môme inférieur de femmes en couches.

Il est une maladie de nature putride qui apparaît presque ex-

clusivement dans les hôpitaux d’accouchement, de préférence

lorsqu’il existe de l’encomhrement : c’est la gangrène des parties

génitales. Cette terrible alïèction frappe parfois la plupart des

nouvelles accouchées, bien qu’il n’y ait eu aucune violence exercée,

bien que la parturition n’ait rien offert d’insolite. Cette complica-

tion ressemble beaucoup aux gangrènes phagédéniques et pu-

trides qui atteignent si fréquemment les enfants pendant la con-

valescence des fièvres éruptives, lorsqu’ils subissent ces exan-

thèmes au milieu de mauvaises conditions d’hygiène.

La plus grande propreté doit exister dans ces établissements de

femmes en couches; la literie, le linge, etc., doivent ôtre renou-

velés aussi fréquemment que possible. Les divers ustensiles de

toilette dont peuvent se servir les nouvelles accouchées exigent

également de la surveillance
;
ils ont attiré l’attention de plusieurs

auteurs, et un certain nombre d’entre eux paraissent disposés à

admettre la possibilité de transmissions morbides par l’intermé-

diaire de ces objets.

Les fumigations et les lotions chlorurées pourront ôtre avanta-

geuses parfois dans les salles, surtout au moment de la réouver-

ture des établissements après la disparition du lléau qui les fait

lermer d’une façon presque périodique. Ces moyens acquerraient

môme une importance tout à fait capitale
,

si l’expérience con-

firmait les opinions d’un médecin allemand, M. le docteur Sem-
meliveis, exposées en 1851 devant fAcadémie de médecine par

M. Arneth, ancien chef de la clinique d’accouchement de Vienne.
Suivant ce médecin, l’absorption par la muqueuse vagino-utérine

des liquides en putréfaction provenant du linge, des parties du
placenta, d’instruments mal nettoyés, d’ustensiles, de l’atmosphère
môme impregnee de tels atomes, serait la cause la plus fréquente
des fièvres puerpérales. Le mode le plus commun d’inoculation
serait le toucher exercé par des mains imprégnées de miasmes
cadavéri([ues. Suivant M. Semmeliveis, un moyen à l’aide duquel
on serait parvenu à nettoyer si bien les mains qu’il ne restât plus
aucun atome cadavérique sur l’épiderme, et que par conséquent
j)iis la moindre odeur spécifique ne se fît sentir, devrait également
réussir a rendre moins nuisibles les autopsies tout à fait indis-
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pensables aux élèves
,
pour faire des éludes a])j)rofoudies el so-

lides. 11 trouva ce moyeu dans l’eau cblorurée et dans le chlorure

de chaux particulièrement. 11 fut donc arrêté, vers la lin de
mai 18/|7, que persouue ne serait admis dans les salles de la

Maternité de Vienne, cju’il vînt ou non des autopsies, sans avoir

trempé, dans la salle d’accouchement même, les mains dans une

solution de chlorure de chaux, et sans avoir fait usage de brosses

à ongles.

Il n’est pas besoin d’insister sur la nécessité de choisir avec

beaucoup de soin les lieux où seront placées les maternités. Il

importe également de ne pas construire pour une population

nombreuse un seul et vaste établissement. C’est surtout pour les

maisons d’accouchement que le système qui consiste à multiplier

les hôpitaux pour les rendre moins considérables paraît avoir une

supériorité incontestable.

Outre les hôpitaux destinés exclusivement aux femmes en

couches, il existe encore dans Paris un certain nombre de sociétés

plus ou moins riches destinées à venir en aide aux nouvelles ac-

couchées et à leurs enfants. Parmi ces sociétés, nous citerons par-

ticulièrement la Société de charité maternelle, rue de Ménars, h,

qui a pour but de rattacher à leurs mères les enfants fatalement

voués à l’abandon. Cette association, fondée en 1788 par ma-

dame Fouquet, fille de M. d’Autrement, ancien administrateur

des hôpitaux, sut, dès l’origine, se concilier le patronage des per-

sonnes les plus recommandables : Marie-Antoinette en accepta le

titre de protectrice, et le premier cachet de la Société, gravé sur

un trait de Girodet, représente Moïse sauvé des eaux par la fille

de Pharaon. Dirigée, à l’époque du Directoire, par madame de Pas-

toret
,
l’illustre fondatrice des salles d’asile, elle devait être, sous

fempire, établie par toute la France, sous la protection spéciale de

l’impératrice Marie-Louise et recevoir une dotation de 500,000 fr.

Sous la restauration, madame la dauphine accorda tout son intérêt

à cette Société fondée sous les auspices de sa mère; à dater de

1830, la reine des Français en eut la présidence et s’en déclara la

zélée protectrice. Aujourd’hui
,
l’impératrice Eugénie a revendi-

qué ce noble privilège de la charité, et ces institutions placées

sous son haut patronage ont reçu un éclatant témoignage de sa

munificence. La Société de charité maternelle secourt, au mo-

ment de l’accouchement :
1“ les femmes mariées ayant trois

enfants au-dessous de quatorze ans; 2“ celles qui, ayant deux

J

i

i

)

1

t
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curants, accoiicliont île deux jumeaux; 3“ les veuves ayant un en-

fant; ù» celles (jui, étant mariées, ont leurs maris estropiés et un

jeune enfant; 5® celles (|ui sont infirmes et ont déjà deux enfants,

fies femmes, pour être secourues, doivent produire :
1® leiu acte

de mariage ou un certificat de décés du mari
;

2” les extiaits de

baptême de leurs enfants; 3® une attestation de moralité ,
A® et

un certificat dubureau de bienlaisance énonçant cpi elles sont dans

le cas d’obtenir les secours de la Société. Le secours accordé pai

celle-ci est évalué «à 80 fr. Il consiste dans les frais découches, de

10 fr.; dans une lavette entière, estimée 20 /r., et dans une allo-

cation mensuelle de 5 fr. pendant dix mois. Le mois commencé

est payé intégralement, nonobstant le décès de 1 enfant. Deux

layettes sont accordées dans le cas d’un accouchement double.

La mère s’engage à allaiter son enfant ou à le nourrir au lait. Si

elle devient sérieusement malade, l’enfant est confié à une nour-

rice et le secours mensuel porté à 8 fr. Si la mère meurt, il est

recueilli par la Société. Un comité de quarante-huit dames se

réunit tous les premiers lundis du mois chez l’une des vice-prési-

dentes, se prononce sur les demandes qui lui sont soumises
,
et

règle le placement des secours. Ces quarante-huit dames sont

réparties par quartiers et demeurent chargées de recueillir les

renseignements propres à légitimer l’assistance de la Société
;

elles surveillent également l’emploi des secours, qui ne sont plus

accordés un mois après raccouchement. La Société a des médecins

et des sages-femmes dans chaque arrondissement. Le ministre de

l’intérieur lui alloue une subvention de A5,000 fr., et le conseil

municipal une de 6,000 fr.; le reste de ses dépenses est couvert

par des dons et des souscriptions.

ha société appelée Association des mères de famille est ana-

logue à la précédente. Fondée en 1836, dans le but d’assister les

femmes en couches pauvres qui ne peuvent être admises aux se-

cours des bureaux de bienfaisance et de la Société maternelle,

elle concourt également au soulagement des pauvres honteux.

Enfin, nous citerons la Société médicale d’accouchement, pour

le traitement à domicile et gratuit des femmes en couches, qui

se com[)Ose de ipiatre membres consultants, de douze membres
titulaires, chargés chacun d’un arrondissement et d’un nombre
suffisant de sages-femmes. Des secours en layettes, pain, viande

et bois sont accordés aux femmes accouchées.

Des maisons particulières d’accouchement existent dans la ville.
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Dirigoos (lar des sages-leinmes, elles sont loin d(‘ présenlei- tonies
les garanties de salubrité et de moralité que l’on devrait y trouver.
Une surveillance spéciale de ces établissements, trop abandonnés
à eux-mémes

, serait de la jdus grande utilité. L’inspection de la

véiiücation des décès de la ville de Paris a eu à plusieurs reprises
1 occasion de signaler des faits qui démontrent la nécessité de
cette surveillance.

Bibliographie. Nouvelles recherches sur la fièvre puerpérale

,

par Doublet.
Paris, 1789. Recherches sur la nature et le traitement de la fièvre puerpérale, par
Delaroche. Paris, 1783. — Des fièvres puerpérales observées à la Maternité pendant
I année 1829

,

par TonnellC*. Paris, 1830. — Dictionnaire de médecine
,
arl. Fièvue

PüERpÉnALE, par P. Dubois, t. XXVI, p. 336. — Histoire de la fièvre puerpérale qui
a régné épidémiquement à l’hôpital des Cliniques pendant l’année 1838, par Voillemier
{Journal des connaissances médico-chirurgicales, Paris, décembre 1839 ,

janvier 18^0).— Fraité de la péritonite puerpérale, par Baudelocque. Paris, 1830. — Recherches
cliniques sur la fièvre puerpérale , par Lasserre. Paris, 1842.— Recherches historiques
sur la fièvre puerpérale, par Sédillot (Thèses, Paris, 1817). — De la fièvre puerpérale
épidémique, par Alexis Moreau '(Thèses, Paris, 1844), — Notice sur la fièvre puerpé-
rale et sur ses différentes formes, observée à l’Hôtel-Dieu de Paris en 1840, par
Hipp. Bourdon (Revue médicale, 1841, t. II, p. 348). — De la fièvre puerpérale
observée à la Maternité

,

par Mailly (Thèses, Paris, 1852).

]fIAISOl¥S CtAKiViES. — Foy. Habitations.

]fIAISO]¥S llORTEAIRES. — Nous nous contenterons de

mentionner les maisons mortuaires dont Fusage, établi dans quel-

ques parties de l’Allemagne
,
n’a point été adopté en France, et

dont la place naturelle est dans le cimetière. On sait que l’institu-

tion des maisons mortuaires est basée, surtout sur ce fait, que la

putréfaction serait le seul signe certain de la mort et a pour objet

de prévenir les inhumations prématurées. C’est à ce titre seule-

ment que ces salles nous intéressent, parce que, servant de dépôt

à des cadavres en voie de décomposition, comme les morgues et

les amphithéâtres d’anatomie, elles ajoutent une cause d’insalu-

brité à celles qui sont propres aux cimetières eux-mêmes. Elles

offrent même cette condition plus défavorable encore que les deux

espèces d’établissements dont nous venons de parler, que l’on

devrait y respecter les phénomènes de putréfaction, et qu’il serait

interdit, par l’objet même de cette exposition des corps, de les

soumettre aux procédés les plus efficaces do désinfection. «Peut-

être, dit Hufeland
,
qui a fait construire en 1790, à Weimar, la

première maison mortuaire, objectera-t-on que les émanations

putrides peuvent vicier l’air et nuire à la santé générale que la
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police médicale doit sauveoanler ;
mais l’excès de noire zèle j)our

les vivants nous rendra-t-il injuste pour les morts.'' .Cette sollici-

tude n’est-elle pas imaginaire et exagérée? Que sont les émana-

tions de quel(jLies cadavres ,
comparées à la masse des débris

animaux au milieu desquels nous vivons, qui se décomposent au-

tour de nous, sans que la santé publique en éprouve le moindre

dommage? Le monde n’est-il pas une tombe ouverte ou des mil-

lions d’èlres meurent ou se putréfient? Nous avons des cimetières,

des auqdii théâtres au milieu de nos villes; les cadavres y séjoui'-

nent, non pas des jours, mais des mois, et nous venons refuser

aux morts ce court séjour sur la terre. Eh ([uoi! nous savons que

le pays le plus beau et peut-être le plus sain de la terre, Otaliiti,

est celui où on laisse les morts se putréfier à l’air libre; ni la basse

Saxe, qui garde ses morts plus longtemps ;
ni la Hollande, où l’on

ne les enterre jamais avant le cinquième jour, mais souvent après

le dixième ou le quatorzième, n’ont ressenti de dommages de cette

habitude. Pour épargner toute crainte, qu’on éloigne les maisons

mortuaires de celles des vivants, et que les morts subissent à

distance leurs quarantaines.» Du reste, pour réunir les meilleures

conditions, la maison mortuaire doit être établie dans le cime-

tière; elle doit être traversée par un fort courant d’air, échauffée

en hiver. Une chandjre doit être réservée au gardien pour éviter

les émanations. Néanmoins Scluvabe
,

qui critique la maison

mortuaire de Weimar, affirme que le deuxième étage
,
destiné à

l’habitation du fossoyeur, est empesté
,
et qu’il a eu l’occasion

d’observer les funestes effets des émanations sur les habitants.

Mais ces considérations perdent beaucoiq) de leur importance en

raison du peu de faveur qui a accueilli le j)rojet d’établissement

des maisons mortuaires.

Bibliographie. — Traité des signes de la mort, par Bouchut. Paris, 1849.

Voiries et cmieuY'î’cs, par Ambroise Tardieu (t/iese de concours). Paris, 1852.

IT1AI.AU1ES EPinÉlfllQlJES. — Nous n’avons pas ici à

définir les épidémies ni à en étudier les diverses espèces au point

de vue des doctrines médicales
; nous ne voulons pas même tenter,

par un elfort stérile, d’en pénétrer les causes générales, persuadé

que, suivant la belle expression de M. Littré, les maladies pesti-

lentielles n’ont pas leur origine dans des circonstances que rhomme
puisse préparer, ((ue là tout est invisible, mystérieux, et que tout
est produit ])ar des puissances dont les elfets seuls se révèlent.
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Mais pour rosier lidèle au plan (|U(î nous nous soiiunos Iracé el
aux vues exclusivciuenl [)rali(jues qui u’oiil cessé d(; nous diriger
dans la coiupositiou de eet ouvrage, nous voulons iudi(ju(>r d’une
manière générale quels devoirs les épidémies im])Osenl à ceux (jui

soûl chargés de veiller à la sécurilé puhlicpie, el quelles mesures
soûl prises pour en prévenir ou ])our en arréler les ravages, nous
reporlanl, pour les délails, à ce ({ue nous avons dil en parliculi(*r

de chacune des principales maladies épidémicjues. Aussi nous n’au-

rons guère qu’à consigner dans cel arlicle cerlains documenls
émanés

,
soit de l’adminislralion supérieure

,
soil des corps sa-

vanls, qui forment le meilleur guide en ce qui touche les épidé-

mies, et nous croyons en cela faire une chose plus utile dans
l’intérêt de l’hygiène publique si nous discutions les théories qui

contribuent à obscurcir encore cette question déjà si ténébreuse.

Les épidémies se distinguent : 1° en grandes épidémies ou ma-
ladies pestilentielles en général propres à certains climats

,
ou

s’étendant de proche en proche et sévissant sur les populations

comme des fléaux meurtriers : tels sont les typhus, la peste, la

fièvre jaune, le choléra; 2° et en épidémies locales dont les formes

variées, constituées par un très grand nombre d’espèces morbides,

fièvres continues, intermittentes, éruptives, phlegmasies catar-

rhales, diphthéritiques, gangréneuses, hémorrhagies, névroses,

peuvent tenir aux causes les plus diverses et qui restent le plus

souvent bornées aux lieux où elles ont pris naissance.

A chacune de ces catégories devraient répondre des moyens

prophylactiques spéciaux fondés sur un mode de propagation dé-

terminé. Mais il s’en faut malheureusement de beaucoup que la

science fournisse à cet égard des indications suffisantes. A part

les cas relativement peu nombreux où l’épidémie est engendrée

par l’insalubrité facilement constatée d’une localité, par la mau-

vaise qualité de l’alimentation, ou par quelque influence atmos-

phérique appréciable, il n’existe, le plus souvent, aucun élément

certain qui puisse faire reconnaître la cause des maladies épidé-

miques et montre les moyens de les combattre eflicaccment.il est

cependant un mode de propagation qui inqjlique par lui-même

une prophylaxie systématique. Nous voulons parler de la conta-

gion. Là où elle est démontrée, en eflèt, l’isolement des mala-

des est le seul remède à opposer aux ravages du fléau, àlais

de ce côté, encore, la question est loin d’être éclaircie; car,

d’une part, l’épidémicité d’une maladie peut lui imprimer acciden-
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tellement le caractère contagieux, comme on le voit fréquemment

dans les petites localités, notamment pour la lièvre typhoïde; et,

d’une antre part, les foyers épidémi(iues peuvent être mobiles et se

déplacer par voie d’immigration sans que la maladie imj)ortée soit

réellement contagieuse, comme il arrive pour le choiera et la fièvre

jaune. Ces deux faits, troj) souvent méconnus, sont de nature à

éclairer d’un jour tout nouveau la question du mode de transmis-

sion des maladies épidémiques. Et l’on ne saurait en méconnaître

la portée lorsque l’on songe que tout système sanitaire repose né-

cessairement sur l’idée que l’on se lera de cette transmission.

Nous trouvons, sur ce point, une éclatante confirmation de notre

opinion dans ces paroles remarquables du rapport sur la fièvre

jaune récemment présenté aux deux chambres du parlement d’An-

gleterre par le conseil général de santé. « La question de la con-

tagion et celle de l’importation d’une maladie épidémique n’ont

point, à la vérité, un rapport nécessaire. De môme par rapport

à la quarantaine, si l’on admettait que le caractère vrai, inévi-

table, des maladies épidémiques lut d’ètre contagieuses, il ne s’en-

suivrait pas que la quarantaine pût en empêcher ou môme en mo-

dérer le développement. La question de savoir si la quarantaine

peut exercer une telle influence resterait, comme tant d’autres, à

résoudre par l’observation et l’expérience, et ainsi que nous nous

sommes ellbrcé de le démontrer dans notre premier rapport, la

question vraiment pratique pour le public et la législature n’est

pas de savoir si les maladies épidémiques sont contagieuses, mais

bien si la quarantaine peut en empêcher l’introduction et le dé-

veloppement. »

Les effets des maladies épidémiques sur les populations et leur

fréquence intéressent à un haut degré l’hygiène publique, et l’on

jugera de l’importance que cette élude peut olfrir en particulier

pour notre pays en se rappelant que dans le grand rapport fait par
Villeneuve à l’Académie royale de médecine sur les épidémies qui

ont régné en France de 1771 à 18*29, on ne compte pas moins
de 90Zi épidémies sévissant sur 1,370 communes. On doit heureu-

sement au savant Villermé
,
sur ce point si digne d’attention, des

recherches aussi ingénieuses que positives et qui touchent à la

fois à l’hygiène et à la philosophie sociales. Nous ne saurions

les passer sous silence, et nous voulons en donner au moins un
résumé. D’après notre éminent et vénérable collègue, les épidé-
mies diminuent de fréquence et d’intensité dans tous les pays qui
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(lu la J)ai‘l)ariu ou du l’ii>norancu passeiiL à lYdal du civilisation, ou
d une civilisation imj)arrailu à une civilisalion purfuctioniK'e. L(*s

classes misérables un sont buaucou|) plus souvunt atteintus, ut jiar

conséquunt l)(\uiuou}) plus souvent victimes que les classes aisées,

Kn faisant disparaître les épidémies, eu diminuant leur fréquence
et leur intensité, la civilisation a déplacé, dans beaucoup d’en-

droits, les époques du maximum et du minimum de la mortalité,

surtout celle du maximum. Un autre fait, non moins important,

c’est que dans les cas d’épidémie, sur un môme nombre de malades
de chaque âge, la mortalité est d’autant plus forte pour les enfants,

qu’ils se rapprochent davantage de la naissance, et pour les vieil-

lards
,
qu’ils sont plus avancés en âge

;
de sorte que sous ce rap-

port
,
la loi de la mortalité épidémique soit la loi de la mortalité

ordinaire. Delà cette conséquence, que les épidémies qui frappent

les deux extrémités de la vie sont, toute proportion gardée, les

plus meurtrières. Dans nos pays civilisés
,
les épidémies les plus

meurtrières ne diminuent la population que passagèrement : le

vide de celle-ci se comble très vite, et par des étrangers qui vien-

nent prendre les emplois devenus vacants, et par des mariages et

des naissances proportionnellement plus nombreux que jamais.

En un mot, les épidémies accélèrent le renouvellement des géné-

rations et leur absence le ralentit.

C’est à l’administration qu’il appartient de chercher à prévenir

les épidémies et de les combattre lorsqu’elles ont éclaté. Chaque

localité qui souffre et chaque épidémie qui se produit peuvent ré-

clamer des mesures spéciales qu’il est impossible de prévoir et de

déterminer à l’avance. Il est cependant certaines précautions gé-

nérales que la science conseille, et que le gouvernement, armé par

la loi des pouvoirs les plus énergiques à cet égard, n’a cessé de

recommander aux autorités locales. — L’organisation de cette

partie de l’hygiène publique ne laisserait rien à désirer, si elle était

partout appliquée avec tout le zèle et toute l’activité désirables.

Des médecins des épidémies
,

institués régulièrement depuis le

2 mai 1805 dans chaque arrondissement
;
les conseils d’hygiène

dans lesquels ces médecins sont appelés par un arrêté récent a

siéger de droit
;

le comité consultatif d’hygiène publitjue, et

l’Académie impériale de médecine dont la vigilance
,
au double

point de vue de l’administration et de la science, n’a jamais

fait défaut à l’autorité supérieure, concourent les uns et les

autres, dans la mesurede leurs attributions, à ju’otéger la santé pu-
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hliijiie contre les épidémies (]ui la menacent on fpii viennent la

troubler. Les documents pleins d’intérêt que nous avons cru utile

de réunir ici en donneront la preuve la plus frapj)ante, et feront

mieux connaître que nous ne le pourrions nous-mêmes les règles

à suivre en temps d’épidémie.

CmCULAlRE MINISTÉRIELLE CONCERNANT LE TRAITEMENT

DES ÉPIDÉMIES (dU 30 SEPTEMBRE J 813).

11 doit exister dans chaque arrondissement de votre département
,
sous le titre

de médecin des épidémies, un médecin chargé spécialement de suivre le traite-

ment des maladies épidémiques et de se transporter dans les communes où elles

éclatent, à la première invitation qu’il en reçoit du sous-préfet. .Te me suis ré-

servé la nomination de ces médecins
,
sur la proposition des préfets

,
et je n’ai

sans doute pas besoin de vous représenter l’importance de n’appeler mon choix,

pour ces fonctions utiles et honorables
,
que sur des hommes distingués par leur

instruction
,
leur moralité et leurs lumières.

Aussitôt que les malades d’une commune excèdent le nombre ordinaire et

qu il y a apparence d’épidémie
,

le maire doit en informer le sous-préfet qui y
enverra sur-le-champ le médecin des épidémies de l’arrondissement.

I.orsque le médecin est arrivé dans la commune alfcctée de la maladie
,

il a à

prendre dans les diverses maisons où elle règne des renseignements positifs sur
sa nature et sur les moyens employés jusqu’alors pour la combattre : s’il recon-
naît que cette maladie n’est point épidémique et que sa présence n’est pas néces-
saire sur les lieux

,
il peut borner là sa mission après avoir prescrit aux malades

un plan de conduite et leur avoir indiqué les moyens qu’ils doivent opposer à
leurs maux, spécialement ceux qui tiennent à l’hygiène privée, beaucoup trop
négligée dans les campagnes. S’il se trouve un officier de santé

,
dans cette com-

mune ou dans le canton
,

il doit lui laisser les instructions convenables pour la

direction des malades.

Si la maladie s’annonce avec un caractère grave et que ses symptômes soient
alarmants, alors le médecin doit multiplier ses visites, selon que l’état des choses
pourra le requérir, ou bien, sans quitter la commune affiigée de l’épidémie, i

doit instruire le sous-préfet de la situation des habitants et des mesures qu’il
aura prises pour l’améliorer. Il ne négligera aucune des dispositions propres à
aiiétei les piogrès du mal et a empêcher sa propagation dans les communes
voisines

,
et il ne se retirera que lorsqu’il jugera que sa présence et ses soins ne

sont plus nécessaires.

Dans le cas où, pendant le cours d’une épidémie grave et tenace, le médecin
des épidémies jugerait indispensable

,
soit d’administrer aux malades des re-

mèdes autres que ceux que l’administration pourrait lui procurer, soit de distri-
bue! aux indigents malades ou en convalescence des secours en aliments ou en
boissons

, tels que bouillon
,
viande ou vin

, vous pouvez
,

si vous reconnaissez
la nécessité de ces secours, et sauf à m’en rendre compte, autoriser l’achat de gmédicamenls ou la distribution des aliments que le médecin réclamera; mais
vous devez veiller à ce que ces secours soient maintenus dans les bornes d’une
stricte économie, et à ce que, dans tous les cas, ils ne soient alfectés qu’aux
véritables indigents. J’ai lieu d’espérer, d’ailleurs, que dans les cas d’épidémies

"• 25
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graves vous n’appellerez pas eu vain
,
en faveur des malades indigents

,
les se-

cours des personnes riches et bienfaisantes pour suppléer à rinsnilisanai de

ceux que vous perinettront d’accorder les ressources dont vous pourrez disposer
;

vous ne négligerez rien pour réunir, dans ces circonstances, les bienfaits de la

charité individuelle à ceux de l’adininistralion publique et pour en faire l’ejuploi

le plus utile.

Lorsqu’un médecin des épidémies a été envoyé dans une commune pour y

prescrire le mode de Iraitemenl d’une maladie épidémique ou pour en suivre

les elfets et en arrêter les progrès, il doit, après la disparition de la maladie,

remettre au sous-préfel de l’arrondissement, pour vous être adressé, un rap-

port détaillé sur sa mission et sur la manière dont il l’a remplie. Ce rapport doit

présenter le tableau fidèle de la maladie que le médecin a traitée et de sa na-

ture, et faire connaître l’époque de son invasion, les causes auxquelles elle peut

être attribuée, les symptômes qui l’ont accompagnée, le traitement employé

pour la combattre ,
sa durée

,
le nombre des personnes qui ont été atteintes et

de celles qui ont succombé. Vous me transmettrez ces rapports ou vous m’en

enverrez des copies; et, d’après les observations que le médecin aura présen-

tées sur les' causes de l’épidémie, vous prendrez les mesures qui sont en votre

pouvoir pour en prévenir autant que possible le retour. Très souvent les causes

dès épidémies tiennent à des circonstances locales ou à des usages vicieux
,
qu'il

dépend de vous ou des administrations placées sous votre surveillance de faire

disparaître ,
et je ne saurais trop vous recommander de tenir rigoureusement

la main à l’exécution des règlements de police concernant la propreté et la salu-

brité des villes et des communes rurales.

J’ai récemment encore appelé votre attention sur l’utilité des fumigations de

M. Guyton de Morveau
,
pour la désinfection de l’air, et je ne doute pas que ces

procédés ne soient mis en usage dans votre département, dans toutes les cir-

constances où ils peuvent être nécessaires.

Les médecins des épidémies n’étant employés que dans les cas où il se mani-

feste des maladies épidémiques dans les communes de leur ressort
,

ils ne doi-

vent pas avoir de traitements fixes, et ils doivent être payés seulement pour

chaque mission qu’ils ont remplie, en proportionnant leui létiibution aux dis-

tances qu’ils ont parcourues, aux frais qu’ils ont faits et aux peines qu ils ont

prises. Ainsi
,
en rémettant leur rapport sur leur mission ,

ils doivent présenter

la note des rétributions qu’ils se croient en droit de réclamer ,
en établissant

séparément le nombre des journées qu’ils ont employées aux traitements de

chaque épidémie, et le montant des frais de voyage que leur mission leur a
^

coûtés ;
et c’est en me transmettant cette note

,
avec le rapport sur 1 épidémie

qui aura été traitée, que vous me proposerez la fixation définitive de 1 indem-

nité qu’il convient d’accorder à chaque médecin. Les médecins des épidémies

qui, dans leur litre et dans les fonctions qui leur sont confiées, trouvent un

témoignage honorable de la confiance du gouvernement ,
et un moyen d aug-

menter leurs lumières et leur réputation, ne réclament, la plupart, outre le

paiement de leurs déboursés ,
qu'une très modique somme à titre d’honoraires.

Ainsi, vous fixerez, dans les cas ordinaires, les émoluments dus aux médecins

chargés du traitement des épidémies
,
à 6 ou 9 fr. par journée en sus du rem-

boursement de leurs frais de voyage. Je ne me refuserai cependant point a aug-

menter ce taux ,
dans les circonstances où, à raison du dévouement qu’ils auront

•i
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moniril ,
des dangers qu’ils auront courus ou des peines qu’ils auront eues, ces

médecins vous paraîtront avoir des droits parlicidiers a une augmentation d’ho-

noraires.

Les indemnités à payer aux médecins des épidémies , et ,
en général

,
toutes

les dépenses que peut occasionner le traitement des maladies épidémiques
,
doi-

vent être acquittées sur les fonds réservés chaque année tlans le budget du dé-

partement pour dépenses imprévues ;
dans le cas toutefois où des circonstances

extraordinaires exigeraient des secours plus abondants et des dépenses pour les-

quelles ce fonds deviendrait insuffisant ,
vous aurez soin de m’en rendre compte,

et j’aviserai au moyen de subvenir à celte insuffisance.

Je terminerai cette lettre en vous rappelant que vous devez me rendre un

compte exact des maladies épidémiques qui viennent à se manifester dans voire

département , dès l’époque de leur invasion et pendant leur durée.

CIRCL'LAIRË MINISTÉRIELLE DU 13 AVRIL 1835, CONCERNANT

LE SERVICE DES ElMUÉMIES.

Monsieur le préfet
,
l’Académie royale de médecine est appelée par l’ordon-

nance qui l’a instituée, à prendre connaissance des rapports adressés à l’autorité

pai- les médecins des épidémies
,
et à éclairer l’administration sur les mesures à

adopter pour prévenir l’invasion de ces maladies et pour en combattre les effets.

L’Académie a succédé, dans cette mission, à la Société royale de médecine

fondée en 1776, et à la Société de la Faculté de médecine. Dans diverses publi-

cations , ces sociétés ont fourni des documents imporianis pour l’histoire des

épidémies ,
et des directions utiles pour les médecins qui peuvent avoir l’occa-

sion d’observer et de traiter les maladies épidémiques.

Jalouse de continuer l’œuvre commencée par ses devancières, l’Académie

royale de médecine m’a adressé récemment un Rapport général sur toutes les

relations d’épidémies qui avaient été soumises à son examen. Ce rapport, qui

remonte à l’année 1771 et s’arrête à 1830 (Mémoires de l'Académie royale de

médecine; Paris, 1833, t. 111, p. 377 et suiv.), comprend le résumé de 1160 rap-

ports particuliers, sur environ 900 épidémies qui ont intéressé 1370 communes
et 72 départements

;
il olfre, comme on peut le croire, un grand nombre de

lacunes
,
soit à cause du manque de matériaux pour plusieurs années

,
soit à

cau.se de la manière imparfaite dont les observations ont été recueillies et dont
tes relations ont été rédigées

;
il peut donner lieu néanmoins à quelques obser-

vations qui ne m’ont point paru sans intérêt pour l’administration.

Un pareil sujet se rattache à des considérations qui embrassent l’état physique
et moral du pays tout entier

;
car la fréquence ou la rareté des épidémies dé-

pendent généralement de la nature du sol, des influences atmosphériques, des
mœurs, des habitudes, des occupations de la population, du plus ou moins
d’aisance dont elle jouit, et du degré de culture auquel elle est parvenue.

l’armi ces causes, il en est que l’administration ne peut ni détruire ni modi-
fier

;
il en est d'autres sur lesquelles son action, quoique lente, doit être plus

efficace; mais, en s’occupant sans relâche, comme c’est sa mission, à .seconder

le développement de la richesse nationale, à augmenter le bien-être de la popu-
lation, à combattre les préjugés, ;’i éclairer les esprits, elle travaille, par cela
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môme, ramôlioralioii de la santé publique. Je pourrais donc me dispenser

trcnlrer dans aucun détail à ce sujet, s’il ne pouvait ôlre utile de considérer sons

le ])oint de vue particulier de la salubrité une tôicbe qui s’applique à des objets

si nond)reux et si variés.

L’Académie de médecine
,
dans son rapport, range les didérentes causf^s

aux([uelles on peut attribuer l’origine et le développement des maladies épidé-

miques, sous cinq chefs ])rincipaux
,
à savoir ; 1“ les altérations de l’air; 2" les

habitations; o'* les aliments; h" les travaux; 5“ les alfections morales, l’igno-

rance
,
etc.

Personne n’ignore l’influence funeste des marais, des étangs, sur la salubrité.

Les moyens de remédier à ce mal sont rarement au pouvoir de l’administration;

mais
,
dans beaucoup de localités

,
il serait facile de combler les mares

,
d’en-

fouir les animaux morts
, d’enlever les amas de fumier qui sont

,
pour un si

grand nond)rc de villages, des foyers d’infection. Les maires négligent trop sou-

vent les obligations qui leur sont imposées à cet égard par les lois du 2/i août

1790 et du G octobre 1791. Les dispositions du décret du 22 prairial an XII,

sur les sépultures, ne sont pas mieux observées, particulièrement en ce qui

concerne la profondeur qui doit être donnée aux fosses : il importe d’en recom-

mander l’exécution.

La seconde cause d’insalubrité signalée par l’Académie royale de médecine, c’est

la construction vicieuse des habitations, l’humidité
,

le défaut d’air, l’entasse-

ment d’une même famille dans un étroit espace et en communauté avec les

animaux domestiques. Il ne dépend pas de l’administration de faire, cesser

promptement un état de choses qu’on doit attrihuer, dans le plus grand nombre

de cas, à la misère et à la nécessité
;
mais la paresse, l’incurie sont souvent aussi

pour beaucoup dans la continuation d’un genre de vie si préjudiciable à la

santé ; c’est des progrès de l’instruction c[u’on doit attendre surtout le dévelop-

pement des habitudes d’ordre et de propreté qui contribuent puissamment à

prévenir les maladies. Tous ceux qui exercent une grande influence morale sur

les habitants des campagnes, et particulièrement les curés et les instituteurs pri-

maires
,
doivent chercher à communiquer à la population le désir d’assainir,

autant qu’il est possible, l’intérieur de ses habitations.

La nature et la qualité des aliments dont se nourrit la population sont, plus

encore que le mode d’habitation
,
déterminées par la nécessité. A cet égard,

l’administration ne peut rien
,

si ce n’est de favoriser le travail et d’encourager

les cultures qui peuvent fournir à la classe indigente une alimentation saine et

économique. L’Académie recommande particulièrement tout ce qui pourrait

tendre à augmenter, à propager la culture du maïs dans les départements qui y

sont propres. La mauvaise cpialité des eaux est une cause très fréquente d’épi-

démies : on ne sait peut-être pas assez
,
dans les campagnes ,

combien il est

facile d’y remédier par l’usage des filtres de charbon.

Il est inutile de parler de l’influence des travaux
;
on sait quels sont les elTets

pernicieux de certaines professions, ceux d’un séjour trop prolongé dans les

ateliers ;
c’est à la science à chercher les moyens de rendre plus salubres quel-

ques professions nécessaires îi la société , et
,
secondée par des fondations phi-

lanthropiques, elle a obtenu, depuis quelques années, des résultats importants

dans cette carrière. Quant aux travaux dont l’excès seul est à craindre, les règle-

ments des manufactures, l’humanité des fabricants, les conseils d’une autorité
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paternelle, doivent lixer la mesure qui ne saurait être dépassée sans compro-

mettre la santé de rouvrier.

L’abattement
,
le découragement que la misère entraîne trop souvent après

elles, sont les affections morales qui, au jugement de l’Académie, contribuent le

plus à faire naître des épidémies ;
les pratiques superstitieuses, les préjugés, la

confiance aux empiriques
,
favorisent ensuite les progrès de ces maladies, en en

rendant la guérison plus difficile.

Un grand nombre de faits rapportés dans les relations d’épidémies attestent

rinfluence funeste de ces différentes causes : ici
,
on accable les malades sous le

poids des couvertures
;
là

,
on croit les guérir qn les abreuvant de vin chaud

,
au

début de toute espèce de maladie. Cette dernière pratique est signalée commp

une des plus répandues parmi le peuple, et comme l’une de celles dont il est le

plus nécessaire de faire sentir le danger.

Les progrès de rinstruction auront
,

il faut l’espérer, pour résultat, de pro-

pager des idées plus saines sur la nature des secours que les malades doivent

recevoir de leur famille
,
en l’absence du médecin.

Tout ce que je viens de dire
,
monsieur le préfet

,
vous est déjà connu par

votre propre expérience
;
je n’insisterai donc pas sur ce sujet , m’en rapportant

à votre zèle pour tout ce qui touche aux intérêts généraux auxquels la santé

publique est liée d’une manière plus ou moius indirecte : je me borne à recom-

mander à votre attention l’exécution des mesures qui ont pour objet spécial de

prévenir la naissance des maladies épidémiques ou d’en arrêter la propagation.

Il existe déjà plusieurs instructions ministérielles sur celte matière
;

il doit me
suffire de vous les rappeler : vous savez qu’il doit y avoir dans chaque arron-

dissement un médecin des épidémies
,
dont le devoir est de se rendre immédia-

tement, à la demande des préfets et des sous-préfets, dans toute commune où

l’on signale l’existence d’une épidémie
;
j’ai lieu de croire que cette organisation

n’est pas complète dans tous les départements. Il faut s’occuper de nommer des

médecins des épidémies pour tous les arrondissements qui en manquent, et cela

ne peut présenter aucune difficulté
,
puisque les médecins des épidémies n’ont

droit à aucun traitement, et doivent seulement être indemnisés de leurs frais de

voyage et de déplacement
,

lorsqu’ils ont quelque mission à remplir. Une circu-

laire du 30 septembre 1813 avait fixé à 6 ou 9 francs par jour l’indemnité qui

devait être accordée aux médecins des épidémies
, indépendamment du rem-

boursement de leurs frais de voyage. Cette indemnité a paru trop faible dans

quelques départements. Quoique la distinction attachée au titre de médecin des

épidémies soit déjà une sorte de récompense des devoirs qu’il impose, ces utiles

fonctions ne doivent pas non plus devenir onéreuses pour les médecins qui en
sont investis

;
dans la fixation des indemnités

,
il faut prendre en considération

le plus ou moins d’éloignement des communes où le médecin des épidémies est

appelé
,
les dangers

,
les fatigues auxquels il s’expose

,
le préjudice qu’il éprouve

par des absences plus ou moins prolongées; il est donc impossible d’établir à

cet égard une règle uniforme. Mais l’administration doit se tenir également éloi-

gnée, et d’une libéralité incompatible avec les ressources des départements, et

d’une parcimonie qui décourage le zèle
,
en excitant de justes réclamations.

Les mômes observations s’appliquent au règlement des honoraires dus aux
médecins ou officiers de santé qui sont chargés de suivre le traitement des ma-
lades, sous la direction des médecins des épidémies.
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Je vous rai)|)clle (|ue
,
d’après la circulaire du 28 juin 1810, voies n’avez pas

besoin d’aulorisalion pnialalde jiour faire acquitter sur les fonds dc^partenientaux

les Irais occasionnds par le irailemonl des épididnies.

Quelque utile que soit l’institution des nnidccins des épidémies, elle ne pro-

duit pas toujours tous les résultats qu’on devrait en attendre, 'l'rop souvent, ces

médecins ne sont informés de l’existence d’une épidémie que longtemps après

son apparition. Leur résidence est quelquefois trop éloignée des communes at-

taquées, pour qu’ils puissent y jiorter des secours assez prompts et y faire des

visites assez fréquentes; d’ailleurs, leur attribution est de combattre les épidé-

mies et non de chercher les moyens de les prévenir.

Sous ces dilférents rapports , ôn ferait une chose utile en liant l’institution

des médecins des épidémies à celle des médecins cantonaux dont j’ai déjà eu

occasion de vous entretenir. Dans le département du Bas-llhin, où ces médecins

cantonaux sont établis depuis longtemps
,

ils sont chargés de propager la vac-

cine
,
de surveiller l’exécution des lois et des règlements qui intéressent la salu-

brité, de signaler à l’autorité tout ce qui peut compromettre la santé des citoyens,

de recueillir les matériaux de la topographie médicale.

L’Académie, royale de médecine a demandé dans plusieurs circonstances que

cette institution fût généralisée. Des mesures législatives seraient nécessaires

pour donner aux médecins cantonaux un caractère olficiel et pour leur assurer

un traitement convenable. Peut-être ces mesures trouveront-elles place dans la

loi qu’on prépare sur l’organi-salion médicale; mais en attendant on pourrait,

au moins dans beaucoup de départements, créer des médecins cantonaux sans

traitement. U est pende praticiens qui ne fussent flattés d’être ainsi choisis pour

exercer une sorte de surveillance sanitaire sur le canton qu’ils habitent; les

médecins vaccinateurs seraient particulièrement propres à remplir de semblables

fonctions, et il faut bien remarquer qu’il n’est point nécessaire d’assigner à

chaque médecin cantonal une circonscription égale q celle d’nn canton dans la

division actuelle du territoire : cette circonscription pourrait être plus ou moins

étendue, suivant la nature des lieux, la densité de la population et beaucoup

d’autres considérations qu’il est inutile d’énumérer : le médecin cantonal poui-

rait recevoir des attributions à peu près semblables a celles qui sont données

dans le département du Bas-hhin; il serait surtout chargé d’avertir l’autorité.

aux premiers symptômes d’une maladie épidémique.

Dans plusieurs départements, et notamment dans le département des l^ouchcs-

du-Bhone, les membres des jurys médicaux, en procédant à la visite des phar-

macies, ont soin de porter leur attention sur tous les objets qui intéressent la

salubrité publique; on ne saurait trop recommander cet exemple à l’imitation

des autres jurys médicaux, qui pourraient fournir d’utiles renseignements a

l’administration en lui signalant dans leurs rapports les causes d insalubrité

et les divers abus qu’ils auraient eu occasion d’observer dans le cours de lents

inspections.
, . , . . i

Je ne puis qu’exprimer le vœu de voir établir dans tous les départements des

conseils de salubrité comme il en existe déjà dans quelques unes des principales

villes du royaume Ces conseils ne devraient pas être purement médicaux ,

comme ils peuvent être appelés à traiter des questions qui intéressent l’agricul-

ture, l’industrie, le commerce, il conviendrait d’appeler à en faire partie non

seulement quelques médecins, des chimistes ou des pharmaciens, mats encore
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nieiir du département. Le conseil de salubrité institué au chef-lieu pourrait avoir

des correspondants dans toute l’étendue du département; il serait consulté par

l’autorité sur tous les projets qui pourraient avoir quelque influence sur la santé;

il serait chargé de recueillir et de coordonner tous les matériaux de la statis-

tique médicale du département : des rapports annuels
,
rédigés d’après un plan

uniforme
,
fourniraient des données utiles à la science et à l’administration.

.Te termine cette lettre en vous invitant à recommander aux médecins des

épidémies de votre département de me transmettre exactement, par votic in-

termédiaire
,
l’histoire de toutes les maladies épidémiques qu’ils ont occasion de

traiter.

Afin d’obtenir des résultats comparables ,
l’Académie a adopté un modèle de

rapport (1) dont je vous transmets ci-joint quelques exemplaires et auxquels mes-

sieurs les médecins des épidémies devront se conformer dans les relations qu ils

sont appelés à rédiger.

Ces relations seront toujours transmises à l’Académie royale de médecine, qui

ne laissera pas tomber dans l’oubli les travaux vraiment dignes d’intérêt : déjà,

sur la proposition de la commission des épidémies ,
l’Académie a décidé qu’elle

devait insérer, dans la partie historique de ses mémoires ,
les noms des méde-

cins des épidémies qui
,
dans les dernières années

,
ont fourni les relations les

plus remarquables; et elle a renvoyé au comité de publication dix de ces rela-

tions qui ont particulièrement fixé l’altcnlion de la commission.

Je vous invite, monsieur le préfet, à m’accuser réception de celte circulaire,

et à me rendre compte des mesures que vous aurez prises pour satisfaire aux

dispositions qu’elle renferme.

Le ministre secrétaire d’État du commerce ,

Duchatel.

RAPPORT
(1

A imON DISSEMENT Sur une épidémie de qui a régné, depuis

(1 le jusqu’au

(I

CANTON dans la commune de, par M.
,

médecin des épidémies pour l’arrondissement

COMMUNE d

(I

(I) Etal Un sol. — Coufiguralioii.

— Exislenci! oii absence des bois.

—

Cours (l’eau. — Qualile' dos eaux.

TOPOC.UArillE (1).

(l) Ce modèle de Rapport a été l’objet de remanieinenls et de modifications. Celui
que nous reproduisons plus bas est le modèle qui a été récemment adoiilé par l’Aca-

démie impériale de médecine, et publié par l’administration en octobre 1853.
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(2) Vents qui régnent huhitneUe-

ment; — <(ui ont régné pcnémit lu
(lin ce de l’épidémie.— Existence on
absence de lu pluie.— Tempéruiure
hiibiluelle delà loculité.—Tenipéru-
lure pendant la durée de l’épidcniie.— Phénomènes méléorologi(|ucs di-
vers : tonnerre, ouragan, etc.

(ô) Etat des habitations en tant
que construction, espace, propreté,
aération. — Nourriture. — Vête-
ments. — Travaux habituels.— Etat
général de la populatiou.

(4) Les indiquer au moins pendant
une période de r|uelques années,
s’il en a existé. — Indiquer formel-
lement la négative

,
s’il y a lieu. —

Maladies endémiques.

MÉ IÏiOIlOLOGlE (2).

HYGIÈNE DES HABITANTS (3).

ÉPIDÉMIES ANTÉRIEURES (h].

(5) Employer, à eet effet , la no- DÉNOMINATION DE LA MALADIE ACTUEL-
menclature usitee dans lus livres
classiques.—Indiquer la synonymie, LEMENT E.XISTANTE (5).
et, s’il y a lieu, les dilférentes ma-
nières de voir des médecins de lu ~ -

localité.

(6) Donner une description exacte

de lu maladie actuellement régnan-

te, avec sa marche, ses terminaisons

diverses, les complications qui s'y

sont jointes.

Y joindre quelqnes observations

détaillées, recueillies avec soin dans

les différentes formes et les termi-

naisons diverses qu’a eues la ma-
ladie.

Mentionner les influences favora-

Jjles ou défavorables que l’épidémie

U exercées sur les maladies spora-

diques et sur les affections chro-

niques ,
et réciproquement les in-

fluences de ces dernières sur la

maladie (ipidémique.

HISTOIRE GÉNÉRALE DE LA MALADIE (6).
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(7) Indiquci- exaclenieiU répoqne

à Ipqiielle se sontnionliés les pre-

miers cas, le mois, le quantième du

mois, la durée qu’elle a eue, l’épo-

que n laquelle elle s’est terminée t

— la marche que l’épidémie a suivie

dans le développement successif ou

simultané des cas de maladie ;
—

l’époque de sa durée où elle a at-

teint le maximum de fréquence ,

d’intensité, de mortalité, eide même
l’époque de décroissement.

DURÉE DE L’ÉPIDÉMIE (7).
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(8) Ne négliger aucune occasion RECHERCHES CA.DAVÉRIQUES (8).

d’ouvrir les cadavres
,
surtout dans

les hôpitaux.

(9) Indiquer ce qui a été fait , ce TRAITEMENT (9).
quia été conseillé. — l’aire connaître

les résultats des divers traitements.

—Moyens prophylactiques indiqués

à la pupulatioii
,
aux autorités. —

Dire ce qui a été fait. •

(10) Chiffre total de la population CHIFFRE DE LA POPULATION (10).
par sexes.— Rapport des naissances

et des décès pendant les années pré-

cédeules.—Nombre des malades; —
des morts.— Sexes.— Ages.— Mor-
talité totale pendant l’épidémie

,

comparée à la mortalité résultant

de l'épidémie elle-même.

(11) Ecrire lisiblement et d’une
manière invariable les noms des lo-

calités. — Signer lisiblement.

Nota. — Dans le cas où il n’y aurait eu, pendant l’an-

née, aucune maladie régnante dans l’arrondissement,
en faire la mention expresse , et envoyer le tableau in-

diquant ce résultat négatif, attendu qu’il n’est pas
moins utile de savoir que la santé générale d’un ar-

rondissement n’a pas été altérée pendant un laps de
temps donné

,
que d’apprendre qu’une épidémie a

régné dans cette localité.

Il est bien entendu que les tableaux officiels, remplis
exactement par les médecins chargés du service des
épidémies, n’ompéchent aucunement que ces honora-
bles praticiens y joignent des notes particulières

, des
observations qui leur sont propres

, des dissertations
scientifiques

, en un mot , d’utiles développements.
L’Académie impériale de médecine se fera un devoir
de signaler et de récompenser les travaux de tout genre
qui lui seront communiqués (11).
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CIIICIILAIUK MINISTÉKIELLI.: DU 2/| MAI 1836,
LE SEHVlUE DES ÉIMDÉMIES.

Monsieur le préfet, l’Académie royale de médecine a plusieurs fois exprimé
le vœu (pie les médecins des éjiidémies fussent invités à suivre une marche
uniforme, lorsqu’ils sont appelés à observer et à décrire des maladies épidé-
miques.

Déjà, pour atteindre ce but, mon prédécesseur vous a adressé, par sa cir-
culaire du i'd avril 18o5, des modèles de rapport qui présenient le cadre dans
lequel les médecins des épidémies doivent consigner les résultats de leurs obser-
vations

Quoique les divisions mêmes du cadre indiquent sutTisamment les principaux
points qui doivent (ixer l’attention du médecin cliargé de traiter des épidémies
et de recueillir des matériaux propres à éclairer les questions obscures qui se

rapportent à l’origine et au développement de ces maladies, il a paru utile d’en-
trer dans quelques détails afin de faire mieux sentir et la nature et l’importance
de ces questions

,
et la marche qu’on pourrait suivre pour en préparer la

solution. '

Je ne puis, au reste, que vous renouveler l’invitation de recommander aux ^

maires d’avertir, sans aucun retard, le sous-préfet de leur arrondissement, ou !

vous-même
,
dans l’arrondissement du chef-lieu

,
aussitôt que l’accroissement

de la mortalité ou celui du nombre de malades peut faire soupçonner l’existence

d’une maladie épidémique. Le médecin des, épidémies doit être envoyé immé-
diatement sur les lieux, dès qu’il y a quelque sujet de crainte, et vous ne

négligerez pas de m’adresser son rapport, rédigé dans la forme prescrite par
;

les instructions. •

Certaines maladies se renouvellent périodiquement dans quelques localités

,

et frappent presqrfe tous les ans une partie considérable de la population, il est

très important de rechercher avec le plus grand soin la nature et les causes de
,

ces maladies endémiques
,
ainsi que les moyens de les combattre : il faut

,
pour

accomplir celte tâche
,
des observations suivies

,
une comparaison attentive des

faits qui se sont présentés dans des circonstances analogues, et l’on ne saurait

trop recommander aux médecins et aux conseils de salubrité
,
partout où il en

existe
,
de se livrer avec persévérance à une étude si digne d’intérêt. Dans le

cas où la gravité du mal et la divergence d’opinion des hommes de l’art sur les

remèdes à employer pour le détruire seraient de nature à exciter vivement la

sollicitude de l’administration, l’Académie royale de médecine demande que des

médecins choisis dans son sein ou désignés par elle soient envoyés sur les lieux
,

soit afin d’apporter dans l’examen des questions à résoudre les lumières que

peuvent fournir des observations plus étendues, soit afin de réunir, d’après ses

propres instructions, les éléments et les données du problème dont elle voudrait

se réserver la discussion.

C’est à messieurs les préfets à apj)récier les circonstances où il pourrait être

utile de réclamer ce secours étranger
;

je m’en rapporte à eux sur ce point

,

disposé que je suis à accueillir, autant qu’il dépendra de moi
,
toutes les propo-

sitions qui peuvent tendre au progrès de la .science et à l’amélioration de la .santé

publique.
Le ministre du commerce et des travaux publics ,

Passt.
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LNSTHICTION RELATIVE A l’ÉTUDE ET A LA DESCRIPTION DES ÉPIDÉ-

MIES ET DES ÉPIZOOTIES (RÉDIGÉE PAR L ACADÉMIE DE MEDECINE).

Section i. — Considératio7is généi'ales sur l’utilité et sur l impoi tance de

l’étude des épidémies.

Los (>nktéraics sont, (Ions l’iiistoiie mddicale des peuples, les cvdiicmenls pii

cipaux , les accldcnls les plus l emarqualiles. Il taul eu perpdtuer le “i'™"';; =

uue les tristes leçons de ces iStianges calauillds ne soient pas entiiirement peiducs

pour les giliuiralioiis qui suivent ,
aliu que les médecins n euti eut pas ou n

dans la pénible carrière de ce genre d’étndes.

11 est sans contredit d’un immense avantage que l’observaieur ad acquis une

connaissance anticipée des objets qui doivent passer sous ses yeux. Nous etm ions

avec beaucoup plus de fruit les phénomènes dont nous sommes avertis d avance :

ceux qui arrivent à l’improviste nous échappent souvent.
^ . r •.

On se plaint de ce que les historiographes des temps modernes n’ont guere lait

que les généalogies des rois et l’histoire particulière de leurs guerres ,
au lieu

d’écrire l’histoire générale des peuples. On reprocherait certes avec non moins

de raison aux historiens de la médecine de n’avoir presque donné que 1 histoire

privée des médecins et de leurs écrits
,

et d’avoir beaucoup trop
'«f

hautes considérations relatives aux maladies populaires ,
à leurs caractères ,

a

leurs variations, à leurs causes et à leur traitement.

Sans doute on n’a pas accordé à cette partie des sciences médicales toute

l’attention qu’elle mérite. L’étude des épidémies en général, et de chaque épi-

démie en particulier, n’a peut-être pas été assez cultivée. L’art trouve cependant

au milieu de ces funestes désastres de puissants moyens de progrès ,
et les mé-

decins y rencontrent d’éclatantes occasions de constater l’importance de leurs

services.

Durant le cours d’une épidémie , les phénomènes de la maladie se répètent au

point de lasser la courageuse application du plus intrépide observateur. Les faits

se multiplient et se pressent sous les yeux du praticien ;
ils se reproduisent sous

toutes les formes et dans les modilications infinies dont ils sont susceptibles. On

peut revoir ce qu’on a mal vu
;
saisir le leudemain ce qui avait échappé la veille;

et ,
en vérifiant de la sorte tous les faits

,
on est à même d’éclaircir plusieurs

doutes
,
de dissiper beaucoup d'incertitudes.

Il n’en est pas ainsi dans les maladies sporadiques : là ,
les faits presque tou-

jours fugitifs se laissent à peine remarquer. Ils ne reparaissent sous les mêmes

conditions qu’à des distances à la fois infinies et imprévues ,
lorsque la mémoire

a perdu les souvenirs d’un grand nombre de circonstances dont le rapprochement

offrirait de lumineux résultats. Il est difficile et long de retrouver ce qui a une

fois échappé à l’observation ;
de vérifier ce qu’oii n’a qu’entrevu ;

de confirmer

ce qui est resté dans l’indécision ou dans le vague.

Les épidémies sont donc une grande école d’investigation : et qui sait si une

étude plus approfondie et plus générale de ces épouvantables phénomènes de

l’histoire pathologique de l’homme n’aura pas d’autres résultats pour la science ?

A quelle longue suite d’ohservations n’a-t-ou pas dd se livrer en astronomie?

()üc de calculs n’a-t-il pas fallu faire, et combien de temps il s’est nécessaire-

ment écoulé avant que l’esprit humain soit arrivé à prédire les éclipses
, à re-
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^

connaître le mouvcnieni d’nne comète et ?i déterminer l’époque de son retour V
Imitons la patience infatigable des physiciens observateurs : ils suivent avec

constance les variations les jilus légères de la boussole
;
ils marquent avec le plus

gland soin les oscillations diurnes de la déclinaison de l’aiguille aimantée : et
(pli oserait limiter les résultats probables de leurs travaux?

1

Peut-être découvrira-t-on à l’avenir quelque coïncidence ou môme quelque
'

dépendance d’action entre les grandes épidémies qui aliligent trop souvent l’es-
pèce bumaine et les principaux phénomènes que présente l’iiistoire physique
de la terre

, ceux qui se passent dans la sphère d’action de notre planète.'
Au demeurant

, dans l’état actuel des connaissances
, l’étude des épidémies est

encore d’une haute et d’une puissante instruction
, et l’iiistoire plus complète de

ces maladies générales deviendra d’une immense utilité.

Ce n est pas sans intérêt, ce n’est pas surtout sans profit qu’on voit le médecin
|

observateur d’une épidémie
, en présence d’une maladie plus ou moins insolite

, jplus ou moins grave
, employer tous ses moyens à la bien reconnaître

,
afin de

'

la mieux combattre.

On le suit avec attention dans tous les efforts qu’il fait pour saisir, au travers
des nombreux obstacles qu’il rencontre

,
les caractères de la maladie qu’il ob-

seive. On le voit cherchant à démêler, au milieu des symptômes variés qui se
présentent, la nature de la fonction ou des fonctions primitivement dérangées et
la nature de l’organe ou des organes essentiellement atteints. On s’applique avec
lui à découvrir les causes de la maladie, à apprécier ses dangers, à fixer les

méthodes curatives qui lui conviennent
, à prévoir et à maîtriser ses terminai-

sons.

En méditant de la sorte chaque épidémie
,
en s’attachant pour ainsi dire à

tous les pas de celui qui l’a observée et qui l’a décrite
, on assiste pour ainsi dire

à tous ses travaux
, on répète toutes ses recherches

, et l’on voit (lans les divers

problèmes qu’il a eu à résoudre la sagacité qu’il y a apportée et la cause des
succès qu’il a obtenus aussi bien que celle des erreurs qu’il a pu commettre.

Les succès auxquels on applaudit et qu’on se propose d’imiter, Ijes erreurs

qu’on déplore et qu’on tâchera d’éviter, tout est mis à profit par le lecteur judi-

cieux
,
tout offre des le(jons au praticien réfléchi.

Section ii. — Topographie.

Des notions topographiques exactes et suffisamment détaillées doivent néces-

sairement précéder l’histoire de toute épidémie.

On commencera par déterminer la position géographique du pays, les degrés

de longitude et de latitude entre lesquels il se trouve compris. On déterminera

son élévation
,
son site

,
son étendue

,
la pente du terrain

,
ses aspects et ses

expositions.

On fera connaître les montagnes qui se trouvent dans la contrée, et celles qui

l’avoisinent
;
les vallées qui la traversent et leur direction

;
les fleuves, les rivières

qui l’arrosent et la ligne que suivent leurs courants, les sources qui s’y rencon-

trent et la nature aussi bien que la profondeur de leurs eaux.

On fera connaître la nature des eaux qui servent à la boisson des hommes et

des animaux
,
et l’on étudiera leur influence générale sur l’économie.

On dira quelle est la composition minéralogique de l’écorce de la terre ,
ce qui

constitue la géognosie du pays, et l’on distinguera si le terrain se prête à une
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prompte absorption , à un facile écoulement des eaux , ou si les eaux pluviales

et autres y restent habituellement stagnantes.

t>i le pays fournit des eaux minérales ,
on en donnera l’analyse d après 1 état

actuel des sciences chimiques et physiques, et l’on en désignera convenablement

les propriétés médicinales
,
c’est-à-dire par des faits particuliers autant que pai

des aperçus généraux.

On indiquera les productions spontanées du sol
,
tirées des trois règnes

;
on

dira les minéraux qui y gisent ,
les plantes qui y croissent et les animaux de

toutes les classes qui y vivent.

La considération des forêts est d’un haut intérêt dans la topographie d’un

pays. Ces masses plus ou moins considérables de grands arbres apportent de

notables modifications à l’état de l’atmosphère et à la météorologie.

Les contrées boisées sont plus froides que celles qui sont en culture. Les forêts

empêchent la terre de recevoir les rayons du soleil
,
et l’on sait que les l ayons de

ce foyer de lumière
,
quelque concentrés qu’ils soient, ne transmettent directe-

ment à Pair qu’une chaleur très faible
;
mais ils écliaulfent la surface de la terre,

laquelle communique ensuite sa chaleur à l’atmosphère environnante.

Les bois concourent puissamment, et de plusieurs manières
,
à la salubrité

générale. Ces inlluences varient selon que les forêts se trouvent situées en plaine

ou sur des coteaux
,
suivant les aspects qu’elles gaixlent

,
l’étendue qu’elles pré-

sentent
,
etc.

Il sera avantageux de connaître si cette manière d’être du sol a subi des chan-

gements remarquables depuis quelques années, et si les bois sont devenus plus

communs ou plus rares.

On tiendra aussi compte des plantations en arbres fruitiers et en arbres d’agré-

ment qui avoisinent et qui entourent les habitations. On parlera des prome-

nades publiques et des jardins privés enclos dans l’intérieur des villes. L’autorité

néglige peut-être trop ces deux dernières sources de 1a salubrité publique
;
peut-

être la cupidité a-t-elle une latitude trop grande pour diminuer et pour détruire

les plantations particulières qui existent dans les grandes cités et qui sont cepen-

dant si salubres.

Si
,
par de légitimes raisons de haute prévoyance et d’économie rurale

, les

lois ont pu limiter les droits de propriété relativement aux bois et par rapport

aux forêts, pourquoi des raisons non moins puissantes de salubrité publique

n’auraient-elles pas de semblables effets sur les jardins et les parcs enceints

dans les grandes villes? Plus les assemblages de maisons et de rues sont consi-

dérables, plus il deviendrait nécessaire d’y multiplier les promenades et les

jardins. Il est du devoir des médecins de signaler aux gouvernements ces utiles

améliorations.

On recueillera les observations météorologiques qui se rapportent au pays :

ou, si l’on manque des nombreux détails qui les constituent, on en fera du
moins connaître les principaux résultats.

Quelle est la température moyenne du pays aux grandes époques de l’année;

quels sont les vents dominants, ceux qui soufflent habituellement et ceux qui y
sont insolites; quels sont leurs effets généraux sur la végétation, sur les animaux
et sur l’homme; quels sont les météores aériens, aqueux, lumineux ou ignés
qu’on y observe le plus souvent ? etc.

La science de la météorologie présente de grands avantages, mais elle olfre
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aussi beaucoup de dillicullés. li’atmospll^!Ie est conmie un vaste laboratoire dans

lequel les réactifs seraient toujours en présence
,
et les divers agents sans cesse

en luouvciuent. Ce sont les grands cbangements, les lapides altérations qui en

résultent qui constituent la plupart des pliénoniénes météorologiques
,
et dont

les plus importants étudier pour le médecin sont les suivants :

1“ La densité et la pesanteur de l’atmosphère, indiquées par le baromètre;
2“ La température de l’air, que l’on mesure à l’aide du tbermomètre

;

3“ Les vapeurs contenues dans l’air, calculées par les variations de l’hygro-

mètre
;

W Les dilVérents gaz qui s’y cotnbinent accidentellement et dans des propor-

tions diverses, et que l’on connaît par les divers eudiomètres
;

5* Les phénomènes électriques qui sont tantôt la cause et tantôt l’effet de ces

grands mouvements , et sur lesquels les électromètres fourniraient de précieux

documents s’ils étaient plus souvent observés
;

6“ Les agitations violentes imprimées sans cesse à la masse atmosphérique et

dont il est essentiel d’étudier les courants.

L’influence ,
soit isolée

,
soit combinée

,
de ces divers agents sur l’économie

vivante, tant en santé qu’en maladie, est incontestable, et ce genre d’études

est généralement trop négligé par les médecins.

De toutes les propriétés de l’atmosphère , sa pesanteur, indiquée par le ba-

romètre
,

est peut-être celle qui exerce une influence moins appréciable sur

l’économie. Jusqu’à présent, du moins, les observations à cet égard ne nous ont

donné que peu de résultats
,
et ces résultats ne portent que sur des diflérences

très considérables.

On sait que la densité des couches inférieures de l’atmosphère dépend de la

pression exercée par les couches supérieures. Cette densité diminue par consé-

quent à mesure que l’on s’élève davantage. Aussi la respiration et la circulation

ne sont pas absolument les mêmes dans les circonstances diverses où l’air

acquiert, soit une grande rareté, comme dans les ascensions aérostatiques, soit

une densité considérable
,
comme dans les mines

,
ou mieux encore dans les

cloches des plongeurs. Ces deux fonctions de l’économie vivante varient sensi-

blement dans les lieux bas et sur les montagnes très élevées.

Après les fâcheux effets de toutes les grandes et les nombreuses variations

atmosphériques ,
l’humidité est probablement la qualité la plus nuisible : Sic-

citates imbribus salubriores ,
a dit le modèle des observateurs en médecine.

C’est sans cloute par la surabondance de l’humidité atmosphérique, encore plus

que par quek[ue agent chimique, que les brouillards exercent leur action délé-

tère. On évite sûrement les mauvais effets qu’ils produisent en s’élevant au-

dessus de la région de l’atmosphère qu’ils remplissent.

On sait que le typhus ne se manifeste guère que sous l’influence d une basse

température et de l’humidité; tandis qu’au contraire une température élevée,

combinée également avec l’humidité, est une des concUtions inséparables du

développement de la lièvre jaune, qui n’a d’ailleurs probablement jamais existé

qu’à une petite distance de la mer.

On a cherché à prouver l’influence de la combinaison de divers gaz avec 1 an-

atmosphérique ,
et l’on s’est attaché à trouver là la cause d’un grand nombre

d’accidents morbifiques. C’est surtout vers le gaz hydrogène carboné que se

sont portés les soupçons. Dans quelques circonstances, il e.st vrai ,
ce gaz parait
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se dégager des marais en quantités assez considérables : mais bientôt il n est

plus appréciable dans l’air, et à une très petite élévation de l’atmosphère qui

plane sur ces marais
,
les expériences les i)lus délicates en saisissent è peine des

atomes. MM. de llumboldt et Gay-bussac ont vu que l’air en pouvait recéler au

plus 0,003.

Nous citerons cependant ici les expériences de MM. Thénard et Dupuytren,

relatives à l’examen comparatif du gaz hydrogène carboné tiré des substances

minérales et du même gaz dégagé des matières animales, bn délayant 1 un et

l’autre de ces gaz dans l’eau
,

ils ont vu que le premier n’en a pas troublé la

transparence et s’est perdu peu à peu ,
tandis que le second a troublé 1 eau et y

a produit des flocons de nature animale. Les flocons se sont précipités par le

repos et le liquide s’est putréfié.

Un n’a pas assez étudié en médecine les diverses influences des vents. Ce

genre de météores, qui constitue les principaux mouvements dont l’atmosphère

est agitée
,
qui influe beaucoup sur sa température

,
sert aussi quelquefois de

moyen de transport à certaines épidémies. Dans plusieurs circonstances on a vu

que la marche des maladies populaires suivait la direction des vents. On l’a par-

ticulièrement observé pour les épidémies de petite vérole ,
de toutes les épidé-

mies celles qui ont été sans contredit 1e mieux étudiés ,
sans doute parce qu’elles

se présentaient ù l’observation beaucoup plus souvent que les autres.

Mais
,
indépendamment de ces influences indirectes en quelque sorte qu’exer-

cent tes vents, il est probable que ces grands phénomènes de météorologie,

mieux étudiés, fourniraient aussi aux observateurs d’autres résultats.

A l’appui de cette opinion, citons le fait de l’harmatan africain.

On appelle harmatan un vent qui souffle trois ou quatre fois chaque saison

,

de l’intérieur de l’Afrique
,
vers l’océan Atlantique ; dans la partie de côte com-

prise entre le cap Vert (latit. 15° N.) et le cap Lopez (latit. 1” S.). L’barmatan

se fait principalement sentir dans les mois de décembre, de janvier et de février.

Sa direction est comprise entre l’K.-S.-E. et le N.-N.-E. Sa durée est ordinaire-

ment d’un ou de deux jours
,
quelquefois de cinq ou de six. Ce vent n’a qu’une

force modérée.

Un brouillard d’une espèce particulière
,
et assez épais pour ne donner pas-

sage à midi qu’à quelques rayons rouges du soleil, s’élève toujours quand l’har-

matan souffle. Les particules dont ce brouillard est formé se déposent sur le

gazon, sur les feuilles des arbres et sur la peau des nègres, de telle sorte que

tout paraît alors blanc. On ignore quelle est la natiii e de ces parties
;
on sait seu-

lement que le vent ne les entraîne sur l’Océan qu’à une petite distance des côtes.

En mer, par exemple, le brouillard est déjà très affaibli
;
à trois lieues il n’en

reste plus de traces, quoique l’harmatan s’y fasse encore sentir dans toute sa

force.

L’extrême sécheresse de riiarmatan est un de ses caractères les plus tran-

chés. Si ce vent a quelque durée, les branches des orangers, des citronniers, etc.,

se dessèchent et meurent; les reliures des livres lon ne doit pas en excepter

ceux-là môme qui sont renfermés dans des malles bien fermées et recouvertes

de linge) se courbent comme si elles avaient été exposi'es à un grand feu. Les

panneaux des portes et des fenêtres, les meubles dans les api)artemcnts
, cra-

quent et souvent se brisent. Les effets de ce vent sur le corps humain ne sont

pas moins évidents. Les yeux
,
les narines

, les lèvres, le palais, deviennent secs
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fl (loiilourciix. Si riiarmalan diue quatre ou cinq jours consécutifs, les mains
et la face se pèlent. Pour prévenir cet accident

,
les fuixlec se frottent tout le

corps avec de la graisse.

Après tout ce que nous venons de rapporter des fâcheux elfets que produit
riiarmatan sur les végétaux, on pourrait croire que ce vent doit être très insa-
lubre. C’est cependant tout l’opposé qu’on a observé. Les fièvres intermittentes,

par exemple
, sont radicalement guéries au premier souille de riiarmaian. Les

personnes que l’usage excessif qu’on fait de la saignée dans ces climats avait

exténuées recouvrent bientôt leurs forces. Les fièvres rémittentes épidémiques
disparaissent aussi comtne par enchantement. 'J’elle est enfin l’inlluence de ce

vent, que pendant sa durée l’infection ne peut pas être communiquée, même par

l’art. Voici le fait sur lequel se fonde cette assertion.

En 1770, il y avait à Wbydab un bâtiment anglais, VUnity, chargé de plus de

trois cents nègres. La petite vérole s’étant déclarée chez quelques uns de ces

esclaves, le propriétaire se décida à l’inoculer aux autres. Tous ceux chez

lesquels on pratiqua l’opération avant le soiilHe de l’harmalan gagnèrent la

maladie. Soixante-neuf furent inoculés le deuxième jour après que l’harmatan

avait commencé à se faire sentir : aucun d’eux n’eut ni maladie ni éruption.

Toutefois, quelques semaines après, aune époque où l’harmatan ne régnait

plus, ces mêmes individus prirent la petite vérole, les uns spontanément, les

autres par une nouvelle inoculation. Ajoutons que, pendant celte seconde éruption

de la maladie, l’harmatan ayant commencé à souffler, les soixante-neuf esclaves

qui en étaient attaqués furent tous guéris.

Le pays que traverse l’harmalan avant d’atteindre la cote se compose, jusqu'à

la distance de Zi20 milles
, de plaines de verdure entièrement ouvertes et de

({uelques bois de peu d’étendue : on y trouve çà et là un petit nombre de ri-

vières et de lacs peu considérables. {Philos, trans., vol. LXXI, année 1781.)

Si les vents ont eu
,
dans plusieurs circonstances

,
une influence puissante

sur la transmission des maladies
,
d’autres météores n’ont pas une moindre

action. Aux Antilles et sur le continent d’Amérique, on a plusieurs fois observé

que les violents orages
, ces insolites perturbations de l’atmosphère ,

avalent

pour résultat de suspendre ou même de faire cesser les ravages de la fièvre

jaune.

.Sera-t-il permis d’ajouter que
,
plusieurs fois

,
sur des vaisseaux où la fièvre

jaune faisait de grands progrès, à la suite d’un combat soutenu par un feu

d’artillerie bien nourri et longtemps continué
,
on a vu la maladie suspendre ses

ravages ? C’est ce qui arriva sur le vaisseau le Souverain, commandé par M. de

Cilandève, et sur le navire le Warrexi, dont M. Park a donné l’histoire en 1799.

Un coup d’œil général sur l’état de l’agriculture aura plus d’un avantage

médical. On prendra ainsi d’avance une idée, de la fertilité et de la richesse du

sol, de l’industrie des habitants, de leur nourriture, etc.

Alais il faudra donner à ces dernières considérations de bien plus amples dé-

veloppements. Les habitudes et les mœurs des habitants, leurs principales et

plus habituelles occupations; leur subsistance accoutumée et toute mauvaise

nourriture fortuitement nécessitée par quelques fâcheuses circonstances ;
la

nature de leurs vêtements ;
le site, la disposition et le mode de construction de

leurs demeures
;
le genre de vie des différentes classes de la société ;

la popula-

tion et l’étendue du terrain sur lequel elle se trouve ou disséminée ou entassée;
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la slatislàuic dos liospices ei des liôpilaux, celle des prisons et des maisons

d'arrêt ,
leur administration et leur régime; la quantité des pauvres, leur na-

ture ,
leurs habitudes

;
les moyens employés pour prévenir la pauvreté

,
et ceux

que l’on met en usage pour la secourir; les arts et métiers qui sont le plus en

vogue dans le pays; l’état approximatif des délits et des peines qui s’y com-

mettent
;
l’éducation physicpie et morale que reçoivent les enfants et les jeunes

gens
,
ce qui embrasse les exercices du corps et de l’esprit

,
l’instruction reli-

gieuse
,
civile et scicntilique ;

le nombre proportionnel des mariages et des

naissances, avec la désignation des causes qui
,
à des époques et dans des cir-

constances dilférentes, y apportent de notables variations
;

la durée probable

de la vie : toutes ces considérations ont avec l’état physique de l’homme des

relations trop directes pour ne pas mériter une attention spéciale et des détails

très approfondis.

Les aliments et les boissons considérés dans leur quantité étrangement dimi-

nuée, ou dans leur qualité plus ou moins viciée
,
ont été plusieurs fois des

causes incontestables d’épidémies meurtrières. Les époques marquées par de

grandes disettes, les expéditions maritimes et les guerres dans les circonstances

malheureuses qui en sont inséparables, en ont fourni trop de preuves. D’un

autre côté
,
c’est surtout par une surveillance non moins active qu’éclairée des

aliments et des boissons, ([ue des navigateurs célèbres sont parvenus a se ga-

rantir des maladies et de la mortalité qu’entraînent troj) souvent les voyages de

long cours. Cook
,
Parry et Krusenstern nous ont laissé à cet égard de grands

exemples à suivre et de beaux modèles à imiter.

Bien que ces considérations diverses n’olfrent pas au médecin le môme genre

d’intérêt
,
elles ont cependant toutes leur degré d’utilité

; chacune d’elles ser-

vira plus ou moins à répandre quelque jour sur la nature et sur les causes de
l’épidémie.

La stagnation des eaux et les grandes décompositions qui en résultent de-
viennent toujours plus ou moins insalubres; mais ces stagnations sont proba-

blement plus nuisibles lorsqu’elles se composent du concours simultané des

eaux salées et des eaux douces
,
ainsi qu’on le voit à l’embouchure des fleuves

ou des rivières dans la mer. C’est particulièrement sous de sejnblables influences

que se développent les dé.sastreuses épidémies de fièvres intermittentes et ré-

mittentes malignes.

Du reste, l’amalgame, le mélange des eaux des fleuves et des rivières avec les

eaux de la mer ne s’opère pas toujours et partout de la même manière. Tantôt
les eaux de la mer passent au-dessus des eaux du fleuve, et la combinaison ne
s en fait qu’à de grandes distances; tantôt les deux courants cheminent plus ou
moins longtemps a côle l’un de l’autre pour ne se confondre que plus tard;

quelquefois les deux espèces d’eaux se mêlent aussitôt qu’elles se rencontrent.
Ces différences

,
qu’il faudra noter avec soin

, ont peut-être quelque influence
sur la .salubrité des pays dans lesquels elles ont lieu. La manière dont les eaux
douces des rivières se mêlent avec les flots de l’Océan n’est-elle pas en eflet un des
nombreux éléments de la question des épidémies? Doit-on s’attendre à rencon-
Irei les mêmes phénomènes sur la Dée, à Aberdeen, dont les eaux, soulevées
tout (1 une pièce par celles de la marée montante

,
coulent constamment vers la

niei en formant une couche supérieure et distincte
, entièrement séparée des

eaux salées qu’elles recouvrent
;

el sur la 'ramisê, par exemple, dont les eaux
,

II. 2ü
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après avoir été portées jusqu’à une certaine distance de l’eniboudiure par la

pente naturelle du courant, sont refoulées en sens contraire, à la marée mon-

tante, avec tous les corps étrangers qu’elles charrient?

Ces influences peuvent-elles être les mômes de la part des rivières qui se

mêlent avec l’Océan, et de la part de celles dont l’embouchure est située dans une

mer dépourvue de marée ?

Dans ce travail de topographie, on devra faire connaître la marche générale

des saisons et les caractères parliculiers qu’elles ont offerts, soit avant l’épidémie,

soit pendant sa durée. On sait que Sydenham
,
dans l’estimation des causes gé-

nérales des épidémies , veut qu’on ait en grande considération les saisons qui

ont précédé : c’est surtout à des causes de cette nature qu’il rapporte l’origine

de ces maladies.

Toutefois les saisons
,
dont les caractères propres mais fortement tranchés

,

dont la durée extraordinairement prolongée ,
dont les nombreuses irrégularités

ont tant de part dans les maladies populaires ,
n’en sont cependant pas l’unique

cause, ni peut-être toujours le principal agent. La disette, la famine
,
les alté-

rations diverses des productions agricoles destinées à la nourriture de l’homme,

les aliments et les boissons de mauvaise nature et de qualités viciées
,
tous les

malheurs inséparables de la guerre, les agitations intestines des peuples, sont

autant de circonstances que les observateurs doivent soigneusement compi'endre

dans le calcul des causes générales des épidémies.

Les diverses émanations du sol et de ses nombreux accidents ;
les produits si

difficilement appréciables qui se dégagent des différentes substances végétales ou

animales en putréfaction, et surtout ceux qui se dégagent des matières animales

et végétales mélangées et abandonnées aux effets du travail particulier et lent

d’une décomposition spontanée ;
les effluves qui se répandent dans 1 air et qui

s’élèvent à des hauteurs variables de l’atmosphère ,
devront fixer l’attention des

observateurs éclairés. Ces causes générales de maladie seront d’autant plus soi-

gneusement examinées par les médecins, que la physique et la chimie nous

offrent moins de moyens de les saisir, de les examiner, d’en déterminer la na-

ture et d’en préciser l’action. Leur influence sur l’économie vivante est encore

,

dans l’état actuel des connaissances ,
le point par lequel on peut plus facilement

les atteindre ,
et le médecin en est seul juge compétent.

A côté des influences nuisibles de tous ces agents ,
on ne négligera pas d in-

diquer les circonstances qui ont dû en atténuer ou en aggraver l’action.

Du reste, comme il est probable que la cause de chaque épidémie réside dans

un type uniforme ,
dans une réunion constante de plusieurs de ces diverses

conditions, combinées dans des quantités variables et poussées à des degrés divers

d’intensité ,
il faut comprendre toutes ces données dans le calcul général c es

causes des épidémies
,
pour arriver à une juste appréciation des conditions msé-

narables de leur manifestation. En médecine ,
toutes les questions se présentent

sous forme complexe. Les problèmes s’y montrent constamment composes

d’éléments divers et non séparables. On n’en peut pas isoler les principes poui

apprécier leur valeur spécifique ;
on n’en peut pas obtenir les parties une à une

pour déterminer leur action respective : et ces éternelles ’

obstacles insurmontables ,
on n’en tient pas assez compte a 1 art dans

savant.
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Section iii. — Observations particulières.

Après avoir rassemblé ces notions générales, après avoir réuni ces données

préliminaires
,

si l’on veut débuter avec avantage dans 1 étude d une maladie

populaire ,
si l’on a à cœur de procéder avec méthode dans cette importante

carrière
,

il faut d’abord examiner l’épidémie dans les faits particuliers dont elle

se compose.

Lors donc qu’on se trouve appelé à étudier une épidémie quelconque ,
on ne

serait pas pardonnable de ne point recueillir une certaine quantité d’observa-

tions isolées. En toutes choses les faits sont les fondements inébranlables de la

science. Tous ceux qui ont approfondi les diverses branches de nos connaissances

le savent assez : c’est dans les détails des observations particulières soigneuse-

ment colligées qu’ils aiment à reU'emper leurs connaissances ;
ce genre de lec-

ture est pour eux de la plus attachante et de la plus solide instruction.

Une épidémie est véritablement un fait complexe
;

il faut en saisir toutes les

parties
,
en étudier tous les éléments. Aussi est-ce surtout dans les collections

d’observations particulières qu’on aime à épier la marche de la nature durant

le cours de ces maladies. Lii
,
ce ne sont pas des rapprochements plus ou moins

forcés
, des généralités plus ou moins obscures ,

des abstractions plus ou moins

fortes, comme on le voit trop souvent dans les de.scriplions générales de ces

maladies; ce sont les individualités mêmes de l’épidémie que l’on fait passer

sous les yeux des lecteurs et des juges avec toutes les circonstances qui les

caractérisent.

Ces observations isolées
,
ces histoires particulières de maladies seront em-

pruntées aux conditions divex'ses de l’épidémie. Elles embrasseront les sexes,

les âges, toutes les professions, toutes les classes de la société, tous les tempé-

raments que l’épidémie affecte, toutes les formes et toutes les complications

qu’elle revêt, les périodes croissantes, stationnaires et décroissantes dont elle se

compose ,
dans le but louable de considérer la maladie sous un plus grand

nombre de points de vue.

Ces observations particulières devront être recueillies par plusieurs médecins,

afin qu’un seul et même esprit n’ait pas présidé à leur rédaction. Un observa-

teur isolé, qui a déjà aperçu un fait sous tel ou tel point de vue, est naturelle-

ment disposé à le voir encore de la même manière. Au contraire
, lorsqu’on est

plusieurs observateurs ensemble
,
les phénomènes se trouvent examinés sous

des faces variées. Cette sorte d’émulation
, ce concours de lumières soutiennent

l’attention
,
multiplient les eflorls et garantissent des erreurs du jugement.

Ces faits particuliers destinés à servir de base à l’histoire de l’épidémie qu’on

a sous les yeux
,

il sera fort important de les prendre simultanément parmi les

malades de la ville, chez les malades des hôpitaux, des prisons, des maisons
d’arrêt, des dépôts de mendicité

, et en général dans tous les lieux plus ou moins
sévèrement reclus. Par ce moyen

,
on aura une nouvelle donnée pour arriver à

déterminer quelles sont les diverses conditions, quelles sont les différentes in-

fluences de l’épidémie régnante à l’égard de ces derniers lieux, où les individus,

placés dans une sorte d’isolement, deviennent propres à répandre quelque jour
sur plusieurs des grandes questions relatives à la maladie.

Dans la rédaction de ces observations isolées, on aura d’abord soin de faire

connaître le physique du malade. On s’attachera à bien établir son signalement
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médical, si l’on peut s’expriiner de la sorte. Il faut, par tons les moyens imagi-

nables ,
placer le lecteur en présence du malade lui-même

;
il faut mettre les

médecins dans le cas d’exercer leur tact médical et d’en tirer avantage
;

il faut

autant que possible leur conserver une si jiuissante ressource dans la médecine
pratique. Quels désavantages n’éjironverait pas au lit des malades un médecin
privé de la vue

,
auquel on rendrait d’ailleurs un compte très fidèle de tous les

symptômes et de Ions les événements liés à la maladie ! Que de choses manque-
raient au jugement du praticien, seulement parce qu’il n’aurait pas de ses

propres yeux examiné le malade !

Il est important de présenter les symptômes des maladies dans le même
ordre de succession suivant lequel ils se sont offerts. 11 y aurait de grands in-

convénients sans doute à les groupei; arbitrairement selon le genre particulier

des systèmes anatomiques auxquels on voudrait les rapporter, à les classer sui-

vant la nature des fonctions auxquelles on supposerait qu’ils se rattachent
,
etc.

L’observateur au contraire n’aura d’autre prétention que celle d’écrire en quelque

sorte sous la dictée de la nature. .Son premier désir sera de faire passer sous les

yeux du lecteur
,
et dans le même ordre qu’ils ont suivi pour leur développe-

ment
,
tous les phénomènes qui se sont offerts. Il emploiera à décrire avec exac-

titude la méthode qu’il aura suivie pour observer avec soin. Par ce moyen, le

lecteur se mettra tellement à la place de l’observateur, qu’il croira lire lui-même

dans le livre de la nature.

Quant au choix des faits particuliers, on s’attachera à en présenter un certain

nombre qui aient été suivis de la guérison ,
et aussi un certain nombre qui .se

soient terminés par la mort
; à peu près dans les proportions de la mortalité

générale de l’épidémie.

La série des faits suivis de guérison devra offrir les modifications diverses

observées durant le cours de l’épidémie. Ainsi les solutions spontanées, les

crises, leur marche et leur nature, l’efficacité des méthodes curatives reconnues

plus généralement utiles, la durée totale de la maladie, la durée relative des

diverses périodes morbides
,
la lenteur ou la rapidité des convalescences ;

toutes

ces considérations doivent faire partie de ce tableau.

On devra au.ssi distinguer ces faits particuliers suivant le temps de la durée

totale de l’épidémie auquel ils auront été recueillis. Il faudra donc présenter des

observations particulières prises au début même de la maladie, d’autres obser-

vations empruntées à son temps moyen ,
c’est-à-dire à l’époque qui est ordinai-

rement celle de la plus haute intensité des phénomènes, et d’autres aux moments

voisins de la cessation ou de la fin de l’épidémie.

Des différences notables sous le rapport du nombre et de l’intensité des sym-

ptômes, relativement aux dangers variés de la maladie, et même eu égard à

l’effet des médicaments et des méthodes curatives, ont été utilement notées a

ces diverses époques, ffush a vu à Philadelphie, en 1793, que la fièvre jaune,

dès le principe de l’épidémie ,
avait une marche plus rapide et plus variable

qu’après cette époque , où elle devint plus régulière. Gonzalès a également

observé
,
en 1800 ,

à Cadix
,
que dans la seconde période de l’épidémie les ter--

minaisons favorables par l’ictère étaient bien plus communes, et qu’alors aussi

la maladie cédait bien plus facilement au quinquina.

Sydenham assure que dans la dyssenterie qui régnait à Londres en 1069, les

malades, au commencement de l’épidémie, furent attaqués d’une manière très
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violonlc; les syiTiplôiiies (îlaient infinie tout fait dillércnts de ceux (lui se niani

restèrent des périodes plus avancées. Alors la dyssenterie débutait par des

déjections copieuses, et l’on administrait l’opium dès les premiers jours avec

avantage. . .

La dyssenterie qui régnait à Nimègue ,
en 1736 ,

et dont Degner nous a laisse

riiistoire
,
avait cela de remarquable que

,
quoique dangereuse dès le principe

,

elle olïrait cependant des symptômes plus graves et des conséquences plus

fâcheuses dans ses périodes plus avancées.

Durant le cours de l’épidémie catarrhale qui régnait à Paris en 1802 (l’an XI),

et dont nous avons été tous témoins, la maladie était d’abord bénigne, autant

dans ses symptômes que dans ses conséquences. Elle devint grave et souvent

même funeste à une époque plus avancée. Vers la fin de l’épidémie elle se

montra de nouveau telle qu’elle avait paru d’abord.

Section iv. — Autopsies.

La série des faits arrivés à la terminaison fatale ne servira pas moins aux pio-

grès de la science et à l’instruction particulière des médecins.

Ici se présente naturellement la considération des avantages qu’il y a à réunii

dans les histoires générales des épidémies un noinbi*e suffisant d’autopsies cada-

vériques.

Dans l’état actuel des connaissances médicales, lorsqu’on est chargé d’observer

et de décrire une épidémie
,
on ne saurait se dispenser sans doute de chercher

à constater par de suffisantes perquisitions d’anatomie pathologique le siège et

la nature de la maladie qu’on observe,

Malheureusement le zèle des médecins à cet égard est trop souvent mis en

défaut. Trop souvent, dans ces circonstances, leur philanthropie est traitée de

cruauté; et tous les préjugés se réunissent, tous les pouvoirs semblent être

ligués pour multiplier et grossir autour d’eux les obstacles ,
lorsqu’au contraire

tous les intérêts sociaux devraient être d’accord pour encourager ces utiles re-

cherches, pour faciliter ces lumineuses inve.stigations.

Le médecin appelé à suivre la marche, à décrire les caractères et à combattre

les effets d’une maladie populaire, emploiera donc tous ses efforts et tous ses

soins à faire un grand nombre d’autopsies.

Après s’être convenablement livré à l’examen successif des grandes cavités et

des organes qu’elles renferment, il poussera plus loin ses recherches. La nature

des divers tissus
;
l’état du tube intestinal soigneusement examiné sur tous ses

points et dans scs deux faces ;
l’état interne et externe du canal rachidien suivi

dans toute son étendue ;
l’état des vaisseaux sanguins tant artériels que veineux,

examinés principalement dans les lieux qui auront semblé le siège plus particu-

lier de la maladie
;
l’état du système nerveux : tous ces points devront fixer l’at-

tention de l’observateur.

Il y aura aussi beaucoup d’avantages à ce que ces recherches soient faites par

plusieurs médecins. Les divers résultats de leurs observations vérifiées les unes

par les autres pourront ainsi se servir réciproquement de confirmation cl

d’appui.

On s’attachera à pratiquer les ouvertures de cadavres sur des individus morts

à des époques dilférentes de la maladie
,
sur ceux qui ont succombé rapide-

ment et presque dès l’invasion
;
sur ceux qui étaient arrivés à la seconde ou ii la
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troisième période; eiilin sur ceux qui, ayant subi la durée totale de la maladie,
semblent plutôt être frappés par la convalescence que par la maladie elle-même.

Il ne sera ]>as moins utile de distinguer les autopsies faites dans les divers temps
de l’épidémie en général

; celles qui auront été pratiquées sur les cadavres des
premiers individus atteints; celles qui auront été faites sur les personnes frap-
pées plus avant dans le cours de l’épidémie; enfin les autopsies des individus
tombés malades dans les derniers moments de la maladie régnante. Cf)mme les

épidémies ont généralement olfcrl des intensités différentes dans leurs diverses

époques, il sera important de vérifier ces résultats généraux de l’observation sur

les autopsies cadavériques.

Dans la série des données fournies j)ar l’anatomie pathologique, parird les

altérations d’organes, de tissus, etc., qu’elle montre, il en est de générales, et

que l’on rencontre presque indistinctement sur tous les cadavres, quelle que soit

d’ailleurs la nature de la maladie qui a précédé la mort
;

il y en a de œmmunes
à un grand nombre de circonstances pathologiques, et que l’on trouve par

exemple chez tous les individus morts par suite de maladies fébriles, de maladies

aiguës, ou bien sur tous les cadavres des personnes ayant succombé à des affec-

tions chroniques ;
on en connaît enfin qui sont propres à tel ou tel genre de

maladies, à telle ou telle lésion déterminée. On comprendra facilement combien

il est essentiel que les médecins se tiennent instruits de tontes ces modifications,

de toutes ces diiférences. Les observateurs et les historiens des épidémies ne

sauraient trop s’attacher à bien saisir ces conditions diverses des autopsies, à les

noter et à les faire connaître.

Une précaution fort essentielle et souvent négligée dans les faits d’anatomie

pathologique^ c’est de réunir des renseignements positifs sur les maladies anté-

rieures à celle à laquelle l^individu a succombé. Souvent les lésions que l’au-

topsie découvre remontent plus haut dans l’iiisloire de la vie de l’individu
;
elles

appartiennent à des maladies antérieures et plus ou moins anciennes. Ce sont là

des distinctions qu’il faut établir avec soin, pour arriver à une juste apprécia-

tion des causes et des effets organiques de l’épidémie qu’on observe.

On notera soigneusement l’intervalle de temps qui se sera écoulé entre l’in-

stant de la mort et l’heure à laquelle l’autopsie aura été faite. Et, à cet égard,

nous ne négligeons pas d’en faire la remarque, il est à propos, surtout dans le

cours d’une épidémie, de ne pas trop se hâter de procéder aux ouvertures des

cadavres. Si la prévoyante sagesse du législateur en a fait
,
relativement à la

sûreté générale, la matière d’un règlement à part, les puissantes leçons de. l’ex-

périence sont là pour en faire, par rapport à l’hygiène, le sujet d’une recom-

mandation expresse. Les autopsies ont bien moins de dangers, faites loin de

l’époque de la mort des individus, et lorsque la chaleur animale, entièrement

éteinte, ne fournit presque plus au dégagement des vapeurs qui pénètrent toutes

les parties du corps, et qui s’évaporent de chacune d’elles avec des effets diver-

sement nuisibles. Les bouchers ne contractent guère la maladie connue sous le

nom de charbon que lorsqu’ils dépècent les bœufs peu de temps après les avoir

tués.

Mais on devra, non moins soigneusement, éviter de retarder trop longtemps

l’heure des autopsies. Il faut les faire avant que la décomposition putride at-

teigne les cadavres. Les miasmes qui s’échappent des substances animales en

putréfaction sont les plus malfaisants de tous.
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U sera avantageux de pratiquer les ouvertures des corps 1'»^»

f
dans laquelle la maladie aura parcouru ses périodes. Il faudra aussi tAcher de .

pratiquer en plein air, et dans une position telle que les courants
;

ques entraînent hors de la direction des opérateurs et des assistants les diverse.

émanations inséparables de ces investigations.
nmir se

Parlerons-nous ici des nombreuses précautions que hygiène «e

présenter avec moins de dangers à la visite des malades, dui^nt 1 «^Pldémie >
e

pour se livrer avec quelque sécurité à la pratique des opérations exigées pen-

dant le cours de la maladie? La nature del’épidemie, les circonstances les loca

lités et les dispositions individuelles peuvent seules servir de conseil et de règle

à cet égard. Nous dirons cependant que, comme influence morale, des précau-

tions superflues ou vaines pourraient devenir funestes. Le médecin doit savoir

braver quelques dangers quand il s’agit de la tranquillité dune population en-

tière ou du salut de toute une armée. U faut que dans la société chaque individu

trouve en lui-même tout le courage de son étal
;
et le courage du médecin con-

siste à affronter les dangers de la contagion au milieu des épidémies, tout comme

le courage du soldat lui fait allionter la mort au milieu des combats. La médecine

et la chirurgie tant civiles que militaires ont offert, de nos jours, de beaux mo-

dèles de cette utile et louable intrépidité.

Section v. — Histoivê génovdlc d& la malcidiB.

L’ordre, celte naturelle filiation de toutes choses renfermées dans leurs justes

limites, amène naturellement, à la suite des observations particulières des épi-

démies, le grand tableau, l’histoire générale de la maladie, elle-même et de ses

principales circonstances.

Ici on pourra choisir une méthode arbitraire, adopter un principe de son

choix pour la distribution des symptômes dont se compose le diagnostic de la

maladie.

Sans doute il y aurait quelques avantages à énumérer ces symptômes suivant

la série de leur manifestation, tels qu’ils se sont présentés à l’observateur, et à

chercher ainsi, même dans cette sorte d’abstraction, à reproduire les individua-

lités de l’épidémie. Mais comme celte marche aura déjà été rigoureusement

suivie dans les collections des faits particuliers, on pourra s’en écarter ici. Elle

ne .sera d’ailleurs pas dépourvue d’utilité, la méthode qui consiste à ranger les

symptômes et à les classer d’après la nature des fonctions auxquelles on croit

qu’elles se rapportent, à les distribuer selon les organes aux lésions desquels

on les attribue.

Cette seconde manière conduira naturellement à la connaissance des fonctions

lésées les premières, dans le cours de l’épidémie
;
à la recherche de celles qui ne

l’ont été que postérieurement ou consécutivement ; à la distinction de celles dont

l’altération est essentielle, ou dont le dérangement n’est que secondaire. On

pourra également arriver de la sorte à décider quelles fonctions ont été plus tôt

rétablies dans le cas de guérison
;
et ce sont là autant de points fort importants

pour la connaissance de la nature et de la marche de l’épidémie.

On ne négligera pas de noter si, dans le pays, il y a eu antérieurement quel-

que épidémie analogue. En cas d’affirmative, on fera connaîlre l’époque, la

marche et les terminaisons de ces épidémies. On insistera particulièrement sur

les détails des méthodes de traitement qu’on leur aura opposées avec avantage.
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liCs lenips d’appaniion dcsi^pidcîmics ot loiir retour à certaines (-jKjfpies lixeroiii
a\oc avantage les iiK'dilations des médecins. l’onjjpé-Desjjortes observe (pie la

fièvre jaune se montre ,à Saint-Domingue tous les (piatorze. ou (piinze ans.
M. de lliimboldt rapporte que la lièvre jaune, endémique sur le continent d’A-
niéiique, y devient (épidémique à des époques déterminées. Ce savant voyageur
atteste aussi que les épidémies de iietite vérole, dans ces contrées, s’y manifes-
tent par des retours périodiques, <i des distances de dix-sej)t ou dix-lmit ans

;

encore que, dans ces intervalles, il arrive souvent des vaisseaux qui débarqueni
impunément des individus atteints de cette maladie. Sydenham et Iluxbam
avaient fait des remarques semblables pour des épidémies de jictite vérole, pour
des épidémies de fièvres catarrhales, etc.

11 faudra préciser avec soin le nombre des individus frappés par l’épidémie,

et comparer ce nombre à la population générale, hors de la sphère d’activité

de la maladie. Dans le nombre total des malades, on cherchera à faire la dis-

tinction des naturels du pays et des étrangers, des individus qui habitent la

contrée depuis longtemps
, et de ceux qui ne s’y trouvent que depuis peu. La

marche de l’épidémie, par rapport aux âges, aux sexes, aux conditions, aux

professions
, aux quartiers , trouvera place parmi ces généralités.

On notera aussi avec attention quelles sont les méthodes de traitement qui

ont le plus constamment réussi, celles à la suite desquelles les convalescences

ont été plus faciles et plus promptes.

En rendant compte de cet ordre de faits, on devra signaler les méthodes fu-

nestes adoptées soit par les gens de l’art , soit par le peuple. On aura à calculer

les différences qui se seront présentées, dans la mortalité
,
entre les malades qui

auront été traités suivant telle* méthode, et ceux que l’on aura dirigés selon telle

autre. On établira la même comparaison entre les issues diverses qui auront eu

lieu dans les cas où, par quelque cause que ce soit, la maladie aura été volon-

tairement livrée à elle-même
,
ou accidentellement abandonnée aux seules res-

sources de la nature, et les cas où la maladie aura été combattue par les secours

de la médecine. Enfin on fera connaître les résultats de la mortalité relative

parmi les individus des quatre âges
,
entre les personnes des deux sexes

,
chez

les hommes qui exercent des professions différentes
,
dans les diverses classes

de la société
,
sur les habitants des principaux quartiers, etc.

Dans cette détermination de la mortalité relative de l’épidémie , on tiendra

compte de la mortalité relative des temps ordinaires, laquelle varie, comme on

sait, suivant une foule de circonstances. Ainsi, toutes choses égales d’ailleurs,

la mortalité est plus considérable dans les villes que dans les campagnes : elle

est plus forte dans les contrées manufacturières que dans les pays agricoles. Sur

différents points du globe, elle augmente ou diminue, suivant telle ou telle autre

saison : elle est moins forte dans les saisons régulières
,
elle l’est beaucoup plus

aux époques de l’année marquées par de grandes variations atmosphériques, etc.

On observera les effets divers des méthodes de traitement à chacune, des

grandes époques de l’épidémie. Souvent le traitement qui a été inefficace ou

nuisible dans les premiers temps de la maladie se montre salutaire à une autre

époque. Les annales de la science en fournissent un grand nombre d’exemples.

On tiendra compte des difïércnces offertes par la mortalité aux diverses épo-

ques de l’existence de l’épidémie.

Un individu en proie à la maladie (pii règne ,
transféré loin du foyer où l’épi-
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donne a pris naissance, acquicrl-il pour lui-mèine des chances de ijuih ison plus

no.nl>rcuses que s’il était resté daus les lieux où le mal s’est developpi*. ? \oila

encore une question qu’il sera utile de décider par les faits.

On cherchera îi connaître l’état général de la santé des habitants avant 1 in-

vasion de la maladie populaire ;
on l’étudiera aussi après que le lléaii se sera

dissipé, l’iusicurs faits portent à penser que les grandes épidémies laissent dans

le pays qu’elles ont parcouru des Impressions sur les constitutions ,
et comme

des idiosyncrasies nouvelles, qu’il est fort essentiel au praticien de connaître.

On attribue avec quelque fondement les maladies catarrhales qui ont légné si

généralement depuis un grand nombre d’années à l’épidémie cataiihale qui

parcourut l’Europe il y a environ cinquante ans.

11 deviendra d’une haute importance et d’une grande utilité d’étudier l’étal

sanitaire général des ditfércntes espèces d’animaux avant l’épidémie
,
pendant

sa durée et après sa cessation.

On étendra avec avantage ce genre de recherches aux animaux qui planent

sans cesse dans les airs, et qui se tiennent à des élévations plus ou moins

grandes, en ayant soin de distinguer ceux qui sont fixes dans le pays et ceux

qui n’y sont que passagers ;
à ceux ([ui rampent à la surface de la terre ,

et qui

,

par leur altitude et par leurs mœurs
,
portent le plus près du sol les organes de

la respiration, de l’olfaction, de la déglutition, etc.; a ceux qui habitent con-

stamment les rivières et les mers , et qui y restent à des profondeurs diverses et

à des distances dillérentes du rivage.

Mais on étudiera surtout les maladies des animaux domestiques, et plus spé-

cialement les maladies de ceux de ces animaux qui partagent avec l’homme les

travaux de l’agriculture, et qui constituent une portion des richesses de l’éco-

nomie rurale.

Ici les médecins et les vétérinaires auront facilement l’occasion de faire des

expériences utiles relativement au mode de propagation de l’épidémie, à son

traitement, etc.

Les plantes et les animaux ne partagent pas toujours les maladies de l’espèce

humaine. Quelquefois cependant des altérations considérables dans les produc-

tions de la végétation et de l’agriculture
,
plus souvent encore de notables dé-

rangements dans l’état sanitaire des animaux, ont devancé, accompagné ou

suivi de près les grandes épidémies. Le comte Morozzo a vu sur les bords de

certains amas d’eaux marécageuses les feuilles des plantes recouvertes d’une

poudre noire
,

qu’il présume être le {iroduit du dégagement du gaz hydro-

gène carbonné. Personne n’a oublié les pertes énormes sur lesquelles l’économie

agricole eut à gémir jusque sous les murs de Paris et dans la capitale elle-

même
,
pendant l’épidémie de typhus que les dernières armées européennes

traînaient à leur suite.

Section vi. — Naissance et propa(jatio7i de la maladie.

Dans toutes les affections populaires
,

le mode de développement de la ma-
ladie et la manière dont elle se propage deviennent des points fort importants à

éclairer. D’un coté
,

les considérations puissantes de la santé et de la vie des
hommes

,
de l’autre les intérêts élevés de leurs relations sociales

,
politiques et

commerciales, réclament la plus sérieuse attention, exigent les clforts les plus
soutenus, commandent la plus rigoureuse impartialité.
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Tl n’cst pas ais(^
, nous devons le dire, d’arriver sur ce point à des rj^sullais

inconlestahics. Les questions de ce genre embrassent un si grand nombre de
considérations diverses

,
qu’il est dilTicile de les envisager h la fois sous tous les

points de vue qu’elles présentent, et de dissiper toutes les incertitudes qu’elles
olïrent.

On doit d’abord
,
dans toute maladie populaire

,
fixer exactement l’épfxpie de

son apparition
, et cberclier à préciser le moment de sa naissance.

On remontera jusqu’au premier individu atteint, et l’on s’assurera des cir-

constances sous rinllucnce desquelles la maladie l’aura frappé. On recueillera

soigneusement tous les détails de sa maladie
,
et l’on aura soin de les environner

de preuves de la plus grande authenticité.

On suivra ainsi les progrès du mal dans les personnes qui en auront été suc-
cessivement attaquées, et dans les circonstances diverses de localités, de rap-

prochements, de communications, etc., qui auront pu servir ci la transmission

de la maladie. On dres.sera en quelque sorte la carte géographique de l’épidémie;

on tracera son itinéraire de manière à la suivre pas à pas depuis les premiers faits

jusqu’aux derniers
, et depuis ses plus légères impressions jirsqu’à ses plus

désastreux ravages.

Personne n’a jamais contesté que l’on ne pût contracter une maladie régnante,

toutes les fois que l’on se trouve placé sous l’influence plus ou moins immédiate

des agents qui lui ont donné naissance
,
dans le domaine du foyer d’action qui

est propre. Tout le monde convient aussi que
, toutes cbo.ses égales d’ailleurs, le

danger est d’autant plus grand que ce foyer jouit d’une activité plus forte , et que

la sphère de son action est moins limitée.

Voilà donc un mode de. transmission qui est avéré. 11 suffit d’assister à une

épidémie pour être exposé à ses fâcheuses influences
;
et l’on doit en être d’au-

tant plus sûrement atteint que l’on y prend une part plus ou moins active. Les

médecins surtout savent qu’ils y échappent difficilement, et la conscience de leurs

devoirs est leur unique soutien.

IVlais qu’arrive-t-il quand on est placé loin du foyer d’action de la maladie

,

hors de la sphère d’activité des éléments qui l’engendrent? Voilà précisément

ce qu’il faut très clairement déterminer dans toute maladie populaire.

1“ Un individu atteint de la maladie qui règne
,

transporté hors de la sphère

d’activité de celte maladie, peut-il'la transmettre à d’autres personnes?

Dans le cas d’affirmative
,
quelles sont les circonstances qui favorisent cette

transmission? quelles sont au contraire celles qui la retardent ou qui l’em-

pêchent ?

2" Des objets ayant immédiatement servi aux malades atteints de l’épidémie

,

tels que couvertures, matelas, linges de corps et autres analogues, portés loin

du foyer de l’épidémie . conservent-ils plus ou moins longtemps la faculté de

transmettre la maladie aux personnes qui se serviraient de ces objets?

3“ D’autres objets touchés et gardés par les malades ,
tels que bijoux ,

lims,

papiers, etc., jouissent-ils de la fatale propriété de transporter la maladie loin

de son foyer d’action et hors des circonstances capables de donner naissance à

un nouveau foyer ?

Zi" Des substances de diverses natures
,

tant végétales qu’animales ,
des ma-

tières alimentaires, des marchandises et autres, ayant seulement séjourné plus

ou moins de temps au milieu du foyer de l’épidémie et sans avoir été immédia-
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tement touchées par des malades
,
peuvent-elles transmettre au loin la ma-

5“ Des personnes qui auraient passé par le foyer de 1 épidémie ,
et qui . y

seraient arrêtées, peuvent-elles, sans avoir été elles-nvêmes atteintes ,
emporter

des émanations de la maladie, et la transporter ainsi dans d autres pays ?

Pour obtenir une solution satisfaisante de ces diverses questions, il faudrait

pouvoir répéter entre autres les expériences suivantes ,
et noter fidèlement les

résultats de ces audacieux essais.

.4. Distribuer sur plusieurs points dont la salubrité antérieure et actuelle serait

bien constatée, des individus frappés par répidéniie et arrivés chacun <i une

période morbifitiue dilférente ;
étudier soigneusement les effets de ces hasar-

deuses entreprises.

li. Envoyer dans des lieux divers ,
mais salubres ,

là des objets ayant immé-

diatement servi aux malades, tels que matelas, couvertures, vêtements et

autres ;
ici des bijoux

,
des papiers et autres objets ayant été seulement touchés

par les individus malades
;
ailleurs des comestibles et autres marchandises con-

servées dans le lieu où règne la maladie et sans que ces marchandises eussent

aucunement servi aux usages divers des malades.

Les conséquences à déduire de ces essais seraient bien autrement lumineuses

si les expériences pouvaient porter sur des objets placés sous ces diverses condi-

tions, et dont les uns auraient été convenablement fumigés, tandis que d’autres

ne l’auraient point été du tout.

C. Faire arriver de loin
,
au milieu de l’épidémie ,

des hommes jusque-là bien

portants; les engager à y séjourner, à diverses reprises, plusieurs heures de

suite, mais en observant du reste qu’ils prissent leurs repas et qu’ils couchassent

à une certaine distance du foyer de la maladie.

Dans un grand nombre de cas il serait difficile sans doute, et il deviendrait

peut-être encore plus imprudent de faire directement de telles expériences. On

y suppléera en mettant à profit des circonstances fortuites, et les accidents heu

renxqui, nés durant le cours de l’épidémie, soit de généreux dévouements,

soit d’aventureux calculs, auraient fourni matière à des accidents analogues :

et certes les occasions n’en sont pas rares. Mais, pour que de semblables faits

puissent être admis en témoignage
,

il faut qu’ils se présentent avec une grande

authenticité, et qu’ils soient appuyés de preuves convaincantes. 11 faut qu’ils

aient été scrupuleusement examinés dans leur ensemble comme dans leurs détails.

Il faut surtout qu’ils soient complets et entourés des moindres circonstances qui

leur appartiennent.

On s’attachera à déterminer comparativement la topographie médicale des

lieux où la maladie a pris naissance, et la topographie des pays où elle s’est le

plus facilement et le pins rapidement développée
;
enfin la topographie des con-

trées voisines que l’épidémie n’a pu atteindre. On cherchera à reconnaître les

conditions et les causes de ces différences.

On dira si les occasions de grands rassemblements
,

si les motifs de nom-
breuses réunions ont été des circonstances qui aient favorisé le développement
et les progrès de la maladie; et comment l’épidémie s’est conduite entre les ha-
bitants de communes diiïérenlcs, à la suite d’une foire, d’un marché, etc. On
fera connaître la direction des chemins et la direction des rues que la maladie

aura suivis dans .sa propagation.
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^ a-i-il imc iM'üiodc de la maladie, une époque de l’épidémie, dans lesquelles (

la propasaliou soit j>lus facile, jilus prompte ? Quelles sont d’ailleurs les diverses *

circoustauccs générales qui conlribueril à la communication du mal ou oui s’v
opposent ?

•

On déterminera si la puissance de transmi.ssion tient jilus spécialement à des
conditions atmosphériques

, à des dispositions idiosyncrasiques, etc.; et aussi si i

cette puisancc de transmission, quel qu’en .soit le mode, suit les degrés divers
de violence de l’épidémie

,
si elle s’exerce dans toutes les circonstances

, ou seu-
lement sous l’empire de certaines conditions.

Il n est pas aisé
, nous l’avons déjà dit, de décider bien positivement quel e.si

le mode de propagation d’une épidémie donnée
;
aussi les médecins ne doivent-

ils rien négliger pour surmonter tous les obstacles qui les environnent dans ces
recherches.

ioutefois les diflicultés sont bien autrement grandes quand il s’agit de déter-
miner à quels degrés et par quels moyens un genre donné de maladie est trans-
missible. Ainsi il serait bien plus difficile sans doute de résoudre la question pour
la fièvre jaune en général que pour l’épidémie de Barcelone en particulier.

L’épidémie de Barcelone ne constitue qu’un seul fait, quelque complexe qu’il
soit

, tandis que la fièvre jaune embrasse toutes les épidémies de cette nature
qui ont régné à diverses époques.

Lorsqu’on voudra donc rechercher quelles ont été les propriétés transmissibles
d’un genre particulier de maladie

,
on aura d’autres moyens à employer.

Pour arriver à la solution de ce grand problème, le procédé suivant paraît un
des plus sûrs.

Prenons pour exemple la fièvre jaune
; les circonstances nous y autorisent

assez.

Il faudrait d’abord rassembler toutes les histoires d’épidémies de fièvre jaune

qui ont été recueillies, depuis la première jusqu’à la dernière, c’est-à-dire de-

puis celle qui fut observée en 1687, à Olinde dans le Brésil
,
par le médecin por-

tugais Ferreyra de Rosa
,
jusqu’à l’épidémie de Barcelone

,
dont nous allons

avoir plusieurs descriptions.

Il faudrait aussi réunir avec soin toutes les descriptions de chacune de ces

épidémies
,
publiées par les divers médecins qui s’en sont occupés.

On devrait ensuite extraire loyalement de ces diverses descriptions de chaque

épidémie, d’un côté, tous les faits à l’appui de l’importation de la maladie, et

de l’autre, tous les faits qui sont en faveur de son développement spontané. On

emprunterait non moins soigneusement à chacun des historiens de ces dilférentcs

épidémies les faits propres à constater la contagion
,
ceux qui sont à l’appui du

système de l’infection
,
et ceux qui semblent favorables à l’une et à l’autre de

ces deux opinions à la fois.

On rangerait enfin sur des colonnes distinctes ces divers ordres de faits, pour

les comparer ensemble
,
pour les opposer les uns aux autres

,
pour les sou-

mettre à une juste et judicieuse critique ,
pour en déterminer la valeur spéci-

fique, et pour proclamer ensuite les conclusions rigoureuses qui se seraient

naturellement présentées.

L’étude comj)aréc des grandes épidémies de typhus, dont nous avons de

fidèles tableaux
,

et des épidémies de fièvre jaune ,
dont nous possédons des

descriptions exactes ,
ne contribuerait pas peu à éclairer cette grande question.
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ProMcz un certain nombre d’histoires gcbiérales d’épidémies de typiins, et au-

tant de lièvre jaune
;
réunissez aussi, mais en bien plus grand nombre encore

,

des observations particulières de laits isolés de fièvre Jaune et de typlius; rap-

prochez ces deux ordres d’épidémies ,
ces deux ordres d’histoires particulières ;

comparez épidémie à épidémie, observation à observation, et opposez tous ces

faits les uns aux autres. Répétez ces longs, ces pénibles procédés en les appli-

quant successivement à l’aide des principaux points de ces maladies, a leur nais-

sance
,

leur développement
,
à leur propagation ,

à leur transmission
,
à leur

caractère
,
à leur marebe

,
à leur traitement ,

à leur terminaison , à leur ana-

tomie pathologique, et vous noterez fidèlement les résultats auxquels vous serez

arrivés.

De sophistiques arguments, des raisonnements insidieux, ne doivent plus

entrer dans les débats de cette grande cause. Il ne s’agit point
,
pour éclairer

la matière
,
de compter ni même de peser l’autorité des noms

;
ce n’est que

d’après des faits bien constatés que l’on doit prononcer.
'

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE DU l'*' SEPTEMBRE 1851 ,
CONCERNANT

LES RAPPORTS DES MÉDECINS d’ÉPIDÉMIES AVEC LES CONSEILS

d’hygiène.

Monsieur le préfet, les conseils d’hygiène et de salubrité institués par l’arrêté

du gouvernement du 18 décembre 1868 ayant, cnlre autres attributions, celle

d’indiquer les mesures à prendre pour prévenir et combattre les maladies épi-

démiques et transmissibles, j’ai reconnu la nécessité de rattacher, autant que

possible, à cette institution le service des épidémies, et j’ai pris, à cet effet, con-

formément aux propositions du comité consultatif d’hygiène publique, l’arrêté

dont je vous envoie un exemplaire.

En vous l’ecommandant de porttu’ cet arrêté à la connaissance des conseils

d’bygiène et des médecins des épidémies de votre département, afin qu’il soit

mis à exéculion sans aucun retard, je me bornerai à vous donner quelques ex-

plications.

De même que les médecins des épidémies peuvent devenir membres des

conseils d’iiygiène, les membres des conseils d’bygiène peuvent être appelés aux

fonctions de médecin des épidémies; mais ces deux fonctions n’en restent pas

moins distinctes. Il importe donc de déterminer en quelques mots les attribu-

tions des deux institutions, et d’indiquer, d’une part, dans quelle mesure les

médecins des épidémies auront à prêter leur concours aux travaux des conseils

d’bygiène, d’une autre part quels services les conseils d’hygiène sont appelés à

rendre dans les cas d’épidémies.

Je n’ai pas besoin de vous rappeler, monsieur le préfet, que lorsque l’autorité

est informée de l’existence d’une épidémie sur un point quelconque d’un arron-

dissement, son premier soin doit être d’envoyer le médecin du service dans la

commune attaquée. Quand la maladie aura peu de gravité, il suflira qu’une

copie du l apport du médecin des épidémies soit mise, par les soins de l’admi-

nistration, sous les yeux du conseil d’bygiène, dans sa plus prochaine réunion.

Les conseils d’hygiène trouveront dans les communlcaiions de cette nature les

données les plus utiles pour remplir la tilebe qui leur est confiée, de recueillir

et de coordonner les documents relatifs :'i la mortalité et à ses causes, à la topo-
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graphie el à la slalistiquo de l’aiTondissemeul, en ce qui concerne la salubrité
publique.

Les coinnuinications verbales des médecins des épidémies compléleronl, d’ail-

leurs, les renseignements écrits; car ces honorables médecins se leront certai-

nement un devoir d’user de la l'acuité que leur donne l’article de l’arréié

ci-joint, d’assister aux .séances des conseils de salubrité, avec voix consultative.

.

Si une épidémie se présentait avec un haut degré d’intensité
;

si elle s’étendait

sur plusieurs communes
;

s’il y avait doute sur la nature, ou divergence entre

les médecins sur les meilleurs moyens à employer pour la combattre, alors le

sous-préfet devrait, dès le premier rapport du médecin des épidémies, convo-
quer le conseil d’hygiène de l’arrondissement, l’engager, au besoin, à envoyer

quelques uns de ses membres sur le tbéûtre de l’épidémie, et le consulter, cjüii-

formément à l’article 9 de l’arrôté du 18 décembre I8Z18, sur les mesures à

adopter, dans l’intérêt de la santé publique. Je me réfère, du reste, sur ce point,

.

à ma circulaire du 3 mai 1851.

Le ministre de l’agriculture et du commerce, L. liurrEï.

AKUÉTÉ DU 1" SEPTEMBRE 1851, CONCERNANT l’iNTRüDLCTIÜN DES-

MÉDECINS DES ÉPIDÉMIES DANS LES CONSEILS d’ HYGIÈNE.
«

Vu les instructions relatives au service des épidémies, notamment la circu-

laire ministérielle du 30 septembre 1813;

Vu les articles 1 et 9 de l’arrêté du 18 décembre I8Z18, relatif à l’institution

des conseils d’hygiène, et l’article 3 de l’arrêté ministériel du 15 février 18Z|9,

.

concernant le mode de composition de ces conseils ;

Sur l’avis du comité consultatif d’hygiène publique :

Article 1". Les médecins des épidémies qui n’auraient pas été nommés mem-

bres des conseils d’hygiène publique et de salubrité d’arrondissement assisteront,,

de droit, aux séances de ces conseils, avec voix consultative.

Art. 2. Les médecins des épidémies continueront d’adresser au préfet du dé-

partement un rapport détaillé sur chacune des épidémies dont ils auront été ap-

pelés à constater la nature ou à diriger le traitement. Une copie certiliée de ce

rapport, qui doit être transmis au ministre et communiqué à l’Académie natio-

nale de médecine, sera adi-essée au conseil d’hygiène de l’arrondissement, pour

être conservée dans les archives, et consultée au besoin.

Voy. Choléra, Contagion, Fièvre jaune, I’este, etc., el

Sanitaire (Régime).

Bibliographie. — Mémoir’es de la Société royale de médecine. Paris ,
1776-1789 ,

10 vol. in-4 ;
collection importante à consulter pour les constitutions épidémiques de

la France. — Collection d'observations sur les maladies épidémiques

,

par Lepecq de la

Clôture. Paris, 1776-1778, 3 vol. in-A. — Description des épidémies qui ont régné de-

puis quelques années dans la généralité de Paris , avec la topographie des paroisses

qui en ont été affligées, précédée d’une instruction sur la manière de prévenir et traiter

ces maladies dans les campagnes, publiée par ordre de M. l’intendant de Paris, 1783.

Leçons sur les épidémies , par Fodéré. Strasbourg , 1823 , U vol. in-8. — Des épidé-

mies sous les rapports de l’hygiène publique, de la statistique et de l’économie poli--

tique, |)ar Villermé {Ann. d’hyg. et de méd. lég„ t. IX, p. 1). — Rapport de la corn-
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mission de VAcadémie royale de médecine chargée de rédiger un projet d’instruction

relancement aux épidémies. —Rapport sur les épidémies qui ont régné en

1771 à 1829. — Rapports annuels sur les épidémies qui ont régné en France de 18

à 1852 {Mémoires de l’Académie royale de médecine ,
loines I

, p. 245 ;
III

, p. 377 ;

VI à XVII, iu-4), — Rapport sur les épidémies de l’arrondissement de Rouen depuis

vingt-deux ans
,
par M. Vinglrinier {Rapport général sur les travaux du conseil de

salubrité du département de la Seine Inférieure. Rouen, 1849, p. 39). Des épi e

mies, parM. Marchai de Calvi (Uièse de concours). Paris, 1852. — Collecüon des

rapports des conseils d'hygiène et de salubrité des départements. Dictionnaii c

d’administration. — Deux rapports du conseil général de santé d Angleterre sur les

quarantaines (le second, écrit en français, traite de la fièvre jaune). Londres, 18j3.

IflAIiAUlES ÉPIPIIATIfJl’ES (des plantes ALIMENTAIHES).

— L’histoire des maladies épiphytiques est encore tout entière à

découvrir et à explorer. Tandis qu’incessamment les esprits sont

tendus vers la pathologie de l’homme et des animaux
,

le règne

végétal est laissé, sous le rapport pathologique, dans un oubli aussi

complet que surprenant. En elVet, on sait actuellement combien

l’hygiène publique et l’agriculture sont vivement intéressées a

l’étude des maladies des plantes alimentaires, qui, dans ces der-

nières années, ont tout à coup révélé leur funeste importance par

des désastres presque inconnus jusqu’alors.

Ce n’est pas ici le lieu de montrer, par des considérations gé-

nérales, toute l’étendue d’un pareil sujet; nous devons seulement

nous borner à menlionner brièvement les ])rincipales maladies des

plantes alimentaires et terminer en indiquant les maladies con-

nues qui se développent chez l’homme sous l’inlluence des altéra-

tions morbides épiphytiques.

Parmi les j)bénomènes naturels qui de temps à autre frappent

quel(|ues espèces végétales et semblent menacer certaines cul-

tures d’une destruction prochaine, il en est peu qui aient préoc-

cupé l’opinion publique plus vivement et à plus juste titre, (jue

l’alfection spéciale désignée sous le nom de maladie des pommes
de terre. C’est ({ue bien rarement on a vu une altération de ce

genre revêtir des formes épidémiques aussi prononcées, manifes-

ter sa persistance ]>ar des retours jtériodiques aussi répétés,

prendre enlin dans des contrées agricoles tout entières les pro-

portions d’un véritable Iléau public.

Nulle j)art la maladie des pommes de terre n’a eu des consé-

(jueuces aussi graves ({u’en Irlande. Dans cette contrée, les cir-

constances naturelles d’un climat doux et humide et les habitudes

invétérées d’une culture délectueuse semblèrent se réunir pour
hâter le dévelop|)ementdu mal. Si (juelque incertitiuh* règne encore
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sur la caus(^ piu'niiùn^ do l’invasion gônéi’alo do C(^Llo allbclioii

loulo spooialo (|iii r('inonU‘ à l’aniiôo 18/|5, du moins s<*s carac-

lôi’os sonl-ils i)arlail(*nioid, dôlinis. On saiL «juols oilbls on doit

on atlondro dans dos condilions donnôos; on connaît |)lusieurs

nioyons sini|)los d(‘, limilor, parfois inôrm; do provenir ses ravages,

(îL on tout cas d’utilisor souvent une grande partie ou presque en

totalité la récolte des tubercules attafjués. L’altération la plus

grave, qui est aujourd’hui la plus générale, se manifesta d’abord

avec une certaine intensité on 18/i3 aux Etats-Unis d’Amérique,

au Canada, et s’y reproduisit en 18/iA. Cette sorte d’épidémie

parvint en Europe l’année suivante et y prit rapidement une

grande intensité. Depuis le 20 juillet jusqu’au mois d’octobre, elle

fut signalée successivement en Allemagne, en Delgique, en Hol-

lande, en France, en Angleterre et en Irlande. De la AVestpbalie,

elle s’est propagée dans le Mecklembourg, le Hanovre, le Dane-

mark et la Russie. Introduite en France par le Nord, s’avançant

graduellement vers le centre, elle atteignit, dès la première an-

née (1845), nos départements méridionaux. Tous les ans’, depuis

lors, elle compromit plus ou moins gravement nos récoltes, qu’elle

frappa môme en quelques localités d’une destruction à peu j)rès

complète.

Ses progrès rapides éveillèrent l’attention du gouvernement.

Dès le 10 septembre de la môme année, le ministre de l’agricul-

ture et du commerce consulta la Société d’agriculture sur cette

maladie, qui intéressait à un si liant degré l’bygiène publiijue et

les ressources agricoles. La réponse ne se lit pas longtemps at-

tendre
;
une commission spéciale présentait son rapport dans la

séance suivante, le 22 septembre. La question y était étudiée avec

tant desoins, tellement approfondie, que tous les laits consignés

dans une enquête ouverte par la Société centrale d’agriculture

sur toute la surface de la IN-ance, en 1845 et 1846, et depuis,

l’expérience de chaque année, si largement acquise actuellement,

sont venus justilier les conclusions de cette commission spéciale

en les complétant et vérilier ses prévisions. La maladie des pommes

de terre se déclare en général dans les mois de juillet, août, sep-

tembre et octobre; cependant les plus grandes surlaces se sont

généralement trouvées atteintes, en France, depuis le 15 août

jusqu’à la lin de septembre de chaque année
;
on n’en a observe

qu(‘ des cas isolés e»i juin et à peine un ou deux seulement durant

le mois de mai. La temi)éralure (1ouc(mM humide (‘sl toujours la
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rondilioii qui favorise le plus le développemenl et les progrès de

la maladie. Aucune nature de sol n’a été exempte de ses atteintes;

toutefois les terrains en pente et bien égouttés y sont presque

toujours moins assujettis; d’ailleurs, elle y sévit eu général moins

fortement.

Les fumures trop abondantes
,
surtout appliquées directement,

ont souvent coïncidé avec le maximum d’intensité du lléau. Sou-

vent aussi les tubercules les moins enterrés ont été jdus vite et

plus fortement atteints. Aucune variété ne s’est trouvée complè-

tement à l’abri du mal. Cependant une ou deux ont en grande

partie résisté î\ l’invasion, lors môme que leurs tiges avaient été

frappées; on continue, en Belgique et en France, les essais sur

ces variétés nouvelles. On peut assurer d’ailleurs que très généra-

lement les pommes de terre hâtives, notamment la Saint-Jean et

le Marjolin, ont échappé à la maladie, surtout lorsqu’on a pu les

récolter avant l’époque ordinaire de la plus forte invasion. C’est

môme là ce qui explique l’immunité des espèces hâtives. Elles

échappent tout naturellement à l’épidémie, parce que leur végé-
tation est terminée et que les produits sont enlevés avant que la

cause extérieure se répande sur les champs. La marclie de la ma-
ladie ne varie guère ordinairement vers le temps où la maturité
s’approche et allaiblit déjà la plante; l’alVection spéciale frappe les

leuilles, puis elle passe clans les tiges aériennes pour s’introduire

par les tiges souterraines dans les tubercules. Ces derniers sont
eux-mômes envahis, d’abord dans la portion attenant à la tige

caulinaire; puis l’altération s’avance, en suivant les vaisseaux,
vers les yeux ou bourgeons. Un exemple remarquable de cette pé-
nétration graduelle s’observe dans les variétés dites coureuses, of-
frant deux ou trois tubercules disposés en chapelet, les uns à la
suite des autres. Presque toujours on voit le tubercule le plus
près de la tige envahi partiellement ou en totalité au moment de
l’arrachage, tandis que le deuxième est encore exempt des traces
de l’altération.

Des signes extérieurs, faciles à saisir, annoncent l’envahisse-
inent d’une culture; les feuilles se fanent, présentent une teinte
pâle, jmis jaunâtre : des moisissures légères., visibles à la loupe,
apjiaraissent à la lace inlérieure, des taches hrunes se montrent
sur les feuilles; les liges alors jaunic-s, bientôt tachetées de brun,
salïaissent sur le sol. Parlois, du jour au lendemain, cette série
de phénomènes s’est manifestée : un ipiart, un tiers, la moitié de la

II. 27
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supeiiicio du diam|) montre les signes d’une allénilion profonde,

presque subite, tandis (|ue les touHes exemptes du mal restent de-

bout (d conservent souvent les caractères de la végétation luxu-

riante (ju’on remarquait la veille sur la surface entière du cbarnj).

On distingue très facilement les signes de la maladie en coiqiant

en deux, à partir de la tige souterraine, un des tubercules atteints.

On aperçoit sur la coupe des petites tacbes nond)reuses, rousses,

plus ou moins foncées, dis[)Osées en séries ou lignes, suivant les

vaisseaux qui se dirigent vers les yeux ou bourgeons. Ces tacbes,

(|Lii s’étendent irrégulièrement autour des vaisseaux sur leur tra-

jet, forment des sortes de membranes rousses sur le fond blan-

châtre ou jaunâtre de la pomme de terre et envahissent d’abord

la partie corticale ou zone la plus abondante en fécule. Si l’on

coupe une tranche très mince d’un tubercule ainsi attaqué, puis

qu’on l’oppose à la lumière, on remarque tout autour des taches

brunes une zone plus transparente que dans les parties saines :

c’est qu’en cet endroit la fécule a déjà été attaquée et partielle-

ment dissoute. On n’en voit plus que quelques grains sans le mi-

croscope, tandis (lu’au delà de cette zone corticale, les grains de

fécule remplissent toutes les cellules. On caractérisera bien mieux

encore cette sorte de maladie en faisant cuire à l’eau ou dans la

vapeur les tubercules atteints. Au bout d’une heure ou deux, se-

lon le volume des pommes de terre, lorsque la cuisson sera com-

plète, toute la portion non attaquée par la matière rousse s’écra-

sera facilement sous les doigts, tandis que les parties atteintes ou

colorées en brun roux formant les marbrures résisteront à la pres-

sion et resteront sous forme de grumeaux solides. On pourra même

séparer ces parties dures à l’aide d’eau chaude et d’un tamisage

qui laissera passer toute la pulpe blanchâtre et saine, délayee; les

portions affectées de la maladie, et formant des agglomérations

brunes consistantes, resteront sur le tamis. Lorsipie la marbrure

est à peine sensible, on |)arvient à la faire prononcer davantage en

quelques jours
;

il sulïit de renfermer les tubercules dans un vase

que l’on maintient à une température douce (de 20 à 25 degrés),

à l’aide d’un peu d’eau mise au fond du vase pour entretenir

riiumidité. Dans ces conditions, prolongées durant nn espace de

huit à quinze jours, le mal peut même être transmis à un tuber-

cule sain en contact avec un tubercule envalii. A ces caractères,

bien sullisants pour reconnaître l’alfection spéciale, on ])eut ajou-

ter la détermination par la cliimie, (pii moidre une notable dimi-
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milion lie réeule ilmis les portions eiiviihies, et ajoutant une goutte

ou deux (le solution aipieuse d’iode sur une tranche de tubercule

placée sous le champ du microscope, on voit toute la ])artie saine

se colorer en bleu indigo ibncé, caractère des parties abondantes

en fécule intacte, tandis ijue la zone où la (école est attaquée et

dissoute autour de la substance rousse reste incolore ou n’ollre

(|u’une très légère teinte bleuâtre. Les causes de la maladie des

|)ommes de terre ont été très diversement comprises, et il en a

été donné un assez grand nombre : nous ne mentionnerons que

l’opinion qui a prévalu, d’accord avec tous les faits. Cette opinion

reconnaît, dans la maladie spéciale qui nous occupe, les effets

d’agents extérieurs irrégulièrement transportés, disséminés par

l’air atmosphérique, altérant profondément les pUnites atteintes,

laissant parfaitement saines, avec toutes leurs qualités premières,

les pommes de terre intactes; elle est occasionnée par une végé-

tation parasite, sorte de moisissure légère, dont les semences,

spores ou sporules, d’une excessive ténuité, llottant dans l’air en

nombre immense à certaines époques, sont trans[)ortées par les

vents à toutes les distances. Disséminées irrégulièrement ainsi sur

les champs en culture, elles se développent chaque année durant

la même saison, au fur et à mesure que les circonstances atmos-

phériques deviennent favorables dans chaque localité et que la

plante s’affaiblit naturellement vers l’époque de sa maturité. Aussi

a-t-on remarqué souvent que l’affection spéciale se trouve limitée

par certains obstacles, tels qu’une baie, un mur, susceptibles de

modifier les courants d’air, encore bien que toutes les conditions

de culture, de terrain et de variété de la plante fussent égales

d’ailleurs. On a vu la maladie se manifester tout à coup sur de
grandes cultures au moment où une petite pluie ou un fortbroiiil-

bud venaient ajouter à la température tiède de l’été la condition

d’une certaine humidité indispensable pour activer sur les feuilles

des pommes de terre le développement de la végétation parasite

dont les myriades de semences étaient jusque-là demeurées inertes.

Le dévidoppernent presque subit se manifeste aussitôt par la pro-

duction de la moisissure i[ui attaque les feuilles et se montre dans
leurs stomates. Cette moisissure, sorte de champignon microsco-
pique, a été observée dans ces circonstances, décrite et figurée

par M.^1. Montagne, Morren, Berkeley, Lindlcy, etc. Ces savants
l’ont classée parmi les botrytis, genre qui compte d’autres para-
sites capables d’attaquer plusieurs plantes en pleine végétation et
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môme ccrUrms insecles très vivuiils, nolammeiil la clieiiille dile

ver à soie. Sa IVucliUcaliüii ou sa (jrumeao. reproduit l’apidemenl

et en (|nanlité prodigieuse; l’air eu jnouvemenl entraîne ces légers

corpuscules comme les plus liues poussières; cliacune de ces mi-

nimes semences, invisible à l’œil nu, se montre sous le micros-

cope, Ibrinée d’une enveloppe ovale remplie de nombreux gra-

nules qui constituent sans doute leur jiartie active. On retrouve

des granules semblables dans le tubercule envahi, et l’on a pu en

conclure qu’ils étaient une émanation descliamjiignonseux-môrnes.

Mais lors môme qu’on voudrait ne voir dans la jirésence constante

du botrytis qu’une coïncidence très remarquable et supposer une

autre origine aux granulations qui pénètrent dans les tubercules,

consomment la substance féculente, s’assimilent les matières albu-

minoïdes, grasses, salines, dans les proportions qui conviennent

aux champignons, ces granules pourraient avoir pour origine un

cryptogame parasite tel, par exemple, que celui qui attaque

le riz ou qui se développe sur cette plante. En tous cas, la théorie

générale serait la môme
,
elle conduirait à des conclusions sem-

blables sur les mesures à prendre contre le lléau, sur les procédés

ellicaces à employer pour la conservation des tubercules envahis,

de leur pulpe et de certaines préparations alimentaires qu’on en

obtient.

La présence de cette substance rousse qui pénètre le tissu des

tubercules, dissout et consomme la fécule, est aussi l’occasion de

plusieurs altérations profondes, consécutives, par un effet analogue,

à celui que produirait un corps étranger enfoncé dans une pomme

de terre qu’on laisserait ensuite dans un sol humide. Durant la

saison où ralfection spéciale sévit le plus fortement sur les

pommes de terre, elle étend son action délétère sur quelques

autres plantes, et l’on reconnaît son identité aux caractères indi-

qués ci-dessus, notamment à l’induration que produit la cuisson

dans l’eau sur les tissus envahis. Un assez grand nombre delruits,

des tomates (plante de la famille des solanées, comme la pomme

de terre), ont été envahis par le môme mal chaque année ;
les baies

ou fruits de la pomme de terre sont souvent aussi atteints de

l’alfection qui frappe les feuilles, les tiges et les tubercules. C est

encore la môme alfection qui attaque, depuis plusieurs années, la

culture de bâtâtes dans le midi de la France. Cette maladie n est

pas la seule qui frappe les pommes de terre : M. Deseaux d Angers

a observé une atrophie particulière survenue à îles pommes de



MALADIES ÉPIPHYTIQUES.

terre d’un semis de foraines du Pérou, altération due au mycé-

lium d’un champignon qui attaque les racines très vivantes et ar-

rtHe le développement du tubercule. Une autre végétation crypto-

gamique, pénétrant sous le sol dans les tubercules, a etc successi-

vement observée par MM. Élisee Lefebvre, Payen, llrongniart et

Montagne.
, .

La ])omme de terre est attaquée sur divers points de son epi-

derme, où l’on peut voir de petites taches étoilées, par des cham-

pignons filamenteux dont le volumineux mycélium s’introduit

sous forme de cylindre creux forme d innombrables filaments, et

se prolonge en ramifications également cylindroides tubuleuses.

De même la végétation bien connue des botanistes et des agri-

culteurs
,
qui souvent envahit les champs de luzerne

,
de safran

et de sainfoin, et que l’on a désignée sous les noms d&Mort du

safran [Rhizoclonia tJio/acea
,
Tul.)

,
peut aussi, en certaines

circonstances, attaquer les pommes de terre en pleine végé-

tation.

Tout porte à croire, comme l’a dit M. Payen, qu’il n’y a rien

de nouveau dans le fait même de ces maladies ni de leurs causes,

que seulement leur étendue actuelle est extraordinaire. On pour-

rait expliquer cet événement inattendu par les circonstances ex-

ceptionnelles aussi d’une température douce et humide pendant

une série non interrompue d’années
;
or ce sont là précisément les

conditions favorables à la production abondante des spores ou

semences des différentes espèces de champignons parasites. D’un

autre côté, aucun hiver rude n’a régné sur la plus grande partie

de l’Europe depuis tandis qu’une basse température sufïï-

samment prolongée eut été nécessaire pour modérer le dévelop-

pement de ces végétations nuisibles surtout par leur excès. En
attendant, il est urgent d’employer tous les moyens dont nous

pouvons disposer pour restreindre l’étendue du mal et pour hâter

sa disparition.

Les moyens de combattre la maladie principale des pommes de

terre sont très nombreux
;
nous allons passer rapidement en revue

ceux que l’expérience a surtout vérifiés. Le choix du sol mérite

une certaine attention. On devra planter de préférence les sols

perméables profonds, peu humides, les terrains en pente, ou du
moins bien égouttés ou ceux assainis par le drainage. Les ])ommes
de terre hâtives oll'rent, toutes choses égales cf ailleurs, les plus

grandes chances d’éviter la maladie. Le séchage et le chaulage du
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[)lîMit il (loiiiu; l(‘s int'ilUîiirs l•(•sllllîlts en Aii^lelerro, eii Kriiiifi; et

(Ml l{elgi(|iio.

Los luniiims onliiiain's, ti|)|)li((ii(*os (lircîCteiiuMil sur c(*Uc‘ cul-

ture, ont très souvent paru prijdispijser à la maladie; il vaut doue
mieux repaudre le rumiersur la cultui-e précédente. L’ameulilissi;-

ment du sol par les laliours, les hersages et les sarclages eu temps
utile concourent à mieux Taire n'sistcr les |)omru(;s de terre aux
atta([ues de la maladie. Les |)Ouuues de terre |)i‘écoces |)lauté(;s à

rautomne ont généralement donné des ixîcoltes très hâtives et

exemptes de raltératiou spéciale, surtout dans les années à tem|)é-

rature douce et humide.

M. Savart a indi([ué une méthode qui a oliteuu en 18Zi9 des

récompenses de la Société cl horticulture centrale de France. Ce

procédé consiste, après avoir étendu le plant à la lumière et à

l’air pour le faire rerc/Tr partiellement par des hourgeons, à plan-

ter en été une variété hâtive avec les précautions du séchage et

les façons convenables; la récolte a lieu en mai, c’est-à-dire avant

l’époque de l’invasion annuelle de l’alléction spéciale. Au com-

mencement du même mois, on prépare comme la première fois

les tubercules de semence que l’on a mis en réserve; le terrain

convenablement disposé, on procède à la plantation, et la récolte

a lieu en octobre. De cette manière
,

elle échappe comme la

première plantation à la maladie, et, on le comprend sans

peine
,
puisque l’époque habituelle de l’invasion périodique se

trouve passée au moment où la maturité de cette plante ap-

proche.

Quelle que soit la méthode de culture adoptée, hâtive ou tar-

dive, on devra surveiller la végétation, surtout aux approches do

la maturité : si l’on aperçoit les signes certains de renvahissement

des feuilles et des fanes, il faut se hâter de séparer des tubercules

toute la partie aérienne de la plante, soit à la main, soit avec la

faux ou la faucille. On recommande de brûler sur place les ianes :

cette précaution est utile au point de vue de la destruction de la

maladie et au point de vue de l’amélioration du sol. Les récoltes

des pommes de terre doivent être, après l’arracbage, soigneuse-

ment examinées ; si elles sont toutes saines, on peut les conserver

avec les soins ordinaires; cependant, tout le temps (pie la maladie

règne, il est prudent de les garder dans des lieux où l’on puisse

de temps à autre les visiter et réitérer l’essai plutôt que de les

mettre dans des silos creusés dans le sol et couverts de terre. On
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a dû SOIIVI'UL su denumder ù quels degrés d’altération les liiber-

eules peuvent-ils causer des accidents, lors([u’ils sont employés

ainsi envahis pour la nourriture des honnnos. On n a pas encore

de solution précise sur ces questions qui intéressent pourtant, au

plus haut degré, l’hygiène, piihliipie : néanmoins, d’après les pre-

miers essais de M. le docteur Rayer, ils ont occasionne chez les

animaux un dérangement sensible des lonctions digestives dans

un état d’altération assez considérable. Mais ces tubercules ainsi

attaipiés n’ont nulle part présenté le moindre inconvénient lors-

cpéils sont cuits et qu’ils n’entrent cpie pour 1/5* on l//i seulement

dans la ration donnée aux animaux. Un des moyens les plus ex-

péditifs, et par consécpient les meilleurs, pour tirer parti (les

|)ommes de terre atteintes, consiste a les livrer a une leculeiie,

lorsqu’un établissement de ce genre se trouve assez rapproche des

culuires. On eom[)rend que là, 200 ou àOO hectolitres de tuber-

cules étant chaque jour triturés à la râpe, on puisse en extraire la

fécule avant qu’elle ait été détruite en proportion notable par la

substance organi([ue étrangère. Toutefois, il faut encore se hâter,

car bieiihU une partie des grains de fécule creusés ou désagrégés

devienmmt si légers qu’ils ne se déposent plus et sont entraînés

en pure perte avec les eaux de lavage : c’est lace qui explicpie la

diminution de rendement évaluée dans les féeuleries 1/5® a .1/2 au-

dessous de ce qu’on obtient des pommes de terre saines. Dès les

premiers temps de l’invasion de la maladie spéciale, la Société

centrale d’agriculture a conseillé de restreindre assez la culture

des |)ommcs de terre pour éviter de faire dépendre, dans cha([ue

localité, la snbsistance des hommes et des animaux d’une récolte

aussi incertaine dès lors. Une commission composée de iMM. Vil-

morin, Rayer, Roussingault, Mallet, l’ayen, conclut dans un rapport

remarquable, atin de mieux assurer la récolte dessubsistances, aux

propositions suivantes : 1° Favoriser l’augmentation des céréales

de printemps; 2® h?s graines alimentaires de la famille des légu-

mineuses; 3» les racines tuberculeuses et les plantes légumières,

laissant d’ailleurs à la sollicitude si éclairée des comices agricoles

(it des sociétés locales le soin deré[)andre des instructions détaillées

relatives au choix des plantes de rem[)lacement le mieux appro-

priées dans cha(pie région agricole. Ce rapport parut olîrir une

utilité telle (jue le ministre en lit exécuter un tirage à 10,000 exem-

plaires, afin do propager dans tous les cantons de la France les

indications positiv(‘s «pi’il contenait.
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IMiisioiirs maladies des blés, ollVant, (.M'üiines analoLn'es avec
CO CS ([UC nous venons de décrire, sont connues depuis lonüteinr)s-
eur detennination précise a été coni])lét(‘e depuis [)cu, tandis què
CS moyens de les éviter, constatés [>ar une longue pratique, ont
acqiiis un plus haut degré de certitude. En 1851, l’attention lut
a Ppeu, sui une altération nouvelle (jui, atta(|uant les froments sur
l>ict ongtemps avant l’époque de la maturité, menaçait de corn-
piomettie les récoltes delà première de nos céréales. J)es premières
observations recueillies sur cette maladie on pouvait déjà con-
me a 1 avoitement d un grand nombre d’épis, ou du moins la

cou me dune partie de leurs épillets coïncidait avec des ta-
c les Ji unes au bas des tiges, espèce d’invasion cryptogainique,
designée dans les campagnes sous le nom de piétin, en raison
même de la partie de la tige (près du pied) qu’elle attaque,
ette affection, rapidement développée sous l’influence d’une
lumidité prédominante, s’etait arrêtée ou considérablement ra-
lentie sous 1 influence de la sécheresse qui était survenue et avait
laissé le grain se développer et les épis se remplir en grande partie.
Le 7 août 1851, une commission spéciale nommée pour étudier
cette maladie des blés adressa son rapport à M. deGasparin, alors

commissaire général de l’Institut agronomique de Versailles. On
trouve dans ce rapport des observations rigoureuses et divers ren-

seignements précis dont nous profiterons, ainsi que de plusieurs

communications faites à la Société impériale et centrale d’agri-

culture.

Il ne paraît pas juste de vouloir établir que la maladie des blés

qui se présente aujourd’hui soit une maladie nouvelle; ses carac-

tères particuliers récents tiennent sans doute à l’énergie des

causes favorisées par un concours de circonstances favorables.

Plusieurs maladies analogues s’étaient, en effet, déjà développées

sous les mêmes influences. On put même croire, dès l’apparition

de la maladie spéciale, qu’elle n’était qu’une altération consécu-

tive d’une rouille prédominante dans les mêmes localités. Quoi qu’il

en soit, on a partout observé le siège de raffection au bas de la

tige sur le premier entre-nœud ou sur le deuxième, parfois simul-

tanément sur les deux. L’altération se reconnaît d’abord, en ces

endroits, à la coloration brune dans l’intérieur des tiges attaquées.

Cette couleur devient graduellement ])lus foncée, la circulation

des sucs paraît entravée; les épis des pieds malades restent courts

et grêles, les organes de la fructification avortent en totalité ou
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(• en partie; les grains qu’ils renferment restent petits et deviennent

ridés en se desséchant; les tiges s’altèrent de plus en plus sous

L l’inlluence de la chaleur, des pluies et brunissent dans toute leur

^ étendue. On ne peut donc obtenir que de petits grains et de la

g paille de mauvaise qualité de ces pieds qui ont cessé de vivre avant

1 d’avoir accompli leur maturité.

I

Dès la deuxième quinzaine de juin et les premiers jours de

d juillet, l’altération observée par M. Ducbartre a paru plus pro-

M noncée qu’au début du mal ; la coloration brune avait envahi les

H parois des grandes cellules qui forment plus de la moitié du

I chaume. A cette période, la cavité des entre-nœuds envahis pré-

I sentait un mycélium fdamenteux, blanc, de champignon qui pa-

I
raissait avoir pris naissance à l’intérieur, sous le nœud supérieur

I
de la portion attaquée

;
il descendait dans la cavité entre ce nœud

et le nœud inférieur jusqu’à la moitié de la longueur de cet entre-

nœud. Diverses autres moisissures apparaissent alternativement à

la surface des parties malades, comme on en voit sur tous les vé-

gétaux plus ou moins fortement altérés par diiférentes causes.

Elles ne tiennent donc pas particulièrement à l’affection dont il

s’agit.

Cette maladie, qu’on a crue nouvelle et dont la véritable cause

nous échappe, hésitant à affirmer si elle se développe sous l’in-

fluence d’une altération spontanée ou sous les attaques d’un végétal

parasite, n’a pas eu, eu 1851, la gravité que l’on redoutait, d’après

les dommages quelle avait produits dans certaines localités. Ainsi

que l’a dit la commission de rinstitut agronomique de Versailles,

à l’origine de la maladie des blés
,
on s’en est exagéré l’impor-

tance, en songeant surtout à la rapidité de sa marche et à l’étendue

qu’elle pouvait embrasser. Plus tard on s’est rassuré en voyant

qu’elle restait stationnaire et que si elle sévissait sur certains

points, elle laissait dans des plaines immenses la récolte intacte.

Les renseignements parvenus à la Société impériale d’agriculture

ont permis d’évaluer à un vingtième la perte tota*le causée par

cette invasion. Les meilleurs moyens de garantir les récoltes con-

tre diverses sortes d’altérations en ap|)arence S|)Outanées, et en
particulier contre la maladie spéciale des blés, consistent,

comme le dit M. Payen, dans Vassainissement du'sol, le choix et

la préparation de la semence
,
eidin Vapplication des engrais ca-

pables de rendre à la terre ce que chaque récolte lui enlève. C’est,

P
en un mot, l’emploi judicieux d’une méthode économique qui sou-
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lioiiiio oii (lov(îl()|)|)ü lii l(ï{*{)ndit(î du sol (*01111110 lu vi^ufMir di*s

[du ni,('S.

Ij assainiss('m(‘nl du sol diins los li(;ux liumidos à raid(‘ du di*ai-

uagcî parait (^lr(‘ appt'lc; à nuidro do grands sorviros non souloinonl
coinnio inoyon pri'SfMvalil do la nialadio, mais oncoro commi;
moyen d’augmonlor puissammonL la locondilc* du sol. I'jIi oulro,

la pré|)aralion ik'S blés de semence joue un rôle imporlanl dans
1 économie rurale |)our le succès des cultures, notamment en ce

rpii touche les moyens de prévenir l’action funeste de certains

champignons parasites.

11 existe encore plusieurs maladies jilus ou moins graves du

hlé sur lesfpielles nous sommes entré d(\jà dans d’assez longs dé-

veloppements et que nous nous bornons à rappeler ici.

Il nous reste à parler de la maladie de la vigne, qui n’est [las

moins grave (pie les précédentes
;
et nous empruntons les détails

pleins d’intérêt qui vont suivre au Rapport officiel de M. L. Leclerc.

La maladie de la vigne, observée pour la première fois en 18/i5, en Angle-

terre, passa bientôt sur le continent, où elle atteignit d’abord faiblement un assez

grand nombre de vignobles aux alentours de Paris. Le mal demeura latent jus-

(jii’en 1851, (‘poque à laquelle il prit d’effrayantes proportions. Les départements

des Basses-Pyrénées, des Pyrénées-Orientales, de la Haute-Garonne, de l’Aude,

de l’Hérault, du Gard, de l’Isère, tout le Jurançon, la basse Provence, le Lyon-

nais, le Beaujolais, et particulièrement les vignobles voisins de la iMéditerranée,

subirent plus ou moins les atteintes du fléau. Le mal fut si grand dans certains

pays vignobles, que des populations entières crurent leurs vignes perdues aussi

bien que leurs récoltes
;
des prières publiques ordonnées par monseigneur l’évô'

que de Montpellier se faisaient à jours réguliers dans toutes les églises de son

diocèse, afin de conjurer les désastres.

Cependant l’infection ravageait les vignobles en Italie et en Hongrie ;
elle

franchit la Méditerranée, apparut en Algérie, en Syrie, dans l’Asie Mineure

C’est au milieu de ces circonstances que M. L. Leclerc reçut de M. le ministre

de l’intérieur l’honorable mission de visiter les principaux vignobles de Prance,

et particulièrement ceux du Midi, et de rechercher avec le plus grand soin ;

« Les causes du mal , sa véritable nature et ses symptômes.

» Les circonstances qui favorisent son invasion et les développements qu’elle

a pu prendre.

» Les moyens qui, dans les diverses localités alTcctées, ont été employés pour

la combattre; ceux, enfin, qui paraîtraient les plus propres soit à prévenir son

retour, soit à centraliser ou à atténuer scs elfels. »

1\1. Leclerc consacra les mois de juillet, août et septembre ù l’accomplissement

(les devoirs qui lui étaient prescrits. 11 suivit le cours de la Loire. d’Orléans a

son embouchure; parcourut les deux départements de la Charente; examina

les vignobles du Médoc et des environs de Bordeaux; visita les départements

pyrénéens, le bas Languedoc, une partie de la l'rovencc et du Hauphiné ,
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le l.yonnais, le Beaujolais et la liante Bourgogne, enfin quelques vignobles im-

portants (les États sardes. iNous croyons devoir reproduire en partie le rapport

intéressant qu’il adressa à ce sujet àM. le ministre de l’intérieur, de 1 agricul-

ture et du commerce.
i

Il serait certainement fastidieux de reproduire ici les détails nulle fois donnes

déj<^ sur les commencements de la maladie de la vigne et de ses piogi es, aussi

me bornerai-je rappeler deux ou trois dates seulement, et autant de faits indis-

pensables pour l’inlelligonce de la question.

C’est au printemps de 18Zi5 que la maladie fut observée pour la première fois,

à Margate, en Angleterre, dans les cultures forcées de 1\I. lucker, jardiniei-

primeuriste. Cette elllorescence d’un blanc grisAtre qui couvrait les grappes du

raisin cultivé en serre cliaude ne larda pas à .se montrer dans presque tous les

établissements anglais du même genre. Le révérend Al. Bcrckley (de Bristol), na-

turaliste éminent, à qui l’on soumit des grappes malades, reconnut un oïdium

de variété nouvelle qu’il nomma Tuckeri, dans la louable intention d lionoici

riioriiculteur de Alargate.

On ne sait rien de positif sur l’époque précisé à laquelle les vents jetèrent les

spores ou semences du fatal oïdium sur le continent ;
mais, circonstance no-

table, on le vit en 18/'|7. d’abord dans les cultures forcées des environs de Paris,

d’où il passa bientôt sur les treilles, comme il a fait en Angleterre. Probable-

ment
,

la plante parasite dut s’installer dans plusieurs vignobles avant 1851,

mais faiblement, et c’est à cette dernière époque que le mal prit d’eflrayantes

proportions dans le sud et le sud-est de la France, en Italie, en Hongrie. S’il

parut encore ailleurs, on ne s’en vanta pas, pour ne point jeter de défaveur sui-

des récoltes de haut prix. En voici la preuve certaine : Au 15 juillet 1852, les

plus grands viticulteurs du Bordelais ne croyaient pas encore A l’existence de la

maladie; cependant riionorablc Al. Doussou, propriétaire A Alérignac, commune

située A 3 kilomètres ouest de Bordeaux, avait quelques parties de sa vigne de

Luchey infectées déjA en 1851, vigne plantée en malbec et merlot. AI. Doussou

tria les grappes altérées, et en fit deux barriques de vin détestable, c’est son mot.

Le reste, produit de 3 hectares, fut de bonne qualité.

Aujourd’hui l’infection a franchi la Méditerranée pour s’abattre en Algérie;

on la signale en Syrie et dans l’Asie Alineurc ;
elle est partout, faible encore sur

le plus grand nombre de points, mais terrible en beaucoup de vignobles im-

portants.

Je constate ce fait, sur lequel d’ailleurs il n’existe A ma connaissance aucun

dissentiment, A savoir que, la marche et les progrès du mal ont suivi une sorte

de loi A peu près partout régulière et invariable. A mon sens, un tel fait est

grandement significatif; j’en tirerai des conséquences inaper(;uesjusqu’A présent,

qui, peut-être, monsieur le ministre, ne vous paraîtront pas indignes d’attention

au milieu des ténèbres dont s’enveloppe encore un événement aussi grave. Alais,

avant tout, je dois placer devant vos yeux la situation des départements vini-

coles que j’ai parcourus.

1“ La seconde partie du cours de la Loire était faiblement atteinte, et lA,

aux premiers jours de juillet. Il y avait des treilles malades et des traces d’infec-

tion dans quelques vignes du Loiret, de Loir-et-Cher, de Maine-et-Loire, mais

rien n’était compromis. La végétation se montrait partout fraîche et brillante.

2* Les Cliareutes étaient intactes A la môme époque. Le feuillage des treilles,
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cependant, et niOnie celui de beaucoup de vignes, oilraient une teinte paie. La
végétation nian(|uait évidemment de vigueur. Quelques signes du mal ont été
observés depuis.

d" Malgré la présence de Voïdium

,

l’an passé, dans une ou deux vignes des
palus des environs de Bordeaux, et bien qu’une propriété de Macau eût porté j

quelques traces d’infection en 1851, le Médoc se croyait parfaitement intact,
j

(îrand nombre de viticidtenrs et le commerce lui-méme ne croyaient pas h l’exis-

tence du mal. Quelques amis, très intéressés dans la question, prétendirent tout
|

d abord que j’étais l’im des inventeurs de Voïdium, de Vidiurn, de Viodium.
|

En vain je protestai de mon innocence. — « Nous autres, du Nord, nous avions ^

pris pour maladie nouvelle et dangereuse des taches noires fort inoffensives,
|

connues de tous temps, sur le raisin. Le raisin, après tout, ne pouvait être pou-
j

dré qu’au voisinage et par la poussière des grandes routes
;

et si le prix des
|

alcools avait doublé dans le Languedoc, c’est que les spéculateurs y sont extrê-
'

mement habiles. »

Un examen approfondi ne tardera pas à faire évanouir tant de sécurité. Au-
jourd’hui le mal est à peu près partout dans la Gironde, jusque dans les crus les

plus célèbres du Médoc, mais peu étendu et par première invasion. Ce mal ne

compromettra pas la récolte pour la quantité
;
si elle est faible, cela tient à d’au-

tres causes; mais la qualité de quelques vins d’élite souffrira peut-être si l’on ne

prend de grandes précautions à la vendange. Seules les vignes plantées dans

les marais, entre le Médoc proprement dit et le fleuve, sont sérieusement at-

teintes
,
près de Pouillac en particulier, et surtout d’abominables vignes à Ma-

cau, plus fertiles en artichauts qu’en raisins, et dont la souche est enveloppée

d’une épaisse et affreuse cuirasse de lichens {Sticta jndmonaria). Ces vignes

font probablement aujourd’hui, ou tout au moins elles hâtent le malheur du

Médoc.

Dans les Basses-Pyrénées, l’intéressant vignoble de .Jurançon, bien déchu

depuis que le marché suédois lui a été fermé, mais qui donne 2,000 hectolitres

de vins dont plusieurs méritent encore leur réputation historique. Jurançon est

infecté dans sa partie basse, très peu dans la zone moyenne. Les sommets sont

intacts. Les IJautes-Pyrénées et le Gers n’ont que des traces à peu près ignorées :

propriétaires et vignerons se moquent de la maladie, à la manière des gens qui

jouissent d’une santé robuste et florissante.

5” La Haute-Garonne est plus généralement atteinte, sans toutefois qu’il y ait

encore beaucoup de mal. Je citerai cependant un fait douloureux.Aux portesmêmes

de Toulouse, un propriétaire horticulteur très habile envoie tous les ans à Paris

pour 10,000 francs de superbe raisin de table
;
sa récolte est à peu près perdue

par l’oïdium, dont on ignorait la présence, presque l’existence, aux environs de

Toulouse. Admis à l’honneur de siéger à l’une des réunions de l’Académie des

sciences et questionné sur la nature du mal, je levai les yeux et le reconnus dans

toute son intensité sur les treilles qui, précisément, encadrent les fenêtres de la

salle magnifique où .s’assemble la docte compagnie.

6" Les Pyrénées-Orientales, l’Aude, l’Hérault, une grande partie du Gard, se

trouvent dans un état déplorable. Toutes les vignes ne sont pas également frap-

pées, mais la récolte est très compromise ou même anéantie sur beaucoiq) de

points des immenses vignobles qui avoisinent les lacs et la mer. C’est un spec-

tacle navrant pour qui les a vus dans toute leur splendeur!
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A Frontignan, à Limcl, grand noinl)re de vignes sont littéralement abandon-

nées- elles n’ont point reçu les façons ou labours d’usage; et c’est une situation

d’autant plus cruelle (pie, dans la contrée, ces travaux se font a la main. A

Frontignan, m’a-t-on dit, plusieurs centaines de travailleurs, nom local et tia-

dilionnel des ouvriers vignerons, ont dil chercher au loin (luekpie occupation.

J’ai entendu là des gémissements, j’ai vu couler des larmes, car toute (îxistcnce,

celle du pauvre au moins, y tient à la vigne et en dépend; mais aussi j
ai trouve

là une pieuse résignation bien éloignée de ce préjugé violent, hostile, absurde, qui

se rencontre ailleurs et dont je parlerai. Les personnes éclairées s’inquiètent en

voyant le vin de bouche, qui valait cinq francs l’hectolitre à la récolte de 1851,

s'élever d'abord à dix francs par suite des demandes de l’extérieur, puis à quinze

francs, en présence du mal actuel.

« Que deviendront les ouvriers des villes et surtout ceux des campagnes, s ils

sont privés du vin où ils puisent force et courage, auquel ils sont habitués, et

qui leur est indispensable avec un régime alimentaire si peu nutritif? »

L’hiver dernier le bas Languedoc a vendu beaucoup aux Italiens, qui ont fait

de fortes demandes. Cette année, les navires génois ont moins de chance d’y

trouver un supplément à la récolte (pii sera certainement encore insuflisante en

Italie. Aux alentours de Cènes, il est vrai, on parle mystérieusement d’usines

vinifères nouvelles, mais déjà aussi habiles qu’on peut l’être à Paris et à Lon-

dres dans l’art lucratif d’empoisonner le pauvre consommateur.
,

7" La basse Provence a des vignobles très infectés, d’autres qui le sont à peine.

Il y aura perte notable dans la récolte. Je reviendrai sur cette contrée, a propos

d’une expérience très intéressante qu’on y a faite en grand.

8“ La maladie, déjà fort grave dans l’Isère, l’an passé, s’y est encore étendue.

Les vignes cultivées près de terre, intactes en 1851, sont attaquées maintenant

comme les hautains.

9" Le Lyonnais et le Beaujolais me paraissent moins frappés, bien que plu-

sieurs vignobles le soient cruellement. La récolte sera faible
;
mais ceci tient à des

causes multipliées. Le rouge a causé des dégâts, surtout dans le Beaujolais. Les

peupliers et les saules de cette belle région sont tous atteints d’une maladie qui

leur est particulière : le feuillage est triste, languissant, d’un brun sale ou cou-

leur de tabac. Beaucoup de noyers se trouvent dans une position également ma-

ladive, comme dans l’Isère, au reste, où l’importante récolte des noix a été

perdue.

10“ La Côte-d’Or est peu affectée dans le vignoble, mais les treilles sont ma-

lades. Lne seule grappe atteinte dans une vigne à la lin de septembre, cela s’an-

nonce aux voisins et amis comme chose rare et curieuse. La récolte sera faible.

La maladie a donc causé des désastres certains et considérables dans les vi-

gnobles voisins de la Méditerranée
;
sur plu.sieurs autres points, elle diminuera

notablement la récolte. Mais si les inquiétudes que le mal fait naître partout ail-

leurs ne sont que trop légitimes, on peut dire que, pour cette année, les choses

ont été vues en général et annoncées avec beaucoup d’exagération.

Lorsque ruïdiuîn delà vigne fut soumis à l’examen de la science, lorsque la

science l’eut nommé, classé et décrit, on se demanda avec inquiétude s’il était

effet ou cause. Était-ce une plante parasite inconnue jusque-là, qui s’installait sur

un végétal d’ordre plus élevé, sain, à l’état normal, pour y germer, se dévelop-

per, fructifier, vivre enfin aux dépens de sa proie? ou bien l’arbuste, atteint d’un
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mal mysliîrieiix
, n’appelait-il point, par une aliéralion j)rolünde et aniéiieure

,

le clcîveloppement (rime sorle de inoisissiire, ainsi (pie cela s’observe souvent sur
les coi jis organis(is en voie de décomposition ? Ces deux opinions, peut-être moins
éloignées l’une de l’autre qu’elles ne le paraissent au pn'inier abord et qu’elles
ne le croient elles-mêmes, jiartagcnt encore les savants a|)r(\s de longs débats,
où l’on a apporté plus d’idées systématiques et d’allirmalions que de jireuves
claires et ])ositives, d’observations scientiliquernent entreprises et suivies. Des
bommcs considérables en France et en Italie, des esprits ingénieux, mais jieut-

ûtre trop prompts à conclure, se sont jetés avec ardeur dans l’un ou dans l’autre

camp jKHir y incndre une [losition décidée qui en embarrasse secnVtement plu-
sieurs aujourd’luii, parce qu’en semblable matif're, quand on s’est avancé beau-
coup, il est diirjc-ilc dq retourner sur ses jias et de se démentir. Après des discus-

sions interminables, aprèsdes écrits déjà multiiiliés, si la première des deux doctri-

nes semble prévaloir dans le monde savant, la plupart des projiriélaires vignerons,

ou se l etrancbent tant bien que mal dans la seconde, ou s’échappent comme ils

peuvent dans une troisième, et s’écrient que ceci est un choléra, le choléra de la

vigne! oubliant que ce nom de choléra désigne un ensemble de phénomènes
morbides du règne animal, une série de symptômes subits etd’ell'ets douloureux

sans analogie possible avec ce qui se passe dans nos vignes, où l’agent visible et

palpable s’ollVe à notre examen sans autre voile que sa petitesse, et nous donne

au moins le temps de le connaître autrement que par ses conséquences.

Le simple vigneron, lui, le pauvre paysan, de l’Atlantique aux embouchures

du Uliône, croît fermement que ce mal est l’effet d’un mauvais air, d’un méchant

brouillard dont il sait la date précise.

De Gênes à Grenoble, de Lyon à Dijon jusqu’à Strasbourg et Metz, c’est tout

autre chose. Le peuple attribue la maladie de la vigne au gaz d’éclairage ou à la

vapeur des locomotives, ce qui est tout un pour lui : inventions sataniques d’où

naissent bien d’autres üéaux contemporains. D’autres grossières erreurs n’inspi-

reraient que pitié, si des publications prétentieuses, ayant un faux air scientili-

que, n’étaient venues leur donner je ne sais quelle folle apparence de fondement,

et surtout si l’on n’avait à craindre que le préjugé ne se traduisît, en un mo-

ment donné, en actes coupables.

Je n’ai rien à dire des animalcules ni des insectes
;
personne aujourd’hui, si

je ne me trompe, ne les assigne plus sérieusement comme cause déterminante

de la maladie. J’ai bien aperçu quelques petits insectes, mais rares, trop peu

nombreux en réalité pour qu’on puisse les accuser équitablement de dégâts aussi

considérables. Quant aux ennemis bien connus de la vigne, Valtise bleue, par

exemple, ou le bleuet, comme l’appellent les vignerons de la Gironde, l’altise a

fait beaucoup de mal cette année dans le Jiordelais et dans les vignobles \oisins

de la Méditerranée, mais avant que roïdiinn se montrât. J’ai encore trouvé

ces insectes et leurs larves dévorantes dans plusieurs vignes saines; je les ai

cherchés fort attentivement, mais en vain, sur les ceps infectés.

Cependant la maladie du raisin a une origine première, une source primitive.

Si le mal est dans l’arbuste, en quoi consiste cette altération patbologiijue, tù

d’où vient-elle? Si la jilante parasite est seule en jeu, d’où vient-elle à son

tour, et pourquoi, inconnue jusque-là, ne la voyons-nous apparaître qu’en

18Ù5 ? Personne aujourd’hui n’est encore en état de répondre à d’aussi

graves questions. INéanmoins ^l’iiommc n’aime pas à rester complètement
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au dépourvu eu ces lualièrcs aussi curieuses qu’importantes; l’inconnu le

fatigue, et, pour ne point demeurer trop absolument dans le vide, les liabiles

construisent des systèmes avec leur imagination, s irritent de n être pas crus sui

parole, tombent dans le galimatias, transforment en adversaire quiconque a le

malbeur de ne pas les comprendre, et aigrissent bien inutilement leur propre

discussion en y mêlant l’injure ou des inculpations ridicules. Pendant ce temps-

là, l’ignorant se repaît d’absurdités grossières, et leur accorde une foi si robuste,

qu’elle prendrait, à l’occasion, les proportions d’un dangereux fanatisme.

Tel est l’état réel des esprits à tous les étages de la viticulture. Il faut excepter

toutefois grand nombre d’hommes sages qui savent attendre une plus grande

somme de lumières, et déclarent ne pouvoir juger dans une cause qui ne leur

paraît pas encore suffisamment instruite.

Les symptômes du mai se manifestent exclusivement sur la feuille, le sarment

et la grappe, du moins je n’en ai trouvé aucun jusqu’à présent dans la souche

et les racines, malgré les plus attentives recherches. C’est toujours la même

maladie, inconnue et sans nom supposée préexistante, ou bien c’est partout la

même plante parasite, Votdum Tuckeri; mais l’aspect, la pbysionomie, les effets

varient étrangement. La dilférence est telle d’un vignoble à l’autre, quelquefois

d’un cep à l’autre, qu’il est à peu près impossible de généraliser aucun carac-

tère. 11 me semble, à considérer les choses de très près, que chaque pied de

vigne soit individuellement alfecté selon son tempérament propre.

Tout échappe encore à l’explorateur de grandes surfaces attaquées, dès qu’il

veut systématiser ses recherches et classer ses remarques.

Lorsque la feuille est envahie à son développement printanier, ce qui n’arrive

guère qu’à la seconde année de l’infection, le mal, ou si l’on veut, l’elfet visible

du mal est facile à reconnaître : la blancheur anormale produite par le mycélium

frappe les yeux. H n’en est pas tout à fait ainsi quand la feuille est plus tardive-

ment atteinte. Attaquée d’ordinaire sur sa page supérieure, le mal ne se trahit

qu’à la longue, bien que le mycélium se soit développé en formant un lacis bi-

zarre qui rappelle jusqu’à un certain point les jeux de la mucédinée du ver à soie,

autre lléau terrible connu sous le nom de muscardme. Tantôt la feuille, bien

que malade, demeure lisse et verte, mais semée de taches d’un jaune livide,

dend-transparentes, peu circonscrites, et confluentes parfois
;
tantôt des taches

noires et comme charbonnées ressortent çà et là sur le duvet naturel et blanc

qui couvre plus ou moins la page inférieure de la feuille, selon les variétés de
vignes; tantôt la feuille se crispe sous l’étreinte dont elle est victime, se re-

coquille, se flétrit et sècbe, ou bien elle noircit du centre à la circonférence, et

tombe enfin dès les premiers jours du mois d’août, môme pendant la seconde
quinzaine de juillet. On conçoit que la plante ainsi maltraitée doive soidfrir beau-
coup, car dans les trois cas la feuille remplit mal et môme elle cesse de remplir
ses importantes fonctions. I,e mycélium installé sur les feuilles de vigne pousse
verticalement des tiges fécondes, mais en petit nombre

;
la fructification y est tou-

jours infiniment moins abondante que sur la grappe.

I.e sarment est, ou semé de points circonscrits d’un diamètre très variable, ou
maculé de plaques irrégulières

, souvent confluentes, tantôt d’un rouge-acajou,
tantôt brunes, tantôt d’un noir analogue à la couleur de l’encre.

D ordinaire les points et les taches conservent leur teinte ])riinitive, même
après l’aoûtement, et ne passent pas de l’une à l’autre. Dans les vignes les plus
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giavemcnl afloctées, le sannenl paraîi brfllé par plarpics très nettement circon-
scrites, comme si l’on avait posé nn fer rouge sur sa surface herbacée, et il en
est ainsi, en plusieurs cas, du pétiole des feuilles et du pédoncule des grappes.
Qucbiuelois on dirait que le sarment a été sali dans toute son étendue par une
sorte de liqueur visqueuse. Je n’y ai point reconnu d’odeur, mais à deux ou trois
reprises] aient trouver une saveur imperceptiblement acide et sucrée. Dans les
années précédentes, je n’avais vu le sarment atteint qu’è l’épiderme et d’une
manière très superliciclle

; tout comme les observateurs qui font autorité, j’ai

eu le tort de prendre ceci pour un fait général. On croyait le jeune bois toujours
tiès sain et la moelle toujours intacte. Mais les malbeureux vignobles du Itous-
sillon, de l'iontignan, de Dunel, m ont douloureusement détrompé i j’y ai vu, et
en très grand nombre, des sarments complètement noircis, secs, fragiles, morts,
au tiers supérieur quelquefois, mais rarement ü la moitié.

Les symptômes que présente la grappe sont peut-être plus mobiles encore
dans leur aspect ^ dans le résultat. A la première invasion, tantôt avant, tantôi

après la feuille ou le bois, un seul point blanchâtre se montre sur l’une des baies

et s’élargit en rayonnant dans des directions irrégulières. Souvent le faisceau de
mycélium et de tigelles se limite par une cause inconnue

; souvent aussi on le

voit s’étendre avec rapidité et couvrir totalement la surface de la baie. S’il y a

sur le raisin une graine avortée, c’est celle qui présente ordinairement la pre-
mière trace du mal. Les tiges stériles, ou mycélium, de la plante parasite, bien

fixées sur la pellicule par des points d’attache qui ne paraissent point pénétrer

au delà de l’enveloppe jusque dans la pulpe cloisonnée du raisin, ces tiges ram-
pantes donnent naissance à des tigelles verticales et fructifères, serrées, pressées

l’iincà côté de l’autre, droites et toutes à peu près de la même taille au mo-
ment de la plus grande vigueur de l’oidium, comme les filaments verticaux d’un

velours de soie plein et bien coupé. Ces tigelles sont cloisonnées ou divisées dans

le sens horizontal par des étranglements distincts. La portion supérieure prend
immédiatement plus de volume, s’arrondit en ellipse, se détache à maturité,

glisse, tombe, ou bien est enlevée au moindre mouvement de l’air. La fructifi-

cation, favorisée par une température convenable, c’est-à-dire chaude et humide,

est quelquefois assez active pour que la deuxième et la troisième division gros-

sissent en même temps que la première, et se détachent ensemble, unies encore

l’une à l’autre, en chapelet. Voilà le germe, la graine, la semence, la spore de

l’oïdium, tantôt plus, tantôt moins allongée, corpuscule enveloppé d’une double

tunique transparente, à surface légèrement rugueuse, graine dont aucun mot

d’aucune langue ne saurait exprimer le poids, mais à laquelle les instruments

d’optique les plus puissants et les plus exacts donnent une longueur de 3 à 5 cen-

tièmes de millimètre. Aussitôt que la spore est posée sur un point qui lui est

favorable, par une température d’au moins 15 degrés centigrades, et à un degré

hygrométrique qu’il m’est impossible de préciser, elle germe immédiatement.

Une sorte de bouton irrégulier semble sortir de l’un des petits arcs ou pôles de

l’ellipsoïde, et ce bouton s’allonge en tige rampante. ]\lais l’oïdium a un autre

moyen de se propager et môme de renaître en quelque sorte. Le mycélium, ré-

duit à l’état d’imperceptible fragment sec et inerte, s’il est placé dans les condi-

tions voulues de chaleur et d’humidité, devient une véritable bouture, qui ne

tarde pas à pousser deux ou trois tiges rayonnantes et rampantes, lesquelles vont

bientôt donner elles-mêmes naissance à des tigelles verticales et fécondes, coin-
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^H)sées, comme je viens de le dire, de spores f|ui mùrissenl siiccessivcmenJ.

On peut s’expliquer alors rélonnanle rapidité avec laquelle rinlcclion se pro-

page en certains cas; les yeux perçants distinguent très bien ces tigelles multi-

pliées de roïdium en regardant le pourtour d’une graine de raisin dans la direc-

tion d’une vive lumière ;
à l’aide d’une bonne lentille

, on reconnaît le rendemenl

supérieur, spore en voie de maturité, à moins qu’un lit épais de ces semences

tombées dos tigelles
,

et prêtes pour la dissémination
, ne donne un aspect

confus.

Le premier clïet du mycélium, lorsqu’il adhère à la pellicule de la baie, est de

la piqueter de points en relief, bruns quelquefois, plus rarement noirs et même
rouges; cette dernière coloration se produit quand de certaines variétés de rai-

sins sont attaquées au moment où elles vont mûrir. De savants physiologistes,

pour qui je suis plein de déférence et de respect, ont vu les points ou piquetures

apparaître sur la baie avant le mycélium. Pendant trois mois j’ai multiplié les

recherches jusqu’à la fatigue pour découvrir un seul exemple de ce phénomène,

mais en vain. A la vérité, on trouve souvent ces piquetures à nu, pour ainsi

dire, sans aucune tige rampante ;
mais alors le mycélium a été totalement enlevé,

comme je le dirai bientôt. De tels faits, si minces en apparence, sont plus impor-

tants qu’ils ne le paraissent au premier abord; car les points antérieurs à l’oï-

dium, c’est la maladie préexistante dans l’arbuste, c’est l’éruption variolique,

mot tout au moins fort original que l’on a jeté dans le débat; les points avant

le mycélium, c’est tout un système. Or, les points forment de petites aspérités,

des excroissances, des sortes de bourrelets qui, je le répète, ne paraissent péné-

trer ni l’épaisseur même de la pellicule, ni conséquemment les cellules de la

pulpe avoisinante, qui sont séparées les unes des autres par de légères cloisons.

Les points, très confus au premier aspect, procèdent cependant par lignes suivies,

mais irrégulières, selon la position qu’ont prise et gardée les ramuscules stériles

de l’oidium. On distingue facilement les points à l’œil nu quand on a tout essuyé

avec le doigt, ramuscules, tigelles et spores, ou bien lorsqu’une cause inconnue,

que je crois être quelque pluie violente, a fort heureusement arraché toute cette

frêle végétation. Que les points couvrent toute la surface de la baie, ou bien

qu’ils forment une ou plusieurs taches isolées et circonscrites, leur trace est in-

délébile, et je ne puis admettre non plus, avec quelques observateurs allemands

et italiens, que, une fois piquetée, la pellicule du raisin recouvre jamais d’clle-

même sa couleur verte pour apparaître transpareute et pure. C’est toujours sur

une de ces lignes ponctuées et dans le sens longitudinal que s’opère la division

de la pellicule quand elle éclate par suite de sa faiblesse ou de son induration

lors de l’alllux des sucs nutritifs qui viennent grossir la baie.

Les cellules de la pulpe se déchirent à leur tour : les pépins apparaissent
; la

baie se dessèche ou tombe en sphacèle et se putréfie, selon l’état de l’atmosphère

et la situation plus ou moins avancée du fruit. La fente n’est pas toujours recti-

ligne, et même elle ne s’ouvre pas toujours; dans ce dernier cas elle s’alfaisse et

forme un sillon au fond duquel j’ai quelquefois observé des moisissures bleuâtres

ou vertes, qui ne sont point évidemment i'Oidium Tuckeri. La baie infectée ne se

fend pas nécessairement.Je l’ai vue mainte fois dans cinq autres situations dis-

tinctes : 1“ La simple flétrissure avec amollissement passager, et sécheresse finale •

2“ la baie, à moitié du volume normal, ne grossit plus; elle sèche, durcit, et

demeure extérieurement à consistance presque ligneuse
;
3" la croissance conti-

it. ‘28
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iituî nialgiv ronnenii, jusciu’à moiliO, justiu’iiiix liois (iiiiii Ls du voIiiiikî normal,
et a pour terme la llélrissure suivie de décom|)osilion j)Utride; Zj“ la haie de la

Heur ou piklicelle est tolalemeiil couverh! par une couche (‘paisse, serrcie, hrum-
ou rougeàlre, composite de lijjes accuimddes de mycélium desséché, (rap|)areuce

et j)res(iue de consistance ligneuse. Les tigelles IVuclifères ou sont absentes, ou
sont fort rares. Si, à l’aide d’un tranchant tri’s lin, on enlève avec précaution,

partiellement ou hlen en totalité, cette espèce d’écorce, on est surjnis de retrou-

ver la pellicule intacte, sans i)i(iucture, parfaitement verte alors, et l’intérieur de
la haie très sain

;
5“ enfin, et pour comhle de bizarrerie, des haies couvertes, dès

leur formation, à moitié, aux deux tiers, en totalité même, par un abondant my-
célium et par d’innombrables tigelles fécond(‘s, ces haies, ces grappes ne s’amol-

lissent, ni ne se flétrissent, ni ne se fendent, ni ne s’enveloppent d’une couche
ligneuse, ni ne tombent en pourriture; elles grossissent, atteignent le volume
normal, se colorent et mûrissent parfaitement. On retrouve intacte la saveur

propre à la variété du cépage, si l’on enlève avec soin les débris de mycélium

encore adhérents à la baie.

Les deux opinions dont j’ai eu l’honneur de vous entretenir, monsieur le mi-

nistre, devaient nécessairement servir de point de départ à deux systèmes de

recherches et de médications différentes. D’un côté, pour le guérir, on atta([ua

l’arbuste supposé malade; de l’autre côté, on prit directement l’oïdium à partie*

pour l’exterminer. Pendant que le nord, qui tire un si riche produit du raisin de

table, s’évertuait à trouver des spécifiques pour ses treilles, le midi de la f’rance,

ou plutôt le vignoble, en un sens très général, demeurait dans l’inertie, n’inven-

tait rien, et essayait à peine des decouvertes que d’ailleurs il ne croyait pas ap-

plicables à la grande culture. Les Anglais restèrent également .silencieux au fond

de leurs serres chaudes, tandis que les Italiens parlaient, écrivaient, inventaient

plus encore peut-être, et c’est beaucoup dire, qu’on ne l’a fait à Paris. Maintenant

on est bien près de reconnaître, en France comme en Italie, qu’on ne sait rien :

triste aveu qui échappe toujours difficilement à la science orgueilleu.se.

Les praticiens seuls ont beaucoup cherché. Dans la foule innombrable des

mixtures que l’empirisme propose, qu’il croit et déclare toujours infaillibles, deu.x

moyens triés dignes d’attention font concevoir la possibilité et donnent l’espérance

d’un traitement plus complet, conciliant l’économie de main-d’œuvre avec une.

efficacité qui prévienne de nouvelles invasions toujours menaçantes. Jusqu’ici, à

l’aide de l’un ou de l’autre des deux procédés dont il s’agit, les serres et les

treilles ont pu sauver la majeure partie de leur rtvsin ;
mais le vignoble a été

moins heureux, et les produits de haute valeur paraîtraient seuls pouvoir cou-

vrir sans trop de perte les frais que nécessite la répétition éventuelle des manœu-

vres contre un ennemi disposé sans cesse à des retours agressifs. Sans prétendre

présenter ici l’énumération complète des méthodes curatives proposées et ])ré-

conisées tour à tour, ce qui d’ailleurs me serait bien impossible, permettez-moi,

monsieur le ministre, d’en signaler quelques unes, remarquables ou pour leur

mérite réel, ou pour la faveur assez vive et bruyante, mais passagère, dont elles

sont l’objet.

On a d’abord cherché dans la culture même les moyens de guérir le mal

supposé préexistant chez l’arbuste, ou d’éloigner le parasite en détruisant scs

germes
;
on a essayé la taille prématurée, la taille tardive, l’ablation des jeunes

pousses, et l’abstention meme de toute espèce de taille ; on a enterré les sar-
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monts passés à l’étal ligneux. Mais, à ma connaissance, anetme de ces i)iati(|ues,

très vantées d'abord, n’a donné de résultat utile. L’intendant d'ime grande maison

italienne, préjugeant, ainsi qu’on le fait encore en quelques lieux, que la vigne est

malade par surabondance nuisible de la sève, s’est vu logiquement conduit à opé-

rer le patient comme l’art médical traite la pléthore chez les animaux, par d’abon-

dantes saignées. L’honorable M. Guida a donc prescrit une forte incision au pied

de la souebe, et l’Italie a généralement exécuté, l’ordonnance avec un tel espoir

de succès qu’il s’est bientôt trouvé quelqu’un pour disputer à l’inventeur le mé-

rite de sa découverte. Au premier cri d’enthousiasme, grand nombre de nos pra-

ticiens français, moins par conviction peut-être que par une sorte d’acquit de

conscience, ont beaucoup incisé. .le dois dire qu’en l'rance le résultat est nul par-

tout, et, si j’en juge par le silencieux sourire qui a seul répondu dans l’Italie du

nord mes pres.santes questions, il est permis d’allirmer que l’incision n’y a pas

mieux réussi
;
en sorte que l’inci.sion et la taille, comme moyens prophylactiques,

paraissent abandonnées décidément. En Italie encore, on a coupé, on a gratté

les racines, et .sans succès, pendant que M. Régner, ancien vigneron dans la

Lorraine, guérissait trois treilles du faubourg Saint-Marceau, en leur faisant

subir à peu près la même opération. A la vérité, il y ajoute des lotions avec une

eau composée à tout hasard.

Voilà les méthodes culturales, toutes malheureuses, ou .sans ellicacité démon-
trée pour une certaine étendue de vignes.

Quelques procédés, agissant d’une façon mécanique, soit comme obstacle à

l’invasion du mal, soit par frottement pour l’extirper, paraissent être plus heu-

reux, mais seulement pour les treilles, et toujours dans des proportions res-

treintes. C’est une médication des plus originales, et sur le compte de laquelle

on a peut-être tort de s’égayer; car qui sait encore au juste ce qu’il en
pourra sortir? M. Eugène Robert, savant entomologiste, jette tout simple-

ment de la poussière sur les grappes malades, lorsqu’elles sont mouillées par la

rosée ou la pluie. M. Lachaume, jardinier très intelligent à Choisy-le-Roi, trempe
avec succès les raisins infectés dans un vase contenant de la terre argileuse dé-
layée; c’est comme une cuirasse impénétrable dont il les enveloppe, et que la

pluie détache en temps opportun. ]M. Régnault, enlin, propriétaire à Neuilly,

fait les choses plus simplement encore : Porteur d’un petit balai de plumes, ou
d’une aile de canard, il époussète le bois, les feuilles et le raisin de ses treilles

attaquées dès leur jeune âge, et les guérit radicalement; au moins de graves
personnages, qui l’ont suivi dans cet intéressant exercice, en publient et garan-
tissent l’eflicacilé. Mais ici l’efficacité n’est malheureusement pas la seule ques-
tion, autrement la main d’une dame adroite et patiente, armée d’un mouchoir
de batiste, remporterait une victoire plus éclatante encore sur quelques dou-
zaines de grappes favorites. La question, c’est le vignoble; la vraie question,
c’est la dépense.

La chimie, une chimie de hasard pratiquée par d’honnêtes gens, qui n’en
possèdent pas même les premières notions, cette pauvre chimie a fourni son
large contingent de liquides composés à tort et à travers, n’ayant pas le sens
commun, mais réussissant tous à merveille sur trois grappes, surtout dans les
prospectus. Je glisse sur de telles misères pour arriver à quelque chose de vrai-
ment sérieux, la Heur de soufre et le sulfate de chaux.

On attribue à un jardinier anglais de Leylon, nommé Kyle, la première idée
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01 les i)rPi»iiors ossais du soufre on jmiidre
;
mais on i)arla i)en de la Heur de

soufre jusqu’à ce (|iie M. (ionlier edi trouve'* d(‘s procédés faciles d’aj)plicalion,

et démontré, par des expiniences sans répliepie, sur scs riches cultures de .Mont-

roii};e, rellicacité de cette méthode. Klh; est foi t sinq)le aussi : on mouille le

pampre et les }i;rap|)cs, puis on projette le soufre pulvérulent, ’i l’aide d’un aj>-

pareil ingénieusement disposé [)our cela. Si l’oj)ération est hien conduite, et

renouvelée au htïsoin, le succès est assuré, .lusqu’à quel point maintenant la

méthode de M. (Ionlier, inspirée par le besoin de sauver les raisins de table, est-

elle applicable au vignoble? .le l’ignore. On dit qu’aj)rès mon passage dans le

Médoc, le riche propriétaire d’un cru bien classé, où M. l’elit-Latlitte avait con-

staté les commencements de l’infection, a fait venir de Paris une cargaison en-

tière de soufre et de soulllets. 11 serait fort curieux de connaître le résultat et le

prix de cette expérience faite en grand. Mais trois objections s’élèvent à l’avance

contre l’application du procédé Gontier dans les vignobles dont le produit n’a

malheureusement qu’une faible valeur, même en tenant compte du renchérisse-

ment actuel : 1" Le prix du soufre employé en grand et dans toute l’Europe

deviendrait énorme; 2“ la main-d’œuvre pour une manipulation qui exige des

soins et une certaine dextérité si l’on veut que rien n’échappe à l’action du sou-

fre, cette main-d’œuvre est facilement payée par le raisin de luxe, ou le sera

peut-être par les vins d’élite, mais sur la grande surface des vignobles ordinaires

ou inférieurs, elle constituera une aggravation de dépense qu’ils ne pourront

probablement pas supporter; 3“ la manœuvre n’exige pas seulement des soins

délicats et attentifs, il faut encore qu’elle soit possible. Or, praticable sur les

treilles et dans les vignobles parfaitement conduits, pourra-t-on l’exercer dans

des vignes immenses dont les ceps non échalassés poussent des pampres de qua-

tre, de six mètres qui s’entrelacent et s’enchevêtrent, et trament à terre dans un

inextricable désordre?

Le procédé de M. Grisou, jardinier à Versailles, n’échappe peut-être point à

lu troisième objection, mais les deux premières ne paraissent pas devoir l’at-

teindre. 11 consiste dans des lotions, répétées au besoin, avec le sulfhydrate de

calcium, et il réussit parfaitement sur les treilles; on l’a essayé dans le vignoble ;

M. le docteur 'furrel ,
du Var, l’a soumis, cette année, à une très belle expé-

rience, la plus étendue, je crois, que l’on ait tentée jusqu’ici. M. 'l'urrel a traité

dix hectares de vignes situées près de Toulon, avec le sulfhydrate de chaux,

vignes déjà malades et qu’il a complètement guéries. .Alais, hélas! le terrible

oïdium a bientôt reparu, lui et ses funestes conséquences. Est-ce la faute de

M. 'ITirrel? INon; il a opéré avec talent et, on peut le dire, avec succès. Faut-il

s’en prendre au procédé? Nullement, car il réussit; mais l’habileté de l’opéra-

teur et la puissance du liquide sont vaincues par la production nouvelle et la

dissémination continue des spores de roïdium. 11 y a derrière toutes ces médi-

cations ingénieuses, dès qu’on les applique sur une grande échelle, des condi-

tions de réussite définitive équivalentes, je le crains, à l’impossibilité, \oici les

paroles textuelles du savant et habile viticulteur : « En signalant à la Société na-

tionale et centrale d’agriculture les résultats obtenus sur mon vignoble par le

traitement Grisou, j’exprimai la crainte que les vignes non traitées ne devinssent

des foyers de nouvelles infections, même pour les vignes débarrassées de 1 oï-

dium, et je demandais que l’autorité rendît obligatoire le mode de traitement

reconnu le plusenicace. Mes appréhensions n’ont été que trop justifiées. »
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Le procédé n'en garde pas moins son cdicacité relative, et l’honoralde expéii-

mentatcur conserve tout le inérlie de sa tentative hardie. Il y a plus, je consi-

dère comme certaine et complète désormais l’efficacité de la méthode de M. (,.ri-

son, lorsqu’on en usera avec hahilcté pour les vignobles tardivement atteints ou

donnant encore l'espoir d’une récolte capable de couvrir de nouveaux frais. A

une époque rapprochée des vendanges, le mycélium, fatigué en quelque sorte

par d’abondantes fructihcatioiis, affiiibli par une température moins iavorable ,

pousse moins de tigelles qui se courbent languissantes, et n amènent a matin ité

qu’un petit nombre de spores dont le germe se développe avec difficulté et len-

teur ; car, ainsi que j’ai eu rhonneur de vous le dire, monsieur le ministre,

15 degrés centigrades sont nécessaires pour que le mycélium s accroisse en lam-

pant; mais, sans qu’il me soit possible de rien préciser à cet égard, je suis pei-

suadé qu’une température plus haute est indispensable à la fructification et à la

dissémination.

J’ai dit que nos vignerons s’étaient bien peu mis en peine d’expérimenter les

découvertes du nord. 1\1. le docteur Turrel fait exception déjà ;
mais 1 équité

exige que je mentionne encore ici l’honorable M. Camille Canibon, de Montpel-

lier. M. Cambon est probablement le viticulteur français qui a le plus cherché

et employé de substances supposées capables de détruire les spores de l’oïdium,

sur quelque point qu’elles se cachent pendant l’hiver. Il m’appartient en parti-

culier de rendre hommage aux intelligents et immenses travaux de M. Cambon,

car ils dépassent de beaucoup ,
sans être plus heureux ,

les essais multipliés que

nous entreprenions en môme temps et dans le même but ,
i\I. le professeur

Bouchardat et moi, à la vigne du Luxembourg. M. Cambon, plein de courage et

de persévérance, est loin de désespérer du succès. Il propose un plan de campa-

gne complet, trop complet, pour l’extermination radicale de l’oïdium. C’est une

stratégie à laquelle rien ne manque, pas même l’intervention de l’autorité publi-

que, pour en rendre les manœuvres obligatoires, particularité qui me dispense

de plus longs détails, si j’ai vu juste, en démontrant l’impossibilité pratique et

l’inutilité d’une me.sure aussi grave.

Permettez-moi , monsieur le ministre, en résumant ce rapport, d’y attacher

quelques conclusions qui reproduisent la pensée même et le vœu d’un très grand

nombre de viticulteurs éminents.

Le mal est considérable
,

sans doute
,

il est surtout de nature à frapper les

imaginations et à faire naître de vi\es inquiétudes pour l’avenir
;
mais le désastre

est moins grand qu’on ne l’a fait, si ce n’est dans une région du sud
,
au bas

Languedoc, où l'on ne peut l’exagérer tant il est grave. Si partout ailleurs la

récolte est faible cette année, ou décidément mauvaise, l’oïdium n’est que par-

tiellement cause dans ce malheur
;
en plu.sicurs vignobles étendus ou précieux,

il n’y concourt même pas : les gelées tardives, les insectes destructeurs, la cou-

lure, la grêle, les caprices de température y prennent la plus large part.

L’origine réelle, la source primitive de la maladie des vignes est encore un

profond
,
peut-être un impénétrable mystère.

I.a cause prochaine du mal sera prohablenient encore l’objet de débats scien-

tifiques prolongés. Pour qu’ils aient une issue salisfa:.sanle et utile, il faudrait

autre chose que des argumentations appuyées sur de simples apparences, sur

des faits partiels, variables, observés à la luïte, sans suite ni méthode. Une élude

intime et pénétrante de la constitution même de l’arhuste, celte étude entre-
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l)ri.se simullaiKîiuenl sur i)liisieiirs points, ol rôgnlièrement concluiic, j)cul seule
avoir (pielcjiic aulorihî; seule elle aurait le droit de conclure.
Un pu^jugé populaire explique le mal de la façon la plus absurde pai‘ l’in-

lluence d(îlet(''re du gaz d’(*clairage et de la vapeur des locomotives. On aurait
tort de d(Ulaigner celte erreur, si grossière qu’elle soit; elle a })rofondément
pénétré dans les convictions d'un nombre incalculable d’hommes qui soulfrent,
s’irritent, et mêlent des menaces à leurs |)laintes.

La hante tempéralure de l’atmosphère, la richesse et l’humidité du sol com-
binées activent singulièrement la fructilication de l’oïdium. La culture de la

vigne dans les terres basses et humides est donc, en général
,
une circonstance

désastreuse pour les vignobles socs et élevés.

• Aucun moyen sérieux de prophylactique n’a encore été découvert.

Parmi les médications directes, plusieurs ont obtenu des succès partiels ou
momentanés

; aucune des résultats décisifs et définitifs. Le soufrage et les lotions

de sullhyilrate de chaux, procédés auxquels désormais est attaché le nom res-

pectable de M. Gontier et de M. Grison
, ces méthodes employées habilement,

sont le salut de l’importante culture des treilles. Une surélévation dans la valeur

des vins distingués
, dont l’importance atteint à peine 10 pour 100 du cliilîre

de la production totale
, cette haus.se, si elle est constante, pourra seule conduire

les producteurs aisés à l’adoption de l’une ou de l’autre méthode.

Il serait certainement très utile d’encourager et même de provoquer des expé-

riences comparatives et étendues sur tous les procédés que l’on propose ou qui

ne manqueront pas de surgir. Il y faudrait un système arrêté et bien réglé.

Beaucoup de viticulteurs pleins de zèle et d’intelligence s’y prêteront avec em-
pressement.

Peut-être ferait-on mieux encore, de proposer un prix magnifique. L’admi-

nistration ne décernerait cette récompense qu’en cas de succès complet et décisif,

après plusieurs années d’épreuves, sur l’avis motivé de cinq commissions com-

posées de propriétaires viticulteurs à Bordeaux, Alonlpellier
,
Lyon, fieims et

Angers. La condition capitale
,
après celle du succès , serait qu’il n’exigeât pas

l’intervention de l’autorité
;
en d’autres termes, que l’emploi du procédé, ne fiit

point obligatoire.

Peux demandes qui se rattachent à la question principale, mais moins direc-

tement, sont faites par un grand nombre de viticulteurs; voici ce double vœu :

1“ La situation fâcheuse où se trouve la vigne, situation qui peut se prolon-

ger, appelle l’intérêt de la France entière. La vigne est placée jusqu’ici, on ne

sait vraiment pourquoi, en dehors des encouragements et des récompenses

accordés chaque année aux autres branches de l’agriculture ,
bien que l’indus-

trie vinicole soit une précieuse et magnifique ressource pour le trésor public,

et qu’un grand intérêt national nous impose le devoir de veiller avec sollicitude

à ce que de tels produits ne perdent rien de leur haute supériorité. La reprise

des congrès vinicoles annuels, que 18ù8 a interrompus, serait accueillie avec

satisfaction; ils coûtaient bien peu à l’Ltat. Les congrès ont eu six sessions, a

Angers, à Bordeaux, à .Marseille, à Dijon, à Lyon et à Colmar, Les praticiens de

la contrée où l’on s’assemblait y venaient en foule; beaucoup accouraient des

vignobles lointains, et les actes publiés témoignent de l’utilité réelle des confé-

rences ouvertes sur mille questions d’ampélographie, de viticulture et de vinifi-

cation.
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Mans la silualion aclnelle, cliacim apporlerait, en oiivranlim congrès vinicolc,

son conlingenl d’observations sur la maladie delà vigne, et il en pourrait jadlir

de vives lumières.

La falsilicalion, ou même la dénaturation et la manipulation des vins dans

les grands centres consommateurs ne sont pas seulement un danger pour la santé

publique, elles entraînent encore insensiblement la dégradation des bons pro-

duits. Beaucoup d’excellents vignobles peuvent être considérés maintenant

comme dos fabriques de. matières premières qui travaillent sur commandes.

En regard des désastres apportés par Iti inaîadie de la vigne

il l'ant s’empresser d’avancer (jue justpi’a présent il n y a aitcun

l’ail authentique connu (|ui puisse réellement montrer que le lléati

otVre des dangers pour la santé de l’homme. On peut s en rendre

assez facilement compte, attendu (|ue pour ce qui concerne le

raisin, lorsque les graitis sont fortement envahis, crevassés et

arrêtés dans leur développement, ils ne sont pas alors mangeables,

soit par leur défaut de maturité, soit par suite de la saveur désa-

gréable, aigre ou putride, que les diverses altérations successives

ont occasionnée. Et lors([ue les raisins ont été légèrement attacjués

ou guéris dès les premières atteintes et qu’ils sont parvenus à leur

maturité, ils conservent, dans ce cas, à peine des traces du para-

site et ils sont consommés sans inconvénient. La même distinc-

tion doit être faite relativement aux grains destinés à la vinifica-

tion et relativement aux raisins de table. La plupart de ceux qui

avaient été fortement attaqués n’ont pu produire que des vins dé-

testables, à moins d’un triage dilïicile. Quant aux produits faible-

ment attaqués ou guéris et (jui ont pu éprouver une maturation

complète, ils ne doivent pas altérer la qualité du vin. Dans tous

les cas, ni l’un ni l’autre n’ont donné lieu, jusqu’à présent, à

aucun accident.

l*our la première fois, l’an dernier, il a été signalé jiar M. le

docteur Léveillé une maladie qui sévit, dans les environs de Paris,

sur les merises, les cerises atujlaises et ])rincipalement sur les

hifjarreaux. Elle n’a point été appréciée dans ses ravages
;
cepen-

dant l’habile observateur estime (ju’un (juart de la récolte tombe,

sèche ou pourrit sur les arbres. Une altération des tissus, princi-

palement appréciable dans la moelle, parut être la cause première

du mal; les observations complètes de M. Léveillé ne laissent

point de doute à cet égard
,
mais il reste à savoir sous {juelles

iidluences délétères les tissus se désorganisent.

De même que les plantes alimentaires précédentes
,
les hetlc-

raves peuvent être malades, (l’est ])ar l’extrémité profonde du
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pivot, 0. (‘sL-u-dirc p;ii- lo point où l’alisorplion ost lo plus aclivo,
et cest sur le trajet do vaisseauv vasculaires

, c’est aussi le loiiii
( es \OK*s les plus ra|)ides d’absorption, (pie ralU-ratioii d(>s tissus
caraoterjse le miiMix cette maladie dont l’elVet (îst une diminution
notable du rendement de siimn C’est l.'i um* dinVueiice liien re-
manjuable entre la maladie des betteiaives et ccdle des ])omrnes
de terre : tandis (jue la première (b'ilruit le jirincipe sucré, la se-
conde respecte le principe amylacé et iiermet au consommateur
d utiliser encore la lécule (ju’il recbercbe dans le précieux tuber-
cule. On a découvert sur les l’adicelles des betteraves malades des
pods résultant de l’élongation des cellules de la surface et l’on a
cru pouvoir explicpier par là la maladie. Cette opinion n’est pas
partagée par tous les observateurs; quelques uns ont dit: C’est
encore là faire une conlusion et rattacher comme effet et cause
des détails qui coexistent seulement à côté des faits essentiels.

Quels cjue soient la cause et les synqiUjmes de la plupart des
maladies épiphytiques, il est évident, pour l’bygiéniste, que, dans
les rapports si intimes de l’homme avec ses aliments, il existe une
cause puissante de modifications considérables pour tout l’orga-

nisme. On comprend sans peine c{ue dès qu’une substance devient
1 aliment à peu près exclusif, elle s’empare de la santé de l’in-

dividu et la place sous sa dépendance : elle donne peu à peu un
cachet spécial à toute l’économie sans l’entraîner d’ahord hors de
l’état physiologique. Mais si l’aliment s’altère lui-méme dans ses

fjualites, ces alterations peuvent produire à leur tour une maladie
chez les individus qui s’en imprègnent avec l’aliment. C’est là un
sujet d’étude qui mérite toute l’attention des savants. L’histoire

medicale des céréales indigènes offre des exemples malheureuse-

ment trop ])eu étudiés encore des altéi’ations épiphytiques et des

maladies qui en sont la conséquence. Il est à regretter que l’at-

tention des médecins qui sont placés favorahlement jiour étudier

les maladies populaires endémiques, ne soit pas plus éveillée sur

ces affections
,
plus nomhreuses qu’on ne le croit généralement.

La source de certaines maladies est souvent dans les mauvaises

qualités de l’aliment principal des classes inférieures. Les céréales

ont fourni à l’bistoii’c de l’Europe septentrionale des exemples

nombreux de ces faits dont le plus connu est celui de Xergotisme.

On sait, en effet, que le seigle entre pour une grande part dans

l’alimentation et qu’il est attaqué par Xergot; la sauté des popu-

lations est aussihH troublée
,

et Xergotisme ravage les village.*;.



MALABIKS ElMl'HYTIOnES.

Dans ( criailles provinces de France, où le seigle est tn?s sujet ;i

s’ergoter, on a vu celle maladie persister pendant longues années.

On sait actnelleinent, d’après les reclierclies de Jussieu, Paulet,

Saillanl
,
(jne ces lerrililes maladies dn moyen âge

,
connues sons

les noms de mal des ardents, feu Saint-Antoine et Saint-Marcel,

ne sont antre chose (pie Vergotisme lui-méme. Pendant le cours

du XYi* siècle, on confondit souvent cette maladie avec le scorbut.

Au commencement du xvn® siècle, Thuillier le père, médecin du

duc de Sully, décrivit pour la première fois une de ces nombreuses

épidémies dont la Sologne a été le théâtre. La maladie sévissait

en même temps dans la Guienne et le Gâtinais et y exeri^ait de

grands ravages.c O ^

Plus tard Bourdelin et Perrault appelèrent l’attention de l’Aca-

démie des sciences sur cette grande question, et c’est â cette

compagnie illustre que la médecine a dû les travaux les plus pré-

cieux sur ce fléau inconnu auparavant. Si aujourd’hui, grâce aux

progrès de l’hygiène publique, les épidémies d’ergotisme sont

devenues plus rares et moins terribles, la maladie n’a pas cessé de

se produire sous forme sporadique ainsi que le prouvent les ob-

servations éparses dans les recueils périodiques de médecine.

Cependant, en 181â, le département de l’Isère présenta une épi-

démie considérable dont le docteur Janson (de Lyon) nous a laissé

les détails.

On sait, par le docteur Boulin, qu’un Champignon du genre

sclerotium, analogue â celui du seigle et du froment, peut se dé-

velopper sur le maïs. Ce parasite, encore inconnu en Europe,

s’observe souvent dans la Colombie où M. Boulin l’a étudié; il

produit dans ce pays, où on l’appelle peladéro, une maladie que
l’on nomme pelaiina et qui a certains rapports avec Vergotisme

gangréneux. Elle est, en effet, caractérisée par la cbute des poils,

des ongles et des dents. Il est très probable, comme l’a dit

M. Boussel, qu’en étudiant mieux les épidémies d’iVllemagne con-

nues sous les noms de maladies convulsives, convulsion céréale,

mal de la crampe, maladie du fourmillement, etc., on reconnaîtrait

(lu’elles dépendent d’une maladie du seigle et du blé, très dilïé-

rente de Vergot Qi très analogue â la maladie du maïs qui produit
la [)ellagre. C’est a tort, en effet, que ces épidémies ont élé con-
londues avec les épidémies iVergotisme; elles n’ont avec celles-ci

aucune analogie réelle, tandis (lu’elles ressemblent beaucoup â
la pellagre.
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On |)omTail (mi diœ {nilaiil do r(*i)id(Mido (jid s’osL iiiontrôo àans oL dans les d(‘i)arLomonls voisins do J 828 à 1832 ou 1833
(H (|ii ou a dosigiiôo sous lo nom (Yacrodynie. L’aualogie de colle
aliecliou avec la pellagre aélé rocouimo j)ar j)lusiours atileurs, uo-
lamiuonl par 31. Hayer, et (juaiil à sa cause, ou saIl(juo 31. Cavol,
qui l’a observée le premier, el plusieurs médecins des campagnes!
1 oui allribuée à de la larine de i'romeul alléré doul une parlie a
Ole consommée a Paris cl dans les déparlerneuls voisins.

l^^u résumé, on jieut dire fjue, malgré les nomlireux desiderala
qui exislent sur ce poinl dans la science, on ponrrail faire un
groupe nosologiijue nalurel, sous le nom de maladies céréales ou
alimeniaires

,

dans lequel on Irouverail une série de causes analo-
gues, tendant à produire jiartout des ellels semblables (pji sont
modifiés a l’iidini par rintervenlion des causes secondaires.

Voy. Hlé, Farine, Hygiène rurale. Pain, 31aïs, Pellagre.

Bibliographie. — Maladie des pommes de terre, des betteraves, des blés et des
vignes, par M. Payeii. Paris, 1853.— Comptes rendus de VAcadémie des sciences, 18i!i2,
2® parlie, p. 31/i. — Bulletin de la Société nationale el centrale d'agriculture, p, 76A,
18/iO. — Annales de chimie, 18A3. — Bulletin des sciences de la Société impériale et

centrale d’agriculture

,

1852, j). A87. — Observations sur les maladies régnantes de
la vigne, par E'-prit Fabre (Société centrale d’agriculture de l’Hérault, 1853).
Jlopport adressé au ministre de l’intérieur

,

par Louis Leclerc. Paris, 1852. Journal
(l'agriculture pratique, juin 1853. — Rapport de M. Reiulii. Paris, 1853. — De la

medadie des pommes de terre

,

parDecaisne. Paris, 1846. — Mémoires de l’Académie
des sciences, 1748. — Du seigle ergoté, par Read. MeU, 1774- — Mémoires de la

Société royale de médecine. Paris, 1776, 1777, 1778, I. I et II. — Jouriud hebdoma-
daire de médecine. Paris, 1830, t. VII. — Histoire des épidémies, parOzauam. Lvon,
1835, 4 vol. in-8. — JourneU de chimie médicale, numéro d’avril 1845. — Clinique

médicale, par Cayol. Paris, 1830, p. 262. — Rapport général sur les travaux du
conseil d’hygiène de la Seine-Inférieure, 1845. — Journal du progrès, de Rennes,
oclobre 1845. — Action des raisins malades et du vin qui en provient sur l’économie

animale, par Bourguet (Annales d’hygiène, t. XLVI, p. 445;.

— Les épizooties, mala-

dies ([ui sévissent sur les animaux a la manière des épidémies

sur rbomme, sont, ainsi ([ue nous l’avons montré, intimement

liées à ces dernières par leurs causes, leur marebe
,
et jiar les

mesures sanitaires qu’elles réclament. 3Iais an point de vue de

l’hygiène publique, il convient de confondre avec les épizooties

les maladies contagieuses qui, se jiropageant parmi les bestiaux

et les animaux domestiques, indépendamment de leur transmis-

sibilité à l’homme ou de l’état de la santé des populations envi-

ronnantes, doivent appeler au même degré la sollicitude de l’ad-

ministration.
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En temps d’épidémie, nous avons vu ipie les animaux domes-

tiques écliaj)peiit raremeut à rinduenee de la maladie régnante

qui revtH eliez eux des (‘ormes variées dont il serait liors de pro-

pos d’aborder iei l’étude. 3Iais il est d’autres alîections propres

aux animaux et (jui, nées d’une cause inconnue ou propagées par

contagion, déciment le bétail, détruisent des troupeaux entiers et

peuvent étendre leurs ravages de contrée en contrée à la manière

des grandes maladies pestilentielles, comme on le voit eu ce mo-

ment pour la péripneumonie contagieuse.

Les espèces diverses d’animaux domestiques ontpresijuc toutes

présenté, dans certaines localités et à ditîérentes époques, des épi-

zooties spéciales. Le gros bétail, les bœufs, les moutons, les porcs,

les chevaux, les chiens et les chats, les oiseaux de basse cour ou

de volière, les poissons imhne, les vers à soie, les abeilles, ont

fourni des exemples de mortalité insolite et subite due à de sem-

blables alfections. Nous nous bornerons à énumérer : le typhus

contagieux des bétes à cornes; le typhus charbonneux, qui atteint

le bétail, les chevaux, les chats, les oiseaux; la clavelée des mou-

tons; la pique ou charbon des porcs; la maladie aphtheuse qui

s’étend sur les bœufs, les brebis, les chèvres, les porcs; les alfec-

tions catarrhales, la morve et le larcin des solipèdes; la péripneu-

monie contagieuse des ruminants; la maladie du sang et la pour-

riture des moutons
,
maladies qui sont loin d’ôtre également

connues dans leurs causes, dans leur nature et dans le traitement

qui leur est propre.

Mais ce n’est pas seulement par la perte considérable, par la

ruine qu’elles entraînent, que les épizooties prennent place parmi
les plus graves questions d’hygiène, c’est encore par l’inlluence

pernicieuse que peuvent exercer sur la sauté publique le contact

et l’usage alimentaire ou industriel des animaux malades, de leur

viande ou de leurs produits. Aussi a-t-on vu toutes les administra-

tions (|ui ont pris à cœur de veiller au maintien de la santé des po-

pulations, s’elforcer de prévenir et de combattre les maux si graves
({u’amènent à leur suite les épizooties. Nous croyons utile d’(;x-

poser, avec (piclque détail, les prescriptions relatives à cet objet
important et dont les principes remontent à l7/i5 et 17/i6. Nous
commencerons par la citation de l’ordonnance de police la jilus

récente (pii les résume et les complète sur (|uel(jues points.
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Il y a eu de lout t('nii)s des riîglenients de police j)our prcivenir le danger de
cette communication entre les animaux sains et les animaux attaqués de la ma-
ladie. Ges anciens règlements ont été résumés et rappelés dans l’arrêté du
Directoire en date du ‘27 messidor an V. Cet arrêté, dont la légalité ne saurait
être contestée

,
puisqu’il a pour base l’article 20 , section iv, titre 1*' de la loi

des 28 septembre-octobre 1791
,
généralise les' anciennes mesures locales et

les rend applicables à toute la l'Yance. Il est trop important pour que nous n’en
rappelions pas les dispositions. Tout propriétaire ou détenteur de bêtes à cornes,

à quelque titre que ce soit, qui a une ou plusieurs bêtes malades ou suspectes,
est obligé

, sous peine de 500 francs d’amende
,
d’en avertir sur-le-champ le

maire de la commune, qui les fait visiter par l’expert le plus prochain ou par
celui qui a été désigné i)our le département ou le canton. Lorsque, d’après le

rapport de l’expert, il est constaté qu’une ou plusieurs bêtes sont malades, le

maire veille à ce que les animaux soient séparés des autres et ne communiquent
avec aucun animal de la commune. Les propriétaires, sous quelque prétexte

que ce soit, ne peuvent les faire conduire ni aux pâturages ni aux abreuvoirs

communs
,
et ils sont tenus de les nourrir dans des lieux renfermés, sous peine

de 100 francs d’amende. Le maire en informe dans le jour le sous-préfet de

l’arrondissement, auquel il indique le nom du propriétaire et le nombre des

bêtes malades. Le sous-préfet fait part du tout au préfet du département. Aus-

sitôt qu’il est prouvé au maire que l’épizootie existe dans une commune, il en

instruit tous les propriétaires de bestiaux de cette commune, par une alTicbe

posée aux lieux où se posent les actes de l’autorité publique
,

laquelle aflicbe

enjoint aux propriétaires de déclarer au maire le nombre des bêtes à cornes

qu’ils possèdent, avec désignation d’àge
,
de taille, de poil, etc. Copie de ces

déclarations est envoyée au sous-préfet et par celui-ci au préfet. En même temps

le maire fait marquer, sous ses yeux ,
toutes les bêtes à cornes de sa commune

avec un fer chaud représentant la lettre AL Quand le préfet du département est

assuré que l’épizootie n’a plus lieu dans son ressort ,
il ordonne une contre-

marque telle qu’il juge à propos , afin que les bêtes puissent aller et être ven-

dues partout, sans qu’on ait rien à craindre. Afin d’éviter toute communication

des bestiaux de pays infectés avec ceux de pays qui ne le sont pas, il est fait de

temps en temps des visites chez les proprii'laires de bestiaux, dans les communes

infectées, pour s’assurer qu’aucun animal n’en a été distrait. Si, au mépris des

dispositions précédentes
,
quelqu’un se permet de vendre ou d’acheter aucune

bête marquée dans un pays infecté, pour la conduire dans un marché ou une

foire, ou même chez un particulier de pays non infecté, il est puni de .500 bancs

d’amende. Les propriétaires de bêtes qui les font conduire par leurs domestiques

ou autres personnes, dans les marchés ou foires, ou chez des particuliers de

pays non infectés, sont responsables du fait de ces conducteurs. 11 est enjoint h

tout fonctionnaire (pii trouve sur les chemins ou dans les foires ou marches des

bêtes cl cornes marquées de la lettre iM de les conduire chez le juse de paix,

lequel les fait tuer sur-le-champ en sa présence. Peuvent néanmoins, les pro-

jirlétaires de bêtes saines en pays infecté en faire tuer chez eux ,
ou en veiu re



MALADIES EIM/OUI'UJDES.

au\ bouchers (le leurs communes ,
mais aux conditions suivantes :

1“ il faut que

l’expert ail constaté que ces hèles ne sont pas malades; 2“ le boucher ne doit

pas entrer dans l'étahlc ;
3” le boucher tuera les bêtes dans les vingt-([uaire

heures ;
le propriétaire ne pourra s’on dessaisir et le boucher les tuer, qu’ils

n'en aient la permission par écrit du maire, qui en fera mention sur son étal,

'l'üute contravention à cet égard est punie de 2ü0 francs d’amende; le piopiie-

laire et le boucher sont solidaires. Il est ordonné de tenir, dans les lieux infectés,

les chiens à l’attache
,
et de tuer tous ceux que l’on trouverait divagants. Tout

fonctionnaire public qui donnerait des certilicats et attestations contraires la

vérité serait condamné à 1000 francs d’amende. Dans tous les cas où les amendes

pour les objets relatifs à l’épizootie sont appliquées
,
les juges ne peuvent les

modérer. Aussitôt qu’une bête est morte, au lieu de la traîner, on doit la trans-

porter à l’endroit où elle doit être enterrée : endroit qui sera, autant que pos-

sible
,
au moins à 50 toises des habitations. On la jette seule dans une fosse

de 8 pieds de profondeur ,
avec toute sa peau ,

tailladée en plusieurs par-

ties, et on la recouvre de toute la terre sortie de la fosse. Dans le cas où le

propriétaire n’a pas la facilité d’en faire le transport, le maire en requiert un

autre et même les manouvriers nécessaires, à peine d’amende contre les refu-

sants. Dans les lieux où il y a des chevaux, on fera de préférence traîner par

eux les voitures chargées des bêles mortes; les voilures seront lavées à l’eau

chaude après le transport. Il est défendu de jeter les bêtes mortes dans les bois,

les rivières ou à la voirie, et de les enterrer dans les étables, cours et jardins,

sous peine de 300 francs d’amende.

Ces règlements sont encore en vigueur. Du arrêté du gouvernement du 27 ven-

démiaire an II a ordonné que l’arrêté du Directoire, que nous venons de rap-

porter, et l’arrêt du conseil du 16 aoûtl78ù, seraient promulgués dans tous les

départements. On a vainement cherché îi établir que ces règlements n’étaient

applicables que dans les temps et les pays où il régnait des maladies épizooti-

ques. La cour de cassation a fait justice de ce système et l’a formellement re-

poussé par arrêt du 18 novembre 1808. Il faut d’ailleurs savoir que ces anciens

règlements sont aussi maintenus par l’article ù61 du Code pénal et enfin par l’or-

donnance royale du 17 janvier 1815. Voici le texte de celle ordonnance : Dans

tous les pays où a pénétré l’épizootie et dans ceux où elle pénétrera par la suite,

les préfets continueront de faire exécuter les dispositions des arrêts des 10 avril

ililx, 2/i mars 17Ù5, 19 juillet I7/i6, 18 décembre 177Zi, 30 janvier 1775,

16 juillet 178Ù. Sur la demande des autorités administratives, les gardes natio-

nales, la gendarmerie, les gardes champêtres, et, au besoin, les troupes de li-

gne, seiTmt employés pour assurer l’exécution des dispositions rappelées ci-des-

sus, et notamment pour former des cordons et empêcher la communication des

animaux suspects avec les animaux sains. Dans les départements où la maladie

n’a pas encore pénétré, les préfets ordonneront la visite des étables, aussi sou-

vent qu’ils le jugeront convenable; ils exerceront une surveillance active et

feront les dispositions nécessaires pom- que l’on puisse exécuter sur-le-champ et

partout où besoin sera, toutes les mesures propres à arrêter les progrès de l’épi-

zootie, si elle venait à se manifester. A la première apparition des symptômes
de contagion dans une commune, il y sera envoyé des vétérinaires chargés de
visiter les bestiaux et de reconnaître ceux qui doivent être abattus

,
aux termes

des règlements cités plus haut; l’abatage aura lien sans délai, sur l’ordre des
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mairos ou dos cominissaiics (l(Hô{,ni(*s par les i)rérels. Il doit êire dressé des uro-ces-verhaux a 1 ellel de c.oiistaler le nonihre, l’espèce et la valeur des animaux
qui oui < Il ou qui seront ahallus pour arrèler les progrès de la contagion. Les
extiails des proces-verhaux doivenl èlie Iransmis par les prélels au niinislrede
agricullure, lumr faire établir les indemnités auxquelles les proiiriélaires de ces

animaux ont droil, d’ainès les bases délerminées par les arrêts du conseil des
18 décembre 177/i et 8ü janvier 1775, c’est-à-dire le tiers de la valeur qu’au-
raient eue les animaux, s’ils eussent été sains. A ces moyens de piévenir ou de
coniballre l’épizootie, nous ajouterons ceux que mentionne l’avardde Langlade
répertoire de législation, v" Kpizoütie : « Les préfets des départements oïl
règne l’epizoolie doivent charger les vétérinaires de se tran.s])orlcr dans les
diverses communes; de se concerter avec l’autorité locale; de visiter en sa
piésence toutes les bCMes à cornes, et de marquer celles qui étant atteintes,
doivent èlie abattues immédiatement et enfouies conformément aux disposi-
tions de l’article 5 de l’arrété du parlement de 1765 et de celui du conseil
de 178/t. Les opérations sont constatées jiar procès-verbal signé de l’autorité

locale, du vétérinaire et du propriétaire des bestiaux abattus. Celte pièce
J

doit indiquei la date de 1 ordre d’abatage, le jour où il aura eu lieu, ainsi que
1 enfouissement ,

les noms, qualités, domicile du propriétaire, le nombre, l’Age,

le sexe, 1 espece des animaux abattus, le prix total d’évaluation et le même prix
réduit au tiers. Le maire de chaque commune réunit ces procè.s-verl)aux et les

adresse au sous-préfet, qui en vérifie la fidélité, donne son avis sur les évalua-
tions et envoie le tout au préfet. Ces procès-verbaux sont dépouillés à la pré-
fecture et servent à former l’état trimestriel qui doit être iransmis au minis-

tère de l’intérieur. Dans les lieux préservés de la contagion, les préfets doivenl

ordonner de fréquentes visites. Les vétérinaires qui en sont chargés doivent

désigner aux sous-préfets les communes qui seraient suspectées de recéler des

germes de maladie épizootique, dans lesquelles la circulation des animaux de-

vra être interdite, au moyen de troupes s’il e.st nécessaire. Les sous-préfets en

instruisent les préfets. D’après une décision ministérielle du 13 lévrier 1808,

les vétérinaires requis par l’autorité administrative pour combattre les épizoo-

ties, doivent joindre a leurs rapports sur les maladies, des certificats des maires

et adjoints des communes où ils ont été appelés et indiquer les jours qu’ils ont

passés dans ces communes. Leurs honoraires sont léglés à 8 francs par chacun

de ces jours. Si des vétérinaires comprennent dans leurs mémoires, des frais de

voyage, de nourriture en route, et même de fourniture de médicaments aux

animaux malades, ces frais doivenl être rejetés. L’administration peut inviter les

vétérinaires à indiquer les moyens préservatifs ou curatifs à eni])loyer; mais les

frais de traitement proprement dits des maladies restent à la charge des pro-

priétaires des animaux. Les vétérinaires ne sont chargés par l’autorité adminis-

trative que de concourir à l’exécution des mesures de police, propres à prévenir

ou à arrêter la contagion, comme la visite des écuries et étables, la marque et

l’isolement des bestiaux atteints de la contagion
, l’abatage de ceux qui sont re-

connus incurables et l’inspection des foires et marchés, sous le rapport de la sa-

lubrité.

Au reste, il n’eût pas sufli de prescrire des mesures sanitaires pour prévenir

ou arrêter les épizooties
;

il fallait donner à ces presci iptions une sanction pénale
;

c’est ce que le législateur a fait. L’article 23 du titre 1 1 de la loi du 28 .septembre

—
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0 oclülirc 1791 |V)rto : Lo maîUe (ruii trouppaii malado rcncoiitn; en pâturage

doit Otre condamné à ramcndode la valenrd’nne journée de travail par uMe de hèle

à laine, et à une amende lri])le par tôle d’anlre bétail. 11 peut, en outre, suivant

la gravité des circonstances, être responsable du dommage ([ne son troupeau au-

rait occasionné, sans que cette responsabilité puisse s’étendre an delù des limites

de la commune. A plus forte raison, celte amende et celte responsabilité ont lieu,

si ce troupeau a été saisi sur des terres qui ne sont pas sujettes au parcours et à

la vainc pàlnre. Le Code pénal renferme les dispositions suivantes : (Art. Zi59)

Tout détenteur ou gardien d’animaux ou bestiaux soup(;onnés d’étre infectés de

maladie contagieuse, qui n’a pas averti sur-le-champ le maire de la commune où

ils se. trouvent, et qui même, avant que le maire ait répondu à l’avertissement,

ne les a pas tenus enfermés, doit être puni d’un emprisonnement de six jours à

deux mois et d’une amende de lü francs à 20t) francs. (Art. ù60) Seront égale-

ment punis d’un emprisonnement de deux mois à six mois et d’une amende de

100 francs ù 500 francs, ceux qui, au mépris des défenses de 1’admini.stration,

auront laissé leurs animaux ou bestiaux infectés communiquer avec d’autres.

(Art. Zi61) Si de cette communication, il est résulté une contagion parmi les

autres animaux, ceux qui auront contrevenu aux défenses de l’autorité adminis-

trative seront punis d’un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d’une amende
de 100 francs à 1000 francs; le tout sans préjudice de l’exécution des lois et rè-

glements relatifs aux maladies épizootiques et de l’application des peines qui y
sont portées.

OIIDONNANCE CONCERNANT LES CHEVAUX ET AUTRES ANIMAUX VICIEUX

OU ATTEINTS DE MALADIES CONTAGIEUSES (DU 31 AOUT 18Z|2).

Nous, conseiller d’État, préfet de police,

Vu
,

1" l’arrêté du conseil d’État du 16 juillet 178Zi ,
dont les dispositions sont

maintenues par l’article /i8ù du Code pénal
;

2“ La loi des lü-‘i/i aoCit 1790 ;

3“ Le § 3 de l’article ‘JO
,

titre 1*'’, section ù de la loi du 6 octobre 1791
;

ù’ Les arrêtés du gouvernement des 12 messidor an VIII (l*^" juillet 1800) et

3 brumaire an IX {zâ octobre 1800) ;

5“ L’article /i‘J3 du Code pénal
;

6“ Les articles Z|59, ùüü et Ztül du Code pénal
;

7“ Les ordonnances de police des 17 février 1831 et 15 janvier 18ùl
;

8° Le décret du 15 janvier 1813;

9" L’arrêté du ministre de l’intérieur en date du 11 septembre 1813
;

10" Les rapporLs du conseil de salubrité :

Considérant qu’il importe de publier de nouveau les règlements relatifs aux
animaux vicieux ou atteints de maladies contagieuses

, et d’ajouter à ces règle-
ments les dispositions que réclame la gravité de quelques cas de contagion ob-
servés par la science

,

Ordonnons ce qui suit :

Article 1". 11 est défendu de vendre et d’exposer en vente, dans les marchés
et partout ailleurs, des chevaux ou d’autres animaux atteints ou présentant des
symptômes de maladies contagieuses.
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il <'sicg,il(‘nn!iü (léli'iulu (reiiij)loy(T à iiii service public quelconque, et niêiiie
(le conduire sur la voie jnibliqiie, des animaux alleinls ou présenlant des syrn-
pleines de maladies conlatçieusiîs, vicieux ou hors (rciiai de service.

Alt. 2. loute peisoime <pii aurait en .sa possession des chevaux ou d’antres
animaux alleinls ou présenlant d(‘s sympiàrnes de maladies contagieuses

, est
tenue cl en lali(i sui-le-(diani[) sa déclaration, savoir : dans les communes ru-
lalcs de la piéfecture de ])olice, devant le maire, et :'i Paris, devant un com-
missain' de police.

Alt. 3. Il sera lait de Iréquentes visites jiar un arlisle vétérinaire de notre
piéfecliiic ou par tout autre jirépo.sé que nous désignerons à cet eilet, soit dans
les marchés, soit sur les places allectées au stalionnement des voitures de place
ou sut tout autre point de la voie publi{|ue

, à l’ellet de rechercher les animaux
«itteints de maladies contagieuses

, vicieux ou hors d’état de faire le service
public auquel ils sont employés.

Art. Zi. Les animaux dont il est que.stion dans l’article précédent seront, à

Paris, conduits dans une lourrière destinée à les recevoir, et dans les communes
rurales, ils seront conduits dans une fourrière semblable, s’il y en a une

,
ou

consignés dans tel endroit que. le maire jugera convenable.

Le propriétaire sera requis de se pi’ésenter, pour être présent à la visite qui

sera faite de. l’animal
,
dans le plus court délai

,
par un arlisle vétérinaire que

l’autorité désignera.

Si l’animal est reconnu sain par le vétérinaire
,

il sera rendu au propriétaire.

Si la maladie est reconnue incurable
,
et si le propriétaire, consent à ce que

l’animal soit abattu, il sera marqué d’uneM faite au ciseau et d’une manière très

apparente, dans le poil de la croupe, et conduit sans délai à l’abattoir. 11 sera

dressé de la visite un procès-verbal qui contiendra le consentement à l’abatage.

L’abatage devra avoir lieu en présence du vétérinaire ou de tout autre préposé

de l’administration qui nous en rendra compte.

Toutefois, le propriétaire pourra, à ses frais, faire conduire l’animal à l’école

d’Alfort, pour y être traité
,

si l’école juge devoir essayer un traitement.

Si le propriétaire ne consent pas à l’abatage
,

il nommera un expert breveté

des écoles, pour visiter l’animal d’une manière contradictoire. En cas de dissi-

dence, il sera nommé par nous un tiers expert, pour, sur son rapport, être

statué ce qu’il appartiendra.

Art. 5. Après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article précé-

dent ,
s’il est décidé que la maladie n’est pas incurable, ou si l’animal est seu-

lement reconnu vicieux ou impropre au service public auquel il est employé
,

il

sera loisible au propriétaire de le faire traiter soit à l’école d’Alfort
,
soit dans sa

propre écurie, mais
,
dans ce dernier cas, aux conditions suivantes :

L’animal sera marqué d’un signe représentant une équerre tracée au ciseau

d’une manière très apparente
,
dans le poil au défaut de l’épaule gauche.

L’écurie où devra être placé l’animal en traitement, non seulement sera isolée

de manière qu’elle ne puisse présenter de danger de contagion pour les animaux

bien portants, mais encore elle devra être très .saine et sullisammenl large pour

que le traitement et le pansement soient faciles; elle ne devra même contenir

aucun autre cheval ou animal quelconque.

Celte écurie sera dé.signéc au vétérinaire de l’administration
,
et l’animal ne

pourra y être placé que sur l’avis de ce vétérinaire, et d’après la permission de

I

1

I
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raiilorilê
;
jusqu'à ce luouient ,

l’auhnal restera dans la fôurriàre destinée aux

animaux alteinls de maladies contagieuses.

L’animal en traitement ne pourra plus ni travailler, ni même être promené
sur la voie publique, ou dans tout autre lieu où il pourrait se trouver en contact

avec des animaux sains. Il devra toujours être soumis aux visites des préposés

de l’administration.

Lorsqu’il paraîtra guéri, le propriétaire en fera la déclaration à l’autorité qui,

sur une nouvelle visite du vétérinaire commis par elle, donnera ou refusera

l'autorisation de l’employer aux travaux oïdinaires.

Art. 6. Les visites ordonnées par l’article 3 de la présente ordonnance seront

_
faites également dans les écuries des entrepreneurs de diligences et de message-
ries, des aubergistes, des voituriers, rouliers, maîtres de postes, loueurs de
voitures, marchands de chevaux et autres établissements renfermant des ani-
maux.

L’expert vétérinaire sera accompagné dans ces visites par le maire de la com-
mune ou par le commissaire de police

, toutes les fois qu’il sera nécessaire.
11 sera procédé, dans ces établissements, à l’égard des animaux malades ou

vicieux
, comme il est dit dans les articles U et 5.

loutelois, faute par les propriétaires de se rendre gardiens des animaux ou
de présenter un gardien, les animaux seront conduits à la fourrière, ainsi qu’il
est dit en l’article à de la présente ordonnance.

Art. 7. Les propriétaires d’animaux conduits à la fourrière, dans les cas pré-
vus par les articles qui précèdent, seront tenus de consigner le montant des frais
de nourriture pour huit jours, sauf la restitution d’une partie de ces frais, si

l’animal était abattu ou rendu avant l’expiration de la huitaine.
Si le propriétaire se refuse à faire cette consignation ou à faire procéder à la

visite contradictoire, après en avoir été requis, conformément aux dispositions
qui précèdent, l’animal sera abattu.

Art. 8. IjCs écuiies et autres localités dans lesquelles auront séjourné les ani-
maux atteints de maladies contagieuses ou les chevaux seulement suspectés de
moive, seiont aérées et purifiées à la diligence des maires ou des commissaires
de police par les soins des hommes de l’art.

Ces écuries ne pourront être occupées par d’autres animaux qu’après qu’il
aura été constaté, en présence d un expert vétérinaire, que les causes de l’infec-
tion n’existent plus.

Ces dispositions sont applicables aux équipages, harnais, colliers et autres ob-
jets à l’usage habituel des animaux malades.

Al t. 9. i oute personne qui sera appelée à traiter les animaux atteints de ma-
ladies contagieuses devra en faire la déclaration, savoir : dans les communes
rurales, au maire, et à Paris, à un commissaire de police : ces fonctionnaires
nous en rendront immédiatement compte.

Art. 10 . Il est expressément défendu aux personnes qui exercent Part vétéri-
naire, de prendre d’autre titre que celui qui leur est conféré par les brevet, di-
plôme ou certificat de capacité délivré .suivant les formes prescrites par les rè-
glements.

Art. 11. Dans un mois, a compter de la publication de la pré.sente ordon-
nance, les ])ersünnes qui exercent l’art vétérinaire dans le département de la
Seine et dans les communes de Sèvres, Saint-Cloud et Meudon, seront tenues de
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faire enregistrer à notre préfecture le titre en vertu duquel elles se livrent à

cette profession.

Art. 12. Il est défendu de coucher ou de faire coucher qui que ce soit dans

les écuries où il se trouverait des animaux atteints de maladies contagieuses, ou

des chevaux seulement suspectés de morve. La môme défense est faite en ce

qui concerne les écuries servant d’infirmerie ou tout local .servant à loger des

animaux malades, de quelque e.spéce qu’ils soient.

Art. 13. Les personnes qui seraient exceptionnellement autorisées à traiter

les animaux atteints de maladies contagieuses, ou qui auraient des infirmeries

vétérinaires et qui voudraient faire surveiller les animaux pendant la nuit, de-

vront faire établir la chambre du gardien de manière qu’elle ne soit pas en

communication avec l’écurie, et que la surveillance s’exerce au moyen d’un

châssis vitré.

Art. lù. Les contraventions aux dispositions de la présente ordonnance seront

constatées par des procès-verbaux ou rapports qui nous seront adressés pour

être transmis aux tribunaux compétents.

Art. 15. L’ordonnance précitée du 17 février 1831 est rapportée.

Le conseiller d'Ètat, préfet de police, G. Delessert.

Bibliographie. — Recherches historiques et physiques sur les maladies épizooti-

ques ,
par Paulet Paris, 1775 , 2 vol. in-8. — Exposé des morjens curatifs et préser-

vatifs qui peuvent être employés contre les maladies pestilentielles des bétes à cornes,

par Vicq-d’Azyr. Paris, 1776. — Instructions et observations sur les maladies des ani-

maux domestiques, par Chabert, Flaiuliii et Huzarit, 6 vol. in-8. — Dictionnaire des

sciences médicales, art. Épizootie, par Guersant. Paris, 1815. — Dictionnaire de

médecine, chirurgie et hygiène vétérinaire

,

par Hurlrel d’Arboval. Paris, 1838, 6 vol.

\u-S.— Recueil de médecine vétérinaire, —Dictionnaire de l’industrie ,ar\. Épi-

zootie, par Trébuchet. Paris, 1835. — Traité sur la police sanitaire des animaux

domestiques, par Delafond. Paris, 1838, in-S.— Traité historique et pratique sur les

maladies épizootiques, par Dupuy. Paris, 1636.— Diclio/maire général d’administra-

tion. Paris, 18A8. — Collection officielle des ordonnances de police depuis 18Q0 jus-

qu’à 1853.

iflAKAlS. — Les marais et les ellliives miasmatiques qui s eu

échappent constitueut l’une des causes d insalubrité les plus aii-

cieiinemeut reconnues ,
et pourtant encore aujourd’hui les plus

formidables qui puissent être signalées et qui doivent être com-

battues avec autant d’énergie que de persévérance. Au point de vue

de l’hygiène on doit comprendre, sous le nom de marais, non pas

seulement ce que désigne le langage vulgaire, mais, dans un sen^

plus général, toute portion du sol alternativement couverte et aban-

donnée par les eaux et donnant lieu sous l’influence du dessèche-

ment et de la chaleur au dégagement des miasmes qui engendrent

la fièvre. Ainsi, marais, étangs, lacs, tleuves débordes, plages de-

couvertes, embouchure des rivières, canaux, exioduUions, delric le-

ments, déboisements, fossés, mares, ruisseaux, réservoirs mune

peuvent, à titre égal et malgré les conditions les plus diverses.
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devenir des foyers d’éiiiftiuilions iniiisniîili([iies ou s dltcreiit et se

eonsuiuent hi sauté et la constitution des individus et des popula-

tions entières (pii y sont exposees. Mais on le coni[)iend. nous

devons nous borner à indirpier ipieUpies unes de ces conditions

secondaires ou accidentelles pour arriver et nous arrêter a la

source principale de l’inlection inar(Mnati(pie, aux marais pio-

prement dits.

Si l’on pouvait embrasser du regard toute la surlace du globe,

il n’est pas une région où l’on ne trouvât une plus ou moins

grande étendue du sol occupée par des eaux stagnantes. L Europe

du Nord, la Hollande, la Russie
,
la Norwége; l’Europe méridio-

nale, l’Italie et la Grèce; le littoral de l’Afrique, l’Asie centrale,

le Delta du Gange elles bords de l’Euphrate, l’Amérique, 1 Océanie

sont également couverts de marais. iMais pour ne parler que de

la France, c’est rester encore au-dessous de la vérité ejue de portei’

à Zi50,000 hectares l’étendue des surfaces occupées par les sols

marécageux, parmi lesquels il importe de distinguer, d une part,

les marais ou étangs ordinaires appelés marais doux et placés

dans l’intérieur des terres; de l’autre, les marais mixtes ou sau-

mâtres et étangs salés voisins de la mer.

A la tète des pays d’étangs il faut citer la Sologne, grand pla-

teau entre la Loire et leCber, s’étendant sur les trois départements

du Loiret, de Loir-et-Cher et du Cher, et formé de parties élevées

parsemées d’étangs et de vallées larges et marécageuses, à pentes

peu élevées où l’écoulement des eaux est ])ar conséquent très

iaible; et où le lit des rivières et des ruisseaux se transforme en

marais cpii se dessèchent pendant les chaleurs de l’été. Après la

Sologne viennent la Dombes et une partie de la Bresse dans le

département de l’Ain
,

la Brenne dans l’Indre
,

le Forez dans le

département de la Loire. Cesdilférents j)ays d’étangs qui sont les

plus connus, renferment cependant à peine un tiers de ceux qui

existent en France. Parmi les départements qui en contiennent

le plus ajirès ceux ({ue nous venons de nommer, on remarque

Eure-et-Loir, le Jura, Saône-et-Loire, l’Ailier, la Nièvre, le Lot,

Maine-et-Loire, la Marne, la Meurthe, la Moselle.

Les marais de la seconde espèce, ou étangs salés, s’étendent sur

une grande partie du littoral de la Méditerranée et de l’Océan,

dans les départements des Bouches-du-Rhône, du Var et de

rilérault, ceux de la Charente-Inférieure, de la Manche et du

Calvados. Il n’est pas inutile de donner un aperçu des conditions
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(jiio prés(‘nl('Ml cos portions du territoire de la France analogues
a cet egard aux plus lointains rivages. 'J'antôt ce sont des plaines
innnettses, basses et marécageuses, couvertes de lacs et d’étangs
(‘onnne dans la Camargue; tantôt des prés salés inégaleimmt
submerges, relies par des cours d’eau sinueux à des plages sa-
blonneuses, comme les Tanguières de la llasse-Hretagne et de la

Basse-Normaridie.

Nous chereberons à montrer comment, en raison de leur disjm-

sition dilïérente, ces marais réclament des moyens d’assainisse-

ment très divers.

Une autre division préliminaire importante à établir entre les

marais est celle qui est relative à leur origine. Les uns peuvent
être considérés comme naturels, les autres comme artificiels.

Parmi les premiers doivent être rangés les marais ordinaires

simples ou tourbeux; parmi les autres il faut compter les marais

salants destinés à l’extraction du sel, dans l’ouest et le midi de la

France, les rizières qui tendent à se naturaliser dans le delta du
Ubône et les marais à sangsues qui, sous les ellbrts d’une indus-

trie nouvelle, revivent sur les rives de la Gironde et s’étendent

jusque sous les murs de Bordeaux. Sans négliger les particula-

rités relatives à ce second ordre, nous devons borner nos vues

aux marais proprement dits, marais naturels, doux ou mixtes.

Envisagés d’une manière générale, les marais sont ordinaire-

ment constitués par un sol peu perméable, argileux ou argilo-sili-

ceux que recouvrent des eaux stagnantes fournies par des sources

peu vives ou simplement pluviales. Ces eaux, plus ou moins vaseu-

ses, d’une odeur et d’une saveur souvent fétides, alimentent une

végétation toute spéciale où dominent dans nos climats les renon-

cules, les algues d’eau douce et marines, les carex, et donnent

asile à une foule innombrable d’infusoires. De leur sein se déga-

gent incessamment du gaz hydrogène carboné ou pbospboré, de

l’acide carbonique. 3Iais en même temps elles sont le siège d’un

phénomène extrêmement curieux qui ressort des belles expériences

de M. Morren, récemment ])ubliées dans {'Annuaire des eaux de

la France.

Sous l’irdluence de la lumière, même dilVuse, et des animalcules

verts qui y sont répandus avec profusion, les eaux stagnaides

acquièrent un degré d’oxygénation (jui peut aller jusipi’à 61 0/0

de l’air dissous
;
d’où résultent des variations considérables dans la

|)roporlion d’oxygène qu’elles contiennent etipi’elles versent dans
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raUiu)>|»héi'C, aussi bien ([ne dans celle de l acide cin‘lH)ni(|ne ([ni,

sons la nu'ine inlUience, se décompose en partie. Donl)le [)Iic!DO-

mène dont il est permis de pi'esseiitir pins ([ne de demontiei

l’imporlance, an [)oint de vue des ellets des elUnvcis marémati([ues.

Ihi lait [dns saisissable et non moins essentiel, cest la formation

de l’hydrogène sulfuré résultant de la décomposition des sulfates

par les matières organic[ues dans les marais où crou[)issent des

eaux salées et où peut s’opérer leur mélange avec des eaux douces.

La destruction des végétaux et animaux ac[uati([ues pour lesquels

ce mélange est mortel s’ajoute encore à cette nouvelle et puissante

cause d’insalubrité. Ce n’est pas seulement au voisinage de la

mer et à l’embouchure des rivières qu’elle se rencontre; certains

terrains plus ou moins éloignés du littoral peuvent, en raison de

leur composition
,

soit qu’ils aient retenu du sel marin
,

soit

([u’ils abondent en masses séléniteuses, donner lieu aux mômes

réactions, ainsi que l’ont montré, notamment pour l’Italie, les

savants Salvi et Taddei. On le voit, la qualité des eaux, la com-

position du sol, la présence des matières organi([ues, constituent

autant d’élémenls des émanations marécageuses. Mais ni les uns

ni les autres, isolés ou réunis, ne peuvent sulïîre à révéler la na-

ture de ces miasmes délétères qui engendrent les lièvres, de ces

ellluves qui se font connaître par leurs effets mais restent ignorés

dans leur essence et ne peuvent être désignés que sous le nom
mystérieux et poétique de la malaria.

Quel([ue incomplètes que soient, malgré les etîorts de la science

modei'ue, nos connaissances sur ce sujet, il nous reste encore un

champ d’études assez vaste et assez fécond au double point de vue

de la médecine pratique et de l’hygiène, si nous voulons recher-

cher les conditions de production et de dégagement des miasmes,

leur mode d’action et surtout les moyens de détruire les foyers

où ils s’élaborent.

Deux circonstances principales inlluent sur la production des

ellluves marématiques : d’uneparl,rétatdelasurfaced’évaporation,

de l’aulre, l’éhWation de la température. Ainsi, c’est aux mois de

juillet, d’août et de septembre que, dans nos climats, les marais

exhalent leurs miasmes les plus actifs, et les saisons les plus favo-

rables à cette action sont un été chaud succédant à un hiver et à

un [irintemps pluvieux
;
un automne chaud précédé d’un été plu-

vieux; ou, d’une fa(’on gfmérale, un été et un automne chauds et

hernides.
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L’tîLiiL des marais n’a jias incDins d’impoi taiiei*. I^e sol, jmur dé-

gager le |)liis d’idlliives, nedoitcHre ni complélemenL snljinergé,

ni coinplétiMiionl sec. Dans c(‘ deiaiicr cas ce ne^sont (iliis des

vapeurs chargées de miasmes (pii s’élèvent, mais parfois une
[loiissière tellement subtile et brûlante, (ju’on a pu observer à la

surface des tourbières du centre de la Fi-ance, comme au milieu

des sables du désert, les pliénomèm^s d’un véritable mirage. Lors-

rpi’au contraire la couebe d’eau est profonde, les matières putres-

cibles qu’elle renferme sont soustraites à l’action immédiate de

l’air et de la chaleur, et les ellluves cessent de se former. Un

exemple bien frappant est fourni à cet égard par l’exploitation des

étangs empoissonnés. On voit, en efièt, des épidémies périodi-

ques correspondre successivement et dans un ordre régulier

aux trois années de mise en eau, de pleine eau et d’assec. M. le

docteur iVncelon a fait, aux environs du grand étang de Lindrc

dans la Meurtbe, la remarque curieuse que les maladies revê-

taient, la première année, le type franchement intermittent;

la seconde
,

la forme typhoïde et la troisième le caractère

charbonneux. Quelque chose d’analogue se passe encore dans les

marécages de la Basse-Normandie, aux environs de Carentan et

d’Isigny, où l’irrégularité de l’écoulement des eaux et les alterna-

tives d’inondation et de dessèchement des prés salés produisent,

quoique avec une périodicité moins fixe, les mêmes effets.

Les effluves entraînés par la vapeur d’eau se répandent dans

l’atmosphère sous l’intluence de la radiation solaire, et tombent le

soir et pendant la nuit à mesure que la vapeur se condense. Aussi

c’est à ce moment que leur action deletere est le plus a craindre.

Leur dispersion ne s’opère pas toujours d’une manière égale. Dans

certaines vallées, comme dans les excavations, les miasmes se

concentrent et sont pour ainsi dire stagnants. Ailleurs les vents

les entraînent au loin. Et Puvis, dans ses belles recherches sur les

étangs, calcule que Là où ils occupent la deux-centième partie du

sol, l’action des miasmes se fait sentir sur un treizième de l’étendue

totale du pays. Le docteur Lefèvre assure que les marais du

Brouage envoient leurs effluves jusqu’à Bochelort, distant de 7 ou

8 kilomètres. On sait que les ellluves suivent exactement la direc-

tion des vents : celui (|ui souffle de l’est à travers la Hollande

apportait la lièvre sur la C(He d’Angleterre. 31. Mêlier a signalé

ce même fait pour les marais gàts des environs de Marennes ou

la ville est tour à tour préservée ou atteinte suivant que le vent
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vient (le l'est on de l'onest. La limite qn’nUetgnenI en
'f

miasmes marénmlic|ues est Leanconp plus restreinte. Une dil

rence d’étages snilit é Uome pour atténuer, pent-dtre meme pom

enrayer leur action.
, ,

Nous ne i)Ouvons avoir la prétention de tracer ici le tableau des

elléts que produisent les ellluves sur les êtres vivants. Nous devons

nous borner aux traits principaux en rappelant les faits que es

grands observateurs de tous les temps ont si éloquemment signales

et qui sont résumés avec tant de précision dans 1 Annuaire des

eaux de la France. La végétation aux environs des marais pré-

senté un caractère tout à fait particulier. On n’y voit croître avec

vigueur que les plantes aquatiques*, les aibres ^
sont généra

lement chétifs
,
rabougris et il est difficile d amener leurs iruits

à une complète maturité ; ceux-ci restent gorgés de sucs aqueux,

sans saveur et sans arôme. Les céréales sont de qualité très infé-

rieure
,
les plantes potagères ne réussissent qu’imparfaitement;

les légumineuses sont froides et abondent aussi en principes

aqueux.
.

Les plantations conseillées pour assainir les marais ecbouent si

l’on n’a pas le soin de choisir les espèces, car les arbres et les ar-

bustes périssentdès qu’ils sontparvenusàun certain développement;

mais ce sont surtout les animaux qui soulîrent de l’action des

effiuves. Ce fait n’avait pas échappé à l’observation des anciens;

personne n’ignore le conseil donne par Vitruve dinteriogei les

viscères des moutons pour reconnaître la salubiite des lieux. Il

est constant ipie le gros bétail dépérit rapidement dans les con-

trées marécageuses, telles que la Bresse et la Sologne, et que les

races de chevaux et de bœufs s’y dégradent visiblement; les ani-

maux y sont generalement petits ,
maigres et peu actifs, et des

épizooties meurtrières les ravagent à certaines époques. M. de Ro-

manet décrit d’une manière saisissante l’état de la végétation et

des bestiaux en Sologne ;

« Le sous-sol de cette contrée, composé tantôt d’un tuf impé-

nétrable, tantôt d’une argile profonde, étant, comme chacun le

sait, presque complètement imperméable, les moindres dépres-

sions de terrain retiennent les eaux pluviales et forment des flaques

d’eau pendant l’hiver, surtout dans les portions qui sont abandon-

nées plus spécialement aux pâturages, précisément parce que le

terrain n’a pas assez de pente pour être livré à la culture sans

des dépenses d’assainissement très considérables. Ces flaques sont
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a sec (hms la Ijellc saison, el la concln^ mince ,1e vcnMal,.
‘

“'f'''
l>' Hil'.s’échanir,, i nn .l.m,-,; exii-anniinaire

soub les mynns ,ln solejl ,1e inillet et ,ramit.
» (Jnun,l ,les plnies aliomianles snnienncnl, ,à la lin ,l’a,„',|

dans le n,o,s ,1e scplen.bee, Tean se . énnit l,ienl,>L ,lans ces nnnnc.s
p,ai lies liasses et séjourné souvent ,iemlant pinsiein-s jonrs

cclir rV
‘‘‘"

' 'le l'linmi,lil,', et ,1ecette clialeur excessive ilétermine la croissance presque instan-
anee d un certain nombre de plantes parmi lesqnellei ilominent
des lenoncules. divers carex et .pielqncs autres plantes viiacesdont la végétation, suspendue pendant la sécberesse, ri'iirernl
toute sa force aussitôt que le séjour de beau pluviale vient remire
au sol 1 humidité dont elles ont besoin. Ces plantes poussent avec
a lapidite du cliampignon sur un sol qui ne reçoit jamais d’en-
grais et qui ne contient pas par lui-méme les éléments propres é
produire un fourrage de bonne qualité. Elles n’ont pour élaborer
leurs tissus ni les longs jours, ni le soleil vivifiant du printemps

;mais, au contraire, elles se développent dans la saison des brouil-
ards et des nuits prolongées; ce sont des herbes molles dans
lesquelles la substance réellement nutritive n’est nullement en
rapport avec l’énorme quantité d’eau quelles contiennent. Les
bestiaux les mangent avec d’autant plus d’avidité qu’ils n’ont
trouvé aux champs, dans les mois précédents, que des bruyères,
un peu d’ajoncs, et quelques graminées aussi sèches que la bruyère
elle-même. Les animaux des races bovine et chevaline, doués
cl un tempeiament plus robuste, sont beaucoup moins sensibles à
l’action de cette nourriture insalubre, et cependant il n’est pas
rare de voir des bœufs et des vaches atteints dans les mêmes cir-

constances de la cachexie aqueuse. Quant aux bêtes à laine, dont
le tempérament est mou et lymphatique, ces aliments trompeurs
n apportent à leur appareil digestif, à leurs organes assimilateurs
([ue des matériaux insuffisants : leur sang s’appauvrit, et bientcH
la circulatic3n na plus assez d activité pour entraîner au dehors
cet excès d’eau qui s’infiltre peu à peu dans tous leurs tissus. »

11 eu est de même de l’homme. Les habitants des marais ont
une physionomie caractéristique et portent en qucl(|ue sorte la

marque des tristes conditions au milieu desquelles ils vivent: sans

parler de la misère qui les accable, leur constitution est, dès les

premiers temps de leur naissance, profondément altérée jiar une
cachexie spécilique caractérisée ])ar une taille très |)ctite, un teint
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hlaiard, uiu‘ mollossi' particulière et une sorte vie boullissure des

tissus, rappauvrissemeiit du sang', le développement exagéré du

ventre, rengorgeinent du l'oie et de la rate, la tendance aux liy-

dropisies, l’état de laugueur et de paresse de l’intelligence et du

système nerveux tout entier, l’iivis a tracé un portrait saisissant

de ces pauvres petits patres de la Dombes qui passent les nuits à

garder leurs troupeaux, exposés sans résistance à toute l’activité

des miasmes.

Ce n’est pas seulement par cette altération lente des sources

de la vie <pie se manifeste l’inHuence délétère des émanations ma-

ircageuses. Elles engendrent les lièvres d’accès dont les diverses

formes ont été attribuées aux diiférents degrés d’énergie des

etlluvcs qui varient suivant la nature des eaux, l’état des marais,

la saison et le climat. Nous ne pouvons examiner en détail les con-

ditions du développement des effluves et leur mode d’action. Qu’il

nous sulîise de dire que si l’homme peut, en raison de sa force et

de sa constitution, résister aux miasmes, il ne peut s’habituer à

leur iniluence et que contre eux il n’y a pas d’acclimatement pos-

sible.

Mais il ne faut pas oublier qu’il ne s’agit pas ici seulement d’une

cause de maladie individuelle. La question est plus haute et plus

vaste. C’est sur des populations entières que se fait sentir la ma-
laria. Aussi la vie moyenne est-elle notablement réduite dans les

localités marécageuses. Suivant Hausset et Price, elle ne va pas
au delcà de 26 ans; suivant Condorcet, elle est seulement de 18,
et, en elïet, de 1790 à 1799, elle était à Rochefort de 19 ans.
M. Hecquerel, en 1850, l’a hxée à 22 ans pour le canton de Sully.

Nous empruntons ;'i l’une des publications de ce savant les résul-
tats suivants recueillis par 31. Marchant, ingénieur en chef chargé
des travaux d’assainissement de la Sologne : « Si l’on compare
d’abord entre eux les cantons limitropbes dans le département du
Loiret ou vlans celui de Loir-et-Cher, on voit, suivant que la pro-
portion des étangs s’élève, la population varier dans un rapport
plus grand que celui du simple au double et la durée de la vie
moyenne décroître d un quart a un sixième. L’iniluence des exha-
laisons méphitiiiues se montre h'i dans toute sa force. Que l’on rap-
piocbe les cantons du Cher, de ceux de l’ouest de Loir-et-Cher
(Ri acieux, Contres, etc.)

;
quoique la surface des étangs soit un

peu plus lorte dans ces derniers, on y trouvera la vie moyenne
sensiblement plus longue et la population presiiue triple. C’est



658 MAKAIS.

(jii’ici on commenco à ontror dans los lorrains niarnoux
; tandis

que les terres sablonneuses du (îlier sont l(‘s plus arides de la So-

logne. La dilVérencede rertilité du sol eompense, et bien au delà,

celle (jue pourrait apporter dans la salubrité du climat la proportion

légèrement inégale des étangs. Eidin, dans les argiles compactes
des cantons de la Ferlé et de Sully, à une grande distance des rnar-

riières, les deux, causes de dépopulation et de mortalité, la misère

et la tièvre, agissent réunies. Le nombre d’habitants est inférieur

même à celui du Cher et la vie moyenne se réduit aux deux tiers

de la durée qu’elle atteint dans les teri-es marneuses de I^oir-et-

Cher. » M. Becquerel ajoute ([ue le nombre d’habitants n’est, en

moyenne, par kilomètre carré, que de 21 ,15, tandis qu’en France

il est trois fois plus considérable, et que les relevés des conseils de

révision nous apprennent que la moitié des jeunes gens atteints

par la conscription sont impropres au service militaire. La même
observation a été faite dans les arrondissements de Rocbefort et

de Marennes. Il est arrivé bien des fois que dans quelques localités,

de tous les hommes appelés il ne s’en trouvait pas un seul qui

lut propre au service. Bien plus, on a vu des années où il ne res-

tait pas un seul homme de la classe appelée, tous étaient morts

avant l’àge du recrutement et pour la plupart dès leur enfance.

L’administrateur éclairé
,
l’homme de bien qui a entrepris d’as-

sainir ce pays, M. Leterme, assure que ce fait de toute une popu-

lation réduite à néant avant vingt ans s’était reproduit maintes

fois dans le cours de son administration. Ainsi que ces faits peu-

vent facilement le faire prévoir, la mortalité des pays de marais

atteint parfois un chiffre considérable. M. Mêlier, dont les travaux

d’hygiène publique sont tous dignes d’être cités comme des mo-

dèles, a consigné dans son admirable Rapport sur les marais salants,

des relevés statistiques qui portent en eux un bien cruel enseigne-

ment. Dans certaines communes du département de la Cliarenle-

Inférieure la mortalité s’est élevée à la proportion vérilablemenl

effrayante de 1 habitant sur 13. La moyenne du canton aucjuel

appartient Brouage, calculée pour une période de seize ans, de

1817 à 1832, a donné 1 décès sur 21 habitants, c’est-à-dire à peu

près le double de la mortalité commune de toute la France. Tous

les observateurs s’accordent à reconnaître que c’est principale-

ment sur les enfants de premier âge et les nouveaux-nés que

frappe cette excessive mortalité. Notre savant maître, M. Villermé,

dans son intéressante étude de riniluence des marais sur la vie,
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a mis ce fail capital hoi'S de doute, mm seulement pour notre pays,

mais pour la llollamle et pour l’Angleterre, el en a lait lcsscu lu

les couséuueuces si graves et si .Ididorables. Il est m, possible d a -

(ribiier à une autre cause i|u’aiix éiiiaiialions iiiarerageiises ci r

morlalité extraordinaire, puisque si l’on compare les mois dmis

lesquels le dégagement des miasmes est le plus actil ,
avec ceux

où ils sommeillent, on voit une dilTéreiice considérable entre la

mortalité des mis et des antres. Les statistiques de Salvagnoli

coidirmeiit, pour la Toscane, les recberclics de Montlalcon et de

Villermé.
.

Enfin, un dernier lait qui complète, sur ce point, la démons-

tration de rinfiuence désastreuse des marais, c’est le mouvemenl

de la population et l’excédant notable des décès par les miasmes.

Dans quelques localités de la Charente-Inférieure, le nombre des

décès dépasse d’un quart et même d’un tiers celui des naissances,

et cependant ces dernières ont lieu dans une proportion supérieui e

à celle du reste de la France. Il y a beaucoup de naissances, mais il

y a encore plus de décès : triste condition qui, suivant la prolonde

remarque de M. Méfier, est en général celle des populations mal-

heureuses. Dans le département de l’Ain, les cliels-lieux des ar-

rondissements situés dans les montagnes du Jura présentent un

accroissement de population qui pour une période de dix ans est,

en moyenne, de 18 à 26; tandis que ceux des plaines maiéca-

geuses de la Bresse olïrent une diminution qui, pour la môme

période, est allée jusqu’à 72. Les mômes faits se reproduisent in-

variablement et dans des proportions semblables pour les parties

dilférentes des départements du Gard, des Bouclies-du-Rbône, de

Loir-et-Cher, et généralement de tous ceux où le sol est couvert de

marécages, malgré les immigrations qui comblent les vides faits

par la mort. Pour certaines localités, cette diflerence entre le

chilîre des décès et celui des naissances dépasse ce (jue l’on pour-

rait imaginer. De 1826 à 1835 la population de Boebefort a dimi-

nué annuellement de 360 individus. Et que dire de cette ville de

Brouage dont M. Méfier a peint si éloquemment la désolation et

la ruine !

On le voit, les efiluves des marais, )iortant la mort sur leur pas-

sage, déciment les enfants et les bommes, dépeuplent les cités

et réduisent dans une proportion elVrayante la durée moyenne de

la vie humaine.

A de tels maux rien ne doit être négligé pour trouver un
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munit' K et' irt>sl jtas lro|i, pour allt'iiitlrt' h; l)n(, ,l,.s cllbils
i'('ums (lu pouvoir t'I dtt la scitMicc. I)isous-l(‘, du rt'slt', dès It*

piincipt', il U est pas un cIk'I' d’KtaL di^nit; de et*, nom tpii u’ait
l(Miu a lioniit'ur de moiilrt'r sa sollieiliidt' pour ees j^raves pro-
l)lèiues, (|ui iuléresserit si diroclemeiil la saule puldHpie, el de
doutier I impulsion aux grands travaux rpii peuvent seuls détruire
les loyers d’infection que constituent les marais. En Italie, en
Hollande, comme en France, les plus beaux résultats ontdéjiîété
obtenus à dillerentes époques. En ce moment même, une entre-
piise aussi grande par la pensée qui l’a conçue que par les moyens
d exécution réalisé la régénération de la Sologne, et tout ce que
I on peut demander, c’est de voir s’étendre, à tous les points insa-
lubres de notre territoire, ces vues généreuses qui, en les assainis-
sant et en les rendant à l’agriculture, seront un double bienfait
pour ces populations qu’elles sauveront à la fois de la misère et
de la mort.

En elïèt, on ne saurait le dire trop haut, les moyens de com-
battre l’inllueiice des marais sont du ressort de l’administration
plus encore que de la médecine. Et si l’hygiène peut donner des
conseils utiles sur la disposition des habitations exposées aux
miasmes, sur l’importance des vêtements chauds et d’une nourri-
ture fortifiante, sur les précautions à prendre touchant les heures
et la durée du travail, enfin, sur l’efficacité préservatrice du
tabac, du sel et des préparations de quinquina

,
aucun de ces

moyens, il faut le reconnaître, n’atteint le mal dans sa source; et

tous, il est permis de l’affirmer, échouent devant le défaut de

ressources et l’absolu dénùment de la plupart des pauvres habi-

tants des marais.

Aussi est-ce à des mesures plus radicales que la science doit

demander la destruction du lléau marématique et à des travaux

qui, pour n’être pas du domaine de la science, n’en ont pas moins

pour nous le plus haut intérêt; car le médecin hygiéniste ne peut

rester étranger à rien de ce qui peut contribuer à protéger la santé

des hommes. Nous allons donc passer en revue les principaux

moyens d’assainir les marais, considérés d’une manière générale,

en laissant de côté les particularités relatives aux marais artifi-

ciels
,

tels que marais salants et marais à sangsues.

Avant tout
,
il importe de préciser nettement le but à atteindre.

II s’agit d’obvier aux alternatives d’inondation et de sécheresse

des sols marécageux, et d’éviter la stagnation d’eaux crou|)is-
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sanies, là suiioiit où peut avoir I ieii le inélanf:'e des eaux donees

(*t des eaux salées.

La première iiidicaliou |)eut être remplie de deux manières

,

soit eu maiuteuaut les étangs et marais en pleine eau, soit en les

dessécliant d’une manière complète. La seconde
,
en donnant un

écoulement lacile aux eaux accumulées par suite de 1 encombre-

ment des cours d’eau et de l’état marécageux des plaines ou des

vallées, ou en interceptant l’alllux des eaux de la mer, de manière

à empêcher leur mélange avec des eaux douces.

Un l’ait (]ui pourrait être négligé et qui est de nature à l’ournir

un précieux enseignement, c’est que dans les contrées à sol argilo-

siliceux et à sous-sol imperméable, telles que la Sologne, la Dombes,

la Gascogne
,

le déboisement est l’origine de l’état actuel des

choses, et qu’on peut légitimement attribuer à cette cause les

landes, les bruyères, l’envahissement des eaux, les terrains ma-

récageux, rétablissement des étangs, l’insalubrité et la dépopula-

tion. De là on peut comprendre l’avantage (ju’il y aurait à rendre

à ces pays leur état primitif. Aussi est-ce sur ce principe que sont

fondés les ])rojets d’assainissement de la Sologne, qui consistent

dans rétablissement de canaux
,

l’irrigation, le marnage et le

boisement; exemple fécond qui doit donner une puissante impul-

sion aux travaux de dessèchement trop peu suivis
,
malgré les

ordonnances tle Henri IV et de Louis XIV, malgré les lois de

l’assemblée constituante et de l’Empire. Dans d’autres pays, les

sols desséchés et assainis sont rendus à la culture et fournissent,

grâce à des amendements calcaires, d’excellentes terres labou-

rables, ainsi qu’on en peut juger dans certaines parties des riches

pâturages de la Dresse, et surtout dans les polders de la Hol-

lande.

Mais quelle que soit la destination {[ue l’on donne aux terrains

recoiupiis, la première condition du dessèchement est la soustrac-

tion des eaux stagnantes (pie le génie rural d('‘.signe d’une manière
générale sous le nom assainissement. Pour la remplir, il est

nécessaire d’étudier la provenance des eaux, ainsi que la conli-

guration et la nature du sol et du sous-sol. Ces considérations

doivent déterminer le système des travaux à etVectuer. L’eau jieut

provenir de la surlace ou du sous-sol. Dans le ])remier cas, la

contiguralion du terrain peut permettre de pratiquer une issue

direcl(‘ a l’eau, soit par le nivellement du sous-sol
,
soit jiar l’éta-

hlissement de lossés et de j-igoles ou de canaux souterrains. Si
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l’eîui 110 poiiL avoir (rissiiosiir lo sol

,
on pont recourir à l’étublis-

seinontdi' |)iiisarcls. Enlin, si Toaii no lient (Mro (*vacu(M^ ni sur U‘

sol ni sontorraiiuMiionl, il y a lion (romployer l(?s macliines éhna-
tüirc^s (|iii ont été si lialiiloimnit ntilis(30s jiar le j.,n‘nio d(*s Hollan-

dais. La plupart dos dosséclioinonts anciens so sont oxécntiis an

moyen des inonlins à vont
,

nniis on pourrait très avantai^ense-

inent y snhstitner anjonrd’lini l’action pins puissante et pins rapide

des macliines à vapeur. Dans lo cas on l’ean provient dn sons-sol,

les moyens do l’évacner doivent être ajipropriés à leur origine. Le

drainage trouve ici nue de ses |)lns utiles applications.

Enlin un dernier mode d’assainissement des sols insalubres est

le colmatage, qui a été employé avec tant de succès dans la Gironde,

et qui consiste dans une sorte d’alluvion artilicielle destinée à

exbansser tes terrains bas et marécageux an moyen des déjxMs

qn’y laissent après leur séjour pins on moins long les eaux limo-

neuses momentanément détournées de leur cours.

En Hollande, le dessèchement du lac on mer de Harlem a été

voté par les états généraux de 1838, et commencé on 1839 aux

frais dn gouvernement, qui s’indemnisera par la vente des ter-

rains. La dépense est évaluée à 21 millions de francs. L’épuise-

ment s’effectue à l’aide de trois machines à vapeur de la force

de ZiOO chevaux
;

il est à peu près terminé. Le Zuid-Plass a été

desséché par l’État à l’aide de deux machines à vapeur, et il est

entretenu par des moulins à vent disposés sur quatre étages et

élevant les eaux à 6 mètres. La dépense s’est élevée à 6 millions.

On dessèche aussi dans ce moment le polder de Cohorn
,
de

1,500 hectares, à l’aide de deux moulins à vent de 27 mètres

d’envergure, faisant mouvoir deux vis d’Archimède de 2 mètres

de diamètre, et coûtant ensemble 180,000 fr. La dépense totale

de ce dessèchement est évaluée à 1,800,000 fr. En Angleterre,

dans le Lincolnshire particulièrement, il existe également hean-

coup d’étangs et de terrains marécageux, que l’on a conquis sur

la mer
,

les lleuves et les rivières
,
au moyen de dessèchements

opérés par l’emploi des machines.

Dans les maremmes toscanes, après plusieurs essais infructueux

de dessèchement par le seul moyen de l’évacuation des eaux
,

tenté par les princes toscans de la dynastie autrichienne, le grand-

duc actuel, poursuivant avec passion l’œuvre de ses prédécesseurs,

a adopté le système proposé par Lacuée à Napoléon, et qui con-

siste principalement à dériver les eaux bourbeuses de rümbrone
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et de plusieurs torrents
,

pour irriguer et eolmater les marais près

de la ville de Grossetlo ,
eu ouvrant aux eaux, débarrassées de

limon ,
une issue vers la mer. On est en droit, par les résultats

obtenus, d’assurer le succès le plus complet aux persévérants et

idorieux ell'orts de ce prince bieniaisant, qui a dépensé, en tra-

vaux de colmatage, en établissements de roules, en constructions

de fermes et défricbements, 12 millions environ de notre monnaie

sur sa fortune personnelle.

INous avons dit qu’un des obstacles à l’écoulement des eaux

stagnantes était l’encombrement des cours d’eau. Cette condition

se rencontre au plus haut degré dans la basse. Normandie. Les

marécages des environs de Carentan et disigny, si éminemment

insalubres et qu’il serait si lacile d’ameliorer, sont en grande

partie entretenus par la difficulté presque insurmontable que les

eaux éprouvent à se frayer un passage a travers les amas de tangue

et les plages sablonneuses qui les séparent de la mer. En ellet,

les petites rivières qui coulent dans ces sables n’ont pas de lit fixe

et tendent incessamment à s’encombrer. Aussi le moyen le plus

sur, le plus direct, d’assainir les marécages de cette partie de la

France et de faire disparaître les maladies qui
,

tà certains mo-

ments de l’année, déciment sa population
,
serait de donner aux

cours d’eau et aux canaux d’écoulement un chenal fixe au milieu

des tanguières et une pente régulière vers la mer. Ce sont là des

travaux qui ne sauraient être trop bautement encouragés, dans

l’intérêt bien entendu de l’hygiène et de la salubrité.

Enfin
,

s’il s’agit d’empêcher le mélange des eaux salées et des

eaux douces, on en trouve le moyen dans l’établissement d’écluses

qui s’opposent à l’accès des Ilots de la mer. L’expérience a pro-

noncé depuis longtemps déjà sur l’efiicacité de cette mesure, car

c’est à elle qu’est dù l’assainissement des maremmes de Toscane
,

où l’habile ingénieur Giorgini a réalisé avec tant de bonheur et de

succès les améliorations déjà tentées à la fin du dernier siècle dans

les maremmes de Lucques.

Un habile ingénieur, M. de Bellegarde, a conclu de faits nom-

breux, empruntés à l’histoire et à l’observation, que lasécberesse

conqilète ou l’irrigation constante des terrains ne sont pas des

conditions indispensables de l’assainissement des marais, et sur-

tout que l’entière défense des productions en herbages et la pres-

cription absolue de la culture des céréales et des bois peuvent ne

pas être nécessaires, mais qu’il suffirait probablement de couper



«laiis los marais, al, di* j-uraiilir las liahilalions exposâas aux âiiia-
naliüiis par (las plaiitalioi.s jiliis serr('*as al, (lispos(‘as aonira las
\aiils raignaiits (pii jiasscnL sur hî marais.

lois soiild une mani(;;r(‘ générale les moyens les plus proiires à
delrmre une cause d’insalulirilé dont, nous avons cluTclié à faire
voir la funeste inllucnae. 11 est regr(‘ttal>le (jm; les marais ne puis-
sent être classés |iarmi les établissements dangereux contre l(\s-

([uels s’exerce l’action de la loi; mais il aiipartient aux gouver-
nements soucieux de protéger la sauté publique d’ordoiHiar ou
d’encourager par tous les moyens dont il dispose, ces grands tra-
vaux d’assainissement qui doivent proliter à la fois à la ricbess(‘
du pays et au bien-être de tant de populations.
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MÉDECIAS CAATOISIAEA. — Le projet d’instituer des

médecins cantonaux pnr toute la France appartient à la pre-

mière Constituante, qui suivait en cela l’exemple de l’Italie. La

réalisation d’une telle idée semble présenter des avantages, au

point de vue de l’hygiène publique et de l’amélioration du sort

des populations rurales, s’il est vrai, comme on l’a dit souvent,

que l’hospice éteint chez les pauvres l’esprit de prévoyance et de

famille, qu’il favorise en eux l’inconduite et la paresse en leur

faisant entrevoir un asile certain pour leurs vieux jours. On doit

ajouter qu’il leur enlève les chances de guérison que [la pureté de

l’atmosphère et un régime frugal procurent à un certain nombre
d’infirmités. Pour les jpaysans

,
le casernement et les murs d’un

hôpital sont pernicieux, précisément en raison de leur constitution,

qui leur impose, par habitude, le besoin de l’action et du mouve-
ment. Ce n’est donc pas dans des établissements publics que doi-

vent être reçus les indigents, les vieillards, les infirmes fournis

par les campagnes. Il convient, au contraire
,
de les laisser à leur

village, à leur métairie, à leur soleil, en un mot, en étendant et

en améliorant le système actuel des secours à domicile. Cependant,

malgré ce que nous venons de dire sur la préférence à accorder

aux secours à domicile sur les maisons hospitalières, il faut bien

insister sur ce point : c’est qu’en attendant une organisation sur

l’assistance des populations rurales
,
les malades des campagnes

doivent profiter sans contestation des lieux de secours qui se

trouvent dans leur voisinage. Or, il est triste de dire que malheu-
reusement il n’en est pas toujours ainsi

;
souvent il arrive que par

n. 30
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l’égoïsme autorité numicipale ou le caprice de (juelques

administrateurs de petits liospices
,

les paysans pauvres et ma-
lades sont repoussés par cet argument spécieux, qu’ils ne sont pas
de la commune. Cependant l’article 18 de la loi du 2/i vendémiaire
an XI prescrit (pie tout malade, domicilié de droit ou non, qui
sera sans ressources, sera secouru ou à son do?nic{le de fait, ou
dans rhospice le plus voisin.

M. le docteur Chauvin, qui a consacré un zèle si cliaritahle et

si patriotique à rorganisation du service médical pour les indigents

des campagnes
,
en a résumé Fliistorique d’une manière très

complète.

« On trouve dans les archives de plusieurs communes et dans
la tradition

,
qu’autrefois les communes faisaient des allocations

pour le traitement des pauvres : l’une 100 livres, l’autre 150 livres,

d’autres 300 livres, selon leur population et leurs ressources.

Ailleurs
,
les seigneurs, les couvents, les propriétaires riches fai-

saient traiter les pauvres par leurs médecins. Aujourd’hui quel-

ques communes, quelques bureaux de bienfaisance, quelques curés

et quelques riches bienfaisants le font encore, mais partiellement

et sans organisation. En Italie, en Allemagne, en Autriche, en

Suisse, en Espagne, il existe un service médical pour le traite-

ment des indigents, comme en France pour la vaccine. Un rap-

port officiel de M. Cerfheer constate que de temps immémorial ces

pays jouissent d’un service médical rural des pauvres à domicile,

et de l’admission des malades indigents des campagnes aux hô-

pitaux des chefs-lieux. A Rome et dans laVampagne romaine,

sous le nom ào, visites, existe un service médical cà domicile, dont

les frais sont pris sur les revenus ecclésiastiques. L’Etat alloue un

encouragement. Depuis 1803, il existe un service médical rural

des indigents dans les départements du Haut et du Bas-Rhin,

depuis 1823 dans la Moselle et dans la Haute-Saône, depuis 18/13

dans le département de Saône-et-Loire. Les secours alloués par

les conseils généraux sont de 3 ,
/i et 5,000 francs par an. Les

conseils municipaux et lc5 bureaux de bienfaisance y ajoutent

leurs allocations. La Charente, le Pas-de-Calais, la Loire, l’Ar-

dèche, etc., sonten voie d’organisation ou plutôt en tentatives qui

ne peuvent aboutir à bien. Le préfet de la Meuse n’a pu faire

consentir que quelques rares communes à voter des fonds pour

l’organisation du service médical. Son louable essai a échoué. Le

préfet du Finistère, par le zèle le plus digne d’éloges ,
a invité les
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maires à se réunir au cliel-lieu de v\nu[UQ eanlou pour examiner

la queslioii, la désigualiou des médecins el la cotisation des com-

mîmes. M. Delmas ,
ancien préfet, après l’avoir mtrodinte au sem

du département de Saône-et-Loire ,
démontrait par des chdîres

quelle pouvaits’adapter aussi au département de la Hante-CTaronrie,

dont il était eu ce moment radmiuistratenr en 1852. Fdle a été

réalisée dans le département du Loiret. Dans le depaitement de

la Loire-Inférieure
,
l’annee derniere, 800 malades ont etc ainsi a

peu près assistés, et chacun d’eux n a pas conte plus (le 3 fr. 50.

Ce dernier système semble devoir servir de transition entie

l’état actuel et l’organisation defniitive de 1 exercice de la méde-

cine dans les communes rurales; il vient d (>tre consacré par le

décret du 29 mars 1852. Partout où il s’introduira, il produira

comme conséquence nécessaire, l institution des médecins canto-

naux. Il existe des services médicaux partiels dans les arromlisse-

ments de Chàteaubriand ,
de Sancerre, de Joigny, de Beaugé

,
de

Montargis, d’Angers, etc., et dans quelques arrondissements de

Seine-et-Oise. Le conseil d’arrondissement de Quimperlé s’est

plusieurs fois occupé de l’organisation du service médical rural

des indigents.

» Dans tous les conseils on l’on traite cette question
,

ce n’est

pas sur les besoins qu’on discute
;
la-dessus tout le inonde est

d’accord, mais c’est sur les moyens d’organisation. Déjà l’Aca-

démie nationale de médecine s’était occupée du service medical

rural des indigents pendant plusieurs mois en I83/i. Le congres

médical a donné à cette question le plus grand retentissement

quelle eût eu jusqu’à lui. Les cahiers envoyés au congrès furent

unanimes, sauf ceux de quelques grandes villes tout à fait étran-

gères au service médical rural des indigents, pour demander son

organisation
,
pourvu qu’elle différât de l’établissement des mé-

decins dits cantonaux. Après avoir rejeté la création des méde-

cins cantonaux, le congrès, sur la proposition de M. Piigal (de

Gaillac), émit le vœu que tous les médecins fussent appelés par

circonscription à concourir au service médical rural des indigents,

sauf à trouver un moyen d’éviter les abus et les contestations,

dont plusieurs membres arguèrent avec raison. M. le ministre de

l’instruction publique a écrit 'dans tous les chefs-lieux de sous-

préfecture pour demander des renseignements sur les secours mé-

dicaux établis ou à établir, surtout dans les communes de moins

de 2,000 habitants; et à la suite de cette enquôte, la cbamlM’e
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(les pairs a vole, dans h's artich's 28 cl, 29 du projel de loi (jiii lui

(dail soiuuis, un st'rvicc iiK'dical rural des iiidiji'euls (jui serait
|)res(pie parlait si I alloealiou des conseils municipaux était obli-

gatoire au lieu d’cHre lacidtaliva'.

» Art. 28. Sur la di'iuaude des conseils inuuici|)aux et après
deliberation du cous('il geiKU’al

,
les préCels jiourrout élablir dans

une coiumuue ou dans j)lusieiirs couimuiies l’éuuies des médecins
communaux (pii seront cliarges do la visite des indigents reconnus
tels par le préfet, sur la pi'opositiou de l’autorité municipale, de
porter secours aux malades atteints j)ai‘ les épidémies, de vacciner
gratuitement, de faire toutes les opérations de médecine légale

(pii leur seraient conliées d’une la(?on permanente par la justice

ou par 1 administration
,
et de transmettre aux autorités compé-

tentes les faits et documents intéressant la science et l’hygiène

publique.

» Le traitement des médecins communaux sera assigné partie

sur les revenus des bureaux de bienfaisance
,

et, dans les com-
munes où ces bureaux ne sont pas établis, sur les revenus des

communes, dans la proportion déterminée par le conseil général,

partie sur les centimes facultatifs du département.

» Art. 29. Les médecins communaux seront nommés pour dix

ans par les préfets
,
sur une liste dressée par le conseil médical

du ilépartement, après examen et classement des candidats.

» L’étendue de leur circonscription
,
le lieu de leur résidence

et leur traitement seront fixés par les conseils généraux sur la

proposition des préfets. »

M. de Salvancly ayant soumis le projet de loi voté par la

chambre des pairs aux trois facultés de médecine, voici ce qu’elles

ont répondu :

« Les trois facultés, de môme que le ministre et que la chambre

des pairs
,
ont proclamé que ce ne sont pas les médecins qui

manquent en France, mais que c’est leur égale répartition sur la

surface du royaume.

» Les trois facultés, comme le ministre et la chambre des pairs,

proclament que le remède à ce mal
,
c’est la création d’un service

médical général des indigents des campagnes.

» Le remède, le sent remède ellicace jiour un tel état do choses,

dit la faculté de Paris, c’est la création des médecins de charité

que nous proposons d’appeler médecins commnnaux. La faculté

(lonne son adhésion complèle à celle inslilnlion. Tl y a des loca-
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lités qui sonlel(|ui oui loujours élé p.'ivùes

^
,1e clocteui'sen mé.leciue; l’m-liele /i8 ,,nrlera remeilea “teUtde

choses. L'ai-licle 49, ([ui confcce aux conseils me, icaux le ilioit

,ronérci- le classement et la iirésentation des candidats, ne [lei met

nlns ,1e craindre que la nomination des mcdecuis communaux ne

devienne entre les mains de l’administration un moyen de faveur

üu cVinlluence politique.

. Nous nensons ,
dit la faculté de Montpellier, qii on doit remé-

dier à l'incRale répartition des médecins par des mesures destinées

à mettre des secours médicaux à la disposition des populations

rurales, ainsi qu’on se propose de le faire au moyeu des médecins

de charité. . -j- i i

» Après avoir déploré que l’institution du service medical des

indigents soit devenue facultative et non obligatoire ,
la faculté

de Strasbourg ajoute ; Les communes rurales seront rarement

disposées à faire des sacrifices en faveur du service médical des

indigents. Il est difficile d’en douter, quand on examine ce qui se

passe dans l’instruction primaire. Le sort de l’instruction primaire

serait bien compromis si la dépense qui la concerne devenait fa-

cultative au lieu d’cHre obligatoire. Les communes les ifius pau-

vres qui auraient le plus besoin du service medical des indigents

en seraient privées. Le traitement des médecins cantonaux de-

vrait être supporté par les communes
,
par le département et par

l’État. Ils seraient nommés par les préfets sur une liste de présen-

tation de trois candidats
,
dressee a la suite d un concours pour

chaque place vacante par les conseils medicaux. Les eleves lau-

réats des facultés et ceux qui auraient achevé leur externat dans

les cliniques des facultés pourraient être nommés directement.

Ils ne pourraient être révoqués par les préfets sans l’avis des

conseils médicaux.

» Telle est la réponse des trois facultés sur l’établissement du

service médical rural des indigents. Elle est péremptoire.»

En juin I8/18
,
MM. Anglade et X. Durieu présentaient à l’As-

semblée nationale une courte proposition relative à l’établissement

(le médecins cantonaux dans toute la France. Cette ])roposition,

([ue nous reproduisons dans sa totalité, a été l’objet d’un rapport

favorable deM. llertin (d’Ille-et-Vilaine) :

« Article 1". Il est ouvert au ministre de l’intérieur un crédit

d’un million pour servir à l’établissement, dans cluupie canton

rural
,

d’un médecin cantonal qui sera chargé de visiter les in-
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(ligoiits rccoiiMus i-omme. lois par raulorilo jmjiiioii)ale
;
de porter

secours aux malades alteiuls par les épidLMui(*s; de faire toutes
les opéralious de; luedeciiie légale <pii lui seront coidiées par la
justice ou par 1 admiiiistralioii

;
do traiisiiieltre tous les ans, aux

conseils médicaux ou au ministre de l’intérieur, un rapport sur
les laits relatils a la science et à l’hygiène puhli(|ue.

» Art. 2. Les médecins cantonaux seront élus au chef-lieu par
les médecins du département dans lequel ils devront exercer

; tou-
(clois ne pourront concourir à cette élection les médecins de
I arrondissement pour les cantons duquel il s’agira d’élire.

» Art. 3. Les médecins cantonaux sont élus pour trois ans; ils

sont rééligibles.

» Art. h. Leur traitement ne sera pas au-dessous de 800 fr., et
il pourra, sur la proposition des conseils généraux, être élevé à
1,200 fr., suivant l’étendue ou la difficulté des cantons à des-
servir. »

L’institution des médecins cantonaux
,
qui, en France, n'est

encore qu’à l’état d’étude et d’essai, est réalisée déjà depuis plu-

sieurs années en Algérie. Des postes médicaux coidiés à des méde-
cins rétribués donnent gratuitement les soins à tous les indigents

;

il y en a d’établis dans tous les centres agricoles de quelque im-

portance. Leurs circonscriptions ont été déterminées de manière

à comprendre tous les villages, tous les groupes d’babitants entre

lesquels se répartit la population coloniale. Les médecins qui des-

servent ces postes ont mission de visiter périodiquement les colons,

do délivrer des médicaments aux malades qui peuvent être soi-

gnés à domicile
,
ou de faire conduire à l’bôpital le plus voisin

ceux que leur état de dénùment ou la gravité de leur mal ne permet

pas de traiter elïicacement chez eux. Ces médecins reçoivent un

traitement fixe augmenté d’une indemnité pour l’entretien d’un

cheval
,
lorsque l’étendue de leur service comporte cette alloca-

tion. Il est de règle que le médecin de colonisation fasse au moins

deux visites par semaine dans chacun des groupes de population

compris dans sa circonscription. Il doit par semaine, à jour et

heure fixe, tenir une consultation gratuite à son domicile. Le

service médical rural se compose aujourd’hui, en Algérie, de

27 postes, dont 15 dans la province d’Alger, 5 dans celle d’Oran

et 7 dans celle de Constantine.

Voy. Bureaux de bienfaisance, IJùriTAUX et hospices. Hygiène

RURALE.
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iTIEKCEKE. — Le mercure est un métal Iréquemment em-

ployé dans la médecine, les arts et l’industrie; il se trouve sous

quatre états dans la nature : savoir, à l’état natif, amalgame a

V argent, combiné avec le chlore, mais surtout, à l'état de sulfure.

On l’extrait dans le Frioul
,
au Mexique ,

au Pérou , mais prin-

cipalement à Almaden
,
en Espagne. C’est de ces mines que se

tire la plus grande quantité de mercure employé dans le monde

entier. Les mines d’Almaden sont, en eilet ,
non seulement les

plus importantes de l’Espagne par la richesse de leur produit,

mais on peut presque atlirmer qu’il n’y a pas un gîte métallifère

connu qui commande au même degré l’attention, soit à cause du

petit nombre ou de la pauvreté des autres mines de mercure, soit

en raison des applications de ce corps à la métallurgie et à des

opérations nombreuses des sciences et des arts, soit à cause de son

importance médicale et thérapeutique, ou enlin à cause des graves

questions sanitaires qui s’attachent à l’exploitation môme du mi-

nerai mercuriel. Les mines de mercure de l’Amérique sont aujour-

d’hui abandonnées. Dans le Mexique même, dont le sol si riche a

olïért à de Humboldt des indices de filons mercurifères, tout le vif-

argent nécessaire à l’exploitation des mines d’or se tire encore

d’Almaden. Au Pérou on n’extrait plus rien des mines de Huen-

cavelica dont parle Acosta et que les sauvages indiens exploitaient

à la façon romaine, dans le but de se procurer du vermillon pour

se teindre le visage et le corps.
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II importe beaucoup de coiimiUre la volatilisation du mer-
cure a la température ordinaire, car les elïets de ce métal se font
sentir non seulement quand il est appliqué sur nos tissus, mais
encore quand

, volatilisé à la température ordinaire
,

il est respiré
et quil imprégné les vêtements. Cette volatilisation du mercure
a a température ordinaire a été démontrée par Faraday etColson
qui, plaçant une lame d’or ou de cuivre au-dessus d’une couche
ce mercure, virent un amalgame se former promptement.
M Colson invoque le témoignage de M. Duméril, qui assure

que 1 on a recueilli du mercure métallique par le grattage des
imms d une salle de vénériens soumis au traitement mercuriel.

3L Colson rapporte que lui-même et cinq autres élèves en mé-
decine attachés au service des vénériens furent attaqués de gon-
flement mercuriel des gencives, bien qu’ils n’eussent touché aucune
préparation hydrargyrique, mais seulement en séjournant dans
les infirmeries où leur service les retenait. Mais le fait le plus
giave et le plus probant est celui c|ui s’est passé en 1810 sur le
vaisseau anglais de 7à canons, lhe Triumph. Ce navire reçut à
son boid une grande quantité de mercure. Le métal s’échappa des
vessies et cles barils qui le contenaient, et de là se répandit dans
tout le bâtiment. Dans l’espace de trois semaines, deux cents
hommes furent allectés de salivation, d’ulcérations à la bouche et
à la langue

, accompagnées de paralysies partielles et de déran-
gement d intestins. Les effets se firent également sentir sur les
animaux que Ion avait a bord. Les moutons, les cochons, les

volailles
,
les chèvres, les souris, les chats et même un chien et

lin serin
,
périrent victimes de la même inlluence. Le fait de

1 absorption du mercure volatilisé ne peut être raisonnablement
contesté, il est grossièrement évident, quelque opinion qu’on se
forme sur le mode d action ultérieure de cet agent. On peut même
dire que cette voie d’introduction est une des plus funestes. Ce
résultat est dù probablement à ce qu’en général les ouvriers s’v
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hOuinelU'iiL d’imo ('.ujou plus proloiigéo; car, eu cllcL
,
ou a con-

staté que chez ceux ([ui restent lüngtein[)s soumis a l action du mei-

cure
,
tels que les doreurs sur métaux ,

les ouvriers ([ui exploitent

les mines de mercure
,
les malades (]ue l on tient longtemps a un

traitement mercuriel, on Unissait par apercevoir une ceitaino

hébétude et moins d’aptitude intellectuelle. Puis bientôt survien-

nent des tremblements qui
,
d’abord analogues au tremblement

sénile
,
finissent par simuler presque complètement ceux qui ac-

compagnent le delirium tremens
,
et a certaines périodes de 1 in-

fection les troubles de l’intelligence sont tels
,
quelquefois

,
qu il

V a line véritable manie. Cette manie
,
qui a d ailleurs tant de

rapports avec celle des ivrognes ,
ofl’rc encore cette ressemblance

de plus
,
qu’elle est caractérisée le plus ordinairement par des

hallucinations et par des terreurs extraordinaires. Il ne nous

appartient pas de décrire ce qu’on peut appeler la cachexie mer-

curielle
,
nous devons nous borner à signaler les maladies princi-

pales observées chez les ouvriers qui sont obligés, par leur pro-

fession, de manier le mercure ou ses composés.

Les ouvriers mineurs d’Almaden sont
,

entre tous ceux qui

subissent les émanations mercurielles, les hommes qui sont soumis

le plus énergiquement à cette influence délétère. Aussi étudierons-

nous plus spécialement l’hygiène de ces mineurs. De toutes les

opérations qui se font à l’air libre pour l’exploitation du minerai

mercuriel, la principale est la dislillalion ; elle a pour but d’isoler

le mercure des substances qui sont en mélange ou en combinaison

avec lui. La distillation ne s’opère qu’une fois par mois et seule-

ment pendant les six mois les plus longs de l’année. On a voulu

éviter par là des pertes qui seraient inévitaldes pendant la saison

chaude, lorsque la température élevée de l’atmosphère permet-

trait au mercure d’ôtre entraîné en grande quantité avec la fumée

des fours. Cette mesure a aussi de grands avantages sous le rap-

port de la salubrité.

Il existe à Almaden deux sortes de fours de distillation. Les uns,

qu’on appelle les nouveaux fours, ont été établis depuis 1805;
ils sont une imitation des fours dont les Allemands se servent aux
mines d’idria. Les autres (anciens fours)

,
ont été construits au

xvn® siècle. Ces derniers sont employés encore, le plus souvent;

voici comment ils fonctiomieiit '

Chaque lour est composé de deux étages ou chambres super-

posées et séparées par une cloison perforée ou gril à travers le-
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une j,,-c„„e,-e caa-lie placée s,,,' le p,'il ,1e sé,,a,-a-
tion. Au-dessus ou claie par coiiclics suj)erpüséês, d’abord le mi-
lierai riche, puis le médiocre, puis le pauvre. On ferme eiisuile
toutes les ouvertures, cxceplé celle de conduits dont je vais
pai 1er, et 1 ou met b' feu au combustible amassé dans l’étage iu-
erieur. Ji existe à la partie supérieure du four, sur l’uue des
imrois, un cerlaiu nombre d’ouvertures correspoudaiites à autant
fe conduits laits avec une série d’aludels de briijues cuites
adaptées les unes aux autres et bien lutées. Ces conduits sont dis-
poses non sur un ])lau horizontal, mais sur un double plan incliné,
e telle sorte ipie la partie moyenne est en môme temps la partie
a [) us déclive. L’extrémité des conduits s’ouvre dans des cham-
bres de condensation. Lorsque l’action du feu a |iénétré le mi-
nerai, la distillation commence. Le mercure et le soufre du cinabre
sont entraînés sous lorme de vapeur; le mercure ayant pénétré
dans les canaux, se relroidissant de plus en ])lus

,
se liquéfie et

coule de manière a ôlre conduit dans des réservoirs où il est in-
cessamment recueilli a 1 aide de vases de fer à mesure qu’il arrive,
puis enfermé dans des peaux de chamois, il est déposé dans les
entrepôts. Le mercure, toujours eu petite quantité, qui traverse
les conduits de brique sans se liquéfier, va dans les chambres de
condensation oii il se dépose. Lorsque le cinabre a subi le degré
de cuisson convenable, ou cesse le feu, on brise et l’on enlève les

canaux
,
puis on ramasse tous les détrtius

,
la poussière et les

cendres mêlées de mercure, et l’on pétrit le tout de manière à

former des gâteaux qui sont portés au four pour la distillation

suivante. Le minerai, réduit ji l’état de scories, est porté hors de

l’enceinte des mines, et ces scories amoncelées forment aujour-

d’hui une véritable colline auprès d’Almaden. Enlin, la distillation

terminée, le mercure est tiré des cuves de pierre et enfermé dans

des vases de fer cylindriques et fermés liermétiquement à l’aide

de bouchons de môme métal. C’est ainsi qu’il est expédié à dos

d’àne ou de mulet à Séville, d’où il est exporté en Amérique et

dans les autres pays qui en font consommation.

A cette double série de travaux qui mettent les ouvriers en

contact avec les émanations mercurielles, les uns dans la mine,
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les autres au dehors ,
il faut ajouter ceux des divers ateliers au-

iiexés à l’exploilation cl ceux tics camèrcs. Les ouvriers chaiges

de ces derniers travaux sont en général les mineurs eux-méni'iS

qui viennent jouir pendant queliiucs jours des liienlaits du travail

au grand air.

Il y a enlin ([uelques travaux qui exigent peu de lorces ,
([ui

sont réservés aux infortunés dont la mine a déjà enlevé la vigueur

et compromis la santé. Ainsi on occupe à préparer l’étoupe ne-

cessaire pour confectionner les câbles indispensables a l exploita-

tion un assez grand nombre de malades atteints de tremblement

mercuriel.

La répugnance qu’inspirent ces travaux, particuliérement les

travaux souterrains, était jadis plus grande encore qu aujoui-

d’bui
;
en sorte qu’on les a vus à diverses reprises interrompus

faute de bras
,
et que l’un des grands embarras de 1 autorité a été

jusqu’à nos jours de s’assurer un nombre sullisant de travailleuis.

C’est dans ce but qu’un presidio fut établi a Almaden ,
au temps

des comtes F ucarès ,
afin de réserver aux galériens la tache la

plus rude et la plus malsaine, mais les galériens donnaient un si

faible travail qu’il fallut recourir à d’autres moyens; d’ailleurs on

a toujours accusé les forçats des incendies terribles qui ont eu lieu

à Almaden. On supprima complètement \e presidio vers 1801. On

chercha alors à attirer des ouvriers ,
tantôt par la violence

,
tantôt

par l’appàt de privilèges. En 1783, par exemple, il manquait

environ un millier de bras
;
le gouvernement fut obligé d’en aller

chercher jusqu’en Aragon, il ne put enrôler que 116 ouvriers

qui, à peine arrivés dans la mine, désertèrent. La série des

décrets royaux en faveur des mineurs prouve mieux qu aucun

autre argument la dilTiculté d’assurer le travail, et il est a noter

que par le don de certains privilèges
,

tels que l’exemption d’im-

pôts et l’exemption de la conscription
,
on a obtenu ce que les

moyens violents n’avaient jamais pu obtenir. On peut dire qu’il

n’y a pas un père de famille à Almaden qui n’envoie son lils
,
dès

l’àge de quatorze ans
,
faire quelques journées dans les mines

,

afin de le faire immatriculer parmi les mineurs et l’exempter

ainsi de la conscription. Si l’on cherche maintenant les causes de

l’insalubrité de ces travaux qui inspirent une telle répugnance

,

il faut laisser d’abord de côté les accidents nombreux qui sur-

viennent par suite des éboulements, des explosions
,
attendu que

sous ce rapport les ouvriers d’Almaden sont dans le môme cas
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Lu ])rêscnce du mercure dans l’air des mines est incontestable,
l)ien (fue l’analyse chimique ne l’ait pas démontrée. L’expérience
([ui consiste à l'aire blanchir une ])ièce d’or en la plaçant dans la
poche d’un gilet et allant passer quebjues heures dans la mine a
été répétée mille fois avec un résultat d’autant plus prompt, que
l’on descend ])lus profondément dans les souterrains. En faisant
disparaître par un système convenable de ventilation les elfets
dus à la stagnation de l’air dans les galeries

,
on n’a pas détruit

la cause principale des accidents. De Jussieu pensait que les phé-
nomènes dont on est frappé en entrant dans les souterrains d’Al-
maden n’ont rien de particulier au mercure

,
et cela, ajoutait-il,

parce qu’étant entré dans les carrières de Saint-Leu de Céran

,

près Chantilly, creusées dans la terre, j’ai été surpris de fort loin

par une odeur aigre qui ne provenait que de la sueur des hommes
qui y travaillaient, et j’ai éprouvé une difficulté de respirer, des
douleurs dans les membres à peu près semblables à celles que
j’éprouvai à Ahnaden.

De Jussieu avait raison ; la combustion, l’odeur aigre et la diffi-

culté de respirer ne doivent pas figurer parmi les elfets particuliers

aux mines de mercure. Lorsqu’on divise les elfets des mines de
mercure sur la santé des ouvriers en effets physiologiques et en
elfets pathologiques

,
on constate que les premiers phénomènes

physiologiques assez tranchés après la première journée de travail

dans les mines sont ;
1“ une fatigue très grande, en général;

2“ une courbature de tous les membres; 3° souvent une dyspnée

assez intense
;

presque toujours du malaise dans la région épi-

gastrique; 5° une grande propension au sommeil; 6» enfin un

mouvement fébrile
,
en général très passager, mais constant. La

plupart des ouvriers déclarent que, d’après leur expérience, la

])ropension au sommeil doit être surmontée sous peine de le voir

bientôt accompagné de nouveaux accidents. Il faut , disent-ils, au

lieu de céder au sommeil, commencer en sortant de la mine par

se laver le corps avec de l’eau tiède et se livrer à un exercice vio-

lent
,
afin de provoquer une transpiration abondante et ne se per-

mettre de dormir qu’après avoir ]u’is cette ])récaulion. Lorsque
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ces mesures prévonLivos ne sont pas prises, ol qu’après avoir lim

son travail, l’ouvrier a riinprmlencc de se livrer au sommeil sans

s’iHre lavé et sans avoir l’ait de l’exercice, loin de se trouver remis

et bien portant à son réveil, il éprouve une augmentation de fièvre

et de courbature et tous les symptômes de stomatite mercurielle,

de salivation ,
les apbtbes ,

les ulcérations buccales ,
etc.

On a vu parfois une stomatite mercurielle intense survenir à la

suite d’une seule journée passée dans le souterrain. Lorsqu’au

contraire les précautions voulues sont bien prises
,

il arrive le plus

souvent que la courbature et la fièvre ne reparaissent plus, mais

les ouvriers continuent à éprouver en sortant des galeries une

tendance au sommeil très marquée qui n’est pas sufiisamment

expliquée par le travail de la journée et les efforts d’ascension.

Outre ces effets primitifs résultant du séjour et du travail dans les

mines, il v a des effets consécutifs qui se présentent au bout d’un

certain temps et qui se traduisent par des dérangements plus ou

moins marqués dans les diverses fonctions. La digestion est une

des premières fonctions qui se dérangent, en général, avec le plus

de rapidité sous l’iidluence de la mine. Ainsi chez la plupart des

ouvriers, après un nombre variable de journées de travail, l’ap-

pétit se perd, la bouche devient mauvaise et il se produit en môme
temps un sentiment d’ardeur à l’arrière-gorge et souvent même
à l’estomac. Ce dégoût des aliments n’est pas universel, il est

surtout prononcé pour la viande, et au contraire presque tous les

mineurs éprouvent un goût prononcé pour les végétaux et en

particulier pour la salade, les fruits et môme les acides
,
quoique

ces derniers soient généralement reconnus pour leur ôtre très

nuisibles.

Les plus sages d’entre eux, ceux qui ont soin de profiter de

l’expérience des anciens, s’attachent à surmonter leur aversion

pour la nourriture et pour la viande en particulier. Le lait, dans

de telles conditions
,
est une de leurs plus précieuses ressources.

On a dit souvent que les mineurs d’Almaden étaient fréquemment

atteints d’affections vermineuses, mais ce fait semble loin d’ôtre

prouvé, au moins d’après les remarques du docteur Théophile

lloussel. De môme on a répété, d’après l’assertion de don Lopez
de Arebado, (ju’il était commun de voir les ouvriers qui sont

occupés aux fontes, rendre parmi les matières fécales beaucoup
de mercure en petits globules très visibles. On conçoit combien
une pareille affirmation entraîne de doute après elle, et qu’il n’v a
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vent une excitation vénérienm' très prononc(*e. Ce lait pourrait
être rnis siii- le compte de la vie souvent oisive et d(*sordormée de
ces ouvriers, mais toujours est-il que chez ceux (pii sont atteints
du tremblement mercuriel

, d’après l’auteur que nous venons de
citer, les faeultés génésiques seraient encore persistantes

, même
à un degré 1res avancé de la maladie.

^

Parmi les maladies des mineurs d’Almaden, celles qui résultent
d’une manière spéciale de la nature du minerai qu’on exploite, et
peuvent être nommées maladies mercurielles, sont des aiïecliiDns
plus ou moins graves de la bouche et du système nerveux. Une
description exacte de ces alïéctions manquait à la science. Ce n’est
pas que nous ne possédions de nombreux écrits sur la salivation
et la stomatite, qui s’observent si fréquemment par suite de l’ad-

ministration thérapeutique des mercuriaux. Mais les altérations
qui se produisent dans la cavité buccale chez les mineurs des mines
de mercure offrent, dans un grand nombre de cas, d’autres ca-
ractères, une autre marche

,
une autre terminaison. Le docteur

Roussel a comblé cette lacune en reproduisant le résultat de ses

recherches pendant son voyage d’Espagne en 1848. Il a remarqué,
pour les affections huccales

,
qu’elles devaient être séparées en

stomatite aiguë et en stomatite chronique. La stomatite aiguë se

déclaré ordinairement chez les ouvriers étrangers nouveau venus
qui entrent sans précaution dans la mine et se livrent d’emblée

aux travaux les plus malsains. Les phénomènes pathologiques

qui surviennent dans ces conditions ont, en général, la plus exacte

ressemblance avec ceux que provoque l’emploi du calomel. Ils

sont parfois d’une violence extrême; la muqueuse de la bouche

et du pharynx s’enflamme et s’ulcère dans toute son étendue;

toutes les glandes salivaires s’engorgent
;
la langue ne peut plus

être contenue dans les arcades dentaires, et les malheureux ma-

lades, ne pouvant plus ni avaler, ni dormir, ni parler, ni entendre,

succombent quelquefois au milieu de tourments affreux. La sto-

matite
,

telle que nous venons de l’indiquer, ne diffère pas nota-

blement quant à sa marche
,
sa durée et sa terminaison, de la sto-

matite produite par le traitement mercuriel. Aussi ce n’est point

dans les cas aigus et présentant la maladie pour la première fois

qu’il faut chercher ce qu’il y a de particulier chez les mineurs.
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Les altérations de la bouche vraiment propi’cs aux ouvi-iers ({ui

exploitent le cinabre sont celles rpii dépendent de la répétition de

la stomatite, et plus encore celles qui résultent d’une action lente,

graduelle, du mercure sans aucun des principaux phénomènes

indiqués plus haut. Ce sont les cas de beaucoup les plus nombreux

qui constituent la stomatite chronique. Les accidents qui caracté-

risent cette dernière forme
,
de beaucoup la plus Iréquente, suc-

cèdent tantôt à une stomatite aiguë
,
tantôt au contraire ils sont

primitifs. Dans le premier cas
,
lorsque les phénomènes inflam-

matoires ont disparu
,
lorsque les ulcères sont cicalrisés et que la

salivation a cessé
,
voici ce qu’on observe : les gencives restent

fongueuses, détachées du collet et les dents se déchaussent,

s’ébranlent, s’altèrent, et les malades finissent par les perdre

l’une après l’autre
;

aussi voit-on à Almaden des jeunes gens de

vinst à trente ans avec des fiaures vieillies et sans dents dans la

bouche, répandant une odeur insupportable. Mais beaucoup d’in-

dividus arrivent à la perte de leurs dents d’une manière plus lente

et pour ainsi dire plus douce. La maladie ne débute pas violem-

ment; il n’y a jamais ni douleur vive, ni fièvre, ni gonflement

notable des glandes salivaires
;
c’est à peine s’il existe dans certains

cas un léger ptyalisme. Au commencement, c’est un peu de tumé-

faction aux gencives
,
principalement vers la partie libre

,
qui de-

vient plus rouge que le reste et forme une sorte de bourrelet

autour des dents, il se sécrète plus ou moins abondamment une

matière grisâtre; en serrant les dents ou en mâchant, on éprouve

une sensation incommode
;
parfois il se produit des ulcérations

sur le bord gengival
,
soit sur la portion de muqueuse buccale qui

correspond à ce bord, quelquefois sur les côtés de la langue
;
mais

jamais ces accidents ne sont assez forts pour arrêter le travail : les

ouvriers chez lesquels ils existent ne font en général de traitement

que lorsqu’il y a des ulcérations, et dans ce cas ils traitent eux-

rnëmes l’ulcère avec de l’alun ou avec le sulfate de cuivre. Chez
certains individus on voit les gencives s’altérer, devenir fongueuses
et facilement saignantes

,
sans présenter le moindre phénomène

inflammatoire. Il est même à noter que les mineurs considèrent

en général ces particularités comme de bon augure
; ils sont per-

suadés que le mercure absorbé est rejeté avec le sang provenant
des gencives. Au reste

,
quelle ([ue soit la marche des altérations,

leur terme définitif est le même
, c’est-à-dire la chute des dents :

lorsque ce terme est atteint
,
les ouvriers cessent complètement
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<l(i snullnr, ol, jls coniiiussoiiL si l)icn n; ivsiillaL, nu’ils disPiil
(Mix-im'inos (|iio, lorsciirmi niiiiciir a jænlii toiitos sas donts gu sou
lomoMt loulcs les tuolairos, il est désormais à l’aljri de tout aeci
dont mcreuriel du eôté de la Louclie. l‘armi les ouvriers (iui'd(*s
ceiideiit dans les mines de mereure, ou voit Jjeaucou|) d’individus
de trenle-cirKj à quarante ans, complétementédentés, eireonstance
qui se reeonnaît on general aisément au cachet particulier que
cela donne a la physionomie. Mais de tous les ellets morhides
produits chez les mineurs par l’ahsorption du mercure, les plus
intéressants a connaître sont les désordres nerveux qui ont été
décrits collectivement sous le nom de fremhlement mercuriel. En
réalité, l’intoxication mercurielle se traduit chez ces ouvriers' jiar
plusieurs groupes de phénomènes qui correspondent à des dem-és
diffeients dans 1 intoxication. Ces troubles nerveux sont identi-
ques avec ceux qu’a décrits M. Mérat, et qui se montrent chez les
ouvriers doreurs, chez les metteurs au tain et chez les miroitiers;
mais on peut dire que les troubles morhides qui se montrent chez
les mineurs sont remarquables par leurs formes et leurs degrés si

bien caractérisés, que la distinction en a été faite en langue vulgaire
par les ouvriers eux-mêmes.

'

Nous allons donner aussi brièvement que possible les traits
principaux de ces trois formes distinctes. Tremblement
mercuriel proprement dit. Au bout d’un temps plus ou moins
long, suivant la natuie du travail, le genre de vie des indi-
vidus

,
etc.

,
un tremblement léger se manifeste d’abord aux

extrémités supérieures. A ces degrés, le tremblement est un phé-
nomène si commun que personne n’y échappe, et non seulement
on le voit se concilier avec la continuation du travail, mais encore
avec les apparences de la parfaite santé, au moins chez le plus
grand nombre. Cet état peut persister longtemps, sans s’accom-
pagner d’autres accidents, chez les individus qui mènent une vie
régulière et s’astreignent aux mesures hygiéniques nécessaires
aux mineurs. Le tremblement n’est pas continuel et varie beau-
coup d intensité. Ainsi, il cesse a peu près complètement dans
l’intérieur des mines, au lit, pendant le repos complet de corps
et d’esprit; il augmente sous l’inlluence des émotions morales,
de certains états de l’atmosphère; il s’aggrave très sensiblement
sous rinlluence de boissons alcooliques. De tous les phénomènes
météorologiques, celui qui exerce rintluence la plus marquée est,

dans la mine d’Almaden, lovent d’est, run des venis dominants
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du pays. 2° Tremhlement mercuriel avec convulsions et douleurs.

Lors(jiie le Ireniblement, tel (jue nous venons de le deciirc, a dîne

pendant un temps plus ou moins long, la cause qui 1 a produit

continuant à agir, des plienomenes convulsifs et des douleurs

vives s’v ajoutent, et ce degré de tremblement proprement dit

est remplacé par une série de contractions musculaires plus fortes,

plus étendues et occupant un nombre considérable de muscles.

Les phénomènes présentés alors par les ouvriers olfrentune grande

ressemblance avec ceux qui caractérisent les choréiques. Le ca-

ractère convulsif que prennent les contractions des muscles dé-

pend surtout delà prédominance extrême des fléchisseurs sur les

extenseurs, blette prédominance est telle que, lorsqu au moment

d’un accès un de ces malheureux saisit un objet, aucun effort n’est

capable de lui faire lâcher prise, et la volonté du patient est aussi

impuissante que toute force étrangère. Lorsque les phénomènes

convulsifs existent
,

il ne tarde pas à s’y ajouter des douleurs

qui, bien qu’elles ne soient pas constantes, constituent néan-

moins un des caractères principaux de cet état qu’en Espagne on

appelle calarnhres. Dans les écrits trop peu nombreux qui ont été

publiés sur Almaden, on trouve, d’après Vicente de Arevaca, que

tes douteurs surviennent d’ordinaire chez des individus qui, ayant

déjcà présenté des convulsions, ont persisté, malgré cela, à entrer

dans les mines. L’irritation, disait cet auteur, se fixe sur un point

quelconque, et dès lors ce point est affecté de calambres. D’après

le même médecin, le point le plus généralement frappé le premier

est le gros orteil
;
d’autres fois c’est le pouce, et c’est de là que la

maladie va s’étendant, au point d’envahir tous les muscles du corps,

même ceux des organes de la vie organique et en particulier de

l’estomac. L’intensité des douleurs et celle de la contraction mus-

culaire ne sont pas toujours en raison directe fune de l’autre, et

l’on a vu, dit-on, la douleur se présenter d’un côté du corps seu-

lement, les contractions convulsives occupant tout le côté opposé.

Les dordeurs de calambres sont aiguës, lancinantes et quelquefois

d’une vivacité intolérable. Quant aux convulsions, de môme que

chez les choréiques, elles ne sont pas continues, elles augmentent

sous la moindre émotion morale. Chez les calambristes, les fonc-

tions sont plus ou moins altérées suivant le degré auquel est arrivé

le mal. Presque constamment il y a inappétence. Le pouls n’est

pas modifié, en général, excepté lorsiju’il se déclare un mouvement
fébrile, ce que les médecins du pays regardent comme un très

II.
'

31



MEUCÜKK.m
mauvais signe. La peau, excej)té dans celte dernière circonsLance,

est plutôt Iroide (jue chaude. Un des j)hénoniènes les plus dignes

de remarque, est rinsomnie qui poursuit les malheureux dès que

la douleur caractéristique des calamhres se joint aux convulsions

choréi (ormes. 3“ Paralysie mercurielle avec altération de l'intel-

ligence. Lovs,(\i\e l’état que nous venons de décrire lait encore des

progrès, on voit les malades achever de perdre leurs forces et de-

venir de véritables paralytiques. 11 reste toujours à ces malheureux

un tremblement presque continuel, qui prend par moment le ca-

ractère convulsif. Mais ce tremblement ne s’accompagne plus d’au-

cune douleur comme dans les calambres, les facultés intellectuelles

s’affaissent d’une façon considérable, particulièrement la mémoire;

quelques uns de ces malades, qui sont déjà impropres à toute es-

pèce de travail, peuvent encore marcher s’aidant d’un bâton, mais

il en est beaucoup chez qui la station est de toute impossibilité :

on les garde dans les maisons, au coin du feu, assujettis sur une

chaise comme des enfants en bas âge
;
beaucoup d’entre eux ne

peuvent ni s’habiller ni manger seuls; leur visage devient stupide

en même temps qu’ils n’articulent plus que des sons vagues et

confus. L’augmentation des mouvements convulsifs a lieu chez ces

malades sous l’influence des émotions morales comme sous l’in-

fluence du vent d’est, qui est appelé salano à Almaden.

La prédominance des fléchisseurs sur les extenseurs est extrê-

mement manjuée, et ceux-ci seulement paraissent paralysés : rien

n’est plus singulier que de voir ces malheureux infirmes, incapa-

bles habituellement de tous mouvements réguliers
,

avoir la

force, lorsqu’ils sont dominés par une émotion, et particulière-

ment par la colère, de saisir un objet et de le serrer de telle

façon qu’il est impossible de leur faire lâcher prise. M. le docteur

Théophile Roussel n’a pas observé d’exemple de folie proprement

dite chez les individus atteints à divers degrés de névropathie mer-

curielle. Dans les cas les plus avancés, les malades paraissaient

à peine capables de quelque détermination raisonnée, mais sans

délire. En général, au premier degré de la maladie, dans le trem-

blement simple, il suffit habituellement, pour obtenir la guérison,

de quitter le travail, de changer de genre de vie, de s’abstenir de

vin et de transpirer beaucoup. Lorsque la maladie a pris le carac-

tère convulsif et douloureux, la guérison est beaucoup plus difficile

à obtenir, et rarement les malades sont amenés à un rétablisse-

ment parfait. On peut, néanmoins, parvenir à faire cesser les
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contractions cliorêiforines et la aouleiir, mais presqui

les individus restent sujets à un Ireinbleinent qui deviel

tervalles plus inanileste. Ou alliriue cependant (jii un ai^

decin des mines d’Almaden avait trouvé une méthode Cic iraite-

ment qui réussissait généralement contre les calamhres. Cette

méthode paraît devoir consister dans l’emploi des antispasmodi-

ques associés aux narcotiques ; le musc et l opium en étaient les

principaux agents. Il existe un autre traitement dont le soufre

lait la hase. Enfin, il serait permis d’espérer de bons résultats de

l’emploi de l’iodure de potassium donne en boisson aux mineurs

à titre de préservatif et de moyen de curation, d apres les conseils

de MM. Natalis Guillot et Melsens.

Le docteur Théophile Roussel, pendant son séjour aux mines

de mercure , ne pouvait manquer de s informer quelle pouvait

être l’influence du séjour dans les mines sur le développement,

la marche et la guérison des alïections syphilitiques. Il acquit, à

cet égard, la certitude que rien n était bien établi maigre tout

ce qui en avait ete dit. Par suite des habitudes de desordre d un

grand nombre d’ouvriers, les maladies vénériennes sont à peu près

aussi communes à Almaden que partout ailleurs, et bien que de

Jussieu ait avancé qu’il y avait des maladies syphilitiques qui

guérissaient sans aucun traitement que le seul séjour dans la mine.

En réalité, rien n’est moins avéré que ces prétendus exemples

de guérison. Les médecins actuels des mines n’ont pu citer au

docteur Roussel aucun fait de ce genre médicalement observé;

au contraire, ils ont vu souvent des maladies syphilitiques s’ag-

graver sous rinfluence du séjour dans les mines, lorsque les ou-

vriers ne faisaient aucun traitement au dehors. Les accidents

secondaires et tertiaires de la syphilis ne sont pas très rares chez

les mineurs, et ils sont traités et guéris à la manière ordinaire.

On voit que cette importante question aurait besoin d’être sou-

mise à une observation rigoureuse qui semble avoir fait défaut

jusqu’à présent.

En regard de tous les résultats funestes qui s’attachent à

l’exploitation des mines de mercure d’Almaden
,

il est triste

d’avoir à déclarer que
,
grâce à l’optimisme et à l’empire de la

tradition
,
on n’a encore tenté sérieusement aucune réforme.

FR pourtant, d’après des données récentes recueillies par l’admi-

nistration
,
on estime que sur 3,911 individus (cliilîre moyen des

ouvriers qui prennent part annuellement au travail des mines) on
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(loil compter /|8 calaînhrisfes dimi une moitié meurL diins raiinéc

et l’autre moitié reste impropre au travail des mines. De plus,

on compte encore 2 morts par accidents, 3 mutilations et 39 bles-

sures plus ou moins graves. On peut ajouter, malgré rinsulïisance

des données statisti(pies, que, si beaucoup d’ouvriers survivemt et

résistent aux causes d’insalubrité que nous avons énumérées, aucun

n’échappe complètement à leur action.

C’est en présence de pareils faits qu’on doit réclamer avec per-

sistance les mesures hygiéniques qu’au nom de la science et de

l’humanité les mines d’vVlmaden devraient offrir à leurs nombreux

ouvriers ;
car chez cette population misérable

,
pourvu (pie le

salaire arrive, les victimes soulfrent et meurent sans songer à se

plaindre.

Les principales mesures hygiéniques concernant les mines de-

vraient surtout avoir pour but de les ventiler et de les assainir

autant qu’il est possible de le faire.

L’expérience a démontré que les mineurs indigènes résistenl

inüniment mieux que les étrangers aux vapeurs mercurielles. Il

serait donc utile de profiter de cet enseignement dans le choix

des ouvriers. La généralisation de certains moyens préservatifs

d’une efficacité connue devrait être sans cesse tentée. Ces prin-

cipaux moyens sont ; de changer de vêtements, de se laver à l’eau

tiède et de se livrer à un exercice énergique au sortir de la mine;

de ne pas manger dans le souterrain. Don Vicente Arevaca con-

seille aux mineurs de suer le moins possible pendant le travail

,

afin qu’ils absorbent moins de particules mercurielles par la peau ;

il leur conseille, en outre, de se reposer et de se rafraîchir dès

qu’ils se sentent fatigués et en moiteur. M. le docteur Uoussel

l'ait à ce sujet observer très judicieusement qu’il vaut mieux, après

avoir engagé les ouvriers à éviter la sueur, leur donner le conseil

de ne pas se reposer et se rafraîchir dans la mine. Ce n’est pas,

en effet, pendant que les ouvriers travaillent et que l’activité cir-

culatoire entretient un mouvement actif vers la peau et que les

excrétions sont favorisées, que l’intoxication peut avoir lieu avec

énergie; c’est au contraire pendant le repos que cette absorption

prédomine. Il est donc ]>lus prudent de ne conseiller le repos

(ju’au dehors du souterrain ,
ajirès avoir changé de vêlements.

Beaucouj) de mineurs ont l’habitude de se dépouiller de leurs

habits pour le travail; il importe de jiroscrire cette habitude ,

particulièrement ceux qui travaillent dans l’humidité. Ceux-ci
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devraii'nl avoir au tnoins un capuchon et un large collet de toile

cirée pour abriter la tête et les épaules de 1 eau ((ui dégoutté (oti

tinuelleiuent sur eux. Il devrait être interdit sévèrement non seu-

leinenl de manger dans la mine, mais aussi de hoiie des (aux

qui tilirent à travers les parois des galeries,

Entin , un puissant moyen ([ui lavoriserait 1 hygiène de 1 ex-

ploitation des mines de mercure est celui qui consisterait à utiliseï

alternativement le travail des ouvriers au sujet de la mine et aux

travaux des champs, de laçon (|ue le môme homme soit toin à

tour mineur et agriculteur.O

Bibliographie. — Lettres médicales sur l’Espagne, par Tli. Roussel {Union médi-

cale, années 1848 et 1849). — Sur les maladies auxquelles sont exposés les ouvriers

employés aux mines de plomb et de mercure en Espagne, par A\îaro {Gazette médi-

cale. Madrid , février 1835
,
p. 308). — Archives de médecine , l. XII, p. 70. — Ma-

ladies des artisans

,

par Ramazzini. — Tr ansactions philosophiques

,

2® partie, p. 402.

— Études sur les mines d’Almaden, par Vicenle de Arevaca {Boletin de medecina ,

n" 123, Madrid). — Deux observations de tremblement mercuriel, dans le même

journal
, n“‘ 134 et 139 ,

année 1843.

IVIÉTAEi «’AIiGElf ,
lUAIIiliECHORT. —Divers alliages

métalliques destinés à remplacer l’argent ont été à diverses épo-

([Lies introduits dans l’industrie et employés à fabriquer des us-

tensiles de table et de cuisine. La découverte des nouveaux pro-

cédés d’argenture et de dorure par la voie humide a fait perdre à

ces alliages une grande partie de leur vogue et de leurs usages.

Il n’est cependant pas tout à fait inutile de dire quelques mots du

métal d’Alger et du maillechort qui, il y a peu d’années encore,

excitaient la sollicitude de l’administration et étaient l’objet d’é-

ludes intéressantes de la part du conseil de salubrité de Paris.

Le premier de ces métaux est un composé d’étain et d’anti-

moine
;
pour le second

,
l’analyse de divers écbantillons a démon-

tré qu’ils étaient composés de nickel
,
de cuivre et de zinc, et que

souvent on y trouvait aussi de l’étain et du fer. La proportion de

ces métaux entre eux étant très variable
,
le délégué du conseil a

cru devoir seulement présenter les deux formules qui offraient

entre elles les différences les plus marquées. L’alliage le plus

simple est formé de :

50,00

31,25

18,75

Cuivre

Zinc.

Niokel.

100,00
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i

L’alliage le plus composé est lonné de
:

|

(’Aiivre 55,00 !

Nickel 23,00 j

y^inc 17,00 I

Fer 3,00

Élain 2,00

100,00

Il est même quelques échantillons dans lesquels on a trouvé |

du soutre et de l’arsenic
;
sans doute (jue la [)résence de ces corps

^

tenait à l’impureté des matières employées. ‘

On a lait avec le maillechort tous les ustensiles qui servent aux t

usages de la cuisine et de la table
,
et l’on a l'aliriqué avec lui des {

couverts, des cafetières, des saucières, des réchauds, des cou-

vercles destinés à recouvrir les plats, etc., de môme que pour .

l’argent et le plaqué. Des inconvénients graves avaient été signalés

comme devant résulter de son emploi pour les usages culi-

naires. Un rapport du conseil fit connaître la composition de ce

métal
,
les avantages et les inconvénients qui pouvaient résulter

de son emploi
, et il fut démontré qu’il présentait moins d’incon-

vénients que les plaqués, que les vases de cuivre, et pas plus que

l’argenterie au deuxième titre. Un fait dénoncé à l’autorité a

donné occasion au conseil de vérifier de nouveau les propriétés

du maillechort; il est trop important pour que nous le passions

sous silence
,
et nous allons le reproduire ici :

Un habitant de Paris
,
ayant envoyé chercher un morceau de

turbot à la sauce hollandaise chez un traiteur du Palais-Royal,

ne fit usage que du poisson
,
la sauce

,
contenue dans un vase de

maillechort, fut mangée par un chat, qui en fut vivement incom-

modé. Le vase
,
examiné le lendemain

,
parut couvert de vert-de-

gris. Une enquête faite par le commissaire de police a établi que

le vase était de maillechort sans marque de fabricant, qu’il avait

fallu vingt-quatre heures de séjour de la sauce pour produire la

couche de vert-de-gris qu’on observait sur la saucière
;
mais qu’un

rapport du conseil de salubrité établissait que les vases de maille-

chort ne sont pas plus dangereux que ceux fabriqués avec l’argent

au titre de 800 millièmes dont la loi permet l'usage. La sauce con-

tenait du beurre fondu
,
du jus de citron ,

du sel et du poivre. Le

délégué, dont le conseil a approuvé le rapport en tous points,

pour résoudre la question, se décida à faire fabriquer des vases de

cuivre jaune
,

de cuivre rouge et d’argent au deuxième titre
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i800 millièmes), el au premier titre (950 millièmes), l’""''

parer dans ses expériences avec ceux du madlecliort. Il mit d .

!a sauce liollaudaise dans chacun d’eux; les expenences luren

continuées pendant trente-six heures ,
et firent voir qu âpre

trente-six heures le vase d’argent au premier titre ne présentait

aucune altération et se trouvait ainsi hors de cause. Les autres

vases oIVrirent successivement les changements suivants : bix

heures suffirent pour colorer en vert la sauce du vase de maille-

chort, et pour attaquer, mais à un moindre degre, le vase ai-

gent au deuxième titre, tandis que les deux vases de cuivre

n’étaient point encore atteints; douze heures d experience ame-

nèrent une altération plus forte dans le vase d’argent au deuxième

titre que dans celui de maillechort, et un comniencement d al-

tération sur le vase de cuivre jaune. Après vingt-quatre heures

,

le vase d’argent au deuxième titre présenta une coloration en

beau vert, celui de maillechort en vert brun terne, celui de

cuivre rouge en vert brun ,
le jaune en vert brun peu lonce; et

après trente-six heures
,
on reconnut une coloration en rouge

vert brun un peu terne sur le cuivre rouge, une en vert noirâtre

et terne sur le maillechort ,
une d’un beau vert sur l’argent au

deuxième titre ,
et une autre d’un jaune vert moins terne que sur

le maillechort et sur le cuivre jaune.

Il résulte évidemment de ces expériences, que le maillechort

n’est pas plus promptement attaqué que l’argent au deu.xième

titre
;
que la teinte noirâtre qui se développe d abord sur les us-

tensiles que l’on construit avec lui a l’avantage de prévenir du

danger, et qu’en conséquence, outre qu’il serait très difficile

d’empêcher son usage pour les différentes pièces dont on se sert

en cuisine
,

il ne serait pas juste d’en proscrire l’emploi
,
pas plus

que celui de l’argent au titre de 800 millièmes.

]?iÉtÉOROI..OGIE.— Les limites et l’objet particulier de

notre ouvrage ne nous permettent pas de donner à l’étude si im-

portante de la météorologie toute l’étendue quelle mériterait; et

nous n’aurions rien eu à ajouter aux développements dans les-

quels nous sommes entré à l’article Climxts, si nous n’avions pas

cru ne pas devoir passer sous silence un fait considérable qui

intéresse à un haut degré la science de l’hygiène : nous voulons

parler de la fondation récente à Paris d’une société météorolo-

gique qui a commencé déjà la publication d’un Annuaire où vien-
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(Iront à l’avenir se f?roiiper nlilenient les travaux épars d’nn firand
nombre d’observateurs disséminés sur tons l(\s points dn globe.
L initiation de celte entreprise, si Jirillante d(*jà à ses débuts, est
due à MM. d’AJdiadic, Bérigny, Biavais, Cli.-S.-C. Dcvilb* ot
Haegbens. C’était un devoir pour nous (ie la signaler. Nous ajou-
terons à ('-ette courte mention quebjues indications bibliogra-
pbi(jues destinées à compléter celles (pii terminent les articles

Air et Climats.

Bibliographie. — Annuaire météorologique de la France

,

pour 1849 , 1850, 1851,
1852, 4 vol. gr. in-8.— Annuaire de la Société météorologique de France. Puris, 1853.— Instructions sur les observations météorologiques à faire dans les hôpitaux colo-

niaux, par Ch. S.-C. Deville. Paris, 1853. — Aperçu général du climat des Antilles,

par le mOme. Paris, 1853. — Climat de la France, 1'* partie, par Edin. Becquerel
{Annales de l’institut agronomique, Versailles, 1853). — Carte des lignes isothermes,
isothères et isochimènes en France, par le môme. — Remarques sur la manière d’ob-
server la température de l’air, par Bravais {Ann. de la Suc. météorologique

, lS5‘ô

,

I. I, p. 127). — Notes sur les discordances qu’on observe entre les indications des

thermomètres à mercure et à l’alcool, à l’air libre et d l’ombre, par Ch. S.-C. Deville

{Ibid., p. 135).— Carte physique et météorologique du globe terrestre, comprenant la

distribution géographique de la température, des vêtits , des pluies, des neiges et des

orages, par Boudin, 2' édil. Paris, 1853.— De la météorologie dans ses rapports

avec la science de l’homme
,
et principalement la médecine et l’hygiène publique

, par

Id. Foissac. Paris, 1854 , 2 vol. in-8.

JflEUliES. — Voy. Aiguiseurs.

JflElJXEKiE , mtVOTEKlE. — Voy. buÉ, Boulangerie.

]?IIAS]flES. — Foy. Marais, Putrides (Émanations).

IflIEE. — Le miel n’ollre que peu d’intéri'H à l’bygiène. Nous

nous contenterons d’indiquer, d’après 31. Chevallier, la possibilité

des falsilications de ce produit à l’aide d’amidon, de farine, de

légumineuses, de sable même, qui en augmentent la densité, et

surtout à l’aide du sirop de fécule qui
,
solidifié en masses grenues,

peut simuler le miel de qualité inférieure. Un fait curieux et bien

digne d’attention
,
déjà rapporté par Tournefort et 31. Aug. Saint-

Hilaire
,
c’est que certains miels récoltés par les abeilles sur des

plantes vénéneuses peuvent acquérir des propriétés très nuisibles,

et ont dans quelques cas déterminé des accidents sérieux.

irilLlTAllCE. — Voy. Hygiène militaire.

MIîirES, HIUXEERS. — On donne le nom de mine à toute

excavation creusée dans le sein de la terre pour exploiter une

substance minérale.
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On (lislinjiue mines soulerraines, on mines proprement dites,

et les mines ù eiel ouvert, ou mines a la snrlaee.

Le nom de carrières, (pii signilie ordinairement des mines de

pierre (pierre à bâtir, pierre à ehanx), est aussi employé (inelque-

fois comme synonyme de mines à ciel ouvert. On appelle houil-

lères les mines de bouille
;
tourbières ,

celles de tourbe ;
alu-

nières, celles d’alun, etc. Les mines se composent de puits, de

galeries, de descenderies ou cheminées, et de chambres. Les

puits sont des excavations prismatiiiues ou cylindriques, dont

l’axe, très incliné à l’horizon ou vertical, est très allongé relati-

vement au diamètre des bases; les galeries sont des excavations

semblables dont l’axe est horizontal ou peu iiudiné à riiorizon
;

les cheminées se rapprochent beaucoiq) des puits : il est impos-

sible d’établir une distinction tranchée entre ces dilVérentes espèces

d’excavations; les chambres sont des excavations de grcuides di-

mensions dans tous les sens, souvent de forme irrégulière. Les

diverses substances minérales forment dans le sein de la terre des

^<1/65 variés; elles s’y trouvent en couches, en liions, en amas, en

veines, etc. Tous les combustibles fossiles, la houille, l’anthra-

cite
,

le lignite ,
la tourbe

,
se trouvent constamment en cou-

ches.

Les travaux qui consistent à préparer l’exploitation des mines

varient nécessairement, comme l’indique la distinction des mines

souterraines et des mines à ciel ouvert.

Les substances exploitées à ciel ouvert sont souvent sans grande

valeur; les excavations pour ce genre d’exploitation reçoivent,

outre l’eau qui suinte des parois du rocher, celle qui tombe de

l’atmosphère. L’art du mineur, lorsqu’il exploite à ciel ouvert,

consiste donc principalement à savoir disposer les travaux de

manière à opérer facilement l’extraction du minerai et à se dé-

barrasser économiquement des eaux. Dès que les travaux attei-

gnent une certaine profondeur, on est obligé de recourir à l’ex-

ploitation souterraine.

La fouille des mines était autrefois un supplice des criminels

les plus coupables. On sait que les premiers chrétiens étaient sou-

vent condamnés à l’extraction des métaux. De nos jours, malgré

les progrès ajiportés par les siècles et la juste sollicitude qui en-

vironne les travailleurs
,

la profession de mineur laisse encore

beaucoup à désirer
;

si la mortalité des ouvriers n’est plus énorme

comme chez les anciens, ils sont en général actuellement soumis
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encore à des conditions liy}^iéni(ines d«‘|)lorîd)lcs et à des chances
de mort noinl)reusos.

Ces dangers peuvent (Hre l’apporlés à deux principales causes :

les gaz délétères qui se développent dans les mines; 2" les

inondations, les ébonlements, etc.

L air des mines est vicié plus ou moins profondément t>ar la

respiration des ouvriers, par les eaux croupissantes qui y sé-
journent, par la décom|)osition des bois qui revêtent et soutien-
nent les puits et les galeries, par la fumée des lumières, et enfin

j)ar celle de la poudre brûlée pour faire sauter des portions de sub-
stances à extraire. Ces causes déjà si nombreuses et si puissantes,

et qui altèrent promptement un air difïicilement renouvelé, sont
peu dangereuses en comparaison des gaz délétères qui se dégagent
plus ou moins rapidement; quelques uns peuvent s’enflammer au
contact de la lumière et produire les plus violentes et les plus ter-

ribles explosions. Les principaux gaz délétères qui se rencontrent

dans les diverses espèces de mines sont surtout, l’acide carboni-

que
,
l’bydrogène

,
l’oxyde de carbone

,
le gaz hydrogène sulfuré

,

l’hydrogène carboné, etc. Les mineurs connaissent sous trois noms
ces diverses espèces de gaz délétères

,
le feu brisou ou grisou

,
le

ballon et la moffette. On a remarqué qu’en général la production

de ces gaz se faisait rapidement, surtout dans les saisons chaudes

et humides. Parfois ils apparaissent brusquement quand les ou-

vriers pénètrent avec leurs outils dans des cavités closes
,
ou lors-

qu’ils arrivent à communiquer aux anciens puisards contenant des

eaux stagnantes. Enfin il est une cause d’insalubrité pour les

mineurs que nous ne ferons que mentionner et qui tient à la na-

ture même de la mine : ainsi, ceux qui exploitent les mines de

mercure, surtout celles à l’état vierge, sont sujets à la salivation,

aux tremblements, etc. Les ouvriers qui travaillent dans les mines

de plondj ont un signe qui les fait reconnaître aisément; ces

hommes sont sujets à la colique et à la paralysie saturnines. Ceux

qui exploitent les mines de cuivre sont sujets aux coliques, à la

dyssenterie
,

etc. Les mines où enlre l’arsenic sont également

très funestes aux ouvriers
;
les maladies produites par les vapeurs

arsenicales ont quelquefois une marche lente, mais non moins

dangereuse; il survient des coliques, de la fièvre, de la maigreur

et surtout des paralysies.

Les mineurs, dans leurs souterrains, peuvent être surpris par

l’eau
,
comme le témoigne le fait si connu d’une grande mine
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m
ère ,)» voisinage de Liège : 93 ouvriers se Irouvaicnt dans

,e souterrain le pins profond ;
ils avaient été ams. chasses par

l’ean (lui avait sncecssivenient envahi de proche en proche. Les

ingénienrs insèrent fort bien de l'endroit oh ces_tnalheureux vieil-

liouillt’

le sou ter

l
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(Iraient aboutir et travailler pour se dégager. Eulin
,
apres avoir

franchi un espace de 160 mètres, et après six purs de travaux

intérieurs et extérieurs qui se correspondirent à merveille, on put

faire sortir, avec les précautions convenables, 7!i hommes vivants

sur 93. Les mineurs sont exposés à des chutes fréquentes ;
souvent

un échelon qui casse, un pied mal assuré, l’état d’ivresse, etc.,

leur font faire des chutes mortelles. Le plus petit morceau de

pierre ou de charbon qui tombe sur eux du haut de l’ouverture

supérieure, les blesse grièvement; plus gros, il les mutile ou es

écrase. Quelquefois des blocs de pierre d’un volume considérable

se détachent de la partie supérieure des galeries et produisent les

accidents les plus gr^ives. Néanmoins il est vrai d’ajouter que si

le travail des mineurs est en général très pénible et très insalubre,

les conditions d’insalubrité sont variables, non seulement par

rapport à la nature de la mine elle-même, mais encore et siutout

par rapport aux mesures hygiéniques qui président a la disposi-

tion intérieure des galeries. Ainsi en Angleterre
,
pour faire mieux

ressortir l’influence qu’exercent sur la constitution des mineurs

les conditions dans lesquelles ils vivent, des membres d une com-

mission spéciale ont eu soin de rapprocher ces conditions de l’état

de santé et du développement physique de ceux qui s’y trouvent

soumis. Le résultat général de ce rapprochement, c’est que par-

tout, dans la Grande-Bretagne ,
les ouvriers des mines bien en-

tretenues, suffisamment ventilees et seches
,
a galeries hautes et

larges, sont bien conformes et semblent, a la pâleur près, plus

forts
,
plus robustes

,
plus vigoureux

,
mieux portants que les ou-

vriers des autres industries, moins peut-être que ceux de l’agri-

culture
,
pourvu toutefois qu’ils soient bien nourris (et ils le sont

tous pour la plupart) et qu’ils n’aient pas commencé à travailler

avant l’âge de huit on neuf ans
;
tandis que les ouvriers des mines

mal ventilées, humides, à galeries basses et étroites, où l’on ne

peut cheminer que courbé ou bien en rampant, paraissent débiles,

mal portants et sont souvent mal conformés. C’est surtout parmi

ces derniers ,
et quand ils tirent à bras les chariots chargés de

charbon, qu’on rencontre les mineurs qui restent petits et comme

arrêtés dans leur croissance. Quand les mines sont saines et bien
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la santé des ouvriers s’y maiiiLieiit parlaiU'meut Ijomie.

y loM^teinps (|iie la lorce atldéti(|ue des miiuMirs de Cor-
nouailles a passé en proverbe. Les dangers eonslanls qui menaeent
ees hommes, l’absence du soleil et de ce (jiii lVaj)pe ordinairement
nos sens, l’idee d’étre séparés du monde [>ar une distance assez
considérable, et d’étre comme enlbnis dans les entrailles de la
terre

, l’aspect noir et lugubre des bonnnes éclairés j)ar la pâle
lumière des lampes, toutes les circonstances (jui devraient inspirer
des pensées tristes n’empôcbent pas les mineurs d’ètre gais et
de cbanter en travaillant, lorsque ces souterrains sont disposés
de Idçon a les rendre aussi salnbi'es (pie possible. Mais les condi-
tions lavorables

,
il faut le reconnaître, sont de beaucoup l’excep-

tion
, et Ion peut dire (pie le travail a l’interieur des mines, en

partie par la longue durée des ellbrts, par la fatigue (|u’ils pro-
duisent, en partie par l’insalubrité inhérente aux mines, telles

ipi’elles sont dans le plus grand nombre des localités, altère et
détériore la constitution physique des ouvriers. Souvent leurs

membres deviennent impotents et leur corps contourné, surtout
lorsqu’ils sont employés dans les galeries étroites et basses. En
général

,
à une époque de la vie où ils pourraient encore travailler

s’ils avaient adopté une autre profession, leur force musculaire
diminue, et ils sont incapables de continuer la leur. Ce métier est

pour eux la source de souffrances et de maladies souvent

mortelles, dont ils contractent les germes dès leur plus tendre

jeunesse, maladies qui s’aggravent lentement, prennent un ca-

ractère formidable entre trente et quarante ans, et entraînent

communément la mort des plus âgés peu après l’âge de cimjuante

ans. Les mineurs adultes sont généralement maigres, et perdent

bientôt leurs forces et les apparences de bonne santé qu’ils pou-

vaient avoir jusque-là. Cette maigreur est attribuée aux violents

efforts musculaires qu’ils font et à la transpiration abondante que

produit la température élevée des mines un peu profondes. Dans

un bon nombre d’exploitations, on a souvent réussi à assainir les

travaux en mettant en œuvre toutes les ressources que peuvent

offrir les capitaux unis à la science, pour garantir la santé des

travailleurs, mais sous ce dernier rapport on n’est pas encore

parvenu jus(ju’ici à écarter toute chance de danger. Dans d’autres

exploitations, au contraire, et ce sont les plus nombreuses, les

moyens de ventilation et de dessèchement sont essentiellement

défectueux.
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On Iroiivo à cet éj^ard
,
dans un rapport iait en Angleterre ,

des détails vraiment allligeants : on y mentionne des mines ou

riunnidité était telle ,
(pdelle mouillait en (pielques minutes les

ouvriers jusqu’à la peau ;
l’air y était en même temps si chaud

,

qu’ils pouvaient à peine garder leurs habits
,

ils travaillaient ainsi

à demi nus pendant quatorze heures sans relâche, et le soir apres

la journée ils avaient un ou deux milles à faire avant de pouvoir

changer ou sécher leurs vêtements. Dans le district ouïes couches

de houille sont assez épaisses pour permettre aux chevaux de se

rendre directement aux travaux ou dans ceux ou les galeiies la-

térales ne sont pas assez longues pour exclure toute lumière
,
la

situation des ouvriers est moins pénible. Mais quand 1 étroitesse

des galeries ne le permet pas, les ouvriers sont lecheiches en

raison de l’exiguïté de leur taille; aussi les enfants abondent-ils

dans certaines mines. Dans quelques districts, ces petits malheu-

reux restent dans l’obscurité et la solitude pendant tout le temps

qu’ils demeurent dans les losses, et, d après leur propre témoi-

gnage, il se passe souvent plusieurs semaines pendant la saison

d’hiver sans qu’ils aperçoivent la lumière du jour, excepte le di-

manche
,
ou lorsque les travaux sont accidentellement suspendus.

Les couches de houille exploitées varient en épaisseur depuis

dix pouces anglais jusqu’à dix yards. Or, la grandeur et 1 élévation

(les galeries dépendent de cette épaisseur. Aussi beaucoup n ont-

elles que *2Zi à 30 pouces de haut, d’autres n’en ont que 18! On

peut se hiïurer la position déplorable des enfants
,
que leur petite

stature làit spécialement réserver pour des travaux qui s’opèrent

dans un aussi petit espace. Dans le district d Halifax, les couches

de charbon dans plusieurs mines n’ont guère que là et dépas-

.sent rarement 30 pouces d’épaisseur; il s’ensuit que les ouvriers

adult(‘s manquent d’espace nécessaire pour travailler même dans

une yiosition courbée; ils sont obligés, pour détacher ou arracher

la houille
,
de se coucher tout du long sur le sol raboteux

,
la tête

portée sur une petite planche ou une sorte de béquille courte.

Lorsqu’ils ont un peu plus d’espace, ils travaillent appuyés sur

un genou, l’autre étendu de manière à pouvoir balancer lecoiqis.

Pendant tout le temps (ju’ils passent dans ces conduits étroits
,

obscurs, privés d’air, ils sont accablés de chaleur et dans un état

de complète nudité. Dans le même district
,

les petits wagons à

l’aide desipiels on transporte le charbon dans l’intérieur des fosses

reçoivent une charge qui varie de 2 à 5 quintaux. Ils sont portés
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sur quaire roues de Ionie de 5 pouces de diuiuètre, et roii-
lent sur un sol mal aplaid

;
toutes les lois (pie des lails ne con-

duisent |ias des travaux, de taille aux [luils d’extraction, ce sont d(*s

enlants qui traînent ces wagons en passant parfois par des galeries
qui II ont pas plus de 16 pouces d’élévation. Il s’ensuit que pour
acconi[)lir ce travail latigaiit, ces [iclits iiiallieureu.x sont obligés
de ramper sur les pieds et sur les mains

;
jiour s’alléger, ils mettent

autour de leur corps une large ceinture de cuir à laquelle pend
une chaîne de h pieds de longueur environ

,
(pii s’attache au

wagon à l’aide d’un fort crochet. Dans les passages un peu plus
élevés, ils traînent leur fardeau avec la ceinture et la chaîne en
marchant à reculons et le corps courbé. Lorsqu’ils ont enfin atteint

les grandes galeries de communication, ils détachent la chaîne et

changent de position
;

ils poussent alors le wagon en s’aidant de
la tête et des mains. Il est vraiment extraordinaire de voir avec
quelle adresse ces enfants dirigent les wagons au milieu des angles
formés par des passages étroits tracés sur un sol inégal couvert
d’eau, de pierres et de boue. Les plus jeunes enfants sont réunis

deux à deux pour traîner les wagons. Les filles
, âgées de cinq à

dix-huit ans, sont occupées de la môme manière que les garçons.

Il n’est fait aucune distinction entre eux pour l’entrée et la sortie

des mines
,
ni dans le mode de traîner ou de pousser les wagons,

ni dans la charge de ceux-ci ou des paniers
,
ni dans les distances

à parcourir, ni dans l’habillement, ni dans le taux des salaires;

il n’est guère possible d’ailleurs d’apercevoir, dans l’obscurité des

galeries, la moindre différence entre les enfants des deux sexes.

On a remarqué que ceux qui sont chargés de pousser ainsi les

chariots avec leur tête perdaient très promptement les cheveux

sur tous les points supportant la pression pendant ce genre de

travail.

Il est une occupation des plus pénibles confiée aux enfants seuls,

qui consiste à ouvrir et fermer les portes d’aérage
;

elle n’exige

d’autre mouvement et d’autre travail que ce qu’il en faut pour

ouvrir et fermer une porte. Comme les enfants chargés de cette

besogne
,
choisis généralement parmi les plus jeunes

,
passent leur

temps assis dans l’obscurité, souvent pendant douze heures de

suite, uniquement occupés à ouvrir et à fermer pour le passage

des wagons, ils subissent ainsi une sorte de confinement solitaire

qui finit par les rendre presque idiots.

Dans la partie orientale de l’Ecosse, on emploie généralement

î

(

I
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les femmes et les jeunes tilles au transport du charbon ;
on y eni-

ploie aussi quelques ieunes garçons. La charge se place d ordi-

naire sur les épaules. Elle varie de 3 (juarts de quintal a 3 quin-

tau\ M Frenchs, l’un des sous-commissaires de la commission

dont' nous avons imrlé ,
représente ce travail comme un cruel

esclavage qui oflense rimmanité, 11 a vu un enfant, une petite

lille âgée seulement de six ans
,
portant sur le dos un demi-quin-

tal de charbon ,
et faisant régulièrement avec ce lourd fardeau qua-

torze longs et pénibles voyages par jour. « Pour apprécier, dit-il,

ce genre de travail, il suffira de décrire les localités ou il s exerce.

La pauvre petite fille dont je viens de parler (et des centaines

d’enfants sont dans le môme cas) doit d’abord descendre, au moyen

d’échelles, jusqu’à l’endroit où se trouve le puits d extraction ;
là,

elle prend une espèce de panier qui s’emboîte sur le dos et s’aplatit

en s’élargissant vers le cou, et, munie de cet appareil
,
elle pour-

suit son chemin jusqu’aux travaux de taille. On y remplit son panier

qu’un homme a souvent de la peine à soulever pour le rechargei

sur ses petites épaules. On passe sur le devant de la tête de 1 en-

fant une bande de cuir qui est destinée à retenir le fardeau
;
on

ajoute quelques morceaux de houille sur le cou, et la pauvre créa-

ture commence son pénible voyage ,
le corps courbé et presque

affaissé sous cette charge énorme, après avoir attaché la lampe au

bandeau qui recouvre son front. De la taille à la première échelle,

il V a une distance de plus de 80 pieds: cette échelle a 18 pieds

de“haut; après l’avoir gravie, l’enfant fait de nouveau quelques

pas et trouve une deuxième échelle, puis une troisième
,
une qua-

trième, etc., quelle gravit successivement, jusqu’à ce quelle

atteigne le fond de la bure
,
où elle jette dans le cussat son far-

deau. Ce trajet est ce qu’on appelle un voyage
;

il dépasse la hau-

teur de la cathédrale de Saint-Paul, a Louches (110 meties), si

l’on ajoute à la moitié des échelles l’intervalle qui les sépare les

unes des autres. Il arrive parfois que la bande de cuir qui retient

le panier se brise pendant l ascension ,
et c[ue le lardeau ,

dans

sa chute
,
écrase ou blesse grièvement les enfants qui se suivent

à la file.

» Lorsque
,
dit en terminant M. Frenchs

,
on considère la nature

de cet horrible travail ,
son extrême sévérité

,
sa durée excessive,

qui est de douze à quatorze heures par jour, et qui même, au moins

une fois par semaine
,
se prolonge pendant toute la nuit ;

l’atmos-

phère humide
,
chaude et malsaine dans laquelle travaillent les
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Iionilloiirs, le jom.n ng(, ot io sexe iWm grand nombre de ces
derniers; lors(|u’on considère (jiie ce travail, bien loin d’élre une
exception, est

,
au contraire, le lot habituel et la condition jour-

nalière de jdiisieurs centaines d’individus de tout âge, l’esprit
recule épouvanté. Cette oppression cruelle et cet esclavage systé-
nuitiipie ne pourraient être soupçonnés par ceux qui n’ont pas été
en position d’en constater la désolante réalité. »

Dans la grande majorité des bassins bouillers de la (Jrande-
liretagne

,
le Iravail (le nuit lait partie du système ordinaire des

travaux dans les mines; toutclbis son extension et sa durée sont
réglées d’après les besoins de l’exploitation et la demande de la

houille. Dans quelques districts, il n’y a d’autre travail de nuit
que celui qui est nécessité par la réparation des ouvrages et les

arrangements à prendre ])our que le travail du jour ne soit pas
inteirompu. Le plus souvent, lorsqu’il y a travail de nuit, les ou-
vriers sont divisés en deux relais, dont l’un pour le jour el l’autre

pour la nuit; ils alternent toutes les semaines ou toutes les deux
semaines. On cite des exenqdes où le travail de nuit et celui de
jour sont exécutés par les mômes ouvriers, enfants ou adultes,
([Lii demeurent dans les fosses pendant vingt-([uatre heures con-
sécutives

,
parlois trente-six et môme quarante-huit. La plupart

des témoignages et tous les rapports oiïiciels sont unanimes pour
signaler la funeste inlluence du travail de nuit sur l’état physique
et moral des ouvriers, et particulièrement des jeunes gens et des

enfants. Aussi ])lusieurs auteurs ont-ils appelé l’attention sur le

retard considérable pour l’apparition de la puberté chez les jeunes

mineurs; il n’est pas douteux que les déplorables conditions hy-

giéniques auxquelles ils sont soumis n’en soient la cause princi-

pale, et cette longue enfance, en môme temps que l’excès de

leur latigue, raccourcit la durée de leur virilité dès les premières

années de l’àge adulte. On sait que la vieillesse des mineurs est

tellement prématurée, que la plupart succombent de cinquante à

soixante ans.

Outre ces laits déplorables au point de vue de la force et de la

santé des populations occupées aux travaux des mines, il faut

encore signaler une cause puissante d’abâtardissement rapide de

l’espèce : c’est la démoralisation profonde et précoce de tous les

jeunes travailleurs qui sont enfouis dans les ténèbres des mines
,

sans aucune distinction des sexes; la débauche, à laquelle se

joint souvent rivrognen’o, est un Iléau terrible qui décime les
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inimnirs, conoiirœmim'nl avec les autres cliaiices de mort aii\-

(|uelles iis sont exposés dans le cours de leur pénible existence.

Déjà à plusieurs reprises des commissions en Angleterre et en

Écosse
,
après des enquêtes sévères

,
se sont élevées avec force

contre le jeune âge auquel on faisait commencer le travail dans

les mines
,
ainsi (lue contre les inconvénients résultant de ce mé-

lange d'iiommes, de femmes, de jeunes filles et de garçons, pour

des'^travaux souterrains où la surveillance est presque toujours

nulle ou insulllsante.

Les ouvriers sans distim'tion de sexe
,

la jeune fille comme la

femme mariée, travaillent souvent dans un état de complété nu-

dité. Malgré les précautions les plus multipliées et la vigilance la

plus sévère, les ouvriers bouilleurs sont exposes a chaque instant à

des dangers nombreux qui menacent leur existence. « Notre vie,

dit un témoin, ouvrier lui-mème, est incessamment compromise;

un bouilleur adulte ou enfant n’est plus en sûreté dès qu’il a mis

le pied dans un cussat pour descendre dans la losse. »— « L est un

\'éritable champ de bataille, dit un autre, ou nous n avançons

qu’à travers les morts et les blessés. » En 1835, la chambre des

communes anglaises chargea un comité de faire une enquête sur

les accidents arrivés dans les mines
;

il résulte du rapport de ce

comité
,
({ue les accidents se sont considérablement multipliés de-

j)uis l’introduction d’un instrument qui avait été inventé et qui

certainement était on ne peut mieux calculé pour en réduire le

nombre. « En remontant, a dit le rapporteur, jusqu’en 1816,

é|)0(jue à laquelle la lampe de Davy devint d’un usage presque

général
,
et en prenant deux périodes égales de dix-huit années

cbacune, avant et après cette époque, on trouve pour la pre-

mière, alors que la lampe de Davy n’était pas encore en usage,

/i/i7 mineurs tués dans les comtés de Durham et de Northumber-

land
,
tandis que ])Our la seconde

,
le nombre des accidents mor-

tels s’éleva à 538. On se rend compte de cette augmentation en

observant que l’extraction de la houille s’est considérablement

accrue pendant ces dernières années, et que des mines où l’air

était tellement inllammable
,
(jue l’on n’avait osé y travailler jus-

qu’alors
,
ont été exploitées, grâce à la lampe de sûreté. Enfin,

la sécurité (pi’inspire cette lampe fait négliger fort imprudemment

la plupart des autres précautions à l’aide desquelles on essayait

naguère d’éloigner le danger.

Les conditions si misérables des mineurs ont été si souvent

32II.
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signalées en Angleterre, que lu eliainlire (h'.s eoininnnes rendit
,

il

y a peu d’années, nn bill dont l’esprit s’appuyait sur l’opinion gé-

nérale de tout le pays, tendant à mettre (in à tousees monstrueux
abusqni s’exerçaient snrtontsnr les jeunes enfants; etcela d’autant

mieux qu’une loi prudente ayant réglé la durée <‘t l’âge de travail

des enfants dans les manufactures de laine et de coton, la sous-

traction de ces jeunes travailleurs aux manufactures paraissait les

avoir lait relluer dans les mines où, sous aucun rapport, ils ne

sont mieux, et où, sous plusieurs autres, leur condition est en-

core pire. En France, comme dans la plupart des pays de l’Eu-

rope
,
les mines non ouvertes n’appartiennent point au proprié-

taire (lu sol au-dessous duquel elles existent
;
elles ne |)euventôtre

exploitées que par ceux à qui l'Etat en a fait concession à des

conditions et sous la surveillance du corps des ingénieurs des

raines qui, sans imposer de lois, sans exercer aucune contrainte

sur la direction des travaux
,
sur le choix des ouvriers et des

autres agents, ont une autorité sullisante pour prévenir des dan-

gers et pourvoir à la sûreté des individus ou à la conservation du

sol. Ce n’est pas ainsi en Angleterre : toute mine y appartient au

propriétaire du sol ou au seigneur, il peut en jouir comme il l’en-

tend, l’ouvrir, la fermer, l’exploiter lui-même, la louer à bail à

un entrepreneur qui la dirige ou la fait diriger comme il veut,

sans permission et sans que qui que ce soit puisse l’inspecter ou

même y descendre pour la voir. Ainsi, dans nos mines, inspec-

tion
,
surveillance

,
du moins en ce qui concerne la sûreté des in-

dividus et la conservation du sol
;
rien de semblable dans les

mines de la Grande-Bretagne, pays où, dn reste, on ne visite

guère que celles dont les galeries sont hautes et commodes, tous

les travaux bien entretenus, les machines les meilleures, les plus

puissantes
,

c’est-à-dire les mines qui passent pour être les plus

belles et dirigées avec le plus d’habileté
,
tandis que personne ne

demande à voir les petites, celles qui sont exploitées à l’aide de

vieilles machines, de procédés imparfaits, à la tête desquelles se

trouvent des hommes incapables et où d’ailleurs on n’obtiendrait

que très dilïicilement la permission de pénétrer. De là dans les

mines de l'autre coté de la Manche, et surtout dans les petites, de

déplorables, d’odieux abus qui n’existent guère dans les nôtres, du

moins au même degré
,
et ne peuvent pas y exister, [larce qu’ils

seraient bientôt connus. Dli reste
,

il ne faut pas croire que tout

soit misère et dégradation pour les mineurs en Angleterre, mais
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le eonlraire ii’a lieu (ju’à la eoiulilion expresse que lu mine soit saine

et que les galeries soient hautes, sèches, aerees
;
tant il est viai

que dans les prolessioiis pénibles et p('u salubres par elles-inôines,

l'hvg'iène publique intervenant aelivenient, peut conibattie avec

etlicaeité les causes d’insalubrité et rendre non seulement sans

danger, mais sans inconvénient môme, les métiers réputés les

plus dangereux et les plus justement redoutés, ün conçoit combien

il est important de parvenir dans les mines sans craindre 1 explosion

des gaz et en môme temps voir ce (|ui s’y passe. La lampe de sûreté

de Davy présente ce double avantage, mais la sûreté qn elle pré-

sente dans les mines sujettes au n’est pas absolue. Un air trop

agité
,
un courant de gaz hydrogène anime d’une certaine vitesse,

comme cela arrive dans ce qu’on appelle soufflard ,
et vraisem-

blablement d’autres causes encore indéterminées, peuvent anéantir

momentanément l’efticaeité de l’enveloppe protectrice etlaire naître

des accidents que l’on est peut-être trop disposé à attribuer, dans

toutes les circonstances, à l’imprudence des ouvriers ou à l’im-

perfection des appareils. A une époque où l’on songe activement

à utiliser la pile voltaïque pour l’éclairage des villes, il est permis

d’espérer que bientôt les travaux souterrains recevront une lu-

mière qui naîtra et se maintiendra dans le vide, sans que pour

l’entretenir il soit nécessaire d’alimenter le foyer de combustion

avec une atmosphère qui n’est que trop souvent explosive.

M. Boussingault a tenté quelques expériences dans cette voie nou-

velle ; il a fait usage, à cet ellét, de la pile de Müneh
,
la seule

qu’il eût à sa disposition
;

le courant de cette pile, établi en deux
pointes de charbon placées, soit dans le vide, soit sous l’eau, a

produit un jet de lumière qui a pu être porté impunément dans
une atmosphère détonante. De son côté, M. de la Bive, qui

s’occupe depuis longtemps de ce sujet, est parvenu, après bien

des recherches infructueuses, à la découverte d’un procédé qui

promet d’être à la fois économique et commode. La pile que ce
physicien emploie est formée de plusieurs cylindres concentriques
de cuivre ou de platine, séparés les uiis des autres par des cy-
lindres poreux, de manière à former quatre ou cinq couples en
série : le métal positif est un amalgame de zinc liquide et mieux
encore un amalgame de potassium. Le liquide est une solution de
sullate de cuivre, dans le cas où le métal négatif est le cuivre, et
de chlorure de platine, dans le cas où c’est le zinc. Nous de-
vons ajouter que M. de la Bive n'est pas encore parfaitement par-
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verni î'i vniiu're les ])liis grandes dillieullés iidiéreiiles à l’a|)|)lica-

lioii des ajipareils vollaïqiies à réelairajjçe ; la lumière qu’il jiroduil

esl très éclalaule, sans doute, mais elle manque de couslaiiee.

Toulelois
,

les meilleurs résultats ont élé olitenus avec d(^ pi'lits

cylindres creux et minces de coke, analof^ues aux dimensions

près, qni sont ici beaucoup moindres, à ceux employés dans les

piles de Ibmsen. On dispose ces cylindres comme les mèclu's dans

une lampe. Un anneau ou un disque épais de métal, de même
diamètre que le cylindre de cbarhon

,
est disposé au-dessus de

celui-ci
,
de façon que le courant électriijue passe entre eux deux.

Ce courant doit aller du charbon an conducteur métallitpie, afin

que les particules charbonneuses, transportées de bas en haut,

retombent par leur propre poids. Le tout, c’est-à-dire le cylindre

de charbon et les ajutages métalliques qni le portent, ainsi (pie

l’anneau ou le disque servant de conducteur, se trouve placé dans

un petit ballon de verre hermétiquement fermé
;

il est inutile d'y

faire le vide
,
parce que le peu d’oxygène qui y est renferme dis-

parait rapidement sous l’influence du charbon incandescent, .liais

il importe d’intercepter exactement toute communication avec

l’air extérieur. La pile s’ajuste en dehors du ballon à deux tiges

métalliques communiquant, l’une avec le cylindre de charbon,

l’autre avec le conducteur métallique. On peut la changer on la

charger de nouveau sans rien déranger à la disposition intcu'ieun*.

Suivant la force de la pile
,

il est préférable d’employer deux

pointes ou deux cylindres de charbon plutôt qu’un seul a nn con-

ducteur métallique. La préparation du charbon a aussi une grande

importance. .11. de la Rive a fait beaucoup d’essais sur ce point

,

mais il n’est pas encore fixé. Peut-être obtiendrait-on une lumière

suffisante pour l’éclairage d’une paille, en faisant passer le cou-

rant électrique à travers un fd de platine courbé en spirale, de

manière a produire deux cônes adosses par leurs bases
,
bien en-

tendu que le fil devrait être choisi d’un diamètre suffisant pour

se maintenir au rouge blanc sans se fondre sous 1 influence du

courant. Ce petit appareil serait également renfermé dans nn

ballon de verre clos.

Conviendrait-il d’ailleurs de construire de petits apparijils por-

tatifs ,
ne donnant que la lumière nécessaire pour guider 1 ouvrier

dans son travail, ou bien serait-il plus avantapux d’etabbr dans

les galeries
,
sur des points bien ventilés

,
des loyers intenses d où

l’on répartirait ensuite la lumière a l’aide de réllecteurs Ce sont
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1

là aulaiil du questions dont la solution ne saurait être <lûunee «

priori
,
et doit se déduire rigoureusement de l’expérience. W ou-

blions pas, d’ailleurs, qu’à côte de la ([uestion industrielle se

trouve une (juestion d’humanité, |)uisqu’on prétend qu’en Europe,

chaque jour il périt un homme par le feu grisou.

Le travail des mines donne ordinairement lieu a un dévelop-

pement extraordinaire des muscles du tronc; mais ce développe-

ment s’acquiert aux dépens des autres organes, car il est le plus

souvent accompagné d’une diminution dans la stature. On le-

marque fréquemment que les ouvriers houilleurs ont la marche

boiteuse ,
et il n’est pas rare que cette inürmitésoit accompagnée

d’une véritable dilformité. Ce résultat est surtout commun dans

les mines oii le mode d’exploitation est le moins favorable a la

santé. Les bouilleurs sont presque tous voûtés, et leurs jambes

sont plus courtes que celles des ouvriers qui travaillent sur le soi
;

il sulîit de les voir pour connaitre aussitôt leur genre d’occupa-

tion. Les courbures et les maladies de l’épine dorsale sont très

fréquentes parmi eux ; c’est le résultat de la position gênée et

contre nature du corps pendant le travail. L’enfant des mines étant

obligé de courir continuellement sur un sol inégal, sans bas et

sans souliers, il se glisse entre les orteils des fragments de cbar-

bon
,
de pierre et de boue qui occasionnent des irritations locales

fré({uentes ([ui vont même jusqu’à les rendre boiteux
;
la peau des

talons et des genoux s’épaissit et devient calleuse; des pustules,

des ampoules se forment sur dilïerentes parties du corps et occa-

sionnent de vives douleurs. Les ouvriers des bouillères sont par-

ticulièrement sujets à l’asthme
,
dont les premiers symptômes ap-

paraissent dans leur jeunesse en augmentant insensiblement. Les

accès sont caractérisés par une toux sèche d’abord
,

puis accom-

pagnés d’une expectoration de crachats épais. Ces ouvriers sont

en général haletants, pour peu qu’ils s’agitent, qu’ils courent ou

(ju’ils montent. Cette gêne de la respiration s’accroît avec l’age.

Les accès ne paraissent, dans le commencement, (jue deux ou trois

fois l’année; leur durée est de sept à onze jours. Dans beaucoup

de mines, l’humidité est telle, qu’il tombe constamment une espèce

de pluie sur les mineurs
;

ils sont très exposés à contracter les

diverses espèces d’alfections rhumatismales. On peut dire ([ue les

maladies de ces ouvriers varient suivant les mines (pi’ils exploi-

tent; ainsi, l’on conçoit que l’exploitation d’une mine de mei'cure

(Mitraînera des maladies dilïerentes de celles (pii seront pixxluites
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j)ar l’cxploitnlioii (riine iiiin(> lom tiissîinl du |)loinh
; mais néan-

moins il (*st ('(M’iainos maladies <|iii sont comimmes à toutes les

espèces do mines et à tout autre lieu de séjour souterrain (mlraî-
nant privation de soleil et d’un air sullisamment renouvelé. Nous
voulons parler des maladies scroruleiises et de la plilliisie (jui font
tant de victimes parmi la population des mineurs.

Enlin nous citerons le scoi-hut ([ui trouve, dans l’ensemble des
conditions propres à ces ouvriers, toutes les circonstances réunies

pour lavoriser son dévelo|)|)ement. L’é[)idémie dont Ilallé nous a

conservé l’Iiistoire, et qui se montra dans l’été de 1803 parmi les

populations occupées aux mines d’Anzin
,
près Valenciennes

,
de

Fresnes etVieux-Condé, ne paraît être autre chose que le scorbut

a un degré peu intense, si on le compare aux épidémies meurtrières

de scorbut, telles qu’il en existe un grand nombre dans les auteurs.

Dans l’épidémie d’Anzin et dans celle qui apparut en 1777 parmi

les mineurs de Schemnitz
,
en Hongrie

,
rapportée par Ozanam,

l’invasion du mal était marquée par des coliques violentes, des

douleurs dans les articulations
,
de la gêne de la respiration

,
des

palpitations, la prostration des forces, le ballonnement du ventre

et des évacuations alvines noires et verdâtres. Cet état durait dix

à douze jours et plus
;

alors les douleurs abdominales cessaient,

le pouls restait faible, concentré et accéléré
,
la peau prenait une

teinte jaunâtre et devenait pdZe et décolorée, la marche difficile,

accompagnée d’une extrême fatigue; on voyait bientôt survenir

des palpitations fréquentes qui mettaient les malades dans une

anxiété très pénible
;
le visage était bouffi. Ces accidents

,
après

avoir duré une année entière, étaient encore aggravés par le re-

tour des premiers symptômes et par des douleurs de tête affreuses,

des défaillances, la difficulté de soutenir la lumière et le bruit, le

météorisme du ventre et les évacuations alvines. Une mort prompte

terminait cette scène douloureuse. Nous insistons sur les détails

de ces épidémies qui ont été décrites sous le nom d’anhémie des

mineurs, pour montrer combien cet ensemble de symptômes se

coordonne merveilleusement pour caractériser le scorbut chro-

nique
,

tel qu’on l’a décrit chez les scorbutiques de terre. Cette

remarque si vraie n’eùt point échappé aux observateurs de ces épi-

démies chez les mineurs, si l’on ne s’était pas généralement beau-

coup trop laissé entraîner vers cette idée que le scorbut est une

affection propre aux gens de mer. Cette grave maladie
,
au con-

traire, de même que la scrofule dans le jeune âge, apparaît ans-
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siUH .iiie lies aitiiltes réunis en grand nombre snbissenl des condi-

tions hygiénii|nes extrêmement mauvaises, surtout la i.rivatmn

de la lumière el d’air sunisamment pui.

En face de pareils résultats, on conçoit de (|uelle importance

doivent être les mesures hygiéniques destinées a prévenir tant de

maux.

La principale condition de salubrité consiste à ventiler sunisam-

ment les mines; on doit y prati(iuer des percements larges et assez

nombreux ,
faire mastiquer les fissures qui laissent échapper les

vapeurs, multi|)lier les puits d’aérage et les communications entre

les galeries, et employer tous les moyens possibles pour s opposer

cà la stagnation de l’air et de l’eau. Le mauvais air produit par la

destruction lente des bois qui servent à étançonner, et les acci-

dents qui résultent des éboulements devraient aussi imposer l obli-

gation de n’étançonner qu’avec la pierre même du minerai, lorsque

sa consistance le permet, ou bien, dans les terrains mobiles, d

y

suppléer par des colonnes de fonte. Dans ces derniers temps ,
at-

tention s’étant portée sur ce faits! important de la ventilation des

mines, de nombreux moyens ont été proposés tendant a lendre

facile et complète leur aération. M. Triger a eu l’heureuse idée

d’employer l’air comprimé comme force motrice pour la ventilation

de ces souterrains. Pour cela, après avoir établi dans 1 interieui

de la mine une machine à vapeur de la force de dix à douze che-

vaux
,

il la fait marcher au moyen de l’air comprimé que refoule

une seconde machine d’une lorce a peu près double et placée à

l’air libre. Parmi les avantages que présente cette application,

nous devons signaler ceux d’aerer parfaitement tous les ti avaux

d’exploitation ,
et de pouvoir porter de l’air sur des points où il

serait impossible d’en faire arriver par les moyens ordinaires.

Par suite de la grande profondeur à laquelle sont parvenus les

travaux des mines, puisqu en Allemagne et en Angleterie ils ont

atteint des profondeurs de 500 à 700 mètres, la question relative

à la descente et à l’ascension des ouvriers mineurs
,
qui a pu être

considérée comme secondaire primitivement, est devenue aujour-

d’hui une des plus importantes et doit, a bien des egaids, attiier

l’attention des exploitants et de l’autorité. En elVet
,
de la bonne

solution de cette question dépendent la vie et la santé d’une classe

nombreuse de travailleurs; de là dépend aussi une économie no-

table à réaliser sur les dépenses d’exploitation.

L’usage ancien des cussats ou tonneaux d’extraction est assez
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commode pour l’ouvrier, mais il est, extri^memenl dangereux, el

les accidents auxipiels il donne lieu sont presipie toujours mor-
tels. De 1821 a 18^0, sur 311 victimes de Tusage des cussats,
en Delgif[ue, 2(51, ou les 5/6**, ont [lerdu la vie. Les [iriiicipales

causes de ces accidents sont la ruiiture des câbles, la chute
de corps durs dans le puits, la rencontre des cussats, leur éléva-
tion contre les jioulies qui surmontent le puits; leur descente
dans l’eau ou dans les gaz délétères qui peuvent occuper le

lond du puits, les secousses produites par la machine, la rujiture

d’une pièce de celle-ci, etc. Entin
,

les cussats ont encore un
grand inconvénient, c’est de ne permettre que l’accès à neuf ou
dix ouvriers dans les cas d’accidents subits, et tous les autres

sont souvent condamnés à mourir dans la mine par suite de
1 impossibilité d’en sortir rapidement. Les échelles verticales of-

fraient un véritable avantage au point de vue de la sortie rapide

d’un grand nombre d’ouvriers, mais elles ont le désavantage d’ètre

une cause considérable de fatigue, tellement que les mineurs

d’Anzin reçoivent 25 centimes par jour pour la fatigue que leur

occasionnent la descente et l’ascension sur des échelles verticales,

lorsque les travaux sont établis à plus de 400 mètres de profon-

deur. M. Lambert, aspirant des mines, à Mons, proposa, en 1848,

un système d’échelles inclinées, dites héliçoidales à échelons dou-

bles, qui offrent une supériorité incontestable en plaçant le corps

dans une position demi-inclinée qui demande beaucoup moins

d’efforts musculaires de la part du mineur pendant la descente et

l’ascension, en même temps qu’elles diminuent les cbances d’ac-

cidents.

Un ingénieur des mines du Harz eut l’idée, il y a quinze ou

vingt ans, d’employer, pour remonter les ouvriers dans les bures,

deux maîtresses tiges animées de mouvemenls inverses el alter-

natifs, et garnies de marche-pieds et poignées de fer, pour que

l’ouvrier pût suivre leur mouvement et passer de l’une à l’autre.

Nous ne ferons ipie mentionner ces appareils appelés Fah)'ku7is(,

qui ont l’avantage d’offrir une translation de 16 à 22 mètres par

minute en même temps qu’une sécurité complète et absence de

fatigue musculaire pour les ouvriers. Enlin, il y a peu d’années,

M. Warocqué proposa de substituer aux fahrkunst un appareil

de son invention que sa complication rend impossible à décrire

ici, mais qui permet, en cas de sinistre, de faire remonter cent

trente-trois hommes de 504 mètres de |)rofondeur en 16 minute^,
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ce .lui exigerait près .l’uiie heure et demie avec la meilleure des

fahrkunst\[m existeul, el près de trois heures avec les cussats, eu

admeUaul même que, dans un sinistre, ou lasse monter jus(iu a

dix hommes à la fois par chaque cussat. Outre Ihnyeution du

maniuis Robert, destinée à protéger l’ouvrier lorsqu d est oblige

de pénétrer dans un lieu où se trouvent la fumée ou des gaz délé-

tères el qui, par conséiiuent, est appelée à rendre parlois quelques

services dans l’exploitation des mines, nous devons parler d une

sorte de moyen de sauvetage qui intéresse directement les mi

neurs.

M. le docteur Yalat a été frappé de rimperfection des moyens

qui sont communément employés dans 1 intérieur des mines poui

transporter, jusqu’aux puits de service, les ouvriers blesses ou

asphyxiés et surtout pour les élever au jour a partir du ionc e

ces puits. Ces moyens, en elfet, n’ont rien de lixe ; dans chaque

exploitation, on a coutume de les improviser suivant les ressources

dont on peut disposer au moment de l’accident, et souvent ces

ressources sont si incomplètes qu’il résulte de leur emploi, non

seulement des douleurs intolérables pour les malheureux mineurs

qui ont des membres fracturés, mais encore une aggravation des

fractures et de nouvelles lésions dans les parties musculaires qui

en sont voisines. Un miiienr étant blessé ou asphyxié dans une

galerie ou dans un puits, (|uelque étroits qu’on les pratique, il

s’agissait de trouver une méthode, un procédé pour l’enlever et

le transporter sur-le-champ
,
du lieu souterrain de son accident,

jusque chez lui, dans son lit, sans danger, ni douleurs, ni

autres inconvénients
,

et sans le déranger non plus dès ([u il

aura été pansé et placé dans la machine de transport. L’appareil

que M. Yalat a imaginé dans ce but consiste en une caisse en

forme de cercueil
,
avec cette dilTérence qu’elle est pentagonale

et légèrement infléchie dans le sens de sa longueur, son cou-

vercle est mobile ; elle contient un matelas traversé par une

petite sellette et en outre des sangles qui sont convenablement

placées pour soutenir le blessé lorsque la caisse doit remonter

au jour et prendre une position presque verticale. La caisse

reçoit aisément cette position au moyen de chaînons en forme

d’anses qui se trouvent lixés à l’une de ses extrémités. Cette même
extrémité sert de |)late-forme pour le mineur qui doit présider à

la remonte. Le déploiement de quatre bras à charnières change

la caisse en brancard
,
lorsqu’on doit s’en servir borizontalement.
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l'ii\y\)inv\\ I.rcsonlo (mi oiitro, plusionrs dispositions do dôt;iil bien
eiitoiidiios (pii |(^ oomplèüîiit d’imo nmniêro très satisfaisanlo.
bossai (Ml grand do col appareil a on lion aveo lo pins grand
succès aux niinos do houille de lilanzy dans lo déparlemonl de
ba(5ne-et-Loiro.

On peut dire, on considi-M'ant d’une manière gén(*ralo ronsoinhlo
des conditions liygiéni(|ues des ininours de tous les jiays, (pie ces
conditions sont dans une voie rajiide d’améliorations nornhi’ouses.
La sollicitude des autorités localcis a mis lin déjà aux abus atroces
qui n étaient (pie trop fréijuents dans ces souterrains. L’hygiène
commence a y pénétrer de plus en plus. Quoique les reloA'és

statistiques des mines de Belgique lournissent mille trois cent cin-

quante accidents graves dans une période de vingt années, on est

en droit d espérer une amélioration considérable dans ces déplo-
rables résultats. La tendance salutaire qu’ont généralement les

gouvernements à perfectionner l’exploitation des mines et à ad-

mettre 1 intervention plus active de l’hygiène publique, permet
d’assurer que dans l’industrie des mineurs, à part certaines ex-

ceptions, la santé et la vie de l’ouvrier ne sont pas inévitablement

compromises par la nature des travaux auxquels on l’emploie.

Les travaux, en eux-mêmes, sont souvent exempts de dangers;

ils ne deviennent pernicieux que par suite des circonstances dé-

favorables du milieu desquelles ils s’exécutent. Ce sont donc ces

circonstances, ces causes extérieures de maladie et de mortalité

qu’il importe à l’hygiène de connaître et de combattre. Nous ne

croyons pouvoir mieux faire, en terminant, que de montrer la

manière dont le parlement anglais a résolu les questions d’huma-

nité touchant les êtres qui existaient dans les mines, en citant les

principales dispositions de l’acte qui promulgue ces mesures.

ACTE RELATIF AU TRAVAIL DES FEMMES ET DES ENFANTS DANS LES

MINES EN ANGLETERRE (10 AOUT 18 /l2 ).

Art. 1®'. Il est défendu à tout propriétaire ou exploitant de mines ou de

houillères d’employer des femmes ou des jeunes tilles dans ces exploitations.

IjCS contrats pour l’apprentissage de ces femmes et de ces tilles sont rompus de

plein droit, et ne peuvent plus constituer d’engagement d’aucune espèce pour

l’année.

Art. ‘2. Les jeunes gar(;ons ne peuvent plus être employés dans ces établis-

sements avant leur dixième année accomplie. 11 n’est fait aucune exception à

cette règle que pour les jeunes ouvriers houilleurs qui auraient atteint l’Age de

neuf ans avant la promulgation de cet acte.

f i

i

1

I

1
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Art 3. Le gouvernement a le droit de di'signer telles personnes

convenable pour inspecter les mines et les houillères. Les inspecteurs désignés

de la sorte sont autorisés ii visiter ces exploitations, ainsi que les ouvrages, bati-

ments et machines qui en dépendent en tout temps et dans toutes les saisons,

la nuit comme le jour, et de faire toutes les enquêtes qu’ils jugeront néccssaiies

sur les objets auxquels se rapporte le présent acte. Les propriétaires et les ex-

ploitants sont obligés de leur fournir tous les moyens de remplir leur mission à

cet égard. Les inspecteurs font leur rapport au gouvernement sur létal et la

condition des ouvriers employés dans les mines et les houillères, et sur la ma-

nière dont l’acte est exécuté dans ces établissements.

Art. U. Nul contrat d’apprentissage ne peut être passé pour des enfants âgés

de moins de dix ans, et les mêmes contrats ne peuvent avoir plus de huit ans

de durée.

En tous cas, les contrats cessent d’avoir leur effet lorsque 1 apprenti aura at-

teint l’âge de dix-huit ans. Cette disposition ne concerne d’ailleurs que les ou-

vriers houilleurs proprement dits, qui travaillent sous le sol, et ne s étend pas

aux apprentis maçons, menuisiers, etc., qui pourraient être employés occasion-

nellement dans les exploitations.

Art. 5. Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera punie dune

amende de 5 à 10 livres sterling, par chaque personne employée contrairement

à ces dispositions.

Art. 6. La garde et le maniement des treuils, manèges, chaînes, cordes,

euffats, etc., pour la descente dans les mines, le soin des pompes et des ma-

chines à vapeur ne peuvent être confiés qu’à des individus ayant dépassé 1 âge

de quinze ans ,
sous peine, pour chaque infraction ,

d’une amende de 20 à

50 livres sterling.

Art. 7. Les parents et les tuteurs des enfants qui auraient sciemment exagéré

l’âge de ces mêmes enfants, pour les faire admettre dans les mines et les houil-

lères avant l’âge légalement fixé, seront, par chaque infraction, passibles d’une

amende qui ne pourra excéder ZiO shillings.

Art. 8. Les propriétaires, les exploitants et les agents des exploitations mi-

nières ne peuvent, dans aucun cas et sous quelque prétexte que ce soit, payer

les gages de leurs ouvriers dans les lieux publics, tavernes, cabarets. Les salaires

payés de la sorte seront considérés comme non acquittés et les ouvriers pour-

ront de nouveau en réclamer le montant. Les contrevenants seront en outre,

pour chaque infraction, frappés d’une amende qui pourra varier de 5 à 10 livres

sterling.

Art. 9. Les agents et surveillants qui, sans le consentement exprès, dans

l’ignorance ou malgré les instructions des propriétaires, exploitants ou direc-

teurs, auront contrevenu aux dispositions de cet acte
,
seront personnellement

responsables au lieu et place de ces derniers et passibles des mêmes peines, etc.

Voy. Air, Asphyxie, Carrières, Lampe, Masque, Mercure,

Travail des enfants. Travaux publics.

Bibliographie. — Réflexions sur l’hygiéne des mineurs et des ouvriers d’usvtes

tnclallurgiques

,

par Van den Broek, 2® édit., mars 1843. — Dictionnaire de l'indus-

trie ,
tomes I

, p. 547; IV, p. 662
;
Vil

, p. 263 , 636. — Traité des inaladies des arti-

sans ,
par Pâtissier. Paris, 1822, p. 9. — Mémoire sur la circulation de l’air dans les

mines t
par Jars (Mémoires de l’Académie des sciences, 1768). — Recherches sur la
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composition dcl\ür dons les .nines, par Félix I.ehinnc (Comptes rendus de l’Académie
i CS siiemcs, 18/,.> . _ Annhjsc de l’atmosphère de quelques mines du duché de Cor.
nouailles, par 1 . Moylc (Annales de chimie et de physique, ;j' série, t. Jll , p. 3d8) —
il rmüire Aiir les mines de mercure d’Almaden en Cspayne, par llernard de Jussieu
(

cadunic des sciences, J719}. — Annales des mines. Faris, 1824. — Traité de la
législation des travaux publics, par A. linsson. Paris, 1850. - Ilapport sur la sta-
tistique des mines, adressé au roi par M. Dernaissiéres

, minisire des travaux publics.
Jrnxelles, 1840. — y/iot système d’échelles

,

par M, Lambert. Mous, 1848.
iapport a lu commission des annales des travaux publics sur l’appareil IVaroc-

7«e. Bruxelles, 1846 — Histoire médicale et statistique des ouvriers mineurs de la
houillère de Decize (Nièvre), par le docteur Valal (de Montpellier;, 1834 — Sur les
maladies auxquelles sont exposés les ouvriers employés aux mines de plomb et de mer-
cure en hspagne, par M. Alhiro (Cas. méd. de Madrid., février 1835, p. 308). — /Je la
phthisie mélanique des ouvriers employés aux mines de charbon de terre, par M. Gibson
(The Lancet

,

1834).— Traité des maladies des mineurs et des ouvriers cmploijés dans
les fonderies

, par J. F. Henkel
, écrit en allemand. Dresde et Leipzig

, 1745. — llap.
port à l’Académie des sciences sur un lit de mine inventé par M. Valut, par M. Cordier.
Paris, 1845. — liapport sur huit mineurs ensevelis dans une houillère, par le docteur
J. Leriche (Ann. d’hyg. et de méd. lég., t. XVI, p. 206). — Du travail des enfants
dans les mines et houillères de la G rande-Ilreiagne et de la Belgique

,

jiar V. Dupec-
liaux (Ibid., t. XXIX, p. 241). — Quelques considérations sur le môme sujet, par
Villermé (Ibid., l. XXX, p. 28). — De la ventilation des mines, par M. Triger. Paris,
1846.—Note sur l’éclairage des mines (Ann. d’Iiyg. et de méd. lég., t. XXXV, p. 349).

1 he physical and moral condition of the childre.n and young persans employed in
mines and manufactures. London, 1843.

HIOKGUk:. — On donne le nom de mofgue à un élablissemenl

destiné à recevoir les cadavres trouvés sur la voie publique. Il

sert en même temps de lieu d’exposition pour les corps des indi-

vidus non reconnus.

Ces établissements, qui sont de première nécessité dans toutes

les villes populeuses, ne sont nulle part inutiles; et l’usage, au-

jourd’hui adopté dans un grand nombre de communes rurales,

d’annexer au cimetière une salle qui sert à la fois de morgue et

de salle d’exhumation et d’autopsie
,
est tout à fait digne d’ap-

]irobation et d’encouragement; il répond en même temps à un
sentiment de haute convenance et à un intérêt de salubrité incon-

testable.

Sans entrer dans les détails d(^ la construction d’une morgue,

nous dirons que les trois conditions essentielles, au point de vue

de l’appropriation et de l’hygiène d’un semblable établissement,

sont l’espace, l’air facilement renouvelé et l’eau en abondance.

Il convient, en outre, d’avoir égard aux services multiples aux-

quels la morgue est destinée. Ainsi, constatation de l’état civil,

constatations judiciaires, statistique administrative, d’où la néces-

sité d’une salle d’exposition facilement accessible au public sous
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toutes les ooiulilions Je cléeence et de resiiecf, d'une salle d'au-

lousie, et onlin d'un seci-élai-iat et de locaux de service.

Ou cmuureud (lue ces dispositions uc peuvent être iudu|uees

<p,e d’une umuière générale et (p.'elles seront subordonnées aux

exigences particulières de cluupie localité. Euce(|ui touebe d ail-

leurs plus spécialement à la salubrité, il n’y a, en réalité, que peu

de dill'érence entre une morgue et d’autres établissements ana-

logues, tels line Maisons MoiiTCAmES et AMMiiTiiiiATitES iie iussf.c-

Tio>;.

Bibliographie. - /lapporl ri t« préfet de police sur les iucoméuieuls allaehés

disposulus actuelles delà Morgue de Paris: proposition, tendant a les fa,re

dispa,-aitre. - Oeseription d’une morgue modèle, par M. A. Devcrgie (A«a. d l,yg. et

deméd. lég.. I. VII, p. 75; voyez aussi I. XVII, p. 310; 1. XLV, p. 182). ("ÇI*

pour la construction d’une salle d’eihumation el d’autopsies, par H. D Arcel (
rtiil.,

t. III
, p. 10).

illORT. — Vo}/. Décès, Inhumation.

lUOUT-AUX-IUOUCMES. — Les préparations destinées à

donner la mort aux. insectes qui constituent dans certaines saisons

et dans les campagnes, surtout, une véritable plaie, ont une in-

contestable utilité, et ne pourraient être proscrites d’une manière

absolue sans un inconvénient sérieux. Mais composées, pour la

])liipart, de substances vénéneuses, elles appellent toute la solli-

citude de l’admiuistration et doivent être l’objet d’une surveillance

spéciale. A plusieurs reprises déjà l’autorité a eu à se préoccuper

des ([uestions diverses soulevées par la vente de ces préparations,

et l’espèce de jurisprudence qui s’est établie a cet égard mérite

d’être portée à la connaissance des conseils d’bygiène et même du

public. Il faut bien insister sur ce point que les poudres et les pa-

piers lue-inouches dans la composition desquels entrent quelques

jiréparations arsenicales, présentent tous les dangers des poisons

les plus actifs et doivent être proscrits au même degré que toutes

les autres substances vénéneuses; et que d’ailleurs ces moyens

peuvent être remplacés par d’autres d’une complète innocuité.

Nous ne pouvons mieu.\ faire pour donner une idée exacte de la

((uestion (jui nous occupe <[ue de citer textuellement l’étude si

complète et si lumineuse (}ui eu a été faite au sein du comité con-

sultatif d’bygiène publicpie par notre savant collègue M. Bussy dont

les rapports ont servi de base aux décisions adoptées par l’admi-

nistration supérieure.
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HAIM-OUT FAIT PAU M. RUSSY AU COMITi:; CONSULTATIF u’jlYClKNK PUHLI-
gUlC SUR LA MOUT-AUX-MUUCIIFS (adopté dans la SÉANCE DU 17 NO-
VFMimic 1851 ).

Le conseil d arrondissement de lYironne a émis le vœu que rinterdicUon par
1 ordonnance du ‘29 octobre 18/iü sur la vente des poisons ne fût pas applicable
à la mort-aux-mouches. — Le conseil général, après avoir une première fois
repoussé ce vœu, a cru, dans sa dernière session, devoir appeler sur cette ques-
tion attention de M le préfet de la Somme qui, dans l’impuissance où il se
trouve d apporter aucune modiücation à la loi existante, en réfère à l’adminis-
iration supérieure. C’est par suite de ces divers recours que le comité se trouve
aujourd’hui saisi.

].a mort-aux-mouches, que l’on désigne aussi quelquefois, mais improprement
sous le nom de cobalt, n’est autre chose que de l’arsenic métallique partielle-
ment oxydé sous forme de poudre d’un gris noirâtre. — Pour l’employer on en
délaye une petite quantité avec du sirop ou avec de l’eau sucrée ou simplement
avec de l’eau; les mouches qui viennent absorber ces diiférents liquides ne tar-
dent pas à succomber.

L ellet est produit par la petite quantité d’acide arsénieux qui existe dans la

mort-aux-mouches ou qui se forme par le contact de l’arsenic métallique avec
laii. G est donc en réalité et toujours au moyen de l’acide arsénieux que cette
substance agit

; en laisser la vente libre serait mettre l’acide ai-sénieux aux mains
de tout le monde et annuler entièrement l’ordonnance du 29 octobre.

Cependant on ne peut se dissimuler qu’il y ait un certain intérêt, surtout de
commodité, à se débarrasser des mouches. Mais on connaît déjà beaucoup d’autres
moyens d’arriver au même résultat sans employer l’arsenic, qui n’est en réalité
utile que dans un ti ès petit nombre de localités. Parmi tous les moyens qui peuvent
êtie facilement imaginés ou qui sont mis en pratique, nous en citerons un qui est

particulièrement employé en Angleterre et sur une très grande échelle : il con-
siste à placer, dans les lieux h'équentés par les mouches, des papiers imprégnés
d un enduit agglutinatif qui retient et fixe les insectes; des papiers semblables
se vendent pour cet usage chez tous les épiciers de Londres et remplissent par-
taitement le but qu’on se propose. Nous pensons donc que la prohibition de l’ar-

senic comme mort-aux-mouches peut être maintenue sans préjudicier à aucun
intérêt sérieux.

Nous ne terminerons pas sans faire remarquer que c’est par erreur qu’il est

dit dans les délibérations du conseil d’arrondissement de Péronne qu’il n’y a pas
d’exemples d’empoisonnement sur l’homme par la mort-aux-mouches : les

exemples d’empoisonnement par ce produit ne sont pas rares, non seulement
sur l’homme, mais sur les animaux domestiques qui touchent aux préparations

qui ont été disposées pour les mouches.

En résumé, nous avons l’honneur de vous proposer de répondre à M. le mi-
nistre que la mort-aux-mouches, pour laquelle on demande une modilication

à l’ordonnance du 29 octobre, a tous les inconvénients de l’acide arsénieux,

qu’elle n’est point indispensable pour la destruction des mouches, qu’on peut la

remplacer avantageusement, pour cet usage, par divers moyens de destruction

généralement connus et particulièrement par les papiers agglutinatifs, tels que
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ceux qui sont employés eu Angleiei re, qu’il n’y a pas lieu, en conséquence, de

modilier l’ordonnance du 29 octobre.

Nous pensons, en outre, qu’il pourrait être utile de donner communication

du présent rapport au conseil d’hygiène de l’arrondissement de Péronne et de

l’inviter à rechercher, lui-même, les moyens pratiques de concilier les habitudes

et les convenances des habitants de la localité avec les justes exigences dont la

loi, dans son intérêt supérieur, ne doit pas se dépaitii.

rapport fait par M. BUSSY AU COMITÉ CONSULTATIF d’hYGIÈNE PUBLI-

OUE SUR LES PAPIERS TUE-MOUCHES (ADOPTÉ DANS LA SÉANCE DU

22 NOVEMBRE 1852).

M Ferrand, pharmacien à Lyon, qui se dit inventeur d un papier propre à

tuer 'les mouches, et dans lequel n’entrerait, selon lui, aucun poison de nature

à donner la mort à l’homme ou aux animaux domestiques, signale à M. le mi-

nistre de la police les dangers qui peuvent résulter de l’emploi des papiers

tue-mouches dans la préparation desquels il entre des composés arsénieux
; il

demande que l’on fasse à ces papiers l’application de la législation sur les

substances vénéneuses, et qu’on lui délivre une autorisation spéciale pour la

vente du papier qu’il fabrique.

Cette demande, adressée d’abord à M. le ministre de la police, comme nous

l’avons dit plus haut, a été renvoyée au département de l’intérieur. C’est par

suite de ce renvoi que le conseil s’en trouve saisi.

Il est elfectivement vrai que l’on trouve aujourd’hui des papiers dits papiers

tue-mouches qui se débitent sans difficulté et sans précaution chez les droguistes

et chez les épiciers, quelquefois même chez les pharmaciens. — Ces papiers,

ordinairement colorés en rouge, portent l’indication de l’usage auquel ils sont

destinés, la manière de s’en servir ainsi que le nom de l’inventeur et son adresse
;

ils sont d’un usage commode pour tuer les mouches, mais ils ne sont pas sans

dangers et pourraient devenir, entre les mains de personnes imprudentes ou mal

intentionnées, la cause d’accidents graves.

Ces papiers, en effet, doivent leurs propriétés toxiques à la présence des pré-

parations solubles d’arsenic, acide arsénieux ou arséniate de potasse, dont ils

sont imprégnés ;
on étale sur une assiette un morceau de ce papier que l’on re-

couvre d’une très légère couche d’eau. On l’expose ainsi dans les appartements

où abondent les mouches qui ne tardent pas à succomber lorsqu’elles viennent

prendre le liquide vénéneux. On comprend parfaitement, d’après la nature du

toxique et par la manière dont on l’emploie, qu’il y ait là matière à accident.

C’est sur ce fait que M. Ferrand appelle l’attention de l’autorité.

L’ordonnance du 29 octobre 18/i6 sur la vente des substances vénéneuses nous

semble avoir pourvu suffisamment au danger que signale avec raison M. Fer-

rand ;
il ne s’agit que d’appliquer les dispositions de cette ordonnance et d’en

recommander l’exécution aux jurys médicaux et aux autorités chargées des in-

térêts de la santé publique. Indépendamment des prescriptions générales qui

sont imposées aux personnes qui font le commerce des substances vénéneuses et

dont aucune n’est observée pour la vente des papiers arsénieux, l’article 10 de

l’o rdonnance citée précédemment est ainsi conçu :

« La vente et l’emploi de l’arsenic et de ses composés sont interdits pour le
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» cIliUllage (les gi-aiiis, l’emhaiimeineiil des corps et la deslniciion des iii-

)> socles. »)

L’article 8 s’exprime ainsi :

« L’arsenic cl scs compos(Ls ne i)cuvent Cire vendus pour autres usages que
» la médecine, (jue combinés avec d’autres substances. Les formules de ces pré-
» paradons seront arrêtées sur l’approbation du ministre secrétaire d’Ltal de *

» ragricullurc et du commerce, savoir : i

» l’our le traitement des animaux domestiques, par les écoles des professeurs '

» de la société vétérinaire d’Alfort.

» Pour la destruction des animaux nuisibles et pour la conservation des

» peaux et objets d’bisloire naturelle
,
par l’école de pharmacie. »

Il y aurait donc simplement à interdire, aux termes de celte ordonnance et

d’une manière absolue, la vente et l’emploi des papiers arsénieux dits papiers

tue-mouches.

Mais si, comme le prétend M. Ferrand, on peut préparer des papiers tue-

mouches sans arsenic, ou mieux encore sans y employer aucune substance toxi-

que pour l’homme ou les animaux domestiques, ce qui serait aussi avantageux

qu’imprévu, il y aurait une distinction à faire. Ces dernières pourront être ven-

dues, et le débit devrait en être favorisé. Quant à ceux qui contiennent une

substance vénéneuse autre que l’arsenic, ils pourraient encore être vendus, mais
|

en se conformant aux prescriptions de la loi sur les poisons. i

La difficulté sera de reconnaître, parmi tous ces papiers, ceux qui contien- !

'

dront de l’arsenic, ceux qui contiendront un autre poison, ceux qui n’en con- I

tiendront pas du tout
;
jusqu’à présent ce procédé et cette différence ne se sont

|

pas présentés
,
attendu que tous ces papiers contiennent de l’arsenic. i

M. Ferrand, qui est, à notre connaissance, le premier qui ait vendu du papier , I

tue-mouches, employait l’arsenic à sa préparation, comme nous l’avons recon-
]

nu sur tous les échantillons que nous avons examinés
;
ses imitateurs ou contre-

facteurs, qu’il signale à l’autorité
,
ont employé comme lui l’arsenic. Il est vrai

que M. Ferrand pense être possesseur d’un procédé qui le dispense d’employer

aucune poudre nuisible à l’homme et aux animaux. Nous avons constaté, en

effet, que ces mêmes papiers, dont il a adressé un échantillon à M. le ministre,

ne renferment pas d’arsenic; mais nous ignorons s’ils ne contiennent aucune

autre substance vénéneuse et nous ne sommes pas complètement édifiés sur leur

vertu toxique en ce qui concerne les mouches. Ce serait, comme nous l’a-

vons dit, une chose heureuse et qui mériterait d’être propagée, que la décou-

verte d’une substance non vénéneuse capable de débarrasser nos maisons des

mouches qui les envahissent pendant l’été
;
mais, avant de se prononcer sur une

découverte de cette nature, avant surtout de donner l’autorisation qu’on lui

demande et qui est en dehors de ses attributions ordinaires, l’administration a

besoin d’être mieux renseignée qu’elle ne l’est sur ce sujet. Il y aurait donc lieu,

avant d’exprimer aucune opinion sur ce point, de demander à M. Ferrand la

recette de son papier tue-mouches et de soumettre sa préparation à quelques essais.

En résumé, nous avons l’honneur de vous i)roposer de répondre à M. le mi-

nistre qu’il y a lieu de faire aux papiers tue-mouches l’application des disposi-

tions de l’ordonnance du 29 octobre 18/|6.

Qu’il serait nécessaire, si l’administration ne l’a fait déjà, d’adresser à ce sujet

une circulaire à AIM. les préfets pour les inviter à rappeler aux jurys médicaux,
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aux écoles de pharmacies et aux autorités locales, qu’aux termes de ladite or-

donnance, les papiers arsénieux doivent être proscrits d’une manière absolue ;

(juc ceux qui seront préparés avec d’autres toxiques portés au tableau peuvent

être vendus , mais avec les précautions exigées pour les substances vénéneuses.

En ce qui touche IM. Ferrand, lui répondre que l’administration verrait avec

intérêt qu’il cilt imaginé une préparation propre à tuei* les mouches et qqi fût

sans danger pour l’homme et les animaux domestiques; mais qu’il n’est pas dans

ses attributions de donner des autorisations spéciales pour la vente de semblables

produits ;
cependant que s’il désire que la préparation soit examinée et qu il eu

soit fait un rapport à M. le ministre, il doit, avant tout, en faire connaître la

formule et en mettre une certaine quantité à la disposition de l’administration.

Voij, Arsenic, Poisons.

^lOUTAlilTÉ. Voy. Pohl'EATlON.

IViOKVli: ET FAKCIIV. — La morve et le larcin, allée lion s

contagieuses propres aux solipèdes, mais transmissibles de ces

animaux à l’iiomme, présentent, au point de vue de la santé pu-

blitpic, un intérêt d’autant plus grand que les moyens d’en pré-

venir et d’en arrêter le développement sont exclusivement du

domaine de riiygiène et reposent tout entiers sur l’observance

rigoureuse des règlements qui concernent la police des animaux

atteints de maladies contagieuses.

Nous donnerons une description succincte de ces graves aiïec-

tions chez le cheval et chez l’iiomme.

De la morve et du farcin chez les solipèdes.—Le farcin chez le

cheval est une maladie spécifique caractérisée par l’engorgement

des vaisseaux et des ganglions lymphatiques, rohlitération des

veines superficielles, l’éruption de boutons sous-cutanés ou super-

ficiels, isolés ou confluents, qui s’ulcèrent et se recouvrent de

croûtes ou de végétations fongueuses, et l’empâtement des mem-
lires. Les symptômes généraux sont peu marqués. Le farcin se

montre le plus souvent sous la forme chronique
;
à l’état aigu

,
il

est presque constamment associé à la morve. Après être resté plus

ou moins longtemps stationnaire, il se termine jiar la mort ou par

le développement des symptômes de la morve.

Liimorve, dans sa forme chroni([ue, consiste dans rengorgemenl,

l’induration et l’adhérence des ganglions de l’aine, un jetage ou

écoulement nasal, des élevures ulcérées ou non ulcérées sur la

mendjrane ])ituitaire, répaississement et le boursouflement de la

membrane muqueuse et du tissu osseux
;
des élevures, des ulcé-

rations récentes ou cicatrisées, dans le larynx, la trachée et les

lironciies, enfin des altérations particulières des poumons qui

II. 33
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consisU'nL en {JTiinuIntions miliaiies, en masses rougeâtres, ou
jaunes, ou blanches

,
plus on moins indurées et disséminées à la

surlace ou à rintérieur du [)oumon. Un dé[)érissemenl général
et graduel accompagne co« lésions

,
et la maladie se termine par

la mort, et plus souvent par la morve aiçjuë. — Celle-ci se dis-

tingue par la rapidité de la marche et la violence des sy»nptômes,

dont les plus saillants sont le jetage sanieux
,

imrulent et très

abondant, 1 éruption de petits boutons cutanés, rarement sous-

CLitanes
,
lenticulaires, douloureux, disséminés [)articulièrement

autour du nez et sur 1 encolure, une inllamrnation extrêmement
vive de la pituitaire, avec rougeur, gonllement et douleur des

ailes du nez, et ulcération prolonde de la membrane muqueuse.
La mort est la terminaison constante de la morve aiguë. Les

poumons sont toujours criblés de taches eccbymotiques et de dé-

pôts purulents, quelquefois de noyaux d’hépatisation. Du pus se

trouve aussi dans les muscles
, dans les articulations et dans les

divers organes.

La morve et le farcin peuvent chez le cheval se développer

primitivement. Mais ces deux maladies sont contagieuses sous

toutes leurs formes.

Les principales circonstances qui ont paru favoriser le déve-

loppement de la morve chez les chevaux, indépendamment de la

contagion, sont, en premier lieu, la mauvaise disposition des écu-

ries humides, mal aérées, trop peu spacieuses; l’alimentation in-

suffisante ou vicieuse; les fatigues excessives; enfin l’hérédité.

Mais toutes ces causes sont dominées par la contagion. Quant au

temps de l’incubation de la morve communiquée, il y aurait un

grand intérêt à la connaître exactement, et il est malheureusement

très difficile de la fixer d’une manière même approximative.

De la morve et du farcin chez l’homme.— L’alfection morveuse

chez l’homme comprend deux états morbides diversement carac-

térisés, mais résultant d’un même virus, et que Ton désigne par

les noms de farcin et de morve, empruntés à la pathologie vété-

rinaire. On peut ajouter une troisième forme plus simple, pro-

duite par une inoculation directe, et consislanten accidents locaux,

que nous avons décrite sous le nom d'angioleucite farcineuse. Ces

différentes formes se montrent à l’état aigu ou à l’état chronique.

1° Farcin aigu. — Le farcin aigu, chez riiomme, est une ma-

ladie produite par l’inoculation de matières morveuses ou farci-

neuses
,
caractérisée par une inllammation des vaisseaux et des
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.raiigliüiis IvniphiiliMues ,
cl (iucl(|ii(^lbis .les veines sii|ierlieielles

des membres, par des abei-s nmlliples sur diverses régions, par nni'

éruption pustuleuse ipii lui est commune avec la morve aiguë, et

un ensemble de symptômes généraux, très graves

Le début du tarciii aigu varie suivant le mode de contagion ejui

l’a produit. Lorsqu’il suit l’inoculation de matières morveuses, il

peut se faire que la plaie cl inoculation se cicatiise, mais le plus

souvent des accidents locaux primitifs se manilestent. La plaie

reste ouverte, suppure, et se change en un ulcéré de mauvais ca-

ractère; les vaisseaux lymphatiques du membre blessé s’enflam-

ment; les ganglions se gonflent; le membre devient le siège d’un

œdème douloureux, quelcjuefois d un véritable phlegmon, b il n y

a pas eu inoculation, et dans les cas ou mancj lient les plienomenes

locaux, la maladie s’annonce par des frissons, de la céphalalgie,

des nausées, de l’anorexie ,
un sentiment de faiblesse générale,

des douleurs vagues, quelquefois très violentes
,
dans les muscles

et dans les articulations. Dans tous les cas, une fièvre violente se

déclare; bientôt on voit sur divers points du corps, et spéciale-

ment sur les membres, se former de petites tumeurs molles, pâ-

teuses, peu saillantes, et en général peu douloureuses, ejui se

terminent rarement par résolution, et presque toujours par

suppuration. En môme temps, de véritables abcès phlegmoneux

plus étendus se forment dans le tissu cellulaire. Le développement

de ces tumeurs ne tarde pas à être suivi de l’apparition de pus-

tules nombreuses d’un aspect particulier tout à fait caractéris-

licjue, et c[ue nous décrirons en parlant de la morve aiguë. Ces

symptômes sont accompagnés d’une prostration croissante, et, vers

la lin du second ou du troisième septénaire, la maladie se termine

par la mort, qu’annoncent le délire, les selles involontaires et

divers phénomènes nerveux ataxiques.

L’inoculation peut borner ses ellèts aux seuls accidents locaux

que nous avons mentionnés. La maladie, qui est alors dans sa

forme la plus simple, consiste en une angioleucile farcineuse

aiguë, accompagnée de troubles généraux modérés, sans érup-

tion, et qui se termine soit par la guérison, soit en passant à l’état

chronique.

2° Morve aiguë. — La morve aiguë est caractérisée d’une ma-

nière spéciale par la présence d’ulcérations dans les fosses nasales,

jointe à l’éruption et aux symptômes généraux du farciii aigu.

La morve aiguë, qui est fréquemment la terminaison de la
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Iiiorvo cliroiiKjuo ou du rarciii
,
se j)réseiile souvent aussi d’em-

blée et comme résultat direct de l’inoculation ou de rinl'ection
morveuse. Elle peut, comme le larcin aigu, ollVir au début les
symptômes locaux de l’angioleucite

; mais comme le plus ordinai-
lement la morve est ])roduite par contagion, l’invasion est mar-
(juée ])ar des troidjles généraux variés, parmi lesrpjels (juelques
uns sont caracteiisti([ues

,
un malaise |)lus ou moins j)rolongé,

une laiblesse générale et spontanée, un dégoût profond, de l’inap-

petence, de la céphalalgie, des bassons répétés, des nausées, des
N omissements, de la diarrliee, de la lièvre, et ])rinci])alement des
douleurs articulaires et musculaires très vives, comparables à celles

du rbumatisme aigu, lixées quelquefois sur un point de la |)aroi

lboraci(]ue, mais s’em])arantlc plus souvent des grandes articula-

tions. Ces symptômes ne tardent ]>as à être suivis de phénomènes
plus spéciaux, qui se remarquent surtout à la surface du corps.

Une rougeur érysipélateuse se montre le plus souvent à la face,

sur le nez, sur les paupières et sur le front, ou au voisinage des

articulations
;
ces parties sont le siège d’un gonllement (l'dérna-

teux diffus, mal circonscrit
,
lanbH pâle et d’un rouge jaunâtre,

tantôt livide et luisant. A la surface se forment des taches violettes

et noirâtres, des phlyctènes remplies d’une sérosité sanguino-

lente; les paupières restent closes et laissent suinter une matière

puriforme. La face prend ainsi un aspect effrayant et tout parti-

culier, qui caractérise d’une manière fraj)pante la morve aiguë.

En môme temps des tumeurs molles et fluctuantes, diffuses ou cir-

conscrites, violacées, apparaissent sur différents points du corps.

Quelques unes disparaissent spontanément; d’autres s’ouvrent et

donnent issue, les unes à du sang presque pur, les autres à une

matière sanieuse, quelques unes seulement à du pusphlegmoneux.

Après des sueurs plus ou moins abondantes et fétides, on voit,

vers le sixième jour après l’invasion
,
la peau se couvrir de pus-

tules phlyzaciées tout à fait spécifiques, et de bulles gangréneuses

qui occupent principalement les joues, la face, les bras, les cuisses,

et la partie antérieure du tronc. On en voit aussi à l’eutrée des

fosses nasales et sur la conjonctive. Les pustules sont en nombre

variable et irrégulièrement groupées; leur marche n’a rien de

fixe, mais leur évolution est en général rapide. Les bulles sont

toujours plus rares, et succèdent quelquefois aux ])ustules, lorscpie

l’épiderme (]ui les recouvre est fortement soulevé. Dans des cas

tout à fait exceptionnels, l’éruption peut manquer. En môme
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temps, ou plus souvent avant l’éruption
,
une matière jaunâtre,

visqueuse, plus ou moins épaisse, quelquefois semblable a tlu pus

ou mêlée de stries sanguinolentes, s’écoule des narines, ou s a-

luasse dans les fosses nasales et tombe dans la gorge. L ecou e-

ment nasal extérieur manque dans ce dernier cas, et est quelque-

fois remplacé par l’expuition des matières mu([ueuses. L’inspection

montre à l’or.itice des narines la membrane pituitaire enflammee

et souvent ulcérée, en même temps que le nez est rouge et tume-'

lié. La respiration est alors pénible, accélérée; la voix est faible,

altérée, quel([uefois éteinte. On observe presque constamment un

peu de toux : l’auscultation ne fait reconnaître que des râles mu-

queux et sibilants. La langue est sale, la diarrhée presque con*

stante. Le gonlleinent douloureux des articulations rend les mou-

vements extrêmement pénibles, et condamne les malades au

décubitus dorsal; la prostration est extrême; des rêvasseries, du

délire vague qui devient bientôt continuel, un abattement moral

profond, Vajoutent à tous ces accidents; la bouebe se sècbe
;
la

langue et les lèvres sont noirâtres, les dents fuligineuses, l’haleine

fétide; une agitation plus ou moins violente alterne avec le coma;

le pouls s’atVaiblit; les pustules s’affaissent, et des évacuations

involontaires, l’embarras croissant de la respiration, précèdent la

mort, qui, dans tous les cas, vient terminer la maladie du quin-

zième au vingtième jour, quelquefois plus tôt, surtout lorsque la

morve aiguë est consécutive au farcin ou à la morve chronique.

S” l^ arcin chro7ii(jue

.

— Le tarcin chronique est caractérisé prin-

cipalement par des abcès multiples dégénérant en ulcères listu-

leux, des douleurs articulaires et musculaires, des angioleucites

spécifiques et une altération profonde de la constitution, et se

termine le plus ordinairement par la morve aiguë. Le farcin

peut exister seul ou accompagner la morve chronique; il est dans

tous les cas lieaucoup plus fréquent que celle-ci. On ne le voit

([ii’exceptionnellement succéder au farcin aigu; et, dans ces cas

rares, c’est l’angioleucite farcineuse aiguë résultant de l’inocula-

tion qui constitue le premier degré de la maladie.

l^e mode d’invasion du farcin chronique varie. Il peut se laire,

lors même qu’une inoculation directe est le point de départ du

mal, (jue les désordres locaux soient nuis, et que les choses se

passent comme dans le cas de contagion. Après un petit nombre

de jours, sans que la santé ait paru troublée, ou après que le ma-

lade s’est plaint de lassitude, de douleurs vagues, de malaise et
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d ina|)[)ét(MK*e; après une petite lièvre revenant par aeeès, présen-
tant quel(inelois le type tierce, un empâtement, rarement doulou-
reux, se montre, soit au Front, soit au mollet, soit sur une autre
partie du corps. Lorsipic le malade est resté pendant longtemps
en contact avec des chevaux, l’invasion du larcin s’annonce sou-
vent de très loin et d’une manière insidieuse. Des douleurs se font
sentir par intervalles dans les articulations des membres infé-
rieurs, ou du gonnement survient (juelipiefois. Les forces dimi-
nuent: puis, après un mois ou six semaines, des abcès multiples
se forment rapidement et comme d’emblée. Des tumeurs indolentes
et fluctuantes dès leur apparition se montrent plus fréquemment
aux membres que sur le tronc : les unes s ouvrent spontanément
après un temps plus ou moins long et donnent issue à du sang pur,
ou à une sanie purulente, ou à un pus visqueux et de bonne na-
ture, rarement a du pus plilegmoneux

; d’autres se résolvent peu
à peu; on en voit quelquefois môme de considérables disparaître

brusquement. Des engorgements ganglionnaires de l’aisselle et
del aine se montrent toujours secondairement à des angioleucites
locales. Ces abcès sont souvent pendant un certain temps le seul

signe de la maladie, avec un peu de faiblesse seulement et d’ano-
rexie. Il peut arriver dans ce cas que les tumeurs ouvertes se ci-

catrisent et que l’on croie la guérison obtenue; mais le plus sou-

vent on observe une diminution sensible des forces. Les membres
sont le siège de douleurs vagues qui sont moins vives qu’au début,

mais se font sentir presque constamment. Les articulations sont

roides et les mouvements pénibles
;
les reins sont brisés, et les pa-

rois de la poitrine sont quelquefois le siège de points douloureux

fixes ou mobiles. La céphalalgie est très rare; l’appétit, qui peut
être augmenté, est plus souvent diminué; des nausées, parfois des

vomissements, signalent les premiers troubles des fonctions diges-

tives. De nouvelles tumeurs se forment; les plaies laissent suinter

un pus séreux et mal lié
;
les foyers se changent en ulcères sanieux

qui n’ont aucune tendance à la cicatrisation; les os sous-jacents

se dénudent et se nécrosent; les articulations se déforment et

perdent bientôt toute mobilité; la peau, qui ne présente aucune

éruption, est devenue sèche ou terreuse; les yeux sont ternes, la

couleur du visage jaune et livide
;
le pouls est petit et misérable;

des frissons répétés annoncent une fièvre qui revient tous les soirs
;

des sueurs nocturnes, des rêvasseries, de la diarrhée, de la toux,

complètent cet état de marasme, qui se termine par la mort ou
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par l’explosion de la morve aigne. La guérison esl possible mais

Lalhenrensemenl exlrdmement rare. La inorve

venir aussi eompliquer le larcin à sa dermere période. La duree

de la maladie est loujonrs très longue ;
elle varie de ipiatre mois a

plus de trois ans ;
mais le pins ordinairement elle est de dix a

quinze mois.
.

. -7

On doit considérer comme variétés du larcin I angtoleuctU far-

ineuse chronique et V ulcère farineux. Dans la première, tou e

la maladie consiste dans un engorgement lent des ganglions lym-

phatiques aceompagné de cpielques uns des symptômes pneraux

du larcin, et se terminant généralement par le retour a la saute
,

dans la seconde, un ulcère très rebelle, accompagne de symptômes

généraux graves et d’une véritable cachexie, constitue une espece

particulière de l’alVection morveuse. Ces deux variétés sont tou-

jours le résultat de l’inoculation.
• » 1

Zi” Morüe chronique. — La morve chronique, qui paraît être la

forme la plus rare de raffection morveuse ,
est caractérisée par

des ulcérations particulières à marche lente des lusses nasales et

des voies aériennes, des douleurs articulaires et musculaires ,
et

des symptômes généraux de cachexie.

La morve chroni(|ue débute très rarement d’emblée ; non pas

qu’elle succède jamais à la morve aiguë, mais parce qu elle se

montre presque toujours jirécédée du larcin chronique. Loisquil

n’en esl pas ainsi, elle est toujours le résultat de l infection. Les

malades exposés depuis un temps plus ou moins long à la conta-

gion ressentent d’abord du malaise, de la, fatigue, de l’affaiblisse-

ment, des douleurs très vives dans les membres et dans les articu-

lations, et quelquefois une pleurodynie excessivement pénible,

mais peu durable. Puis survient de ia toux, du mal de gorge et

un enchifrènement qui cause une grande gène. L apparition de

ces derniers symptômes dans le cours du farcin chronique est

l’indice du développement de la morve. Une douleur se fait sen-

tir dans la trachée; la voix s’altère et peut même s’éteindre. La

toux s’accompagne de dyspnée et d’une expectoration plus ou

moins abondante. Une bronchite capillaire, et même une pneu-

monie, peuvent se déclarer comme complication. Le malade se

plaint bientôt d’nn enchifrènement qu’il est iacile de reconnaître

à ses renillements continuels. Les narines semblent bouchées et

donnent dilïicilement passage à l’air. Il est rare qu’il y ait en

même temps de la douleur; [)Ourtant ipielques malades indiquent
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mie donlein- sourde à I,-, racine ,lu nez. Ils moud,cm de lemns entcnaps dn sang, qnel.|nefois ,lcs crmUcs i,ni S|. délacl,ent,lillicilc"
inenl ou Inen snnplemenl nn mncns puril'ornie grisàire dont la
Iiuanl, te peut aller jnsqu’à constituer, dans des cas très nu
veiilal)!e jelage. II so peut alors (jiren examinant les fosses nasaleson aperçoive quelcp.es ulcérations, ou ([u’cn introduisant un stvlelon sente des inégalités ou même une perforation de la cloison!

^

ans la cavité buccale, le même examen peut faire reconnaîtr(‘
existence, soit à la fosse palatine, soit au fond du pharynx

n ulcérés qu on peut seulement soupçonner dans le larvnx. et la
Irachee. Il est très rare que Ton observe l’engorgement des san-
glions sous-maxillaires. La peau n’est le siège d’aucune érupüon

;mais on voit quelquefois survenir un œdème, surtout aux pieds
et a la partie inférieure des jambes. A ces symjildmes spéciaux s’a-
joutent des phénomènes cachectiques analogues à ceux du larcin
chronique. Il peut se faire que la lésion des fosses nasales carac-
téristique de la morve chronique ne se révèle par aucun signe et
que les symptômes du farcin soient seuls appréciables pendant la vie.
La morve chronique est toujours une maladie excessivement lon-
gue, plus longue que le farcin, surtout quand cette dernière allèc-
tion ne 1 accompagne pas. Des rémissions apparentes en signalent
le cours. Quant aux modes de terminaison, il ne semble pas que
la guérison puisse être obtenue, si ce n’est par exception. Les
malades succombent dans le marasme, et la morve aiguë suit
moins souvent la morve que le farcin chronique.

Pour résumer la marche générale de l’alTection morveuse, on
peut dire que la forme la plus commune après la morve aiguë,
survenant d’emblée comme résultat direct de l’infection, est le

larcin chronique né de l’inoculation ou de la contagion, et se
terminant par la morve aiguë. Des accidents locaux d’angio-
leucite farcineuse aiguë ou chronique suivent le plus ordinaire-
ment l inoculation. Enfln le farcin aigu, d’une part, et la morve
chronique, de 1 autre, constituent des formes plus rares de l’allèc-

tion morveuse.

Une seule cause engendre chez l’homme la morve et le farcin,

c est la contagion. Il serait inutile de discuter aujourd’hui sur la

réalité de cette cause, mise hors de doute jiar de trop nombreux
exemples; mais il convient de rechercher avec soin quelles sont
les conditions dans lesquelles l’allection morveuse se transmet,

quelles sont ses formes transmissibles, et quel rapport existe entre
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lo (lu cheval à rhonimc; 2° de l’homme a l homme. Le premiei

,L. ...nMcn.:«>.:nn Psf le ehis ordinaire, et heureusement près-

déjà plus d’une victime.

La morve et le farcin sont contagieux et inoculables sous

toutes leurs formes aiguës ou chroniques, et dans toutes leurs

espèces. En analysant les faits connus jusqu’à ce jour dans le but

de rechercher le rapport qui existe entre les formes transmissi-

bles, on voit que la morve ou le farcin aigus peuvent en se coni-

niuniquant revêtir la forme chroni([ue, et celle-ci devenir aiguë

ou rester cbroni([ue après la transmission. Les cas de morve et de

farcin aigus sont môme pour la plupart engendres pai la foi me

chronique de la maladie du cheval, ce qui tient à la plus grande

fréquence du contact avec des animaux atteints de morve chroni-

(|ue et employés tous les jours a divers travaux malgré les prescrip-

tions réglementaires.

La contagion de la morve peut avoir lieu chez l’homme, 1° par

inlection, ou 2° par inoculation. La cohabitation avec les cbevaux

morveux, le séjour prolongé dans les écuries, et surtout 1 habi-

tude funeste d ’y faire coucher les hommes chargés de panser ou

de conduire les chevaux, sont les circonstances les plus lavorables

au développement de la morve; une exposition beaucoup plus

(‘ourte et passagère à quelque foyer d’inlection suffit quelquefois

j)Our produire la maladie. L’inoculation résulte, dans un grand

nombre de cas, du contact accidentel d’un point quelconque de

l’enveloppe tégumentaire dépouillé de l’épiderme ou d’une mem-
brane muqueuse avec quel([ues matières susceptibles de transmet tn^

la maladie, et principalement avec la matière du jetage nasal ou

celle que laissent suinter les boutons et les ulcères farcineux. Le

siège de l’inoculation est souvent le doigt ou la main, et la paille

dont se servent les palefreniers pour panser leurs chevaux en est
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lmnitMmij(3iiL l’;ig(>nt. CorUiinos formes de la maladie correspon-
dent i)lus partienlièrement à certains modes de contagion

;
ainsi

Ui morve est surtout produite par iidection; et l’angioleiicile far-
einense, (pu («st la, forme la plus locale de l’alfection morveuse
par inoculation. La durée de l’incubation varie aussi suivant le
mode de coiitagiou; toujours très courte et ne dépassant pas
<imitre ou cinq jours dans le cas d’inoculation, elle est qiiebpiefois
extrêmement longue dans le cas d’infection et surtout pour la
morve.

Parmi les circoustances extérieures capaliles de favoriser la
contagion, il n’en est guère (pii paraisse constituer une véritable
pi edisposition, si ce n’est peut-être les impressions morales. Les
piotessions qui placent l’homme en rapport avec les chevaux mor-
veux rendent la contagion imminente, et sont en même temps
la meilleure preuve de la transmissibilité de la maladie : c’est ainsi
qu on 1 a vue frapper le plus souvent des palefreniers, des charre-
tiers, des cochers, des équarrisseurs, des journaliers employés
dans quelques établissements où travaillent des chevaux, des ca-
\aliers attachés aux écuries-intirmeries et enfin des médecins
victimes de leur zèle à soigner les malheureux atteints de la

morve.

Telle est rim[)uissance de tous les moyens thérapeutiques con-
tre cette redoutable affection, de ceux même qui paraissent le

plus rationnels, que l’on doit, avant tout, ainsi que nous l’avons

dit déjà, s attacher à prévenir le développement de la morve et

du farcin, et puisque ces affections ne se développent jamais spon-

tanément chez l’homme, à prévenir leur transmission des solipè-

des à l’homme. La voie la plus sûre pour atteindre ce but est

d’abord de répandre le plus possible les idées de contagion
;
et en

second lieu, d’étendre et d’assurer dans leur exécution les me-
sures sanitaires qui tendent à diminuer le nombre de chevaux
morveux et les rapports de l’homme avec ces animaux. C’est de

cette manière, c’est par l’assainissement des écuries, c’est par

l’isolement et l’abatage des chevaux morveux et farcineux, que
l’on arrivera à arrêter les ravages d’une maladie qui n’est pas

propre à l’espèce humaine, mais ([ui lui a déjà enlevé tant de

victimes.

Nous avons fait connaître à l’article Maladies éi'izootiqles les

règlements qui s’appliquent à la morve comme aux autres alfections

des animaux domestiques et (ju’il serait siqierllu de reproduire ici.
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lïACRF l>E PERIiE.— La profession d’ouvrier en nacre de

perle a été, dans ces derniers temps, l’objet d’observations aussi

neuves qu’intéressantes de la part d’un homme dont le nom re-

vient sans cesse lorsqu’il est question d’hygiène professionnelle

et de philanthropie, M. Chevallier. Nous ne pouvions passer sous

silence ses importantes recherches et nous n’avons qu un moyen

de ne pas les amoindrir, c’est de les citer presque complètement.

Un mot d’abord sur les coquilles de nacre et leur industrie. Elles

servent, comme chacun sait, à la fabrication d’une foule d objets

d’utilité et de luxe, tels que boutons doubles et simples, éventails,

touches d’accordéon, et divers objets de tabletterie fine. Cette

industrie est très répandue, surtout en Angleterre, en Allemagne

et en Hollande, où elle occupe un nombre considérable d’ouvriers;

en France on ne s’y livre guère qu’à Paris et dans quelques dépar-

tements. Celui qui contient le plus grand nondjre d’ouvriers est,

sans contredit, celui de l’Oise
,
où plusieurs milliers d’individus,

hommes, femmes et enfants, s’occupent du travail de la coquille

dite nacre de perle.

Les coquilles nacrées que l’on emploie dans cette industrie ap-

partiennent à trois variétés, que l’on désigne, dans le commerce,

sous les noms de nacre franche de la Chine, de nacre bâtarde de

la mer Rouge ou tV Egypte, et enfin sous celui de nacre de Panama.

La première variété est celle (pii a le plus de prix; la surface

de ses coquilles est très considérable ; on l’emploie surtout pour
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la lliln iontion ,lcs évcniails. Los ,lenx autres variétés scrvcut à
taire des boutons et des olijets de tabletterie liue.

La transfurmatiou de ces coiiuilles eu éventails et eu boutons
nécessite des travaux très dilléreuts, |iarnii lesi|uels ijlusieurs doi-
vent iiaiticubércmeut attirei' noire attention au point de vue de la
Sein le (les ouvriers.

Ainsi pour transformer une grande coquilliî nam'ie en lirandies
d éventail, il faut (pi’cdle passe d’abord par les mains du scieur ou
debiteur, puis successivement par celles de riîmeuleur, du redres-
seur, du façonneur, du graveur, du découpeur, parfois rm^me par
celles du doreur et du pailleteur. Ainsi transformée, cette nacre
est liée en forme d’éventail fermé et envoyée à Paris, empaf|uetée
par douzaines, où l’on achève l’éventail par le collage de la feuille,
ou l’agencement d’un rubvan destiné à maintenir dans sa position
respective chaque branche de l’éventail ouvert.

Pour devenir boulons, la coquille nacrée passe par les mains du
découpeur, de l’écaleur ou écroùteur, du tourneur, qui façonne au
tour en 1 air, de 1 émeuleur, du perceur et de l’encarleuse, Autre-
lois ce travail se compliquait d’un collage sur planche pour faci-

liter le polissage a la ponce ou au talc pulvérisé et délavé dans
l’acide sulfurique. Ce travail s’exécute aujourd’hui au tour par le

tourneur ou façonneur.

La tabletterie fine exige aussi le travail préliminaire du scieur

et de l’émeuleur.

Chaque ouvrier a sa spécialité, il se livre constamment au même
genre d’occupation

;
ainsi le scieur ne s’occupe exclusivement (|ue

du sciage des coquilles, l’émeuleur que du travail à la meule, et

le graveur que du maniement de son burin.

De tous ces travaux, les ouvriers ne se plaignent que du sciage,

de l’émeulage et du travail au tour. Ce sont, en elfet, ceux qui

jirésentent le plus d’inconvénients pour eux et de danger pour

leur santé.

Le sciage nécessite une assez grande dépense de force miiscu-

culaire, la station verticale permanente et un continuel mouve-

ment du corps de la part de l’ouvrier pour débiter ou scier, à

l’aide d’une scie, la coquille de nacre de perle fixée dans un étau.

En outre, le scieur aspire constamment une grande quantité de

poussière que chaque trait de scie fait voler vers sa figure.

La seconde opération, dite émculagc ou travail à la meule,

(’onsiste à polir la jiortion de coquille sciée sur une meule; celte
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opération est coimnune aux trois industries. Les meules que 1 on

emploie sont d’un diamètre de 0>«,/i0-50 environ ;
elles sont mon-

tées sur des baquets demi-pleins d’eau : la meule.y trempe le tiers

de son diamètre. Le meilleur, placé enlace de sa meule, la met en

mouvement au moyen d’une pédale
;

il pose sur son champ 1 o jet

à émoudre, ([u’il tient ferme en appuyant fortement, tantôt d’une

main, tantôt des deux a la fois : si 1 objet est trop ténu, il se

sert d’un morceau de cuir ou de leutre de chapeau ([u il inteipose

entre robjet et son doigt. Ainsi, comme nous le signale M. Jor-

rand, station debout toujours sur le môme pied
;
mouvement con-

tinuel de l’autre pied; elîorts continus de pression, sauf les inter-

ruptions nécessaires à l’inspection de l’objet et au changement

d’objet à émoudre; chaleur du corps résultant de la fatigue et de

la continuité du travail
;
Iroid glacial des mains toujours mouillées

,

de plus, aspiration incessante d’un nuage d’eau mélangé de pous-

sière, qui s’élève au-dessus des mains et dans lequel la figure est

plongée.

La gravure, le découpage et le façonnage dégagent également

bt'aucoup de poussière, mais en quantité moindre, et d’une façon

bien moins gênante pour l’ouvrier que les autres genres de

travail.

Pour couper les boutons, on se sert ihi tour en l’air. Un arbre

horizontal est mis en rotation par une roue mue au moyen d’une

pédale; l’extrémité libre de l’arbre est armée d’une fraise, petite

scie circulaire du diamètre du bouton voulu, ressemblant à une

couronne de trépan. L’ouvrier tient sa coquille de la main gauche

avec laquelle il l’appuie fortement contre la fraise, pendant qu’elle

tourne rapidement. Toute une coquille est ainsi débitée en un plus

ou moins grand nombre de boutons, suivant l’intelligence et l’a-

dresse du découpeur. « Ce travail, dit M. Jorrand, est extrôine-

ment fatigant et exige de la force. L’ouvrier lléchit fortement les

coudes pour prendre des points d’appui plus solides, et penche

fortement le haut du corps en avant, ce qui met sa bouche au-

devant du nuage épais de poussière de nacre soulevée par la fraise

agissant en emporte-pièce tournant. »

L’écroùteur, le perceur et le tourneur ou façonneur travaillent

aussi debout sur un tour, comme le découpeur; mais ils déj)ensent

moins de force, et se tenant moins penchés, ils aspirent un peu
moins de poussière.

Le dégagement de la poussière et le travail à la meule sont donc
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les (leux grundes causes des maladies (jui peuvi'uL allecter les
ouvriers de cetle indusli ie.

Celle poussière, d’im blanc jaunâlre, esl prodigieusemenl abon-
danle

;
elle esl 1res légère el composée de jielils grains excessive-

menl lénus (jui donnenl au loucber une sensalion rude el
sablonneuse parliculière. Dès (jne l’on enlre dans un alelier où
Iravaillent cinq ou six découpeurs, on esl suiïoqué par celle pous-
sière, el l’on seul une légère odeur de subslance animale qui s’en
dégage. Celle odeur esl due à la composilion des coquilles (lui
renlermenl une malière organique animale plus ou moins abon-
danle suivanl l’age du mollusque, la parlic delà coquille analysée
el suivant sa slructure; plus, un sel calcaire plus abondant et en
quantité variable. La structure fibreuse et nacrée est celle qui offre
généralement le plus de matière animale dans les coquilles, et,
par conséquent, dans les poussières qu’elles produisent. Ceci
explique pourquoi l’eau dans laquelle baignent les meules devient
si promptement infecte, et rend à l’ouvrier le travail du meulage
encore plus insalubre.

Presque tous les ouvriers nacriers auxquels on demande si leur
profession les incommode répondent affirmativement

; en général,
ils se plaignent beaucoup, selon leur genre de travail. Les uns
accusent une toux opiniâtre, dont ils sont atteints depuis qu’ils

travaillent la coquille de nacre
;

d’auti-es souffrent d’ophthalmies
chroniques assez intenses parfois pour les forcer d’abandonner
momentanément, et quelquefois pour toujours, leur travail.

Les bronchites chroniques, les hémoptysies, les opbthalmies et

les gerçures aux mains sont, en effet, les maladies qui affectent

les ouvriers nacriers. La poussière si ténue et si abondante qui

s’échappe de la coquille que l’on scie ou que l’on travaille au tour

cause évidemment ces affections des organes de la respiration et

de la vue. Complètement inerte, cette poussière pénètre dans les

ramifications des bronches, rarement dans les petites, y produit

une irritation qui augmente la sécrétion des mucosités; ces muco-
sités s’épaississent en se mêlant à la poudre, et déterminent, le

matin surtout, et quelquefois pendant le travail, une toux très

fatigante suivie d’expectoration considérable. 11 résulte prompte-

ment de cet état, des bronchites chroniques, qui se compliquent

assez souvent d’bémoplysie, et plus encore d’emphysème pulmo-

naire. Nous avons surtout observé cette dernière complication

chez les ouvriers qui travaillent constamment à l’émeulage.
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De l’avis de Ions les pralieieiis ([iie nous avons eonsullés, ces

maladies n’aUeigiientpas tous les ouvriers qui travaillent la nacre.

11 résulte évidemment de la description que nous avons donnée des

différents genres de travail, ([ue tous les ouvriers
,
n’étant pas

égalemenUouniis aux mêmes causes, ne sauraient être également

atteints. Mais parmi les scieurs ou débiteurs, les découpeurs et les

émeuleurs, 'û est des individus qui contractent plus ou moins faci-

lement ces maladies, et d’autres même qui jouissent à cet égard

d’une complète immunité, immunité, du leste, en i apport avec la

constitution robuste de l’ouvrier, mais qui ne l’est pas toujours

avec la sobriété.

D’après nos recherches, nous pouvons affirmer que le nombre

des phthisiques, chez les ouvriers nacriers
,
ne dépasse pas la

moyenne ordinaire observée parmi les autres industries du pays.

11 est même rare de voir les bronchites chroniques, causées uni-

quement par la profession, dégénérer en phthisie; l’asthme est

l’infirmité la plus ordinaire qui complique ces affections, et qui

persiste, d’une façon très opiniâtre, longtemps même après que le

malade a abandonné sa profession.

Nous croyons qu’il est possible, sinon de préserver entièrement

les ouvriers de ces maladies
,
du moins d’atténuer sensiblement

l’action directe de la poussière. Ainsi nous proposons de faire

diriger des courants d’air au travers des ateliers des tourneurs et

des perceurs de boutons, et de faire exécuter à l’air libre l’opéra-

tion du sciage ou débitage delà nacre.

Le nombre des ouvriers travaillant dans le même atelier devra

être fort restreint.

L’eau dans laquelle baignent les meules sera renouvelée chaque

jour, afin que l’émeuleur n’ait pas constammentles mains mouillées

par une eau croupie, et le visage plongé sans cesse dans un nuage

de vai)eur humide et infecte.

Enfin, comme nous l’avons signalé plus haut dans les travaux

qui s’exécutent au tour en l’air pour découper et percer les bou-

tons, la poussière de nacre arrive en jets continus et abondants

dans la ligure de l’ouvrier, ce qui cause le plus souvent des

opbtbalmies et des bronchites. Ces tours seront mis en mouvement
dans un sens opposé à celui qui leur est imprimé journellement, et

la fraise, ou petite scie circulaire qui arme l’extrémité libre de

l’arbre du tour, sera changée dans ce but quant à la direction de

ses dents; et, l’ouvrier pouvant aussi bien découper le bouton en
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l'aisiinl nmrehor l'inslruinenl <raiTiére en avimlpar 1711,1,011 il lui
alors il ne rceexni ]ilns aussi ilireclement dans le visaee la nous-
sière que ciuisf ce travail.

^

L usage de masques eu tissus de soie très Pins, recommandés et
employés dans plusieurs autres indusiries analogues, serait très
utile aux ouvriers nacriers.

IVAlSSABtCK. — Voy. Pocülation.

IVAVAIiE. — Voy. IIyc.iîîiNe navale.

atEXTOlKIflEAT. _ Voy. ASSAINISSEMENT, lioUES
, IIvc.IÈNE

PURLiQUE, Voirie.

KITIIE
, AITKIÈKE.- L’azotate de potasse, qui porte vul-

gaiiement dans le commerce le nom de nitre et de salpêtre, se
i-encontre tout formé dans la nature. On jieut le préjiarer direo
tement, en combinant l’acide azotiijue avec la jiotasse, ou en
décomposant le carbonate de potasse par le môme acide. La liqueur
évaporée laisse déposer des cristaux prismatiques, qui présentent
le plus souvent un aspect cannelé, parce qu’ils résultent de l’agglo-
mération d un grand nombre d’individus cristallins.

L azotate dépotasse est un corps oxydant très énergique
;
projeté

sui des cliarbons, il fuse en activTint la combustion du charbon dans
le voisinage du contact. On emploie fréquemment l’azotate de
potasse dans les laboratoires à cause de cette propriété

,
pour

oxyder les corps. L’azotate de potasse entre dans la composition
de la poudre à canon.

Dans plusieurs contrées cbaudes, principalement dans l'Inde et

en liigypte, il se forme a la surface du sol, princijialement après la

saison des pluies, d abondantes efflorescences salines. On enlè\e
la terre à la surface, sur une profondeui' de 77 centimètres, et on
la traite par 1 eau qui dissout les sels solubles. Les eaux sont pla-

cées dans de grands bassins ou elles s’évaporent jiromptement par
la chaleur solaire et laissent déposer une quantité considérable

d’azotate de potasse en gros cristaux. Ce sel est versé dans le

commerce sous le nom de nitre brut des Indes. Les eaux mères
sont rejetéesel : les renferment beaucoup d’azotate de chaux et de
magnésie, et elles pourraient encore donner une quantité consi-

dérable do nitre si on les mélangeait avec des sels de [lotasse.

Le nitre se recueille encore dans certaines grottes naturelles,
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comme celles de nie de Ceylan, mais ce qu’il importe de con-

naître, c’est la production artiticielle du salpêtre, en reproduisant

les circonstances qui probablement déterminent la formation de ce

sel dans la nature. La fabrication artificielle du salpêtre consiste

toujours à mêler des matières animales azotées avec des carbonates,

qui sont ordinairement les carbonates de cbaux et de magnésie

aussi désagrégés que possible. On leur ajoute, quand cela se peut,

des carbonates alcalins.
^

Le mélange abandonné à lui-même au contact de l’air pendant

plusieurs années, détermine la formation des azotates, principa-

lement d’azotate de chaux et de potasse que l’on transforme ensuite

complètement en azotate de potasse par une addition convenable

de sels de potasse. On donne à ces tas de matière le nom de nitrières

artificielles. L’industrie des nitrières artificielles a été longtemps

protégée, et elle a pu se soutenir, grâce aux primes qui lui étaient

accordées. Mais depuis quelques années les droits d’entrée en

France sur les salpêtres étrangers ayant été considérablement

diminués, cette industrie a presque entièrement disparu de notre

pays. On y recueille encore cependant une certaine quantité

de salpêtre, en lessivant les vieux matériaux de construction, les

plâtres salpêtrés, qui proviennent de la démolition des parties

inférieures des vieilles maisons et surtout des etables et des ecuries.

A cause de l’abandon presque complet de cette industrie en

France, nous ne ferons que mentionner brièvement les diverses

causes d’insalubrité dues à l’existence des nitrières artificielles.

Ces tas de matière étaient disposés sur une aire imperméable

construite en argile et recouverte d un toit. Les terres étaient

aussi meubles que possible, et mêlées le plus ordinairement avec

de la terre végétale et des fumiers. On arrosait de temps en temps

les terres avec des eaux de fumier, des urines, et on les retournait

fréquemment. On y ajoutait souvent des cendres
,
même des

cendres lavées ou des roches potassiques altérées
,

telles que les

roches feldspatbiques en décomposition. On donne à ces tas des

formes diverses suivant les pays. Une des dispositions les plus con-

venables consiste à en former des murs, dont un des pans est ver-

tical, et dont le pan opposé présente au contraire des gradins sur

chacun desquels on ménage une rigole destinée à retenir les eaux

avec lesquelles on arrose le tas. Le pan vertical est exposé au vent

qui règne le plus ordinairement dans la contrée, ou sous l’influence

duquel la vaporisation est la plus active. C’est sur ce pan que vieil-

li. 3^1
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lient se rendre lentement, par une action capillaire, les eaux .lui
mouillent la masse tei'reuse, et comme révaporatiou y est très
rapide, ces eaux déposent leurs matières eu dissolution, de sorte
i|ue les parois se rccouvrentpromptemcutd’elllorcscencesnitreuses.
Bien (jue les cIiiniisLes ne soient pas encore d’accord sur l’expli-
cation de la l'ormation du salpêtre naturel, il est bien probable
comme on le pense, i|ue cette formation a lieu sous l'iniluence de
matières animales en décomposition, comme dans nos nitrières
artificielles.

Il est facile d’admettre également qu’à cette sorte de prépara-
tion dont la durée est fort longue et qui exige une décomtiosition
considérable de matières animales azotées, il pouvait être attaché
des inconvénients plus ou moins considérables au point de vue de
l’hygiène des ouvriers qui surveillent ces dépôts. Mais, comme
nous venons de le dire

,
nous n’insisterons pas davantage sur la

nature et les causes de ces inconvénients qui ont disparu, on peut
dire en totalité, par l’abandon de cette industrie.

Bibliographie.— Cours élémentaire de chimie, par M. Régnault, partie, p. 514.— Chimie industrielle, de M. Payen
, p. 255. — Travaux du conseil d’hygiène pu-

blique et de salubrité des Bouches-du-Rhône. Marseille, 1840.

IVOIR — Voy. Os.

AOIR AAOlAlilSÉ. — Voy. VoiRlES.

AOURricks. — Voy. Büre.iux de nourrices.

AOURRISSEURÜ. — Les établissements de nourrisseurs
destines à 1 élève des vaches laitières, des chèvres, des ànesses, et

parfois en même temps des porcs, des oiseaux de basse-cour et des
lapins, quand ils existent dans des villes au-dessus de 5000 âmes,
sont considérés comme établissements incommodes et rangés dans
la troisième classe. Ils n’ont pas cessé d’être à Paris, notamment,
1 objet d’une surveillance assidue, qui n’est pas justifiée seulement
par la raison de salubrité et de commodité du voisinage

,
mais

qui est impérieusement commandée par un intérêt beaucoup plus

considérable, l’hygiène des animaux domestiques, et par suite

la bonne qualité de leurs produits alimentaires. C’est à ce titre

que le Conseil de salubrité de la Seine a eu à plusieurs reprises

à s’occuper des nombreuses vacheries répandues dans la ville,

dans les laubourgs et dans la banlieue.
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Celle branche d’induslrie, régulièremenl surveillée par l’admi-

nistralion, esl parvenue, sous le rapporlde la salubrilé publique,

au poinl de laisser peu de choses à désirer pour la bonne lenue

des élables el l’écouleinenl facile des eaux
;
aussi les plainles

conlre ces sorles d’élablissemenls sonl-elles chaque jour plus

rares; mais quelques uns peuvenl laisser à désirer sous le rapporl

de leur inslallalion, el le lail qui y est fourni peut se ressentir

de ces mauvaises conditions. Ainsi ,
on entasse quelquefois dans

des étables peu spacieuses, peu élevées de plafond et très mal

aérées, un nombre de vaches que Ton ne devrait pas même ad-

mettre dans des étables plus grandes, qui se trouveraient dans

des conditions de salubrité plus avantageuses. Or, on conçoit ai-

sément que des vaches qui ne sortent jamais du cloaque ou on

les place, ne respirant qu’un air impur, souvent mal nourries et

encore plus mal soignées, ne peuvent pas lournir un lait de bonne

qualité. Pour obvier en partie à cet inconvénient grave, le Conseil

de la Seine a pensé qu’il faudrait, d’une part, encourager dans

Paris la formation de plus grandes et plus nombreuses vacheries,

et, de l’autre
,
soumettre toutes celles qui existent dans les com-

munes rurales du département a la surveillance que 1 administra-

tion exerce sur celles de Paris.

L’ancienne ordonnance de police sur ces établissements ayant

été soumise à la révision de ce conseil
,
les divers articles en ont

été examinés avec soin
;

les mesures prescrites relativement à la

propreté lui ont paru suffisantes; mais il n’en a pas jugé de même

des dispositions relatives aux dimensions des étables dont l’in-

lluence sur la santé du bétail, et par suite sur la nature du lait

qu’il fournit, est incontestable. Ainsi, l’expérience lui a prouvé

que tout ce qui était ordonné pour l’aération et la ventilation des

étables, était complètement rendu inutile par le nourrisseur, qui,

sachant que la chaleur favorise l’abondance du lait, ferme, à

volonté, toutes les issues par où l’air pourrait se renouveler; en

sorte que le bétail üxé à la même place
,

vit dans une espèce

d’étuve où il ne respire qu’un air chaud plus ou moins altéré dans

ses principes et infecté par des miasmes putrides. Cette accumu-

lation de chaleur, le défaut de ventilation des étables, et la vie

sédentaire à laquelle les vaches sont soumises, donnent heu au

développement de fréquentes maladies, parmi lesquelles on doit

compter en première ligne la phthisie pulmonaire et les inflamma-

tions aiguës et chroniques du poumon.
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Pour obvier, autant ([u’il est ])0ssible, à un aussi grave inconvé-

nient, le conseil a pensé qu’il ne faudrait autoriser l’établissement

(les vacheries que dans des locaux très spacieux, et en fixant,

d’une manière invariable, le nombre des vaches qu’il serait permis

d’y placer.

Ainsi, il a proposé d’exiger, à l’avenir, les conditions suivantes :

1° Les vacheries ne pourront avoir moins de h mètres de

hauteur
;

2“ Les vacheries à un seul rang de vaches ne pourront avoir

moins de h mètres de largeur, depuis la mangeoire jusqu au mur

opposé
;

3“ Les vacheries à deux rangs de vaches ne pourront avoir moins

de 7 mètres de largeur, d’une mangeoire à l’autre
,

si les man-

geoires sont placées contre les murs, en regard, et moins de

8 mètres d’im mur à l’autre, si les mangeoires sont placées

au milieu de l’étable
;

4° L’espace réservé cà chaque vache, sur la longueur de l’étable,

ne pourra être de moins de 2 mètres.

Enfin, le conseil a jugé qu’il était nécessaire d’énoncer d’une

manière positive
,
que toute vacherie située en contre-bas du sol

environnant ne pourrait être autorisée
,

et que l’autorisation

devra toujours être refusée, lorsqu’il s’agira d’établir une vacherie

dans un local où les eaux qui en sortent devront être reçues

dans des puisards, en ne regardant pas cependant comme tels les

trous à fumier des exploitations rurales. .

Ces sages dispositions ont été consacrées par 1 ordonnance de

police du 27 février 1838, qui a complété celles des 12 juin 1802

et 25 juillet 1822. — Foi/. Drèche.

Bibliographie. — Collection des rapports du conseil de salubrité de la Seine. —
Collection des ordonnances de police.

WOYKS. — Voy. Asphyxie.

FIN DU TOME DEUXIÈME.
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